








DICTIONNAmE

SIMPLES ET COMPOSÉES.

CxES — ONO



/

r—

IMPRIMERIE DE HUZ ARDCOURCIER,

nie du Jardiuet ,
11° la.



J"v
'

DICTIONNAIRE

DES DROGUES
SIMPLES ET COMPOSÉES,

OU

DICTIONNAIRE
D’HISTOIRE NATURELLE MÉHICÂLE,

BE PHARMACOLOGIE

ET DE CHIMIE PHARMACEUTIQUE.

/ PAR A. CHEVALLIER,
Pharmacien Chimbte, Professeur particulier de Chimie medicale et

pharmaceutique, Membre adjoint de l’Acâdëmie royale de Me'decine

,

Membre de PAcade'mie royale des Sciences de Bordeaux, des Socie'tës

de Chimie medicale et de Pharmacie de Paris, etc., etc.j

A. RICHARD,
Docteur en Mëdecine, Agre'ge' à la Faculté' de Me'decine de Paris, Membre

de PAcade'mie royale de Me'decine, des Socie'te's d’Histoire naturelle
et de Chimie médicale de Paris, etc.,

ET J.-A. GÜILLEMIN,
Membre de la Société d’Histoire naturelle de Paris.

TOME TROISIÈME.

PARIS,

BÉCHET JEUNE

,

LIBRAIRE DE L*ACADÉMIE ROYALE DE MÉDECINE,
PLACE DE l’École de médecine

,
n® 4-

BRUXELLES

,

AU DÉPÔT GÉNÉRAL DE LA LIBRAIRIE BIÉDICALE FRANÇAI.SE.

1828



t

I

;



AVERTISSEMENT.

En commençant le Nouveau Dictionnaire des
O

Drogues simples et composées ^ nous avions espéré

pouvoir nous renfermer dans les limites de trois vo-

lumes, et tous nos efforts furent dirigés vers ce but;

mais quoique chaque tome ait été augmenté d^environ

loo pages, et que nous ayons taché d’apporter le plus

possible de concision dans la rédaction des articles, le

nombre immense de ceux-ci, leur importance, et les

progrès de la Science^ surtout depuis l’apparition du

premier volume, ont détruit en partie nos prévisions
;

de sorte que le troisième volume qui paraît en ce jour,

n’atteint seulement que les trois quarts de l’ouvrage.

Nous avons la juste confiance que nos lecteurs appré»

cieront les raisons que nous venons de leur présenter;

car, pour peu que Ton réfléchisse à l’extraordinaire

multiplicité de détails que comporte le sujet de cet

ouvrage, quatre volumes sembleront un cadre encore

bien étroit pour la masse de faits qui sont du do-

maine de l’Histoire naturelle médicale, de la Phar-

macie, de la Chimie, et de l’Economie industrielle et

domestique.

Dès le principe (^) ,
nous nous sommes associe

(^) V. la préface en tête du volume, p. xij.

Tome IIl, a
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M. Güillemin, qui a ëlë spëcialement chargë de traiter

les sujets d’Histolre naturelle mëdicale. Il nous

avait d’abord semblë peu important pour les lecteurs

que les articles faits par ce collègue eussent une dësi-

gnation particulière. Cependant, aj^ant depuis re-

connu qu’il ëtait plus convenable et même de toute

justice que Font vît clairement ce qui appartient en

propre à chacun, nous avons engagé notre collabora-

teur à signer les articles qu’il a traités dans les troi-

sième et quatrième volumes ;
renouvelant en outre la

déclaration qu’il a coopéré à la totalité de l’ouvrage.

A. CHEVALLIER. — A. RICHARD.

Paris
3

ie i5 mars i8i8.



INOUVEAU

DICTIONNAIRE
DES DROGUES,

DE PHARMACOLOGIE

ET DE CHIMIE PHARMACEUTIQUE.

.

Tx

GESSE TUBÉREUSE, Lathjrus tubero^us, L. Vulgairement

connue sous les noms de Macjon , Méguson, Gland de terre
^

y4notte. Cette plante de la famille des Le'gumineuses et de la

Diadelpliie Dëcandrie, L.
,

dont la racine est alimentaire
,

croît abondamment sur les bords des champs, dans la plupart

de nos départemens. Elle a été analysée par M. Braconnot, qui

Ea trouvée composée, d’eau, 827,98; 2®. d’amidon, 84,00;

3°. de sucre analo^gue à celui de canne, 3o,oo; 4®* de matière

animalisée, i5,oo
;
5°. de fibre ligneuse, 25,2o

;
6°. d’albumine,

i4,oo
;
7°. d’oxalate de chaux

, 01,80 ;
8°. d’huile rance, 0,90 ;

9®. d’une matière analogue à l’adipocire, 0,90 ;
10®. de phosphate

de chaux, o,5o
;

1 1°. de sulfate de potasse, 0,22 ;
12°. de malate

de potasse, 0,20 ;
i3®. de muriate de potasse, 0,10 ;

14°. de

phosphate de potasse, 0,10; i5°. principe odorant, des traces
;

total, 5oo. (A. C.)

GÉSIER DES VOLAILLES BLANCHES. On donne le nom
de gésier à Testomac des oiseaux. Celui provenant des volailles

blanches
,
séché et réduit en poudre

,
a été préconisé comme

Tome IïI. ï



2 GINGEMBRE OFFICINAL.

fébrifuge
;

il a été le sujet d'un travail dû à Fun de nos

professeurs
,
M. Bouillon-Lagrange. Ce savant reconnut que

la matière animale formant cet organe
,
que Fon avait compa-

rée à la gélatine
,
était d’une nature différente de celle-ci et de

Falbumine. Dans son travail
,

ce chimiste a indiqué le

procédé de préparation du gésier
,
pratiqué par M. Pia, qui

consiste à choisiï les gésiers des jeunes volailles
,
à les bien

nettoyer et à les faire sécher à Fétuve entre deux papiers

,

puis à les réduire en poudre : cette poudre, ainsi préparée,

est administrée à la dose de 4^ grains à i gros en deux doses

,

une le matin, l’autre le soir, dans un verre d’infusion théiforme

de pariétaire
,
d’t/ea ursi^ ou même de graine de lin édulcorée

avec le sirop des cinq racines. On répète jusqu’à trois fois. La

recette de ce traitement
,
mise en pratique dans le département

de l’Hérault, fut publiée, d’après l’ordre du gouvernement, par

M. de Saint-Priest
,
intendant de cette province

;
et une lettre

insérée dans un journal annonçait qu’un grand nombre de

fiévreux ont été guéris par l’emploi de cette préparation. C’est

aux praticiens à décider quels sont les avantages qu’on peut

retirer d’une semblable médication. (A. C.)

GINGEMBRE OFFICINAL. Zîngiber officinale, Roscoe et

Rich. Bot. méd.
,

t. I, p. 112. (Famille des Amomées
,
Mo—

nandrie Monogynie, L. ) Cette plante est originaire des Indes

orientales
,
d’où on Fa transportée à Cayenne et dans les An-

tilles; sa culture prospère maintenant dans ces dernières con-

trées. De sa racine tuberculeuse irrégulièrement coudée, coriace,

et blanche à Fintéiâeur, s’élève une tige cylindrique, garnie

de feuilles alternes^ distiques, lancéolées, aiguës, terminées

inférieurement par une gaine longue et fendue. La hampe qui

soutient les fleurs naît à côté de la tige
;

elle est recouverte

d’écailles ovales
,
acuminées, engainantes, analogues à celles

de la base des feuilles. Chaque écaille florale renferme deux

fleurs jaunâtres, qui paraissent successivement
;
leur labelle ou

la division interne et inférieure du périanthe est pourpre, variée

de brun et de jaune. Telle qu’on la rencontre dans le com-

meree, la racine de gingembre ( qui nous paraît être une tige
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souterraine ) est grosse comme le doigt
,
aplatie

,
comme ar-

ticulée
,
couverte d’un épiderme ridé et marqué d’anneaux peu

appareils. L’intérieur est en général blanc
,
gris ou jaunâtre,

et il offre un grand nombre de fibres longitudinales. Le gin-

gembre a une odeur piquante
,

et une saveur aromatique et

brûlante, qu’il doit à la grande quantité d’huile volatile qu’il

renferme. Son analyse
,
par M. Morin ( Joiirn. de Pharmacie

y

juin 1823), a donné pour résultats : une matière résineuse; une

sous-i’éslne
;
une huile volatile d’un bleu verdâtre

;
de l’acide

acétique libre
;
de l’acétate de potasse

;
de l’osmazome; de la

gomme
;
une matière végéto-animale

;
de l’amidon en assez

grande quantité, et du ligneux.

La violente action de cette racine sur toutes les parties de

la membrane muqueuse fait qu’on l’emploie assez rarement.

Si on la met en contact avec la membrane pituitaire
,

elle

produit à l’instant même de violens éternumens; quand on

la mâche en petits morceaux^ elle excite fortement la salivation.

Quelques marchands de chevaux ont su profiter de cette qua-

lité irritante du gingembre
;
avant d’essayer un cheval

,
ils

lui en mettent une petite quantité a l’entrée de l’anus, et

l’irritation produite dans cette partie oblige la bête à relever

sa queue, ce qui lui donne une allure factice qui trompe les

acheteurs. Ingéré dans l’estomac
,

le gingembre détermine un

sentiment pénible de chaleur
;
mais à une faible dose

,
il excite

puissamment les forces digestives. Les peuples du Nord, et

surtout les Anglais, en font un grand usage, non-seulement

dans la Pharmacie
,
mais encore dans les préparations culi-

naires et dans les boissons usuelles. Ils associent souvent le

gingembre aux substances purgatives
,
ce qui les rend moins

désagréables et plus supportables pour l’estomac. On l’admi-

nistre en poudre, depuis 4 jusqu’à i2 grains; en décoction, ou
mieux en infusion

,
à la dose d’un gros pour 2 livres d’eau

;

en teinture alcoolique
,
un demi-gros à un gros. On a supposé,

encore tout récemment, en Angleterre, que le gingembre

pris à haute dose dans du lait était un spécifique contre la

goutte.

1 .

.
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Les Anglais ont
,
dans ces dernières années

,
importé de la

Jamaïque une sorte de gingembre dont les qualités extérieures

diffèrent un peu de celles du gingembre officinal, mais qui

provient de la même plante. Cette sorte a reçu le nom de

gingembre blanc
,
par opposition à celui de gingembre noir,

qui désigne le gingembre le plus répandu dans le commerce.

Ce dernier n’a une couleur foncée c[u’à cause de sa mauvaise

préparation, tandis que l’autre qui a été séché au soleil
,
et qui est

composé de morceaux choisis, conserve au plus haut degré les

qualités physiques qui caractérisent cette drogue; aussi le gin-

gembre blanc est—il ordinairement d’un tiers plus cher que le

noir. Il est plus allongé et moins noueux
;
son intérieur est d’un

jaune rougeâtre, et l’extérieur d’un gris blanchâtre ou jaune
;

sa poudre est blanche. Dans les colonies, on confit au sucre les

racines jaunes et succulentes de gingembre; ce condiment se

mange comme excitant et propre à faciliter la digestion.

(G. ..N.)

GINSEN ou GINSENG. Panax quinquefolium

,

Lamarck.

—

Rich. Bot. méd.
,

t. II, p. 4^2. (
Famille des Araliacées j

Pentandrie Digynie
,
L.

)
Cette plante croît en Chine, au Ja-

pon
,
dans la grande Tartarie et dans l’Amérique septentrio-

nale. Ses racines sont charnues, fusiformes, de la grosseur du

doigt
,
roussâtres en dehors, jaunâtres en dedans souvent di-

visées en deux branches pivotantes
,
garnies à leurs extrémités

de quelques fibres menues, d’une saveur un peu âcre
,
aro-

matique et légèrement amère. Chaque année, il se produit

une tige simple, glabre, droite, haute de 3 à 4 décimètres
,

portant à sa partie supérieure trois feuilles pétiolées, verticil--

lées
,
composées chacune de cinq folioles inégales, ovales,

lancéolées, aiguës et dentées à leurs bords. Les fleurs, de cou-

leur herbacée
,
forment une petite ombelle simple au sommet

d’un pédoncule commun; il leur succède des baies arrondies,

qui acquièrent une couleur rouge par la maturité. Le nom de

ginseng est chinois
;

il signifie
,
dit-on

,
figure d’homme

,
parce

que cette racine, étant souvent bifurquée, donne l’image

grossière des cmisses d’un homme. Les Chinois lui attribuent
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des proprie'te's tellement merveilleuses
,
que leur seul ex-

posé est capable de faire rejeter
,
par tout esprit raison-

nable
,

les croyances que Ton pourrait se former sur ce

médicament après avoir lu ce qu’en ont écrit les mission-

naires jésuites, qui ont fait preuve, en ceci, d’une excessive

crédulité. Tout ce que Ton a dit des propriétés analeptiques

et aphrodisiaques du ginseng a été controuvé par l’expé-

rience
,
qui n’y a fait reconnaître simplement que des quali-

tés toniques et stimulantes. Cependant
,

l’aveugle enthou-

siasme des Chinois pour cette racine a été porté au point

qu’ils l’ont payée au poids de l’or, à raison de sa rareté

dans leur pays. Après qu’on eut découvert dans l’Amé-

rique septentrionale la plante qui la produit
,

les Hollan-

dais en apportèrent une grande quantité en Chine
,
où

,

profitant de la crédulité de ses habitans, ils gagnèrent des

sommes considérables. Le ginseng est, aujourd’hui, bien dé-

chu de sa réputation primitive
,
même chez les Chinois

;
néan-

moins il est encore précieux pour ces peuples, à en juger par

les soins qu’ils apportent dans sa préparation. Après avoir bien

lavé et dégagéles racines des fibrilles qui naissent à leur surface,

on les fait bouillir pendant quelques minutes, ensuite on les en-

veloppe de linge fin, et on les fait sécher. On les conserve dans

des boîtes de plomb
,
et plongées dans de la chaux en poudre,

afin que les insectes ne puissent les attaquer. Elles sontjaunâtres

et d’une consistance presque cornée. Leur odeur est faible, leur

saveur, d’abord douce et sucrée
,
ensuite aromatique

;
elles pa-

raissent contenir beaucoup de matière gommeuse et d’amidon.

On administre le ginseng en poudre
,
à la dose d’un demi-gros

à un gros et demi
,
et à une dose double ou triple en infusion

aqueuse ou vineuse.

On trouve
,
dans le commerce

,
une racine qui a de si grands

rapports avec la précédente, qu’on les prend indifféremment

l’une pour l’autre
;
c’est la racine de ninsin, produite par le

Sium Ninsi, L., plante de la famille des Ombellifères qui croît

en Chine et en Corée
,
où on l’estime moins que le ginseng.

(G. ..N.)
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GIROFLES ( CLOUS DE ). 7^. Giroflier.

GIROFLIER ou GÉROFLIER. Carjophj-llus aromaticus^ L,

— Hooker. Botan. rn.agaz., n®''2749 et 2750. Rich. Bot. méd.;,

t. II, p. 49^- (Famille des Myrtine'es, Juss. Icosandrie Mo-
nogynie, L.

)
Ce grand arbrisseau, du port le plus éle'gant

,

croît spontanément dans les Moluques
,
d^où il a été trans-

porté aux îles de France et de Bourbon
,
à la Guyane

,
et dans

les Antilles. Quand les Hollandais eurent chassé les Portugais

de leurs possessions des Indes orientales
,
ils forcèrent tous les

peuples soumis à leur domination à détruire les girofliers qui

croissaient dans ces divers pays
,

et ils en concentrèrent la

culture dans les îles d’Amboine et de Ternate. C'est au zèle

éclairé de Poivre
,

alors intendant des îles de France et de

Bourbon
,
que les colonies françaises sont redevables de ce

précieux arbrisseau. Ce philanthrope administrateur fit partir,

en 1769, deux vaisseaux dont les capitaines parvinrent, non

sans peine, à se procurer, dans les Moluques, un grand nombre

d^arbres à épiceries, et notamment de girofliers. Depuis cette

époque
,
le giroflier paraît avoir si bien prospéré dans les con-

trées où il a été introduit, qu’il fournit au commerce des pro-

duits abondans.

La forme générale du giroflier est une pyramide ovale
;
il est

toujours vert et orné d'une multitude de jolies fleurs roses
,

disposées en corymbes terminaux et trichotomes. Ses feuilles

sont opposées, nombreuses, obovales, entières, acuminées,

lisses
,
à nervures latérales

,
et portées sur un long pétiole ca—

naliculé
,
articulé et renflé inférieurement. A la base de chaque

fleur sont deux petites bractées squamiformes caduques. La

fleur est ainsi constituée : un calice infundibuliforme
,

ru-

gueux
,
adhérent avec l’ovaire infère

,
ayant le tube très al-

longé, étroit, le limbe à quatre divisions épaisses
,
aiguës

;
une

corolle à quatre pétales arrondis, un peu concaves
,
alternes

avec les divisions du calice; des étamines nombreuses, insérées,

ainsi que la corolle, au contour du sommet de l’ovaire. Le giro-

flier se plaît dans les terrains fertiles que des vapeurs rafraî-

chissent souvent
;

il doit être abrité des vents
,
parce que son
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bois est des plus fragiles. C’est pour avoir néglige' de choisir

une bonne exposition
,
que les premiers essais de naturali-

sation tentés dans les colonies ont été infructueux. Près des

habitations, on le plante en bordures ou en allées, mais

dans les véritables girofleries
,

les arbres sont disposés en

quinconce.

Les clous de girojle sont les boutons des fleurs du giroflier^

que l’on recueille avant leur épanouissement. La récolte se fait,

soit en les enlevant à la main
,

soit en les faisant tomber sur

des toiles à l’aide de longs roseaux , et on les fait sécher au

soleil. Leur partie supérieure
,
formée par les pétales en bou-

tons, est renflée
;
cette sorte de petite tête tombe souvent, et

il ne reste que le fût
,
c’est-à dire la portion formée par le tube

du calice soudé avec l’ovaire. Les clous que l’on vend dans le

commerce
,
et qui proviennent des Moluques

,
ont une couleur

extérieure d’un noir huileux
;
ils sont gros ,. bien nourris

,
ob-

tus, pesans, et d’une saveur âcre et brûlante
;
c’est cette sorte

que l’on nomme girojle anglais
,
parce que c’est la compagnie

anglaise des Indes qui en fait le commerce. Leur couleur foncée

dépend d’une qualité inhérente à cette variété de giroflier,

peut-être aussi du peu de soin apporté dans la dessication, et non

point
,
comme on l’a prétendu, de ce que leshabitans des Mo-

luques auraient la coutume de passer ces clous à la fumée, opé-

ration pour le moins fort inutile
,
puisque la fumée d’un corps

étranger en combustion altérerait les qualités aromatiques du gi-

rofle. Mais on a observé que, malgré le vice de dessication que

nous venons de signaler
,
les clous des Moluques sont supé-

rieurs
,
sous le rapport de l’odeur

,
aux clous des colonies où le

giroflier a été transporté
;
ce qui tient sans doute à des cir-

constances climatériques qu’il n’est pas au pouvoir de

l’homme d’imiter. Ainsi le girofle de Cayenne est plus grêle,

plus allongé, plus sec, et moins aromatique que le girofle

des Moluques.

L’odeur aromatique et la saveur brûlante des clous de gi-

rofles sont dues à la présence d’une huile volatile très abon-

dante
,
que l’on extrait par la distillation des girofles dans
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Teau. A cet effet, on ajoute du sel marin à l’eau de l’alambic
,

pour augmenter la tempe'rature
,
et l’on cohobe plusieurs fois

l’eau distillée sur les mêmes girofles
,
afin de les épuiser d’huile

volatile. Celle-ci est plus pesante que l’eau, d’abord incolore,

puis se colorant fortement par son exposition à la lumière.

M. Bonastre (i) a fait des recherches pour prouver que l’huile

volatile de girofles avait, par elle-même, la propriété de se co-

lorer en rouge par l’action de l’acide nitrique. Il considère

cette observation comme très importante pour la Médecine

légale
,
en ce que la morphine

,
la brucine et d’autres subs-

tances vénéneuses jouissent aussi de la même propriété chi-

mique
;

il en conclut qu’il serait imprudent d’affirmer

,

dans un cas où l’on aurait quelque indice d’empoison-

nement par la morphine ou la brucine
,
que la mort a été

causée par ces substances, si l’effet de coloration dont nous ve-

nons de parler avait lieu par Faction de l’acide nitrique sur les

alimens trouvés dans l’estomac, puisque ce phénomène pourrait

se présenter, dans le cas où l’individu aurait fait usage d’alimens

contenant beaucoup de girofle. L’analyse des clous de girofles

a fourni à Tromsdorff (2), sur 1000 parties ; huile volatile,

180; matière extractive astringente, 170; gomme, i 3o; ré-

sine
,
60 ;

fibre végétale, 280 ;
eau, 180. MM. Lodibert et Bo—

nastre ont découvert
,
dans les clous de girofles des Moluques

et de Bourbon
,
une matière résineuse qui cristallise en aiguilles

rayonnées très fines
,
à laquelle le second de ces estimables

pharmaciens a donné le nom de carjophjlline. Le girofle de

Cayenne n’en a point fourni à M. Bonastre. Cette substance est

blanche, brillante, peu soluble à froid dans l’alcool; elle ne

possède nullement, selon M. Bonastre, la propriété de se co-

lorer en rouge par l’acide nitrique. C’est une substance neutre

qui, dissoute dans l’alcool bouillant, ne ramène pas au bleu

le papier de tournesol rougi par les acides.

On emploie beaucoup plus les clous de girofles comme aro—

(1) Journ. de Pharmacie, novembre i8a5.

(2) V. Journ. de Pharmacie, i8i5
,

p. 3o4. ^
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mates, dans l’art culinaire ainsi que dans celui du distillateur

,

que comme médicament. Ils déterminent cependant tous les

phénomènes des substances éminemmenifjl^ excitantes
,

et ils

peuvent être administrés sous diverses formes
,
mais à des

doses très modérées, afin de ne pas occasioner une irritation

dangereuse dans les organes de la digestion. On donne le girofle

en poudre à la dose de 5 à 6 grains
,
mêlé avec du sucre

;
le vin

de girofle à la dose d’une cuillère à bouche
,
et la teinture al-

coolique à celle de 12 à 24 gouttes. L’huile de girofle est usitée,

non-seulement comme parfum
,
mais encore pour calmer

,
par

une sorte de cautérisation, les douleurs des dents cariées.

Cette huile est sujette à être falsifiée avec des huiles grasses

,

ou allongée avec de l’alcool, qui en diminuent les qualités

actives.

Les fruits du giroflier sont connus dans le commerce sous

les nom A’anthojles ^ clous-mairices et meres de fruits. Ce sont

des drupes presque sèches
,
contenant un noyau dur

,
marqué

d’un sillon longitudinal. Ils ont la saveur el l’odeur du girofle,

mais à un degré inférieur. Lorsqu’ils sont récens
,
on les confit

avec du sucre
,
et l’on en mange après le repas pour faciliter la

digestion.

Toutes les autres parties du giroflier sont imprégnées de l’o-

deur fortement aromatique qui domine dans les fleurs. Ainsi

les écorces et les feuilles, et surtout les pédoncules, sont parse-

més de réservoirs propres et de glandes vésiculaires qui con-

tiennent beaucoup d’huile volatile. Les pédoncules brisés ont

reçu, dans le commerce, le nom de griffes de girafes ^ ce sont

de petites branches très menues, grisâtres, d’une saveur et

d’une odeur très fortes. Comme leur prix est très inférieur à

celui des clous de girofles
,
on les emploie dans la distillation

pour les liqueurs d’agrément et les parfums. (G. ..n.)

GLACE
,
NEIGE

,
Eau solide. L’eau se trouve constamment

à l’état de glace vers les pôles
,
au niveau même des mers

;
en

divers autres lieux, elle n’existe à cet état qu’à une certaine

élévation
,
qui croît rapidement en allant des pôles à l’équa-

teur. Les amas de neige accumulés au sommet des hautes mon-
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tagnes ou tombés dans les vallées contiguës , constituent les

glaciers fournissant
,
dans la saison chaude

,
des masses d^eau

qui donnent nais^l^ce à des rivières plus ou moins considé-

rables
( le Rhône ,

l’Arveron
,
etc. ). Le passage de l’eau de l’état

liquide à l’état solide
,
a lieu par la soustraction d’une certaine

quantité de calorique. Ce passage de l’eau à l’état de glace a

lieu dès que le thermomètre est au-dessous de o. Cependant,

d’après diverses expériences, M. Blagden a reconnu, que

l’eau pure et privée d’air peut descendre sans se congeler à une

température de 5°, et même à celle de i o°, si l’on a soin de

recouvrir sa surface d’une légère couche d’huile
;
2”. que l’eau

aérée et limpide se solidifie de 1 à 3° sous zéro
;
3®. que l’eau

chargée de parties limoneuses passe à l’état solide à zéro
;

4°. que le repos ou l’agitation ont une grande influence sur la

conversion de l’eau en glace ^ et que l’agitation donne sou-

vent lieu à la prise en masse de ce liquide. Un autre moyen
d’aider à la congélation de l’eau

,
consiste à déterminer

la solidification du liquide, en y plaçant un petit morceau de

glace.

L’eau solide est à l’état de cristallisation
,
et l’on a reconnu

que sa forme primitive est un rhomboïde à angles de 120*^ et

de 60°. Pure, elle est incolore, transparente, élastique
;
elle

réfracte la lumière
,

et cette propriété est d’autant plus

grande, que l’eau qui fournit la glace est plus pure. La glace

occupe plus d’espace que l’eau qui la fournit : cet efl'et
,
du

à la disposition que prennent les molécules en passant de l’état

liquide à l’état solide
,
explique comment il se fait que les

vases qui contiennent de l’eau viennent à se briser lorsque

l’eau se solidifie et passe à l’état de glace.

La glace est employée à préparer diverses boissons d’agré-

ment, et elle est usitée en Médecine comme tonique et réper—

cussive. Ce produit, que l’on emploie en très grande quantité

dans l’art du glacier, est recueilli pendant l’hiver et conservé

dans des bâtimens souterrains que l’on nomme glacières ^ mais

par la douceur de la saison d’hiver, la glace étant venue à

manquer à Paris
,

il y a deux ans
,
on fit venir ce produit de
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la Norwège et des montagnes de TAuvergne. La glace ainsi

exportée a été livrée dans le commerce au prix de lo à i5 fr.

le cent. Ce produit, qui se trouve facilement dans les grandes

villes
,
sous la main du praticien, est beaucoup plus rare dans

quelques villes de province
,
où il est quelquefois de la plus

grande utilité. Un jeune pharmacien de Caen, M. Decourde-

manche, ayant senti tout Vavanrtage qu’il y aurait de pou-

voir se le procurer au besoin
,
a publié un mémoire sur les

moyens 'à employer pour l’obtenir. Son procédé consiste à

placer dans des vases peu conducteurs du calorique
,
du sulfate

de soude
,
à verser sur ce sel

(
qui ne doit pas être effleuri )

des résidus provenant de la préparation de l’éther sulfurique

étendus d’eau et marquant 33° à l’aréomètre, à placer ensuite

dans ce mélange réfrigérant des cylindres de fer-blanc remplis

d’eau qui a bouilli
,
et d’agiter de temps en temps. A l’aide de

ce moyen
,
on peut obtenir facilement et en peu de temps

,

des cylindres de glace en assez grande quantité pour suppléer

à ce produit formé naturellement. (A. C.)

GLAIADINE, Gliadine. Cette substance est extraite du glu-

ten, d’où dérive son nom. On prend le gluten, on le traite

par l’alcool en s’aidant de la trituration
;
on filtre la solution

alcoolique qui
,
rapprochée à siccité

,
fournil la glaïndine

;

mais elle n’est pas encore à l’état de pureté
;
on la sépare

d’une matière jaune qui l’accompagne
,
par l’éther sulfu-

rique
,
qui ne dissout pas la glaïadine

,
mais bien la matière

jaune; celle-ci est ensuite dissoute dans l’alcool, et conservée

pour l’usage. La glaïadine est employée pour précipiter le

tannin de sa solution alcoolique
;
on en a fait une heureuse

application à l’analyse chimique
,
pour reconnaître si l’infusion

ou la décoction alcoolique d’une plante ou d’une partie quel-

conque d’un végétal
,
contient du tannin. L’avantage de ce

produit sur la gélatine
,
dans ce cas

,
est bien marqué : l’alcool

ne le précipite pas
,
tandis qu’il précipite en partie la gélatine.

On ne sait alors si le précipité obtenu est de la gélatine préci-

pitée par de l’alcool, ou du tannin précipité par la gélatine.

La glaïadine peut encore servir à faire reconnaître les sous-
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carbonates alcalins, qui y déterminent un précipité blanc. Ois

a indiqué cette substance comme un excellent contre-poison

des sels mercuriels.

EinliofF prescrit de préparer ce produit en broyant les pois,

les lentilles ou les fèves
,
ramollies avec de l’eau

,
décantant

la liqueur laiteuse, laissant déposer l’amidon, décantant et re-

cueillant sur un filtre la glaï^idine qui reste en suspension dans

la liqueur.

Ce produit, d’un brun clair, est transparent, ressemblant à

de la colle forte
;
exposé au feu, il brûle avec une odeur d’em-

pyreume
;

traité par l’acide nitrique, il se colore en jaune;

laissé en contact avec l’eau
,

il se décompose en donnant nais-

sance à de l’ammoniaque. Il est soluble dans l’acide sulfurique

et hydro-clilorique ; la première de ces solutions précipite par

l’eau
,
la seconde par les alcalis. La glaïadine est dissoluble

dans les alcalis
;
mais elle est précipitée par les acides, et même

par l’acide carbonique de l’air. (Einhoff, Journ. de Gelilen,

t. VI, p. Î 26
. )

(A. C.)

GLAND DE CHÊNE. V. Chêne.

GLAÜBÉRITE. M. Brongniart a donné ce nom à une subs-

tance minérale trouvée en Espagne, et rapportée de ce pays

par M. Duméril. Ce produit est composé de 49 parties de sul-

fate de cliaux anhydre, et de 5 1 de sulfate de soude aussi privé

d’eau. Sa forme est celle d’un prisme oblique très déprimé,

à base rliomboïdale. {Ann, de Chimie , t. LXYII
,
p. i65.

)

(A. C.)

GLAYEUL, FLAMBE et IRIS NOSTRAS. Gladiolus commu-

nis i L. (Famille des Iridées, Juss. Triandrie Monogynie, L. )

Cette plante est indigène de l’Europe méridionale
,

et on la

cultive partout dans les jardins, à raison de sa beauté et des

couleurs variées de ses épis de fleurs. De sa racine tubéreuse

( souche souterraine
) ,

garnie en dessous de fibres blanches

et menues, s’élève à la hauteur d’un pied et demi à deux pieds,

une tige lisse
,
qui porte des feuilles ensiformes

,
pointues ,

nerveuses et embrassantes. Les fleurs
,
de couleur variable

,

ordinairement rouges à l’état sauvage
,
sont disposées en épi et
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tournées du même côté
;
elles sont sessiles

,
un peu distantes

entre elles
,
munies chacune à leur base d’une spathe longue

et lancéolée.

La racine tubéreuse du glayeul a une légère odeur de vio-

lette
,

et contient de la fécule. Sous le rapport de ses pro-

priétés
,

elle offre quelque analogie
,
mais à un très faible

degré, avec la racine d’iris de Florence, plante de la même
famille naturelle. On en préparait autrefois une huile par ma-

cération
;
elle entrait dans la composition du sirop d’armoise,

du sirop mercurial et de l’onguent modificatif d’ache.

(A. R.)

GLECFIOMA HEDERACEA. Lierre terrestre.

GLOBULAIRE TURBITH. Globularia Aljpum, L. —Rich,

Bot. méd.
,

t. 1, p. 228. ( Famille des Globiilariées, D. G*,

Tétrandrie Monogynie, L.
)
Cet arbuste croît dans les contrées

méridionales de l’Europe, et dans tout le bassin delà Médi-

terranée. Sa tige est ligneuse, à rameaux effilés, cylindriques,

rougeâtres, garnis de feuilles alternes
,
obovales, lancéolées,

aiguës, très entières, consistantes, presque sessiles, les infé-

rieures atténuées en un court pétiole. Les fleurs sont bleues ,

disposées en capitules globuleux à l’extrémité de chaque

rameau.

La saveur des feuilles de globulaire turbith est très amère

et légèrement âcre. Elles jouissent d’une propriété purgative

qui avait été signalée par les anciens; de là le nom de turbith

qui est appliqué à certaines substances drastiques
,
mais plus

spécialement à une espèce de liseron
,

Coni’ol^ulus Turpe-

thum^ L. Les habitans du midi de l’Europe se servent, en guise

de séné, des feuilles de globulaire, dont la dose est d’un gros

à une demi-once et même davantage
,
pour 8 onces d’eau. On,

en fait une infusion que l’on édulcore avec du miel et que l’on

prend par tasses toutes les demi—heures. L’extrait que four-

nissent ces feuilles par l’évaporation de l’infusion aqueuse, est

purgatif à la dose de deux scrupules à un gros. En un mot
,

les feuilles de globulaire turbith agissent d’une manière ana

logue à celles du séné
;
mais elles sont beaucoup moins pur-»
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gatives, et elles n’occasionent aucune douleur d’entrailles.

M. Loiseleur Deslongschamps a publié, sur cette plante, des ob-

servations qui sont consignées dans le Bulletin de Pharmacie,

t. I
, p. 559.

La globulaire commune, Glohularia vulgaris

,

L.
,
petite

plante herbacée qui croît abondamment en plusieurs loca-

lités de l’Europe
,
possède à peu près les mêmes propriétés que

la globulaire turbith. (A. R.)

GLOÜTERON. F. Bardàne.

GLU. Ce nom
,
donné d’abord à un produit particulier que

l’on obtient, des baies du gui, Viscum album
^
des jeunes

écorces du houx, llex aquijolium, du Fiburnum lantana, a été

généralisé, et on l’a même appliqué à un produit analogue

retiré du Robinia viscosa, du Ljchnis viscaria, du Saxifraga

tridactj'Utes ) et enfin du Gentiana lutea. Plusieurs chimistes

se sont occupés de la glu
,
et particulièrement MM. Geoffroy

,

Valmont, de Bomare, Fourcroy
,
Chaptal, Bouillon-Lagrange,

Henry
,

Tilebein. C’est surtout M. Bouillon-Lagrange qui a

fait connaître les propriétés de la glu. Les anciens préparaient ce

produit en pilant les baies du gui, lesfaisant bouillir avec l’eau;

ils coulaient la liqueur chaude pour en séparer les semences et

la peau, puis en faisaient évaporer l’eau obtenue par expression.

Le procédé indiqué par M. Lagrange est le suivant : on prend la

seconde écorce du houx
,
on la pile

,
on la fait ensuite bouillir

avec de l’eau pendant quatre à cinq heures
;
au bout de cet es-

pace de temps, on la retire du liquide, on la place dans des

pots de terre
,
à la cave, et on l’y laisse jusqu’à ce qu’elle soit

pourrie, ou jusqu’à ce qu’elle devienne visqueuse; on a soin

de l’arroser de temps en temps avec un peu d’eau; l’écorce

se trouve par la suite transformée en glu
,
qu’on lave pour

l’obtenir à l’état de pureté.

La glu jouit des propriétés suivantes : elle est verdâtre, te-

nace
,
filante

;
sa saveur est amère

;
son odeur a quelque ana-

logie avec celle de l’huile de lin. Exposée à l’air
,
elle se des-

sèche un peu et acquiert une couleur brune
;
exposée à l’ac-

tion de la chaleur , elle se fond
,
s’allume et brûle vivement
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en se boursoufflant : pendant cette combustion
,
elle ne répand

pas Todeur de corne brûlée qui caractérise les matières ani-

males. Elle est insoluble dans beau
;

elle est soluble dans les

alcalis et dans Téther sulfurique. Les acides faibles la ramol-

lissent et la dissolvent en partie
;
Facide sulfurique à 66° la

cliarbonne
;
Facide nitrique la jaunit

,
et il résulte de cette

action des acides malique et oxalique
,
de la cire et de la

résine
;
le chlore la blanchit et lui donne la consistance so-

lide
;
Falcool en sépare et de la résine et de Facide acétique.

(
Bouillon-Lagrange. )

La glu n’est pas employée en Théra-

peutique.

La glu contenue dans le Rohinia viscosa s’obtient à l’aide

de Féther; il en est de même de celle qui existe dans le

Gentiana lutea. On fait un extrait à l’aide de Féther
,

et

l’on traite celui-ci par Falcool
,
qui dissout la résine et laisse

la glu intacte. Ces divers produits ont * entre eux la plus

grande analogie, et nous croyons qu’il serait utile de les étu-

dier comparativement. (A. C.)

GLUCllNE
,
Oxide de glucinium. Cet oxide fut découvert

en 1 798 ,
dans l’émeraude

,
le béril

,
Faigue marine

,
et dans

Feuclase. Le nom de glucine lui fut donné par M. Vauquelin,

à cause de la propriété qu’elle a de former des sels qui sont

doux et sucrés. Ce produit fut considéré comme corps simple jus-

qu’à l’époque de la découverte de la nature de la potasse et de la

soude. On l’obtient de la manière suivante : on réduit en poudre

très fine le béril, on le traite par trois à quatre fois son poids de

potasse
,
dans un creuset d’argent

,
et à l’aide de la chaleur.

Lorsque le mélange a été réduit
,
à l’aide de la chaleur conti-

nuée pendant une heure
,
en une masse pâteuse

,
on retire le

creuset du feu, on laisse refroidir presque entièrement; on

verse ensuite sur le tout de l’eau distillée chaude
,
vingt-^cinq

I
à trente fois le poids de la masse, pour en opérer la dissolu-

tion. On traite cette dissolution par l’acide hydro-chlorique

I en assez grande quantité pour saturer la potasse, et pour qu’il

y ait un excès d’acide
;
on fait évaporer la dissolution jusqu’à

«iccité
,
en ayant soin

,
sur la fin de l’opération

,
de remuer
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continuellement
,
pour que le mélange ne puisse sauter sur

les bords de la capsule. On traite le résidu amené à Tétât pul-

vérulent, par Teau distillée; on fdtre
,
et Ton verse dans la li-

queur filtrée un grand excès de sous-carbonate d’ammoniaque

qui précipite les oxides qui accompagnent la glucine
,
mais qui

redissout cette substance; on filtre de nouveau, on fait bouillir:

le sous-carbonate d’ammoniaque se dégage
;
le sous-carbonate

de glucine se précipite
;
on le recueille sur un filtre, on le lave

à grande eau, on le calcine ensuite, pour chasser l’acide carbo-

nique. On a pour résidu la glucine à l’état de pureté. L’oxide

de glucinium est blanc
,
opaque

,
insipide, du poids de 2,967 ;

il est infusible à un feu de forge, inaltérable par les fluides

impondérables, sans action sur le gaz oxigène; il absorbe

lentement le gaz acide carbonique contenu dans Tair.

Ce produit n’est pas employé en Médecine
;

il fournit des

sels qui doivent jouir de propriétés analogues à ceux formés

avec Talumine. (A. C.)

GLUTEN. Matière de nature animale qui existe mêlée in-

timement avec Tamidon, le sucre, l’albumine, le mucilage,

dans les graines des céréales, et particulièrement dans le fro-

ment. Sa découverte est due à un chimiste italien
,
Beccaria.

Ce produit s’obtient de la manière suivante : on fait, avec de

la farine de froment
,
une pâte d’une bonne consistance

,
on

la malaxe sous un filet d’eau, et Ton continue ce lavage jus-

qu’à ce qu’il ne reste plus dans la main qu’une substance

blanche
,
grisâtre

,
élastique

,
molle

,
insipide

,
collante

,
d’une

odeur fade. Ce produit est le gluten : pour l’obtenir à l’état

de pureté
,
on le fait bouillir à plusie-urs reprises

,
puis on

Tétend en lanières, et on le fait dessécher. A Tétat sec, il

est d’un gris brunâtre, dur, fragile, sans odeur et sans sa-

veur; il jouit d’une demi-transparence. Soumis à l’action de

la chaleur à une température peu élevée
,

le gluten aban-

donne de Teau
,
diminue de volume, se durcit, devient cas-

sant et imputrescible; chauffé plus fortement, il se décom-

pose
,
donne lieu à des produits analogues à ceux fournis par

les matières animales
;

il laisse un charbon très brillant et



,
GLYCÉRINE.

1

7

très volumineux. Le gluten est sensiblement soluble dans les

alcalis
;

il Fest aussi dans les acides végétaux et dans quelques

acides minéraux. L^acide nitrique agit sur lui comme sur les subs-

tances animales
;
Facide sulfurique le réduit en charbon. Le glu-

ten est insoluble dans Feau
,
Falcool

( V. Glaïadine)
,
les huiles,

Féther. L’eau bouillante le dénature, et le réduit en une matière

spongieuse peu flexible et facile à briser. Le gluten exposé

à un air humide, perd de son élasticité, s’altère et se putréfie.

L’examen des phénomènes de sa décomposition, opéré sous une
cloche pleine d’eau, a été fait par Proust. Ce savant a reconnu

qu’il y a, à une certaine époque
,
dégagement de gaz acide car-

bonique et^d’hydrogène pur, et qu’à une autre époque
( lors-

qu’il ne se produit plus de gaz) lorsqu’on retire ce produit de

dessous ce vase
,
et qu’on le place dans un vase contenant une

petite quantité d’eau, il y a encore décomposition
,
mais for-

mation de plusieurs acides
,
les acides acétique

,
caséeux et ca-

séique, et d’ammoniaque.

Le gluten n’est pas employé dans Fart médical
^ mais faisant

partie de la farine
,

et lui donnant la propriété de faire pâte

avec l’eau
,

il entre dans le pain
,
aliment de première néces-

sité
;
la pâte doit au gluten la propriété de lever lors de son

mélange avec le levain.
. (A. C.)

GLYCÉRINE
,

Principe doux des huiles. Scheèle fut le

premier qui observa que toutes les fois que l’on tiaitait les

huiles ou les graisses par la litharge à l’aide de la chaleur
,
et

que l’on employait Feau comme intermède
,
ce liquide

,
après

l’opération
,
contenait en dissolution une substance particu-

lière qui lui donnait une saveur sucrée
;

il donna à ce produit

le nom de principe doux des huiles. M. Chevreul observa que,

lorsqu’on substituait à l’oxide de plomb d’autres bases sali-

fiables susceptibles de déterminer la saponification
( ex. la

soude
,
la potasse

,
la chaux

) ,
il résultait de cette action læ

formation du même principe
;

il le nomma gljcérine

,

et cette

dénomination est adoptée. Pour obtenir la glycérine
,
on agit

de la manière suivante : on prépare un emplâtre par l’inter-

mède de l’eau
;
lorsque l’opération est finie, on ajoute une

Tome III. 2
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nouvelle quantité d’eau; on malaxe remplâtre, que Fon sé-

pare du liquide. On filtre celui-ci
;
on y fait passer un courant

d’hydrogène sulfuré
,
pour le séparer d’une petite quantité de

plomb qu’il retient
;
on filtre de nouveau

,
pour séparer le

sulfure formé. On fait évaporer la liqueur au bain-marie,

puis on finit la concentration en la plaçant dans un appareil

disposé de manière à faire le vide sec : sous cet appareil
,

la

liqueur parvient à une densité de i,252 à la température de

On l’introduit dans un flacon, et on la conserve.

La glycérine pure est un liquide sirupeux, clair, sans couleur

ni odeur, d’une saveur très sucrée : on n’a pu encore par-

venir à la faire cristalliser. Exposé au contact de l’air
,
ce li-

quide attire l’humidité
;
soumis à l’action du feu

,
dans une

cornue
,
il se vaporise en se décomposant en partie

,
et en don-

nant nais.sance à de l’acide carbonique
,
de l’hydrogène car-

boné, de l’acide acétique, à de l’huile, enfin à du charbon.

Une partie de la glycérine échappe à la décomposition.

La glycérine se mêle à l’eau en toutes proportions. Soumise

à l’action de l’acide nitrique
,

elle est convertie en acide oxa-

lique
;

traitée par l’acide sulfurique
,

elle est convertie en

sucre ( Vogel); mise en contact avec l’oxide de plomb, elle

peut en dissoudre une petite quantité (i). Le ferment ne l’al-

tère pas
;
l’acétate de plomb n’y détermine pas de précipité.

Mi Fremy s’est occupé de ce principe, et il a publié, à ce su-

jet, un travail dans le LXIIl® volume des Annales de Chimie.

Ce produit n’est pas employé. (A. C.)

GLYGYRRHISINE. On a donné ce nom à un principe sucré

particulier
,
qui a été trouvé dans la racine de réglisse par

M. Robiquet. Ce principe existe également dans le polypode

vulgaire, et sans doute dans d’autres végétaux. Le sucre de la

racine de réglisse est transparent
,

fragile
,
d’un aspect rési-

neux, d’une saveur sucrée désagréable
,

très soluble dans l’eau
;

il est précipité de cette dissolution par les acides. Le précipité

(i) La dissolution de Toxide de plomb no s’opcTcrai t-clle pas h l’aide d’un

acide existant dans ce produit?
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obtenu a Faspect du fromage. {V. le travail de M. Robiquet,

Annales de Chimie, t. LXXIÎ, p. il\^
)

(A. C.)

GLYCYRRHISA GLABRA. F. Réglisse.

GNAPHALIÜM DIOICÜM. V. Pied-de-chat.

GINIDIUM (DAPHNE). V. Garou.

GOIAVE ET GOIAAHER. F. Goyave et Goyavier.

GOMART GOMMIER. Bursera gummifera, L. et Jacq.

Plant, amer.., tab. 65. (Famille des Te'rébinthacëes
,

Juss.

Hexandrie Monogynie
,
L.

)
Arbre de FAmérique méridionale

et des Antilles
,
où on lui donne les noms vulgaires de gom-

mier blanc, cliibou bois à cocbon et sucrier de montagne.

Ces deux dernières dénominations s’appliquent également à

VHedwigia halsamifera de Swartz
,
autre arbre de la même

famille naturelle
,

et qui se rapproclie beaucoup du Bursera

gummifera. Le gomart gommier a des feuilles alternes, im—

paripinnées, quelquefois ternées ou simples, à folioles en-

tières et parsemées de points glanduleux obscurs. Il porte de

petites fleurs soutenues par des pédicelles qui sont accompa-

gnés d’une bractée à leur base. Le fruit est plein d’un suc

balsamique qui découle aussi des incisions faites à l’écorce
,

et qui se concrète à l’air. C’est ce suc concret que l’on connaît

dans la droguerie sous le nom de résine de gomart. F. ce mot.

(A. R.) -

GOMBEAÜ ou GOMBO. C’est le nom que porte aux Antilles

VHibisciis esculentus, L.
,
plante de la famille des Malvacées,

dont les fruits mucilagineux servent à préparer la calalou

,

aliment composé de substances fortement aromatiques, demo-

relle noire ou d’autres plantes herbacées
,
telles que des Ama—

ranthes. Les graines du gombeau ont été proposées comme suc-

cédanées du café. (A. R.)

GOMME. Gummi. Produit immédiat d’un grand nombre

de végétaux
,
incristallisable

,
ordinairement solide

,
incolore,

translucide, insipide ou d’une saveur très fade
,
inodore

,
d’une

cassure vitreuse
,
et facile à réduire en poudre. L’air ne fait

point éprouver d’altération à la gomme
;

elle se dessèche

promptement et devient dure et cassante
;
la lumière la jaunit

;
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Teau la dissout facilement
,
et foiane avec elle une sorte de ge-

lée ou un liquide plus ou moins visqueux que Ton désigne

sous le nom de mucilage. Elle est insoluble dans l’alcool

,

l’éther et les huiles fixes et volatiles. Les acides minéraux con-

centrés la décomposent avec rapidité
;
elle est d’abord carbo-

nisée, puis modifiée dans ses diverses propriétés par l’action

de l’acide sulfurique
;
elle se convertit presque totalement en

acide mucique par l’action de l’acide nitrique. Traitée par les

dissolutions alcalines, elle prend d’abord Taspect du lait caillé,

puis se dissout complètement. Les acides végétaux étendus fa-

cilitent aussi sa dissolution. On peut la précipiter de ses disso-

lutions par l’alcool, qui la fait paraître sous;forme de flocons,

et par le sous-acétate de plomb
,
dont l’oxide entre avec elle en

combinaison. Chauffée dans une cornue
,
la gomme se ramollit,

se boursoufïle, et donne tous les produits que l’on obtient or-

dinairement de la distillation des matières végétales
,
plus une

petite quantité d’ammoniaque. M. Thomson pense qu’elle

forme avec le sucre une combinaison intime
,
puisque

,
selon

ce chimiste
,
en faisant évaporer de Teau chargée de ces deux

substances, et en traitant le résidu par l’alcool, la gomme
,

insoluble dans ce véhicule, retient toujours une portion de

sucre
,
qui y est au contraire soluble.

Par sa nature chimique, la gomme se rapproche beaucoup du

sucre
,
dont elle est d’ailleurs si distincte par ses qualités phy-

siques. Elle se compose des mêmes élémens
,
qui s’y trouvent

combinés à peu près dans les mêmes proportions. Les résultats

obtenus par de célèbres chimistes qui ont soumis à l’analyse la

gomme arabique, la plus pure et pour ainsi dire le type de toutes

les gommes, ont offert quelques légères différences, comme on

peut en juger par le tableau suivant :
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1 00 parties de gomme arabique se composent de
en poids (*)

Oxigène.. . . 5o,84

Hydrogène

on de

Carbone 4^»^^

Oxigène et hydro-

gène dans les

proportions qui

constituentreau57,77

(*‘) Gay-Lussac et Thé-

nard. (lîech. physico-

chim.
)

en poids )

Carbone 4 ^ 59^6

Oxigène 5i,3o6

Hydrogène... 6,788

ou de en volume^

Vapeur de carbone. i3

Oxigène. . . ... .. ... i a

Hydrogène 24

en poids (***^

Carbone

Oxigène 4^»^^
Hydrogène..... 5 ,60

Azote. O» 44

ou do

Carbone.

.

4^)®4
Oxigène et hydro-

^

gène dans les

proportions qui

constituent l’eau 46, 67
Oxigène en excès. 7 ,

o5

Azote.. 0,44

Th. De Saussure.

( Bibl. brit.
, t. LVI,

p. 35o. )

Berzelins.
( Ann.

de Chim, et de Phys.
t. XCV, p. 78 . )

La gomme existe dans un grand nombre de vége'taux ,

mais surtout dans leurs parties herbacées et dans leurs

fruits et graines. Elle transsude du tronc ligneux et de Té—

corce de plusieurs arbres dicotylédons, particulièrement de

quelques-uns qui appartiennent aux familles des Légumi-

neuses, des Rosacées, etc. Il est remarquable que ce sont

précisément les végétaux dont l’écorce et les fruits con-

tiennent une grande quantité de matière astringente
,
desquels

découle la plus grande quantité de gomme
,
substance éminem-

ment fade. A l’exception delà gomme adraganthe, les gommes,

ne difîèrent entre elles que par de légères qualités physiques,

telles que la couleur, la transparence, l’aspect fendillé, etc.

On les connaît sous les noms des pays où on les recueille en

abondance, ou sous ceux des végétaux qui les fournissent.

D’après le simple énoncé des qualités physiques, pour ainsi

dire inertes et négatives de la gomme
,

il est facile de pro-

noncer à przori sur ses propriétés médicales. Elle n’a aucune

action sur les organes, c’est-à-dire cpi’elle ne les altère en au-

cune manièie
, soit dans l’état de santé, soit dans l’état de

maladie. Cependant
,

la gomme est fort usitée en Méde-

cine
;
sa solution aqueuse forme une boisson adoucissante

,
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propre à combattre l’irritation des voies digestives et des

organes ge'nito-urinaires
;
mais c’est plutôt le véhicule qui

agit dans ces afFections
,
que la gomme qu’il tient en solu-

tion. Dans le cas d’empoisonnemens par des substances âcres
,

on administre la gomme à l’edet d’envelopper les molécules

et d’en affaiblir l’activité. C’est dans le^même but qu’on l’in-

corpore avec les médicamens âcres et irritans.

Quoique les diverses espèces de gomme soient très analogues

par leurs qualités et propriétés, nous signalerons néanmoins

leurs usages spéciaux, après avoir donné les caractères, l’origine

et l’extraction de chacune d’elles.

La gomme accompagne quelquefois d’autres produits immé-
diats des végétaux, tels que la résine et l’huile volatile, avec

lesquels elle forme des combinaisons particulières auxquelles

on a donné le nom de gommes-résines. V. ce mot.

Le nom de gomme a été donné improprement à diverses

substances qui n’ont de commun avec les vraies gommes que

de découler spontanément des arbres. La plupart sont des ré-

sines ou des gommes-résines
,
que l’on désigne par des noms

particuliers, comme, par exemple, le bdellium, le galbanum, le

copal, l’élémi
,
le caoutchouc, le kino

,
etc. Dans l’énuméra-

tion suivante
,
nous ne pouvons tout au plus qu’indiquer

,

entre les dénominations des gommes dont on a tant abusé
,

celles qui sont les plus vulgaires. (G. .v.)

GOMME D’ABRICOTIER. V. Gomme du pays.

GOMPdE D’ACAJOTJ. Gurmniacaju

,

offic. Acajou (gomme).

GOMME ADRAGAIN THE. GummiTragacaniha,ç>^iÇAY\. Cette

gomme exsude spontanément à travers l’écorce de deux ar-

bustes épineux qui appartiennent à la famille des Légumineuses

et à la Diadelphie Décandrie, L. Ce sont les Aslragalus Tra^

gacantha L.
,
A. g'«?7Z7727yèr Labillardière

,
et A. vertus Olivier.

Ces arbrisseaux croissent dans les contrées orientales du bassin

de la Méditerranée
,
principalement dans i’ile de Crète et en

Syrie. Tous les Astragales à pétioles épineux, qui forment un

groupe très naturel, peuvent fournir de la gomme adraganthe;

tels sont les Aslr. massiliensis , Poleriinn, etc., qui croissent
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clans le midi de l’Europe
;
mais cette substance n’est produite

en quantité' assez: considérable pour être recueillie que par les

espèces que nous venons de citer. Elle exsude naturellement

de VAstragalus vents

,

soit des blessures faites à cet arbuste

par des causes fortuites
,
soit des fissures occasionées par l’ex-

pansion du suc propre gommeux pendant les chaleurs de l’été.

Selon que ce suc est plus ou moins abondant
,
la gomme adra-

ganthe coule en filamens tordus
,
qui affectent la forme d’un

ver plus ou moins épais
,
allongé

,
arrondi ou comprimé

,
roulé

sur lui-même ou tordu. Elle est presque transparente
,
blan-

châtre, ou d’un blanc jaunâtre. Cette gomme coule également

en grosses larmes qui affectent aussi la forme vermiculaire
;

mais ces larmes sont plus rouges, et souillées d’impuretés. Elles

adhèrent quelquefois si fortement à l’écorce
,

qu’elles en en-

traînent avec elles de petites portions.

La gomme adraganthe est très difficile à pulvériser
;

il faut

préalablement lui faire subir une forte dessication
,
ensuite

chauffer le mortier
;
on profite aussi d’une température très

basse, car la gelée la rend friable. Lorsqu’on la soumet à l’ac-

tion de l’eau froide
,

celle-ci n’en dissout à peu près que la

moitié
(
quelques auteurs prétendent qu’il ne s’en dissout

qu’une quantité fort minime)
,
et la partie insoluble bleuit for-

tement par la teinture d’iode. Bucholz, qui a fait l’analyse (t)

de la gomme adraganthe
,
en a retiré 5^ parties d’une ma-

tière semblable à la gomme arabique
,

et 43 parties d’une

substance particulière, susceptible de se gonfler dans l’eau sans

s’y dissoudie
,
mais perdant cette propriété par l’action de

l’eau bouillante, dans laquelle elle acquiert celle de se dis-

soudre et de former un liquide mucilagineux. Selon M. Gui-

bourt, au contraire, la portion dissoule dans l’eau froide

ne peut être assimilée à la gomme arabique
,

parce que

le précipité floconneux que détermine l’alcool, se rassemble en

une seule masse opaque muqueuse. La portion insoluble, même
dans l’eau bouillante, est d’une nature analogue à la bassorine

,

(i) Jouvn. (le PJiaraiacic
,

t. 11, p. 80'.
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puisqu’elle se gonfle prodigieusement dans Beau
,
eî aux tégu-«

mens insolubles de la fe'cule
,
par sa propriété' de se colorer par

Biode. Quelques chimistes la considèrent comme une substance

immédiate particulière, et lui donnent le nom adraganthine

,

Le mucilage que Bon forme avec la gomme adragantlie est

fort épais
,
gélatiniforme et trouble. On s’en sert en Pharmacie

pour donner de la consistance aux loochs
,
et pour lier les pâtes

doirt on fait les pastilles et les trochisques. Le pharmacien ne

doit faire usage que de la poudre de gomme adraganthe bien

blanche
;
pour cela, après avoir fait choix de celle qui est roulée

vermiculaire
,

il séparera la première tamisation qui est tou-

jours colorée, et conservera pour l’usage la poudre qui suc-

cède. Dans les arts, on en fait aussi une assez grande consom-
mation

;
elle sert aux peintres pour lisser les vélins

;
les peaus-

siers l’emploient dans Bapprêt des cuirs et des peaux
;
enfin

,

les gaziers
,

les manufacturiers et les teinturiers en soie se

servent de cette substance pour donner de la rigidité et de ce

que l’on nomme apprêt aux divers tissus. (G...N.)

GOMME AMMONIAQUE. K. Ammoniaque
(
gomme ).

GOMME ARABIQUE et GOMME DU SÉNÉGAL. Gummi
arabiciim. , G. senegalense

,

officin. Nous réunissons dans le

même article
,
l’histoire de ces substances

,
parce que leur na-

ture est identique, à de très légères différences près dans

leurs qualités extérieures. Elles sont fournies toutes les deux

par diverses espèces de Mimosa ou dcacia, arbres de la famille

des Légumineuses et de la Polygamie Monoecie
,
L.

En Arabie, et dans les vastes contrées sablonneuses qui

s’étendent sur le continent de l’Afrique
,
depuis la Haute-

Égypte jusqu’au Cap-Blanc de Barbarie, au Cap-Vert et au

Sénégal, les deux espèces les plus répandues sont le Mimosa
nilotica, L.

,
ou Acacia vera, Willd. et YAcacia gummifera ,

Delile, Flore d’Egypte. MAcacia vera n’est pas constam-

ment un arbrisseau tortueux et rabougri de i5 à i8 pieds

de haut
,
comme on Ba décrit dans plusieurs ouvrages

;
c’est un

arbre qui acquiert jusqu’à 4^ pieds d’élévation. Son tronc est

quelquefois de la grosseur du corps d’un homme. Les rameaux.
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sur les vieux pieds
,
sont ordinairement sans e'pines

;
il n'y a

que les jeunes branches qui offrent des e'pines stipulaires ge'mi-

nées
;
ces rameaux ainsi que les e'pines sont rougeâtres. Les

feuilles sont deux fois aile'es, à 6 ou 8 paires de pinnules, à

folioles linéaires
,
longues d'environ deux lignes

,
et les pé-

tioles portent constamment des glandes entre les deux pinnules

inférieures et entre les paires de pinnules terminales. Les fleurs

sont jaunes
,
petites, inodores

,
et forment des capitules globu-

leux
,
pédoncules

,
réunis plusieurs ensemble à l'aisselle des

feuilles. Cet arbre a été décrit par Adanson, sous le nom de

gommier rouge j et il porte celui de nebueh au Sénégal, où il

croît en abondance. Il se trouve aussi dans les contrées de la

partie australe de l'Afrique. Sparmann dit qu'il porte
,
au Cap

de Bonne-Espérance
,

le nom de dorn-boom , et que les Hot-

tentots-Bosliis vivent souvent pendant plusieurs jours de gomme
arabique. Les Arabes de la Haute-Égypte le nomment sant

^

ils

en recueillent le fruit pour l'usage de la tannerie
;
c'est une des

espèces de bablah du commerce. ce mot.

Acacia gummifera est un arbre dont le tronc, dans sa

jeunesse, et les grosses branches, sont couverts d'une écorce

blanchâtre assez unie. Les derniers rameaux sont droits, plus

épais qu'une plume de pigeon
,
garnis de feuilles longues d'un

pouce, doublement ailées et à cinq paires de pinnules. Le

pétiole commun porte une glande insérée un peu plus bas que

la paire de pinnules inférieures
;
les folioles sont linéaires, ob-

tuses
,
longues de 2 lignes. Les fleurs forment de petites têtes

sphériques, pédonculées, groupées dans les aisselles des feuilles.

Suivant M. Cailliaud, les Arabes donnent le nom de talleh à cet

arbre
;

c'est aussi ce nom ou celui à’atalleh sous lequel est

connu, selon Jackson, l'arbre des déserts qui fournit la

gomme de Maroc ou de Barbarie, que les caravanes apportent

à Mogador. Elle est moins belle et moins estimée que Xd, gomme
Soudan ou du Sénégal, qui vient de Tombuctoo. Celle-ci est le

produit de divers arbres parmi lesquels figurent VAcacia vera,

plus haut décrit, et une espèce remarquable que les botanistes

ont nommée Mimosa ou Acacia Sénégal, Les indigènes du
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Sénégal nomment cet arbre uereck^ et il est encore désigné

vulgairement sous la dénomination de gommier blanc

,

parce

qu’il fournit de la gomme plus blanche que le nebueh. C’est un

arbre qui ofî're beaucoup de ressemblance avec VAcacia vera^

et qui s’en distingue par son écorce d’un gris blanchâtre
,

ses

aiguillons, au nombre de trois
,
à la base de chaque feuille

,

ses fleurs disposées en épis cylindriques, et ses gousses velues.

Du reste;, c’est le même port et la même disposition des feuilles.

Nous pourrions pousser plus loin la désignation d’autres

arbres qui fournissent la gomme arabique, et qui appartiennent

au genre Acacia^ mais ces détails botaniques nous entraîne-

raient au-delà des limites fixées à cet ouvrage.

On ne tirait autrefois la gomme arabique que de la Haute-

Égypte et des contrées adjacentes. Marseille était le seul port

d’entrepôt d’où elle se répandait ensuite par toute l’Europe.

Pendant long-temps
,
on désignait les deux gommes

,
colorée

et blanche, qui venaient d’Arabie, sous les noms de gomme
gedda et de gomme lurique

,

parce que l’on croyait qu’elles

étaient unic[uement tirées de deux ports d’Arabie
,
situés sur la

Mer-Rouge, nommés Gidda et Tor. Ce fut vers le commence-

ment du i8® siècle que les Hollandais firent connaître la

gomme du Sénégal, qui bientôt fut réputée d’une qualité su-

périeure à celle du Nil. Les Français ayant fondé une colonie

sur la cote du Sénégal
,
ont beaucoup étendu le commerce de

cette gomme. Sous le nom de gomme de VInde

,

les Anglais

ont au-ssi de leur côté apporté en Europe une gomme plus

brune que la gomme arabique
,
et moins soluble dans l’eau

;

elle offre aussi c[uelques différences dans ses propriétés phy-

siques et chimiques
,
et se rapproche de la gomme de cerisier

de nos pays. \JAcacia arabica, Willdenow et Roxburgh ( Co-

romand., tab. 149)7 est l’arbre qui fournit la plus belle, c’est-

à-dire une gomme identique avec la gomme d’Afrique, puisque

les arbres qui les produisent ont des formes tellement sem-

blables, c[ue plusieurs auteurs les réunissent. Les autres gommes

plus ou moins impures
,
exsudent non-seulement de c[uelques

espèces d’acacias, mais encore d’arbres de familles différentes
,
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tels que le Swieieniafebrifuga, \eMelia Azedarach, et diverses

espèces de Terminalia. Enfin, dans les environs de Botany-Bay,

à la Nouvelle-Hollande
,
on ramasse une gomme encore plus

colore'e et plus impure que celle de l’Inde
,
mais qui fournit un

mucilage plus épais.

C’est dans le mois de novembre que la gomme commence à

suinter naturellement de l’écorce des gommiers du Sénégal. Il

règne à cette époque un vent de nord-est
,

sec et très chaud
,

qui occasione de nombreuses gerçures dans l’écorce
;
la gomme

s’en écoule abondamment
,

sous forme de larmes rondes ou

ovales, quelquefois aussi grosses qu’un œuf de pigeon. Celles-

ci sont rouges ou blanches
,
selon l’espèce d’arbre qui les pro-

duit
,
et en moins d’un mois elles acquièrent toute la dureté

nécessaire pour que la récolte puisse s’en faire facilement.

Alors les Maures et les Nègres se rendent en caravanes dans

les forêts
;
ils entassent la gomme dans des sacs de cuir tanné

,

et ils la transportent à dos de chameaux jusqu’aux comptoirs

européens (1). D’après le calcul de Golbéry, qui a donné, dans

la relation de son vovase au SéneVal
, une notice intéressante

sur l’extraction et le commerce de la goiiinie, la colonie du Sé-

négal exportait, en 1787 ,
plus de 1200 mille livres de xette

marchandise.

La gomme arabique
(
dénomination commune sous lac[uelle

nous comprendrons toutes les vraies gommes du commerce,

quel que soit le lieu de leur origine) ne se présente pas toujours

sous le même aspect
;
elle offre des variétés remarquables dans

leur forme
,
leur cassure plus ou moins vitreuse

,
leur solubi-

lité
,
et surtout leur couleur. Elle est souvent mélangée de subs-

tances étrangères, telles que du bdellium, de la gomme de

Bassora , et deux sortes de gommes impures
,
l’une molle et

d’une acidité bien marc[uée, l’autre presque opaque, jaunâtre

ou brune, formée de gomme soluble et de parties ligneuses ou.

corticales broyées ou rongées : on donne le nom de marrons à

(1 ) Les entrepôts de gomme où les Maures viennent commercer se nomment
Escales. Les piineJpales sont celles des Trarsas et des Braknas, sm la li-

sière du Saliara ou grand désert.
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cette dernière sorte. Les débris d’écorce et de bois nuisent

beaucoup moins à la qualité de la gomme
,
que le mélange du

bdellium et des autres substances, gommo-résineuses
,
qui al-

tèrent la transparence de la solution aqueuse
,
et lui commu-

niquent souvent une odeur désagréable.

La moindre solubilité de certaines gommes paraît due
,
selon

M. Vauquelin ( Annales de Chimie, t. LIV, p. 3i6)
,

à une

surabondance de sel calcaire insoluble
,
et à ce qu’elles ren-

ferment moins d’acide libre que celles qui sont très solubles.

Cependant, les moins solubles des gommes auxquelles on a

enlevé la chaux par l’action des acides
,
conservent encore leur

caractère d’insolubilité
;

telle est particulièrement la gomme
de Bassora. T^. ce mot. La cause de leur insolubilité nous

semble dépendre principalement de ce que ces gommes sont

constituées presqu’en entier par un tissu réticulaire vésiculeux,

d’une nature analogue aux tégumens des grains de fécule

,

dont l’insolubilité est la cause réelle de l’opacité de l’em-

pois. Le réseau insoluble de ces gommes diffère cependant des

tégumens de fécule
,
en ce qu’il ne se colore pas en bleu par

l’iode
,

et il est susceptible d’un boursoujGŒement très considé-

rable. V. Fécule.

Nous allons exposer, d’après M. Guibourt, les caractères

des diverses sortes de gomme que l’on trouve dans le com-

merce. Elles se trouvent souvent mélangées
,
et les marchands

sont obligés d’en opérer le triage à la main.

1 ®. Gomme TRANSPARENTE TOUTE SOLUBLE. La presque totalité

des gommes du Sénégal et d’Arabie en est composée. Elle af-

fecte différentes formes et offre diverses nuances de couleur :

tantôt elle est en larmes sèches
,
dures

,
peu volumineuses

,

rondes
,
ovales ou vermiculées

,
ridées à l’extérieur

,
vitreuses

et transparentes à l’intérieur
,
d’une couleur jaune très pâle eî

presque blanche
;
tantôt elle est en morceaux plus gros

,
pesant

quelquefois jusqu’à une livre, moins secs, souvent chargés

d’impuretés
,
néanmoins transparens et d’une couleur jaune

ou rouge. Ils forment dans l’eau une solution peu épaisse, qui

rougit le papier de tournesol et précipite abondamment par
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Foxalate d’ammoniaque
,
ce qui dénote leur acidité et l’exis-

tence de la chaux qu’ils contiennent à l’état de sel.

2°. Gomme blanche fendillée. Cette variété ne diffère de la

précédente qu’en ce qu’elle se compose de morceaux plus

blancs
,
plus secs

,
plus cassans

,
et offrant par conséquent une

multitude de fissures qui altèrent la transparence des larmes

volumineuses; mais chaque fragment isolé jouit d’une trans-

parence et d’une homogénéité parfaites. Cette sorte de gomme
est nommée turique par quelques personnes

,
quoique la plus

grande quantité ne soit point originaire de Tor sur la Mer-

Rouge; mais la gomme à laquelle ce port servait d’entrepôt était

autrefois renommée par sa blancheur et ses autres qualités.

Comme elle se dissout promptement et entièrement dans l’eau,

c’est elle que l’on emploie de préférence en Pharmacie pour

préparer les pâtes blanches
,
ainsi que pour faire fondre en na-

ture dans la bouche.

3°. Gomme pelliculée. M. Guibourt propose de nommer ainsi

une sorte de gomme d’une transparence moins parfaite que la

première variété, et qui se distingue principalement par la pel-

licule jaune opaque qui recouvre presque toujours quelques

points de sa surface. Elle se fond difficilement dans la bouche,

et s’attache fortement aux dents. Quelques personnes lui don-

nent^ sans motifs, \ei[ion\àe gomme gedda, appliqué autrefois

à la gomme colorée qui était censée venir du port de Giddah.

4*’. Gomme verte. Cette sorte est ainsi nommée à cause de sa

couleur
,
ordinairement d’un vert d’émeraude pâle

,
quelque-

fois aussi d’un blanc jaunâtre
;
elle est luisante

,
et mamelon-

née extérieurement, vitreuse intérieurement. Du reste, elle a

les mêmes caractères que la gomme pelliculée, et comme celle-

ci, est moins estimée que les gommes parfaitement solubles. On
peut en dire autant de la gomme dite de Galam, plus soluble,

il est vrai
,
mais qui est très tenace sous la dent. Les gommes de

l’Inde et de la Nouvelle-Hollande
,
dont nous avons parlé plus

haut, sont encore de cette catégorie, et ne peuvent servir qu’aux

usages grossiers de certains arts
,
comme pour les besoins de la

chapellerie
,
des manufactures d’étoffeset des fabriqués d’encre.
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La gomme arabique peut être coiisidére'e sous deux points

de vue : comme aliment et comme médicament. Elle est très

nourrissante
,
puisque les Maures du désert vivent presque ex-

clusivement de gomme tout le temps que dure la récolte
,
le

trajet et la foire. L’expérience a démontré que 6 onces de cette

substance suffisent par jour pour alimenter un adulte.

Ainsi que nous l’avons déjà énoncé plus haut
( V. l’article

Gomme), la gomme arabique jouit à un haut degré de pro-

priétés adoucissantes. On l’administre de diverses manières, en

poudre et en solution, dans tous les cas d’irritation de la

membrane muqueuse intestinale, et dans les maladies des ap-

pareils respiratoire et génito-urinaire. On choisit aussi
,
dans

ces circonstances, les plus beaux morceaux pour les laisser fondre

dans la bouche : à cet effet, quelques pharmaciens lissent ces

morceaux en les mouillant légèrement, les faisant frotter les

uns contre les autres
,

et dessécher sur un tamis de crin. Il

faut avoir soin que la dessication soit rapide, de peur c[ue

l’humidité n’altère la gomme et ne lui fasse acquérir de l’aci-

dité. La gomme arabique est la base des pâtes pectorales de

lichen, de jujubes, de réglisse et de guimauve
;

on en pré-

pare un sirop adoucissant, et elle entre dans la composition de

plusieurs loochs et potions. Une tisane faite avec une once de

gomnie arabique dissoute dans une pinte d’eau, forme une

boisson très convenable dans l’inflammation des organes res-

piratoires et digestifs. Le mucilage de gomme arabique sert à

donner de la' consistance et du liant aux masses pilulaires

composées de poudres insolubles, et dont les particules ne

peuvent s’agglutiner
;

il sert aussi à suspendre dans l’eau
,
les

substances huileuses ou résineuses qui ne peuvent s’y dissoudre.

Les usages de la gomme arabique
,
dans les arts industriels,

sont trop nombreux pour que nous puissions les mentionner

tous ici. On la dissout dans les couleurs pour rendre celles-ci

brillantes et solides. Enfin, c’est avec cette substance que l’on

donne l’apprêt aux feutres fins dans la chapellerie, et le lustre

aux étoffes .
(G. . . n . )

GOMME ARTIFICIELLE. M. Braconnot a annoncé que la
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matière ligneuse
,

telle que le bois, la toile, la paille, etc.,

peut être transformée par Tacide sulfurique
,

d’abord en

gomme
,
puis en sucre analogue à celui de raisin

,
capable en-*

suite d’entrer en fermentation alcoolique. Cette gomme artifi-

cielle
,
traitée par Tacide nitrique

,
fournit beaucoup d’acide

oxalique ,
mais point d’acide mucique. Elle se rapprocherait

donc
,
sous le rapport chimique

,
beaucoup plus du sucre que

de la gomme proprement dite. (G...N.)

GOMME DE BASSORA. Gummi Toridonense

,

officin. On est

dans une complète ignorance sur le végétal qui produit cette

gomme; M. Virey a conjecturé (i), sans trop de fondemens
,

que c’était une espèce de Mesembiyanthemum. Elle a été ap-

portée pour la première fois, il y a une cinquantaine d’années,

des environs de la ville de Bassora sur le golfe Persique
;
mais

elle n’est pas exclusive à ce pays
,
puisqu’on la trouve mélan-

gée quelquefois avec la gomme arabique des autres contrées.

La gomme de Bassora est naturellement inodore
;
quelque-

fois néanmoins elle est douée d’une légère odeur acescente

que M. Boullay a comparée à celle de l’acide acétique ou de

l’acide sulfurique chaud et musqué, telle qu’on l’observe dans

la décomposition du borax par cet acide. Mais cette acidité

n’est que superficielle et due à un commencement d’altération

par l’humidité, car l’eau que l’on a fait digérer sur cette gomme
ne rougit pas le tournesol.

Cette substance est en morceaux irréguliers d’un petit vo-

lume, quelquefois de la grosseur du pouce
,
blanche ou jaune,

d’une transparence moyenne entre celles de la gomme arabique

et de la gomme adraganthe
,
insipide, se divisant sous la dent /

en faisant entendre un petit cri particulier
,
ne produisant pas

de mucilage épais comme la gomme adraganthe. Les qualités

négatives de cette gomme ont fait abandonner son emploi dans

la Pharmacie et dans les arts
;
car d’un côté elle n’a pas la so-

lubilité de la gomme du Sénégal, et de l’autre, elle ne peut

former de colle épaisse
,
parce qu’elle est composée d’une ma—

(i) Bulletin (le Phavm.
,

t. V, p. i65.
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tière vésiculeuse qui se gonfle par Peau
,
mais qui s*y sépare

en petits grains isolés les uns des autres
,
et non susceptibles

de cohérence. Cette matière vésiculeuse est insoluble dans

Peau
,
incolorable en bleu par l’iode

,
et retient une certaine

quantité de sel calcaire que décèle l’action de Foxalate d’am-

moniaque
,
et que l’acide acétique lui enlève facilement. On a

proposé le nom de bassorine pour cette substance
,
qui est en-

core un des principes de quelques gommes-résines
,

telles que

Tassa-foetida
,

le bdellium
,

l’euphorbe et le sagapénum.

Bassorine. (A. R.)

GOMME CACHIBOÜ. V. Résine de gomart.

GOMME DE CERISIER. V, Gomme du pays.

GOMME DE COCHON. V, Résine de gomart.

GOMME COPAL. /^. Résine de copal.

GOMME ÉLASTIQUE. V, Caoutchouc.

GOMME ÉLÉMI. V. Résine élémi.

GOMME DE FRANCE. V, Gomme du pays.

GOMME DES FUNÉRAILLES. V, Asphalte.

GOMME DE GALAM. V. Gomme arabique.

GOMME DE GAMBIE. V, Kino.

GOMME DE GAYAC. V. Résine de gayac.

GOMME GEDDA. V. Gomme arabique.

GOMME DE GENÉVRIER. V, Sandaraque.

GOMME-GUTTE. V. Gutte
(
gomme-résine ).

GOMME KINO. V. Kino.

GOMME EN LARMES. V. Galbanum.

GOMME LAQUE. V, Laque (
résine ).

GOMME DE LIERRE. V. Lierre (
gomme-résine de ).

GOMME LOOK. Murray a décrit sous ce nom une résine ap-

portée du Japon
,
que Ton prendrait

,
au premier coup d’œil,

pour du succin, mais dont tous les caractères conviennent au

copal tendre de l’Inde. T^. Résine çopal. (A. R.)

GOMME D’OLIVIER. V, Olivier et Olivile.

GOMME DU PAYS ou GOMME DE FRANCE
,
D’ABRICO-

TIER, DE CERISIER, etc. Gummi nosiras
^

ofiicin. On la

recueille sur plusieurs arbres d’Europe, et particulièrement sur
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ceux de la section des Drupacées dans la famille des Rosacées

,

tels que Fabricotier
,
le cerisier et le prunier. Elle suinte des

vieux troncs, sous forme d’un liquide incolore
,
quf se durcit

à Fair et se colore en brun-rouge plus ou moins foncé. Celle

q[ue Fon trouve dans le commerce est en gros morceaux irré-

guliers, transparens, colorés, et souvent salis par des impu-

retés. Gomme elle se dissout difficilement dans Feau, avec la-

quelle elle forme un mucilage fort épais
,
elle n’est nullement

employée dans la Pharmacie
,
et ne peut même convenir pour

faire de Fencre. Les chapeliers seulement en font usage pour

donner de l’apprêt au feutre.

Le mucilage très épais que donne la gomme du pays macé-

rée dans Feau n’est pas une véritable dissolution
;

il est dû au

gonflement d’un tissu aréolaire vésiculeux
,
qui

,
par la dessi-

cation, se réduit à un très petit volume. (A. R.)

GOMME-RÉSINE. Plusieurs végétaux sont remarquables par

l’abondance d’un suc propre, laiteux, qui découle, soit par

des fissures naturelles
,

soit par des incisions qu’on leur pra-

tique
,
qui se durcit à Fair

,
et constitue alors une substance

désignée sous le nom de gomme-résine. La nature des gommes-

résines est fort variée
,
et se complique de plusieurs substances

immédiates qui font aussi varier de gomme-résine à gomme-
résine leur qualités physiques. Ainsi

,
il en est qui renferment

beaucoup d’huile volatile : telles sont les gommes-résines ob-

tenues des Ombellifères
;

elles sont fort odorantes. D’autres

renferment une grande quantité de résine et peu de gomme
,

et réciproquement il y en a où la gomme, la bassorine, l’ami-

don
,
la cire, divers sels, etc., existent en fortes proportions. Ces

substances étant plus ou moins solubles dans Feau ou dans l’al-

cool, leur mélange en proportions diverses donne naissance à des

;

corps qui sont aussi plus ou moins solubles dans ces véhicules.

I

Mais en général, Feaune les dissout pas complètement; elleforme
une sorte d’émulsion qui doit son opacité à la résine, à l’huile

volatile etaux substances insolubles dans Feau; la résine est alors

extrêmement divisée et suspendue à l’aide de la gomme. L’al-

I

cool pur n’ayant d’action que sur les matières résineuses et

Tomc lli, 3
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sur riiuile volatile
,
n’en dissout qu’une p^artie. L’alcool faible,

au contraire
,
les dissout presque complètement

,
surtout lors-

qu’on favorise la dissolution par la chaleur
;

c’est donc le

menstrue dont il convient de faire usage dans la purification

des gommes-résines, de préférence au vinaigre que l’on em-

ployait autrefois. Néanmoins
,
la purification des gommes-ré-

sines par la dissolulion dans l’alcool affaibli et l’évaporation

subséquente, altère les cpalités de celles qui contiennent beau-

coup de principe odorant
;
il est toujours préférable pour l’usage

médical de les choisir en larmes, c’est-à-dire aussi pures que

la nature peut nous les offrir.

La plupart des gommes-résines sont produites par des végé-

taux qui croissent dans les contrées les plus chaudes du globe
;

elles appartiennent ,
en générai

,
aux familles

,
c est-a-dire aux

grandes associations de plantes chez lesquelles la présence du

suc propre qui se convertit en gomme-résine n’est pas un des

caractères les moins importans. L’existence de ce suc propre

est

,

pour ainsi dire, la traduction d’une structure particulière

des organes de la végétation
,
structure sur laquelle nous man-

quons de connaissances approfondies
,
de meme que poui ce

qijjj 0ÏÎ general les appareds secietoiies des végétaux

et des animaux.

On fait un grand usage en Médecine de plusieurs gommes-

résines, principalement de celles où domine un principe volatil

qui a ordinairement des propriétés anti—spasmodiques iies

prononcées
;
tel est l’assa-fœtida. D’autres gommes-résines sont

employées comme fon4antes et résolutives
,

soit à l’intérieur,

soit à l’extérieur; enfin, il en est qui sont d’une nature telle-

ment caustique, que l’on s’en sert comme vésicatoires. On les

fait entrer dans la composition des préparations ongueutaires

et emplastiques. Quelques gommes-résines répandent
,
par la

combustion, une fumée blanche, épaisse et ties aïomatique
;

elles font la base des clous ou trochisques odorans, et elles sont

employées dans les fumigations. V • les ait. Bdellium, Encens,

Euphorbe
,
Galbanüm, Ladanum

,
Opopanax, Sagapenum, etc.

L’opium pourrait être mis dans la classe des sucs gommo-

résmeux concrets ;
mais comine il contient beaucoup d autres
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principes actifs
,
on doit considérer ce précieux médicament

comme un corps composé sui generis

,

et ne pas le confondre

avec des substances dans lesquelles la gomme et la résine sont

les principes dominans. (G...n.)

GOMME DU SÉNÉGAL. V. Gomme arabique.

GOMME SÉRAPHIQUE. F. Sagapenum.

GOMME THÉBAIQUE. On donnait anciennement ce nom à

la gomme arabique, parce qu’on l’apportait des déserts de la

Tliébaïde. (G. . .n.)

GOAIME TURIQUE. F. Gomme arabique.

GOMMIER BLANC et GOMMIER ROUGE. Noms vulgaires
,

aux Antilles, à\i Bursera gummifera et de VHedwigia bal-

samifera
,
arbres d’où découlent les substances résineuses bal-

samiques
,

connues sous les noms de résine de gomart et

baume à cochon ou baume de sucrier. F. ces mots.

Au Sénégal et dans les contrées plus chaudes de l’Afrique

où l’on récolte la gomme arabique
,
on donne aussi les noms

de gommier blanc et rouge aux diverses espèces à!Acacia qui

produisent cette substance. F. Gomme arabique. (A. R.)

GOSSYPIÜM. F. Cotonnier.

GOUDRON. Pissa officin. L’un des produits résineux

extrêmement impurs qui se retirent des branches de diverses

Conifères
,
et particulièrement des pins

,
après qu’on les a épui-

sées par des incisions. C’est principalement dans les contrées

du Nord et dans les landes Aquitaniques
,
où les Conifères

forment l’essence des forêts, que l’on prépare cette subs-

tance, A cet effet, on fend le bois par éclats, et on le

réduit en morceaux très petits. Lorsqu’ils sont bien secs
,
on

les met à plat, et superposés par couches, dans un four qui a

la forme d’un cône renversé
;
on élève les rangs autour d’une

perche implantée verticalement
,
de manière qu’ils présentent

un second cône dans la partie supérieure du four, ce qui fait

deux cônes appliqués base à base. On couvre de gazon le cône

supérieur
,

et l’on applique le feu sur toute la superficie du
four. La combustion du bois s’opère lentement

,
les matières

résineuses salies d’huile et de fumée filtrent jusqu’à la partie
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inférieure du four, et s’écoulent par un trou pratiqué au centre,

et se rendent
,
à l’aide de rigoles

,
dans un réservoir extérieur.

Le goudron
,
de même que la poix noire

,
laisse surnager une

huile épaisse
,
impure

,
empyreumatique

,
que l’on substitue

quelquefois à l’huile de cade. Il est d’un gris noirâtre
,
demi-

liquide, tenace, doué d’une odeur forte et désagréable. On en

fait un grand usage dans la marine
,
pour recouvrir les pièces

de bois et les préserver de l’action de l’humidité. On le fait en-

trer dans la composition des cimens qui doivent servir aux

constructions souterraines. En Pharmacie
,

il fait partie de

quelques compositions onguentaires et emplastiques
;
mais

comme il se réduit facilement en charbon par la chaleur
,

il

faut avoir soin de l’ajouter aux corps gras, avant que ceux-ci ne

soient portés à un haut degré de température* On en pré-

pare une eau médicinale connue sous le nom d’eau de goudron,

ce mot. (G... N.)

GOUDRON MINÉRAL, MALTHE ou PISSASPPIALTE. On

donne ces noms à une matière bitumineuse, de consistance vis-

queuse
,
plus foncée en couleur c[ue le pétrole

,
et dans le gi-

sement duquel il se trouve constamment. On l’exploite parti-

culièrement au lieu dit Fiif-de-la-Pege

,

près de Clermont, et

dans les environs de Seyssel
,

département de l’Ain. Par

la distillation
,
on en retire du naphte

,
et il laisse de l’asphalte

pour résidu. Le goudron minéral se distingue du pétrole, en ce

qu’il contient moins de naphte. (G... N.)

GOÜEÏ MACULÉ, r. Arum.
' GOURDE. IF. Courge calebasse.

GOUSSE ou LÉGUME. Legumen. On nomme ainsi le fruit

allongé
,
bivalve

,
ordinairement capsulaire

,
propre à la famille

des Légumineuses. V. ce mot et Fruit. (A. R.)

GOUTTES CÉPHALIQUES D’ANGLETERRE. V. Alcoolat

AMMONIACAL DE LAVANDE
, p. 289 ,

U’’ Voluilie.

GOYAVIER ou GOUYAVIER. Psidium pjrifcrum

,

L. (Fa-

mille des Myrtacées. Icosandrie Monogynie
,
L.

)
C’est un

arbre de i8 à 20 pieds de haut, originaire des climats chauds,

principalement des Antilles et de l’Amérique méridionale. On
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a réussi à le cultiver en pleine terre dans les parties chaudes

de l’Europe méditerranéenne, où il a porté des fruits >
et re-

produit de nouveaux individus. Son tronc est droit, divisé en

rameaux quadrangulaires
,

garnis de feuilles elliptiques
,

oblongues
,
aiguës et pubescentes en-dessous. A ses fleurs

,
qui

sont blanches et de la grandeur de celles du coignassier
,
suc-

cèdent des fruits de la forme d’une poire
,
et de la grosseur

d’un œuf de poule
,
jaunes extérieurement

,
rouges, blancs ou

verdâtres à l’intérieur
,
contenant une pulpe succulente et char-

nue, d’une saveur douce, agréable et parfumée. Ces fruits, que

l’on nomme gojaves ou gouj^aves dans les Antilles, passent

dans le pays pour un aliment très sain. On en fait des gelées
,

des confitures et des pâtes assez agréables que l’on prépare avec

soin, surtout à Rio de Janeiro, et que l’on envoie quelc|uefois

en Europe. Nous avons mangé de ces pâtes
,
qui ont un goût

analogue à celui des confitures de pommes avant leur com-

plète maturité
;

elles relâchent lorsqu’elles sont parfaite-

ment mûres
,
mais elles sont fort astringentes avant la

maturité. On donne à cet arbre le nom de gojavier blanc ou

Psidiiim pjriferum , et l’on nomme gpja^ner rouge une

simple variété de cet arbre qui a été élevée au rang d’espèce

par Linné, sous le nom de Psidiiim pomiferiim. Celle-ci diflere

de la précédente
,
par ses feuilles plus acuminées

,
par ses fruits

moins gros, plus arrondis, remplis d’une pulpe acide, plus rou-

geâtre et moins agréable c[iie celle du goyavier blanc. (A. R.)

GRAINE. Seinen, l^a graine d’un végétal est l’ovule cjui
,

ayant été soumis à l’influence de l’acte fécondateur
,
est par-

venu à une parfaite maturité. Elle renferme les rudimens d’un

nouvel être en tout semblable à celui qui lui a donné nais-

sance. A^oilà pourquoi les naturalistes lui ont donné aussi le

nom di œufvégétal

,

par comparaison avec l’œuf des animaux,

qui offre une structure analogue. La graine se compose de l’em-

hryon et de ses diverses annexes qui, les unes, servent d’or-

ganes nourriciers, et les autres de tégumens protecteurs.

On a souvent confondu avec les graines proprement dites
,

soit les caryopses des graminées et d’autres plantes qui sont en
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réalité des péricarpes monospermes adhérant intimement â îa

graine
,
soit les akènes des Synanthérées

,
des Labiées

^
des Om-

bellifères
,
etc.^ où la graine est soudée avec le péricarpe

,
mais

non pas d^une manière si intime que dans les caryopses. Si l’on

examine ces organes avant la maturité de la graine
,
on peut

se convaincre que celle-ci est distincte, surtout dans les akènes,

des parois du péricarpe, et conséquemment qu’elle est toujours

logée dans une cavité formée par des membranes étrangères à

sa composition. Il n’y a donc point de graine nue dans le sens

que Linné attachait à ce mot

,

et l’on doit classer parmi les vé-

ritables fruits les prétendues graines des Labiées
,
des Om-

bellifères, des Graminées, etc. V. l’art. Fruit.

Deux parties composent essentiellement la graine : l’une, ex-

térieure
,
est Vépùperme ou tégument propre de la graine

;

l’autre, interne, se nomme amande. L’épisperme, nommé par

quelques auteurs spermoderme, est, comme tous les organes fo-

liacés, composé de deux membranes et d’un tissu intermédiaire

la membrane superficielle a reçu le nom de iest, par analogie

avec le test des coquilles. Ce tégument est généralement lisse,

même luisant, diversement coloré, sec et scarieux, quelquefois

tuberculeux
,
osseux ou presque pierreux ; il est doué

,
à un

haut degré, de la faculté hygrométrique, et nul doute qu’il

ne joue un très grand rôle dans l’acte de la germination. Il est

interrompu au point où le cordon ombilical aboutit à la graine,

ce qui forme la cicatricule ou le hile

,

organe sur lequel nous

reviendrons incessamment. La tunique interne de l’épisperme,

nommée endopVevre, n’a jamais le luisant et la solidité du

test; elle est blanche et formée d’un tissu aréolaire qui semblerait

devoir être très prompt à s’imbiber d’humidité, mais qui
,
au

contraire, ne laisse pas traverser celle-ci jusqu’à l’embryon

directement. Enfin, le tissu intermédiaire qui unit les deux

feuillets de l’épisperme, est formé par un plexus de vaisseaux

fibreux ordinairement très minces
,
de peu d’apparence et finis

par du tissu cellulaire, ce qui l’a empêclié d’être reconnu dans la

plupart des graines. Cependant il est d’une consistance cliarnuc

et pulpeuse très visible dans les Magnolia et YIrisfœtidissima.
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M. De Candolle ( Ornanographie végétale

,

t. ÎI
, p. 77 )

lui a

donné le nom de mésosperme.

Le hile ou ombilic, partie interrompue du test qui marque

le point d’insertion ou la vraie base de la graine
,

est souvent

très petit et difficile à distinguer du reste de la surface de l’é-

pisperme. Dans quelques genres, au contraire
,

il forme une

large cicatrice que Ton reconnaît facilement à sa couleur bien

différente du tégument propre. Ainsi, par exemple
,
le bile du

marron d’Inde offre une couleur terne et blanchâtre, tandis que

le reste de l’épisperme est d’une belle teinte brune-rougeâtre et

brillante. C’est parle bile que les vaisseaux nourriciers passent du

péricarpe dans la graine
,
à travers le tégument propre de celle-

ci. M. Turpin a nommé omphalode

,

la partie du bile légère-

ment bombée
,
située au centre ou sur les bords de cet organe

,

et qui paraît la trace ou la cicatrice du cordon des vaisseaux

nourriciers. Le même naturaliste a donné le nom de micro—

pjle à une autre petite ouverture ou dépression
,
qui est cen-

sée la trace du lieu où aboutissent les vaisseaux fécondateurs

,

et qui s’observe encore vers les bords du bile. Quek|uefois les

vaisseaux nourriciers
,
au lieu de percer l’épisperme immédia-

tement sous le bile
,
rampent entre les deux membranes

,
et y

déterminent une ligne saillante qui a reçu le nom de raphé

ou vasiducie. A l’extrémité de cette ligne
,
Vendopléore

,
c’est-

à-dire la membrane interne de l’épisperme
,
est percée en un

point qui a été nommé chalaze ou ombilic interne.

Nous venons d’exposer, très succinctement, l’organisation de

l’enveloppe propre de la graine
j
examinons maintenant de la

même manière celle de la partie la plus importante
,
c’est-à-

dire de Vamande. On nomme ainsi l’ensemble de ce qui est

contenu dans le tégument propre. Tantôt cette partie de la

graine est entièrement constituée par l’embryon
,
tantôt on y

observe encore un autre corps qui a reçu les noms à'endos-

penne

,

de périsperme et à'albumen. 11 est toujours facile de

distinguer ce corps de l’embryon : celui-ci
,
en effet

,
est un

corps organisé, composé d’une racine, d’une tige, et de feuilles

en miniature, tandis que l’endosperme est, au contraire, un
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corps de nature simplement cellulaire, où Ton ne trouve au--,

cime trace de vaisseaux
,
qui

,
loin de se développer comme

rembryon
,

s’oblitère de plus en plus, parce qu’il fournit à la

première alimentation de celui-ci. Nous ne reviendrons point

sur ce qui a été dit aux articles Cotylédons
,
Embryon et Endos-

ferme
,
de la composition, des fonctions et des usages de ces

parties essentielles
,
et nous poursuivrons l’étude de la graine

en elle-même et dans ses rapports avec le péricarpe.

On distingue dans une graine : i®. sa base

,

constamment

représentée par le hile ou point d’attache
;
2®. son sommet

,

fjui est le point diamétralement opposé, 3°. et ses faces. On
nomme face proprement dite

,

celle qui regarde l’axe du pé-

ricarpe
,
et l’on se sert du mot dos de la graine

,

pour désigner

l’autre face
,
qui est tournée du côté des parois du péricarpe.

Le bord de la graine est représenté par le point de réunion

entre la face et le dos. Lorsque le hile est situé sur un des

points du bord de la graine
,
elle est dite comprimée^ on dit

au contraire qu’elle est déprimée , c[uand le hile se trouve sur

la face ou le dos.

La position et surtout la direction des graines sont im-

portantes à considérer, lorsque le nombre de ces graines est

déterminé
;
elles fournissent alors d’excellens caractères pour

la classification naturelle des végétaux. Ainsi, une graine fixée

par sa base au fond du péricarpe ou d’une de ses loges
,
quand

il est multiloculaire
,
est dite dressée. Elle est

,

au contraire
,

reiwersée ou suspendue

,

quand son point d’attache est au som-

met de la loge péricarpique. En6n
,
si elle est attachée un peu

de côté et à la base, on la nomme ascendante.

Le caractère essentiel des graines étant de contenir un em-
bryon

,
c’est-à-dire toutes les parties rudimentaires d’un petit

végétal
,
on ne peut considérer comme telles

,
les bourgeons ou

bulbilles de certains végétaux phanérogames
,
non plus que les

sporules ou organes reproducteurs des cryptogames
,
qui ne

renferment point de véritables embryons.

Les graines des plantes sont employées à mille usages
,
dans

la Médecine aussi bien que dans l’Économie domestique et in-
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clustrielîe. Dans la plupart
,
c’est Tendosperme ou albumen qui

forme la partie véritablement utile par sa nature tantôt hui-

leuse
,
tantôt farineuse

,
tantôt cornée

,
recélant en outre di-

vers principes actifs
;
mais souvent ce sont les cotylédons eux-

mêmes qui servent à la nourriture de l’homme ou des ani-

maux
,
ou qui fournissent des substances éminemment utiles.

Il nous suffit de citer les graines des céréales
,
celles du café

,
du

ricin
,
du lin

,
du chanvre

,
des Légumineuses

,
des Crucifères

,

des Rosacées
,

etc.
,
pour donner une idée de leur importance.

A chacune des plantes pourvues de graines qui offrent de Futi-

lité, nous avons soin de faire connaître celles-ci avec tous les

détails qu’elles méritent. (G, . .n.)

GRAINE D’AMBRETTE ou DE MUSC. On désigne sous ce

nom
,
dans le commerce

,
la graine de VHibiscus AbelmoschuSy

L.
,
plante originaire de l’Inde, nommée vulgairement

mosc. V

‘

ce mot. (A. R.)

GRAINE D’AVIGNON. Le fruit du nerprun des teinturiers,

Rhamnus infectorius, L., est ainsi désigné, dans les arts, parce

qu’il simule une grosse graine
,
et que l’arbuste qui le produit

est commun dans les environs d’Avignon. C’est par un sem-

blable motif, purement géographique
,
qu’on lui donne encore

les noms de graine (REspagne et graine de Perse. Néanmoins,

cette dernière sorte de graine tinctoriale n’est pas absolument

identique avec la graine d’Avignon
,

et provient d’une ou de

deux espèces voisines du R. infectorius qui croissent dans le Le-

vant et dans l’Afrique septentrionale. La graine jaune du com-

merce, fort analogue à la graine de Perse, est fournie par le

H. amjgdalinus, de Desfontaines. Le R. oïeoides, du même au-

teur
,
qui croît également dans les contrées orientales

,
donne

aussi des fruits qui servent à la teinture en jaune. Il en est

de même du Rhamnus saxatilis
,
arbuste indigène des locali-

tés pierreuses du midi de l’Europe, et dont le fruit ressemble

assez à la graine d’Avignon pour qu’on puisse les confondre

sans inconvénient.

La graine d’Avignon est une baie sèche
,
verdâtre

,
de la gros-

seur cl de la forme d’un très petit pois, formée d’un brcui
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mince
,
appliqué immédiatement sur deux

,
rarement trois ou

quatre coques jaunes
,
monospermes

,
et réunies au centre. Le

nombre de ces coques, qui varie par suite d’avortement des

loges de l’ovaire, donne à cette baie diverses figures; elle est

trigone
,

lorsqu’il y en a trois
,

tétragone lorsqu’il y en a

quatre
,
etc. Elle a une saveur amère

,
désagréable

,
et une

forte odeur nauséeuse
;

elle est purgative à l’instar des baies

du nerprun cathartique. La graine de Perse et la graine jaune

sont plus estimées pour la teinture que la graine d’Avignon ;

elles sont plus grosses, d’un vert jaunâtre plus clair
,
et ren-

ferment ordinairement un nombre plus considérable de coques.

Ces divers fruits donnent une couleur d’un jaune assez vif, et

qui, de même que les autres jaunes végétaux
,
n’est pas solide.

Leur décoction, traitée par l’alun dont on précipite l’alumine au

moyen d’un alcali, fournit une belle laque d’un jaune ver-

dâtre dont les peintres font usage sous le nom de siil de f;rain.

V. ea mot. (G...N.)

GRAINE DE CANARIE. V. Alpiste.

GRAINE D’ÉCARLATE. On donne vulgairement ce nom à

la petite galle produite par le Quercus coccifera^ plus connu

sous celui de Kermes animal. 7^. ce mot. (A. R.)

GRAINE D’ESPAGNE. V. Graine d’Avignon.

GRAINE JAUNE. V. Graine d’Avignon.

GRAINE DE LIN. V. Lin cultivé.

GRAINE DES MOLUQÜES. V. Grains de Tilly.

GRAINE DE MUSC. V. Abelmosch.

GRAINE DE PARADIS. V. Manigüette.

GRAINE DE PERROQUET. Nom vulgaire du fruit du car-

tliame. V. ce mot. (A. R.)

GRAINE DE PERSE. V. Graine d’Avignon.

GRAINES ou GRAINS DE TILLY. Grana Tiglia, offic. Ce sont

les graines d’un arbrisseau c[ui croit dans les Indes orientales, et

particulièrement aux Moluques
;
voilà pourquoi on les désigne

aussi sous le nom de graines des Moluques

,

et encore sous ce-

lui de petits pignons d’Inde, à cause de leur vertu purgative
,

et de leur forme presque semblable à celles des grands pignons
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dinde. Cet arbrisseau est îe Croton liglium

,

L.
,
qui appar-

tient à la famille des Eupliorbiacées^, et se place dans la Mo-

iioecie Monadelpliie
,
L. Toutes les parties de ce végelal sont

douées d’un principe âcre et purgatif, mais ce sont surtout

les graines qui le possèdent au plus haut degré. Sa racine est

drastique à la dose de quelques grains et passe, à Amboine et

à Batavia, pour un spécifique contre l’hydropisie. Son bois

^

léger
,
spongieux

,
couvert d’une écorce cendrée

,
connu sous

les noms de bois des Moluques , bois purgatif et bois de Pa-
vane, est diapliorétique à une petite dose

;
il devient purgatif

et vomitif si on le fait prendre en plus grande quantité
;
et son

action est d’autant plus violente
,

qu’il est plus récent. Ses

feuilles, selon Murray, sont tellement âcres, qu’elles pro-

duisent une inflammation douloureuse dans la bouche
,
aux

lèvres, et dans toute la longueur du canal intestinal. Le prin-

cipe âcre du Croton tiglium, paraît donc de nature analogue

à celui des autres Euphorbiacées
;
seulement il semble beau-

coup plus concentré dans cette plante. Nous reviendrons sur

l’examen de ce principe après que nous aurons donné la des-

cription des graines, les seules parties de la plante dont on

fasse usage en Médecine.

Les fruits du Croton tiglium sont gros comme une aveline
,

glabres
,
à trois coques renfermant chacune une semence. Celle-

ci est ovale-oblongue
,
d’une apparence sensiblement quadran-

gulaire
,
à cause des angles arrondis qu’offrent les deux faces

,

dont l’externe est beaucoup plus bombée que l’interne. Le

tégument extérieur de cette graine est jaunâtre
;
quand il est

enlevé
,
ce qui arrive fréquemment

,
la surface de la graine est

noire et lisse. Dans le premier cas
,
elle ressemble aux pignons

du pin. M. Guibourt a indiqué un bon caractère pour dis-

tinguer les graines de Tilly àts pignons d'Inde (graines du
Jatropha Curcas

,

L.) et des graines de ricin
;
c’est qu’ils sont

marqués, depuis le hile jusqu’au sommet, de plusieurs ner-

vures saillantes
,
dont les deux latérales sont plus apparentes,

et forment deux petites gibbosités avant qu’ils ne s’anastomo-

sent à la partie inférieure de la graine. La longueur moyenne
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de cette graine est de 5 à 6 lignes
,

et son plus grand diamètre

de 3 à 4 lignes. On trouve des grains de Tiliy qui ressemblent

il des grains de café
,
c’est-à-dire que sur leur face interne on

voit un petit sillon longitudinal. Cette forme est due à ce que,

par l’effet d’un avortement assez fréquent dans les ovaires mul-

tiloculaires
,
une des trois coques a disparu

,
et que les deux

coques restantes se sont accolées par leurs faces internes
,
de

manière à ce que l’axe central du fruit y a produit une dépres-

sion longitudinale. La forme de ces graines n’est plus alors

sensiblement quadrangulaire
,

parce que leur face interne

est plane
,
et non convexe ou offrant un angle arrondi

,
comme

cette même face
,
dans les fruits où le nombre des coques est

normal.

Depuis long-temps
,
l’usage de grains de Tilly est connu dans

rinde, d’où il s’était répandu en Europe; mais l’emploi de ce

médicament par quelques personnes imprudentes ayant occa-

sioné des accidens gravés
,
on l’avait complètement rayé du

catalogue de la matière médicale
,
lorsque les médecins anglais

ont essayé
,

il y a quelques années
,
de lui restituer son an-^

cienne réputation. L’action de ces grains est telle, que lo à 20

fruits concassés et mêlés avec du miel, ont déterminé, chez un

cheval de moyenne grandeur, une violente diarrhée accompa-

gnée de tiraillemens d’entrailles et de grincemens de dents
,

d’écume par la bouche
,
avec diminution du pouls artériel et

de l’appétit. Ces symptômes se sont terminés par la mort (
1 ).

Les habitans de l’Inde qui se servent beaucoup de ce purgatif

en tempèrent l’activité par une légère torréfaction c[ui permet

d’enlever le tégument
,
et qui laisse seulement l’amande que

l’on réduit en poudre.

On en extrait
,
par expression

,
une huile inodore, d’une sa-

veur âcre
,
et dont la couleur jaune est plus ou moins foncée

,

selon que l’on a fait plus ou moins torréfier la graine. Mais

comme cette huile est soluble dans l’éther ainsi que dans l’huile

volatile de térébenthine
,
il est plus convenable

,
pour les usages

(î) Orüla, Toxicologie generale, 'j- èdiiion, t. II, p. ii3.
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médicinaax ,
de faire digérer dans ces menstrues les grains de

Tilly ,
et de distiller jusqu’à ce qu’il ne reste que l’huile.

Cette huile contient
,

siir 1 00 parties
, 4^ parties d’un principe

âcre, catlartique
,
soluble dans l’éther et les huiles volatiles,

et qui paraît de nature résineuse. Quelques auteurs ont consi-

déré ce principe comme une substance immédiate particulière,

pour laquielle ils ont proposé le nom de tigline. L’huile de

grains de Tilly s’adminiître à la dose d’une goutte ou deux. On

se sert aussi de la teinture alcoolique. C’est un purgatif assez

commode, mais fort dangereux pour les tempéramens irri-

tables; il est surtout convenable aux maniaques, et en

général aux malades |ui ne peuvent prendre de médica-

mens sous des volumes considérables
;

il agit avec tant d’éner -

gie
,

qu’il suffit
,
pour opérer une purgation

,
d’en toucher

la langue, ou d’en fare une embrocation sur l’ombilic. A
l’article ÏIpürge

,
nous avons parlé des expériences faites avec

l’huile de cette espèce d’Euphorbe
,
dont le mode d’action est

très anakgue. (G...N.)

GRAISSES. On a donné ce nom à des produits qui existent

dans les civers tissus desanimaux, et qui varient de couleur,

d’odeur
,
de consistance, suivant la nature et l’âge de l’ani-

mal qui hs fournit.

Les graisses existent pariculièrement sous la peau
,
près des

reins
;
elbs recouvrent aissi l’épi

tins, etc.

Un graid nombre de graisses étaient autrefois employées

dans l’artmédical, et de te nombre sont les graisses de blai-

reau, de cheval, d’oie, dours, etc., etc. Ces produits sont

presque bus abandonnés maintenant
,
et l’on ne se sert plus

guère qu( de la graisse ce porc
,
à laquelle on fait subir

quelques )pérations
,
dan£ le but de la priver des membranes,

du sang
,

et de quelques autres substances étrangères qui al-

tèrent sapireté.
( V. Axonge.

)

Les graises, comme nous l’avons dit, sont différentes lors-

qu’elles proviennent des divers animaux, et même lorsque ceux-

ci sont plu ou moins âgés. On a remarqué, U. que la graisse des

ploon, la..SjUrface des intes-
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Cétacés est ge'ne'raiement fluide
;
2°. que celles des Carnivores

est molle et dAine odeur forte; 3*^. qae la graisse des Rumi-^

nans est solide et inodore; 4^- que la graisse
,
ordinairement

blanche et abondante chez les jeunes animaux, devient jaunâtre

et moins abondante chez ceux qui sont plus âge's
;
5°. que la

consistance varie encore selon que la graisse est place'e dans

des lieux différens
;
ainsi elle est plus ferme sous la peau et aux

environs des reins
,
qu’elle ne l’est dans le voisinage des vis-

cères mobiles.

La graisse de quelques animaux étant considére'e comme
jouissant de proprie'te's particulières, le praticien, dans ses or-

donnances
,
en fait la désignation : dans ce cas

,
le pharmacien

doit remplir fidèlement rordonnance en se procui’ant cette

substance
;

il ne doit pas examiner si <e produit agirait seule-

ment comme le ferait l’axonge
;

il doil exécuter rordonnance

telle qu’elle lui est présentée
,
et s’il l’a pas de ce produit

,
il

doit demander le temps nécessaire pour se le procura’ (i).

On purifie les graisses en les privant des membranes et des

autres substances qui altèrent leur pmeté. {V. t. P'’, p. 368.)

M. Chevreul a démontré que la Rupart des griisses sont

formées de stéarine et d’élaine
,

dais différentes poportions

( ce c[ui leur donne un degré différeit de fusibilité), et d’un

principe colorant
,
et d’un autre priinipe odorant.

Nous ne nous étendrons pas divantage sur ces corps
;

nous y reviendrons dans différens lutres articles le ce Dic-

tionnaire, où nous aurons sujet de faiter de quelqaes-uns de

ces produits en particulier. (a. C.)

GRAISSE OXIGÉNÉE. Cette préparation s’obtien en faisant

chauffer de la graisse purifiée avec h dixième de sonpoids d’a-

cide nitrique. Ce produit n’est pas.isité. (t. C.)

GRAMINÉES. Gramineæ. Cette gi’andeetimportaite famille

(i) On peut facilement conserver les graisses pnrifie'es en 2S privant de

toute l’eau qu’elles pourraient conteuir, et in les introduisant outes fondues

dans des flacons à goulots renverses
,
que l’on remplit entirement et que

l’on ferme avec un bouchon de liëge recouvert de goudron.
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déplantés monoeotyle'dones est Tune des plus naturelles, c’est-

à-dire qu’elle se compose de végétaux dont l’organisation a

quelque chose de si particulier
,
qu’il est impossible de se mé-

prendre sur leurs affinités. En effet, ce n’est pas seulement par

la composition de la fleur
,
que les Graminées se distinguent des

autres plantes
,
mais leurs tiges et leurs feuilles ont encore une

structure propre sur laquelle il convient de donner quelques

détails.

La tige des Graminées a reçu le nom de chaume

^

elle est

cylindrique
,
rarement comprimée

,
quelquefois pleine

,
mais

plus ordinairement fistuleuse
,
étranglée d’espace en espace par

des nœuds solides. De chacun de ces nœuds partent des feuilles

alternes et engainantes à leur base. La gaine, que l’on peut con-

sidérer comme un pétiole dilaté, est ordinairement fendue

dans toute sa longueur
;
au point qui la sépare du limbe

, elle

offre une sorte de petit collier membraneux ou formé de poils,

que l’on désigne sous le nom de ligule. Le limbe est rubanné

ou linéaire, à nervures fines et parallèles. Les fleurs sont pe-

tites, nombreuses, hermaphrodites, ou quelquefois unisexuées,

disposées en épis ou en panicules. Souvent elles sont groupées

par petits amas qui se nomment épillets , et à la base desquels

est la lépicene

,

organe formé
,

tantôt d’une seule^, tantôt de

deux écailles. On observe dans chaque fleur hermaphrodite :

1 °. la glume

,

composée de deux valves ordinairement mem-
braneuses ou scarieuses, dont l’extérieure est plus grande et plus

herbacée que l’autre qu’elle embrasse; 2°. Xsiglumelle

,

formée

de deux petites paillettes de formes très variées
,
rapprochées

l’une de l’autre
,
et placées à la base de l’ovaire

;
cet organe

manque fréquemment, ou est réduit à un état rudimentaire à

peine perceptible; 3°. les étamines j au nombre ordinairement

de trois, c(uelc[uefois d’une, deux ou six, ayant des filets capil-

laires et saillans hors de la glume, et des anthères oscillantes bi-

furquées à leurs deux extrémités; l’ovaire, globuleux, sessile,

!
surmonté de deux styles c£ui portent des stigmates en forme de

j

plume ou de pinceau. A cet ovaire succède un fruit {carjopse
)

,

I tantôt nu
,
tantôt enveloppé par les écailles florales

,
offrant
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quelquefois un sillon longitudinal. La masse de ce finit se

compose de la graine soudée intimement avec le péricarpe
;
on

y trouve un endosperme farineux très abondant, à la base du-

quel est appliqué un petit embryon. La consistance membra-
neuse ou à peine herbacée des enveloppes florales des Grami-

nées
,
leurs formes insolites et leur mutuelle disposition

,
sont*

si diflérentes des enveloppes de la fleur des autres plantes
,

qu’en voulant les assimiler à celles-ci
,

les auteurs ne sont pas

d’accord sur les noms qu’ils ont employés pour les désigner.

Pour éviter les discussions théoriques sur ce sujet litigieux,

il était plus convenable de créer de nouveaux mots que de se

servir des termes de calice
,
de corolle et de nectaire

,
qui n’é-

claircissent pas les descriptions
;

aussi avons-nous admis les

mots de lépicène, de glume et de glumelle
,
comme les plus

généralement adoptés.

La famille des Graminées est sans contredit celle qui oc-

cupe le premier rang
,
quant à l’utilité de ses produits. C’est

à elle que se rapportent ces Céréales qui sont la base de l’ali-

mentation de grandes nations civilisées. Le blé ou froment
,
le

seigle et l’orge, servent spécialement à la nourriture des Euro-

péens ;
le riz et le maïs sont beaucoup plus en usage chez les

peuples de l’Inde
,
de la Chine et de l’Amérique. Cependant,

les nations se sont transmis
,
depuis un temps immémorial

,

celles des Graminées qu’elles cultiventparticulièrement, de sorte

que ces présens de la nature sont maintenant répandus sur

toute la surface du globe. La culture s’en est même exclusive-

ment emparée
,
et au point que l’on ne trouve plus à l’état

sauvage les types de nos Céréales.

Après la substance amylacée unie au gluten dont se compose

la farine
,
le principe sucré est le produit le plus intéressant que

fournissent certaines Graminées
,
et surtout la canne à sucre.

Il existe en abondance dans les tiges fraîches de cette dernière

plante dont on exprime le suc, et que l’on fait évaporer jusqu’à

cristallisation de la matière sucrée
j
celles du maïs et du sorgho

en contiennent aussi une assez grande quantité. Les chaumes et

ks feuilles des Graminées herbacées de nos climats constituent
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le meilleur des fourrages pour les chevaux
,

les bœufs et les

moutons
;
enfin

,
la paille du seigle

,
du blé

,
du riz

,
de l’a-

voine, etc., sert à mille usages économiques que nous auroiis

soin d’indiquer en parlant de chacune de ces plantes.

Considérées sous le point de vue de leurs propriétés médi-
cales

,
les Graminées offrent un intérêt très médiocre

;
elles ne

renferment que des principes doux
, essentiellement nutritifs

,

et par conséquent elles ne peuvent déterminer aucune modifi-
cation du genre de celles produites par les substances médica-
menteuses sur réconomie animale. L’ivraie

( Loliurn temulen-
tum, L.

)
seule fait exception à cette innocuité des Graminées

;

il est maintenant certain que ses graines moulues avec celles

du blé, ont occasioné des vertiges et d’autres accidens plus ou
moins graves.

On prépaie des tisanes adoucissantes avec les racines de
chiendent, et avec les graines d’orge, d’avoine et de riz

,

mondées de leurs enveloppes. (G...n.) -

GRAS i)ES CADAVRES. Ce produit
,
qui se forme par la dé-

composition des matières animales qui restent long—temps
plongées dans l’eau ou enfouies dans une terre humide

,
a été

regardé
,
par Fourcroy

,
comme un savon ammoniacal avec un,

excès de graisse. D’après ce même savant, il paraît être con-
fondu avec le blanc de baleine et la cholestérine.

M. Chevreul considère le gras des cadavres comme formé
d’ammoniaque

( en petite quantité
) ,

de chaux et de potasse,
combinés avec une grande quantité d’acide margarique et un
peu d’acide oléique.

On s occupe maintenant en France
,

et 1 on s’est occupé en
Angleterre

,
de préparer avec les cadavres des chevaux un pro-

duit analogue, destiné a la fabrication des bougies i pour cela
on laissait ces chevaux pendant un certain temps enfouis dans
l’eau

,
et l’on renouvelait celle-ci par des moyens mécaniquos.

Une opération de ce genre que j’ai suivie, n’a pu fournir les
résultats que l’on en attendait

;
les produits obtenus étaient

beaux
,
mais en très petite quantité. (A. C.

GRATERON. Galium Aparine, L. (Famille des Rubiacées,

Tome III. /
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Juss. Pentandrie Monogynie, L.
)
Plante herbacée, excessi-^

veinent commune dans les haies de toute l’Europe. Elle est

remarquable parmi les autres espèces du genre Galium, par ses

fleurs blanches, ses tiges et ses feuilles armées d’aspérités

crochues. Employée autrefois contre les scrofules, le scorbut

et quelques autres affections, elle est aujourd’hui totalement

tombée en désuétude.

Ses graines torréfiées ont été mises au rang des succédanées

du café; mais elles n’en ont que l’amertume, sans offrir

l’arome suave qui est la principale qualité de cette dernière

graine. (A. R.)

GRATIOLE ou HERBE A PAUVRE HOMME. Gratiola of-

ficinalis y L. — Rich. Bot. méd.
,

t. I
,
p. 233. Orfila

,
Leçons

de Méd. lég.
,
tab. i. (

Famille des Scrophularinées. Diandrie

Monogynie , L. ) On trouve cette plante dans les lieux aqua-

tiques
,
et principalement dans les prairies humides de l’Europe

méridionale
;
elle n’est pas très commune aux environs de Paris.

Sa racine est rampante ,
rameuse, émettant des radicelles ca-

pillaires de chacun de ses nœuds. La tige est herbacée, dressée,

un peu rameuse
,
garnie de feuilles opposées

,
semi-amplexi-

caules, ovales-lancéolées
,
glabres, légèrement denticulées. Les

fleurs sont solitaires
,
pédonculées

,
accompagnées de deux

bractées lancéolées
,
plus grandes que le calice

;
celui-ci offre

cinq sépales aigus, étroits, un peu inégaux. La corolle se

compose d’un tube allongé
,
terminé par quatre segmens c[ui

forment deux lèvres
,
la supérieure large

,
légèrement échan-

crée
,
barbue à sa face interne

;
l’inférieure à trois divisions

égales arrondies. H y a quatre étamines, dont deux seulement

sont fertiles
;

les deux autres sont réduites à des fdets capil-

laires un peu renflés au sommet. L’ovaire est simple
,
ovoïde,

entouré à sa base d’un bourrelet ou disque jaune
,
surmonté

d’un seul style et d’un stigmate excavé. Le fruit est capsulaire , i

glabre
,
et à deux loges polyspermes. i

La ^uatiole est inodore; elle a une saveur amère, nau- >

O
_ _

I

séabonde ;
elle est douée de propriétés purgatives très éner-

|

giques. On lui donne vulgairement le nom Aherbe à pauvre I
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homme, parce que c’est en quelques lieux le purgatif des indi-

geiis. Ce sont les tiges encore chargées de feuilles et de fleurs

qu’ils mettent en usage sous forme d'infusion. La racine passe

pour émétique à la dose d’un demi-gros à un gros.^ L’emploi
de cette plante n’est pas sans danger, car elle agit à la manière
des poisons irritans âcres.

M. Vauquelin (i) ayant soumis à l’analyse le suc de gratiole,

en a retiré, i®, une matière gommeuse, colorée en brun;
2°. une matière résineuse très amère

,
très soluble dans l’al^

cool, soluble dans l’eau, surtout à la faveur des autres prin-

cipes
;

4^’- tl^ malate et du phosphate de chaux
,
un autre sel

ealcaire qui a pour radical un acide végétal non déterminé
,

de la silice et du ligneux. Ce suc n’a donné aucun principe
volatil par la distillation. C est dans la matière résinoïde que
M. Vauquelin place le principe actif de la gratiole. Gleditsch

a observé que les chevaux qui se nourrissent du foin où il y a
beaucoup de gratiole maigrissent considérablement.

( A. R. )

GRÉMIL ou HE.RBE AUX PERLES et MILIUM SOLIS.
Lithospermiim officinale, L. Cette petite plante de la famille
des Borraginées et de la Pentandrie Monogynie, L.

, est très

commune dans les lieux incultes de toute l’Europe. Elle a une
tige herbacée droite

,
haute de 5 à 6 décimètres

,
le plus sou-

vent rameuse
,
garnie de feuilles sessiles

,
lancéolées

,
et cou-

vertes de poils courts et couchés. Ses fleurs sont blanchâtres
,

petites
,
portées sur des pédoncules courts et solitaires dans

les aisselles des feuilles supérieures. Les petits fruits
,
impro-

prement nommés graines par plusieurs botanistes
,
sont très

durs
,
luisans et d’un gris de perle. Ils étaient autrefois em-

ployés en Médecine, et on leur supposait gratuitement
des propriétés lithontriptiques très actives. Mais on ne croit

plus à des propriétés aussi merveilleuses
,
dans une plante qui

n’a aucune saveur ni autres qualités physiques. (A. R.)

(i) Ann. de Cliimie, vol. JjXXII, p. 191. M. Lassaigne s’est aussi oc-
cupe de l’analyse de cette plante.
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GRENADIER. Punica Granatum., L. — Ricli. Bot. mécL ^

t. Il, p. 497* (Famille des Myrtacées. îcosandrie Monogynie

,

L ) Arbre originaire des contrées cliaudes que baigne la Médi-»

terranée. Le nom de Malus punica
,
que lui imposèrent les Ro*

mains
,
est une preuve qu’il était très eommun sur la côte d’A-

frique
,
dans los environs d^ rancienne Carthage. Aujourd’hui

,

on le trouve dans tout le midi de l’Europe
,

ainsi que dans

l’Orient et les Indes. On le cultive surtout en Provence, à raison

de ses fruits qui sont comestibles et dont nousparlerons plus bas.

Dans nos climats tempérés
,

il ne porte pas de fruit, et on ne le

cultive que comme arbrissean d’ornement: ses fleurs sont alors

ordinairement doubles ou monstrueuses et d’un rouge ponceau

très éclatant. Le grenadier
,
dans son pays natal, est un arbre

de moyenne grandeur, analogue à nos pommiers, dont le tronc

est très inégal
,
souvent couvertes de petites épines ou rameaux

avortés
,
les branches sont garnies de feuilles opposées, ellipti-

ques, luisantes
,
glabres, et ondulées. Ses fleurs sont presque

solitaires et sessiles aux extrémités des rameaux
;
elles ont un

calice coloré en rouge vif, épais et charnu, adhérent par sa par-

tie inférieure avec l’ovaire infère
,
puis dilaté et offrant cinq

divisions pointues-, qui
,
avant l’épanouissement

,
sont appli-

quées par leurs bords comme les valves d’un fruit. La corolle

se compose de cinq pétales rouges, insérés sur le sommet du

tube calicinal, arrondis et chiffonnés
;
les étamines sont libres

et très nombreuses. L’ovaire est multiloculaire, surmonté d’un

style simple, dont la forme est à peu près celle d’une bouteille

à long col. Le fruit, que l’on nomme grenade, est delà gros-

seur du poing, globuleux, ressemblant à une pomme, et cou-

ronné par les débris du limbe calicinal. Son péricarpe, d’un

jaune rougeâtre, est dur, coriace, partagé intérieurement par

des cloisons minces et membraneuses en un grand nombre de

loges disposées sur deux rangées superposées. Les graines sont

rougeâtres
,
triangulaires

,
allongées

,
couvertes d’un tégument

charnu succulent
,
généralement d’une saveur aigrelette assez

agréable. C’est cette pulpe que Fou mange dans les contrées
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Miëridionales, pour ëtanclier la soif pendant les chaleurs de

i’éte'. On en prépare des boissons rafraîchissantes
,

utiles dans

les irritations légères des organes de la digestion
,
et en général

dans tous les cas où l’usage des acidulés est indiqué.

Toutes les parties du grenadier sont inodores
,
et ses feuilles

n’offrent pas ces glandes vésiculeuses pleines d’huile volatile

que l’on aperçoit sur les autres myrtacées
;

elles contiennent

beaucoupde matière astringente. Les fleurs, employées enPhar-

inacie sous le nom de halaustes

,

ont une saveur fort acerbe ,

et une action tonique et astringente très énergique. On les

emploie
,
soit à Tintérieur

,
en tisane édulcorée avec du sirop

de coings
,
contre la diarrhée chronique

,
soit à l’extérieur

,

toujours en décoction, et l’on en prépare des lavemens, des lo-

tions et des injections. L’écorce dure et coriace du fruit
(
Ma—

licorium des officines) jouit à un plus haut degré des mêmes
propriétés

;
on ne s’en sert comme médicament que pour l’u-

sage externe
,

et dans les pays où les grenadiers sont com-

muns, elle est employée dans la tannerie.

L’écorce de la racine de grenadier sauvage jouit de proprié-

tés vermifuges indiquées anciennement par Pline et Dioscoride,

constatées de nos jours par des praticiens éclairés. Cette écorce

doit être privée de la partie ligneuse qui
,
de même que dans

la plupart des autres racines
,
est dépourvue presque absolu-

ment de toutes qualités actives. Sa couleur est jaune intérieu-

rement
,
et d’un gris cendré ou jaunâtre en dehors. Humectée

avec un peu d’eau et passée sur du papier, elle y laisse des

traces jaunes qui passent au bleu foncé lorsqu’on les touche

avec du sulfate de fer. Ces traces prennent
,
par l’action d’un

acide, une teinte rose qui disparaît à l’instant; elles deviennent

d’une couleur brune-jaunâtre. Si l’on mâche cette écorce
,

elle

colore la salive en jaune, et laisse dans la bouche une saveur

astringente, sans amertume désagréable, ce qui la fait distin-

guer lacilement de celle du buis. Cette écorce contient, selon

M. Miîouart {Journ. de PJiarm., juillet 1824) <1^. tannin et

de l’acide gallique: une matière analogue à la cire; une subs-

tance sucrée dont une partie est soluble dans l’alcool et cris-
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tallisable

,
1 autre soluble dans l’eau et ayant les caractères de

la mannite. M. Chevallier a publié, dans le Journal de Chimie
médicale, t. 1

,
p. S'ÿS, une note sur la manière d’employer la

racine de grenadier contre le tænia. On prépare le malade par
une potion purgative composée d’huile de ricin et de sirop de

limons
,
de chaque, une once et demie, et on lui fait observer

la diète jusqu’au lendemain, où on lui administre la décoction

préparée de la manière suivante : écorce de grenadier sauvage

concassée, ^ onces; eau commune, 2 livres. Après une macé-
ration de 24 heures

,
on fait bouillir jusqu’à ce que le liquide

soit réduit à une livre
;
on fait prendre cette quantité de dé-

coction en trois doses, de demi-heure en demi-heure. Ordi-

nairement
,
la première et la deuxième doses excitent des vo—

missemens
,
mais ces symptômes cessent à la troisième, et le

malade éprouve seulement trois ou quatre selles dans lesquelles

le tænia est expulsé, rarement plus tard qu’une heure après la

dernière dose. La racine de grenadier
,
employée d’après ce

mode, a parfaitement réussi, ce qui n’avait pas toujours

lieu auparavant. ( Voir le Bulletin des sciences médicales y

de M. de Ferussac

,

pour 1827. ) (G...N.)

GRENOUILLE. Rana esculenta, L. Animal de l’ordre des

Batraciens
,
et de la famille des Anoures

,
tellement commun

et répandu dans les rivières tranquilles
,
les étangs et les eaux

dormantes de toute l’Europe
,
que nous croyons superflu de le

faire connaître par une description. Il existe plusieurs espèces

de grenouilles très semblables les unes aux autres
,
et qui sont

toutes également bonnes à manger; mais celle que l’on re-

cherche le plus à cet elfet est la grenouille verte tachetée de

noir avec trois raies jaunes sur le dos, et le ventre jaunâtre.

Quoique le crapaud (
Rana Biifo, L.) ne soit pas par lui-même

un animal vénéneux
,

il inspire néanmoins un tel dégoût
,

qu’il importe de le distinguer de la grenouille pour l’usage co-

mestible. Celle-ci a un corps effilé
,
une peau lisse, les pattes

de derrière très longues
,
très propres au saut et à la natation

,

tandis que le crapaud a le corps ramassé
,
la peau pustuleuse

,

gluante, les pattes courtes et comme engourdies; ces pattes
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sont terminées par des taibercules ou pelotes qui caractérisent

si bien le crapaud
,
que les lierpétologistes modernes en ont

fait un genre distinct des grenouilles.

La grenouille
,
avant d’arriver à Létat adulte

,
éprouve des

transformations remarquables. Les œufs sont d’abord pondus

par la femelle que le mâle tient étroitement embrassée
,

sâns

accouplement réel
;

il répand sa liqueur spermatique sur les

œufs à mesure qu’ils sortent en longs chapelets du corps de la

femelle
,
et ces œufs

,
ainsi fécondés, tombent au fond de l’eau

,

y séjournent quelques jours, puis remontent à la surface. C’est

ce que l’on nomme frai de grenouille ou sperniole

,

cjue l’on

employait autrefois comme rafraîchissant.

Les points noirs que l’on distingue dans cette matière

glaireuse, sont les fœtus de grenouilles, qui s’allongent, sor-

tent de leur enveloppe
,
et deviennent des têtards

,
c’est-à-dire

de petits animaux dont la partie antérieure est déjà celle des

grenouilles
,
mais dont le train postérieur ressemble à la queue

des poissons
;

ils se rapprochent de cette classe d’animaux en

ce qu’ils respirent alors par des branchies. Mais au bout d’un

à deux mois
,
celles-ci s’oblitèrent, les jambes de derrière se

dégagent, et la c[ueue finit aussi par disparaître. Le têtard est

alors complètement transfornié en animal qui respire à l’aide

de poumons, et rentre en cet état dans la classe des reptiles.

La chair des grenouilles
,
et surtout celle de leurs cuisses

,

est un mets très recherché chez la plupart des peuples du conti-

nent de l’Europe, tandis que les Anglais n’en font aucun cas et

se moquent des Français
,
qu’ils supposent grands amateurs de

ces animaux. Les anciens paraissent n’en avoir pas fait usage sous

le rapport comestible, et ce n’est que très tard que l’on trouve

dans nos histoires modernes leur introduction sur nos tables.

{V. ce qu’ont écrit à ce sujet Aldrovande et Mathiole.
) En re-

vanche, les médecins de l’antic[uité avaient une grande confiance

dans les merveilleuses propriétés qu’ils attribuaient aux gre-

nouilles. Devons-nous parler dans cet ouvrage des préparations

ridicules qu’on leur faisait subir, (|ui étaient fort recommandées

par Dioscoride, et que les vieilles pharmacopées ont repro-



56 GROSEILLER.
duites ? Quel cas peut-on faire de ces observations sur les bons
effets du foie de grenouille calciné entre deux plats et sur une
feuille de chou^ contre Eépilepsie; de leur corps coupé en deux et

appliqué sur les reins des hydropiques, pour attirer en dehors
la sérosité épanchée dans l’abdomen

;
de ces décoctions de gre-

nouilles cuites avec du sel et de l’huile, contre le venin des ser—

pens
,

etc.
,

etc.? Aujourd’hui, que l’admiration pour les

connaissances d’Histoire naturelle et de Médecine des bons an-

ciens est beaucoup diminuée, nous avons entièrement ou-
blié les propriétés médicinales des grenouilles

j
nous ne les

considérons plus que comme un aliment sain
,
et comme pro-

pres à la préparation de certains bouillons médicinaux
,
dont

les vertus ne l’emportent pas sur celles des bouillons d’escargots

et de poissons. (G...n.)

GROSEILLER. Ribes. On distingue plusieurs espèces de gro-

seillers
,
qui constituent la petite famille des Grossulariées ou

Ribésiées, et qui appartiennent à la Pentandrie Digynie
,
L.

Ce sont de petits arbrisseaux à feuilles alternes plus ou moins

profondément lobées
,
pétiolées

,
souvent armées d’aiguillons

simples ou divisés et que l’on peut considérer comme d,e véri-

tables stipules endurcies! Leurs fleurs sont quelquefois soli-

taires, le plus souvent disposées en épis ou en grappes axillaires.

On cultive abondamment dans les jardins d’Europe trois es-

pèces de groseillers, que nous allons faire connaître avec quel-

ques détails.

Le Groseiller épineux ou Groseiller a maquereau. Ribes

Grossularîa, L. — Rich. Bot. méd.
,

t. II
, p, 468, est un petit

arbuste très rameux cjui ne s’élève guère au-delà d’un mètre.

Sa tige ligneuse porte des feuilles disposées d’abord en fais-

ceaux
,
à la base desquelles on trouve un aiguillon à trois

branches divariquées
;
ces feuilles deviennent ensuite alternes

et pétiolées, presque cordiformes, à cinq lobes arrondis et pro-

fondément dentés. Les fleurs
,
qui naissent au printemps

,
sont

vertes
,
axillaires et solitaires sur un pédoncule pubescent et

penché. Le fruit est une baie globuleuse de la grosseur d’une

petite cerise
,
ordinairement d’un rouge vineux

,
quelquefois
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jaunâtre, he'risse'e de poils rudes, et ombilique'e à son sommet.

Cet arbuste croît dans les baies et les bois de FEurope
;
on le

cultive
,
ainsi que le Ribes uua crispa, L.

,
regarde' par Lamarck

comme une simple varie'te' de Fespèce pre'ce'dente. C’est

ce dernier arbuste
,
dont le fruit est vulgairement nommé

groseille à maquereau , parce qu’on en assaisonne
,

lors-

qu’il est encore vert, le poisson et particulièrement les maque-

reaux. Lorsque ces fruits sont murs, ils ont une saveur

acidulé et sucrée
,
mais dont nous faisons si peu de cas en

France, qu’il n’y a guère que les enfans qui en mangent par

friandise. En Angleterre
,
au contraire

,
on estime beaucoup ce

fruit
,
et l’on en a obtenu, par la culture, plus de cent variétés

très estimées. Il est souvent employé dans diverses prépara-

tions culinaires des Anglais
,
telles que les plum-puddings^ et

une sorte de tarte dont ils sont grands amateurs.

Le Groseiller rouge
,
Ribes rubrum

,

L. — Rich. loc. cit.

,

p. 4^9 7 ^ tiges dressées, cylindriques, dépourvues d’ai-

guillons, garnies de feuilles très grandes, pubescentes, à cinq

lobes dentés. Ses fleurs sont très petites
,
disposées en un épi ou

petite grappe simple et pendante. Le fruit est une petite baie

globuleuse, ombiliquée, tantôt d’un rouge vif, tantôt blanche,

transparente ou légèrement jaunâtre. Ce groseiller croît spon-

tanément dans les haies et les bois de quelques contrées de

FEurope tempérée. Dans les pays chauds
,

il a besoin d’être

abrité de la trop grande ardeur du soleil
,
et l’on a soin de re-

trancher les branches qui ont plus de trois ans
,
parce que l’on

a remarqué que les jeunes rameaux donnent de plus beaux

fruits que les vieux.

Les groseilles contiennent beaucoup d’acide malique et d’acide

citrique, de l’albumine végétale, une matière colorante dans la

variété à fruits rouges
,

et du sucre. L’acide citrique y existe

en quantité assez considérable pour que l’on ait essayé de l’ex-

traire avec succès et économie. MM. Tilloy et Chevallier (i)

ont
,
en ces derniers temps

,
publié des procédés pour Fextrac-

I
\

(i) . JoLini. de Chimie medlcule, juin 18^7, p. 'iG5 el
0,0
.) ï J,
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tion de cet acide. Sur lo livres de groseilles, le second de ces

chimistes a retire' 4 gi’os à 4 gi'os et demi d’acide pur et blanc.

Il est probable que l’opération étant faite plus en grand, on

obtiendrait un résultat plus avantageux. M. Tilloy a eu Fheu-
reuse idée de faire d’abord passer à la fermentation la matière

sucrée, d’en obtenir de l’alcool par distillation, de traiter le ré-

sidu par les agens chimiques, pour extraire l’acide citrique qu’il

a obtenu en plus grande quantité que M. Chevallier. Il a calculé

que 200 kilogram. de groseilles peuvent fournir lo à 12 litres

d’eau-de-vie à 20®, et environ i kilogramme d’acide citrique

pur. Ce pharmacien s’occupe maintenant de l’obtenir en

grand.

Les acides qui dominent dans la groseille lui communiquent

des propriétés très rafraîchissantes
;

aussi emploie-t-on fré-

quemment ce fruit dans les inflammations aiguës, les fièvres

inflammatoires, bilieuses, etc. On en exprime le suc que l’on

étend d’eau et que l’on édulcore convenablement pour des

boissons qui peuvent être prises par verrées. Le suc sert encore

à préparer une gelée et un sirop fort agréable. V, Gelée et

Sirop de groseilles.

Le Groseiller noir
,
Rihes nigrum, L. -r- Rich. loc. cit.

,

p. 490 ,
est connu vulgairement sous le nom de cassis

.

C’est un

petit arbrisseau qui ressemble beaucoup au groseiller rouge.

Ses feuilles ont la forme de celles de la vigne
,
mais elles sont

trois fois plus petites, glabres en-dessus, pubescentes en-des-

sous , et portées par des pétioles très élargis à la base. Les fleurs

forment des grappes simples
,
composées d’un petit nombre de

fleurs pédonculées
,
écartées les unes des autres. Le fruit est

une baie d’un noir foncé, ombiliquée à son sommet. Ses parois

intérieures sont parsemées de vaisseaux ou réservoirs d’un

principe particulier dont l’odeur fortement aromatique est en

général peu agréable lorsque l’on mange le fruit
,
mais qui se

chnnge en un parfum estimé lorsque l’on fait infuser le cassis

avec de l’eau-de-vie et des aromates pour en faire certaines li-'

queurs de table. Ce principe odorant communique au cassis des

propriétés excitantes que n’offrent pas les autres espèces de
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groseilles. Le groseiller noir se trouve sauvage dans les bois un

peu humides et ombragés de TEuropé tempérée. Cultivé dans

les jardins,' il exige à peu près les mêmes soins que le groseiller

rouge. (G... N.)

GRUAU. On a donné ce nom à plusieurs substances alimen-

taires préparées avec les graines céréales et privées de leur

écorce
,
quelquefois même concassées et arrondies. Nous ne

nous occuperons ici que des opérations que l’on fait subir à la

graine de VAvena saliva. Pour la réduire à cet état
,
on prend

un cuvier à double fond, le premier joignant exactement, le

deuxième percé de trous destinés à laisser passer de l’eau en va-

peur; on remplit au trois quarts le cuvier avec de l’avoine, et

l’on ferme ce vase par un couvercle qui s’adapte à la partie su-

périeure. On fait passer entre les deux fonds
,
et à l’aide d\in

tuyau
,
de la vapeur d’eau qui provient d’une chaudière géné-

ratrice, placée sur un fourneau près du cuvier; on continue

l’opération jusqu’à ce que l’on s’aperçoive que la vapeur d’eau,

après avoir traversé toute la masse
,
arrive abondamment à la

partie supérieure du cuvier. On laisse tomber le feu, on enlève

le grain
,
et on le porte dans une étuve chauffée par un courant

d’air chaud
,
ou dans une étuve de brasseur

(
toiiraille

) ;

suivant que l’on veut obtenir du gruau plus ou moins sec
,

plus ou moins blanc, on élève plus ou moins la température.

L’avoine ainsi traitée est portée dans un moulin à farine
,

dont les meules sont maintenues à un espace convenable

pour que l’enveloppe corticale soit brisée sans que le grain soit

écrasé; on fait ensuite passer le grain dans un ventilateur ou

tarare qui sépare l’écorce du grain
;
on crible celui-ci, et l’on

sépare les grains non privés de l’écorce
,
on les fait passer une

seconde fois au moulin pour les priver de cette écorce
,
et l’on

crible de nouveau. Le gruau d’avoine est quelquefois vendu

concassé. V. Amidon.

Le gruau est employé en Médecine comme délayant
;
on le

conseille aussi en décoction dans les maladies de poitrine. On
en prépare un sirop pour les enfans. (A. R.)

GUACO. C’est le nom vulgaire
,
dans l’Amérique méridio—
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nale
,
de deux plantes qui ont la re'putation d’être efficaces

contre la morsure des serpens venimeux. Les liabitans des rives

du fleuve de la Madeleine l’appliquent au Mikania Guaco de

MM. de Humboldt et Bonpland (i), ceux des environs de Santa-

Fe' de Bogota, au Spilanihes ciliata de M. Kuntb (2). Ces deux

plantes font partie de la famille des Synantbérées
;

elles ont

une saveur très amère
, une odeur forte et désagréable. Le

guaco jouit d’une grande célébrité chez les peuples à demi

sauvages de l’Amérique elle a reçu une sorte de sanction par

les expériences de Mutis
,
qui fit piquer un peintre de sa so-

ciété par un serpent regardé comme très venimeux, et qu’il

guérit ensuite avec le guaco. M. Bertero, savant médecin et

naturaliste distingué, qui a résidé plusieurs années sur les bords

de la Madeleine, nous a confirmé la vérité des expériences de

Mutis, et sans prétendre expliquer le mode d’action de cette

plante
,

il pense que l’on peut y avoir une entière confiance.

On exprime le suc de la plante que l’on avale
,
et l’on applique

le marc sur la blessure
,
ou

,
si l’on n’a pas du guaco récent

,
on

en prend une forte infusion. Les babitans de l’Amérique méri-

dionale en portent toujours sur eux. Nous ne pensons pas

néanmoins que ce remède puisse dispenser de la ligature, de la

cautérisation et des autres moyens chirurgicaux. (G.

.

.n.)

GUARANA. Remède ayant l’apparence d’un extrait employé

par les Indiens du Brésil
,
contre les dyssenteries et les réten-

tions d’urine. On le râpe, et l’on en prend deux petites cuille-

rées dans un verre d’eau sucrée. ( Journ. Ph.

,

t. III, p. 269 )

(A. R.)

GUÈDE. Nom vulgaire
,
dans le commerce, du pastel

,
subs-

tance colorante fournie par VIsatis tinctovia. V. Pastel.

(A. R.)

GUI. J^iscum album, L. Plante de la famille des Loran-

tbées de Richard et Jussieu, et de la Dioecie Tétrandrie
,
L.

Elle est parasite sur les arbres fruitiers et principalement sur

(1) Plantes équinoxiales
,

t. II, p. SJ, tab. io5 .

(2) Nov. généra cl spec. plant, amer., t. IV, p. 208.
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les pommiers; elle se nourrit de leurs sucs, et leur est par con-

séquent très nuisible. On ne la trouve que bien rarement sur

les chênes; et cependant c’était le gui de chêne qui était au-

trefois prescrit parles médecins. Le gui a une tige divisée, dès sa

base, en rameaux dichotonies articulés
,
portant des feuilles

lancéolées, très obtuses
,
épaisses et glabres. Ses fleurs dioïques

sont ramassées par trois ou par six, dans les bifurcations su-

périeures des rameaux
;

elles paraissent à la fin de l’hiver
,
et

il leur succède des petites baies qui ressemblent par la forme

aux groseilles blanches
,

et qui sont remplies d’un suc

très visqueux. Le gui passait autrefois pour antiépileptique

et fébrifuge; mais on ne s’en sert plus aujourd’hui. Les

fruits, analysés par M. Henry {Journal de Pharmacie iSaS,

et juillet 1824), ont donné les principes suivans : U. une

grande quantité de cire
,
de glu et de gomme

;
2®. une ma-

tière visqueuse insoluble; 3°. de la chlorophylle; 4°- des sels à

base de potasse de chaux et de magnésie
;
5“. de l’oxide de fer.

(A. R.)

GUIMAUVE. Alihæa officinalis

,

L. — Rich. Bot. méd.,

t. Il
, p, 728. (

Famille des Malvacées. Monadelphie Polyan-

drie
,

L.
)

Cette plante croît dans les localités humides de

l’Europe; on la cultive en grand pour l’usage médicinal.

Sa racine est fusiforme, pivotante, charnue, blanche inté-

rieurement, recouverte d’un épiderme jaunâtre
,
de la grosseuv

du doigt, simple ou quelquefois rameuse. La tige est herbacée,

dressée
,
cylindric[ue

,
cotonneuse, ainsi que toutes les autres

parties de la plante. Ses feuilles sont alternes, pétiolées, molles,

douces au toucher, cordiformes, à trois ou cinq lobes peu

prononcés
,
aigus et crénelés

,
accompagnés à leur base de deux

stipules membraneuses et caduques. Les fleurs sont blanchâtres

ou légèrement teintes de rose
,
presque sessiles, axillaires, for-

mant une sorte de panicule à l’extrémité de la tige. Elles ont

un double calice : l’extérieur a neuf divisions étroites, plus

courtes que celles du calice intérieur, lesquelles sont au nombre
de cinq. La corolle est à cinq pétales presqu’en cœur

,
entiers,

rétrécis inférieurement
,
et unis avec la substance des filets des
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étamines. Celles-ci sont très nombreuses

,
soudées par la base

en un tube que traverse le style. Le fruit est orbiculaire
,
très

déprimé, cotonneux, formé de plusieurs coques monospermes,
et enveloppé par le calice persistant.

Toutes les parties de la guimauve sont au plus haut degré

émollientes; elles doivent cette propriété à Tabondance du
mucilage qu’elles contiennent. Quoicjue Ton fasse un usage fré-

quent des feuilles et des fleurs
,
en infusion ou en décoction

,

l’emploi de ces parties n’est pas comparable à celui de la ra-

cine. Celle-ci se vend ordinairement dans le commerce
,
en

morceaux de 3 à 4 pouces de longueur
,
bien mondés de leur

épiderme jaunâtre
,
d’une odeur faible et d’une saveur douce

et très mucilagineuse
;

il faut en outre choisir ces morceaux
bien nourris et peu fibreux. On en prépare une poudre qui

sert d’excipient à divers électuaires ainsi qu’à des masses pilu-

laires, et dont on fait une grande consommation dans la Méde-
cine vétérinaire. La racine de guimauve s’emploie encore en

décoction
,
et elle a donné son nom à un sirop ainsi qu’à une

pâte pectorale.

D’autres espèces de guimauves et de mauves sont douées

de propriétés semblables à celles de la guimauve officinale.

Telles sont entre autres les Alûiœa rosea, elMaha alcæa. Se-

lon M. Adam de Metz {Journ. de Pharm,, décembre ibaS),

c’est cette dernière plante dont la racine
,
d’une grande blan»

clieur et tirée de Nîmes se vend dans le commerce sous

le nom de racine de guimauve.

Une substance d’une nature particulière, existant dans la

guimauve
,
avait été annoncée par M. Bacon

,
qui l’avait nom-

mée althéine. M. Plisson, sous-chef à la Pharmacie centrale

des hôpitaux de Paris
,
s’est livré à de nouvelles recherches sur

cette substance. Après avoir épuisé, par des macérations dans

l’eau, une certaine cjuantité de racine de guimauve, il a fait

évaporer les liquides réunis jusqu’à consistance d’extrait mou;
la partie gommeuse de l’extrait a été séparée par l’action de

l’alcool à 32% et par la filtration. Le liquide alcoolique aban-

donné à lui-même a laissé déposer des cristaux d’un sel sali par



GüTTE (Gomme-résine.) 63

iles matières étrangères, mais qui devient blanc après qu’on l’a

purifié par le charbon animal. Ce sel ayant été d’abord consi-

déré comme un malate acide d’altliéine, pour obtenir l’althéine,

M. Plisson l’a fait bouillir avec de la magnésie, et après avoir

fdtré et fait évaporer, il a obtenu une substance blanche

amorphe qui paraît être de nature alcaline
,
mais qui n’est

pourtant pas une substance pure
,
puisque par la calcination

elle laisse un résidu contenant de la magnésie. Les cristaux ob-

tenus par le premier traitement ne laissent point de résidu.

M. Plisson, dans un travail plus récent (i)

,

a changé d’opi-

nion sur leur nature
;
il pense que ce n’est ni un sel ni un acide,

mais une substance azotée particulière
,
dans laquelle l’azote

n’est pas à l’état d’ammoniaque
,
et qui ne rougit le tournesol

qu’à l’aide de la chaleur. Traitée à chaud par l’hydrate de

plomb
,
elle se convertit en ammoniaque et en un acide nou-

veau que M. Plisson propose de nommer asparagique ; acide

dont la formation a lieu seulement pendant l’opération ^ et

que l’on avait d’abord cru être l’acide malique
,
parce qu’il se

comporte de même avec les réactifs. Uni à la magnésie, il

forme un sel alcalin
,
incristallisable

,
présentant un ensemble

de propriétés qui avaient fait prendre le change sur sa nature

en le faisant confondre avec les alcalis végétaux. On lui a

donné le nom à!asparagique, parce que la substance nouvelle

de la guimauve offre une identité absolue avec l’asparagine
,

tant sous le rapport chimique
,
que d’après l’examen attentif

des formes cristallines que ces deux substances affectent. Ce

sont des octaèdres rectangulaires et des prismes à six pans qui

dérivent du prisme droit rhornboïdàl, forme sous laquelle le sel

de M. Bacon a été particulièrement obtenu. (G... N.)

GÜTTE (
Gomme-résine ). Substance qui découle sous

forme d’un liquide visqueux et d’une belle couleur safranée

,

de quelques arbres indigènes des Indes orientales
,
et particu-

lièrement du Stalagmilis cambogioïdes de Murray, Ces arbres

(i) î'^. Jourti. de Chimie medicale, juin 1827, p. 3og.
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font partie d’une famille naturelle de plantes qui
,
à râison de

la nature de ce suc propre
,
a reçu le nom de Guttifères. Le

Cambogia Gutta de Linné', place' maintenant dans le genre

Garcinia, fournit aussi une grande quantité' de gomme-gutte,

mais d’une qualité inférieure à celle du Stalagmitis

^

qui a été

nommé Guttœfera vera par Kœnig. On doit à ce dernier natu-

raliste les renseignemens les plus exacts sur l’origine et l’ex-

traction de la gomme-gutte. Quelques espèces à’HjpericuTn ou

millepertuis d’Amérique (//. caj'ennense etH , bacciferum, L.),

fournissent aussi un suc jaune qui s’épaissit à l’air, et qui prend

l’apparence de la gomme-gutte
;
mais cette gomme-résine est

molle et tenace
,
tandis que la véritable gomme-gutte est tou-

jours sèche et friable. Celle-ci découle sous forme de gouttes, soit

par les fissures naturelles de l’écorce, soit par les ruptures que

l’on fait aux feuilles et aux jeunes branches de l’arbre. Ce suc

ne tarde pas à se concréter
;
on l’apporte des Indes orientales

,

en gros gâteaux ou en masses cylindriques, brunâtres à l’exté-

rieur, et d’un jaune rougeâtre à l’intérieur. La meilleure sorte

est d’une couleur orangée, opaque, franche de toute impureté,

d’une cassure brillante
,
inodore , d’une saveur très faible

,
à

moins qu’on ne la laisse quelque temps dans la bouche
;
alors

elle est légèrement âcre. Sa poudre est d’un jaune pur très vif.

La gomme-gutte est composée, selon M. Braconnot {Ann. de

Chimie, t. LXVIIl
,
p. 33), de 8o parties de résine, et de

20 parties de gomme. C’est à la faveur de celle-ci que la résine

extrêmement divisée reste suspendue dans l’eau
,
en formant

une émulsion d’un beau jaune clair. Sa solution alcoolique est

transparente et d’une couleur d’or foncée. Les alcalis dissolvent

aussi la gomme-gutte, en augmentant l’intensité de sa couleur.

Le chlore la décolore et se combine avec ses principes consti-

tuans, mais la présence du chlore ou de l’acide hydro-chlo-

rique ne devient sensible dans ces nouveaux composés que par

l’action du feu. Selon John
,
la gomme-gutte est composée de

résine jaune, de io,5 de gomme, et de o,5 d’impuretés; la

cendre contient du carbonate, du phosphate et de l’hydro—

chlorate dépotasse, du carbonate et du phosphate de chaux.
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Là gomme-gutte est employée principalement en pein-

ture
,
à cause de sa belle couleur jaune

,
qui a Favantage

de se diviser à rinfmi et de se combiner avec d’autres corps

pulvérulens pour former des laques fines. Elle a une ac-

tion purgative
,
drastique et vomitive très violente

;
aussi l’u-

sage de ce médicament ne peut-il être avantageux que dans les

cas où il convient d’exciter une dérivation puissante, comme
dans certaines bydropisies

,
et dans quelques affections chro-

niques de la peau. On l’a aussi employée avec succès
,
de même

que la plupart des autres drastiques
,
contre le tœnia. Des pra-

ticiens célèbres ont vanté ce purgatif, mais seulement lorsqu’il

est administré avec prudenee et associé à d’autres substances

qui en tempèrent l’activité ou changent son mode d’action.

C’est ainsi que l’on prétend que 4^8 grains en poudre dé-

layée dans une suffisante quantité d’eau
,
ou en pilules unie

au calomel, au jalap ou à la crème de tartre, produisent

une purgation qui n’est suivie ni de coliques ni de vomis-

semens.

La gomme'-gutte entre dans la composition de quelques mé-
dicamens officinaux, comme, par exemple, les pilules de Bon-

tius. (G... N.)

GÜTTIFÊRES. Guttiferœ. Famille de plantes hypopétalées

ou dicotylédones polypétales à étamines insérées sous l’ovaire.

Elle se compose de végétaux exotiques arborescens
,
remar—

I quables par leur beauté et l’utilité de leurs produits. Les Gut-
: tifères ont de grands rapports avec les ïlypéricinées, famille qui

I renferme des plantes européennes, en général d’une petite taille,

] et qui ont aussi un principe colorant jaune ou rougeâtre, soluble

] dans les huiles. Les Guttifères tirent leur nom de la substance

f gommo-résineuse (
vulgairement gomme-gutte

)
qui découle

[ des incisions pratiquées à plusieurs végétaux de cette famille,

; et particulièrement au Stalagmitis camhogioides de Murray,

; et au Garcinia Cambogia, Rich. Bot. méd. Il existe donc des

;• rapports entre les Hypéricinées et les Guttifères par la nature

[ de leur suc propre, analogie qui confirme celle des affinités

1
botaniques. Les Guttifères se distinguent surtout par leurs an-

Tome III. 5
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thères adnées et allongées
, tandis que les Hypéricinées les ont

oscillantes
;

elles en diffèrent en outre par le style qui est

unique, au lieu d’être multiple comme dans ces dernières.

C’est à la famille des Guttifères qu’appartiennent les meilleurs

fruits des climats intra-tropicaux, savoir : le mangoustan {Gar-

cinia mangostana) ,
et l’abricot cPAmérique

(
Mammea Ame-

ricana). Ces fruits sont doux, légèrement laxatifs après la

maturité; ils sont acidulés avant cette époque
,
et leur écorce

est astringente. Les autres parties des arbres qui fournissent

ces fruits sont remarquables par les sucs résineux
,
amers et

purgatifs dont ils sont pénétrés. (A. R.)

GYMNOSPERMIE. Ce mot tiré du grec
,

et qui signifie

graines nues , est le nom que Linné a imposé au premier ordre

delaDidynamie, lequel se compose des plantes à quatre étamines

disposées par paires d'inégales grandeurs. La famille des Labiées

se rapporte presqu’en entier à cet ordre
;
mais il convient de re-

marquer que le mot de graines nues entraîne une idée fausse,

puisque les Labiées n’ont pas de graines véritablement nues,

mais des fruits pseudospermes où le péricarpe est encore dis-

tinct de la graine proprement dite. Fruit et Labiées.

(A. R.)

GYNANDRIE. Nom donné par Linné à la vingtième classe

de son système sexuel
,
laquelle se compose de végétaux dont

les étamines et le pistil sont soudés ensemble et forment un seul

corps. La famille naturelle des Orchidées appartient entière-

ment à cette classe. Orchidées. (A. R.)

GYPSE. V, Sulfate de chaux.

IIÆMATOXYLON CAMPECHIAJNUM. TA Bois de Campêche.

HAMPE. Scapiis. Ce terme botanique désigne le pédoncule

floral qui, sans donner naissance aux feuilles, s’élève immé-

diatement de la racine. C’est, comme l’on vôit, une simple mo-

dification de la tige, et qui mérite à peine d’en être distinguée
;
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mais cette expression est fréc|ueniïnent usitée dans les descrip-

tions, pour éviter les périphrases. On l’observe particulièrement

dans un grand nombre de plantes monocotylédones, comme
la jacinthe

,
les aulx, etc. (A. R.)

HARENG. Clupea Harengus

,

L. Poisson de l’ordre des Ma-
lacoptérygiens abdominaux de M. Cuvier, et des Gymnopomes
de M. Duméril

,
trop connu pour qu’il soit nécessaire d’en

donner ici une description. L’immense consommation que les

peuples de l’Europe en font
,
comme aliment

,
est une source

de richesses pour les babitans des côtes de l’Océan
,
et sur-

tout pour les Hollandais, les Anglais, les Danois, les Nor-
wégiens

,
les Suédois et les Français des départemens de la côte

nord-ouest. On cite des parages assez peu étendus dans le nord,
où plus de vingt millions de harengs sont devenus chaque an-
née la capture des pêcheurs. Bloch porte encore l’estimation plus
haut; il assure qu’aux environs de Gothembourg, on en pêche an-
nuellement plus de sept cent millions d’individus. Malgré cette

énorme destruction, sans compter celle qu’en font les cétacés
les squales et les oiseaux ichtyophages

,
l’espèce ne semble

pas avoir diminué. Les harengs naviguent par bancs épais et
innombrables; à leur approche, la mer est couverte d’une
matière épaisse et visqueuse

,
et que l’on assure être phospho-

rescente pendant la nuit. La grande pêche a lieu depuis la fin

de juin jusqu’au commencement de janvier. On prépare les ha-
rengs de plusieurs manières pour la conservation : on les sale
en pleine mer, et lorsqu’on les pêche au commencement du
printemps et de l’été

,
on les nomme nouveaux ou verts. Pris

en hiver, ce sont les harengs pecs ou pekels

;

fumés, on les

appelle saurs ou saureLs

,

et confits dans la saumure, aines.
C’est Guillaume Deukalzoon, pêcheur hollandais, qui eut le

premier l’idée de saler le hareng, et qui
,
par ce moyen, con-

tribua au bonheur et à la prospérité de son pays. Les habi-
tans de Dieppe passent pour avoir inventé le procédé à l’aide
duquel on fume les harengs, et ils ont de leur côté créé un art
extrêmement utile à la partie la plus nombreuse et la moins
fortunée de l’espèce humaine. La chair du hareng est impré-
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gnée d’une sorte d’huile qui la rend très savoureuse. Les œufs

sont aussi un bon aliment. (G. . .n.)

HARICOT COMMUN. Phaseolus vulgarîs

,

L. — Rich. Bot.

méd.
,

t. II
,
p. 552 . (

Famille des Légumineuses, Juss. Dia-

delphie Décandrie, L. )
Cette plante, originaire des climats

chauds de l’Inde orientale, est depuis un temps immémorial

cultivée en Europe. On en connaît un grand nombre de variétés

qui se distinguent principalement par les formes, la grosseur

et les diverses couleurs de leurs graines. La tige du haricot

vulgaire est haute d’environ un mètre
,
grimpante

,
garnie de

feuilles alternes et composées de folioles ovales et pubescentes.

Les fleurs sont blanches ou un peu jaunâtres, et il leur succède

des gousses vertes allongées, un peu comprimées, glabres,

pendantes et acuminées. Les graines sont réniformes, ordi-

nairement blanches, mais offrant, comme nous venons de le

dire
,
un grand nombre de variétés de couleur : on en voit

beaucoup de violettes, de rougeâtres et de marbrées. Dans

plusieurs contrées de la France, on donne à ces graines les

noms vulgaires de phaséoles
,
fa^ioles

,
fés^eroles

,

qui dérivent

du nom donné par les Latins.

Les haricots ayant pour patrie primitive les contrées chaudes

du globe
,
redoutent les froids assez vifs qui régnent quelque-

fois dans nos régions tempérées. On ne les sème donc chez nous

qu’après l’hiver
,
et ils réussissent d’autant mieux que le pays

offre une exposition plus favorable. Il leur faut une terre lé-

gère, et pourtant substantielle, plutôt sèche qu’humide, car

les endroits marécageux leur sont contraires. On sème les ha-

ricots de deux manières : i®. en échiquier, 2°. par raies entre

chacune desquelles on laisse un sillon vide pour pouvoir dis-

poser les rames
,
lorsque l’e.spèce est grimpante.

Les graines des haricots sont farineuses
,
et conséquemment

fort nutritives
;
mais cet aliment est d’une digestion difficile

pour plusieurs personnes, et il occasione un dégagement abon-

dant de gaz intestinaux, inconvénient que n’offrent pas les

jeunes gousses vertes, qui forment un légume très agréable.

De ce que le haricot est un aliment sain
,
on ne peut le placer
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au nombre des médicamens comme le faisaient les anciens, qui

lui attiibuaient des propriétés emménagogues et diurétiques.

(A. R.)

HEDERA HELIX. V. Lierre grimpant.

HEDWIGIA BALSAMIFERA. V. Baume a cochon et Gomart.

HELENIUM. Ancien nom officinal de la racine d’aunée.

(
înula Hclenium

,

L.
) V. Aünée. (A. R.)

HELIANTHÜS TÜBEROSÜS. Topinambour.

HÉLICE VIGNERONNE. V, Escargot.

HELLÉBORE et HELLEBORES
,
pour Ellébore. V. ce mot.

HELAIINTHOCORTON. Nom pharmaceutique du varec ver-

mifuge {Fucus Helminthocorton y L.)
^ une des plantes marines

qui dominent dans la mousse de Corse. ]F. ce mot. (A. R.)

HELVELLE COAIESTIBLE. Helvella esculenta

y

Persoon,

Champignons comestibles, tab. 4, bg- i-5. Ce champignon est

porté sui un pédicule plein, haut d’un à deux pouces, d’un

brun rougeâtre. Son chapeau, d’une forme irrégulière, est

rouge
,

inégal
,
mamelonné et comme cérébriforme. Cette

helvelle croît dans les bois montueux. Elle peut servir d’ali-

ment, sa nature étant analogue à celle des morilles.

(A. R.)

HÉMATINE, Matière colorante du bois de Campêche. L’iié—

mâtine
,
découverte par M. Chevreul, est un principe colorant

cristallisable
,
d’un blanc rosé, astringent, âcre et amer, qui

existe dans le bois de Campêche, Bcematoxjlon campechianuirty

qui nous arrive des colonies d’Amérique et qui est très em-
ployé dans la teinture. On obtient l’hématine en agissant

de la manière suivante : on réduit le campêche en poudre

,

on le laisse digérer
,
pendant cinq heures

,
avec de l’eau

à la température de 5o à 55°
;
on filtre la liqueur

,
on la fait

évaporer jusqu’à siccité
;
on verse sur le résidu de l’alcool à

36°, que Ton y laisse séjourner pendant 24 heures
;
on filtre

cette seconde solution
,
on la concentre jusqu’à ce qu’elle de-

vienne sensiblement épaisse
,

on la redissout ensuite dans

une petite quantité d’eau; on fait évaporer à une douce cha-

leur
,

et l’on concentre jusqu’à ce que le liquide devienne
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sensiblement consistant. On redissout ensuite à Faide dMne
petite quantité' d’eau distille'e, et l’on abandonne la liqueur à

elle-même : bientôt il s’y forme des cristaux d’iie'matine
;
on

les lave à l’alcool
,
on les fait se'cher

,
puis on les conserve dans

un flacon bien fermé.

L’iiématine dissoute dans l’eau est employée comme réac-

tif. L’acide sulfurique la fait passer au jaune; un grand excès

de cet acide la fait virer au rouge. L’acide liydro-chlorique se

conduit de la même manière
;
cependant au bout de quelques

jours, la couleur tire un peu plus sur le jaune. L’acide ni-

trique à 32° agit comme les précédons
,
mais la couleur jaune

développée par cet acide passe au rouge. Les acides phospho-

reux et phosphorique font passer l’hématine au jaune
;
l’acide

borique rougit l’hématine
,
mais si l’on ajoute un peu d’acide

sulfurique
,
la couleur passe au jaune (i). L’acide sulfureux la

fait virer au jaune
;

il en est de même des acides carbonique

et hydro-sulfurique. Les acides acétique et tartrique jaunissent

d’abord la solution de cette matière colorante
;
un excès de

ces acides lui donne une légère teinte rose
;
mais cette teinte

est bien plus faible que celle qui est développée à l’aide des

acides minéraux. La soude
,
la potasse

,
la font passer au rouge

pourpre
;
par l’addition d’une plus grande quantité de ces

alcalis
,
elle devient d’un bleu violet

,
ensuite d’un rouge obs-

cur et d’un jaune brun. La baryte, la chaux, donnent lieu

à de semblables phénomènes. Le résultat diffère cependant en

ce que les solutions de ces derniers oxides précipitent l’héma-

tine au bout de quelque temps.

L’hématine n’est pas employée en Médecine. (A. G.)

HÉM ATITE. On a donné ce nom à du tritoxide de fer qui

se rencontre dans la nature en stalactites ou en masses mame-

lonnées. Nous y avons reconnu la présence de l’ainmoniaque.

(A. G.)

HÉMIPTÈRES. Nom donné par Linné à un ordre de la

(i) Ge serait un moyen de rc^’onnaître si l’acide borique, destine à l’u-

sage pharmaceutique, coiuicai de cet acide.
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classe des Insectes qui a été adopté par les entomologistes nos

contemporains, et particulièrement par MM. Latreille et Cuvier.

Les Hémiptères ont six pieds, quatre ailes, dont les deux supé-

rieures en forme d’étuis crustacés avec l’extrémité membra-

neuse, ou semblables aux inférieures, mais plus grandes et

plus fortes; les mandibules et les mâchoires, remplacées par

des soies
,
forment un suçoir renfermé dans une gaine articu-

lée en forme de bec. C’est à cet ordre
,
qui a été subdivisé en

deux sous-ordres, les Hétéroptères et les Homoptères
,
qu’ap-

partiennent les cochenilles, les cigales
,
les pucerons et les pu^

naises. De tous les insectes de l’ordre des Hémiptères, la coche-

nille seule offre de l’utilité. V. Cochenille. (A. R.)

EENNÉ ORIENTAL. Lawsonia inermis

,

L.
;
Elhanne ou

plutôt Alhenna des Arabes. (Famille des Salicariées, Juss.

Octandrie Monogynie, L.) C’est un arbrisseau cité par presque

tous les voyageurs qui ont parcouru l’Afrique septentrionale,

l’Arabie
,
la Perse et les Indes orientales. H a 2 à 3 mètres de

hauteur, et ressemble au troène. Le bois en est dur
,
recou-

vert d’une écorce ridée et grisâtre. Les branches opposées et

étalées portent des feuilles opposées, pétiolées, aiguës à leurs

deux extrémités, glabres et très entières. Les fleurs petites,

blanches
,
nombreuses

,
forment une ample panicule terminale

dont les ramifica.tions sont grêles, opposées
,
quadrangulaires.

Chez les Grecs de l’antiquité et chez les Hébreux
,

le henné

était déjà célèbre par ses propriétés tinctoriales. Ils s’en ser-

vaient pour teindre en jaunc-bruii, comme les Maures et les

Arabes le font encore aujourd’hui. Chez ces peuples, les femmes

consomment une grande quantité de feuilles de henné séchées,

pulvérisées et réduites en pâte, pour colorer en brun fauve

leurs cheveux et leurs ongles
;
c’est une sorte de parure dont

elles ne se privent qu’à la mortde leurs plus proches parens.
,

Les Arabes teignent avec le henné
,
le dos

,
la crinière

,
le sa-

bot, et même une partie des jambes de leurs chevaux. Selon

M. Desfontaines (i)

,

il suffit d’écraser les feuilles du lienné, et

(i) Flora atlaniica, t. I, p,
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de les appliquer en forme de cataplasme sur les parties que

Fon veut jaunir. Il résulte des expériences chimiques faites en

Égypte, par Berthollet et Descotils
,
que les feuilles du henné

contiennent en abondance une matière colorante, susceptible

d’être appliquée avantageusement à la teinture des étoffes de

laine
,
et dont on pourrait nuancer diversement les teintes par

l’alun et le sulfate de fer.

Les fleurs du henné répandent une odeur spermatique qui a

de l’analogie avec celle des châtaigniers. On sait que les goûts,

des Orientaux diffèrent beaucoup des nôtres : ainsi ces peuples

trouvent l’odeur de ces fleurs fort agréable
;

les femmes en

conservent toujours dans leurs appartemens
,
en répandent

dans les habits des nouveaux mariés, et se parfument avec l’eau

distillée de ces fleurs. (A. R.)

HÉPAR^ Foie de soufre. V. Sulfure de potasse, etc.

HÉPAR ANTIMONIÉ. Nom donné aux préparations faites

avec le sulfure d’antimoine et les alcalis.

HÉPAR MARTIAL. On a donné ce nom à une combinaison

de sulfure de potasse et d’oxide de fer. Cette préparation a été

préconisée parNavier, comme un contre-poison de l’arsenic.

(A. C.)

HÉPATIQUES. Famille déplantés cryptogames qui se présen-

tent sous la forme d’expansions foliacées, ou de tiges assez sem-

blables à celles des mousses. Comme celles-ci, elles croissent dans

les lieux sombres et humides
;
quelquefois elles se fixent, à l’ins-

tar des lichens
,
sur les pierres humides. Leur fructification les

distingue facilement de ces deux ordres de Cryptogames. Cette

fructification n’est pas réduite à une simple scutelle comme
dans les lichens

;
elle est au contraire pédicellée

,
terminée par

une sorte de capsule sans coiffe, qui s’ouvre en plusieurs valves

supportant les seminules. Le nom d’Hépatiques a été donné à

cette famille
,
parce qu’elle renferme certaines plantes

( Mar--

chantia poljmorpha
)

qui étaient désignées sous ce nom
par les anciens

,
et que l’on croyait utiles dans les maladies du

foie. Ces plantes ne sont plus employées.

On donnait également le nom à'Ilépaliques à des plantes



HERBES. 73

phanérogames que Ton supposait douées de propriétés contre

les affections du foie. Ainsi on nommait :

Hépatique blanche ou noble, le Parnassia palustris ^ L.
,
jo-^

lie plante commune dans les localités humides.

Hépatique des bois, TAspérule odorante. V. ce mot.

Hépatique trilobée, laTrinitaire
(
Aiiemone hepatica, L.),,

plante de la famille des Renonculacées
,
qui est cultivée pour

Fornement des parterres. (A. R.)

HERACLEÜM GÜMMIFERUM. Willdenow a décrit sous ce

nom une ombellifère d’où proviennent des graines qui se trou-

vent mêlées avec la gomme ammoniaque. Tout porte à croire

que c’est la plante qui fournit cette substance. ]P. Ammoniaque;

( GOMME ), t. I, p. 298. (A. R.)

HERBES OU PLANTES HERBACÉES. Herbœ, Plantæ lierha^

çeœ. Onnomme ainsi les plantes annuelles qui perdent ordinaire-

ment leur tige ou leur feuillage en hiver, et n’acquièrent jamais

une consistance ligneuse. Le mot herbe est pris souvent dans un

sens plus restreint
;
le vulgaire l’applique particulièrement aux

Graminées et aux autres végétaux de peu d’apparence
,
en joi-

gnant à ce mot quelque épithète tirée des propriétés réelles ou

imaginaires et des usages des plantes. On ne donnait autrefois

pas dAutres dénominations à celles-ci
,
et la plupart des vieux

dispensaires ont en quelque sorte consacré cette ridicule no-

menclature, Nous ne mentionnerons, parmi ces dénominations,

que celles qui sont le plus universellement répandues.

Herbe des aulx. UKrjsimum Alliaria, L. V . Alliaire.

Herbe a cailler. Le Galium verum, L. Galiet.

Herbe au cancer. Le Pliimbago europœa^ L. V. Dentelaire,

Herbe aux chantres. YIErysimum officinale^ L. Vélar.

Herbe au charpentier ou aux coupures. Achillœa Mille-

folium, L. V. Millefeuille. On donne aussi ce nom, selon les

pays
,
à divers autres végétaux réputés vulnéraires ou propres

à guérir les blessures faites par des instrumens tranchans.

Herbe aux chats. Le Nepeta calaria, L. Cataire. Les di-

verses espèces de valérianes dont les racines ont une odeur très

agréable aux chats, sont connues aussi sous ce nom vulgaire.
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Herbe aux chèvres. Le Galega officinalis

,

L. Galega i

COMMUN.

Herbe aux coupures. V. Herbe au charpentier.

Herbe AUX CORS. Le Saupendviim tectormn

,

L. T̂ . Joubarbe.

Herbe aux cuillers. Le Cochlearia officinalis, L. V. Co-

CHLÉARIA.

Herbe aux écrouelles. Le Scrophularia nodosa, L. V. Scro- f

PHULAIRE.

Herbe a écurer. Diverses espèces de prêles et de chara.

Herbe a l’esquinancie. Asperula cjnanchica

,

L. Petite
i

plante à fleurs blanches de la famille des Rubiacées
,
com- i

mune sur les pelôuses sèches. On donne aussi ce nom vulgaire

au Géranium Robertianum. V

.

Géranium a Robert.

Herbe a éternuer. \JAchillœaptarmica, L V. Millefeuille.

Herbe a la fièvre. La petite centaurée
,
le millepertuis

,
le

trèfle d’eau
,
ainsi que plusieurs autres végétaux amers et fé—

.

brifuges.

Herbe de la goutte. Les Drosera rotundifolia et longifolia, L.

V. Rossolis.

Herbe aux gueux. Le Clematis vitalba, L. V. Clématite.

Herbe de Guinée. Plusieurs Graminées sont confondues sous

ce nom
,
appliqué plus particulièrement au Panicum altissi-

mum. V

,

Panic.

Herbe aux hémorrhoïdes. Le Ranunculus Ficaria, L. F. Fi-

caire.

Herbe jaune ou a jaunir. Le Réséda luteola , L. F. Gaude.

Herbe aux ladres. Le Feronica officinalis, L. F. Véronique.

Herbe aux mites. Diverses espèces de Molènes
(
Ferbascum y

auxquels on supposait la propriété de faire périr les mites qui

rongent les habits.

Herbe des murailles. Le Parielaria officinalis, L. F

.

Pa--

riétaire.

Herbe de Notre-Dame. La cynoglosse
,

la digitale et la pa-

riétaire. F. ces mots.

Herbe du Paraguay. Espèce du genre Houx
(
Ilex Male ,

d’Auguste Saint-Hilaire.
) F. Thé du Paraguay.
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Herbe a pauvre homme. La gratiole officinale, V. ce mot.

Herbe aux perles. Le Lithospermum arvense , L. F'. Grémil,

Herbe aux poumons. Le Sticta piilmonaria , lichen connu

dans les pharmacies sous le nom de pulmonaire de chêne. 7^. ce

mot.

Herbe aux poux. Le Delphinium Staphjsagria

y

L. 7^. Sta—-

PHYSAIGRE.

Herbe a Robert. Le Géranium Robertianum , L. 7^. Géra-

nium A Robert.

Herbe de la Saint-Jean. UAriemisia ojjficinalis , L. V. Ar-

moise.

j

Obs. Une foule d^autres plantes ont reçu le nom diherbes

'de la Saint-Jean, probablement parce qu’elles fleurissent à l’e-

ipoque de la fête de ce saint, c’est-à-dire aux environs du sols-

tice d’éte'. La plupart des saints et saintes du Paradis ont eu

aussi leurs herbes. Les chrétiens ont sans doute emprunté cet

i usage des païens
,
qui donnaient aux plantes les noms de leurs

saints, magiciens ou demi-dieux (Hercule, Ajax, Circé, Escu-

jlape
,
etc.; d’où Heraeleum , Delphinium Ajacis

^
Circœa^

Asclepias y etc. ).

Herbe au scorbut. Le cochléaria officinal. V. ce mot.

- Herbe AUX tanneurs. Le Coriaria mjrtifolia , L. 7^, Sumac.

Herbe aux teigneux. La bardane
,

et une espèce de tussilage

i( T. Petasites y L.
)
sont connues sous ce nom vulgaire. F. ces

mots.

Herbe aux teinturiers. Le Genista tinctoria, L. V. Genet.

Herbe de la Trinité. Anemone hepatica, L., à cause de ses

t feuilles trilobées, et la pensée des jardins
(
Fiola tricolor)

,
à

i raison de ses trois couleurs. V. Pensée.

Herbe aux VERRUES. Heliotropium europœum , L.
'

Herbes vulnéraires. Espèces vulnéraires. (G...n.)

HERBIER. Berbarium y JBortus siccus. On donne ce nom
aux collections de plantes desséchées et conservées dans des

t feuilles de papier pour l’étudo -dé la Botanique. Il semblerait,

1 d’après cette définition, que les herbiers ne sont utiles qu’aux

(botanistes
; cependant, nous croyons qu’ils sont encore indis-
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pensables aux médecins et aux pharmaciens qui
,
sans se livrer

exclusivement à la connaissance des plantes
,
veulent être cer-

tains de celles qui sont usitées comme médicamens ou comme
alimens. Trop souvent, en effet, des méprises funestes ont lieu

par suite de la ressemblance des espèces inutiles ou dangereuses

avec les espèces utiles et fréquemment employées. Or
,
quelque

parfaites que soient les descriptions des végétaux et les figures

qui les représentent, elles ne peuvent jamais en donner une

idée aussi exacte que les objets eux-mêmes.

La dessication des plantes est une chose extrêmement facile
;

il faut seulement y apporter quelques précautions trop souvent

négligées parla plupart des collecteurs. i°. On doit, autant que

possible
,
choisir des échantillons complets

,
c’est-à-dire munis

de feuilles, de fleurs et de fruits, quand il s’agit de plantes
j

ligneuses qui ne peuvent être desséchées en entier. Pour cela,

il sera quelquefois nécessaire de récolter à diverses époques des i

échantillons différons de la même plante. Mais si la plante est !

une herbe annuelle ou vivace et de courtes dimensions
,
on la !

dessèche tout entière
,
même avec ses racines et ses feuilles !

radicales, qui offrent souvent de bonnes notes caractéristiques.

2°. On ne doit point comprimer avec force les échantillons
,

parce que l’excessive compression dénature les formes des or— r

ganes ou les agglutine à un tel point qu’il n’est plus possible
;

de les étudier. Il est vrai que les plantes fortement compri— -

mées se dessèchent plus promptement
,
et qu’elles conservent \

mieux leur couleur
,
mais c’est un bien faible avantage

, ^

puisque les couleurs des végétaux ne fournissent que des ca- ^

ractères de peu d’importance. 3”. 11 est essentiel d’inscrire avec )

soin sur une étiquette attachée à chaque plante, le nom de éi

l’espèce, la patrie, la localité et la date de l’échantillon
;

il h

ne sera pas superflu d’y noter toutes les différences qui peuvent I

s’évanouir par la dessication
,
telles que la couleur

,
l’odeur i

et les autres qualités physiques.

La classification d’unS lierbier
,
ou Tordre à suivre daiis la [j

disposition des espèces Végétales
,
doit varier suivant le but ib

que Ton se propose. Si Ton a les matériaux qui composent la ï,
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flore complète, soit d’une région botanique
,

soit d’une vaste

contrée soumise à divers climats
,

il faut adopter l’ordre reçu

dans les ouvrages qui exposent la flore de cette région ou de

cette contrée. Ainsi, par exemple, il faut se conformer à la

i
série exposée dans la Flore française

,
si l’on fait un herbier de

I

la France. Lorsque le plan est plus vaste, c’est-à-dire lorsque

l’on veut arranger une grande quantité de plantes d’origines

; différentes
,

il est très convenable de les disposer par familles

: naturelles
,
de manière à ce que l’on puisse saisir d’un seul

:
coup d’œil leurs affinités. Quand on se borne à former un

:
herbier médical

,
nous pensons que l’on doit encore accor-

I
der la préférence à la méthode naturelle

,
qui a l’avantage d’é^

I tablir une concordance très remarquable, quant aux propriétés

:
médicales

,
entre les plantes de même famille

,
tandis qu’en

i suivant un système artificiel
,
comme

,
par exemple

,
celui

de Linné
,

il est rare que les plantes analogues par leurs pro-

priétés et leurs caractères soient placées dans le même ordre
,

excepté pour les Crucifères
,
les Labiées

,
les Synanthérées

,
les

Orchidées, et un petit nombre d’autres familles. Autant vau-

drait adopter l’ordre alphabétique, par lequel on trouve immé-

diatement la plante que l’on veut étudier. Si les propriétés

[ médicales des plantes étaient mieux connues, il serait peut—

i être plus avantageux de classer
,
d’après elles

,
un herbier mé-

i dical
;
on diviserait les plantes comme autrefois

,
et comme on

] le fait encore dans quelques traités de Matière médicale
,
en

i astringentes
,
toniques, narcotiques, stimulantes, fébrifuges,

[ antispasmodiques
,
etc.

,
etc.

;
mais le vague de ces expressions,

; et les dissidences des auteurs quant à leur application aux

: diverses plantes, doivent rendre une telle classification extrê—

: mement difficile. Il n’en serait pas de même si l’on s’en tenait

I aux simples qualités physiques de la plante, c’est-à-dire aux

impressions vives qu’elles font sur nos organes
,
surtout à leur

saveur et leur odeur
,
qualités qui déterminent en général les

J

propriétés médicales. Les plantes amères, âcres, odorantes,

i fétides
,
mucilagineuses

,
etc.

,
ne peuvent offrir d’ambiguités

;

I 011 pourrait donc ainsi obtenir un arrangement méthodique
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qui ne présenterait aucun des inconvéniens que Eon reprecliê

avec raison aux systèmes de Botanique et de Matière médicale

adoptés jusqu’à ce jour, ou du moins qui offrirait plus d’uti-

lité dans ses applications.

Les herbiers sont sujets à être attaqués et souvent détruits .

complètement par les larves de quelques insectes
,
et particu- •

iièrement par celles d’un petit coléoptère d’une couleur rouge :

fauve; ce sont les familles des Carduacées
,
des Ombellifères

,

des Eupborbiacées
,
des Gentianées

,
des Renonculacées

,
et en

général toutes les plantes à tiges épaisses celluleuses et à fleurs .

disposées sur des réceptacles cbarnus
,
qui souffrent le plus de*

ces dégâts. On peut y remédier en imbibant les plantes de ces;

familles aussitôt après leur complète dessication, d’une solution

alcoolique de sublimé corrosif
( une demi-once de sel par litre

d’alcool). Nous avons vu des herbiers précieux conservés sans,

altération quelconque par ce procédé facile
,
mais dangereux

pour la santé dans son exécution. Il faut user de quelques,

précautions, surtout éviter de se mouiller les mains avec la.

solution de sublimé corrosif
,

et pour cela employer un

pinceau
,
ou se servir de pinces lorsque l’on immerge la plante*

dans la liqueur.

Quelques organes des végétaux, comme les fruits cbarnus, et ;

des végétaux eux-mêmes
,
comme la plupart des champignons,

ne sont pas susceptibles d’être aplatis pour être conservés sous .

forme d’herbier. On est forcé, dans ce cas, de les mettre dans,

un liquide alcoolique
,
acétique ou salé

,
et de les garder dans .

des bocaux. (G. ..n.)

HERMODACTES ou HERMODATTES. Hermodacijli. Plu-

sieurs racines tubéreuses provenant de plantes fort différentes,

telles que le cyclamen, la dent de chien, une espèce de col-

chique, etc.
,
étaient ainsi nommées par les anciens. Les mé-

decins arabes furent les premiers qui introduisirent dans la i

Thérapeutique les vraies hermodactes
,
sur l’origine desquelles I

on a long-temps été incertain. Tournefort constitua un genre
|

nommé Hermodactylus

,

sur la plante qui le fournit
,
mais il

|

fut réuni par Thunberg et Linné au genre Iris, sous le nom 1
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cl’/, liiberosa. Dans ces derniers temps

,
on est revenu à l’opi-

nion de quelques auteurs anciens qui croyaient que la plante

en cj[uestion était un colchique
,

et l’on a même désigné le

Colchicum illjricinn comme produisant les hermodactes*

Mais le Colchicum illjricinn est une espèce si peu connue,

que nous pensons qu’on s’est au moins trompé de genre en la

nommant ainsi
;
et comme d’un autre côté la racine d’hermo-

dacte ne contient point les principes qui se trouvent générale-

ment dans les Colchicacées , il nous semble que l’opinion la

plus probable est celle qui attribue cette racine à YIris tube-

rosa. Quoi c[u’il en soit de leur origine
,
les hermodactes des

pharmacies sont des tubercules amylacés, irrégulièrement ar-

rondis, ou ayant la forme d’un cœur
,
marqué à la partie in^

férieure dii côté convexe des vestiges d’un plateau de bulbe,

creusé de l’autre côté d’une sorte de gouttière profonde
,

et

ayant au bas du sillon une cicatrice qui indique le point d’in-

sertion de la tige principale
;
enfin

,
on voit au sommet de la

racine une dernière cicatrice
,
qui est probablement la trace de

l’insertion des feuilles. Cette organisation est presque conforme

à celle des bulbes de colchique. Les hermodactes en diffèrent

en ce qu’elles sont plus blanches
,
non striées ou ridées exté-

|rieurement
,
d’une saveur douceâtre, mucilagineuse et un peu

jâcre. Analysées par M. Lecanu {Journal de Pharmacie, ibaô,

ip. 35o ) ,
elles ont offert les résultats suivans : une grande

I

quantité d’amidon, une matière grasse en petite quantité, une

j

substance colorante jaune
,
de la gomme et des sels. L’absence

Ide la vératrine est un motif qui nous porte à croire que la ra-

;cine d’hermodacte n’appartient point à une espèce de colchique.

On apportait autrefois les hermodactes des contrées orien-

tales. Leur saveur âcre
,
lorsqu’elles sont récentes, s’évanouit

Si par la torréfaction, Prosper Alpin assure qu’en Égypte les

I femmes en mangent après les avoir fait rôtir comme des châ-

taignes, et elles s’imaginent qu’elles leur donnent de l’embon-

]
point et de la fraîcheur. Telles qu’on les trouve dans le com-

1 merce , elles sont légèrement purgatives
;
mais on en a aban-

) donné presque entièrement l’usage. Elles étaient un des

I
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nombreux ingre'diens des électuaires caryocostin, diaphœnix
,

et des tablettes diacartliami. (G...n.)

HÊTRE DES FORÊTS. Fagus sj'Fatica, L. — Ricli. Bot.

me'd.
,

t. I, p. i 32 . (Famille des Ameiitacées
,
Juss. Cupuli-

fére'es, Rich. Monoecie Polyandrie
,
L. ) Vulgairement nommé

fajard, fojard, fau, etc. Arbre dont la tige s’élève à plus de

20 mètres
,

se ramifie supérieurement
,

et forme une cime

touffue, garnie de feuilles ovales, aiguës, un peu plissées, vertes

et luisantes en dessus
,
un peu pubescentes en dessous

,
portées

sur de courts pétioles, et accompagnées de deux petites stipules

caduques. Les fleurs mâles forment des chatons ovoïdes lon-

guement pédonculés et pendans; elles sont placées au-dessous

des fleurs femelles
,

situées dans les aisselles des feuilles

supérieures. On trouve les fleurs femelles réunies dans un in-

volucre ou capsule épineuse, fendue en quatre au sommet,

et s’ouvrant à la maturité en quatre tégumens
,
comme les

valves d’un péricarpe. Le fruit se compose de deux noix trian-

gulaires de la grosseur d’une petite aveline
,

et désignées sous

le nom de faines.

Le hêtre est un des plus beaux arbres dont la nature s’est

plue à orner nos paysages. Il prospère dans les terrains

secs
,
pierreux

,
et sur le penchant des collines. On le mul-

tiplie facilement par le moyen des graines, et les jeunes

plants peuvent, à la fin de la première année, être placés en

pépinières ou en rigoles à environ 3 décimètres de distance les

uns des autres. Quand ils ont à peu près 2 mètres de hauteur,

on les plante à demeure. La culture àxxhétre commence

à se répandre en Europe
;
c’est une variété dont les feuilles .

sont d’un rouge clair dans la jeunesse
,
puis d’une couleur lie :i

de vin, qui se fonce de plus en plus. Cette couleur bizarre con- >1

traste avec le vert diversement nuancé des autres arbres
,
et fait ;l

un charmant effet dans les jardins paysagers.

Le bois du hêtre joint la solidité à la légèreté; aussi est-il ;

fréquemment employé pour la fabrication des sabots, des ii

instr.umens et des meubles rustiques. On a trouvé le moyen 1

de le soustraire à l’inconvénient qu’on lui reprochait
,
celui i.
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d’être sujet à se fendre et à être promptement attaque' par les

Vers. Ce moyen consiste à le couper quand il est en pleine vé-

ge'tation, à le laisser reposer pendant une anne'e
^
et à le débiter

en planclies ou en solives
,
auxquelles on fait subir une immer-

sion de plusieurs mois dans Teau. Le hêtre est en outre un ex-

cellent bois à briller
;

il répand une chaleur vive
,
et fournit un

charbon fort compacte.

Les faînes contiennent une amande dont la saveur est

agréable, quoique légèrement astringente, et qui, par la torré-

faction, développe un parfum analogue à celui du café. Les

animaux frugivores en sont très fiiands; on en donne aux co-

chons ainsi qu’aux volailles, pour les engraisser. L’huile fixe

que les faînes contiennent en grande quantité est d’une excel-

lente qualité et ne se rancit que difficilement. On en fait or-

dinairement l’extraction en soumettant les faînes entières à

l’action de forts pilons qui les réduisent en pâte; on enferme

celle-ci dans des sacs de toile très forte, que l’on soumet à la

presse
;

il en découle une huile chargée d’impuretés que l’on

sépare par le repos et la décantation. Âulieu d’écraser les faînes

I avec leur écorce
,

il serait plus avantageux de les monder préa-

lablement de cette écorce, en commençant par les faire passer

entre les meules d’un moulin à blé convenablement écartées. On
( obtiendrait ainsi une plus grande quantité d’huile de meilleure

j

qualité
,
et les tourteaux pourraient servir à la nourriture des

( bestiaux
;
car dans le procédé ordinaire, l’écorce retient toujours

Ij
une certaine quantité d’huile, et les tourteaux ne sont bons

j
qu’à brûler.

Suivant plusieurs auteurs
,
les amandes de faînes contien-

> nent une substance vénéneuse. Parmi ceux qui en ont parlé,

I on compte Jean Bauhin, Lœsel
,
Seîig

,
Kortum

,
Braun. Selon

i ce dernier, des chevaux sont morts empoisonnés en très peu

s de temps après avoir fait usage de ces amandes. Le même fait

f est établi par M. Bleicher, à Boundorff (duché de Bade).

tjM. Tscheulin, médecin-vétérinaire à Carlsruhe, a fait des

ï expériences sur des chevaux, avec des tourteaux de faîne;

il a vu que 2 livres de tourteaux données à jeun à un chc-

Tom: 111. b

1
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val
,

suffisaient pour le tuer. D’après d’autres expériences
,

le même vétérinaire a vu que d’autres animaux pouvaient

se nourrir de ce produit sans en être incommodés. M. Braun
,

à Suida, contredit les expériences de M. Tscheulin, et il n’a

vu survenir aucun accident chez les chevaux sur lesquels il a

expérimenté. 1! serait utile de décider une question qui nous

pai'aît des plus intéressantes par les graves résultats qu’elle

peut avoir. (A. C.)

lîEVEA GÜYANENSIS. C’est le nom sous lequel Aublet a dé^

crit l’arbre de la Guyane, d’où découle le caoutchouc. V

.

ce

mot. (A. R.)

HEXANDRIE. Nom de la sixième classe du système sexuel

de Linné
,
renfermant tous les végétaux à fleurs hermaphro-

dites munies de six étamines. C’est à cette classe cju’appar-

tiennent presque toutes les Asparaginées
,
Joncées, Liliacées,

et Colchicacées. V, ces mots. (A. R.)

HIBISCUS ABELMOSCÜS. V. Abelmosch.

/ HIBISCUS ESCÜLENTÜS. V. Gombeau.

HIÈBLE ou YÈBLE. Samhucus Ehulus

,

L. (Famille des

Caprifoliacées
,
Juss. Pentandrie Trigynie, L.

)
Petit arbrisseau

dont la souche est ligneuse
,

et dont les tiges herbacées

ne s’élèvent cju’à environ un mètre. Il est très commun
dans les champs et les lieux cultivés de l’Europe tempérée et

méridionale, où il est l’indice d’un bon terrain. Ses tiges sont

marquées de sillons
,
anguleuses, divisées supérieurement en

rameaux opposés et dressés. Les feuilles sont opposées, pin-

nées, composées de quatre paires de folioles avec une impaire

terminale; celles-ci sont pétiolées, plus ou moins étroites,

lancéolées, aiguës, dentées en scie. Les fleurs sont blanches,

et disposées en corymbes
;

il leur succède des baies sphériques

marquées au sommet d’un petit ombilic à cinq divisions
,

glabres
,
noircissantes par la maturité

,
de la grosseur d’un pe-

tit pois, remplies d’un parenchyme succulent, rouge, et dans le- i

quel nagent trois graines ovoïdes. L’hièble a les plus grands rap--p

ports botaniques avec le sureau commun, puisque ces plantes,;

font partie du même genre; ils se rapprochent aussi beaucoup»
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j>ar leurs propriétés. On faisait usage autrefois de sa racine

comme diurétique, contre Phydropisie. La décoction de son

écorce est amère, et détermine un fort vomissement avec des

selles opiniâtres. Ses feuilles récentes, ainsi que les fleurs, ont

une odeur fétide et une saveur très amère.

Les baies ii ont point d’odeur, mais elles ont une saveur aci-

dulé amère très prononcée
;
on en prépare un extrait ou rob

qui jouit à peu près des mêmes propriétés que celui de sureau.

(G. ..N.)

HIEPiA PïGRA. V. Électüaire d’aloês composé, t. II, p. 357.
HIPOGRAS. Hjpocras (i). On a donné le nom d’hipocras à

une liqueur dont le vin est la base principale. Il s’obtient de
la manière suivante : on prend, vin, 4 litres; sucre blanc,

2 livres; cannelle de Geylan, a onces; graine de paradis et

de cardamome
,
de chaque

,
i once

;
ambre gris

, 2 grains. On
broie l’ambre gris avec un peu de sucre candi, on fait du
tout

,
selon les règles de l’art

,
un sirop bien clair

,
puis on

mêle ce sirop avec 4 litres d’excellent vin; on a de l’iiipocras.

Gette boisson est employée par les gens du peuple
,
comme

remède dans les rhumes et les aflections catarrhales. Les mé-
decins en regardent l’usage comme dangereux. (A. G;)

HIPPOGASTANE GOMMÜN. Le nom de VHippocastanum de
Tournefort {Æsculus liippjocastamnn

,

L.
)
a été francisé de

cette manière par plusieurs auteurs
;
mais cet arbre est généra-

lement connu sous celui de marronnier d’Inde» ce mot»

(A. R.)
HIPPOGOLLA. Nom oflicinal d’une colle gélatineuse, que l’on

nomme aussi Hockiak et Colle de peau d'dne, et qui était ap-
portée de la Ghine

,
sous forme de tablettes très épaisses ou en

paiallélépipedes d un gris terne et presque opaques. Une autre
sorte ne diflère pas sensiblement de la colle à bouche des des-;

sinateurs. /rt ^ \

(0 Quelques personnes prèlendent que cette préparation a été indiquée
par Hippociate; mais il n’en est pas, fait mention dans Jes ouvrages de ce
Ce )re me lecm lui sont

y aivenus jusqu’à nous.

6 ..
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HIPPOPOTAME ou CHEVAL DE RIVIÈRE. Eippopo-^

i tamus. Animal de la classe des Mammifères, et de Eordie

des Pachydermes (Cuvier, Règne animal, t. 1, p. 234),

qui habite les bords des grands fleuves de l’Afrique
,
tels que

le INil dans sa partie supeTieure
,

le Niger
,

etc. On n’en

connaissait qu’une seule espèce; mais il résulte des obser-

vations ostéologiques du docteur Desmoulins, qu’il y en a

deux espèces bien distinctes, que ce savant nomme hippo-

potame du Cap
,

et hippopotame du Sénégal. Ces animaux

paissent sur les bords des fleuves où ils plongent et nagent avec

une extraordinaire facilité. Iis se nourrissent de cannes à sucre,

de joncs, de riz, de millet, et causent d’énormes dommages

aux champs qui sont à leur portée. Les nègres leur font la

chasse, soit pour les manger, soit pour obtenir leurs belles

dents incisives
,

qui sont très grandes
,

arquées., tronquées

obliquement
,
d’une blancheur qui ne le cède point à l’ivoire.

Elles forment un article important de commerce
,
à cause de

l’emploi fréquent que les tabletiers en font pour certains ou-

vrages de tour
;
elles sont aussi très propres à la fabrication des

dents artificielles. (G...N.)

HIRCINE. L’hircine, découverte par M. Chevreul, estime

matière grasse qui existe dans les graisses du mouton et du

bouc
(
hircus

) ;
c’est de ce dernier que lui vient son nom.

Elle forme avec l’oléine, la partie liquide du suif. Comme elle

est plus soluble dans l’alcool que ne l’est cette substance
,
on

peut l’obtenir par un procédé analogue à celui mis en usage

pour obtenir la butyrine. Par la saponification
,
l’hircine se

convertit en un acide particulier auquel on a donné le nom
d’acide hircique.

( l’ouvrage de M. Chevreul, sur les corps

gras, p. i5i.)

L’hircine n’est pas employée dans l’art médical. (A. C.)

HIRONDELLE. Hirundo rustica, L.— Buffon, Planch. en-

lum. 542 et 543 . Tout le monde connaît cet oiseau qui, au

retour de chaque printemps
,
vient établir son nid sur les fe-

nêtres et dans les cheminées des villes, et qui
,
pour cette rai-

son, est aujourd’hui distingué en deux espèces, que l’on nomme
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hirondelle de fenêtre, et hirondelle de cheminée. Nous n’en

faisons mention dans cet ouvrage qu’à cause de ses nids
,
qui

étaient employés autrefois comme topiques pour calmer cer-

taines inflammations. Ces nids sont faits de brins de paille et

de foin que les hirondelles gâchent avec de la boue
,
et dont

elles garnissent l’intérieur de plumes et de duvet. On partageait

ces nids en deux, et l’on appliquait le coté du duvet sur la partie

enflammée. Ce remède est aujourd’hui complètement aban-

donné. Nous en dirons autant des pierres d’hirondelle, qui sont

des concrétions lenticulaires que l’on trouve quelquefois dans

l’estomac des jeunes hirondelles.
,

Une espèce d’hirondelle ( Hirundo esciilenla

,

Latham. )

commune dans les îles de la Sonde , et connue vulgairement

sous le nom de salangane

,

est remarquable par les nids qu’elle

construit. Ces nids
,
qui ressemblent à de petits bénitiers très

adhérens aux rochers. Sont composés d’une substance comestible.

Selon quelques voyageurs, c’est avec le mucilage qui enveloppe

le frai de poisson, que la salangane construit son nid
;
d’autres

assurent qu’elle se nourrit de certaines plantes marines gélati-

neuses qui appartiennent au genre Gelidium de Lamouroux, et

particulièrement du Gelid. versicoîor ou Fucus cartilagineus
,

Gmel.
;
qu’après avoir fait subir une sorte de rumination à cet

aliment, elle le vomit et en applique des couches successives

qui, par leur superposition, forment la substance de leurs nids.

On voit sur la surface de ceux-ci des rides concentriques
,

semblables à celles que l’on observe sur les coquilles d’huître.

M. Isid. Geoffroy Saint-Hilaire nous a montré un de ces nids,

rapporté parle docteur Busseuil, chirurgien de l’expédition de

la Thétis. La cassure de ce nid est vitreuse comme celle de la

colle forte
,
sa couleur brune- jaunâtre

,
sa consistance ferme

et tenace. Les habitans des îles de l’Archipel indien et les Chi-

nois préparent des potages avec ces nids, qui sont tellement

recherchés
,
que l’usage en est exclusivement réservé aux indi-

vidus les plus riches. (G...n.)

HTRÜDO OFFICINALIS. V. Sangsue,

ÎIÎSPTDTJLA. Un des vieux noms officinaux du Gnaphalium



86 HOMME.

dioicum, L., plus connu sous celui de pied-de-chat. V

,

ce mot.

(A. R.)

HOMARD. Astacus Gaminarus, Latreille. Écrevisse de mer

dont la cliair est un mets très estime'. On en fait des bouillons

médicinaux
^
qui ont les mêmes propriétés que celles de l’écre-

visse de rivière. V. ce mot et Bouillons médicinaux. (G...n.)

HOMME. Homo sapiens

,

L. Il serait aussi déplacé qu’inu-

tile d’exposer de longs détails sur l’histoire naturelle de

notre espèce, dans un ouvrage dont le but essentiel est de faire

connaître les substances qui sont nécessaires, soit à la prolon-

gation de notre existence, soit à la foule des besoins que la ci-

vilisation a fait naître. Nous ne devons donc considérer l’homme

que comme un animal utile par ses produits. Sous ce rapport

,

il n’occupe pas le premier rang
,
et si ce n’était pour dire

un mot de cette confiance ridicule et qui fait honte à la raison

humaine
,
que des hommes ont eue dans les propriétés de cer-

tains organes de l’homme ou de leurs sécrétions
,
nous aurions

regret de consacrer le moindre article à cet animal.

Parmi les Mammifères
,
l’homme est le type de l’ordre des

Bimanes, établi par M. Duméril et adopté par M. Cuvier. Il cons-

titue
,
d’après l’opinion de la plupart des naturalistes nos con-

temporains, plusieurs espèces, ou, si l’on veut, plusieurs races

distinctes réparties sur les différens points du globe. De fort

graves différences dans l’organisation extérieure, et surtout

dans les formes de la tête, l’écartement plus ou moins grand

de l’angle facial
,
la couleur de la peau

,
séparent ces espèces

qui tendent à se fondre en une seule par la facilité des croise-

mens. Loin donc de s’éloigner de l’unité que l’on suppose com-

munément originelle, le genre humain nous semble avoir été

divisé, au contraire, par la nature en un grand nombre de types

primordiaux c[ui se résoudraient, par la suite des siècles et par

l’alliance des peuples, en un seul groupe, si mille causes plus

puissantes que les rapprochemens amenés par les relations com-

merciales
,
ne s’opposaient à la fraternité et à l’union de ces

espèces.

L’Anatomie et la Physiologie de l’homme sont les bases



I

lîORDÉlNE. 87

des études du zoologiste
,
qui part de cet être piivilégld,

comme du pobit le plus élevé et le plus parfait de ror^ani-

sation animale, pour étudier successivement tous les ani-

maux et en observer la dégradation. C’est sur la connaissance

profonde de ces sciences que le médecin fonde tout ce que

son art a de certain; elles sont de première nécessité pour

€|uiconque veut se former quelques idées positives sur Faction

immédiate des médicamens; nous devons donc supposer que

nos lecteurs possèdent les élémens de ces sciences, et ce serait

un hors-d’œuvre que d’en traiter ici.

Le crâne
,

la graisse
,

le cérumen des oreilles
,
Furine

,
et

jusqu’aux excrémens de l’homme, ont eu autrefois une grande

vogue pour la guérison des maladies les plus graves
;
mais les

saines doctrines ont débarrassé la Thérapeutique de ces moyens

aussi dégoûtans qu’inefficaces, inventés par le charlatanisme

et préconisés par l’ignorance. L’urine seule, à raison de l’alcali

volatil qui résulte de sa décomposition
,
est encore mise à pro-

fit dans les manufactures et les arts. /^. Urine. Le lait de la ^

femme est très nutritif, et il a été recommandé dans la phthisie

et dans les autres maladies de consomption. V. Lait.

(Gr. . .N.)

HORDEINE. Substance découverte dans Forge par Proust,'

et signalée par ce chimiste dans plusieurs autres semences.

L’hordéine fait plus de la moitié du poids de la farine d’orge.

On l’obtient de la manière suivante : on fait une pâte avec la

farine d’orge
,
on la malaxe entre les mains

;
en faisant tomber

sur cette pâte un filet d’eau ( comme on le fait pour obtenir le

gluten
) ,

l’amidon et l’hordéine se séparent de la pâte et se

réunissent au bout de c[uelque temps au fond du vase. Pour

séparer Famidon de Fhordéine
,
on traite le dépôt par l’eau

à l’aide de la chaleur : Famidon se dissout
,
Fhordéine reste

indissoute
;
on la jette sur un filtre

,
et, à i’aide de quelques

lavages, on l’amène à l’état de pureté.

L’hordéine est jaune
,
grenue; soumise à Faction du feu,

elle se décomposé et donne naissance à des gaz
,
à de l’acide

acétique et à de l’huile enqyyreumatique
,
enfin

,
à du charbon*
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On n’a point constaté la présence de rammoniaque dans ces

produits. Traitée par l’acide nitrique, on obtient de l’acide

oxalic£ue
,
de l’acide acétique et une trace de principe amer.

M. Raspail
,
qui a publié un mémoire spécial sur l’iiordéine,

prétend que celte substance n’est autre chose que le son très

divisé, ou les débris de Tépicarpe de l’orge. /^. Annales de

Chimie et de Phj'sique^ 1826^ et Bulletin des Sciences

,

F® sec-

tion
,
janvier 1827 ,

n® 24. (A. C.)

HOllDEUM VULGARE. V. Orge.

HOUBLON. Humulus Lupulus ^ L.— Rich. Bot. méd., t. I,

p. 201. Bulliard
,
Herb. de la France, tab. 234 - (Famille des

ürticées
;
Dioecie Pentandrie, L.

)
Cette plante croît spontané-

ment dans les haies et sur les bords des bois de l’Europe tem-

pérée et septentrionale. Sa tige est herbacée
,
légèrement an-

guleuse et rude
,
volubile de gauche à droite autour des arbres

ou des supports voisins, et pouvant s’élever ainsi à une hauteur

de 4 à 5 mètres. Ses feuilles sont opposées
,
pétiolées

,
palmées

à trois ou cinq lobes dentés
,
d’une forme à peu près semblable

à celles de la vigne
,
rudes au toucher

;
elles sont accompagnées

de larges stipules membraneuses, dressées, striées, quelque-

fois bifides au sommet. Les fleurs sont dioïques
;

les mâles

constituent à Faisselle des feuilfes supérieures des grappes ir-

régulièrement rameuses. Les flimrs femelles forment une espèce

de capitule au sommet des pédoncules axillaires. Ce capitule se

compose d’un grand nombre d’écailles foliacées, légèrement

velues
,

à Faisselle de chacune desquelles se trouvent deux

fleui's sessiles qui présentent un ovaire uniloculaire
,
surmonté

de deux longs stigmates filiformes. Il leur succède des fruits

ou cônes membraneux
,
ovoïdes allongés

,
dont les écailles

minces et persistantes contiennent chacune à leur base deux

petites akènes, environnés d’une poussière granuleuse, jaune,

et de nature résineuse. Cette matière jaune
,
qui est la partie

active du houblon, a reçu le nom de liqmline; elle avait été in-

diquée depuis long-temps par M. Planche, et sa nature chi-

jnique a été étudiée avec beaucoup de soin
,
il y a quelques an-

nées, \m' MM. Ives de New-Yorck, Payen et Chevallier. D’après
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ces derniers clnmistes|^(i), 2oogiani. de nialière jaune granulée

ont donné les résultats suivans : de Beau; de Fhuile volatile;

de Facide carbonique; du sous-acétate d^ammoniaque
;
des

traces d’osmazome et de matière grasse
;
de la gomme

;
de Fa-

cide malique
;
du malate de chaux

;
une matière amère

,

2.5 grammes; une résine bien caractérisée, io5 grammes; de

la silice, S grammes; des traces de carbonate, d’bydro-chlo-

rate et de sulfate de potasse
,
de carbonate et de pliospliate de

de chaux
,
d’oxide de fer et de soufre. MM. Lebaillif et Ras-

])ail, qui ont examiné la lupuline au microscope. Font trouvée

formée de globules remplis d’une matière jaune, et sous ce

rapport, ils ont signalé son analogie avec les grains du pollen

des végétaux.

En faisant infuser ou bouillir directement dans l’eau les

cônes du houblon
,
on obtient une liqueur plus amère, mais

moins désagréable que si Fon fait agir la même quantité d’eau

sur la substance jaune que Fon aurait recueillie à part; les

écailles et les fruits fournissent à Feau un principe astringent

([lie ne présente point la matière résineuse jaune. Mais comme
il n’est pas facile d’obtenir celle-ci par des moyens méca-

niques
,

il faut traiter directement les cônes par l’alcool; on

obtient plus de lupuline et de résine , mais Fhuile volatile se

perd en partie par l’évaporation.

On sait que les cônes du houblon sont abondamment em—
ploy és pour donner à la bière une saveur et un arôme amère

fort estimés par les consommateurs. On les emploie aussi

comme médicamenl tonique et diaphorétique dans les mala-

dies scrofuleuses
,
ainsi que dans les affections chroniques de

la peau. Ils sont administrés, sous forme d’infusion ou de' dé-

coction, à la dose d’une once pour une livre d’eau.

Les jeunes pousses ou turions contiennent une matière su-

crée
,
et se mangent après les avoir fait cuire comme des as-

perges. On les prescrit également dans les mêmes circonstances

que les cônes
,
mais ils sont loin d’en posséder les propriétés

(i) Jotun. de Pharm., mai 1822.

I
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énergiques, puisqu’ils ne renferment point de cette matière

jaune re'sineuse dans laquelle re'sident les vertus du houblon. La

racine de cette plante a été' aussi usitée comme sudorifique dans

les maladies vénériennes.

Les fruits du houldon
,
par leur immense emploi dans la

fabrication de la bière
,
forment maintenant un article de

commerce fort considérable; les peuples du Nord se sont

particulièrement exercés à perfectionner sa culture. C’est en

' Angleterre
,
en Allemagne

,
en Belgique, et dans quelques dé-

partemens du nord et de l’est de la France que l’on voit les

plus belles boublonnières.

On distingue quatre variétés de houblon
,

savoir : le bou-

Idon sauvage, le houblon rouge, le houblon blanc et long,

et le houblon blanc et court. La seconde est celle qui réus-

sit le mieux dans un terrain médiocre. Il convient de faire

choix
,
autant que possible

,
d’une terre légère et en même

temps assez substantielle
,
et d’une exposition humide et abri-

tée des vents. Après avoir préparé le terrain par un labour

profond, on prend sur les plus vigoureuses souches d’une

ancienne houblonnière
,
les plus gros plants

,
et on les dispose

en quinconces à une distance de 2 mètres environ les uns des

autres
,
et on les butte ensuite. L’automne est la saison qu’il

faut choisir pour la plantation, lorsque le terrain est médiocre

et peu humide
;
quand

,
au contraire

,
on plante dans un bon

terrain
,
il faut planter au printemps et arroser immédiatement

après. On donne plusieurs binages pendant la première année,

et au mois de mars de la seconde année, on coupe les reje-

tons près du collet que l’on recouvre de terre bien meuble.

On plante ensuite des perches ou échalas d’une longueur de

6 à 8 mètres, auxquels on assujettit les tiges du houblon, qui

s’entortillent à l’entour. Enfin, on butte de nouveau les pieds,

et l’on multiplie les arrosemens si la saison n’est pas plu-

vieuse.

L’époque de la récolte des fruits est celle de leur maturité,

que l’on reconnaît lorsque les écailles ont passé de la couleur

verte à une nuance brune. Les tiges doivent alors être coupées

/
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i à envii'on un mètre du sol, et Ton recueille les cônes à mesure

que Fou coupe les tiges. Le lioublon de bonne qualité 'se re-

connaît à son amertume
,
et surtout à Fodeur aromatique qu’il

exhale. La dessication doit en être faite le plus complètement et

I

le plus promptement possible. Pour cela
,
on est dans Fusage

,

en Flandre, de Fétendre dans des fours de brique, modérément

cliaùfFés
,

et de Fexposer ensuite dans une chambre aérée

,

pour que les cônes reprennent de Félasticité et ne se réduisent

point en poussière quand on les entasse dans des sacs.

Les houblonnières durent dix ou douze ans
;
on sème ensuite

dans le même terrain des haricots ou des pommes de terre, qui,

par les sarclages qu’elles exigent, détruisent les jeunes pousses de

houblon restées enfouies dans la terre. Les houblonnières sont

souvent attaquées d’une maladie qui paraît due à un petit

champignon parasite
,
de la tribu des ürédinées

;
fléau contre

lequel on n’a d’autres ressource^ que d’arrâcher les feuilles

qui en sont atteintes.

On suit maintenant, en quelques cantons d’Angleterre, un

procédé de culture qui offre beaucoup d’avantages sur celui

que nous venons de décrire. Il consiste à disposer sur une

311ême ligne des perches de 4 mètres de hauteur
,
à les lier en-

semble par trois rangs de perches horizontales
,
et à former

ainsi des palissades exposées au midi et contre lesquelles les

rameaux du houblon se déploient avec facilité et présentent

leurs frùits à l’influence directe des rayons du soleil. La ré-

colte des cônes se fait au moyen d’une double échelle au fur

et à mesure qu’ils mûrissent. (A. R.)

HOUILLE, Charbon de terre ^ Charbon de pierre , Charbon

minéral. Substance combustible analogue, sous plusieurs rap-

ports
,
au charbon végétal

,
qui se trouve disposée en lits ou

bancs continus alternant avec d’autres bancs de substances mi-

nérales
,
tels que des grès mélangés ou psammites

,
des schistes

argile^ix
,
et certains calcaires compactes coquilliers. L’associa-

tion constante de ces diverses substances minérales avec la

houille, a fait désigner les terrains qui les renferment sous le

nom de terrains houiUers ou de formations houillères

,

et
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elle est un indice pre'cieux pour le mineur dans ses reclierches.

Plusieurs matières combustibles que l’on trouve enfouies dans

la terre, telles que l’antliracite, les lignites et la tourbe, pour-
raient être confondues avec la bouille

;
souvent même telles de

ces substances en offrent la plupart des caractères
;
mais quoi-

qu’il n’y ait point entre elles de limites absolument tran-

cbe'es, on peut néanmoins les distinguer par des différences gé-

nérales qu’il n’est pas hors de propos de signaler dans cet ar-

ticle.

L’anthracite est d’un noir brillant métallique, souvent d’une

grande dureté
;

sa texture feuilletée
,
compacte ou grenue

,

rappelle celle des pierres
;
il brûle difficilement, sans flamme,

sans odeur
,
et presque sans fumée

,
ce qui lui a valu la déno-

mination de charbon de terre incombustible. îl est essentielle-

ment composé de carbone mêlé avec un peu de silice
,
d’alu-

mine, et de fer, de sorte que par la combustion il ne dé-

gage c{iie de l’acide carbonique. L’anthracite appartient presque

exclusivement aux terrains de transition les plus anciens
,
où

il se rencontre en filons ou en couches au milieu de mica-

schistes
,
de gneiss, de roches granitiformes, et de schistes-

phyllades c{ue recouvrent des empreintes de fougères.

Le lignite est aussi d’un noir quelquefois très foncé, mais le

plus souvent terne et passant au brun plus ou moins clair
;
sa

texture fibreuse offre souvent les vestiges ou empreintes de son

origine ligneuse, toujours évidemment végétale. 11 brûle avec

flamme, sans répandre beaucoup de fumée, mais exhalant

une odeur âcre et piquante. On le rencontre généralement dis-

séminé dans les derniers terrains secondaires, ou en couches

dans les terrains tertiaires, accompagné de végétaux dicoty-

lédons
,
de coquilles d’eau douce

,
et même d’ossemens d’ani-

maux vertébrés. Le jayet dont on se sert dans la bijouterie
,
et

en Pharmncie pour préparer une huile empyreuma tique
,

est

une espèce de lignite.

La tourbe a une couleur noire terne, une texture spongieuse,

laissant apercevoir les débris des végétaux aquatiques qui, par

leur accumulation successive, ont contribué à la former. On en
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trouve des assises puissantes se'pare'es quelquefois en bancs qui

alternent avec des dépôts terreux et limoneux. La tourbe brûle

facdement, presque sans flamme et sans inçandescence appa-

rente, en répandant une odeur désagréable. Elle a rempli, à

des époques fort récentes comparativement aux dépôts des

autres substances combustibles fossiles, d’immenses dépressions

qui existaient à la surface du sol
,
soit dans le fond des vallées

,

soit sur des plateaux élevés
,
soit même sur la pente des mon-

tagnes.

La bouille est intermédiaire pour les caractères entre l’an-

tliracite et le lignite. Elle est parfaitement opaque, d’un

noir brillant
,

quelquefois irisé
;

sans se laisser rayer par

l’ongle
,
elle est assez tendre et friable

,
à moins qu’elle ne soit

i mélangée avec des matières étrangères c£ui la font paraître

dure
;
sa pesanteur spécifique moyenne est de i

,
3 . Elle se di-

i vise en feuillets, en écailles ou en parallélépipèdes
;
quelquefois

aussi sa cassure est conclioïde. La bouille brûle facilement,

avec une flamme blancbe ou bleuâtre
,
une fumée noire et

une odeur bitumineuse qui n’est pas fort désagréable. Après sa

combustion
,
elle laisse toujours un résidu terreux qui est au

moins de 3 pour 100. Ses principes coiistituans essentiels sont

le carbone et le bitume
,
dont les quantités respectives varient

selon les diverses sortes de bouilles. Dans quelques-unes
,
le

i bitume y est si dominant
,
qu’elles présentent tous les carac-

; tères de l’aspbalte. Le sulfure de fer et peut-être le soufre lui—

i même
, y sont accidentels. Par la distillation

,
on en retire une

I huile bitumineuse empyreumatique
, beaucoup de gaz hydro-

gène carboné
,
du gaz oxide de carbone

,
quelquefois de l’am-

j moniaque
,
de l’hydrogène sulfuré

,
de l’acide sulfureux sans

ammoniaque, et de l’acide acétique. Le résidu de la distilla-

' tion est un charbon qui brûle sans flamme et sans odeur au-
quel on donne vulgairement le nom de coke ou coak. K. ce

mot.

On peut réduire à trois variétés principales les différentes

[ sortes de houille :

1°. La Houille compacte
,
d’un noir un peu terne

,
en masses
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solides, non fendillée
,
à cassure droite ou conclioide, plus lé^

gère que les autres variétés
,

brûlant facilement avec une

llamme blanclie lèi'ülante, sans répandre beaucoup de fumée,

et en dégageant une odeur balsamique assez agréable
,
ce qui la

distingue du jayet
^
auquel elle ressemble par la propriété de

pouvoir être taillée et polie. On la trouve principalement en

Angleterre et en Irlande
;
c’est le cannel-coal des Anglais

,
et le

kennelkohle des Allemands.

2^. La Houille grasse, plus pesante que la précédente,

d’une couleur noire brillante
,
friable et très facilement com-

bustible
,
se boursoufflant au feu

,
et par l’agglutination de ses

parties formant autour du foyer incandescent une sorte de

voûte
,
circonstance qui la rend très convenable pour le traite-

ment du fer
;
aussi lui donne-t-on le nom de charbon des maré->

chaux. Elle donne, en brûlant, une flamme blanche, avec déga-

gement de beaucoup de chaleur
,
d’une fumée noire épaisse et

très odorante. Elle contient une grande proportion de matière

bitumineuse. C’est cette variété qui constitue les principaux

terrains houillers exploités en France
,
en Angleterre

,
et en

Allemagne.

3°. La Houille sèche
,
d’une pesanteur spécifique plus con-

sidérable c|ue les deux autres variétés
,
et plus dure à raison

des substances étrangères avec lesquelles elle est mélangée
;

d’une couleur peu éclatante, passant quelquefois au gris
,
brû-

lant avec difficulté et ne donnant qu’une flamme bleuâtre
,

exhalant une odeur sulfureuse qui provient des pyrites ou sul-

fures de fer qu’elle renferme ordinairement en assez grande

quantité. Ces sulfures, parleur décomposition, donnent même
lieu à l’inflammation spontanée de la houille

,
lorsqu’elle est

exposée à l’air et à l’humidité. Comme elle n’est pas suscep-

tible de s’agglutiner, et c[u’elle ne donne pas une chaleur

considérable
,
cette houille n’est pas employée par les forge-

rons. Elle existe en couches ou amas, comme la houille grasse,

mais presque exclusivement dans les terrains calcaires.

Ce n’est pas ici le lieu d’entrer dans les détails nombreux de

l’exploitation des mines de charbon de terre. Cette exploitation
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est (le la plus pp’aiide importance, surtout en Angleterre, en

Belgkxue
,
et dans plusieurs de'partemens de la France

,
dont les

houillères sont remarquables par des travaux gigantesques que

rinvention des machines à vapeur a portés au plus haut point

de perfection. I/Angîeterre doit, sans contredit, sa supériorité

industrielle à l’abondance du charbon de terre, et aux utiles

applications de ce précieux combustible. On évalue k'j 5 millions

de quintaux métriques la quantité de houille extraite annuel-

lement dans les îles britannic[ues. Celles des environs de New-

castle en produisent plus de 36 millions, et emploient, dit-on,

plus de 60 mille individus. Dans beaucoup de ces mines, on ex-

trait à la fois le minerai de fer et le charbon qui sert à l’affiner,

de sorte que les objets fabriqués avec ce métal peuvent être

livrés à un prix très bas dans le commerce. Les houillères de la

Belgique sont au nombre de plus de 200, qui occupent 20 mille

ouvriers, et produisent par an 12 millions de cjuintaux mé-

triques de houille grasse
;
les principales sont situées dans les

environs de Mons et de Liège. En France, les mines d’Anzin et

de Raisnes, près de Valenciennes, donnent 3 millions de quin-

taux métriques, et emploient 4 à 5 mille ouvriers. Celles des

environs de Saint-Étienne, et de Rive de Gier, dans le dé-

partement de la Loire
,
en fournissent à peu près autant. En

somme, dans 4^ départemens de la France actuelle, il existe

plus de 23o mines de houille en exploitation, qui occupent plus

de 10 mille ouvriers, et qui fournissent par an 9 à 10 mil-

lions de quintaux métriques de houille, ayant pour les con-

sommateurs une valeur de plus de 4^ millions de francs.

Les usages de la houille comme combustible et comme subs-

tance propre à l’éclairage par le gaz hydrogène carboné qu’elle

produit
,
sont maintenant très nombreux

,
et se multiplient

chaque jour davantage
,
à mesure que la diminution des forêts

fait élever le prix du bois. On la fait servir aux usages do-

mestiques
,

soit telle qu’elle sort de la mine, soit après

avoir été épuisée des parties gazeuses et réduite en coke.

On est parvenu depuis peu d’années à l’employer dans l’affi-

nage du fer; cette méthode, importée d’Angleterre
,

est de
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' la plus liante importance

,
et promet d’immenses beméfices aux

propriétaires d’usines à fer qui sont à proximité des liouii-

1ères. (G... N.)

HOUX ÉPINEUX. Ilex quifolium

,

L.—Rich. Bot. méd.

,

t. II, p. 6io. (Famille des Rliamnées
,

Jiiss. Célastrinées,

D.C. Tétrandrie Tétragynie
,
L.

)
Petit arbre toujours vert qui

croît dans les bois et dans les baies de toute l’Europe. Son

tronc est droit
,
divisé en rameaux nombreux

,
la plupart ver-

ticillés, souples
,
recouverts d’une écorce lisse verte, et garnis

de feuilles ovales
,
coriaces, luisantes

,
d’un beau vert, dentées

et fortement épineuses sur leurs bords. Les fleurs sont petites,

nombreuses
,
blaiiclies

,
et disposées en bouquets dans les ais-

selles des feuilles. On trouve sur le même individu des fleurs

unisexuées, mâles ou femelles
,

et des fleurs liermapbrodites.

Il leur succède des baies globuleuses d’un beau rouge vif, con-

tenant quatre petits noyaux
,
et dont la pulpe n’a pas une sa-

veur agréable.

On cultive le houx dans les jardins paysagers pour en décorer

les bosquets d’hiver, et l’on en fait des baies vives c(ui
,
indé-

pendamment de leur aspect fort agréable, ont l’avantage d’être

impénétrables quand on ale soin de les tailler un peu basses,

et de les garnir dans le pied de groseillers épineux.

Le bois de houx est très dur; il a un grain tellement

serré, que sa densité est plus considérable que celle de l’eau.

On en fait quelques ouvrages de tour et de marc[ueterie
;
mais

comjne l’arbre n’acquiert jamais de grandes dimensions
,
on ne

peut pas en tirer une grande utilité sous ce rapport. 11 sert

donc principalement à confectionner des manclies d’outils
,
de

fouets, des bâtons et des baguettes de fusils. Jj’écorce inté-

rieure du lioux sert à préparer la glu. V

.

ce mot.

Les feuilles ont une saveur amère et assez désagréable. On

les a recommandées en décoction ou en extrait, autrefois,

contre la goutte
,

le rhumatisme et les fièvres intermittentes.

Ce remède, n’est plus en usage. Les fruits purgent comme ceux

du nerprun
,
à la dose de lo à 12 .

C’est au même genre ( //c.r
)
qu’appartiennent deux plantes
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usuelles de rAme'rique
,
connues vulgairement sous les noms

iïapalachine et àÜherhe ou thé du Paraguojr, y. ces mots.

(A. R.)

HUILE. Oleum. Ce produit imme'diat d’un grand nombre

de végétaux et de quelques animaux
,
se distingue essentielle-

ment des autres corps gras par sa grande fusibilité
;

il demeure

liquide à la température ordinaire de nos climats. Cette propriété

physique des huiles est en rapport avec la quantité propor-

tionnelle de leurs principes immédiats
;
car

,
en général

,
plus

les huiles contiennent d’un principe solide ( stéarine ) ,
plus

elles se figent facilement à une basse température. Il n’y a donc,

pour ainsi dire, aucunes limites tranchées entre les huiles grasses

et les graisses où le principe solide est si prédominant, qu’elles

conservent leurconsistancé à la température ordinaire.Les huiles

sont plus ou moins colorées, mais la couleur ne leur est point

inhérente
,
puisque

,
par des opérations chimiques

,
on peut-,

sans altérer leur nature
,

les faire devenir parfaitement inco-

lores et diaphanes. Elles sont plus ou moins odorantes, ce

qui dépend des principes volatils particuliers aux êtres naturels

qui les produisent et qu’elles dissolvent facilement. Il en est

de même de plusieurs autres qualités physiques qui caracté-

risent certaines huiles
,

telles que leur saveur âcre
,
amère ou

aromatique. Il est souvent très difficile de leur enlever ces

qualités nuisibles ou désagréables
,
puisque celles-ci dépendent

de substances résineuses ou volatiles, avec lesquelles les huiles

contractent d’intimes combinaisons. Les huiles se font encore

remarquer par une grande viscosité, une consistance particulière

qui les empêche de couler avec facilité. Elles sont toutes spé-

cifiquement plus légères que l’eau
,
avec laquelle elles ne s’u-

nissentpoint. Les molécules huileuses en contact avec ce liquide

éprouvent
,
au contraire

,
une sorte de répulsion qui ne peut

être vaincue que par l’intermède des substances gommeuses
;

elles se divisent alors excessivement et produisent des liqueurs

laiteuses, connues en Pharmacie sous le nom émulsions ,

y. ce mot.

La plupart des huiles se dissolvent dans l’éther et l’alcool

,

Tome III.
7
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mais suivant des proportions très différentes. M. Théodore de

; Saussure (i) a remarqué que leur solubilité dans l’alcool crois-

sait avec la quantité d’oxigène qu’elles contenaient naturelle-

ment ou qu’elles avaient absorbé. Ainsi l’buile de ricin, qui est

la plus oxigénée des huiles
,
est aussi celle qui se dissout avec

le plus de facilité, et même en toutes proportions dans l’esprit-

de-vin.

Les huiles dissolvent une foule de corps
;
aussi sont-elles

usitées comme menstrues dans la préparation de plusieurs mé-

dicamens tant officinaux que magistraux. Parmi ces dissolu-

tions qu’opèrent les huiles, nous mentionnerons celles de

soufre
,
de phosphore

,
des diverses résines

,
du camphre

,
de la

cire et des huiles volatiles.

Exposées à l’action de l’air, les huiles s’épaississent peu à

peu, et quelquefois se durcissent. M. Th. De Saussure, dans

fe mémoire cité plus haut, a fait voir que ce changement d’état

est dû à une absorption considérable d’oxigène, qui ne donne

point naissance à de Teau, mais à une quantité d’acide carbo-

nique dont l’oxigène est beaucoup moindre que celui qui

a été absorbé. Comme certaines huiles ont la propriété

de se dessécher promptement
,

et au point de ne plus

.tacher le papier
,

tandis que d’autres conservent long-temps

leur fluidité, on divise, sous ce rapport, les huiles en

siccatives et en non siccatives ou huiles grasses proprement

dites. Celles-ci se saponifient avec la plus grande facilité
,
et

sont surtout employées pour des usages culinaires ou pour

brûler. Les premières sont destinées principalement à la pein-

ture
;
celles dont on fait la plus grande consommation sont les

huiles de lin, de chénevis
,
de pavot ou d’œillette, et de noix.

En les faisant bouillir avec de la litharge
,
on augmente encore

leurs propriétés siccatives. Les plus remarquables d’entre les

huiles grasses non siccatives, sont celles d’olive
,
d’amande,

de colza ou de navette, de faîne, et de ben. Dans le présent

article nous ne faisons qu’indiquer ces huiles
,
parce que nous

(i) 'Ann. Je Chimie et de Phys., t. XIII, p. 36o.

i .
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devons nous borner à Fexposition de leurs propriétés géné-

rales, et nous renvoyons, soit aux articles des végétaux qui les

fournissent, soit à Fénumération c|ue nous donnerons plus bas,

pour les détails plus ou moins nombreux que chacune d’elles

exige en raison de son utilité et de ses usages.

Lorsque Fon traite les huiles par des acides puissans
,
on

obtient des composés pâteux et onctueux
,
qui paraissent être

de véritables combinaisons des huiles avec ces acides. Cepen-

dant
,
lorsque Fon emploie les acides en petite quantité

,
Fhuile

n’est point attaquée par ces réactifs énergiques; leur action

ne porte que sur les matières étrangères à la nature de Fhuile,

comme par exemple
,
la substance colorante. C’est ainsi que

Facide sulfurique agit dans l’épuration de Fhuile de navette

destinée à l’éclairage. A une haute température, les acides sont

décomposés
;

il se forme de Feau et de Facide carbonique
,

comme cela arrive ordinairement lorsque Fon traite les subs-

tances végétales fortement hydrogénées et carbonées par des

corps avides d’eau, ou qui contiennent une forte dose d’oxi-

gène. Les acides nitrique et nitreux concentrés éprouvent, à la

température ordinaire
,
une forte décomposition lorsqu’ils

sont en contact avec les huiles : beaucoup de gaz acide carboni-

que, d’azote, d’oxide d’azote, etc., se dégage. Selon M. Troms-

dorff
,
les huiles, dans ce cas, passent d’abord à l’état de cire,

ensuite à celui de résine.

Les oxides alcalins et les autres oxides métalliques qui ont

beaucoup d’affinité avec les acides
,
exercent une très forte ac-

tion sur les huiles. Celles-ci sont décomposées; il y a produc-

tion de corps nouveaux
,
qui, faisant fonctions d’acides vis-à-

,vis les oxides, donnent naissance à de véritables sels, lesquels

constituent les diverses sortes de savons
;

ces corps nouveaux
sont les acides margarique et oléique

,

plus, le principe doux
ou glycérine. V. ces mots et l’article Savon

,
où Fon exposera

la théorie et les faits intéressans de cette importante applica-

tion de la Chimie aux besoins de la société.

Lorsque Fon soumet une huile quelconque à une haute

température
,
dans un vase clos

,
elle entre en ébullition

,
se

7 *-
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décompose, laisse dégager des gaz hydrogène carboné, oxide

de carbone et acide carbonique
,
en même temps qu’il se

forme une quantité plus ou moins considérable d’acides mar-
garique et oléique. La présence de ces acides caractérise essen-

tiellement cette première époque de la distillation
,
pendant

laquelle on obtient en outre un peu d’acide acétique. Plus

tard, il passe dans le récipient une huile empyreumatique

d’une odeur plus ou moins forte et désagréable
,
et qui

,
sur la

fin de l’expérience
,
ne contient plus d’acides margarique et

oléique
;
enfin

,
il se sublime

,
en dernier lieu

,
une matière

jaune-rougeâtre. Le résidu fixe n’est que du charbon en petite

quantité. Selon l’espèce d’huile que l’on emploie
,
la propor-

tion des divers corps dont nous venons d’indiquer la forma-

tion varie singulièrement; mais les plus abondans sont l’acide

margarique et l’acide oléique pendant la première période de

l’opération, et l’huile empyreumatique pendant la seconde.

MM. Bussy et Lecanu d’une part (i)
,

et M. Hupuy
(2) de

l’autre
,
ont signalé presqu’en même temps la formation de ces

produits importans. Il y a lieu d’espérer que cette découverte

produira d’immenses bénéfices
,
quand on saura convenable-

ment employer les acides gras pour la fabrication des bougies

propres à l’éclairage.

Par la distillation de l’huile de ricin, MM. Bussy et Le-

canu ont obtenu un corps gras qui se sublime au col de

la cornue
,
sous l’apparence d’une substance nacrée extrê-

mement légère, et qui, après avoir été fondu, acquiert

la consistance et l’aspect de la cire. Cette substance a été con-

sidérée par ses inventeurs comme un acide particulier, dis-

tinct de l’acide margarique
;

ils lui ont donné le nom de rz-

cinique.

D’après les beaux travaux de MM. Chevreul etBraconnot,

sur les coi’ps gras, les huiles renferment deux matières, l’une

solide
,
l’autre liquide à la température ordinaire

,
et qui va-

(1) Journ. de Pharin.
,
v. XI

,
p. 353.

(2

)

' Ann, de Chimie et de Phys., v. XXIX
, p. Sip.
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l'ient en proportions dans les diverses sortes d’huiles. On peut

séparer mécaniquement ces deux matières
,
en pressant les

huiles dans du papier absorbant
,

et à une température assez

basse pour leur donner le plus de consistance possible; on re-

nouvelle le papier jusqu’à ce qu’il cesse d’être taché. Par ce

procédé, M. Braconnot (i) a trouvé que les huiles d’olive,

d’amande douce et de colza étaient composées, sur loo par-

ties
,
ainsi qu’il suit :

Matière liquide

analogue à l’oléine.

Huile d’olive 72

— d’amande douce 76
— de colza 54

Matière solide

analogue à la stéarine.

'28

24

46

Tels sont les principes immédiats des huiles pures
;
quant aux

élémens qui les constituent, le tableau suivant offre les résul-

tats de l’analyse de cinq des huiles les plus employées (2).

Carbone. Hydrog. Oxig. Azote.

Huile d’olive . .

.

i 3,36 9.43 0,0

— de noix 79.774 10,670 9,122 0,534
•— d’amande . .

.

77 ,4o3 1 1,461 I0;,828 0,288

— de lin 76,014 ii, 35 i 12,635 0,0

— de ricin 74,178 1 1^034 0000M 0,0

Les huiles existent toutes formées dans les divers organes

d’une multitude de végétaux. On les extrait principalement des

graines de Crucifères, de Rosacées, de Cucurbitacées, d’Amen-

tacées, etde plusieurs autres plantes dontles semences sontpour-

vues d’un albumen considérable
,
ou de cotylédons épais qui

contiennent l’huile au milieu d’un parenchyme mucilagineux .

Il suffit de pulvériser ou réduire en pâte ces graines dans un

(f) Ann. de Chimie
,

t. XCIII, p. 2 *25 .

(a) L’analyse de l’huile d’olive est due à MM. Gay-Lussac et Thénard
{Rech. physico-chimiques)

,
celles des quatre autres à M. Th. DeSaussure^

{BibL universelle,
)
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mortier ou au moyen (i\me meule tournant verticalement

dans une sorte d’auge circulaire, et de les soumettre à une

forte pression que Ton aide quelquefois de la chaleur
;
l’huile

qui s’écoule est reçue dans des vases où on la laisse se purifier

,

par le repos, des matières étrangères. L’huile d’olive se re-

tire en beaucoup plus grande abondance du péricarpe même du
fruit, que des graines.

Les procédés d’extraction étant modifiés pour les diverses

sortes d’huiles, d’après la structure des organes qui les con-

tiennent, nous aurons soin d’en faire mention aux articles par-

ticuliers des plantes oléagineuses, ainsi que dans l’énumération

des huiles que nous placerons à la suite de cet article. V. sur-

tout les chapitres des huiles d’amandes, d’olives, de ricin, de

noix, de lin, de colza, etc., où nous exposerons avec les

détails suffisans, les meilleurs procédés d’extraction et de

purification de ces huiles. Quant aux huiles qui proviennent

des animaux
,
elles y sont combinées avec les parties grasses

solides
,
et on les en sépare par une excessive pression. C’est

ainsi que l’on extrait l’huile de blanc de baleine, qui est très

employée dans les arts. L’huile fluide des grands cétacés
,
à la

pêche desquels les peuples du nord de l’Europe et de l’Amé-

rique envoient chaque année de nombreuses expéditions ma-
ritimes

,
s’obtient immédiatement en mer après que l’on a fait

la capture de ces animaux. /^. les mots Baleine, Cachalot,

Dauphin
,
Huile de baleine et Phoque.

Les huiles bien préparées et non altérées par la rancidité,

jouissent de propriétés émollientes, et sont fréquemment em-
ployées, soit en linimens à l’extérieur, soit en potions à l’inté-

rieur. L’huile de ricin, celle de Crolon tiglium et de plusieurs

autres Euphorbiacées
,
sont douées de propriétés purgatives

très énergiques qu’elles doivent au principe âcre qu’elles ont

dissous. Les huiles d’amandes et d’olives sont employées dans

le traitement des phlegmasies du canal intestinal
,
dans les co-

liques
,
les diarrhées

,
les dyssenteries

,
et surtout dans le trai-

tement des phlegmasies de poitrine. On les fait entrer, à la

dose d’une demi-once à une once et demie
,
dans les potioiLS
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dites huileuses. Elles forment
,
par rintermède de la gomme

ou d’un mucilage épais, une émulsion opaque qui n’a rien de

désagréable
;

l’usage de l’huile en nature serait insuppor-

table pour beaucoup de malades. Les huiles administrées

de celte dernière manière
,

et à la dose d’une à deux onces

,

sont des laxatifs doux et anodins
,
dont on fait usage dans les

cas de constipation opiniâtre, et pour débarrasser les gros intes-

tins des matières c£ui s’y sont endurcies et accumulées. A une

plus forte dose
,
elles provoquent le vomissement

,
non-seule-

ment par l’impression que leur masse produit sur l’estomac

,

mais encore par le dégoût qu’elles font éprouver. On les a

souvent employées dans plusieurs cas d’empoisonnement par

des substances âcres et corrosives
,
et surtout par les cantha-

,

rides
;
mais il ne convient de les administrer qu’après l’évacua-

tion de la substance vénéneuse au moyen d’un vomitif plus as-

suré. M. Chéreau
,
pharmacien, a proposé l’huile dans le cas

d’empoisonnement par les alcalis concentrés : non-seulement

elle peut alors déterminer le vomissement du poison
,
mais le

neutraliser en formant avec lui une sorte de savon. On admi-

nistre fréquemment les huiles en lavemens à la dose de 2 à

4 onces. Dans le traitement de la colique de plomb
,
par la

méthode suivie à l’hôpital de la Charité
,
c’est l’huile de noix

que l’on emploie de cette manière.

Enfin, les huiles sont des excipiens qui servent fréquemment

en Pharmacie
,
pour préparer des limmens

,
des cérats

,
des

pommades
,
des onguens

,
des baumes huileux

,
des embro-

cations, etc. On doit pourvoir à leur conservation en les tenant

à l’abri du contact de l’air. Sénebier a proposé de les renfer-

mer dans des flacons bouchés et renversés
,
en faisant plonger

le col du flacon dans du mercure.

Il n’a pas été question, dans cet article, des huiles essen-

tielles ou volatiles qui, par leurs propriétés, soit physiques, soit

chimiques
,
sont des produits fort dilférens des huiles fixes.

Elles ont moins de rapports avec celles-ci qu’avec les résines

,

et elles constituent un ordre particulier parmi les principes

immédiats des corps organiques. V . Huile volatile. (G...n.)

L
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Observ. Le nom /D’Huile ajant été donné improprement à plu-

sieurs substances liquides de nature hétérogène , nous ne

devons point présenter un mélange confus de tous les ar-

ticles qui les concernent. Sans déroger à Tordre alphabé-

tique suivant lequel tout Dictionnaire est régi, nous essaie-

rons df introduire une sorte de méthode. Ainsi, nous

exposerons successivement : i°. les huilesfxes animales ou

végétales

^

2®. les huiles ou infusions huileuses médicinales

^

3®. les huiles pjrogénées ^ les huiles volatiles.

Afn defaciliter la recherche des renvois , nousferons précé-

der cette exposition de la liste des substances qui ne sont point

de véritables huiles
,
ou du moins qui ne se rapportent pas

à la section des huiles fixes , mais que Von désigne ordi-

nairement par ce nom générique.

HUILE D’AMBRE. V. la section des huiles pyrogéne'es.

HUILE ANIMALE DE DIPPEL. F. idem.

HUILE D’ANIS SOUFRÉE ou SULFURÉE. V. la section de&

huiles me'dieinales^

HUILE D’ASPIC. V. la section des huiles volatiles.

HUILE DE CADE. V

.

la section des huiles pyroge'ne'es.

HUILE DE CAJÉPUT. V. la section des huiles volatiles.

HUILE DE CAMOMILLE. V. la section des huiles mé-
dicinales.

HUILE DE CAMPHRE. On a donne ce nom à une matière

d’apparence oléagineuse que l’on obtient eu traitant le camphre

par l’acide nitrique.

HUILE CAMPHRÉE. V. la section des huiles médicinales.

HUILE DE CANTHARIDES. F. idem.

HUILE DE CHAUX. Nom donné à l’hydrcHcblorate de

chaux
,

préparé en laissant exposé à l’air le chlorure de

calcium. (A. C.)

HUILE DE GABIAN. On a donné ce nom à l’huile de pé-

trole rouge
,
parce qu’on en exploite aux environs du village de

Gabian, en Languedoc. V. Huile de pétrole.
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HUILE DE JUSQUIAME. V. la section des huiles médi-

cinales. ^
.
*>

HUILE NATIVE DE LAURIER. V. la section des huiles

volatiles.

HUILE DE LAURIER. V. Pommade ou Onguent de Laurier.

HUILE DE MILLEPERTUIS. V. la section des huiles

médicinales.

HUILE MINÉRALE. V. Huile de pétrole.

HUILE MINÉRALE D’ÉCOSSE. Synonyme d’huile de pé-

trole. V. Huile de pétrole.

HUILE DE MUCILAGE. la section des huiles médicinales.

HUILE DE NARCOTIQUES. V. idem,

HUILE D’OLIVES SULFURE. V. idem. •

HUILE DE PÉTROLE
,
Bitume liquide , Naphte

,
Pétrole.

! On donne ces noms à des produits naturels qui dérivent les

! uns des autres. Le naphte est un liquide pur, d’un jaune clair:

i lorsqu’il tient de l’asphalte en dissolution
,

il est brun et vis-

]

queux
;

il porte alors le nom de pétrole.

Le naphte existe dans la nature en divers lieux
;
on en trouve

en Italie
,
en Sicile et dans l’état de Parme : dans ce dernier

i lieu
,
on en a trouvé

,
en 1 802 ,

une source considérable à

Amiano. Il est à l’état de pureté, et peut servir à remplacer

l’huile dans l’éclairage. M. Mojon, chimiste génois, s’étant livré

à l’examen de ce liquide
,
publia les résultats de son travail

;

ses expériences déterminèrent le gouvernement ligurien à em-

î
ployer ce produit pour éclairer la ville de Gênes. La réussite

fut complète
,

et la dépense fut moindre des trois quarts
,
le

<
pétrole ne revenant qu’à 8 centimes la livre. Le naphte est

fluide et d’une grande limpidité
;
son odeur est agréable, selon

quelques personnes, désagréable pour la ‘plupart. Son poids

spécifique est de 0,80 ;
il est très volatil

;
comme l’étlier

,
il se

répand dans l’air et s’enflamme par le contact d’un corps en

ignition; en brûlant il donne naissance à une fumée très épaisse,

ne laisse aucun résidu (i). Exposé au contact de l’air pendant

(i) Le pétiole cFAmiano jouit, selon M. Mojon
,
de la meme propriété.
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un certain temps, il s’épaissit, se colore et devient analogue

au pétrole (i). '

Le naplite rectifié est employé pour conserver le potassium

elle sodium. D’après M. Fabroni
(
Turin, 1791 ) ,

ce produit

pur est un dissolvant économique de la gomme élastique
;

il

la dissout à froid et ne la dénature pas. Le naplite était autre-

fois usité en Thérapeutique comme vermifuge, anti-hystérique,

anti-paralytique
;
on s’en servait dans le pansement des ulcères

qui surviennent aux chevaux.

Le pétrole est liquide
,
onctueux; son odeur est forte, sa

pesanteur spécifique est évaluée à o,85 . Distillé dans une cor-

nue
,

il donne du naphte et laisse de l’asphalte en résidu
;
ex-

posé à l’air
,

il s’épaissit et passe à l’état de malthe ou poix

minérale. On trouve des sources de ce produit en assez grande

quantité en France; les plus considérables sont celles de Ga—
bian (Hérault)

,
et celle du Fuit de la Pège, près de Clermont-

Ferrand (2).

On emploie le pétrole impur à graisser les roues des char-

rettes et les engrenages des machines. Il entre dans la compo-

sition des cimens. On a trouvé aux environs de Besançon, une

huile analogue au naphte d’Amiano
;
on en apporta à Paris

,

en 1826, des échantillons, et l’on se proposait de le faire servir à

l’éclairage. Il est probable qu’il y a en France plusieurs de ces

produits qui pourraient être utilisés. (A. C
)

HUILE DE PIERRE. V. Huile de pétrole.

HUILE DE SUCCIN SULFURÉE. F. à la section des huiles

médicinales.

HUILE DE TARTRE PAR DÉFAILLANCE. C’est le sous-

(1) M. Tuckert, en 1793, observa sur dn tartraie de potasse antimonie’

liquide
,

prépare depuis trois ans, la formation d’une espèce de naphte

jaunâtre, d’une saveur douce et d’une oileur d’alcool pur très agréable. {Ann.

de Chim.y t. III, p. 3oo.)

(2) Nous avons visité cette source, en 1827, avec MM. Aubergicr et Le-

coq, professeurs k Clermont-Ferrand. Nous n’y avons pas rencontré le pé-

trole, mais bien le produit noir connu sous les noms de malthe, de poix

minérale; celui-ci découlant des roclies, se répand sur les chemins et dans les

ornières.
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carbonate de potasse qui s’est liquéfié en absorbant Feau con-

tenue dans Fair atmosphérique (A. C.)

HUILE DE TÉRÉBENTHINE SULFURÉE. V. la sec-

tion des huiles médicinales.

HUILE DE VÉNUS. Nom donné par Lémery au nitrate de

cuivre tombé en déliquescence.

HUILE DE VERS SULFURÉE. V. la section des huiles

médicinales.

HUILE DOUCE DE VIN. On a donné ce nom à un produit

licjuide jaunâtre
,
odorant, que Fon obtient sur la fin de la dis-

tillation d’un mélange d’alcool et d’acide sulfurique, lors de la

préparation de Féther sulfurique. On peut l’obtenir en frac-

tionnant les produits au moment où Fon aperçoit des vapeurs

Idanches dans Fappareil
,
continuant ensuite la distillation

,
et

recueillant ce produit. L’huile douce de vin entre dans la com-

position de la /f^wewrmf/2e'r«/eYZ720<fz‘ne J’ (A. C.)

HUILE GLACIALE DE VITRIOL. V. Acide sulfurique

ANHYDRE.

HUILE DE VITRIOL. V. Acide sulfurique.

PREMIÈRE SECTION.

Huiles fixes végétales ou animales,

HUILE D’ACAJOU. Onnomme ainsi le suc huileux brun-noi-

râtre
,
âcre et caustique

,
contenu dans le péricarpe de la noix

d’acajou {Cassuuium occidentale j'Ldimk.). V. Acajou (noixd’).

HUILE D’AMANDES. Cette huile, dont l’emploi est très fré-

quent en Pharmacie pour la préparation des potions huileuses,

du savon médicinal
,
etc.

,
s’obtient des graines de l’amandier

(
Amj'gdalus communis

,

L. ). On lui donne ordinairement le

nom (ïhuile d^amandes douces y mais elle peut s’obtenir éga-

lement des amandes amères
,
et elle ne contracte l’odeur d’a-

cide hydro-cyanique qui caractérise cette dernière sorte, qu’au—

tant que les amandes ont été plongées dans Feau bouillante,

pour pouvoir être mondées de leurs enveloppes, et qu’elles

ont été séchées dans une étuve avant d’être soumises à la presse.
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L’observation de ce phe'nomène singulier est due à M. Planche.

Pour extraire cette huile, on commence par frotter les amandes
les unes contre les autres dans un linge rude

,
afin d’enlever la

poussière rougeâtre qui les recouvre
;
on les réduit en pâte

dans un mortier, ou, ce qui vaut mieux, en poudre grossière,

à l’aide d’un moulin
( Pharmacopée batave), et on les soumet à

la presse dans des sacs de coutil que l’on place entre des plaques

de fer légèrement chauffées. On clarifie cette huile par le repos

et la filtration à travers un papier gris. M. Boullay a retiré de

loo gram. d’amandes douces, 54 grain, d’huile. Elle est douce,

claire, d’une couleur blanche un peu verdâtre, et se rancit

promptement. (G... N.)

HUILE D’AXIS. La semence de l’anis contient deux espèces

d’huile, l’une fixe, Fautre volatile: la première est contenue

dans l’amande, la seconde dans l’écorce. On obtient l’huile

fixe en réduisant les semences en poudre, exposant à la vapeur

et soumettant à la presse
,
tirant à clair ou filtrant. Cette huile

est aromatique
;

cette odeur lui vient d’une partie de l’huile

volatile avec laquelle elle est mélangée. (A. C.)

HUILE D’AVELINES ou DE NOISETTES. Elle s’obtient des

noisettes les plus grosses et les plus saines, par le même procédé

que pour l’huile d’amandes. Elle est blanche, d’une saveur

douce et agréable de noisette. Du reste, ses propriétés sont les

mêmes que celles de l’huile d’amandes. (G., .n.)

HUILE DE BALEINE ou DE POISSON. Cette huile s’obtient

des grands cétacés
,
que les pêcheurs et le vulgaire confondent

avec les poissons. Les baleines, les cachalots, les dauphins et les

phoques sont
,
parmi ces animaux , ceux qui en fournissent en

plus grande quantité. Elle est unie à une sorte de graisse dont

ils sont abondamment pourvus
;
on sépare l’huile fluide de la

partie concrète ou de la substance nommée blanc de baleine, en

faisant fondre la graisse, et la coulant à travers des toiles dans

de grandes barriques. Par le refroidissement
,

le blanc de ba-

leine se rassemble en masses au fond des vases, et l’on transvase

dans d’autres barriques l’huile fluide qui le surnage. Le blanc

de baleine du commerce retient encore une grande quantité
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1
dliuile liquide que les fabricans de bougies diaphanes sépa-

rent à Faide de la presse hydraulique. Il y a deux sortes

d’huile de poisson
,
l’une blanche et l’autre colorée

;
la pre-

I
mière est plus estimée. L’une et l’autre sont principalement

I

employées pour l’éclairage et la préparation des cuirs.

(G. ..N.)

HUILE DE BEN. Elle s’obtient des graines du Moringa ap-

I teraàe Gærtner
,
espèce qui a beaucoup d’alFinité avec le Mo^

' ririga oleifera de Lamarck
,

ou Guilandina moringa , L.

I l’article Ben (
semences de

) ,
où l’on a traité des qualités

I physiques et des usages de cette huile. (G...N.)

HUILE DE CACAO. V, Beurre de cacao.

HUILE DE CAMELINE. Cette huile fixe est obtenue par ex-

1

pression de la pâte proposée avec les semences du Mjagrum
. sativum. On l’emploie dans l’éclairage comme les huiles de na-

» vettes et de colza. Elle est d’un prix inférieur à celui de ces der-

I nières. La plante qui la fournit croît dans des terrains médiocres,

I et l’on peut en faire deux récoltes par an. Ces considérations

I devraient attirer l’attention sur cette huile. (A. C.)

HUILE DE CARAPA. Cette huile s’obtient des graines du

!
Carapa guianensis d’Aublet, grand arbre qui croît dans les fo—

I rets de la Guiane
,
et qui appartient à la famille des Méliacées.

!
Elle est jaunâtre

,
tantôt liquide

,
tantôt solide, suivant les

I

quantités variables de stéarine et d’oléine qu’elle renferme
;

son odeur est faible
,
non désagréable

,
et sa saveur fortement

amère. Selon M. Boullay
,
l’amertume de cette huile est due à

la présence d’un principe alcaloïde analogue à ceux des quin-

quinas, principe que MM. Pétroz et Robinet ont encore dé-

couvert dans l’écorce du carapa. L’huile de carapa est em-
ployée

,
à la Guiane

,
pour l’éclairage. (G... N.)

HUILE DE CHANVRE oü DE CHÉNEVIS. Jaunâtre, sic-

t
cative, ne se congelant qu’à plusieurs degrés au-dessous de zéro,

s’obtient des graines du Cannabis saliva^ en les broyant dans un
moulin

,
les torréfiant légèrement dans de grandes bassines de

cuivre^ ajoutant une petite quantité d’eau, et soumettant la

masse pâteuse à une forte pression. Les tourteaux ou résidus
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de cette pression servent de nourriture aux animaux domes-

tiques
;
ils sont aussi un fort bon appât pour attirer le pois-

son. Cette huile est employée dans la peinture
,
l’éclairage et la

fabrication des savons mous. (G. . .n.)

HUILE DE COCO. On l’obtient, par expression, de Famande

du cocotier (
Cocos nucîfera, L. ). Cette huile, qui est douce,

inodore
,
analogue par ses qualités et ses propriétés avec l’huile

d’amandes la plus pure
,
ou

,
à raison de sa consistance plus ou

moins solide, au beurre de cacao, est fort employée dans les

contrées équinoxiales, surtout dans les Indes orientales, à la

côte de Coromandel, non-seulement pour la lampe et la cui-

sine, mais encore pour les besoins des Arts et de la Médecine.

D’autres palmiers {Cocos hutjracea, L. Areca oleracea, etc.)

fournissent des huiles concrètes, analogues à celles du cocotier

ordinaire. (G...N.)

HUILE DE COLZA ET DE NAVETTE. La plupart des

graines de Crucifères contiennent en abondance de Thuile fixe

dont l’extraction offre d’immenses bénéfices. Les diverses es-

pèces de choux (
Brassîca

) ,
de moutarde {Sinajjis)

,
fournis-

sent la plus grande quantité de celle que Ton trouve dans le

commerce
;
mais c’est principalement le colza {Brassica cam—

pestris) et la navette {B. napus)
^

qui sont cultivés à cet

effet et en grand dans plusieurs provinces de la France et

de la Belgique. Cette huile a l’odeur qui caractérise les plantes

crucifères, une couleur jaune, et une assez grande viscosité.

On l’extrait en réduisant en poudre grossière les graines, à

Taide d’une meule qui tourne verticalement autour d’un pivot

et dans une auge circulaire. On fait légèrement torréfier cette

poudre, on la mêle avec une petite quantité d’eau, et Ton
presse fortement. L’huile des graines de Crucifères est em-
ployée pour l’éclairage

;
mais elle retient toujours beaucoup

de mucilage et de substances étrangères qui la colorent, et

rendent sa combustion moins facile
;
aussi donne-t-elle beau-

coup de fumée et de charbon lorsqu’on la brûle
,
même dans

les meilleures lampes. Le procédé le plus simple et le plus

généralement en usage pour son épuration
,
est le suivant : on
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l’agite avec deux centièmes de sou poids d’acide sulfurique

;

on la bat ensuite avec le double de son volume d’eau, et l’on

garde le mélange en repos pendant huit à dix jours à une tem-
pérature de 25 à 3o®. L’buile se rassemble à la surface; on la

décante et on la filtre en la versant dans des cuviers dont les

fonds sont percés de trous par où passent des mèclies de co-

ton, longues d’environ i décimètre. Dans cette opération, l’a-

cide sulfurique se porte sur la matière colorante et la préci-

pite sous forme de flocons verdâtres
,
l’eau isole ces flocons et

s’empare en même temps de l’acide sulfurique. Quelques fa-

bricans ajoutent de la chaux ou du carbonate de chaux et de

l’argile
,
pour neutraliser plus complètement l’acide sulfu-

rique
,
dont ils mettent un excès. M. Bizio (i) a proposé d’é-

purer les huiles de colza et de navette, en les faisant simple-

ment bouillir pendant deux ou trois heures avec une égale

quantité d’eau pure ou d’eau salée. L’eau devient trouble,

jaunâtre
,
en se chargeant du mucilage et du principe colorant;

l’huile prend une teinte verdâtre comme celle d’olives
,

et

perd sa mauvaise odeur. Néanmoins, on a observé que ce pro-

cédé dispose l’huile à une prompte rancidité
,
de sorte que le

mode d’épuration par les acides est encore préférable.

(G... N.)

HUILE DE CORNOUILLER SANGUIN. On a donné ce nom
à l’huile que l’on retire ^du fruit à\x Cornus sangidnea. Cette

huile existe dans le drtRoe, et l’on peut l’obtenir de la même
manière que l’huile d’olives, L’extraction de cette huile pour-

rait être d’un bon rapport pour quelques départemens de la

France
,
où cet arbre croît en abondance

;
obtenue avec soin

,

elle pourrait sans doute servir comme aliment. On s’est assuré

qu’elle brûlait parfaitement. Cornouiller et le Journal de

Chimie médicale

,

t. II, 182,6. (A. C.)

HUILE DE COTON
,
Huile de graine de cotonnier. Le pro-

cédé usité pour obtenir cette huile est lemême que celui employé

pour obtenir les huiles de navette et de colza. MM. Vallard et

I

Vi) U”. Giorn. di Phisica
,
v. VIU P* 3oi

,
Pavic jSab
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.

Bailly, filateurs de coton
,
ont obtenu de cette huile

,
dans la

proportion de 6 litres pour 3o livres de graine. Elle est em-
ploye'e

,
au Bre'sil

,
pour assaisonner les alimens

;
dans les îles

de l’Amérique et à Caïerine
,
elle sert à l’éclairage

;
en Espagne

,

elle sert aux usages économiques
,

et le tourteau est employé

comme engrais. (A, G.)

HUILE DE CRABES ou HUILE DE TOURLOUROUX.
M. Virey a lait connaître à la section de Pharmacie de l’Aca-

démie royale de Médecine, un médicament huileux employé

par les nègres pour frictionner les parties affectées de rhuma-
tisme. Cette huile s’obtient en exposant les viscères

,
le foie

,
les

intestins du crabe, à l’action de la chaleur, exprimant ensuite,

et tirant à clair. (A. C.)

HUILE DE CRESSON ALÉNOIS. Cette huile fixe s’extrait

des graines du Lepidium satwum, V, Cresson alénois. Elle

est douce, peu connue et peu usitée; il serait convenable

d’examiner si elle pourrait être obtenue à un prix peu élevé.

(A. C.)

HUILE DE CROTON TIGLIUM. Cette huile
,
qui est un

violent purgatif, s’obtient de plusieurs manières : i®. en mon-
dant les amandes de leur coque

,
les broyant ensuite pour sou-

mettre la pâte à l’action de l’eau bouillante
;
celle-ci en sépare

l’huile qui vient à la surface de l’eau; on la recueille, et on la

sépare par filtration des substances impures qu’elle contient (i);

2°. en faisant digérer dans l’alcool à 3R®, pendant 24 heures,

les amandes réduites en pâte
,
épuisant cette pâte par une non-,

velle quantité d’alcool, réunissant les solutions alcooliques,

les soumettant à la distillation pour séparer l’alcool qui sert

pour de nouvelles opérations
,

filtrant l’huile qui reste
,
et la

conservant dans un flacon bien fermé
(
procédé de M. Caven-

tou ) ;
3°. en se servant de l’éther pour séparer l’huile de la

pâte
,
et laissant évaporer la solution éthérée au contact de

l’air, introduisant l’huile dans un flacon L’huile de croton

(î) On doit se garantir des vapeurs aqueuses, qui contiennent un pria

cipc irritant.
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tîgllLini est d’un jaune orangé
,
son odeur est prononcée et

sui generis ^ sa saveur est très âcre et pk[uante. Mise sur la

langue en très petite c|uantité
,
elle laisse dans raiTière-bonciie

une sensation des plus désagréables et qui persiste très long-
temps

;
elle peut cependant être anihilée à l’aide d’un peu de

suc de citrons étendu d’eau et pris en gargarisme. Prise à la

dose d’une ou deux gouttes mêlées à une once de sirop
,
elle

purge doucement et abondamment. MM. Magendie
, Kéca~

iniei
^
Kappelei et bally ont fait de nombreuses expériences

i sur cette huile. Ces trois derniers ont vu qu’il suffisait d’une
I a deux gouttes de cette huile pour produire de douze à vingt
1 selles.

L’huile de croton tigîium a été employée à l’extérieur contre
i
les affections rhumatismales, par le docteur Anislie de Madras.
Le docteur Kinglake a employé cette huile avec succès pour
combattre plusieurs cas de constipation opiniâtre; il adminis-
trait cette huile à la dose d’une goutte dans une pillule

;
il

a guéri par ce médicament un individu ayant la colique des

1
peintres. M. Conwel indique l’emploi de la solution alcoo-
lique de cette huile

,
et il 1 ordonne a 1 extérieur

,
comme

purgatif; 4 gouttes en frictions autour de l’ombilic, déter-
minent un effet bien marqué. M. Gaventou a préparé avec
l’huile un savon purgatif c[ui a été administré avec succès par

: M. Bailly. On prépare ce savon en triturant 2 parties d’huile

avec une partie de lessive des savonniers
;
on coule dans des

moules de carton
,
et au bout de quelques jours, on l’enlève et

on le conserve dans un flacon bien bouché
,
et à large ouverture.

!Ce savon s’administre à la dose de 2 à 3 grains; on le divise

dans un peu d’eau, ou on le donne dans du sucre. L’effet purgatif

est le même que celui de l’buile de croton. Selon M. Nimmo,
riiuile de croton doit son effet à un principe purgatif par-

ticulier; il dit que ce principe, dans l’huile, y est pour
'45 pour 100. MM. Vauquelin et Pelletier n’ont pu jusqu’à

J présent isoler ce principe. (A. C.)

HUILE D’EUPHORBE. Cette huile s’obtient de la graine de
VEuphorbia lathjris

,
par plusieurs procédés. Le premier con-

Tome III. 8
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sisie à monder les semences mûres
,
à les réduire en pâte, à

exprimer fortement
,
puisa fdtrer le suc Imileuxpourle conser«

ver. Le second consiste à traiter les graines réduites en pâte par

de l’éther sulfuric[ue, à filtrer la solution, puis à abandonner

cette solution filtrée au contact de l’air ou dans une étuve.

L’éther s’évapore, l’iiuiîe reste
;
on la conserve clans un flacon

fermé
,
à l’abri du contact de l’air. On peut encore obtenir ce

produit en se servant de l’intermède de l’alcool, et distillant

ensuite les solutions alcooliques. On obtient l’huile pour résidu

de la distillation. L’huile contenue dans la graine d’euphorbe

forme la moitié du poids de la graine.

Cette huile est administrée dans des potions purgatives. A la

dose de 6 à 8 gouttes elle purge sans donner de colliques.

Les autres graines d’euphorbe donnent aussi une huile pur-

gative analogue; mais nous n’avons pu terminer, faute de

matériaux
,
un travail que nous avons entrepris sur l’huile con-

tenue dans les graines des Euphorbiacées qui croissent en

France. {V. le Joiirn. de Chim. méd., t. Il, p. y8. ) (A. C.)

HUILE DE FAINE ou DE HÊTRE. Elle est à peine colorée

en jaune paille
,
inodore

,
d’une saveur douce

,
et conséquem-

ment employée comme aliment ou médicament, en place

d’huile d’olives et d’amandes. On la retire par expression des

graines de hêtre {Fagus sylvatica, L.)

,

vulgairement nommées

faines. Hêtre. (G...n.)

HUILE DE FOIE DE MORUE. Cette huile, qui s’emploie

dans l’art du corroyeur
,

est depuis peu demandée dans nos

pharmacies. On l’emploie en friction dans les afîéctions rhu-

matismales. On l’obtient en prenant les foies de morues, les

plaçant dans des tonneaux, et les laissant exposés à l’air; il s’o-

père un commencement de décomposition qui détermine la sé-

paration de l’huile
,
cjue l’on recueille. On obtient aussi une

huile plus fraîche en traitant cet organe par l’alcool bouillant,

filtrant les solutions alcooliques
,
et soumettant à la distilla-

tion, au baimmarie, pour retirer l’alcool : l’huile reste dans le

bain-marie
;
on la filtre

,
et on la conserve dans des flacons

bien bouchés. (A. C.)
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lîUïLE DE JAUNES D'OEUFS, Huile d'œufs. Ou obtient

cette huile de la manière suivante ; on fait durcir des œufs
,

on en sépare le jaune
,
on les met dans une bassine d’argent

,

on chauffe au bain-marie jusqu'à ce que ces œufs soient réduits

[

à moitié environ, et qu'en les pressant entre les doigts, on en

i

fasse aisément sortir l’huile
;
on les place alors dans un sac de

treillis fort et serré, ou dans un sac de crin, et l’on soumet à la

presse entre deux plaques de fer poli chauffées dans l’eau bouil-

lante
;
l’huile s'écoule, on la recueille, et on la lait passer à tra-

^ vers un papier en se servant de la chaleur du bain-marie, ou

I encore de celle d'une étuve. (2 liv.) î 000 grain, de jaunes d’œufs

I (
provenant de 60 œufs environ ) ,

donnent ainsi
( 4 onces

)

125 gramm. d’huile. M. le docteur Chaussier a proposé d'em-

I

ployer l’alcool pour l’obtenir. On traite les jaunes d’œufs par

I
ce véhicule

,
et l’on fait ensuite évaporer le solutum alcoolic£ue

après l'avoir filtré. Ce procédé a l'inconvénient de fournir une

I

huile qui rancit plus facilement et qui conserve une odeur par-

ticulière
;
on peut aussi l'obtenir par l’éther. L’huile d’œufs

I étant susceptible de s’altérer facilement
,
on ne doit la prépa-

rer que lorsqu’elle est prescrite
;
elle est mise en usage comme

adoucissant
;

elle sert à toucher les boutons de la petite-vé-

role. On prétend que, par ce moyen
,
ces boutons ne laissent

pas de traces. Elle est très bonne pour les crevasses des seins.

On en prépare une pommade en la mêlant avec le mucilage de

pépins de coings.

M. Planche en a extrait neuf centièmes de stéarine. M. Recluz

a obtenu d’une livre de jaunes d’œufs trois onces d’huile par trois

expressions, en usant à chaque fois de plaques de fer chauffées à

l’eau bouillante. A la première expression
,

il a obtenu i once

5 gros d’huile très fluide
;
à la seconde

,
i once également li-

quide
;
à la troisième, 3 gros d’huile concrète de consistance de

suif, se réduisant à 2 gros, étant traitée par l’alcool bouillant

d’où elle s’est déposée par le refroidissement. Cette expérience

tendrait à prouver que les jaunes d’œufs contiennent trois seiziè-

mes d’huile
,
dont un douzième de stéarine. (A. C.)

HUILE DE LIN. On extrait cette huile des graines de lin

8 ..



{Linum usitalissimiirn)
,
eu les torréfiant pour dc'trmrele mu-

cilage qu’elles coutieuneiit en abondance à leur superficie ^

les broyant, chauffant avec un peu d’eau, et soumettant à

la presse. Elle est siccative, d’un blanc verdâtre, et d’une

odeui' particulière. Sa qualité siccative s’augmente de beaucoup

en la faisant bouillir avec
7 à 8 parties de son poids de li™

tliarge
,
jusc[ii’à ce qu’elle ait acquis une couleur rougeâtre;

on la laisse ensuite se clarifier par le repos. En cet état, elle

est d’un grand usage dans la peinture des appartemens
,
et

pour composer les vernis gras. L’iiuile de lin sert encore spé-

cialement à préparer l’encre d’imprimerie. A cet effet, il

faut la faire bouillir dans un pot de terre, l’enflammer, la

laisser brûler pendant environ une demi-beure, l’éteindre et

la laisser bouillir doucement jusqu’à ce qu’elle ait acquis une

consistance convenable. On la nomme alors vernis

,

et elle sert

d’excipient aux substances noires que l’on y incorpore.

(G... N.)

HUILE DE MOUTARDE. Cette huile fixe s’obtient en rédui-
{

sant en poudre la graine
,
enfermant la poudre dans de forts

coutils
,

et soumettant à la presse. Ce traitement fournit 20

pour 100 d’huile douce qui peut être employée pour l’éclai-

rage. Le tourteau réduit en poudre fournit un produit destiné

à être employé en Pharmacie pour, la préparation de sina-

pismes qui sont plus actifs que ceux préparés avec la graine

dont on iTa pas extrait l’huile en partie. AIM. Robinet et Dé—

rosne préparent une farine de moutarde pour topique
,
par ce

procédé. {Journal de Chimie médicale, t. H^p. 347 -)

(A. C.)

HUILE ou BEURRE DE MUSCADE. C’est une huile con-

crète, composée d’huile fixe et d’huile volatile. Elle a une belle

couleur citrine ou rougeâtre, une odeur très agréable de mus-

cade. On peut en séparer l’huile volatile par la distillation.

Elle se prépare avec la muscade râpée et exprimée entre deux

plaques chaudes. On obtient une huile encore plus aroma-

tique, par l’expression du macis ou de l’arille de la noix

muscade. Cette huile était usitée autrefois comme nervale, et
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servait à prc'parer le baume nerval et des liiiimens stimulant.

(G. .N.)

HUILE DE NAVETTE. F. Huile de colza.

HUILE DE NOISETTES. TU Huile d’avelines.

HUILE DE NOIX. Siccative
,
inodore, d’une saA'eur douce,

agréable, et d’une couleur blanche tirant sur le A^ert. Elle

s’obtient par expression des fruits du noyer {Jugïans regia, L.).

Celle que Ton nomme huile de noix vierge est le produit de

l’expression des noix à froid. A cet effet, on monde cclles-ci

de leurs coques ligneuses, et même quelquefois de leurs pelli-

cules membraneuses
;
on les écrase sous la meule

,
et on les

presse dans des sacs de toile forte. Cette huile, dépurée par

le repos, se consomme pour l’usage de la table et de la Phar-

macie. Celle qui est destinée à la peinture
,
à Féclairage

,
et à la

confection des savons mous
,
s’obtient avec moins de précau-

tions. Après avoir écrasé les noix privées de leurs coques li-

gneuses, on expose la masse pulvérulente à une légère chaleur

dans de grandes bassines, en ayant soin de remuer souvent

cette masse pour renouveler les surfaces; on y ajoute de temps

en temps un peu cFeau, et quand la matière a acquis un état

pâteux, 011 la soumet à la presse. L’huile qui en découle est

ambrée et se clarifie par le repos et le soutirage. Les tourteaux

servent d’alimens aux animaux de basse-cour. (G. . .n.)

HUILE D’OEILLETTE ou DE PAVOT NOIR. On désigne

sous ce nom, l’huile extraite par expression des graines du pavot
noir {Papaver somniferiim)

.

Elle est d’un blanc jaunâtre
,
peu

visqueuse, inodore, douce, agiVable, liquider zéro, et sic-

cative. On l’emploie dans la peinture après l’avoir rendue plus

siccative en la cuisant avec de la litliarge. Comme elle ne

participe aucunement aux propriétés actives des autres pro-
duits du pavot

,
elle est usitée comme aliment. Son prix étant

inférieur à celui de l’iiuile d’olives, il arrive quelquefois qu’on
la mêle avec celle-ci

,
fraude innocente quant à son influence

sur la santé, mais qui nuit â certaines opérations de Pharma-
cie

,
dans lesquelles l’huile d’olives est prescrite : elle empêche

,

par exemple
,

les emplâtres ou savons d’oxides métalliques
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d’acquérir une bonne consistance. Cette sophistication peut

être reconnue à Laide du nitrate acide de mercure. V. Huile

d’olives. (G... N.)

HUILE D’OLIVES. Les diverses parties qui composent

fruit de l’olivier {Olea eiiropœa) contiennent cette huile
;
mais

ce n’est point l’amande qui en donne le plus; le sarcocarpe est

parsemé de vésicules c[ui
,
par la pression

,
laissent échapper

l’huile en grande quantité. Suivant les soins que l’on apporte

dans sa préparation
,
et la bonté des olives, on en obtient de

diverses qualités. Uhuile vierge est celle c[ue Fon retire des

olives un peu avant leur complète maturité et exprimées im-

médiatement après qu’elles ont été cueillies
;
elle a une cou-

leur un peu verdâtre, une saveur douce et une légère odeur

d’olives. Elle se fige à une température de quelques degrés au-

dessus de zéro
,

et contient une proportion considérable de

stéarine.

Uhuile ordinaire ou mojenne s’obtient des olives bien

mûres, qui alors contiennent beaucoup d’huile, mais d’une

qualité inférieure à l’huile vierge. Elle est plus blanche et

moins odorante; c’est l’huile d’olives la plus répandue dans le

commerce
,
et celle c[ue l’on emploie communément pour l’u-

sage culinaire, ainsi que dans la préparation des savons de

première qualité. On l’obtient aussi en délayant dans l’eau

bouillante la pulpe des olives qui a servi à préparer l’huile

vierge
;
elle se rassemble à la surface

,
et on la soutire.

\dhiiile des olivesfermentées se prépare par l’expression des

olives que l’on a rassemblées en tas
,
et c[u’on a laissées fer-

menter pendant quelques jours. Elle est souillée d’impuretés,

particulièrement de mucilage et de débris du parenchyme
,

qui en troublent la transparence. Cette huile est employée dans

les arts
,
et surtout dans la fabrication des savons ordinaires

,

des emplâtres
,
des onguens

,
etc.

Quelques marchands falsifient l’huile d’olives en l’allon-

geant avec de riiuile de pavot. Cette fraude se reconnaît faci-

lement par un moyen cliimique indiqué par M. Pontet (i)-

(jj' f". Atui. >lc Chimie et Je rhy-'., (. XII, p 58.
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Ce moyen repose sur la proprie'té qu’a le nitrate acide de mer-

cure, de solidifier Fliuile d’olives et de laisser presque entière-

ment liquides les huiles de graines. On fait dissoudre à froid

6 parties de mercure dans 7 parties et demie d’acide nitrique

I à 38° de l’aréomètre de Baume'
;
on mêle de cette dissolution

avec l’huile du commerce dans la proportion d’un granime

pour ! 2
,
en agitant le mélange de temps en temps. Si l’huile

d’olives est pure, elle se prend, au bout de quelques heures,

en une masse jaunâtre couverte d’une croûte blanche et qui

ne tarde pas à devenir solide. Si au contraire, elle contient

une quantité minime, ~ par exemple, d’huile depa\ot, le

mélange se prend encore en masse, mais acquiert une consis-

tance beaucoup moindre. Enfin, s’il y a d’huile de pavot, le

mélange ne prend plus que la consistance des huiles qui se

ijgent par le froid.

M. Rousseau a observé
,

il a quelc[ues années
,
que l’huile

d’olives la plus pure possède
,
à un degré très marqué, la faculté

de conduire l’électricité, tandis que les autres huiles liquides

ne la conduisent qu’imparfaitement. Voulant utiliser cette ob-

servation
,
il a imaginé un instrument électrique qu’il a nommé

diagomètre
,
à l’aide duquel on peut reconnaître la pureté de

l’huile d’olives. Nous ne croyons pas que ce moyen
,
qui d’ail-

leurs n’est pas à la portée de beaucoup de monde
,
soit aussi

certain que celui dont M. Boutet a donné l’indication.

La pureté de l’huile d’olives se reconnaît encore par des

moyens extrêmement simples
,
mais qui n’offrent pas une

certitude complète. Le premier consiste à agiter l’huile sus-

pectée dans une fiole qui en est remplie à moitié. Si l’huile

est pure, la surface sera très unie; si, au contraire, elle est

mélangée d’huile de pavot
,

il restera autour une file de bulles

d’air, ce que l’on exprime en disant qvxelleforme le chapelet.

Le second moyen consiste à refroidir l’huile dans de la glace :

si l’huile d’olives est pure, elle se figera complètement; dans

le cas contraire, elle restera liquide en totalité ou en partie,

selon la quantité d’huile de graines qu’elle contiendra.

(G...1V.)
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HUILE D’OURS. On a .souvent désigné sous ce nom la

graisse d’ours, à cause de sa demi-lluidité. V. Oui\s.

HUILE DE PALMA-GHRISTL V. Huile de hiciv.

HUILE DE PALME. Elle a la consistance du beurre
,
et en

conséquence on l’a désignée dans plusieurs ouvrages sous le

nom de beurre de Galam. M Guibourt a publié une note sur

la substance qui doit retenir ce dernier nom (i) : d’après ce

savant, il paraîtrait que le beurre de Galam est une matière

grasse différente de l’huile de palme
,
puisque la première est

produite par un arbre que l’on croit appartenir à la famille

des Sapotées, tandis que la seconde se retire du fruit de

VElœis guineensis y Linné. C’est un des plus beaux pal-

miers qui croissent spontanément sur le sol brûlant de l’A-

frique intertropicale
;

il a été transporté à la Guiane, où on

lui donne vulgairement le nom à^a^>oira ou aoiiara. Selon

quelques voyageurs
,

c’est le brou du fruit de ce palmier qui

fournit l’huile de palme; selon d’autres, -c’est l’amande : il est

certain que les diverses parties de ce fruit sont huileuses
,
mais

l’amande
,
comme celles des diverses espèces de cocos

,
est la

partie qui en est le plus imprégnée. Nous avons déjà parlé de la

consistance de l’huile en question
;
sa couleur est jaune-orangée,

et elle ne la perd point par la saponification
;
sa saveur est très

douce, avec un léger goût et une odeur que l’on a comparée

à celle de la racine d’iris. La cludeur de la main
,
c’est-à-dire

une température d’environ 3o^, sudit pour la liquéfier. Elle est

soluble dans l’alcool à et dans l’éther sulfurique.

Cette huile était anciennement prescrite dans la composition

de plusieurs médicamens officinaux
,

et particulièrement du

baume nerval. Aujourd’hui, son usage est extrêmement rare,

parce que
,
di’un côté

,
ses propriétés ne sont pas supérieures à

celles des autres corps gras que l’on emploie comme adoucissans

,

comme par exemple
,

le liaume de cacao
,

et d’un autre côté,

parce que cette huile est fort sujette à être falsifiée. Souvent

(t) Journ. Je Ghim, ircJ. , u 1, p. in5.
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ce iFest cju’Lin mélange de .graisse de porc et de suif de mou-

ton, coloré avec du curcuma, et aromatisé avec une petite

quantité de poudre d’iris. On reconnaît une fraude aussi gros-

sière en faisant fondre cette huile dans l’eau c[u’elle colore en

jaune, et en ajoutant de la potasse cjui augmente l’intensité de

sa couleur. L’huile de palme est un produit précieux pour les

haîjitans des contrées où croît VElœis guineensis

^

ils la font

servir à une foule d’usages économicpies. (G. . .n.)

HUILE DE PAYOT NOIR. F. Huile d’oeillette.

HUILE DE PEPINS DE RAISIN. Cette huile
,
qui n’est pas

assez connue
,
devrait être un sujet d’exploitation dans tous les

pays vignobles. En iBoo, on en préparait à Alby
;
en Italie

,

on l’extrait depuis long-temps; enfin
,
en France, MM. Batil-

liat de Mâcon, M. Roiigier de la Bergerie, se sont occupés de

relatifs à son extraction. Le premier ( AI. Batiiliat) a obtenu

de deux tonneaux de pépins de raisin provenant de huit ton-

neaux de marcs
,
82 livres d’huile. Le procédé d’extraction

indicrué par M. Juliade Fontenelle est le suivant : on broie les

pépins de raisin, on jette un peu d’eau sur la poudre pour

que la meule ne s’empâte pas*; on porte la poudre fine dans

une chaudière en cuivre
;
on ajoute le tiers de son poids d’eau

à 5 o°
;
on l’incorpore de manière à faire une pâte exempte de

grumeaux
;
on chauffe doucement

,
en agitant continuellement.

Lorsqu’on pressant cette pâte entre les mains
,
on voit qu’il en

suinte de l’huile, on la met clans des toiles en crin ou

coutil
,

et l’on porte à la presse
;
l’huile coule

;
011 porte

le marc sous la meule, on répète la même opération. En
agissant suivant ce mode, on obtient de 100 livres de pépins,

depuis 12 jusqu’à 20 livres d’huile qui peut être employée à

l’éclairage, ainsi c[u’on le fait en Italie. - (A. G.)

HUILE DE PIEDS DE BOEUFS. Cette huile est employée à

l’éclairage, et aussi pour graisser les roues des machines
;
elle

les préserve du frottement
,
et elle n’oxide pas les métaux. On

rolilicnt de la manière suivante : on fait cuire long-temps les

abatis de l)œufs
,
vaches et moutons avec une suffisante cpian'

tite d’eau. On enlève l’huile cl la graisse qui surnage; on jette
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le tout dans une seconde cliaudière contenant de Eeau presque

bouillante; on laisse déposer; on soutire ensuite l’huile claire

et jaune à l’aide d’un robinet placé convenablement sur les pa-

rois de la chaudière
;
on la place dans une troisième chaudière

contenant de l’eau assez chaude pour que la graisse qui est

mêlée tà cette huile puisse se séparer
;
on tient l’eau chaude

pendant 24 heures : au bout de cet espace de temps, on laisse

refroidir
;
la graisse se fige

,
on la sépare de l’huile, et l’on filtre

celle-ci à travers des couches de charbon grossièrement con-

cassé et ne contenant pas de poussier. On enferme ensuite cette

huile dans des vases convenables. (A. C.)

EIÜILE DE PÎSl’ACHES. Cette huile s’obtient en exprimant

les pistaches divisées. Elle n’est pas usitée.

HUILE DE POISSON. V. Huile de baleine.

HUILE DE RICIN. On l’extrait des graines du ricin ou

palma-christi ( Riciiius commiinis

,

L. ). Elle est très épaisse,

transparente, jaune-verdâtre, quelquefois rougeâtre, ce qui

tient à une préparation défectueuse. Son odeur est nulle, sa

saveur douce fade
,
suivie d’un afrière-goût légèrement âcre.

Elle s’épaissit à Pair sans perdre sa transparence
,
et ne se con-

gèle pas même à plusieurs degrés au-dessous de zéro. De toutes

les huiles
,
celle de ricin est la plus oxigénée

;
c’est aussi celle

qui se dissout avec plus de facilité dans l’alcool
,
tellement

qu’on reconnaît
,
par cette extrême solubilité

,
la falsification

de l’huile de ricin. L’alcool à 36® en dissout à peu près les trois

cinquièmes
,
et l’alcool absolu s’en charge en toutes propor-

tions. Il suffit donc de la traiter par deux ou trois fois son

poids d’alcool à 36®
;
elle s’y dissoudra entièrement si elle est

pure, ou laissera un résidu d’huile insoluble si elle est mélan-

gée. Ce moyen a été indiqué d’abord en Prusse par Prose, puis

en France par M. Planche (i).

On prépare l’huile de ricin, soit par expression, soit par ébul-

lition dans l’eau. Ces deux procédés donnent des produits de

(i) Bulletin de Pharmacie; t. I, p. aji.
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I différentes qualités, selon les soins que l’on y apporte. Le meil-

) leur procède' consiste à inonder les (graines de ricin de leur en-

veloppe testacèc, à les réduire en pâte, soit par le pilon ou en

les broyant sur une pierre à cliocolat, et à soumettre cette pâte

I à la presse
,
mais sans chauffer. On filtre â travers le papier gris

: et dans une étuve, Ehuile, qui est alors de la meilleure c|üalité

pour l’usage médical
;
mais comme ce procédé est long et dis-

pendieux, on se contente ordinairement de réduire en pâte les

: semences sans les monder de leurs tégumens
,
et de les presser

fortement entre des plaques chaudes. L’huile se clarihe ensuite

par le repos et la filtration à chaud.

Lorsc[ue l’on veut obtenir riiuile de ricin par le procédé de

l’ébullition
,
on fait bouillir la pâte dans quatre ou cinc[ fois

son poids d’eau, et l’on enlève l’huile qui se rassemble a sa

surface. On la fait chauffer de nouveau dans une autre bassine,

pour dissiper rhumidité qu’elle contient
,
et on la passe au Ira-

I vers d’un blanchet.

Nous avons dit que l’huile de ricin est C[uelquerois rou-

geâtre
;
celle que l’on apportait, il y a quelques années, d’A-

mérique présentait ordinairement cette couleur cjui ne dé-

pendait point de la nature des graines employées
,
mais de ce

qu’on les torréfiait avant de les presser ou de les faire bouillir.

Cette huile passait pour être plus active que notre huile de

ricin blanche ou légèrement verdâtre
;
mais on l’a proscrite

avec juste raison de Fusage pharmaceutique
,

parce que sa

prétendue activité était due à une altération déterminée par

la chaleur trop forte à laquelle on avait soumis la pâte. 11

est probable c[ue l’excès de chaleur avait fait développer une

âcreté analogue à celle qui résulte ordinairement de la ranci-

dité. Cependant le principe purgatif de l’huile de ricin parait

être de nature volatile
;
car en soumettant l’huile de ricin à

une ébullition prolongée, mais en ayant soin de la garantir du
contact immédiat du feu au moyen de l’eau, on peut la priver

tîe ses propriétés actives et la rendre comestible. Le principe

purgatif existe dans les diverses parties qui constituent l’amande

de la graine, mais principalement dans le périsperme. M. De
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Jussieu (i)
,
reproduisant les idées de Serapion

,
de J. Baulrin,

et de Geoffroy
,
pensait que l’embryon du ricin était la seule

partie qui recèle le principe actif. MM. Boutron et Henry fds,

dans leur mémoire présenté à l’Académie de Médecine, ont

au contraire voulu prouver que le périsperme contient seul le

principe, et que l’embryon ne renferme qu’une buile douce et

agréable. Ces assertions contradictoires, de même que toutes

les opinions exclusives, doivent être modifiées; et M. Gui-

boiirt
(2)

nous semble avoir décidé cette question avec beau-

coup de jugement et une parfaite connaissance de cause. Voici

ses conclusions : i®. l’enveloppe des ricins ne contient aucun

principe âcre
;
il peut colorer rbuile

,
sans lui communicpier

de mauvaises qualités
;
2 °. le germe ou l’embryon n’a qu’une

saveur un peu plus âcre c[ue celle du périsperme;, et n’est pas le

siège unique du principe âcre; 3°. le périsperme contient si-

multanément le principe âcre et le principe huileux
;

ce

principe âcre est volatil, et peut se dissiper par l’ébullition de

Fimile dans l’eau; 5®. dans le cas d’une chaleur trop forte ou

trop long-temps continuée
,
l’huile s’altère

,
se colore et ac-

quiert de l’âcreté
;
6°. la facilité avec laquelle on peut dépasser

le point convenable
,
doit déterminer à n’employer que le pro-

cédé de l’extraction à froid pour l’huile de ricin destinée à l’u-

sage médical. Nous ajouterons aux observations de ce savant

pharmacien, que, tout en admettant la nature volatile du

principe âcre des graines de ricin
,
nous pensons qu’il en existe

encore un autre également très âcre qui semble de nature ré-

sineuse non volatile
,
et qui fait partie du parenchyme de l’a-

mande. L’huile, surtout celle que l’on obtient à froid
,
n’en

dissout qu’une bien faible quantité : voilà pourquoi Faction

de l’iiuile de ricin n’est pas comparable à celle des graines en

nature. Sept ou huit de celles-ci ont occasioné de violentes

superpurgations à un homme très robuste et en bonne santé.

Au reste, ce principe résineux si irritant existe dans la plupart

(1) Généra plantarum, p. o’ç)?».

(2 )
Journ.’ éc Cliim, nicd.

,
t. I, p, îo3.
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^ des Liipliorbiacées
;

c est à lui qu^il faut attribuer les ener-

!
giques propriétés des bulles de Crolon tiglium

,
à'Eiiphorbia

ij îjCLilij''ris

J

que 1 on obtient par Finterniède de Falcool. Ce vé--

1]
liiciile doit contribuer sans aucun doute à Fexti-action du pi i si-*

jcipe résinoïde que nous signalons ici. Il serait même possible

îj
que la torréfaction des graines facilitât la dissolution de ce

H principe dans Fluide, ce qui expliquerait naturellement la plus
grande activité des huiles rouges.

Lliuile de ricin pure et de bonne qualité est un purgatif
doux que l’on administre à la dose d’une once et demie à deux

È onces pour les adultes. On la fait prendre ordinairement dans
qdu bouillon dégraissé

;
quel€[ues praticiens la prescrivent en

i émulsion. Associée à d’autres purgatif et à de la racine de
d fougère, c’est un remède fort employé contre le ver solitaire.

^
Cette bulle n a pas encore reçu d emploi dans les arcs

j
cepeo-’

^

dant MM. Bussy et Lecannu ont annoncé que l’on pouvait en
retirer, par la distillation, une substance acide concrète,
analogue aux acides stéarique et margarique, et qui pourrait
servir à faire de la bougie. Le bautfprix de l’iiuile de ricin
ne peimet pas encore d utiliser cette spéculation. On a proposé
l’emploi de Falcool pour obtenir l’huile de ricin; mais celle
obtenue pai ce procédé s altéré plus promptement.

(G.,, N.,)

I



t îâb FIXES.

TABLEAU comparatif et approximatifde la quantité ai

racines et des fruits oléagineux, employée en Méù

5

NOM FRANÇAIS PARTIES Quantité d’huile PROCil
obtenue d’une livre

et latin. employées. de matière. dAxtraoi

Amandier Semences ou 1 vij 5 jss à g vij Par esx

{Amjgdal. comm.) Amandes douces. 3 vij gi-, 49 . sion à il

Idem Id. amères. ^vjà f vijss. Iden

Ben

(
Moringa aptera.)

Semences. f V S vj gr. 29 . Ideri

t

Cacaotier Semences dites Ca- gv Procéé

(
Theobroma Cacao) cao caraque torré-

fiées et privées de

Josse.

leur tégument.

Idem Sem. dites des îles,

torréfiées et moud.
Svj 3 vij. Iden

Idem Idem. g vij 3 ijss. Par dés

Idem Idem. g vij 5 iij gr. 5. Iden

Idem Germes du Cacao

des îles torréfiés.

g vij 5ivgr.45. Iden

Chanvre Sem. ouChènevis. g iij 0 iv. Par exe

(^Cannabis sativa.) sion à fl

Idem Idem. g iij (Baumé). Iden
Cocotier Amandes. giv. Iden
{Cocos nucifera.) .

Cornouiller mâle. . Fruits ou Cor- giv. Iden
{Cornus masculai). nouilles.

Cornouillersanguin

(
Cornus sanguinea)

Idem. ' gv Siijss. Idei

Courge potiron. . .

{Cucurbita Pepo.)

Semences. 5v 3ij. Iden



lîüîLES FÏXES„ 1^7

i liquide ou solide
^
que Von peut obtenir des semences ^ des

ns les Arts .
par C. R.ecluz, pharmacien de Paris.

AUTEURS. ‘ CONSIST. COULEUR.

C. Recluz.
*

Très fluide. Incolore ou
iégèr. jaune
verdâtre. *

Idem. Idem

.

Idem.. ^

Baume. Concrète au- Blancbe
dessous dei 2 étant concr.

à i 5»U. et incolore

étant fluid.^

. Henry etGuiîdOurt. Concrète. Blanche
irn. de Chim. méd.) jaunâtre. ^

C. Recluz. Idem. Idem.

Idem. Idem. Idem.

imberg.
(
Mém. de

\desSc., ann. iBqS.)

Idem. Idem.

G. Recluz. Idem

.

Idem.

Nie'manu
, (Pharm

.

va.)

Liquide. Jaune. ^

me. {El. dePharm.) Idem. Idem.
. Guibourt. {Journ.

'Jiim. méd.)
Très molle. T. blanche. ^

. Granier, maire de
ort. {Jouni.deChim

.

1826.)

Liquide. Verte. ^

L. Cadet de Gassic.

ini. de Pharm.
)

Idem. Idem.

C. Recluz. Idem . Pâle jaunâ-
tre. ^

OBSERVATIONS.

I Elle est trouble à l'état

récent
,
inodore

,
et se lige a

io"j sous zéro.

3

Exprimée à cbaud, elle

possède une odeurde noyaux.

3 En biver, on l’obtient
plus facilement à l’aide de
plaques de fer cbauffées à
l’eau bouillante. Elle e."!! très
douce

5
n’est fluide qu’à 12

ou i5o Kéaumur, et se fige

plus difficilement à mesure
qu’elle vieillit. (Baume.)

4 Les semences du cacaotier
sont recouvertes d’une enve-
loppe qui en fait le huitième
en poids. Le sarcoderme de
celle-ci se compose de plu-
sieurs cellules contenant une
gomme analogue à la b i.sso-

riuc, insoluble dans l’eau
froide

,
s’y gonflant prodigieu-

sement
,
et soluLle dans l’eau

chaude à l aide de rébiillition.
Baume a fait connaître le
premier que les semences de
cacao caraque donnent moins
d’huile que celles des îles , ce
que j ai confirmé dans une
note lue à la Société de Phar-
macie, l’an dernier. (C. Red.)

5 Siccative, et forme des sa-
vons mous.

6 S'e liquéfie entre les
doigts.

7 Elle brûle avec une
flamme très claire.

8 De saveur douce, non sic-
cative

;
se concrète à ao-j-R.^

et laisse déposer une petite
<[ua;:tité de stéarine. C. K.



1
NOM FRANÇAIS. PARTIES Quantité d’huile

obtenue d’une ÜYie
PROcÉn

i| et latin. employées. de matière. d’extraett

i Epurge oiiCatapiice

1 ;( iiiiphorb ia Lalh
.

)

Fruits. ô viij S ij gr. 4o. Par l’étt

i Idem Idem . f vijgr. 23. Par exp,

sion à fri

1 Hêtre comoitm . .

1 {Fa^us fjlvatica )

Semences oiiFalnes. .fvjàfvij. Idem

Par Fan
1
Jusquiatiie Semences. f iv.

1
{Bjoscjamiis nipl)

Semences exemptes Par exp1 Laiopourde .... f iv 3 ilj.

w^Xanihium strumi) de tégument. sioii à fr;

1
Laurier commun. . Fruits entiers. f iv 3 ij gr. 47 SS. Par le

'

1 {Laiirus nohilis,
) .

cédédeJ'

1 Idem ...... Péricarpes sans les

amandes.
fvij 3 ]

gr. 24 . Idem

1
Idem Amandes. SJ 3 iij gr- 7'- Iden

1
Lin Semences. oiÿ 3j gr. 43y Parexpi

1
[Lmum usitatïss.)

.
à froid.

1
Idem Idem . f ij 3 V gr. 24 . Iden

1
Moutarde

1 (Ninap . nigra etSin.

Idem . 3 iij 5 J
gr. 43 y Iden

1 alba.)

1
Idem Idem. Idem . Iden.

1
Muscadier .....

t

Arille ou Macis. 5 iij 3 j gr. 43 y Par exp]

1
{^Mprisiica moscli.) sionàcin

1
Idem Arnaud, ou Muscad. 5 V 3 ij gr. 48 .

0 vj 3 vj gr. 56

Pr. de Jo.

Idem
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i^LEAU.

AUTEURS. CONSIST.

M. Chevallier. Liquide.

Idem. Idem.

C. Recluz. Idem.

M. Brandes. Idem.

C. Recluz. Idem.

Idem. Presq. con-

crète.

Idem. Liquide.

Idem. Concrète.

. Ebermeyer. (
Man.

phar. et du drog. )

Liquide.

uncan^ ( Nov. Disp,

'imburg. )

Idem.

. Robinet. (Journ. de

imie médicale. )

es fabric. du dëp. du
ubs en obtiennent

te quantité. C. R.

Idem.

ûelmann. (Niémann,
CO citato.

)

Concrète.

C. Recluz. Idem

.

Idem. Idem.

COULEUR.

Incolore

OBSERVATIONS,

1 Douce, saponiflable.

Idem.

Jaunâtre. ^

Incolore. ^

Jaunâtre. ^

Verte.

Tr. verte. ^

Jaune ver-
dâtre. ®

Jaune bru-

nâtre. ^

Idem.

Jaune. *

Jaune rou-

geâtre.

Idem.
Idem. 9

2 Très claire, inodore,
douce

,
congelable

;
devient

meilleure en vieillissant
, et

forme un savon mou. Poids
spécifique

, 0,9:13. Une tonnej
(le fruits rend 32 onc. (Bergius)
Un boisseau de ces fruits donne
'jS onces de cette buile. (C.R.)

3 Inodore, de saveur douce;
poids spécifique

, 0,913 très

soluble dans l’étber et dans
60 parties d’alcool. (Brandes.)

4 Douce et brûle avec une
flamme très claire.

5 Elle est composée de
<1 onces d’huile verte

,
très

fluide, peu odorante, et de
I gros 24 grains d’huile con-
crète

,
citrine, eristallisable et

très aromatique. C.Recî.
6 Cette huile très aroma-

tique était composée d'ei6 gr.,

d’huile verte ci-dessus , et de
I once 3 gros 55 gr. d’huile

concrète, citrine, aromatique,
dont nous venons de parler,

C. Recluz.

^ D’une odeur nauséabonde;
très siccative et soluble dans
16 parties d’éther et dans 32
d’alcool. Poids spécif. o, 88 i 5 .

(Gmelin.) Traitée par ébulli-
tion avec la litharge

,
elle se

transforme en une substance
molle

,
citrine

, transparente,

E
lus consistante que la téré-
enthine, et susceptible de se

dessécher à l’air sans perdre
de sa transparence. C. Red.

8 Douce, odorante, saponi-
flable, soluble dans 1200 part,
d’alcool à 36 ° Baumé, et dans

4 p. d'éther. (Gmelin.)

9 Ces deux huiles sont
composées 1°. d’huile volatile

jaune doré, très aromatique
et camphrée;2°. d’huilegrasse,
molle, rougeâtre, soluble dans
l’éther et l’alcool; 3 °. d’une
autre huile blanche, dure, in-

sipide
, inodore

,
soluble dans

l’alcool et l’éther à chaud, et

se déposant par refr. (Gmel.)

OME IIL 9



i3o HUILES FIXES.

SUITEsi

1 NOM FRANÇAIS.

i et latin.

PARTIES

employées.

Quantité d’huile

blenue d’une livre

de matière.

PROCÉîl

d’extract

L

1
Noisettier

1
[Corjlus Avellan.') Arnaud, ou Avelines fvij siijss. Par exfi

1
Noyer

1
{Juglans regîa.). .

Amandes ou Noix
sans coques. §viij.

à froid.

Iden

S J • • • • • • /dem desséche'esau

our. -fxij. Jderf

1 Olivier

1
{Olea europea .) . .

Fruits frais npn
ermente's. f iij 3ij. Pr. de Je

IdcTfi^ «••••• Id frais et ferment. f iv gr. 35. Par ébu

1
Pavot

1
{Papayer somnif.).

«

Semences. Par exp

1 Poule (œufs de). . Jaunes d’œufs n® 32,

à froid.

Par une

1
(Phasianus gallus) pesant une livre. fijssà giij. tor. et e

1
Pichurim (Fève). .

1
{Laurus Pichurim) Amandes.

à chaud

0

1
Pin à pignons . . . Amand. ou Pignons fv 3iij. Par ex]

1
{Pinus Pinea.) . . sans coques. à froid.

1
Pin Gembro . . . . Amand. ou Pignons 5v. Par exp

1
(Pmw5' Cemhrd). . sans coques. sion à fl

1
Pistaches de terre.

.

1
{Arachis hjpogœa) Semences. Idei

1
Prunier

1
{Prunus dômes tica]

Sem. vieilles sans

noyaux. ^iij gr. 24 . Idei



HUILES FIXES.

ILEAU.

i3i

AUTEURS. CONSIST. COULEUR. OBSERVATIONS.
|

C. Recluz. Liquide. Légèrement 1 Plus légère que l'huile R
d’amandes douces, douce, con-

Idem.

citrine. *
crescible au froid, et n’a pas
déposé de stéarine à 0 h.
G- Kecluz.

Idem. Idem. ^ 2 Siccative, douce, moins
fluide que celle d’olives

,

donne un savon mou
,
blan-

Idem.

cbit à l’air, cl n’entre en ébul-
lition, suivant G melin, qu’au-

Idem. Jaune. dessus de 3ooo F.

Idem. Idem. Jaune ver- 3 Très douce, forme des sa- S

Idem.
dâtre. ^

vous blancs
, solides

,
et " de H

très bons emplâtres
;

poids H

Un peu plus

Verdâtre.

specilique, 0,915. (Gmelin). B
La première se fige depuis 0 H
jusqu’à 100 K

;
la seconde se Hconsistante

.

fige plus diliicllement et dé- 1

Idem.
pose un huitième de sa stéa- S

Liquide. Jaunepâle. ^ rine à 8o-|- p. G. Recluz.

4 Elle forme des emplâtres B
et des savons mous, retient du B
mucilage, se congèle à 180, g
pèse 0,922, se dissout dans fi

25 p. d’alcool à froid , et dans fi
.

Idem. Idem^ Jaune dor.
6 a chaud

; se mêle avec l’é- fi
ther en toutes proportions' fi

(Gmelin,) '

fNiéinann. {Lococit.)
1

i

Concrète. Blanche.

1

C. Recluz. Liquide. Légèrement
citrine. ^

5 Douce, agréable à manger
|

et saponifiable. G. Recluz.
fi

Ion M. Vire y. {Hist Liquide. Lég. cit.
1Méd., 1820. )

'j

1

M. Biroli. Idem. Idem

.

®
6 D’une saveur de fruit peu

|
agréable, toujours fluide,'^ràti^

|
cit peu, forme de très bous sàr 9
vons avec les alcalis

,
et- se 1

mange en Italie. r - ’ 9

C. Recluz. Idem. Jaune. ^
7 Gette huile était d'une

fiodeur rance après l’expression H
à cause de la vétusté des se-

fi

1

mences employées. G. K.
fi

9-
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SUITE (

NOM FRANÇAIS

et latin.

PARTIES

employées.

Quantité d’huile

obtenue d'une livre

de matière.

PROGÉDÎ^
!

d’extractiii({:

ij

Raisins

t

Par mixtt

vinifera .) . . Sem. ou pépins. 3 ij gr. i 8 . àTeaubonf
une lég^

ébul. et ed

à chaud..

fdern

Ricins

Idem. f j 3 iv gr. 57SS

à 5 ij 5 vgr. 24 .

Idem\
\

{Ricinus commun.) Semences entières. 5 v à fyj. Par expDi

à froid.

Idem Idem. fvij. Par une 1 1

torr. et eu

à chaud, .f

Idem ...... Idem. fvij. A l’aideèi

Palcool.

Idem ...... Semences exemptes ^xij. Jdenti

1
Sassafras (Noix de).

de leur tégument. gvijssàf viij 3 j
Par trois si

pres.à chai

1
{Laurus Sassafras)

Sesaine

Semences. f ij 3 iij gr. 14. Par Tétlli

{Sesamumorient.) .

Souchet comest . .

Idem. ^iij Sij gr. 32 |. Par expitf

à froid.

{OypeTus escalent.)

Staphysaigre. . . .

Racines. f ij 3 V gr. 24. Idem:

{üelphin.Staph.)
.

Semences. 5 iij 3 j
gr. 43 i. Par Panai

Idem

Stramoine

Idem. §ij SV. Par expi)

à froid . .

[Datura Stramon.)

Tilly ou Tiglium. .

Idem. Siij g**- Par Panï

{Croton Tiglium.)

Tournesol .....
Idem,. fviij Svjgr.zg. Idemn

{Helianthus ann ) .
Idem. f vjss. Parexpu'

à froid.

t

I
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AUTEURS. GONSIST. COULEUR. OBSERVATIONS. 1

imé. {Elém.Pharm.) Idem. Peu colorée.

. Julia Fontenelle.(J.

Ch. méd.y ann. 1 826.)

Idem. Idem. * 1 Elle est excellente à man-
ger

,
peut être comparée à

l’huile d’olives
,
et brûle avec

C.Recluz. Épaisse mais Lég. citiine.
une damme très claire. (Jour-
nal du cultivateur, décembre

fluide. 179^0

Idem. Idem. Idem.
3 Celle d’Amérique est to-

talement soluble dans l’alcool,

selon le.s exp. de' MM. Rose
et Planche ; mais celle de

M. Faguer. Idem. Idem. France n’est qu’en partie so-

luble dans ce dissolvant à

froid. Tel est le résultat que

Idem. Idem. Idem.
j'ai obtenu. M. Planche et

M. Lecanu, suivant ce der- 1

G. Recluz. Idem. Incolore. ® nier chimiste à qui j’en ai fait 1
part, ont aus^i observé ce lait.

M. Boutron Charlard en a

extrait de la stéarine. C. R.

A. Chevallier {Journ. Concrète. Blanche .

^
3 Cristallisable. ( M. Che-

Chim. méd.y 1826. )
va Hier. )

M. Virey. ( Dans sa

4xrmacopée. )

M. Biroli.

Liquide. Limpide. ^

Idem.

4 Aliment des Orientaux ; R
est douce, nutritive, non con-
ciêscible, mais rancit beau^
coup. (M. Virey.)

Idem.

M. Brandes. Idem. Jaunâtre.

C.Recluz. Idem. Idem. ^ 5 Celle que j’ai obtenue H
était d'une odeur et saveur R
rance r^uoique les semences R
employées fussent de belle

M. Brandes. 0 0
apparence et récoltées depuis

un an. C. Recluz.

M. Nimmo. Idem. Verdâtre.

,

»iygie.
(
août 1827. ) Idem. Incolore. ® 6 Elle a,la.<iaveur de l’hulliB

de senunccs froides.

^
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DEUXIÈME SECTION.

Huiles, Infusions ou Solutions huileuses médicinales

,

HUILES MÉDICINALES. On a donné cette mauvaise déno—

mination à des solutions me'dicamenteuses pre'parées avec les

huiles fixes
,
et quelquefois avec les huiles volatiles. Ces huiles

dissolvent une partie des principes avec lesquels on les met en

contact, et forment des médicamens plus ou moins e'nergiques,

selon la nature des substances sur lesquelles les huiles ont sé-

journé.

Les huiles médicinales sont sujettes à s’altérer au bout d’un

certain espace de temps. Pour les conserver, on les introduit

dans des vases de grès, ou mieux de verre
,
et l’on place ceux-

ci dans un endroit frais à l’abri de la lumière
;
lorsque ces pré-

parations sont altérées et qu’elles ont pris le goiit de ranci ^ on

doit les jeter et ne pas les employer
;
elles pourraient donner

lieu à des effets contraires à ceux que doivent en attendre les

praticiens.

Quelques règles doivent être suivies lors de la préparation

de ces huiles. i°. L’huile employée doit être parfaitement pure.

2°. Si les substances sont fraîches et inodores
,
on doit les mon-

der, les broyer, puis les faire bouillir avec l’huile jusqu’à ce

‘ que toute l’eau de végétation soit évaporée. Lorsque l’on est

parvenu à cette époque de l’opération
,
les plantes sont deve-

nues friables, l’huile s’est colorée en vert, et il ne se dégage

plus de vapeurs. En conduisant bien l’opération, on ne doit

pas craindre de brûler l’huile
;
car la température élevée à

ioo° centigrades suffit pour faire bouillir l’eau de végétation

des plantes
,
sans donner lieu à la décomposition de l’huile.

On doit faire évaporer toute l’humidité contenue dans les

plantes: si l’huile en retenait, elle serait susceptible de s’alté-

rer. L’huile ne dissout bien la matière colorante verte que

lorsque toute l’eau est dissipée (aussi s’aperçoit-on qu’elle ne

se colore que sur la fin de l’opération). 4*^. Si les substances

sont odorantes
,
on doit se contenter d’employer la macéra-
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tion. 5®. Lorsque la préparation de Ehuile est achevée, on la

sépare par forte expression, si elle a été faite par décoction, et

par une douce expression seulement
,
si elle provient d’une ma-

cération et d’une infusion : on a pour but de ne pas introduire

de mucilage dans ces préparations. 6°. On doit laisser les huiles

dans un repos parfait, afin de faciliter leur dépuration, Il

faut les décanter lorsque le dépôt s’est formé. 8*^. On les con-

serve dans des lieux frais, dans des vases bien clos et placés à

l’abri de la lumière. Nous ne donnerons pas, dans cet ouvrage,

les formules d’une foule de préparations usitées anciennement

et qui ne sont plus employées
;
nous renverrons au besoin, pour

leurs préparations
,
aux règles générales à suivre pour la pré-

paration de ces produits. (A. C.)

HUILE D’ANIS SOUFRÉE ou SULFURÉE
,
Baume de soufre

anisé. On la prépare en prenant, soufre sublimé et lavé, (i once)

32 grammes
;
huile essentielle d’anis,

( 4 onces) 125 grammes.

On fait digérer au bain de sable jusqu’à ce que le soufre soit

dissous (l’huile, pendant cette opération, acquiert une couleur

rouge
) ;

on laisse refroidir
,
et l’on conserve dans un flacon

fermé. * (A. C.)

FIÜILE DE CAMOMILLE. On prend
,
fleurs sèches de camo-

mille
, (

I livre) 5oo grammes
;
huile d’olives de bonne qua-

lité,
( 4 livres

) 2000 grammes. On contuse les fleurs dans un
mortier de marbre avec un pilon de bois

;
on met l’huile sur

les fleurs, on porte dans une étuve chauffée de 3o à 35 degrés
;

on laisse en contact pendant trois jours; on sépare avec ex-

pression le liquide des fleurs
;
on introduit dans ce liquide une

nouvelle quantité de fleurs de camomille ( i livre ) , en agis-

sant comme précédemment. On laisse macérer de nouveau

,

on passe avec une légère expression; on recommence .une

troisième fois l’opération, et on laisse les fleurs en contact

avec l’huile pendant trois mois
;
on exprime ensuite

,
on dé-

cante
,
on filtre

,
et l’on conserve dans une bouteille bien bou-

chée. La quantité de fleurs employées est à celle de Fhuile,

comme i5oo est à 2000 . M. Ossian Henry pense que la quan-

tité de fleurs de camomille est trop considérable; il dit qu’on.
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peut la réduire d^un tiers
,

c’est-à-dire à looo grammes

( 2 livres ) ,
et n’employer que deux macérations au lieu

de trois.

On prépare de la même manière les huiles de Lys blanc
,

avec les fleurs fraîches
;
de Mélilot

,
avec les fleurs sèches

;
de

Roses rouges
,
avec les fleurs fraîches ou sèches. (A. G.)

HUILE CAMPHRÉE. Employée contre les douleurs lo-

cales et les tumeurs glanduleuses. On la prépare de la manière

suivante : on prend, camphre
, ( 4 gi'os

)
i6 grain.

;
huile d’o-

lives fraîche,
( 2 onces

) 64 grain.
;
on divise le camphre à l’aide

de quelques gouttes d’alcool, on ajoute Phuile, on mêle, et l’on

conserve. Quelquefois on prépare ce produit en se servant de

l’huile de camomille au lieu d’huile d’olives; elle porte alors

le nom à!huile de camomille camphrée. (A. G.)

HUILE DE CANTHARIDES. Cette huile se prépare de la

manière suivante : on prend
,
canthaiâdes en poudre grossière

,

( 4 onces) 125 gram.
;
huile d’olives pure, ( 4 üv.) 2000 gram.

On fait digérer pendant six heures
,
au bain-marie

,
dans un

vase de verre ou de faïence
;
on passe avec expression à travers

un linge
;
on filtre^ et l’on conserve. Cette huile enlève en partie

aux cantharides le principe vésicant
;
on l’emploie sur la peau

comme rubéfiant, pour combattre le rhumatisme, la paraly-

sie, etc. (A. C.)

HUILE DE JUSQUIAME. On prend
,
feuilles de jusquiame

pilées, ( I livre
) 5oo grammes; huile d’olives de bonne qua-

lité
, (

2 livres
)
tooo grammes. On met les feuilles en contact

avec l’huile
;
on fait digérer sur les cendres chaudes pendant

24 heures
;
on passe

,
on exprime légèrement

;
on met l’huile

avec une nouvelle quantité de feuilles de jusquiame
;
on fait

bouillir pendant quelques minutes
;
on passe avec expression

;

on filtre
,
on laisse en repos. Si l’huile contient de l’eau

,
on la

sépare et Ton conserve. La quantité de feuilles employées est

égale à celle de Thuile mise en usage.

On prépare de la même manière les huiles de Ciguë
,
de Mo-

selle NOIRE
,
de Nicotiàne

,
de Pomme épineuse

,
de Rue, etc.

Si la saison n’était pas celle où Ton peut se procurer les
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plantes vertes
,
on prend le tiers du poids des plantes sèches

,

on les expose à la vapeur de Feau, et lorsqu’elles sont ramollies,

on les contuse, puis on agit comme nous l’avons dit.

(A. C.)

HUILE DE MILLEPERTUIS.;pn prend, fleurs de milleper-

tuis fraîches,
(

i livre
)
5oo gramm.

;
on les pile dans un mor-

tier
,
on les met ensuite en contact avec l’huile d’olives récente

,

( 4 livres
)
2000 grammes

;
on laisse dans une étuve chauffée

à 3o® pendant 8 jours; au bout de ce temps, on fait bouillir

légèrement, et l’on passe. On répète une seconde fois le même
travail

;
enfin

,
la troisième fois on prend i livre de fleurs sé-

chées, et on laisse à l’étuve et en macération dans un vase

couvert
,
pendant un mois

;
on passe

,
on exprime

,
on décante

,

on dépure
,
et l’on conserve pour l’usage

.

La somme de fleurs fraîches employées est à celle de l’huile

comme 10 est à 20
,
et celle de fleurs sèches

,
comme 5 seule-

ment. (A. C.)

HUILE DE MUCILAGE. On l’obtient de la manière sui-

vante : prenez semences de fenu-grec contusées
,
semences de

lin
,
racine de guimauve, de chaque, (

i livre) 5oo gramm. ;

eau chaude
, (

lo livres
) 5ooo grammes

;
on met en digestion

pendant 24 heures, on remue de temps en temps. On passe

la liqueur avec expression, et l’on ajoute, huile d’olives

fraîche
, ( 2 livres) 1000 grammes; on fait bouillir jusqu’à ce

que l’humidité soit entièrement dissipée
;
on passe sans expri-

mer
,
et l’on conserve. Quelques auteurs n’indiquent pas l’en-

tière dissipation de l’humidité
;
mais en opérant comme nous

venons de le dire
,
l’huile se conserve mieux . Cette huile est

usitée comme adoucissante
,
émolliente

,
résolutive

;
on l’em-

ploie en frictions. (A. C. )

HUILE DE NARCOTIQUES
,
Baurr»3 tranquille. On prépare

cette huile de la manière suivante : on prend
,
feuilles fraîches

de pommes épineuses
,
de morelle noire

,
de belladonne ^ de

nicotiane
,
de jusquiame

,
de pavot blanc

,
de chaque

, (4 onc. )

1 25 grammes
;
on les incise

,
on les met dans de l’huile d’oliv'es

récente
, ( 6 livres ) 3ooo gramm.

;
on fait bouillir à une douce
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chaleur jusqu’à ce qu’il ne reste plus d’humiditë
;
on passe en-

suite
,
et dans la colature on ajoute, fleurs ou sommités sèches

de romarin
,
de sauge, de rue

,
de grande et de petite absinthe,

d’hyssope, de lavande, de thym, de marjolaine, de coq des

jardins, de menthe aquatique, de sureau, de millepertuis, de

chaque, ( i once
) 32 grammes. On fait macérer au soleil, ou

mieux dans une étuve chauffée de 25 à 3o”, pendant deux à

trois mois
;
on passe

,
on décante

,
et l’on conserve pour

l’usage.

La somme des substances narcotiques est à celle de l’huile

comme n5o est à 3oo
,
et celle des aromatiques comme 384

à la même somme
( 3oo ). Si l’on prépare le baume tranquille

avec les plantes sèches
,
on n’emploie que le tiers en poids de

celles-ci, et l’on expose auparavant à la vapeur d’eau
,
afin de

les ramollir. L’huile de narcotiques est employée comme cal-

mant
;
on s’en sert contre les douleurs rhumatismales et les

douleurs nerveuses
;
on la fait entrer dans des lavemens

caïmans, à la dose de
( 4 gros) i6 grammes à (2 onces)

64 grammes.

Le baume tranquille que l’on trouve dans le commerce de la

droguerie est quelquefois falsifié. Des gens exploitant l’art des

sophistications donnent souvent à bas prix
,
au lieu d’huile de

narcotiques, un mélange d’huiles de qualités inférieures qui sont

colorées par de l’indigo et du curcuma
,
et souvent aussi par du

cuivre. On conçoit les dangers qui peuvent résulter de l’emploi

a l’intérieur d’un semblable produit. On reconnaît cette der-

nière falsification en imbibant un papier de cette préparation

,

et en le faisant brûler avec flamme : celle-ci est d’un vert bien

prononcé lorsque l’huile contient du cuivre. On peut
,
par

d’autres expériences
,
déterminer quelle est la quantité de

ce métal dans cette solution. (A. G.)

HUILE D’OLIYES SULFURÉE, Baume de soufre. Il se pré-

pare de la même manière que le baume de soufre anisé
;
on

emploie, au lieu d’huile d’anis, l’huile d’olives. On obtient aussi

une préparation analogue avec I’Hüile de noix. (A. G.)

HUILE DESUGGlN SULFURÉE, Baume de soufre succine.
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Se prépare de la même manière que l’huile d’anis ; ou emploie

riiuile de succin rectifiée. (A. C.) ,

HUILE DE TÉRÉBENTHINE SULFURÉE, Baume de soufre

térébenthiné. L^opération est la même que pour les précédentes;

on emploie pour cela Tliuile de térébenthine (A. C.)

HUILE DE VERS DE TERRE, Huile de lombrics. On prend

lombrics vivans
,
huile d^olives fraîche, vin blanc de bonne

qualité
,
de chaque

, ( 4 livres
) 2000 grammes; on lave exac-

tement les lombrics, on les met dans une bassine
,
on ajoute

le vin
,
l’huile

;
on fait cuire à un feu doux jusqu’à évapora-

tion complète de toute Thumidité
;
on passe avec expression

;

on laisse reposer, on décante, et l’on conserve pour l’usage.

Cette huile est employée comme discussif, contrôles douleurs

des articulations
,
les tumeurs, etc. (A. C.)

TROISIÈME SECTION.

Huiles pjrogénées ou empjreumatiques.

HUILE D’AMBRE. Produit de la distillation des morceaux

de succin commun qui
,
n’étant pas d’une belle qualité, ne sont

pas de défaite dans le commerce. Cette huile est légère, accom-

pagnée de principes volatils et empyreumatiques
;

elle était

usitée dans la Médecine vétérinaire. H. Huile de succin.

HUILE DE CADE. On a donné ce nom à une huile empy-

reumatique que l’on obtientparla combustion étouffée du gené-

vrier, connu sous le nom de Juniperus oxjcedrus, c£ui croît dans

les contrées méridionales de la France, et en Espagne. Cette

huile est noire
,
épaisse

,
d’une odeur analogue à celle du gou-

dron. Elle est employée dans la Médecine vétérinaire; on s’en

sert pour guérir la gale des chevaux
;
on ne l’emploie plus

pour traiter les moutons
,
à cause de l’inconvénient qu’elle a

de salir la laine.

On obtient du même genévrier, mais en le distillant avec

l’intermède de l’eau, une huile volatile Régère
,
très fluide

;

mais elle est peu usitée. (A. C.)

HUILE DE CORNE DE CERF. C’est l’huile animale de
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Dippel, obtenue de la distillation de la corne de cerf. Les pro-

ce'dés à suivre pour obtenir Thuile colorée et lliuile rec-

tifiée sont les memes que ceux mis en usage pour obtenir

rhuile de DippeU c’est-à dire la distillation de la corne de cerf,

la séparation du produit huileux qui passe dans le récipient,

et la distillation de ce produit, pour obtenir le tiers d’huile

rectifiée et blanche. (A. G.)

HUILE ANIMALE DE DIPPEL. Cette huile s’obtient par la

distillation des os, des cornes et des autres matières animales.

Elle passe dans le récipient et surnage les produits aqueux qui

se sont développés lors de la décomposition
;
elle est alors

noire et onctueuse
;

elle est employée à cet état dans la pra-

tique de l’art vétérinaire. {V

.

t. Il, p. (A. G.)

HUILE DE POIX. Pisselæon. On donne le nom d’huile

de poix à un produit liquide que l’on obtient lorsque l’on fait

brûler les filtres de paille qui ont servi à la purification du ga-

lipot et de la térébenthine
,

et des éclats de bois de pin et de

sapin. Ce produit, qui arrive en même temps qu’une partie de

résine plus solide dans la cuve qui sert de récipient
,
n’est pas

employé. (A. G.)

HUILE ANIMALE RECTIFIÉE, Huile pjro-zoonique recti-

fiée. Elle est liquide
,
blai^che , très légère

,
très volatile, d’une

• odeur repoussante
,

et qui s’attache aux habits
;
sa saveur est

des plus désagréables. Exposée au contact de la lumière
,

elle

jaunit d’abord, brunit ensuite, et prend plus de consistance.

Obtenue d’abord par Dippel, ce chimiste se servait exclusive-

ment de la corne de cerf
;
depuis cette époque

,
on l’obtient in-

différemment de toutes les substances animales soumises à la

distillation. Administrée à la dose de quelques gouttes divisées

dans l’eau
,

elle agit comme antispasmodique
,
antihystérique

et comme stimulant. Appliquée à l’extérieur
,
on en a obtenu

de grands succès contre les rhumatismes. Quelque rectifié que

soit ce produit
,
on doit le considérer comme un savon à

base d’ammoniaque. Elle est soluble dans l’eau; i once d’eau

en dissout lo à 12 gouttes: cette eau saturée remplace l’huile

de Dippel
,
et elle est plus facile à administrer.



HUILES PYROGÉNÉES. . i4i

On rectifie Phuile de Dippel en suivant deux procédés. Le

premier consiste à la distiller avec un peu d’eau qui sert de

bain'-marie
;
quelquefois

,
lors de cette distillation

,
il y a des

soubresauts qui nuisent au succès de l’opération. Le 'deuxième

est le suivant : on introduit l’huile de Dippel impure dans une

cornue
,
en ayant la précaution de ne pas salir les parois ( on

emploie une cornue tubulée
,
ou bien on se sert d’un enton-

noir à longue tige.) On adapte à la cornue une allonge et un

ballon
;
on place l’appareil sur un bain de sable

^
et l’ou distille

à une douce chaleur
;
on cesse la distillation lorsque l’on a

obtenu à peu près le tiers de la quantité d’huile introduite

dans la cornue. Si l’on cherchait à obtenir davantage de ce

produit
,
on pourrait l’obtenir coloré, et il faudrait alors re-

courir à une nouvelle rectification. Autrefois, on procédait de

la manière suivante pour obtenir l’huile de Dippel : on faisait

avec l’huile impure et les os une pâte que l’on réduisait en

boules-, celles-ci étaient introduites avec de l’eau dans une

cornue, et l’on soumettait plusieurs fois à la distillation.

L’odeur forte et la saveur désagréable de cette huile empê-
chent les praticiens de l’employer. Ces inconvéniens privent la

Thérapeutique d’un agent précieux. (A. C.)

HUILE DE SUCCIN. On a donné ce nom à un produit

huileux que l’on obtient lors de la distillation des petits

morceaux et des débris de succin qui proviennent de la taille

des objets de bijouterie. L’huile de succin passe dans le récipient

et surnage les produits aqueux résultant de la décomposition du

succin. On sépare l’huile colorée du liquide à l’aide d’un en-

tonnoir
,
et on la soumet à la rectification en agissant de la ma-

nière suivante : on introduit dans une cornue, à l’aide d’un en-

tonnoir à longue tige
;
on retire l’entonnoir, on adapte à la cor-

nue un ballon tubulé à long col
;
on place la cornue sur un bain

de sable
,
et l’on porte à la distillation

,
en ayant soin de frac-

tionner les produits, pour séparer les produits non colorés, qui

passent les premiers, des seconds qui sont jaunâtres. En distil-

lant une seconde fois ces derniers
,
on les obtient incolores.

La Pharmacopée de Dublin et celle d’Édimbourg prescrivent
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de mêler Thuile colorée à de Teau et de soumettre à la distil-

lation. L^huile de succin a une odeur particulière qui est ana-

logue à la matière que Ton obtient lors de la distillation de la

matière résineuse du bouleau; sa saveur est âcre et piquante.

Administrée à la dose de 8 à 12 gouttes
,
elle est échauffante,

stimulante
,
provoque les urines

;
on Temploie à l’extérieur

contre la faiblesse des membres
,

la paralysie
,

les rhuma-

tismes
;
alors on la fait entrer dans des linimens. (A. C.)

QUATRIÈME SECTION.

Huiles volatiles,

HUILES VOLATILES ou ESSENTIELLES. Olea volatilia,

O. essentialia. Dans un grand nombre de végétaux
,
divers or-

ganes sécrètent des liqueurs fortement odorantes
,
âcres

,
sus-

ceptibles de se volatiliser, très inflammables, ordinairement

plus légères que Teau, dans laquelle elles ne sont point solubles,

si ce n’est en très petite quantité. On donnait anciennement

à ces produits les noms àiessences et àihuiles essentielles
,
aux-

quels on a substitué celui àühuiles volatiles. Cependant le nom
générique que l’on a conservé ne doit point faire prendre le

change sur leur nature
;
car il y a beaucoup moins de rapports

entre les huiles proprement dites et les huiles volatiles
,

qu’entre celles-ci et d’autres produits des végétaux , tels que

les résines. De même que ces dernières
,
elles résident ordinai-

rement dans les parties externes des plantes
,
tandis que les

huiles fixes abondent dans les parties les plus internes. Ainsi,

les péricarpes des fruits, les enveloppes florales, les feuilles

et les écorces
,
soit des tiges, soit des racines, sont traversés

par des vaisseaux propres ou parsemées de glandes qui contien-

nent à la fois^beaucoup de substance résineuse et d’huile vola-

tile. Ces parties recèlent rarement de l’huile grasse
;
il n’y a que

les drupes de quelques fruits
,
comme ceux de Tolivier et du

cornouiller sanguin
,
qui sont véritablement huileux.

La consistance des huiles volatiles est extrêmement variable
;

il y en a de concrètes, quelques-unes qui sont butyracées, d’au-
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très, et c’est le plus grand nombre, qui conservent leur fluidité

naturelle à toutes les températures. Les huiles volatiles fluides ne

sont pas visqueuses comme les huiles grasses
;
elles acquièrent

seulement, par leur exposition à l’air, un certain épaississement,

parce qu’elles y éprouvent une transformation qui les fait rap-

procher de la nature des résines. Parmi les huiles volatiles con-

crètes, nous plaçons au premier rang le camphre, qui se présente

sous la forme cristalline, mais qui, par ses propriétés physiques

et chimiques ,
ne diffère en rien des huiles volatiles. Celles de

roses, d’anis, de persil et de plusieurs Ombellifères sont plus ou

moins concrètes à la température ordinaire
,
mais elles se liqué-

fient à la chaleur de la main. Cependant elles offrent entre elles

beaucoup de diversité sous ce rapport
;

il en est qui se prennent

tout entières en masse cristalline
,
d’autres où la substance

solide forme des espèces d’arborisations sur les parois des

vases, ou de petits glaçons qui nagent dans la masse liquide.

Les huiles volatiles seraient-elles composées d’une manière

analogue aux huiles fixes
,
de deux principes immédiats

,

l’un solide et l’autre liquide ? C’est ce que l’observation n’a

pas encore démontré d’une manière péremptoire. Les deux

substances que M. Bizio a obtenues en soumettant les huiles

volatiles à une température excessivement basse
,

et qu’il

a nommées igrusine et sereusine (i)
,
ne sont pas encore

assez connues dans toutes leurs propriétés pour qu’on puisse

les regarder comme les analogues de l’oléine et de la stéa-

rine des huiles fixes. La première paraît être l’huile volatile

dans sa plus grande pureté
;
la seconde

,
une des substances

cristallines qui se rencontrent parfois dans certaines huiles et

qui les font différer spécifiquement entre elles. Il est extrême-

ment probable que les huiles volatiles
,
à moins d’être cristal-

lisées comme le camphre
,
ou liquides, incolores et volatiles

sans résidu
,
comme celles de citron, de térébenthine

,
etc., •

il est probable
,
disons-nous

,
qu’elles ne sont point des

(i) la note de M. Julia Fontenelle
,
dans le Journal de Chimie iiicd.j,

août 1827 , p. 383 .
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produits immédiats dans toute la rigueur du mot. Celles qui

sont colorées, troubles, ou qui offrent une certaine consis-

tance visqueuse
,

se composent d’un mélange de substances

dont la nature chimique est sans doute hétérogène. Dans

les huiles volatiles de lavande, de sauge, de marjolaine,

de romarin et de plusieurs autres Labiées
,
on voit souvent se

former différentes cristallisations queProust a reconnues comme
chimiquement identiques avec le camphre. Ce savant en a re-

tiré par l’évaporation lente et spontanée : de 4 parties d’huile

de lavande, i de 7 ^ p. d’huile de sauge, i de

9 I p. d’huile de marjolaine', i
;
et de 16 p. d’huile de ro-

marin
, 1 yl-g (i). Les huiles volatiles de menthe poivrée, de

fleurs d’oranger, de bergamotte
,
de citron, de cannelle,

ayant été soumises par M. Margueron (2) à une très basse

température, ont donné des matières concrètes d’une nature par-

ticulière, différente selon les espèces d’huiles, et dans lesquelles

paraissaient résider l’odeur et les principales propriétés de ces

huiles. MM. Fourcroy et Deyeux ont reconnu pour de l’acide

benzoïque, les concrétions cristallines qui se forment dans

l’huile volatile de cannelle.

Quelques huiles volatiles sont colorées en bleu
( huile vola-

tile de camomille
) ,

en vert ( huile volatile d’absinthe y de

valériane, de cajeput)
,
ou en jaune d’ambre (huile volatile de

citron, de bergamotte, etc. ); on croit, avec assez de vrai-

semblance
,
qu’elles doivent ces couleurs à des matières étran-

gères qu’elles ont dissoutes, et qui, dans cet état de combi-

naison ,
s’élèvent avec elles pendant la distillation.

La pesanteur spécifique de la plupart des huiles volatiles est

moindre que celle de l’eau
;
aussi viennent-elles flotter à la sur-

face de celle-ci lorsque l’on distille les plantes aromatiques. Les

huiles de girofles, de sassafras et de plusieurs bois exotiques font

exception à cette loi générale; elles sont plus pesantes que l’eau.

L’odeur pénétrante d’une foule de plantes est due à la pré-

(i) Ann. de Chimie, v. IV, p, 179.

(•î) Ann. de Chimie, t. XXI
, p. 74.
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sence de riiuile volatile qu'elles renferment. Connue celle-ci

est très diffusible
,

il en faut une quantité' extrêmement faible

pour se faire sentir dans un liquide quelconque. Ainsi
,

les

eaux distillées usitées en Pharmacie retiennent en dissolution

des traces dTiuile volatile qui suffisent pour déterminer leurs

propriétés médicales. Boërrhaave et les chimistes de l’ancienne

école, donnaient le nom esprit recteur au principe odorant

des plantes que l’eau avait dissous
;

ils n’admettaient pas

que l’huile volatile pût être légèrement soluble dans l’eau.

L’alcool
,

l’éther et les huiles fixes se combinent avec les

huiles volatiles. Celles-ci dissolvent encore facilement les ré-

sines, et même le caoutchouc, propriétés dont les arts tirent

un grand parti pour la composition des vernis. Les dissolu-

tions alcooliques dliuiles volatiles portent, en Pharmacie, le

nom à^esprits ou àüextraits spiritueux. Elles s’obtiennent or-

dinairement par la distillation immédiate de l’alcool sur h s

plantes aromatiques. Toutes sont décomposées par Peau, qui

s’empare de l’alcool et sépare l’huile volatile dont l’extrême

division donne une apparence laiteuse à la lic[ueur. Les alcalis

n’ont cj[u’une action très faible sur les huiles volatiles
;

il en

résulte des composés connus sous le nom de savonules

,

et

dont la nature n’est pas encore bien déterminée, malgré les

expériences nombreuses que des chimistes du siècle dernier

ont faites à ce sujet. En lisant les détails des laborieuses tenta-

tives de Baumé et des chimistes de son temps, pour per-

fectionner le savon de Starckej, combinaison de l’huile de té-

rébenthine avec la soude
,
on regrette que tant de temps et de

peines aient été vainement consumés par des hommes qui s’é-

clairaient d’une fausse théorie basée sur une fausse dénomina-

tion. Il est certain qu’ils n’auraient pas été aussi tenaces dans

leurs recherches, s’ils n’avaient pas cru fermement que les huiles

volatiles étaient chimiquement analogues avec les huiles fixes.

Les huiles volatiles éprouvent une action très vive de la
•

part des acides puissans et concentrés. Elles sont décompo-

sées avec violence c[uand on y verse de l’acide nitrique ou ni-

treux
;
il en résulte un grand boursoufflement avec dégagement

Tome ïIL 10
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de gaz carbonique, d'azote, d’oxide d’azote et de vapeur

d’eau
,
et une élévation de température tellement forte

,
qu’il y

a souvent inflammation. Ce phénomène a toujours lieu
,
et su-

bitement
,
lorsque les acides nitrique et nitreux contiennent

environ le tiers de leur poids d’acide sulfurique. Ce dernier

acide agit alors en absorbant l’eau de l’acide nitreux
,
et le

mettant dans le cas de se décomposer très facilement. Les

huiles volatiles de térébenthine et de citron absorbent une

grande quantité de gaz acide hydro-chlorique
,

et se conver-

tissent en une masse cristalline qui a des propriétés analogues

à celles du camphre. V. Camphre artificiel.

Les huiles volatiles soumises directement à l’action de l’oxi-

gène, s’emparent peu à peu d’une grande quantité de ce gaz,

et s’épaississent à un tel point, que quelques-unes finissent par

se solidifier et se transformer en des substances analogues

aux résines. L’air atmosphérique produit plus lentement les

mêmes effets. M. Th. de Saussure a évalué à i56 fois son

volume la quantité d’oxigène qu’absorbe, en deux ans
,
l’huile

volatile concrète d’anis, et à Ô2 fois l’huile volatile de lavande.

Dans ces circonstances
,
il y a émission de gaz acide carbonique,

mais pas de formation d’eau.

Nous avons dit plus haut que les huiles \olatiles étaient

renfermées dans les vaisseaux propres des plantes aromatiques.

Ces vaisseaux ou réservoirs de liqueurs sont quelquefois des

utricules très visibles à l’œil nu
,

et disséminés sans mélange

d’autres liquides à la surface des organes des végétaux, de

telle façon
,

qu’il suffit de presser ceux-ci pour en extraire

l’huile volatile. Les écorces ou zestes des citrons et des oranges

sont dans ce cas. Mais le plus souvent les parties aromatiques

des plantes sont criblées de glandes extrêmement fines, presque

imperceptibles
,
quelquefois entremêlées de vaisseaux renfer-

mant divers liquides
,

et qui
,
par expression

,
donneraient

des produits impurs. On obtient alors les huiles volatiles en

distillant les parties des plantes par l’intermède de Teau.

L’huile volatile passe en même temps que celle-ci dans un vase

d’ùne forme particulière
,
auquel on a donné le nom de récf-
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pierU florentin. V. ce mot. L’eau ne peut y de'passer un cer-

tain niveau
,

et s’e'coule par une anse late'rale
,
tandis que

l’imile plus légère se rassemble à la surface.

Dans la préparation des huiles volatiles, on doit apporter

quelques précautions qui ne sont pas sans influence sur leurs

bonnes qualités. D'abord
,
il faut porter son attention sur l’ap-

pareil distillatoire
,
et le choisir approprié à la nature de Fhuiîe

que l’on se propose d’extraire. îi en est qui passent librement

dans le col de cygne du chapiteau de l’alambic
,
d’autres qui

sont moins volatiles et ne peuvent facilement être entraînées

dans le récipient. Dans Ce dernier cas, il convient de se servir

d'un alambic à grand chapiteau et très bas
,
muni tout à l'en-

tour d’un canal. Lliuile volatile s’élève par la force du feu
,
et

s’arrête dans ce canal
,
d’où elle passe tout d’un coup dans le

récipient. La cjuantité d’eau dans laquelle on distille les subs-

tances
,
doit être proportionnée à leur nature plus ou moins

sèche
,
et à la chaleur que l’huile volatile exige pour se vapo-

riser. Ainsi
,
lorsqu’on distille sur des plantes récentes et abon-

damment remplies d’eau de végétation, il faut beaucoup moins

d’eau que lorsqu’on se sert de plantes sèches. Certaines huiles

volatiles, celles qui ont une pesanteur spécifique plus grande

que l’eau
,

exigent une chaleur supérieure à celle de l’eau

bouillante
;
on est même obligé d’y ajouter du sel marin.

D’autres huiles
,
au contraire

,
sont si volatiles qu’elles n’ont

pas besoin de la chaleur de l’eau bouillante
;
c’est le cas de la

plupart des huiles dont l'odeur est très suave
,
comme celles

de fleurs d’orangers
,
de lavande

,
etc. Pour celles-ci, il serait

plus avantageux, au lieu de les immerger dans l'eau, de les

exposer seulement à sa vapeur. A cet effet
,
on dispose les

plantes odoriférantes dans un panier placé au-dessus du niveau

de l’eau dans l’alambic, et l'on fait bouillir l’eau; sa vapeur

s’infiltre à travers les plantes, et entraîne l’huile volatile, c[ui

conserve parfaitement l’odeur fraîche et non viciée de la subs-

tance aromatique.

Les chimistes qui se sont livrés à la recherche des principes

élémentaires des huiles volatiles, ont obtenu généralement une

ÏO. .

à
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grande proportion de carbone, une quantité beaucoup moindre

d’hydrogène et d’oxigène
,
et des traces d’azote. M. Houton-

Labillardière (i) n’a rencontré que deux élémens dans l’huile

de térébenthine rectifiée, savoir : 87,6 de carbone, et i2,3 d’hy-

drogène
;
composition bien remarquable dans la nature orga-

nique, oùl’oxigène et l’azote sont presque toujours unis à ces

deux principes. L’huile volatile de citrons a oflert les mêmes
élémens et dans des proportions à peu près semblables.

La solubilité des huiles volatiles en toutes proportions

dans l’alcool
,
fournit souvent aux falsificateurs un moyen

d’augmenter le volume de celles qui sont fluides à la tempéra-

ture ordinaire
,
sans en altérer les qualités apparentes. Aussi,

beaucoup d’huiles volatiles du commerce sont-elles fréquem-

ment allongées par l’alcool. M. Béral
,
pharmacien de Paris,

vient de proposer (2) un moyen simple et peu dispendieux
,
à

l’aide duquel on peut
,
non-seulement reconnaître la présence

de ce menstrue dans les huiles volatiles
,
mais encore détermi-

ner approximativement sa quantité relative. On savait que le

potassium n’exerce à froid aucune action ou une action à peine

sensible
,
sur la plupart des huiles volatiles pures. M. Béral a

observé que lorsqu’elles contiennent une quantité plus ou

moins considérable d’alcool, le métal alcaligène qu’on y plonge

produit alors des phénomènes dignes d’attention. Un fragment

de potassium prend aussitôt la forme ronde
,
s’agite

,
pétille

,

s’oxide, et disparaît promptement
,
quand l’huile volatile con-

tient à peu près le quart de son poids d’alcool. Les mêmes

phénomènes ont lieu, mais avec quelques modifications, lorsque

l’on agit sur des huiles allongées d’un sixième, d’un huitième,

d’un douzième, et même d’un vingt-cinquième d’alcool. M. Bé-

ral a obtenu des résultats si semblables et si conformes au degré

de pureté des huiles volatiles qu’il a essayées, que l’on doit

présumer que l’emploi de ce moyen conviendra pour l’essai de

la plupart des autres. Cependant quelques huiles volatiles.

(1) V. Jourii. de Pharmacie, t. IV.

(,0) Jouin. de Chim. méd., août 1827, p. 38 1.
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quoique pures
,
mais qui ont absorbé de Toxigène par la vé-

tusté, comme, par exemple, ITiuile de girofle anciennement

préparée, ont une action sur le potassium, très légère et sem-

blable à celle des huiles volatiles allongées dTin douzième d’al-

cool. Lflîuile volatile de térébenthine se' comporte avec le po-

tassium de même que les huiles volatiles qui contiennent une

petite quantité d’alcool, et permet d’en constater la présence

lorsqu’elles en contiennent un quart ou un tiers. Cette parti-

cularité semblerait indiquer, contre les expériences de M. Hou-

ton-Labillardiêre que nous avons citées plus haut, que l’oxi-

gène est un des principes constituans de cette huile volatile.

Voici, d’après M. Béral, les signes généraux auxquels on

peut reconnaître la pureté des huiles volatiles ou la quantité

approximative d’alcool qu’elles contiennent. Toute huile vola-

ille
,
dans 12 gouttes de laquelle un fragment de potassium

de la grosseur d’une semence de psyllium peut rester lo ou

1 2 minutes sans s’oxider et disparaître entièrement, est exempte

d’alcool ou n’en contient pas un vingt-cinquième. Toute huile

volatile dans laquelle le potassium disparaît complètement en

moins de 5 minutes, doit contenir plus d’un vingt-cinquième

d’alcool. Le même métal doit disparaître en moins d’une mi-

nute dans toute huile volatile contenant un quart d’alcool.

Lorsque les huiles volatiles sont sophistiquées au moyen
d’une quantité assez considérable d’alcool

,
on peut facilement

reconnaître la présence de celui-ci par l’effusion de l’eau qui

devient aussitôt laiteuse. Si, pour augmenter leur volume et

leur poids, elles ont été mêlées avec une huile fixe quelconque

ou avec de l’huile de térébenthine
,
on peut reconnaître cette

fraude, dans l’un de ces cas, par les taches que l’huile laisse sur

le papier, et dans l’autre, par l’odeur de térébenthine qui per-

siste après l’évaporation.

Les huiles volatiles sont plutôt employées comme aromates

que comme raédicamens. Cependant ce sont des stimulans dif-

fusibles très énergiques, et
,
comme nous l’avons déjà dit

,
c’est

à leur presence que les eaux distillées des plantes odorantes, que
les esprits ou alcoolats, doivent leurs propriétés. Quelques-unes



i5o PIÜÎLES VOLATILES,

ont une telk âcreté, qu’on les emploie pour cautériser danft la

carie dentaire (
liuiles volatiles de girofle, de cannelle, etc.

) ;

il en est même qui
,
appliquées sur les tégumens organiques

,

y produisent une sorte de vésication. Aussi n’administre-t-on

què Lien rarement en nature les huiles volatiles
;
on les asso-

cie à des substances qui modèrent leurs propriétés irritantes.

On en fait une grande consommation dans la Pharmacie et dans

l’art de confiseur, pour aromatiser les pâtes, pastilles et liqueurs

médicinales ou d’agrément. (G... N.)

HUILE VOLATILE D’AMANDES AIMÈRES. Cette huile

volatile est contenue,Hion-seulement dans les amandes amères

{Amjgd. communisy L. var.)
,
mais encore dans la plupart des

graines émuîsives de la section des Drupacées
,
dans la famille

des Rosacées. Elle est caractérisée par une odeur particulière

très pénétrante
,
qu’elle doit peut-être à la présence de l’acide

hydro-cyanique^ avec lequel elle existe simultanément. Elle

est plus pesante que l’eau; sa saveur est très âcre
,
très amère;

en un mot
,
c’est un poison très actif lorsqu’elle est concentrée.

Par le repos, elle laisse déposer des cristaux rhomboïdaux

aplatis, transparens
,
un peu âcres

,
fusibles et volatils à une

haute température, insolubles dans l’eau, solubles dans l’al-

cool
,
l’éther

,
et dans les. dissolutions de potasse et de soude

,

non décomposables par l’acide nitrique, même à chaud (i).

Selon M. Robiquet, l’acide hydro-cyanique n’existe pas tout

formé dans l’huile d’amandes amères; celle-ci contient un pro-

duit azo té essentiellement volatil, ou une combinaison particu-

lière d’ammoniaque, qui paraît être le principe actif
(2 ). La

portion cristalline est indépendante et tout-à-fait distincte de

la substance azotée. (G...N.)

HUILE VOLATILE D’ANÎS. On l’obtient par la distillation

des fruits de l’anis
(
Piinpinella Aiiisum, L. ). Elle est blanche

(i) Journ. Of Sciences, juillei 1S20

,

p. 3 'jG.

(2) Journ, de Phaim.
,

t. VIH, p. 29!, et Annales de Gfiim. et de Phj s.,

t N XI; p. 25o.



HUILES VOLATILES. loi
I

ou légèrement citriiie, concrète et cristalline à la température

ordinaire, se liquéfiant au-dessus de 17 degrés du thermomètre

de Réaumur. Lorsqu’on la soumet à la presse par un froid très

vif, entre des feuilles de papier absorbant, elle laisse écou-

ler un quart environ d’une huile liquide
,
et donne pour résidu

l’huile volatile concrète
,
dure

,
grenue

,
pulvérulente et plus

dense que l’eau.

L’huile volatile d’anis est très excitante, capable même
d’occasioner le délire

,
et ne peut être donnée qu’à la dose de

quelques gouttes. On s’en sert pour aromatiser les pâtes de

réglisse et autres compositions agréables. On prétend qu’elle

est un poison pour les pigeons
,
si on leur en ingère quelques

gouttes par le bec
,
ou si on leur en frotte la tête. (G...N.)

HUILE VOLATILE D’ASPIC ou DE SPIC. On nomme ainsi

l’huile volatile de lavande {Lauandula spica, L.). La grande

consommation que l’on en fait dans la Médecine vétérinaire, et

le bas prix auquel les marchands ainsi que les habitans des cam-

pagnes veulent l’acheter, font que cette huile est bien rarement

pure dans le commerce de la droguerie. Ce que l’onvend partout

sous le nom à^huile d'aspic, est simplement de l’huile volatile

de térébenthine dans laquelle on a mélangé une très faible

proportion d’huile volatile de lavande. (G...N.)

HUILE VOLATILE DE BERGAMOTE. Contenue dans l’é-

picarpe ou le tégument externe de la bergamote (
fruit du

Citrus auranlium

,

L. var. C. Bergamia vulgaris

,

Risso et

Poiteau
,
Hist. des orangers, tab. 53 ). On l’en extrait par ex-

pression ou par distillation. Dans le premier cas, 011 fait choix

de bergamotes bien mûres
,
on râpe l’écorcê

,
et on la soumet

à la presse dans une étamine très fine
,
faite en forme de sac.

On laisse pendant quelque temps l’huile volatile se dépurer

par le repos
;
on la décante et on la conserve dans des vases

fermés. Celle que l’on obtient par la distillation est plus lim-

pide
,
mais d’une odeur moins suave. L’huile volatile de ber-

gamote a une couleur jaune très pâle
,
et une odeur particulière

fort agréable. C’est une des substances aromatiques dont les con-

fiseurs et les parfumeurs fo'iit le plus grand usage. Elle se pré-
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pare dans les contrées voisines de la Méditerranée, où croît le

bergamotier. (G...N.)

HUILE DE CAJÉPUï od DE CAIOUPOUTI. Ce produit n’est

point une huile grasse, mais une huile volatile, qui s’extrait par

la distillation avec l’intermède de l’eau, des feuilles du Mêla-
leuca Leucadendron. Cet arbre de la famille des Myrtacées et de

la PolyadelphieMonogynie, L., est très commun dansplusieurs

des Moluques
,
mais nulle part en plus grande abondance qu’à

Amboine et à Bourou. C’est dans cette dernière île que

M. Lesson (i) l’a vu préparer en grand, et par privilège ex-

clusif, dans deux appareils qui appartenaient, l’un au rési-

dent hollandais
,
l’autre au radjah malais.

L’huile de cajeput, immédiatement après sa préparation, est

caractérisée par une odeur vive et particulière
;
sa couleur est

d’abord verte, mais elle devient incolore par la rectification.

Les Malais et les peuples des îles de l’Archipel indien la regar-

dent comme une panacée universelle, et c’est à peu près le

seul agent thérapeutic[ue qu’ils emploient contre les maladies

qui les affligent. Quoique cette confiance soit le plus souvent

illusoire et dangereuse
,

les Européens établis dans les Indes

orientales ont adopté, sans autre examen, les propriétés que

les Indiens supposent à l’huile de cajeput. Ils l’emploient avec

plus de raison dans les rhumatismes chroniques
,
et ils Eadmi-

nistrent
,
comme stimulant diffusible

,
à la dose de quelques

gouttes ajoutées à des infusions de plantes aromatiques. On voit

donc que cette substance n’a pas d’autres propriétés que celles

de la plupart des autres huiles volatiles. On fait une si grande

consommation dé l’huile de cajéput, dans les diverses con-

trées de l’Inde orientale et de la Chine, que le prix en est assez

élevé dans le commerce. A Java, le prix de la bouteille est de

plus de 6 francs. (G...iv.)

HUILE VOLATILE DE CAN^^ELLE. Les Hollandais avaient

autrefois le monopole de la fabrication et du commerce de

cette huile volatile. Ils l’obtenaient en grande quantité par la

(i) V^. Journ. de Chimie mcd.
,
mai 1827, p.. 236 .
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distillation de Técorce du cannellier {Laurus Cinnantom
.

,

L.),

qui croît abondamment dans leurs colonies des Indes orien-

tales, et surtout à Ceylan. AujourdTmi, que cette dernière île

est passe'e sous la domination britannique
,
les Anglais se sont

approprie' cette branche de commerce
;

ils consomment eux-

mêmes une grande quantité d’huile volatile de cannelle, princi-

palement pour aromatiser les savons dont on se sert pour la toi-

lette. Cette huile volatile est plus pesante que Teau, jaune ou

rougeâtre, d’une odeur très forte de cannelle, et d’une saveur

qui va jusqu’à la causticité. De même que l’on distingue pour la

qualité, les cannelles en diverses sortes, on fait aussi une grande

différence de Tliuile de cannelle de Ceylan et de l’huile de can-

nelle de Chine ; la première a une valeur au moins quadruple

de la seconde. (G...N.)

HUILE VOLATILE DE CÉDRAT. Obtenue par distillation

ou par expression des zestes du cédrat ( Citrus medica vulga-^

ris

,

Risso et Poiteau
,
Hist. des orangers, tab. 96). Cette huile,

douée d ’une odeur agréable
, très analogue à celles de berga-

mote et de citron
,
en a les propriétés et sert aux mêmes usages.

(G. ..N.)

HUILE VOLATILE DE CITRON. On la prépare, comme celle

de bergamote
,
par expression ou par distillation des zestes de

citrons
(
Citrus medica^ L. ). Elle est ordinairement jaune

,

mais on peut la rendre blanche en la distillant et recueillant

seulement les trois cinquièmes du produit. En cet état, elle est

susceptible
,
selon M. Th. De Saussure (i)

,

d’absorber 286 fois

son volume
,
ou presque la moitié de son poids d’acide hydro-

chîorique, et elle se transforme en une pâte formée de cristaux

lamelleux blancs
,
et d’une huile liquide, jaune et fumant à

l’air. Ces cristaux, lorsque, parla pression, on les a débarrassés

de l’huile liquide, possèdent une odeur faible de thym, sont plus

denses que l’eau
,
solubles dans l’alcool

,
et susceptibles de se

sublimer quand on les chauffe dans une cornue. Ils se décom-
posent à la température de 60° long-temps prolongée

,
et don-

(i) Ann. (le Cliim. et de Phys., v.XIlI, p. 269,
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lient de Eliuile chargée d’acide. Enfin, ils sont composés d’acide

liydro-chlorique combiné d’une înanière particulière à l’huile

dans la proportion de 20, *^6 à 79,24, ou à peu près comme i

est à 3 . Ces cristaux sont analogues au camplun artihciel

produit par l’action de l’acide hydro-chlorique sur l’essence

de térébenthine. L’huile volatile de citron est employée comme
parfum dans plusieurs préparations. Comme elle est ordinai-

rement assez pure
,
d’une bonne odeur et d’un prix peu élevé

,

on s’en sert pour enlever les taches grasses de dessus les étoffes.

(G. ..N.)

HUILE VOLATILE DE GENIÈVRE. On l’extrait par dis-

tillation des fruits du genévrier
(
Juniperus communis

,

L. ).

C’est surtout dans les Pays-Bas qu’on se livre à cette fabrica-

tion. Elle est jaune, plus légère que l’eau, d’une odeur téié-

benthinacée, d’une saveur vive et chaude. Conservée long-

temps dans une bouteille
,

elle y laisse déposer des flocons

d’une substance résineuse, analogue à la térébenthine. (G. . .n.)

HUILE VOLATILE DE GIROFLES. Les boutons de fleurs

du giroflier
,
connus vulgairement sous le nom de clous de gi--

rojles

,

les pédoncules de ces boutons ouïes griffes de girofles,

et même les feuilles de l’arbre
,
contiennent en abondance une

huile volatile d’un jaune orangé plus pesante que l’eau
,
et que

l’on retire par leur distillation dans l’eau chargée de sel marin.

Cette huile
,
dont nous avons signalé quelques-unes des plus

saillantes propriétés V. l’art. Giroflier, p. 8), nous arrive,

par la voie du commerce, des îles de l’Archipel indien
,
où l’on

cultive en grand le giroflier. Comme elle est sujette à être al-

longée avec de l’alcool
,

il serait convenable que les pharma-

ciens d’Europe en fissent eux-mêmes l’extraction
,
les clous de

girofles du commerce n’ayant pas subi de distillation préalable,

et pouvant en fournir une assez grande proportion. (G. . .n.)

HUILE VOLAT. NATIVE DE LAURIER. Le doct. Hancock,

de Démérary
,
a donné ce nom (i) au produit d’un grand arbre

(0 Quaterly Journ. of scieiicos, 1824, u® 75 , p. 4?, BulJ. dos

Sciences mathématiques otcbiniiques de M. De Fèrussa':, fcvvier 1825, mS.
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de la Guiane, produit dont la nature n^'est pas grasse, mais qui

paraît être compose' entièrement d’huile volatile. Le nom

d’huile native de laurier est d’autant plus impropre
,
que rien

ne prouve que l’arbre qui produit ce suc propre soit un lau-

rier ou même appartienne à la famille des Laurinées. On l’ob-

I
tient par incision de l’écoi-ce

,
sous laquelle se trouvent les

re'servoirs ou canaux du suc, qui découle alors dans une

calebasse placée pour le recevoir. Ce liquide ressemble

aux huiles volatiles par sa légèreté
,
sa volatilité

,
son odeur

pénétrante aromatique
,

et sa saveur chaude et piquante.

Cette liqueur est regardée par les habitans de la Guiane

comme un spécifique universel. Appliquée extérieurement

,

elle offre tous les caractères d’un puissant résolutif
;
ad-

ministrée intérieurement
,

elle paraît diaphorétique et diu-

rétique. Ou la fait prendre à la dose de 20 à 4^ gouttes sur

un morceau de sucre, deux fois par jour; on en frictionne

souvent et long-temps la partie affectée
;
on tient le malade à

une chaleur modérée
,
et on lui prescrit un usage fréquent

de boissons émollientes. î^ous ne nous permettrons qu’une

seule réflexion, c’est que la guérison nous paraît due au-

tant à ces soins qu’à la puissance vhtuelle du médicament.

(G... N.)

HUILE VOLATILE DE LAVAÎ^DE. Les sommités fleuries

de la lavande {Lavandula spica, L., havandula vera, DG. ),

sont imprégnées de cette huile volatile qui s’obtient par distil-

lation. Elle est jaune, plus légère quel’eau, et d’une odeur

fort agréable. Selon M. Yauqiielin, elle peut dissoudre une

grande quantité d’acide acétique concentré
,
qui se sépare de

riiuile lorsque l’on ajoute de l’eau à la dissolution. L’huile

volatile de lavande est usitée comme parfum; elle entre dans

la composition de quelques médicaraens destinés à l’usage ex-

terne. Cette huile volatile est un stimulant très énergique, lorsque

Ton en fait prendre quelques gouttes à l’intérieur sur du sucre

avec lequel elle forme ce que l’on appelle en Pharmacie Oleo—

saccharum. Toutes les huiles volatiles des autres plantes de la

famille des Labiées à laquelle appartient la lavande, possèdent
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des propriéte's semblables
;
en conséquence, nous ne les répé-

terons pas aux articles particuliers des huiles volatiles de mar-

jolaine, de menthe, de sauge, de romarin, de thym, etc.

L’huile cTaspic employée dans la Médecine vétérinaire, est

ordinairement un mélange d’huile volatile de lavande avec de

l’essence de térébenthine. (G,..n.)

HUILE VOLATILE DE MARJOLAINE. On la prépare par la

distillation des feuilles et des fleurs de la marjolaine
(
Origa^

num Majorana, L.
),

qui en donnent une quantité assez consi-

dérable. Elle a une couleur jaune-rougeâtre, une saveur

chaude
,
âcre

,
amère

,
et l’odeur agréable qui caractérise la

plante. C’est dans cette huile volatile que l’on a fréquemment

observé la formation de cristaux blancs
,
diaphanes

,
analogues

au camphre. (G...jNr.)

HUILE VOLATILE DE MENTHE POIVRÉE. Contenue en

abondance dans l’herbe et surtout dans les sommités fleuries

de la menthe poivrée
(
Mentha piperiia ,"Ij. ). On Ten extrait

par distillation. Elle est jaune, plus légère que l’eau; son odeur

est très pénétrante, et elle laisse dans la bouche un sentiment

de fraîcheur fort agréable. On estimait beaucoup autrefois

celle qui venait d’Angleterre, non pas parce que la plante

cultivée dans ce pays fournissait une huile volatile de meilleure

qualité, mais probablement parce que l’on y apportait plus de

soins dans sa préparation. Celle que Ton tire maintenant d’I-

talie et des autres contrées méridionales de l’Europe ne le cède

pas en qualité à l’huile de menthe poivrée d’Angleterre. On en

fait une grande consommation pour préparer les pastilles de

menthe poivrée. Les pharmaciens dé certaines contrées d’Alle-

magne et de Suisse composent leur eau de menthe en formant

d’abord un Oleo-saccharum qu’ils dissolvent ensuite dans une

quantité d’eau déterminée.

Les huiles volatiles que l’on retire des autres espèces de

menthes, telles c[ue les Mentha crispa, genlilis

,

etc., ne se

distinguent de l’huile volatile de menthe poivrée
,
que par de

légères différences dans l’odeur et la saveur. (G. . .N.)

HUILE VOLATILE D’ORANGE. On l’extrait par expression
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ou par distillation des zestes de Eoraiige
(
Citrus aurantiimi ^

L.). Elle a. les mêmes qualités et propriétés que l’huile volatile

de citron
,
dont elle ne diffère que par son odeur particulière.

(G. ..N.)

HUILE .VOLATILE DE FLEURS D’ORANGER ou NÉROLI..

Tous les organes qui constituent la fleur de l’oranger, et prin-

cipalement les pétales
,
sont parsemés de glandes ou vésicules

très apparentes qui contiennent une huile volatile d’une odeur

forte et agréable. C’est elle qui
,
par la distillation, communi-

que à l’eau de fleurs d’oranger ce parfum qui fait employer

celle-ci dans un û grand nombre de préparations. Cependant le

néroli obtenu par la distillation
,

et tel qu’on le trouve ordi-

nairement dans le commerce, n’a pas une odeur aussi suave

que l’eau de fleurs d’oranger, ce qui en restreint considérable-

ment l’emploi dans la Pharmacie et dans l’art du confiseur.

11 y a lieu de croire que cette huile volatile qui offre une cou-

leur jaune orangée, a subi une altération par l’action du feu.

(G.. .IV.)

HUILE VOLATILE DE PlOMARÏN. On l’obtient par la dis-

tillation des feuilles et des fleurs de romarin (. Rosmarinus

officinalis

,

L. ). Elle est limpide, blanche ou jaunâtre, d’une

odeur forte semblable à celle de la plante. Comme cette odeur

a quelque chose de térébenthinacé
,

la falsification de cette

huile volatile par une certaine quantité d’essence de térében-

thine n’est pas facile à distinguer. L’huile volatile de romarin

entre dans la composition de quelques alcoolats aromatiques.

(G... N.)

HUILE VOLATILE DE ROSES. On retire cette huile vola-

tile par la distillation des fleurs de plusieurs rosiers, et par-

ticulièrement du Rosa sempervirens L.
,
et du R. moscliata

de Miller. Ces deux dernières espèces de rosiers croissent spon-

tanément et sont cultivées en grand dans les contrées que

baigne la Méditerranée
,
surtout aux environs de Tunis en

Afrique. C’est de cette ville que vient la majeure partie de l’es-

sence de rose répandue dans le commerce. En Perse
,
on dis-

tille les fleurs entières d’un rosier qui s’élève à une très grande
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hauteur et qui est par conséquent un arbre robuste. On ne le

considère néanmoins que comme une variété des Kosa moschata^

LTîuile volatile de roses est incolore
,
plus légère que l’eau,

concrète au-dessous de 29 à So®, composée évidemment de

deux substances düejentes
,
l’une solide, Tautre liquide à la

température moyenne. On peut les séparer
,
soit en pressant

l’essence entre des feuilles de papier, soit en la lavant avec de

l’alcool qui ne dissout presque pas d’iiuile concrète à la tem-

pérature de la glace fondante. LTiuile concrète n’entre en fu-

sion qu’à près de 34% et ciistallise par refroidissement en

lames brillantes
,
blanches, transparentes, qui ont la consis-

tance de la cire. (G. . .w.)

HUILE VOLATILE DE RUE. Toutes les parties de la rue

officinale
(
Hiita ojficinalis

,

L.)
,
mais surtout les fruits, con-

tiennent de ITiuile volatile que l’on peut obtenir par distilla-

tion. Elle est rouge, d’une odeur faible, mais d’une saveur

forte et chaude. Par le temps et le repos
,

elle laisse déposer

un sédiment résineux. Elle possède au plus haut degré les pro-

priétés de la rue. (G...N.)

HUILE VOLATILE DE SASSAFRAS. C’est elle qui donne

au bois de sassafras (
Laurus sassafras

,

L.
)
l’odeur agréable

f|ui le caractérise. Elle est plus pesante que Feau
,
d’une odeur

très forte
,
d’une saveur vive très chaude

,
même brûlante lors-

qu’elle est appliquée sur les lèvres
,
d’une couleur jaune lim-

pide qui se rougit par la vétusté. Ses propriétés et ses usages

sont analogues à ceux des huiles volatiles de cannelle et de

girofles. (G... N.)

HUILE VOLATILE DE SAUGE. On la retire des feuilles et

des fleurs de la sauge
{
Salvia ofjicinalis

,

L. ). Elle est jau-

nâtre
,
d’uné saveur amère et d’une odeur pénétrante de sauge.

Elle jouit des propriétés communes aux huiles volatiles ex-

traites des Labiées. (G. ..N.)

HUILE VOLATILE DE TÉRÉBENTHINE. En soumettant

la térébenthine à la distillation
,

il passe dans le récipient une

quantité considérable d’huile volatile
;
de 1 25 kilogrammes de

térébenthine, on en retire environ i5 kilogrammçs. Elle est .
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sans couleur, cEiine odeur forte et désagréable, et d^ane pe-

santeur moindre que celle de beau* Elle rougît presque cons-

tammeiit la teinture de tournesol
,
propriété qu’elle doit à une

petite quantitéVEacide succinique. Elle ne se dissout pas dans

Talcool aussi facilement que les autres liuiles volatiles
;
il faut

au moins 8 parties d’alcool sur une d’essence. Lorsque l’on fait

passer un courant de gaz acide hydro-clilorique à travers cette

liuile volatile purifiée entourée d’un mélange frigorifique
,
elle

se prend en une masse cristalline dont les propriétés sont ana-

logues à celles du camphre. P . Camphre artificiel. L’huile vo-

latile de térébenthine
,
vu son abondance et son bas prix

,
est

d’un emploi immense dans les arts
,
surtout pour la préparation

des vernis. Comme médicament
,

elle est stimulante au plus

haut degré. Administrée à Fintérieur et à tiès petite dose, elle

agit comme diurétique et sudorifique. On la fait prendre à

hautes doses, dans les diverses modifications du rhumatisme

chronique
,
Tépilepsie

,
contre le ver solitaire

;
elle produit

alors une sorte d’ivresse et une prompte purgation
;
quelque-

fois elle a occasioné des pissemens de sang. L’urine des indivi-

dus qui font usage de l’essence de térébenthine
,
et même de

ceux qui respirent seulement sa vapeur
,
contracte une forte

odeur de violette. ' (G...N )

HUILE VOLATILE DE THYM. On l’obtient par la distilla-

tion des sommités fleuries du thym vulgaire
(
Thj'mus viilgc-^

ris y L, ). Elle est d’un jaune clair, très odorante
,
chaude et

âcre. Elle laisse déposer, par le repos, des cristaux cubiques^

doués de l’odeur du thym, non solubles dans l’eau, solubles

dans l’alcool, et qui ont été comparés, quant à leur nature

chimique, au camphre
;
cependant ils en diffèrent à certains

égards, et ils semblent tenir davantage delà nature des résines.

L’huile volatile de thym est employée comme parfum dans

quelques liqueurs et préparations cosmétiques. (G...N.)
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TABLEAU comparatifet approximatifde la quantité (T

par C. Rec(

NOM FRAJXCAIS.
a

NOM LATIN BOTAN.
Parties emplo})

sèches ou fraîcc

Absintlie
(
grande ) . . . . Artem, Ahsinthium , . Plante entièrct

Idem Idem, ...... Idem Idem S.
ê

Aclie des marais Apium graveolens . . . Semences SS

Ail Allium satwum ..... Bulbes fraià.

\galIoclie Aqiiilaria Agallocha. . Bois sec râ|i

immi Sison Ammi, . . , . . Semences SS

\mbioisie
\

Chenopod. ambrosioid. Plante entièret

imandes amères f
t

Amjg,comm. var.amar. Semences SS

Angélique Aîigelica Archangelica Racines S. .

1
Anetli .... Aneilium grm>eolens . .

•

Plante entière.

1 Idem Idem Semences F.

1 Idem . Idem Idem S.

1
Angusture vraie . Bonpland. trifolANélà. Ecorce S.

i Anis vert Pimpinella Anisum . . Idem F.

1 Idem Idem Idem S.

1
Arnique des montagnes. Arnica monlana .... Racines.

1
Année cultivée. Inula Helenium .... Racines S.

1
Idem . Idem. . Racines S.

1
Aurone mâle Artem. Ahrotanum . . Plante entière

1

Botrys Chenopod. Bolrjs . . . Feuilles S.
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itïle que l’on peut retirer ordinairement des végétaux ;

rmacien de Paris.

ntite d’huile volât,

tenue de 25 livres

dè substance.

COULEUR.

î iv à f j 3 ij

.

Vert fonce'

à 3 vij (Lewis.)

ou jaune. ^

ijss à giij 3j. Jaune. “

3 V gr. i8.

j 3 i(Spielman.)

Idem. ^

— • • •

3iJ. Blanche. ^

iv gr. 19 . Jaune. ^

1
lj gl- 24-

5j
gr.i8(Clièreau)

Jaunâtre. ®

1
gr.34 (Ittner).

' PT. 10 à 3 vss.

Jaune dore'. ^

- • • • «

1
3 J-

Incolore. ^

3 V. Citrine. 9

Sxij. Blanche,

fxijss. Idem. "

13 ij ('Fischer ).

i3 ijgr.6o(Bran)

Jaunâtre.

îijssà ix 3 vijss Idem.

fxijss. Idem.

f vj gr. 44. Citrine.

\

Blanche.

1) 3 vj gr. 35.

1

Blanche.

î 3 iv gr. 5o. Citrine.

I Sj gr- 24. Jauinâtre.'^

ï'om, iri.

OBSERVATIOINS

et noms des auteurs.

1 Quelquefois brune. Elle est liquide çt
moins fluide que les autres huiles volatiles.

(
Baume.)
2 (Newmann et Cartheuser.) D’une odeur

pénétrante, d’une saveur sucrée; très soluble
dans l’alcool

,
l'éther et dans i5oo parties

d’eau; poids spécifique, o,88i. (G-inelin.)
3 Liquide, plus pesante que l’eau

, âcre,
caustique

,
pénétrante

; contient du soufre

(
G.adet de Gassicourt.

) \

4 Un peu épaisse et cristalline. (Fréd.
Hoffmann.)

5 Liquide
,
légère etd’ufce odeur d’orïgan.

H(G. Becluz, 1821
.)

6 Composée de deux huiles, l’une pe:a*nté
et liquide, l’autre concrète, cristalline et lé-;

gèie. Kéunies, elles ne tardaient pas^à crisif

talliser. Leur saveur était âcre —

1

amère
'^3aromatique. (G- Hecluz

, 1821.)

7 Liquide, cristallisable
,
pesante , 'amère,

brûlante
;
contenant de l’acide prussique.

(Vogel et Von Ittner.
)
En vieillissant elle

devient brune ou violacée. (G. Keel., 1828
'

8 Devient jaunâtre. Elle est liquide, très

odorante et de saveur piquante. (Gartheus.)

9

Très fluide. Mélange de deux huiles,
l’une coulante soluble dans l’eau, volatile,
l’autre moins volatile

, cristallise en James
blanches. (Baumé )

10 Très fluide.
(
Baumé.

)
D’une odeur de

cumin.
(
Niémann. )

11 Très fluide et plus odorante que celle

obtenue des semences fraîches. (Baumé.)
12 Elle est âcre-

(
Fischer. )

1 3 Passe au jaune, liquide, et ciistalli-

sable à loo -|- K. et à 12°
-f- K.

; de saveur
douce et aromatique ; composée de trois

quarts d’huile liquide et d’uu quart d’huile
concrète. (Baumé et De Saussure.)

14 Fluide.
(
Pfaff.

)

1 5 D’abord jaune et liquide
,

elle cris-

tallise bientôt
,

alors- elle est blanche

,

plus pesante que l’eau, soluble dans l’alcool
;

n’est pas du camphre
; mais elle est vive et

excitante. (Funke.)

16 Liquide
,
légère, très volatile

,
et d’une

odeur de mélisse., (G- Kecluz, 1821.)

17 Fluide et légère
;
de saveur amère, aro-

matique
,
un peu âcre

,
et d’une odeur forte

de la plante. (Gartheuser. G. Kecluz, 182s.)

II

y-,- '

T'
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.SUITIU

NOM FRANÇAIS,

Basilic .

Jdem .

Beiîoite

.

Briane

Bergamotte

.

Cuvciioia long.

Idem....
Caiîine. . . .

Idem.. . ,

Camomille commune.

Idem .

Idem
Idem romaine. . .

Idem Idem ....
Cèdre
Cascarille.

Cannelle Ceylan.

Idem
Jdem dite de Chine

Idem blanche . . .

Idem giroflée . . .

Cassia lignea

NOM LATIN BOTAN.

Ocjmum Basilicum . .

Idem
Geum urbanum
Illicium, anisatum . . .

Cilrus Bergamia . . . .

Curcuma longa . . . .

Idem
Carlina acaulis

Idem

Malricaria Chamom. .

Idem

Idem. ........
Anthémis nobilis. . . .

Idem
Pinus Cedrus

Croton Cascarilla

.

Laurus Cinnamomum

.

Idem, .......
Idem

Canella alba, Murray.

.

Mjrlus carjophjllaia
.,

Murray .......
Laurus Cassia

Parties emplopl*

sèches ou fraîùp

U

Plante F
Idem S..^j

Racine Si

Semence S'

Zestes frais ,,|f

traits de 'JO 2.

Racines S>,t

Idem IderA

Idem Ideti

Idem F..Ï

Fleurs S.>

Idem Idei

Idem F.

Idem Ide( i

Idem Idée

Bois S.
*

Ecorce Sa

Idem Idét\

Fruits S. .

Ecorce Sa

Idem Idée

)

Idem Idet

Ide?n Idet

I



/

LBLEAU.
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ntitë d’huile volât,

tenue de 25 livres

de substance.

COULEUR.

gr. loà f ij 3 j. Jaune doré. ^

Idem. ^

gr. à 3 j
gr. 3. Verdâtre. ^

3ij. Incolore. ^

f V f iij. Citrine. ^

5r. 24à f j 3 ivss. Jaune d’or. ^

f iv. Idem. 7

gr.4oà f iij 3 j. Jaune dor. ^

3 SS. Idem. 9

gl’- 20. Bleu foncé presq

’$ vij 3 vjss.

opaque.
Idem.

3j gr. 3. Idem.

5 j 3 ivss. Saphir. “

iv à 3 V gr. 45 . Bleu.

sij. Citrine.

f IVollj. Légèrem. verdât

1 iij 3i (Sala).

IV 3 vsf(Lemer.)

vj 3 ijà é vij 3 vij Jaune doré.
(CaiTietiser).

vij 3 vjssj^fewm.)

s ijss Idem.
iv 3 j

(E. l^îcluz) Idem.
V 3 V à g vij

( Babixé ).

Idem.

§iv gr. 12. Idem. **

3 V. Idem. '9

OBSERVATIONS

et noms des auteurs.

1 Liquide, légère, et d’une odeur suavç.

JElle rougit en \ieilli.-sant. (C. ilecluz, 1821
)

2 Idem.
3 Bulyreuse à ; à peu près semblable

à celle lie roseü
;
d’une odeur un^peu inoisie,

ne partageant rien de celle de girofles
;
so-

luble dans l’étlier et l’alrool. (Trommsdorft.)

4 £Ue devient jaunâtre, épais- e ,^d’une

odeur et saveur d’anis
;
plus légère que l’eau.

[Meissner.) ^
- N

5 Très fluide; dépose de l’albumine ^en

vieillissant
5
et devient jaune. Lxtraàie par

expre sion en 1821.
(
C. Red uz.)

(i Fluide, àcrq.,et d’une forte faveur et

odeur. (^Cartlieu: er.^

2
(
Jobn. )

Jaune et légère.
(
Vogel.)

Loi’squ’elle est nouvellement rli tillée
,

elle est plus pesante que l’eau et d’une con-
sistance épaisse; elle se concrète bientôt; et si

alors on la distille
,
on en obtient une petite

quantitéqui surnage l'eau et qui possédé tau-

.tes les propriétés de l’buile récente. (IVewm.}

9

Fluide, partie plus pesante et partie plus

légère que l'eau; elles se réunisseut bientôt en

masse épaisse et filante. (G. Reeluz ,

10

D abord assez liquide, elle s’épaissit

ensuite et passe au brun. Elle a une saveur

aromatique légèrement anaère. L’eau en sé-

pare une résine jaune-brunâtre qui a l’odeur

du musc artilic.el Mêlée avec l’aeide sulfu-

rique et l’eau, elle s’enflamme avec explo-

sion.
(
liasse, Fred. Hoü’m.

)

Il Elle passe au jaunâtre en vieillissant

On en obtient souvent d’incolore ,
cela dé

pend sans doute du degré de cbaleur qu'on

a appliqué. (Cartbeuser. Fred. Hoflm.)

12

Lu peu épaisse et congeiablc. (S. A.

Margrave.)
i

3

Quelquefois elle se présente jaune, rou-

geâtre ou bleue. Elle est très fluide, de saveur

acre, piquante; d’une odeur aromatique,

musquée; elle pèse 0,938 .
(Trommsdurlf.

)

14

Elle peut être obtenue incolore, et ne
larde pas à deveoir jaune doré. Elle est plus

pesante que l'eau. (Gartbeuser.)

i

5

Semblable à celle de l’écorce. (Baumé.

iG On doit en obtenir da^antage, si l’on

fractionne l’écoree et repobobe l’eau distillée

sur les autres parties. Cette bu le contient

de 1 acide benzo'ique eu quantité notable.

^
Deyeux. G. Reeluz, 1821,)
1'^' Liquide ,

aromatique
,
âcre, d’abord

surnage l'eau et s’en précipite au bout de

quelque temps. Le docteurHârsleben. (Selon

Gartbeuser.)

18 Fluide et plus légè-re que l’eau. (Gar-

tbeuser et Bucholz.)

19 Elle possède les propriétés de l’huile

volatile de cannelle. (Baumé.)

I 1 .
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SUITE :

^ -
• -

]NOM FRANÇAIS. NOM LATIN BOTAN.
Parties employée

sèches ou fraîch

.

Culilawan ....... Laurus Culilawan . . . Ecorce S.

Carvi Carum Carvi Semences nouvet

Idem......... Idem Idem S.

Zestes frais..Citrens Citrus medica

Idem Idem Id. Id. de 630 fn

1
Coriandre Coriandrum sativum. . Fruits S.

jCubèbes ........ Piper Cubeba^ Idem Idem.

Ciguë Cicuta major La plante entièv

Cumin Cuminum Cjminum. . Fruits nouveai

îdem Idem Idem S.

Fruits S.Cardamome
(
grand ) . . Amomiim Cardamom ,

.

Idem (
moyen )

. . . Idem var. et Idem Idem
Idem

(
petit

)
. . . . Idem var. Idem Idem

Carotte jaune Daucus Carolla Idem F.

Idem . . . Idem., Idem S.

1
Cerfeuil......... Scandix Cerefolium . . La plante F.

Calament Métissa Calaminlha . . Idem Idemi

Cataiie. P^epeta Cataria Idem Idem i

Cochléaria Cochléaria ojjicinalis. . La plante^ntièrec

Louons.

Dictame de Crète. . . . Origanum Dictamnus .

,

Eps secs.

1 Erysimum alliaire . . . Erjsimum Alliaria. . . Plan 5 entière L
Estragon Artemisia Dracimculiis. Idûi Idem .

Eupatoire d’Avicène . . Eupator, cannabinum. . Racine.

Fenouil commun cultivé Anethum Fœniciilum . Fruits S.

Idem Idem lem Idem.
Idem doux

,
di t d e Flo-

\

1
rence Idem var. diilce . . . dem Idem.

/
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BLEAU

.

iantitë d'huile volât,

btenne de aS livres

^ de substance.

.
O y

fftj 3vj.

jsijssàtbj f iv 3 vj

iivss par distillât.

* f V 3-v..

3 V gr. /|6.

iv 3 ij (Baume).

:uelques grains.

I

f'xv.

fiij 3jss.

f ij gr. 20 .

fix 3iij.

f XV 3 V à IBj.

3j.

3 ivss.

5 j
gr. 22SS.

fvj-
iij à 3 iv gr. i5.

3 iv à 3 vij

.

Sij gr- 3o.

3 j à 3 ijss.

fij 3iv.

le petite quantité,

viij 3ijgr.48à ^ x

5 V 3 ij gr. 48.

f ij 3 vj gr. ï8.

COULEUR.

Citrine.
*

Pâle jaunâtre. ^

Idem. ^

Citrine.

Jaune verdâtre. ^

Citrine. ®

Incol. ou verdât.

Blanchâtre. ^

Citrine. 9

Idem.
Idem.

Jaunâtre.

Idem.

Jaune doré.

Jaune verd.C. R.
Lég. jaune roug.

Jaune.

Citrine.

ai

Limpide ““

Légèrem. verd.

Jaune doré.

Citrine ou incol.

Idem.

Idem.

OBSERVATIOINS

et noms des auteurs.

1 Très fluide et j)lus légère que l’eau,

(^Cartheuscr.)

2 D’uue saveur brûlaute. Baume. Poids

spécifique, 0,94 fGmelin.)
3 Baumé l’a obtenue rougeâtr*. (Lewi .)

4 Très fluide et légère. (Baumé.)
5 Elle se compose de deux huiles dont

une très fluide, el l’autre, en plus. petite

quantité, est épaisse et verdâtre. (C. Red.)
6 Très fluide et légère. (Baumé

)

y Un peu épaisse
,

et presque inodore

,

selon Baumé
,

et' suave selon Cartbeuser.

.Elle est plus légère que l’eau
,
d’une odeur

forte et d’une saveur moins âcre que celle

du poivre. (Gmelin.)
8 Concrète. (Baumé.)

q Fluide et légère. Baumé. Devient acide

et contient un acide analogue à l’ac.de suc-

cique.
(
A. Chevallier.

)

10 (
Lewis.

)
D’une odeur désagréable et

d’une saveur âcre; poids spécifique
, 0,9^.

(
Gmelip.

)
11 Très fluide surnage l’eau et possède

une odeur aromatique de camphre. (Carth.)

12 Huile volatile camphrée, se rapprochant
beaucoup de celle de cajeput, plus légère

que l’eau, aromatique et âcre. (Cartheuser)

1 3 Idem. (Newmaun.)

14 Liquide
,
plus légère que l’eau

, d’une
odeur de baume du Pérou, chaude^ et pi-

quante. (C. Keiluz, 1821.)

i5 Liquide, légère , ij,^, ^j.^matique, douce
d’abord, puispiquantg (j^gy^n^ann. C.Bccl.)

16 Liquide, légère, âcre et aromatique.
(1822, C. Rerluz

)
ly Liquide, légère, très expansible

,
sem-

blable à celle de menthe crépue. (1822. C. R-)

18 Plus pesante que l'eau, pénétrante, très

expansible, âcre
,
caustique

;
s’épaissit, se

décomposé en quelques mois et dépose du
soufre très blanc (hydrate de soufre). (1822,
C. Recluz.)

19 Liquide, âcre, piquante et aromatique.
(Lewis.)

20 Fluide, un peu âere
,
d’une odeur

d’ail, C. Recluz, (1822.“)

21 Fluide
, légère

,
âcre et piquante.

(C. Recluz, 1821.)
22 Liquide, légère.

(
Boudet. )

23 Douce
, aromatique ,

liquide et cristal-

lise à 50 au-dessus de zéro. Baumé. Suivant
Gmcliu

I
elle te fige à 10 degrés R.
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SUITE

NOM FRANÇAIS. NOM LATIN BOTAN.
Parties employèe(

sèches ou fiaîchcc

Galles ( noix de ). . . . Quercus insect. (Olivier) Excroissancegj

Girofles des Moluques. . Carjrophj'llus aromatic. Fruits S.

Girofles de Tîle Boiirb. . Idem Idem.
Géranium à la rose. . . Pélargonium capitatum Feuilles et somn

tés fleuries..

Genévrier ['*)
. . . , . Juniperus commuais . . Fruits S. entieB

Idem . . . Idem Id. Id. Id.
Idem Idem Id. Id. conü

Gingembre Amomum Zingiber.

.

. Racine S.

|Gaianga
(
petit

)
... . Alpinia Galanga. . . . Id. Id.

Hormin Saloia Ilorminum . , . . La pl. eut. en fl:

Idem . Idem Jd. S.

ïToubiOn. Humulus Lupulus . . . Cônes frais.

Hyssope Hj'ssopus officinalis . . Feuilles fraîche

Idem Idem . Id. Id.

Idem Idem Jd. S.

Idem Idem Id. Id.

Impévatoire Imper. Ostruthium. . . Racines Id.
Lilas Sjringa vulgaris. . . . Fleurs F.

Livèche . Angelica Levisticum . . Id. Id.

(*') J’ai observe, i*’. que Phuilc volatile du genevrier était oonlennc dans des i

de tous les côtc's et principalement vers les bouts
j
2®. que cette huile e'tait liquide qi

en re'sinc, sèche, blanche et friable à Fèpoque où ils s’e'taient se'che's sur i’arbre.

fruits mûrs, et l’on peut voir egalement pourquoi ceux qui sont mûrs donnent
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BLEAU.

Jmtité d’huile volât,

fbtenue de 25 livi es

I de substance.

^ • • • _ • •

fiij 3 1J-

I viij 3 ij (Car-

theuser)

.

5 xivss (
Fred.

Hoffmann).

5 viij (Troins.)

^ Vj
(Osterin.).

f vj oij(Vauq.)

5 viij 3ij .

Blanche

Incolore.

3 11JSS.

.f j 3 ij iiw

5 ix 3 iij •

5v.
§iij 3j.

â l*j S j-

3 iv gr. 19 .

gj 3 ivss.

fj 3iv-

5 vj à 3 vijss.

vjgr.i9à3vijgr.38

Svijgr. 57 .

i ij 3 ij gr. 57

à g vj 3 ij.

Sivss.

5 iij 3j.
§iij 3j.

Jdem. ^

Incol. ou citr. ^

Le'gèrement ambrée
ou citrine. ^

Idein, ^

Idem. ^

Git. oubleue verd. ^

Incol. ou citr. 9

Citrine.

Idem.
Lég. jaune A^erd

.

Ambrée.
Idem.

Plus colorée.

lo

i-i

i 5

12

Idem.
Citrine.

Citrine.

Jdem.

i 5

>7

18

19

Plus pesante que l’eau. Devient jaune

et même Brune en vieillissant
;
d’une odeur

f'oi'te d’œillets ,
de saveur âcre et brûlante ;

mais bien moins que le fruit. Elle cristallise

en vieillissant en longues aiguilles ou en

écailles nacrées et luisantes qui se volatilisen t

et tirislallisent en aiguilles. (C. Becl., 1826.)

3 Ai. Yauquelin l’a obtenue jaune. Celle-

ci est plus line, plus suave, plus claire, et

un peu plus légère que celle des îles Mo-
luques. (Vauquelin.) 8e convertit en acide

oxalique par l acide nitrique. (Bonastre-)

4 Cristalline; ne se liquéCe qu'à 18'’ -j- R ;

une odeur et saveur d’huile volatile de

roses avec une arrière-odeur de géranium.

(C. Becluz, i8it).)

5 Très fluide et légère.
(
Baume.

)

6 (Cartbeuser et Hoffmann
)

'j (
Baume.

)
Limpide

,
peu soluble dans

alcool
,

et s’épaissit avec le temps
;
poids

spécif. 0,911. (Gmelln.)
8 Très fluide, âcre et piquante. (Cartbeus.)

q Jaune rougeâtre en vieillissant ,
très

fluide
,

très aromatique et d’une saveur

d’abord douce, puis amère. (Cartbeuser.)

10 Très fluide et aromatique (Lewis.)

11 Idem.
,

12 Fluide, légèrement amère, très ex-

prcssible
,

rougit en vieillissant. (
Hygie

,

septembre 1837.)
1 3 Très fluide. (îrewis.)

14 /dem. (Baume
)

1 5 Idem. Baume. Les 25 livres d’hyssope

secbe représentaient 3
^

livres 3 onces 1 gios

43,10 grams de plante sèche. (Baume.)

iG Très âcre, aromatique, et un peu cam-
phrée- (Cartbeuser.)

ly Fluide. (Cartbeuser.)

l'a

18 celle de roses.Presque semblable

(
Niémann, pharmacopea Borrusso-Batava.) 1

19 Fluide et suave. (Cartbeuser.)
(

:s aux fossettes qui se trouvent naiurelleincnt creusées sur les semences de ces fruits,

taientvertsj de consistance de tcrébeulhine lorsqu’ils étaient muis, et tiansfoimcc

résulter de ces observations que les fruits verts devraient fournir pins d huile que les

t, à la distillation
,
quand on les a concassés. C, Reckiz.
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SUITE? F

1
NOM FRANÇAIS. NOM LATIN BOTAN.

Parties employcipi

sèches ou fraîchni

Lavande des jardins , . Lavandulavera, D. C. .

i

1 :

Epis secs.

Lavande spic
( à larges

feuilles)

Laurier cerise

Lavandula spica. . . .

Cerasus Lauro-cerasus

.

Idem.
Feuilles F.

1
Muscade. . .

- Mjrist. aromatica . . . Semences S. .

1
Macis Idem Arille S.

1

Malambo . .

1
Marjolaine

De la fam. des magno-
liacées, selon M. Yirey

.

Origan. Majorana. . .

Ecorce S.

Plante F.

1
Idem, .......
Idem.

Idem
Idem

Idem S.

Feuille S.

Idem Idem Idem F.

Mélisse

Menthe crépue

1
Idem

Melissa offîcinalis . . .

Mentha crispa

Idem

Plante entière ]

Feuilles S.

Idem F.

1 des jardins. . . Mendia ^entilis La plante F.

Id. Id.

Id. Id.

Id. Id.

Semences S,

La pl. entière F
Feuilles F.

1
Idem poivrée

1
Idem Idem
Idem Idem

1 Maniguette graine du Pa-
1 radis

1
Matricaire

1
Myrte

Mendia piperita ....
Idem
Idem

AmomumGranaparad.
Matricaria Parthen . .

Mrriiis communis . . .
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intitë d’huile volât,

tenue de 25 livres

de substance.

gr.45à fvj Sij

(
Cartbeuser )

.

J 3 ij a îbj 5 ij

i vj (Hoffmann)

3 i
j à 5 ix 3 J

gr. 8 (Baume),

ij 5 iv (Lewis),

j
3ij (Hoffm.).

f iY(Cartheus.).

3 iv gr. 6.

:ij 3 iv à f XV

3 V (Cartheus.).

1 f ix (Hoffmann
et Geoffroy).

LY 3 V à îbj ^ ij

3 vj.

ibvj fiv.

gr i8 3 1

3 iv

.fvj 3ij.

vj S i
j ( Hoffm

et Cartbeuser
)

vjgr. 35à f j 3,

gr. 27 ( Lewis)

3 i
j à 3 iij

.

fix 3 iij.

j
3vij gr. 20

iiidelb. deMosc.)

3 ij gr. 25.

fiij 3ij.

ij 3 ij gr.54(Lew.)

3 vj gr. 20.

3 jss.

3 iij gr. 55.

3 ijss.

Citrine.

Jaune ®

Ambrée ou citr. ^

Jaune doré. ^

Idem.

Citrine. ^

Cjtrine. ^

Idem.

Jaunâtre. ^

Incolore. ^

Jaune. 9

Jaune rougeâtre

Incolore.

Idem. “

Idem.

Citrine.

Verte.

OBSERVATIONS

et noms des auteurs.

1 Légère, très Üuide
,
moins pefaiile (jue

la suivante. D’une odeur agréable
,
de sa-

veur âcre et amère
;
poids spécitique, 0

,936 .

Gmelin.)

2 Liquide
,

légère
,
plus chaude que la

précédente
,

et d’un poids spécifique de

0,898. Gmelin. Proust en a retiré du campli.

3 D’abord légère et liquide, elle se pré

cipite bientôt et cristallise. (G. Recluz, 1821

et iSî-S.")

4 Un peu épaisse, composée de deux liuiles,

l’une légère etfluide, l’autre épaisse, blanche,

butyreuse et plus pesante que l’eau ^Carth.)

5 Plus pesante que l’eau, d’une odeur de

poivre et de thym. (
Yauquelin.

)

6 Liquide, légère et camphrée. Proust en

a retiré du camphre. (Baumé
)

7
Cartheuser

,
auteur de cette expérience,

rapporte qu’il trouva dans l’officine de Da-

miel Cruegerus, de cette huile renfermée

dans un vase bouché et luté. Il en contenait

6 onces qui y étalent depuis 27 ans, et qui s’é-

talent changées en une masse concrète, saline,'

blanche. Il l’envoya à SchrcEcbius de Nu
remberg

,
pour qu’il la soumit à quelques

expériences. Celui-ci trouva qu’elle avait

conservé l'-odeur de la plante récente
,

se

lic|uéCait à la chaleur, et se prenait en masse

par le refroidissement
,

etc. Ce n’était pro-

bablement que du camphre. (G. Recluz.)

8 Très fluide, d’une très légère odeur de

citrons, plus légère que l’eau, passant au

jaune en vieillissant. (G. Recluz, 1827.^

9 En peu de temps elle devient rougeâtre

et enGn brune- Elle possède une odeur assez

aiguilles

agréable.
(
Gartheuser.

)
D'une saveur très

brûlante
,
congelable à une basse tempéra

ture
;
poids spécifique , 0,975. (Gmelin

)

10 Liquide
,
très fluide et très expansible

contient du camphre; jaunit et rougit en

vieillissant; crlstalli. e à 27° en

(G. Recluz, 1825.)

11 Poids spécifique, 0,92. (Gmelin.)

J’ai dans mes notes, l’observation d’un

auteur anglais
,
dont je n’al pas connais-

sance du nom, qui dit en avoir retiré 18 onc.

sur 25 livres de plante (G. Recluz.)

12 Fluide et légère.
(
G. Recluz, 1821.)

1 3 Fluide, Baumé. D’une odeur peu

agréable
,
âcre ,

rougit en vieillissant ,
plus

légère que l’eau et soluble daus l’esprit-de-

viu. (G. Recluz. )
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suite:

1"""

NOM FRANÇAIS. NOM LATIN BOTAN.
Parties employer

sèclies ou fraîchii

1 Millefeuille Achillea Millefolium . Fleurs sècLe?i

Noyer Juglans regia Chatons F. .

! Oranger Citrus Aurantium . . . Fleurs F.

1
Idem Id, var. fructu amaro . Id. Id.

1
Origan Origanum vulgare var.

i Jlore rubro La pl. entières

1
Jdefn Idem- Idem Idem S.

1
Idem . . . Id. var. flore albo . . Idem F.

1 idem Idem Idem Jdcîi2 S.

!
iPanais Pastinaca satioa .... Semences S..

1

Persil. Apium Peiroselinum. . Fleurs F.

Idem Idem La plante F^

1
Idem Idem ’ Semences S.

1
Pliellandre aquatique. . Pliellandrium aquatic. Semences S..

i Piment . Mjrtus Pimenta. . . . Fruits S.

1

Poivre noir Piper nigrurn Fruits S.

! Pouliot Mentha Piilegium . . . PL eut. fleurie:

1
Idem Idem Id. Id.

1
jPyrètlire Anthémis Pjrefhrum. . Racine S.

IjRacine de roses Rhodiola rosea. . . . . Racine S.

1
jRavensara Agathophyll. Bavensara Ecorces S.

1 Romarin Rosmarinus ojjicinalis. Feuille fratch

Idem Idem Pl. eut, enfleui

Idem Idem Feuilles S.
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IBLEAU.

jntité d’iiuilf* yolut.

itenue de 25 livres

de substance.

3 vij gr. 71.

3 j
gr- 28.

r gr. 62 à 5 V

gr. 57.

3ij.

COULEUR.
OBSERVATIOINS

et noms des au leurs.

Bleu clair ou jaune

verdâtre.
^

Blanchâtre. ®

Incolore- ^

gr. 63.

5 vj gr. 48.

ij gr. 1 7 à f ijss

vj 3ij gr. 5o.

3 vj gr. 18.

3j gr. 40SS.

3 j
gr. 48-

gj 3 ivss.

gr. 48.

5 j
31VSS.

I
3 ivss (Geoffr.).

ij 5j(Heyster).

iv 3 jgr.2o(Cart.)

^ij 3 ijss(Newm.)

ix 3 iij (Lewis).

5 3

3vj gr. 43.

5 iij gr. 9.

hij 3 13 4^‘

j
gr. 24 (Baume).

i 3 vj gr.2o(Lew .)
• *

Jiij 313 gr. 3

(
Newmann ).

iîj 3 j à § iv 3 vss

(
Cartheuser )

vj 3 i
j â 3 5 iij

(
Sala ).

fdem.

Rouge. ^

Idem. ^

Ambrée ou citr.

Idem. ^

Idem. 9

Idem:
Très verte.

“

Jdem.
Jaune pâle.

Incolore.

1 (
Lewi."..

)
Brunit et s’épaissit en vieibis-

sant ;
elle est d’une odeur aromatique, cam-

ilirée
,
de saveur chaude

,
acre et amère,

(’i. Recluz.)
2 Sans odeur, et d’une consistance de

eurre. (Baume.)
^ ,

3 Fluide
,
plus légère que l’eau ,

et d’une

odeur très agréable. Elle jaunit
,
rougit et

runit en vieillissant. Baume. (
C. Réel.)

4 Amère, très aromatique, et sans âcreté.

Elle se conserve mieux que la précédente

qui ne tarde pas à s’acidifier. (G.^ R ,
iSzn.)

5 Très üuide, aromatique, légère et d’une

saveur âcre . Baunaé. (G Recluz.)

10
Cit. oujaune doré

Citrine.

Idem.
Blanchâtre.

Citrine.

Jdem. '9

Ambrée.

Idem.

Jaune verdâtre.

6 Idem. (Baume .

1

J
/ciem. (Baumé.)

8 Idem. (Baume.)

q Idem. IJ-iev/'iS.')

10 Idem. (Lewis.)
_

'

. ] i -

11 Butyreüse
,
mélangé d’huile liquide lé-

gère et d’huile concrète ,
cristallisable et pe-

sante.
(
Baumé. Gmelin.)

12 Idem. (Lewis
)

i 3 D’une odeui- pénétrante et d’une saveur

aromatique.
(
Niemann. )

14 Elle est plu.s pesante que l’eau ,
et

-rès ressemblante par l’odeur, la saveur et le

poids spécifique à celle de girofles. (Garth. )

1 5 Surnage l’eau, et d’une odeur et saveur

peu prononcées. (Gartheuser.)

Presque limpide, d’une odeuv forte et

d’une saveur moins acre que celle du poivre.

(Gmelin.)

16 Légère
,
très fluide et très aromatique.

(
G. Recîuz

,
1821

. )

\n Butyreuse et brûlante (Niémann) ;

inodore (Murray) ;
âcre et insipide (John).

18 D’une odeur et saveur de roses.

(
Niémann. ) _ ^ ^

ig Gomposce d’une, huile plus legere et

Ju ne autre plus pesante que l’eau. Grispl-

lise par un froid de i6 degrés sous zéro.

(Baumé )

20 Très fluide. (Baumé.)

21 Idem. (Lewl.s.)

22 Très fluide, surnage l’eau, aromatique,

camphrée. (Cartheuser.)

iV. B. Proust en a extrait un dixième

de cam phi’C ; ,
Kunbel en avait egalement

retiré de cette huile. Elle est très soluble

dans l’alcool
;
poids spécifique de celle du

commerce, Ojgi I. (G. Recluz.
)
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HUILES VOLATILES.

* SUITE

NOM FRANÇAIS.
« NOM LATIN BOTAN.

Parties employfi

sèclies ou fraîcii

Rue.

Idem
Idem
Idem

Ruta graveolens . . . .

Idem
Idem
Idem.. . ,

La plante eni

prise de graincc

Id. en semencct

Idem F.

Idem. . Idem Id. en fleurs;

Idem
. .

Rhodes (boîs de) ôuroses

Idem

Idem
Convolvul, scoparius

.

.

Idem^
<

Semences Si

Racine ou soi
j

souterraine 1
1

Idem plus durr

plus re'sineusej

Idem Idem Idem.

Raifort sauvage
Roseau aromatique . .

Idem

Cochlearia Armoracia.
Acorus Calamus ....
Idem

Racine F.

Id: Id.

Idem S.

Roses Rjosa centifolia Fleurs F:

Safran

Salsepareille

Crocus salions

Smilax Salsaparilla . .

Stygmates S.

Racine S.

Sassafras Laurus Sassafras, , . . Racine S.

Idem Idem Id. Id.
'

Sauge Scdoia officinalis, , . . La pL en fleurs »
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ntifé d’huile volât.

;enue de 25 livres

de substance.

3j gr i3

5 j
gr- 24-

Si 3 ij.

5và Sij.

3 vj gr. 18.

à g j
gr. 24.
% YO ^ •

I

3 ij gr. 68.

3 V.

X 3 iij (Newm.).

j 5 ij à f ix 3 iij

(Sala),

ij gr. 40 à 5 xij

iv (Gartlieuser).

; 5j Sivss.

1 Siij gr. 14.

ij 3 j à fv 3 j

gr- 40-

:22ss ( Baume ).

[3o à sj gT- 24
(C. Recluz).

62 SS (Bloffm. ).

|j (
TacRenius ).

ij
(
Humberg ).

V 3vss(Newm.)

I f viij (Henry).

1 3 ij gr. 26.

ij 3 j
(Hoffm. ).

V (
Newmann ).

'iij 3ij gr. \o

(
Gartlieuser )

.

jT 3vj gi’- 24 à

V 3 V gr. 3o.

>j Sivgr. 5o.

COULEUR.

Ambrée ou verte.

Idem. ^

Idem. ^

idem. 4

Idem. ^

Idem. ®

Jaune. ^

Idem. *

Jaune d’or. 9

Jaune clair.

V Citrine,

Idem.

Citr. ou blanch.

Jaune d’or. *4

Limpide.
V

Ambrée.

Jaune.

OBSERVATIONS

et noms des auteurs.

I Très fluide, légôre
,
d’une odeur forte et

désagréable, mais moins que celle de la

riante ;
de saveur âcre. Baume. (Lewis. C.

lecluz.)

a Idem- (Lewis.)

3 Idem. (Gartlieuser.)

4 Idem. (Hoffmann.)

5
(
Lewis. )

6

Idem. (Baumé.)

^ Lég. et d’une odeur admirable. (Baum.)

8 Elle devient rougeâtre avec le temps
,

d’une saveur amère
,
aromatique

,
ayant l’o-

deur de roses. (Gmelin.)

9 Elle rougit en vieillissant
,
et la quan-

tité dépend de la bonté du bois. (Cartbeus.)

10 Densité analogue à celle du girofle, âcre,

brûlante, caustique, très expansible et dé-

pose du soufre en peu de temps.
(
C. Becl.)

11 Liquide, légère, aromatique. (Tromsd.)

13 Idem. (Cartheuser.)

3

1 3 Cristallise au-dessous de lo-f-. Elle est

composée de deux huiles
,

l’une liquide
,

l’autre concrète, qui sont plus légères que
l’eau

,
de saveur douce et d’une odeur de

roses. (C. Becluz.)

14 Beaucoup de camphre.
(
Niémann.

)

Elle est pesante, fluide, d’une .saveur âcre,

brûlante, peu amère
;
très sohible dans l’eau,

se transforme avec le temps en une matière

blanche qui surnage l'eau.
(
Bouillon-Lagr.

et Vogel.
)

1 5 Elle est plus pesante que l’eau
,
et sur-

passe en pesanteur la plupart des huiles vo-

latiles connues. Elle est liquide et rougit

en vieillissant. (Cartheuser.)

Elle dépose aussi des petits cristaux rouges,

brillans et aiguillés, après plusieurs années

de conservation. (Gi. Recluz.)

16 Elle était en partie légère , et en partie

plu.s pesante que l’eau. (Baumé.)
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SUITE

NOM FRANÇAIS.
» NOM LATIN BOTAN.

Parties emplojvll

sèches ou fraîcl ^

i

Sauge Salvia qfficinalis. . . .

\

La pL en fleuiijij

Idem Idem . Idem S.
il

1
Idem Id. var. grandifolia . . Idem S. l

Idem Id.. n^einalis Feuilles S.'.ii

Sabine Juniperus Sabina. . . . Id. Id. i

i'

Idem Idem . . . Idem F . [:

Santal citrin Santalum album .... Bois S. .

Stœcbas (stœchas arab.) Lai’andula Siœchas .

.

. Epis frais.!

Semen contra
/

Artemisia contra et

judaica Fleurons S>

Séné Cassia lanceolata .... Feuilles S.

Serpentaire de Virginie. dristolochia Serpentar. Racine S.
!

Serpollet ordinaire . . . Thymus Serpyllum . . . La plante entièEj

Serpollet citroné ....
Taiiaisie

Thymus citratus . . . .

Heurs F.

Id. Id. S
Tanacetum vulgare. . . Jd. Id. ;v

Idem Idem Id. Id. Il

Thym Thymus vulgaris .... Lapl. ent. fleuri

Idem Idem, Id. Id. S^

Idem Idem Id. Id. Il

Valériane Valeriana officinalis

.

.

Si

Racines S.

Zédoaire Amomum Zedoaria . , . Idem.
Winter . JVintera aromatica . . Ecorce S.
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iBLEAU.

tantite d’huile volât.

Uenue de 25 livres

f de substance.
COULEUR.

5iv.

3 vss.

f ij gr- 7t>-

iv gr. 58
gr. 3o.

gv. 12 à fj
3 Ij gr. 43 .

C. Red. 1821).

3 vss.

3 yj
gr. 33.

f iv 3 vss.

5 ViJ.

-fiij 3j.
g»'- 20.

Jaune-verdâtre.

Le'gèreni. citr.
*

Idem. ^

re ou ji

nâtre. ^

Gitrine.

V gr. 49 ^ 3 V

gr- 4o;

3 ijssà f j 3 ivss

3 ij gr. 60.

3 ivss d 5 ijgr.40 Verdâtre ou jau-

V 3 j
gr. 20 (Car.)

V (
Fred.

offin. in Cartli.
)

)
Sj gr. 48 à

3 iij gr. 67 .

^vj Sij.

O j gr- 5o.

Le'gèrem. ambrée
ou limpide. ^

Citrine. ®

Idem. 7

Légèrement jaune

verdâtre. *

O

Verte. 9

Idem. **

Rougeâtre. “

Légèrem. ambrée
ou lég. citr.

Rougeâtre.

Jaune-rougeâtre ou
citrine.

Idem.
Jaune doré.

Pâle verdâtre.

Citrine.

Idem. '9

OBSERVATIONS

et noms des auteurs.

1 Très fluide. (Baume
)

2 Idem (Baume.)
3 Fluide', légère, très odorante, cam-

plirée. (^Cartheuser.)

Verdâtre lorsqu’elle provient de la jeune
plante

,
jaune lorsqu’elle provient de la

jslante cueillie eu automne
;
poids spccifiq.,

0,864. (Gradin.)
Proust en a retiré du campFre.

(
C. Red.)

4 Légère
,
odeur forte

,
et saveur acre et

amère. (Cartlieuser.)

5 Idem. (Baume.)
6 D’une odeur d’ambre et de musc. Lé-

gère et fluide. (Cartheuscr.)

'J
Très fluide

,
très aromatique et cam-

phrée. Lewis. (C. Becluz.)

8 Très fluide
,
âcre et brûlante

,
vermi-

fuge.
(
Reymond

,
pharmacien de Paris. )

Plus légère que l’eau, pâle, jaunâtre, très

volatile, d’une odeur pénétrante, d’une sa-

veur âcre, peu amère, très soluble dans l’al-

cool et l’éther et dans 1000 parties d’eau.

(Tromsdortf.)

Wedelius, selon Cartheuscr, serait le pre-

mier qui e.n aurait obtenu. Une livre lui en
rendis quelques gouttes. (C. Recluz.)

9 (
Bucholz ). Très aromatique, d’une

odeur d’oranger
;
semblable «à celle de capajut,

mais tiès fragrantc.
(
Jusch.)

10 Idem. (Lewis.)

11 Liquide, légère, et très aromatique.
(Baume.)

12 Jaune-verdâtre, de l’odeur de la plante,

d’une saveur âcre et amère
;
poids specifiq.

,

0,946. (Gm*elin.)

1 3 Fluide ,
légère

,
mêlée de camphre.

(Cartheuscr.)

14 Très fluide, aromatique, âcre. (Lewis.)

15 Idem. (Lewis.)

16 Par une chaleur forte
,
elle passe rou-

geâtre ;
très âcre. Newmann a obtenu une'

certaine quantité de camphre de cette huile

volât. (Fied. Cartheuscr, Fund. Mat. med.,

t. III, p. 118. Proust en a retiré de cetto

huile.)

Jaunissant avec le temps
,
très fluide

,

pénétrante, de saveur aromatique
,
devient

visqueuse à l’air
;
poids spécilique

, 0,984.

(TromsdorlF. Peut etre convertie en acide

oxalique.)

18 Fluide et camphrée. (Newmann.)

19 Liquide et plus légère que l’eau
;
mais

conservée ,
elle se sépare en deux parties

,

l’une sébacée, blanche, devient plus pesante

que l’eau ;
l’autre citrine, fluide, est plus lé-

gère que Veau

.



ï^e HYACINTHE.

HUITRE. Ostrea edulis

,

L. Mollusque acëphale testace', de

la famille des Ostracées. Sa coquille
,
adhérente aux corps

sous-marins, est composée de deux valves irrégulières plus ou

moins arrondies
,
feuilletées

,
raboteuses et grisâtres extérieu-

rement ,
lisses et nacrées en dedans. L’animal a le corps corn--

primé, orbiculaire, les bords du manteau épais non adliérens

et rétractiles
J
pourvus d’une double rangée de filamens tenta-

culaires courts et nombreux. La chair des huîtres est un ali-

ment de fantaisie très recherché des gourmets. On en fait

des pêches immenses sur les côtes de l’Océan; les bancs

d’huîtres qui s’y forment naturellement sont quelquefois si

énormes
,
qu’ils semblent inépuisables : on en a vu qui avaient

plusieurs lieues d’étendue. Les anciens qui, comme les mo-
dernes, étaient grands amateurs d’huîtres, connaissaient l’art

de les parquer, c’est-à-dire de les emmagasiner dans des espèces

de réservoirs sous-marins où on les laisse s’engraisser et gros-

sir. Certaines huîtres sont remarquables par leur couleur verte,

que l’on attribuait autrefois à la décomposition des ulves et des

autres plantes marines qui croissent dans les parcs. M. B. Gail-

lon, de Dieppe a démontré, il y a quelques années, que cette

viridité des huîtres était due à un petit être microscopique du

genre que M. Bory de Saint—Vincent a nommé navicule, lequel

pénètre de toutes parts l’huître et la colore.

Les huîtres ont été recommandées dans quelques maladies.

On en prépare des bouillons analeptiques. Mangées fraîches,

elles, excitent l’appétit
,

facilitent la digestion
,

et passent

même pour posséder des vertus aphrodisiaques. Elles con-

tiennent beaucoup de principes salins
,
du phosphate de fer

,

une grande proportion d’osmazome
,
et d’autres matières ani-

males. Les coquilles d’huître calcinées ont été préconisées

comme médicament absorbant; mais aujourd’hui l’usage en

est abandonné. V. Coquilles d’huîtres. (G...v.)

HYACINTHE, Jargon de Cejlan , Zircon. Pierre précieuse

.qui entrait autrefois dans la confection dite d’hyacinthe. On ne

la fait plus entrer dans la préparation de ce composé à cause de

son inertie. D’après l’analyse de M. Vauquelin, l’hyacinthe est



HYDRATES. i
—

une coiubinalsou d’oxide de silicium et d’oxide de zirconium

,

dans les proportions de 3; d’oxide de silicium, et de 66 d’oxide

de zirconium. (A. C.)

HYT)RACIDES. 'F. Acides, premier vol., p. 35.

HY^DRAGOGüES. On a désigné sous ce nom les substances

médicamenteuses auxquelles on supposait la propriété de

donner lieu à l’écoulement des sérosités épanchées dans les

cavités ou infdtrées dans les tissus organiques. Ces substances

sont particulièrement les purgatifs drastiques. (A, C.)

HY^DllARGYRE. Nom donné au mercure, dérivé du mot

latin IJj drargj'rum .

HYDRATES. On a donné le nom d’hydrates aux oxides

métalliques qui retiennent une certaine quantité d’eau pour

'ainsi dire solidifiée
;
ce liquide donne à ces produits des carac-

tères particuliers. Proust a le premier observé ces compo-

sés, qui, en général, abandonnent facilement l’eau qui

les constitue
;

il en est cependant quelques-uns (les oxides

de potassium et de sodium sont dans ce cas) qui retiennent

fortement ce liquide
^
que Ton ne peut en séparer à l’aide de

la chaleur seulement. D’après l’opinion de M. Berzélius, les

hydrates sont formés d’eau et d’oxides en proportions telles,

c[ue la quantité d’oxigène contenu dans l’oxide est égale à

la quantité d’oxigène contenu dans l’eau
;

ce qu’il y a de

certain, c’est que l’on a reconnu, dans l’examen des hydrates,

que ceux qui contiennent le plus d’eau sont ceux dont les

oxides contiennent le plus d’oxigène. {Annales de Chimie^

t. LXXXII, p. 5.) (A. C.)

HYDRATE D’ALUMINE. F. Alumine, t. I
,
p. 275 .

HYDRATE DE BARYTE. F. Barvte, t. I, p. 3go.

HYDRATE DE POTASSE, Hydrate de protoxide de potas-

sium. /^. Pierre a cautère. Potasse a la chaux. Potasse a

l’alcool.

HYDRATE DE SOUDE. F. Soude a la chaux, Soude a

l’alcool.

HYDRATE DE STRONTIANE. F. Strontiane.

HYDRIODATES. Les hydriodates sont des sels cjul résultent

Tome IÎI. 12



i'j8 HYDRIODATE D’AMMONIAQUE.

de la combinaison de l’acide hydriodique avec les bases sali*

fiables. Les caractères particuliers de ces sels qui peuvent les

faire reconnaître, sont les suivans : i®. traités par les acides

sulfurique et nitrique concentrés, et par la solution de chlore,

ils sont décomposés
,

l’iode est mis eh liberté
;

2®. ils ne

sont pas altérés, à la température ordinaire, par les acides sul-

fureux, hydro-chlorique et hydro-sulfurique; 3"'. les hydrio-

dates sont tous solubles dans l’eau
;

les solutions qui en ré-

sultent
,
versées dans des solutions des oxides métalliques des

trois dernières sections
, y déterminent des précipités diver-

sement colorés : le précipité formé dans la solution d’argent

est blanc
,

celui obtenu avec la solution de proto-nitrate de

mercure est
j
aune- verdâtre

,
celui qui se forme dans la solu-

tion de per-chlorure de mercure est rouge
,
celui obtenu avec

le nitrate de plomb liquide est jaune, ceux formés par les sels

de cuivre sont gris-blanchâtres, ceux obtenus avec les sels

de bismuth sont brun-marron
;
4*^. ils dissolvent de l’iode et se

colorent en rouge-brun foncé. Quelques-uns de ces sels sont

employés en Thérapeutique. Ces sels, unis à une certaine

quantité d’iode
,
forment des sels connus sous le nom

driodates iodurés. Nous nous bornerons, dans cet article, à

faire connaître les hydriodates qui sont employés
,
et ceux qui,^

par la suite
,
nous paraîtraient susceptibles de l’être.

(A. C.>

HYDRIODATE D’AMMONIAQUE. Ce sel
,

composé de

parties égales de gaz hydriodique et de gaz ammoniaque,

s’obtient en combinant ensemble ces deux substances prises à

l’état liquide; faisant ensuite évaporer et cristalliser, l’hy—

driodate d’ammoniaque cristallise en cubes
;
chauffé dans des

Vaisseaux fermés, il se volatilise en éprouvant un commence-

ment de décomposition
;
calciné avec le contact de Tair

,
la

décomposition de ce sel est plus marquée; il prend alors une

couleur plus foncée, qu’il doit à un excès d’iode. Ce sel a été

introduit dans la préparation d’une pommade destinée à fric-

tionner les glandes. La dose de ce sel
,
pour 82 grain.

( i once)

d’axonge
,
était de 2 grammes ( 36 grains). Selon les rapports



HYDRIODATE DE POTASSE. 17^
«l’nn praticien anglais

,
on a obtenu de bons re'sultats de son

emploi. (A. C.)

HYDRIODATE DE POTASSE, Todure de potassium. Ce sel^

connu depuis peu dfe temps
,
existe dans la nature dans les va-

recks. 11 fait partie des soudes dites de Cherbourg
,
et il est

employé' avec succès contre les tumeurs indolentes. Plusieurs

procédés pour l’obtenir ont été successivement employés. Ces

procédés sont : i^. la saturation de l’acide hydriodique par le

sous-carbonate de potasse et l’évaporation de la solution saturée

qui fournit le sel cristallisé
,
lequel est Considéré par M. Gay-

Lussac comme uniodure de potassium; 2 °. la décomposition des

iodures métalliques par l’eau et la saturation de l’acide hy-
driodique par les alcalis

;
3®. la décomposition de l’iiydriodate

de fer par la potasse; 4”* traitement de la solution alcoo-

lique d’iode par l’hydro-sulfate de potasse, procédé de M. Tad-

dei. Le procédé donné par MM. Baup et Caillot est celui qui

est le plus usité
;

les produits que nous avons obtenus en le

mettant en usage étaient plus blancs que ceux obtenus par

d’autres procédés.

Procédé de MM. Baup et Caillot. On introduit dans un
matras de verre 5o parties d’eau distillée et lo parties

d’iode; on ajoute ensuite à ces substances, et par petites por-

tions , 5 parties de limaille de fer pure et non oxidée
;
chaque

fois que l’on ajoute la limaille, on remue le matras pour que

toutes les substances soient bien en contact
;
lorsque toute la

limaille a été ajoutée
,
on place le matras sur un triangle de fer

supporté par un fourneau
;
on chauffe doucement, en ayant soin

de remuer de temps en temps î l’iode s’unit au fer, et il se forme

d’abord un liydriodate de fer ioduré
;
mais par l’action de la

Chaleur, ce composé passe à l’étàt d’hydriodate simple. On re-

connaît que la conversion en hydriodate de fer est complète

lorsque la liqueur est décolorée
,

et Ton peut encore mieux
s’assurer de cette conversion entière

,
en trempant dans Thy-

driodate une bande de papier blanc. Lorsque la décomposition

est complète, la partie du papier trempée dans la liqueur né

prend pas de couleur rouge
,
ce qui arrive lorsque la décompo-
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sition iTest pas achevée. La décomposition terminée} on filtre

la liqueur; on lave le filtre avec de l’eau distillée bouillante,

jusqu’à ce que l’eau qui a passé sur ce résidu n’ait plus de sa-

veur
;
on réunit dans une capsule la liqueur et les eaux de la-

vage
,
et l’on fait chauffer. Lorsque la température du liquide

est parvenue au point voisin de celui de l’ébullition
,
on verse

dans le liquide une solution de sous-carbonate de potasse jus-

qu’à saturation
;
on apporte la plus grande précaution lors de

cette opération, pour ne pas ajouter un excès d’alcali à la li-

queur. L’addition de la potasse détermine la précipitation de

l’oxide de fer^ qui se trouve séparé de l’acide hydriodique

par la potasse qui s’unit à cet acide
;
on sépare par filtra-

tion
;
lorsque la liqueur est filtrée

,
on lave le filtre à plusieurs

reprises
,

et l’on réunit toutes les liqueurs. On reconnaît
,
à

l’aide du papier de tournesol rougi
,

s’il y a un excès de base
;

dans ce cas, on sature l’excès de base par de l’acide hydrio-

dique: aussitôt que la saturation est terminée, on fait évapo-

rer le liquide clans une capsule de porcelaine. Lorsque la con-

centration est assez avancée et que l’on aperçoit à la surface

du liquide une pellicule cristalline, on cesse le feu, et on laisse

en repos
;
peu à peu les cristaux se déposent sur les parois de la

capsule. Lorsque la cristallisation est terminée, on enlève les

cristaux
,
on les lave avec un peu d’eau

,
et on les met à égout-

ter
;
on les fait ensuite sécher sur du papier et à l’étuve. Quel-

cjuefois ces cristaux obtenus d’une première opération sont

purs et blancs; il n’est pas besoin de les faire redissoudre,

comme cela arrive le plus souvent. Si les cristaux sont colorés,

ce qui peut arriver lorsqu’en saturant l’excès de potasse par

l’acide hydriodic£ue
,
on a ajouté un excès de cet acide

,
pour

les obtenir blancs et incolores, il faut les exposer à une cha-

leur suffisante
;
cependant, lorsqu’on veut obtenir un produit

plus pur
,

il vaut mieux agir de la manière suivante : on re-

cueille les cristaux
,
on les fait dissoudre

,
on filtre

,
et l’on fait

cristalliser de nouveau.

Procédé de M. Taddei. On dissout de l’iode dans de l’al-

cool à 20 ou 25'’; lorsque la solution est complète
,
on l’adcli-
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tîonne tPhydro-sulfate de potasse r le liquide se trouble, sa

couleur passe du rouge foncé au rouge marron
,
ensuite au rose

ou couleur de chair
,

enfin à une couleur blanche laiteuse.

Lorsque le liquide a pris cette couleur
,

c^est une preuve c[ue

toutTiode est converti en acide hydriodic|ue qui s’eSt combiné

à la potasse. On laisse éclaircir le liquide
,
et Ton verse encore

quelques gouttes dliydro-sulfate : si cette dernière addition ne

trouble plus le liquide
,

c’èst une preuve que l’opération est

terminée; on filtre etron fait évaporer jusqu’à siccité
;
on ob-

tient l’hydriodate de potasse par cristallisation. Ce moyen, que

nous avons mis en usage
,
nous a fourni un sel moins blanc

que celui obtenu par le procédé de MM. Baup et Caillot
;
on

peut cependant l’obtenir à l’état de pureté en le faisant dis-

soudre et cristalliser.

L’iiydriodate de potasse est un solide blanc, cristallisant en

cubes
;
sa saveur est âcre

,
légèrement amère. Ce sel est déli-

quescent
,
soluble dans l’eau.

(
loo parties de ce liquide à 12°

en dissolvent r 36 parties
,
et 1^1 quand l’eau est à 16®.

)
Par la

dessication, il se transforme en iodure de potassium et en eau.

L’iodure de potassium est fusible; il se volatilise à la tempéra-

ture rouge, sans éprouver d’altération bien marquée;^ cette

propriété peut servir à faire reconnaître s’il a été falsifié par

l’addition des sels étrangers. L’hydriodate de potasse est formé

de 100 d’acide bydriodique et de 87,426 de potasse. Le prix

élevé de l’iode et celui des liydriodates, a donné lieu à. la

falsification de ces sels par les hydro-chlorates. Ces altérations

et les moyens de les reconnaître ont été indiqués par M. Ro-

biquet, dans un mémoire sur la préparation de l’hydriodate de

potasse. Ce savant a indiqué le procédé suivant pour apprécier

la pureté de ces sels : on prend un poids déterminé d’iiydrio-

date de potasse bien pur (supposons 10 grammes); on prend

une égale quantité du sel que l’on suppose être altéré
;
ou dis-

sout séparément ces échantillons dans les mêmes quantités

d’eau; on introduit les solutions dans de petites cornues

tubulées
;
on adapte des récipiens à ces vases

;
on verse ensuite

dans chacun de ces vases et par la tubulure
,
de l’acide nitrique
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en excès, de manière à de'terminer la de'composition de Fhy-^

driodate : Tacide nitrique se combine à la potasse
,

et l’iode

est mis à nu
;
par l’action de la chaleur, on le fait volatiliser

;

on élève la température pour obtenir une décomposition com-
plète et toute la séparation de l’iode

;
on recueille ce produit,

on le fait sécher
,
et l’on prend les poids qui

,
comparés entre

eux
,
indiquent ou non la pureté du sel essayé. On examine

ensuite les deux liqueurs distillées
,
et on les essaie par le ni-

trate d’argent. La liqueur qui provient de l’hydriodate pur ne

doit pas donner de précipité, tandis que celle qui provient d’un

hydriodate qui aurait été mélangé d’hydro-chlorate en contient.

La quantité de chlorure d’argent obtenue est d’autant plus con-

sidérable que l’hydriodate est plus impur. M. Robicpet a émis'

l’idée que le mélange des hydriodates et des hydro-chlorates

peut être un des résultats de l’opération par laquelle les sels

ont été obtenus. Il est à notre connaissance que des hydrio—

dates ont été mêlés à des hydro-chlorates et vendus à un prix

moins élevé que le cours : on pouvait séparer mécaniquement

de ces sels, de l’hydro-chlorate qui ne contenait pas d’hydrio-

date.

L’hydriodate de potasse est employé eja Thérapeutique; on

le fait entrer dans des pommades employées à la résolution

complète des tumeurs indolentes. La dose de sel, par rapport à

celle de l’axonge
,
est de i gros de sel par once de corps gras.

Pqmmades. (A. C.)

HYDRIODATE DE POTASSE lODURÉ. Hydriodate de po-

tasse pur, 20 parties
;
iode pur, 6 parties. On mele ces deux

substances dans un mortier de verre
,

et l’on triture long-

temps, afin que le mélange soit homogène et ait acquis une

couleur rouge foncée.

Cet hydriodate sert aux mêmes usages thérapeutiques que

l’hydriodate de potasse simple
;
on le fait entrer dans un sirop

et dans une pommade. (A. C.)

HYDRIODATE DE SOUDE. Ce sel est composé de 100 parties

d’acide hydriodique et de 24,728 de soude
;
on l’obtient de la

^nême manière que l’hydriodate de potasse
;

il cristallise en
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prismes rhoiaboïdaux aplatis volumineux
,
qui forment par

leur réunion des cristaux plus épais
,
striés dans leur longueur

,

et terminés en échelons
;

ils contiennent beaucoup d’eau de

cristallisation, et sont déliquescens
;
exposés à l’action de la

chaleur, ils sont transformés en iodures. L’hydriodate de

soude n’est pas employé
;
on peut cependant regarder ses

propriétés comité analogues à celles de l’hydriodate de potasse,

(A, C.)

HYDRO-CHLORATES, Muriates. Ce sont des sels qui reV

sultent de la combinaison de l’acide hydro-chlorique avec les

bases salifiables. Les caractères principaux qui servent à les

faire reconnaître et à les distinguer sont les suivtins : i®. traités

par l’eau distillée
,

ils donnent naissance à des solutions qui

,

par le nitrate d’argent, fournissent un précipité blanc caille-

botté, insoluble dans l’eau et dans l’acide nitrique con-

centré, soluble, lorsqu’il est encore humide, dans l’ammo-

niaque
;
2°. soumis à l’action de l’acide sulfurique

,
les hydro-

chlorates sont décompose's
;
il résulte de cette décomposition

des sulfates; l’acide hydro-chlorique se dégage à l’état de gaz
;

3®. traités par l’acide phosphorique à l’aide de la chaleur
,

il

y a décomposition
,
formation de phosphates et dégagement

de gaz acide hydrorchlorique
;

soumis à l’action de la cha-

leur
,

ces sels se conduisent de diverses manières : les uns se

décomposent
,

laissent dégager du gaz acide hydro-chlorique,

et sont convertis en oxides; d’autres passent à l’état de chlo-

rures avec formation d’eau
;
d’autres sont entièrement décom-

posés
;
il y a dégagement d’eau

,
de chlore

,
et réduction du

métal. (A. C.)

HYDRO-CHLORATE D’AMMONIAQUE
,
Muriate (Tammo-

niaque , Sel ammoniac. Ce sel a été long-temps préparé en

Égypte
,
d’où il nous était envoyé. On le préparait en faisant

dessécher la fiente des chameaux, que Ton brûlait ensuite dans

des cheminées construites de manière à ce que Ton piit re-

cueillir beaucoup de suie
;
on détachait ce produit

,
on Tin-

.troduisait dans de grands ballons de verre très mince ( ces

bçillons avaient plus d’un pied de diamètre
) ;

on remplissait
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ces ballons jusqu’aux deux tiers de leur capacité'

;
on exposait

ensuite ces vases sur des fourneaux nommés galères
,
à l’ac-

tion d’un feu très doux d’abord, puis on augmentait suc-

cessivement la température. Au bout de trois jours d’un feu

continu
,
l’opération était terminée

;
on cassait le ballon

,
et

l’on obtenait le sel ammoniac sous forme de pains ronds, con-

vexes d’un côté, concaves de l’autre. Les surfaces de ce sel

étaient noircies. Le selanimosnac fut un sujet de recLerclies pour

les savans, Geoffroy
,
le médecin

,
fut le premier qui décou-

vrit la composition de ce sel et les moyens employés à sa pré-

paration ;Duiîamel s’occupa de son analyse
;
Black, Bergmann,

Sclieèle, Bertliôllet, Fourcroy, se sont occupés successiveincnt

de ce sel.

Le sel ammoniac se prépare maintenant en Europe, et la

quantité de ce sel que la France peut fournir au commerce

est considérable. Baumé est le prenvier qui essaya de fa-

briquer le sel ammoniac de toutes pièces
,

il distillait des ma-
tières animales

,
recueillait le produit de la distillation

,
et le

décomposait par le muriate de magnésie contenu dans les

eaux-mères provenant des salines. Il séparait le précipité ma-
gnésien formé par le carbonate d’ammoniaqiu;

,
faisait évapo-

rer la lic[ueur et soumettait le résidu à la sublimation: par

cette opération, il obtenait le sel ammoniac. MM. Leblanc et

Dizé, plus tard, portèrent leur attention sur la fabrication de

ce sel. Pour l’obtenir, ils réunissaient, dans un vaste récipient

en plomb
^
du gaz acide hydro-chlorique dégagé de sel marin

par l’acide sulfurique
,
avec de l’ammoniaque résultant de la

décomposition des matières animales. Ces deux procédés

n'ayant pas fourni de résultats avantageux
,

on clierch.a

d’autres moyens. C’est à MM. Payen père et Pluvinet qu’est

dû le premier procédé c£ui ait parfaitement réussi. Le fils et le

frère de ces habiles manufacturiers le mettent encore en usage

dans deux superbes fabric[ues établies à Grenelle et à Clicliy

,

et qui sont dans Fétatle plus prospère. Ce procédé est le suivant ;

1 ®. on cliarbonne dans des cylindres en fonte réunis dans de

grands fourneaux
,
dçs substances de nature animale, des os,
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des chiffons Je laine
,
des cornes

;
on recueille et ron condense

les produits qui se dégagent pendant la décomposition
(
de

Teau
,
de Tliuile animale, du sous-carbonate d’ammoniaque),

et on les réunit dans de grands réservoirs; 2®. on sépare des

produits recueillis, l’iiuile qui surnage, et l’on fait passer trois

ou quatre fois le sous-carbonate d’ammoniaque liquide à tra-

vers du sulfate de chaux pulvérisé
,
étendu sur des toiles ten-

dues, faisant rofïice de filtre; en traversant ce sulfate
,
le car-

bonate se décompose
,

il y a formation de carbonate de chaux

et de sulfate d’ammoniaque : le premier reste sur les toiles
,
le

second traverse le filtre et se rend dans des réservoirs destinés

à le recueillir
;

3”, on traite le, sulfate d’ammoniaque par le

muriate de soude à l’aide de l’ébullition : dans cette opéra-

tion, il y a décomposition, formation de sulfate de soude et

d’hydro-chlorate d’ammoniaque
;
on sépai e ces sels par éva-

poration et par cristallisation
,

la cristallisation de ces deux

combinés ayant lieu à des épocpues différentes de l’opération
;

4®. on sublime dans des vases de terre le sel ammoniac après

l’avoir desséché
;
on a soin de percer le pain c{ui se forme par

sublimation, à l’aide à'’mivilbrequ{n^ en prenant la précaution

de tremper la meche de cet ouiil dans l’huile
;
en agissant de

la sorte
,
011 prévient la rupture des vases

,
rupture qui pour-

rait être causée par l’expansion que prennent l’air et les va-

peurs de sel ammoniac. On peut encore obtenir directement le

ïiiuriate d’ammoniaque en saturant l’acide bydro-cblorique

par du sous- carbonate d’ammoniaque, filtrant et faisant

évaporer et cristalliser. Le sel ammoniac se trouve dans

le commerce en très grande quantité; il est en pains qui sont

blancs gris

,

selon son degré de pureté. Le blanc est em-
ployé dans les usages pharmaceutic[ues

;
le gris est employé

dans les arts
,
l’étamage des métaux

,
la teinture

,
etc. Dans

le premier moment où ce sel fut fabriqué en France
,

il fallut

noircir les surfaces de ce sel pour lui donner l’apparence de

sel ammoniac exporté de l’étranger
,
et qui

,
sur ses faces pré-

sente une couche noire, due à de la suie ou à une matière em—

pyreumatique qui s’est cbarbonnée pendant la sublimatioin
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L’iiydro-chlorate d’ammoniaque est soluble dans moins

de 3 parties d’eau à 1 5°
;

il est plus soluble dans l’eau bouil-

lante, et cristallise par refroidissement. Ces cristaux sont, ou
des pyramides à quatre faces

,
ou des pyramides allonge'es

;

dans ce dernier cas
,

il présente la configuration de barbes de

plume. Exposé à l’action de l’air, il attire légèrement riiumi-

dité
;

si on l’expose à l’action de la chaleur
,

il se sublime sans

décomposition
,
sous forme de fumées blanches qui se con-

densent facilement sur les substances froides qu’on leur pré-

sente. Ce sel est formé de 68,52 d’acide
,
et de 3 1,48 d’ammo^

niaque. Comme nous l’avons dit, on emploie le sel ammo-
niac pur que l’on trouve dans le commerce

;
il serait mieux

de faire redissoudre ce sel
,
et de le faire cristalliser. Il est

employé comme tonique, stimulant, résolutif, fébrifuge,

vermifuge; on l’applique à l’extérieur, et on le donne inté-

rieurement : la dose ordinaire est de 5 à 12 décigrammes (
lo

à 24 grains ).

Le muriate d’ammoniaque est employé en Chimie pour faire

reconnaître la présence des sels de platine
;

il précipite ces sels

en s’unissant avec eux et en donnant naissance à un sel triple.

Ce précipité est jaune
;
desséché et soumis à l’action de la

chaleur
,

il se décompose : le muriate d’ammoniaque est

volatilisé
;
le platine à l’état métallique se présente sous la

forme spongieuse
;
c’est le platine en éponge ou en mousse.

Les caractères qui peuvent faire reconnaître l’hydro-chlo-

rate d’ammoniaque, sont les suivans : 1°. le nitrate d’ar-

gent le précipite en blanc; le précipité est insoluble dans

l’acide nitrique concentré
;

la liqueur évaporée fournit un

sel ( le nitrate d’ammoniaque
)

qui jouit de caractères par-

ticuliers
;

2°. le muriate de platine le précipite ; 'le pré-

cipité soumis à l’action de la chaleur, fournit des va-

peurs blanches de sel ammoniac et un résidu spongieux mé-

tallique {le platine en éponge)', 3°. traité par la soude, la

potasse
,
la chaux

,
la baryte

,
ce sel est décomposé

,
il y a dé-

gagement d’ammoniaque gazeux
;
4”* chauffé assez fortement,

jl se volatilise sans décomposition. Le sel ammoniac du comr;
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merce contient (quelquefois de l’oxide de fer
;
ce principe nuit,

lors de l’emploi de ce sel pour la teinture
,
la fabrication des

couleurs
;
ce sel impur est rougeâtre : il contient aussi quel-

quefois du cuivre; il est alors bleuâtre. (A. C.)

HYDRO-CHLORATE D’AMMONIAQUE ET DE FER
,
Mu-

riate dfammoniaque et de fer. Fleurs ammoniacales martiales.

On obtient ce sel de la manière suivante : on fait dissoudre

dans l’eau distillée 36 parties d’hydro-chlorate d’ammoniaque

pur et X2 parties d’hydro-chlorate de fer
;
on filtre la solution

et Ton fait évaporer à siccité. On pourrait conserver le sel

ainsi préparé pour l’usage pharmaceutique
,
mais les formu-

laires prescrivent
,
en outre

,
de le sublimer de la manière sui-

vante : on place le sel provenant de l’évaporation dans une "

capsule de porcelaine
,
on la recouvre d’une autre capsule ren-

versée et percée d’un petit trou
;
on lute les bords des deux

capsules, on place sur un bain de sable, et l’on chauffe : le sel

se sublime et se condense à la partie supérieure de l’appareil.

Quand la sublimation est terminée
,
on arrête l’opération

; on

laisse refroidir
,
on démonte l’appareil

,
on détache le sel que

l’on conserve dans un bocal bien fermé. Cette opération peu^

être faite avec plus de facilité, en se servant de cornues, de

matras, et même de fioles dites fioles à médecine. Le manipu-

lateur
,
en employant ces derniers appareils

,
peut reconnaître

la marche de l’opération et arrêter le feu à l’époque conve-

nable. Nous avons voulu opérer avec des capsules de verre,

mais ces vases
,
dont les parois sont inégales

,
se cassent faci-

lement
;
on ne doit pas les employer.

La solution de l’hydro-chlorate d’ammoniaque et do fer

traitée par la soude ou par la potasse est décomposée
;
il y a

précipitation de l’oxide de fer et dégagement d’ammoniaque.

Ces caractères peuvent servir à faire reconnaître ce produit.

Ce sel est employé comme astringent, apéritif, désobstruant,

contre les engorgemens de glandes mammaires, le rachi-

tis
;

la dose est de i 5 centigrammes à 12 décigrammes (de

3 à 24 grains
) ;

on le donne en solution dans un liquide ap-i

proprié, ou on le fait entrer dans des pilules. (A. C.)
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HYDRO-CBLORATE DE BARYTE, Chlorure de barium,

Muriaie de harjle , Sel marin à base de terre pesante , Barjte

murialée ou salée. Sel marin pesant
(

i ) . Ce sel est le re'sultat de la

combinaison de l’acide hydro-clilorique avec l’oxide de barium

dans les proportions de 25,76 d’acide, et de 74,25 d’oxide.

Scbeèle est le premier qui examina les propriéte's de ce sel.

Eer^pnann, Crawford
,
Kirwan

,
Bucbolz, Bouillon-Lagrange,

Julia Fontenelle, s’occupèrent successivement de Tëtude de ce

sel et des moyens de l’obtenir. L’bydro-clilorate de baryte

s’obtient de plusieurs manières; 1®. en traitant le carbonate

de baryte pur par l’acide hydro-cblorique pur, saturant l’acide,

filtrant, faisant cvaporer et cristalliser, lavant les cristaux

avec un peu d’eau distille'e
,
reprenant les eaux-mères, les sou-

mettant à l’e'vaporation pour obtenir de nouveau des cristaux.

2”. On obtient ce sel en réduisant en poudre le sulfate de ba-

ryte, le mêlant avec du charbon et le calcinant. On doit alors

agir de la^ manière suivante : on prend 100 parties de sulfate

de baryte en poudre très fine
, 26 parties de charbon

,
on mêle

ces deux produits, on les introduit dans un creuset de Hesse,

et l’on place ce vase au milieu d’un fourneau de forge ou d’un

autre fourneau; oirmet à l’entour du creuset, du charbon al-

lumé, et l’on chauffe fortement pendant deux heures et demie.

Le sulfate de baryte en contact avec le charbon est décomposé-,

une partie du charbon se convertit en acide carbonique qui se

dégage; le sulfate est ramené à l’état de sulfure de barium qui

reste dans le creuset. On laisse refroidir le creuset dans le four-

neau, afin d’éviter sa rupture
;
lorsqu’il est froid

,
on le sort du

fourneau
;
on en tire le sulfure, on le réduit en poudre fine, on

le jette par petites portions dans de l’eau distillée bouillante-.

Le sulfure étant en contact avec l’eau
,
celle-ci se décompose

en partie
;
l’hydrogène de l’eau s’unit à une portion du soufre

pour former de l’acide hydro-sulfurique
;
l’oxigène se porte

sur le métal et l’amène à l’état d’oxide; l’acide hydro-sulfu-

(1) Quelques auteiiis emploient l’y dans le mol baryte

,

d’autres cmploicnl

Vi seulcmcm
,
barils.
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î'ique^ formé s’unit avec Toxide de barium et donne naissance à

un sel soluble
(
ITiydro-sulfate ) ; on décompose ce sel en

ajoutant dans la lic[ueur de Tacide bydro-cldorique en excès;

cet acide décompose l’iiydro-suifate de baryte; Tacide hydro—

cbloric|ue (i) s’unit à Toxide de barium pour former un

bydro-cldorate. On ültre la liqueur, on la fait évaporer; on

obtient, par l’évaporation, des cristaux que Ton sépare , et

Ton met à égoutter; on rapproche les eaux-mères qui four-

nissent de nouveau des cristaux. On continue ces évaporations

jusqu’à ce que la lic[ueur refuse de fom nir des produits solides.

On réunit alors tous les cristaux c[ui ne sont pas purs et qui

sont un mélange d’hydro-clilorates de baryte et de fer; on les

réduit en poudre, et on les met dans une chaudière de fonte

placée sur un fourneau; on chaude la chaudière, on remue la

poudre, et Ton continue la calcination jusc[u’à ce que la poudre

ait pris une couleur rouge-brune : le sel de fer est alors dé-

composé
;
Tacide se dégage, Toxide reste mêlé à Thydro-chlo—

rate. On traite le résidu par Teau distillée bouillante, et Ton

fdtre. La liqueur fdtrée contient Thydro-chlorate de baryte
;

Toxide de fer reste sur le filtre; on lave avec soin, on réunit

les lavages, on fait évaporer, et Ton obtient des cristaux c{ui,

lavés et desséchés
,

sont ensuite conservés dans des flacons

bouchés en liège.

M. Resat, pharmacien à Remiremont, a apporté une mo-
dification à ce procédé; elle consiste à ajouter un mélange de

charbon et de sulfate de baryte, du soufre, dans la proportion

de 56 grammes
( i once 6 gros

)
sur 5oo grammes

(
une livre )

de sulfate de baryte, et 126 grammes (4 onces) de charbon.

L’auteur de cette innovation pense que la présence du soufre

détermine la décomposition du sulfate de baryte. Une autre

modification consiste à mettre dans le mélange de sulfate et de

charbon, une certaine quantité de graisse ou d’huile, et à le

convertir en pâte solide que Ton calcine dans un creuset.

(i) On doit avoir soin de se garantir du contact des vapeurs d’acide Isydr;)-

sidruriquc, qui sont très nuiïüdîs et peuvent causer l’aspliyxic.
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L’hydro cîilorate de baryte cristallise ordinairemeDt en

tables
;
quelquefois, il prend la forme de deux pyramides ap-

pliquées base à base. Il a une saveur désagréable qui lui est

particulière
;

il est soluble dans Beau froide
,
beaucoup plus

soluble dans Beau bouillante
;
la dissolution ainsi préparée cris-

tallise par refroidissement.

Les propriétés médicales de ce sel sont contestées : quelques

personnes regardent son administration comme convenable

dans les cas de scrofules, contre les tumeurs, les obstruc-

tions
,
les affections vermineuses

,
les maladies cutanées

,
c’est

un escharotique qui a été employé pour cautériser les ul-

cères fongueux, et pour toucher les taies de la cornée. Ce sel

peut être donné à l’intérieur
,
mais on doit apporter les plus

grandes précautions dans son emploi
,

à cause de son action

très énergique. Les secours à porter dans un cas d’empoison-

nement causé par ce sel, consistent à faire prendre des sulfates

alcalins solubles
,
dissous dans Beau. Les réactifs qui font re-

connaître les solutions de baryte sont : 1®. tous les sulfates

solubles, qui déterminent la décomposition de ce sel, et la

formation d’un sulfate insoluble
( sulfate de baryte

,
voir ce

mot
) ;

2°. l’acide sulfurique
,
qui donné lieu au même pré-

cipité.

Cet hydro-chlorate est employé comme réactif pour faire

reconnaître les sulfates et l’acide sulfurique
;

il donne lieu à

des phénomènes analogues à ceux qui résultent de l’emploi de

Beau de baryte.
( V. p. SgS, vol. ) (A. C.)

HYDRO-CHLORATE DE BARYTE LIQUIDE, Muriate de

baryte en solution. L’hydro-chlorate de baryte étant donné à

l’intérieur contre les scrofules
,
on a cru

,
par mesure de

précaution
,
devoir indiquer les doses de cette préparation.

Voici la formule du Codex :

Hydro-chlorate de baryte... 10 parties,

Eau distillée. 5o parties.

On dissout le sel dans Beau; 011 filtre cette solution, qui doit

être conservée pour l’usage.
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La Pharmacopée d’Édimbourg propose la formule suivante :

Hydro-chlorate..... t partie,

Eau distillée 3 parties.

Cette solution, qui est moins chargée, se donne à la dose de

5 à 10 gouttes
,
deux fois le jour; on augmente graduellement

la dose de quelques gouttes
,
en prenant la précaution d’ob-

server si le malade peut supporter cette médication. Cette so-

lution ne doit être délivrée que sur Tordonnance d’un médecin.

Il en est de même du sel
,
à moins toutefois qu’on ne le de-

mande comme réactif
;
on le donne alors en suivant les pré-

cautions usitées. (A. C.)

HYDRO-CHLORATE DE CHAUX
,
Muriate de chaux. Ce

sel, qui a été désigné par les anciens sous une foule d’autres

dénominations (i), est le résultat de la combinaison de Tacide

hydro-chlorique avec l’oxide de calcium
,
dans les proportions

de 4^,10 d’acide, et de 5 i,go d’oxide. Connu depuis long-

temps, sa présence a été signalée par Leroy, dans les eaux mi-

nérales purgatives. Ce sel se prépare en saturant l’acide hydro-

chlorique par de la craie
(
carbonate de chaux

) en excès
,
fai-

sant bouillir la liqueur
,
filtrant

,
faisant évaporer, et calcinant

le résidu pour décomposer une petite quantité d’hydro-chlo—

rate de fer qui se trouve dans ce sel et qui provient
,
ou de

l’acide, ou de la craie
,
et quelquefois des deux. Par la calcina-

tion
;
Thydro-chlorate est décomposé

,
l’oxide de fer est mis

â nu
;
on fait redissoudre le produit de la calcination, on filtre

;

l’oxide de fer reste sur le papier
;
on fait ensuite évaporer la

liqueur filtrée
,
et l’on obtient le sel cristallisé.

La saturation de l’acide
,
à Taide de la craie

,
doit être faite

avec précaution; on ajoute la craie peu à peu, afin de ne pas

donner lieu à une trop vive effervescence : celle-ci pourrait, si

elle était trop vive
,
faire passer une partie du produit sur les

(i) On l’a désigné sous les noms de sel calcaire, sel marin a base de terré

absorbante
,

sel marin a base terreuse , sel ammoniac jîxe
, huile dé

chaux, phosphore de Hontberg
,
chaux salée, niuyre.
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bords du vase où la saturation s’opère. Ou obtient aussi le mu-
riate en dissolvant dans l’eau le résidu provenant de la décom-

position de riiydro-chlorate d’ammoniaque par la cliaux, en

filtrant ia solution, faisant évaporer et cristalliser. Ce sel ob-

tenu par ce procédé avait été appelé, à cause de son origine,

sel ammoniac fixe.

Ce sel cristallise en prisme à six pans lisses et inégaux, ter-

minés par des pyramides hexaèdres. Ces primes sont quelque-

fois si fins, et groupés en si grande quantité les uns sur les

autres
,
qu’on ne peut les désigner que par le nom d’aiguilles.

Sa saveur est âcre, piquante, amère et très désagréable. Ce
i

sel existe dans les eaux delà mer, dans celles de quelcjues puits

de Paris, dans le sel gemme, etc.

L’hydro-clilorate de chaux a été proposé, en 1782, par

Fourcroy
,
comme un fondant très actif dans les engorgemens

lymphatiques et dans les affections scrofuleuses
;

il a été vanté

comme utile dans les cas de débilité générale
,
par MM. les

docteurs Beddoes, Pearson et Wood. La dose est de 3o gouttes

pour les enfans
,
et 4 grammes ( 1 gros

)
pour les adultes

,
deux

fois par jour. A trop forte dose, il est dangereux
,
et i 4 grain,

ont suffi pour tuer un chien. La grande quantité de muriate de

chaux qui résulte de la fabrication des soudes factices, fait

vivement désirer que l’on trouve des moyens de l’employer en

grande quantité. L’Académie de Marseille a proposé un prix à

ce sujet. On connaît déjà quelques emplois de ce sel dans les

arts; on l’utilise pour activer la végétation
,
pour servir à pré-

parer un parou destiné à encoller les fils qui doivent faire

la toile
;

il est employé dans la fabrication de quelques cou-

leurs.

L’hydro-chlorate de chaux soumis à l’action de la chaleur

long-temps continuée
,
change de nature

;
il est converti en

chlorure de calcium
,
produit qui ne doit pas être confondu

avec le chlorure de chaux. Le chlorure de calcium s’obtient de

la manière suivante : on fait évaporer la solution d’hydro-

chlorate, on l’amène à l’état de dessication
,
et l’on fait ensuite

subir une forte chaleur après l’avoir introduite dans un creuset.
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Ce chlorure est un composé de chlore, 62,4* et de calcium,'

37,59. LorsquTl est pur, il est blanc; exposé à Faction de Fair,

il en attire Fhumidité, se décompose, et passe de nouveau à

Fétat d’hydro-chlorate. La propriété que ce chlorure possède

de luire dans Fobscurité
,
lui a fait donner le nom dephosphore

de Homherg. Le chlorure de chaux est employé dans les arts

pour amener Falcool de 36 à 40” • pour cela, on met de Fal—

cool en contact avec ce produit, et Fon procède ensuite à la

distillation, en ayant soin de fractionner les produits. Il est

aussi employé dans les mélanges frigorifiques. Mis en contact

avec de la neige, il donne lieu à un froid des plus vifs
;
on peut,

en s’aidant de ce mélange , faire congeler le mercure et obtenir

ce métal à Fétat solide. (A. G.)

HyDRO-CTlLORATE DE CINGHONENE
,
Muriate de cincho-

nine. Ge sel est formé d’acide hydro-chlorique
, 8,90, et de

100 de cinchonine. On l’obtient en saturant la cinchonine par

l’acide hydro-chlorique
,
faisant évaporer et cristalliser

;
ses

cristaux sont des prismes déliés. Ge sel peut être employé

comme le sulfate
;
mais on lui préfère ce dernier. (A. G.)

HYDRO-GHLORATE DE GOBALT, Muriate de cobalt, Encre

de sympathie. Ge sel est le résultat de la combinaison de l’a-

cide hydro-chlorique avec l’oxide de cobalt
;

il s’obtient en

traitant Foxide de cobalt pur par l’acide hydro-chlorique pur

à l’aide de la chaleur
,
faisant évaporer la solution jusqu’à sic-

cité
,
dissolvant dans l’eau

,
filtrant

,
et faisant évaporer et cris-

talliser. Get hydro-chlorate est très styptique, légèrement déli-

quescent, très soluble dans l’eau, ne cristallisant qii’avec dif-

ficulté
;
sa solution est rose lorsqu’elle est étendue

,
et bleue

lorsqu’elle est concentrée. La solution faible étendue sur du
papier au moyen d’une plume, disparaît en séchant; mais les

caractères ainsi tracés paraissent et deviennent bleus lorsqu’on

expose le papier au feu. Si on laisse refroidir le papier, ils dis-

paraissent de nouveau. G’est ce caractère qui a fait donner à

cet hydro-chlorate le nom d’encre de sympathie : mais la cou-

leur des caractères n’est d’un beau bleu que lorsque le sel est

pur; s’il est mêlé d’un sel de fer, la couleur est verte au lieu

Tome 111. i3
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d’être bleue. Ce caractère peut servir à faire apprécier la pureté

du muriate de cobalt.

Ce sel n’est pas employé dans l’art pharmaceutique.

(A. C.)

HYDRO-CHJjORATE de fer
,
Muriale de fer. Ce sel s’ob-

tient en traitant la limaille de fer privée de cuivre par l’acide

hydro-chlorique pur
,
filtrant la solution lorsqu’elle est satu-

rée et la faisant évaporer jusqu’à siccité, et l’enfermant ensuite

dans un vase que l’on ferme hermétiquement.

L’hydro-chlorate de fer a une couleur verte
;
sa saveur est

styptique; il est très soluble dans l’eau froide, plus soluble en-

core dans l’eau bouillante
;

il cristallise alors par refroidisse-

ment. Soumis à l’action de la chaleur
,

il se décompose
,
et se

convertit en chlorure avec formation d’eau. Le chlorure de fer

est employé dans la teinture de BestucheJ ^ on le prépare de la

manière suivante : on introduit dans un creuset du muriate de

fer desséché
,
on recouvre le premier creuset avec un second

creuset renversé, on lute la jointure des deux creusets; 011

place l’Uppareil dans un creuset
,
et l’on chauffe pendant une

heure et demie; au bout de ce temps
,
on cesse le feu, on fait

refroidir
,
on démonte l’appareil

;
on enlève ensuite la partie

sublimée qui se trouve dans le creuset supérieur
;
on l’enferme

dans un flacon que l’on ferme exactement. Cette dernière pré-

caution est indispensable : ce chlorure exposé à l’air absorbe-

rait de l’humidité, se décomposerait et passerait à l’état d’hy-

dro-chlorate de fer. (A. C.)

HYDRO-CHLORATE DE MAGNÉSIE, Muriale de magné-

sie ^ Sel marin de magnésie
,
Magnésie salée. L’hydro-chlorate

de magnésie est un sel résultant de la combinaison de l’acide

hydro-chlorique avec l’oxide de magnésie. Ce sel fut long-temps

confondu avec l’hydro-chlorate de chaux
;
mais Black

,
le pre-

mier
,

fit voir que c’était un sel différent, dont il étudia les

caractères. Eergmann ensuite l’examina
;

il fit connaître une

partie de ses propriétés. L’étude de ce sel fut complétée par

Fourcroy. On le préparé de la manière suivante ; on sature de

l’acide hydro-cblorique pur par de la magnésie carbonatée ,
on
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filtre la lic^ueur
;
on fait évaporer pour obtenir le sel en cris-

taux, ou encore onréduità siccité, etl’on conserve le résidu dans

un flacon bien fermé. LXiydro-clilorate de magnésie est un sel
«

très déliquescent qui, exposé à Fair, s’immecte d’abord, puis se

réduit en liquide
;

il est par conséquent très soluble dans

l’eau froide -, et plus soluble encore dans Feau chaude. La solu-

tion concentrée par Faction de la chaleur cristallise difficile-

ment. On obtient quelquefois un magma mêlé de petites ai-

guilles molles. Quelquefois on le convertit en une gelée demi-

transparente qui attire l’humidité de Fair. Eergmann conseille,

pour obtenir des cristaux
,
l’exposition de la solution à un froid

très vif. Ce sel exposé à Faction de la chaleur
,
se décompose

complètement lors de cette opération. L’acide hydro-chlorique

se dégage à l’état de gaz
;
la magnésie s’obtient en résidu : ce

caractère, qui est bien tranché, peut contribuer à faire recon-

naître ce sel. ^
Le muriate de magnésie est purgatif

;
pris à la dose de 2 à

4 gros, il donne lieu à des évacuations abondantes. vSes prc*^

priétés médicales n’ont pas été étudiées, et il n’est pas, employé.

(A. C.)

HYDRO-CHLORATE DE MERCURE. V, Chlorures.

hydro-chlorate de morphine. Ce sel peut s’obtenir

en traitant la morphine par Facide hydro-chlorique, fdtrant la

solution
,
faisant évaporer et cristalliser. Ce sel n’est pas em-

ployé en Médecine. Ses propriétés sont analogues à celles du
sulfate. (A. C.)

HYDRO-CHLORATE D’OR, Muriate d"or Chlorure or. Ce

produit est le résultat de l’union intime de Facide hydro-

chlorique pur avec l’oxide métallique. On l’obtient en agissant

de la manière suivante : on introduit dans un matras de For

pur divisé au moyen de cisailles, après avoir été aminci à l’aide

du martelage ou mieux du laminoir. On verse sur le métal de

Facide hydrO“chloro-nitrique
;
on place la fiole à médecine sur

un bain de sable
;
on chauffe jusqu’à ce que la dissolution soit

opérée, on ajoute de nouveau de Facide en quantité conve-

nable pour opérer l’entière solution
;
lorsque la dissolution est

i3..
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préparée, on la verse dans une capsule ,de verre, on rince là

fiole avec un peu d’eau distillée
,
on réunit ce lavage

,
et l’on

fait évaporer jusqu’à siccité en employant une douce chaleur.

Quand la dissolution est évaporée et que le sel est entièrement

sec, on l’introduit
,
aussitôt qu’il est refroidi, dans un flacon

en verre que l’on ferme promptement et exactement. L’éva-

poration du résidu doit être faite avec les plus grandes pré-

cautions; car si l’on chauffait trop fortement, on pourrait dé-

terminer la décomposition d’une partie du produit. Le sel est

mis en usage pour combattre les affections vénériennes an-

ciennes et rebelles, les exostoses, les engorgemens glanduleux

vénériens, etc. La dose ordinaire est d’un huitième à un demi-

grain
,
en frictions sur les gencives ou sur la langue. Ce produit

est ordinairement mêlé à une petite quantité de poudre de ré-

glisse^ de lycopode
,
et même de charbon

;
on le réduit c[uel-

quefois en pilules en le mêlant à un extrait
;
sa dose est alors

d’un seizième à un douzième de grain. Ce produit mêlé aux

poudres végétales et aux extraits, subit une décomposition; l’or

est ramené à l’état métallique: au lieu d’administrer un sel,

011 ne donne alors que du métal extrêmement divisé. Un tra-

vail que nous avons entrepris par les ordres de M. Cullerier

oncle, que les sciences viennent de perdre tout récemment,

nous a convaincu de cette réaction. Déjà quelques praticiens

ont tenté des essais avec le métal divisé, mais les résultats ne

sont pas assez évidens pour que l’on puisse rien en conclure.

(A. C.)

HYDRO-CHLORATE D’OR ET DE SOUDE
,
Muriaie d’or et

de soude. Ce sel, cjui est employé pour le traitement de quel-

ques maladies vénériennes chroniques, se prépare par plusieurs

procédés. Le suivant est dû à Figuier de Montpellier
,

qui

fut chargé par M. Chrétien de la préparation de ce sel. On
prend 2 onces d’or divisé

,
on l’introduit dans un matras à long

col
;
on verse sur ce métal 8 onces d’acide hydro-chloro-

nitrique ( V. ce mot ) ;
on place sur un bain de sable

;
on met

ce vase sur un fourneau, et on laisse agir à froid jusqu’à ce que

l’effervescence qui résulte de l’action de l’acide sur le métal
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soit terminée. On chauffe alors le bain de sable
;
on porte à

Fébullition
J
qui doit être continuée jusquA ce que la solution

soit complète
;
on laisse cette solution en repos

;
on décante

la liqueur claire dans une capsule de verre
;
on sépare les

matières étrangères qui se trouvent presque toujours au fond

du liquide
;
on fait éva|)orer à l’aide d’une douce chaleur.

Lorsque la dissolution est arrivée à avoir une consistance siru-:-

pense
,
on retire la capsule du feu

;
on étend le liquide avec

î2 parties d’eau distillée, et l’on filtre. On prépare ensuite une

solution de muriate de soude pur, dans la proportion de 4 gros

de ce sel décrépité pour 3 onces d’eau; lorsque la dissolution,

est filtrée
,
on la réunit dans une capsule avec la solution de

muriate d’or; on fait évaporer jusqu’à consistance de sirop clair;

on retire la capsule de dessus le bain de sable
,

et on la place

dans un endroit frais. Le muriate d’or et de soude cristallise,

on le sépare de l’eau-mère en inclinant la capsule; on ajoute

aux eaux-mères de l’eau distillée ( 8 fois leur poids
) ;

on filtre,

et l’on fait évaporer de nouveau pour obtenir une deuxième

cristallisation; on ajoute un peu de muriate de soude à la li-

queur
,
on fait évaporer et cristalliser de nouveau; on réunit le

produit des trois cristallisations
;
on le fait dissoudre dans l’eau

distillée; on fait évaporer pour obtenir les cristaux qui sont

mis à égoutter
,

.e't
à 'sécher entre, des feuilles de papier jo-r

seph
,
puis enfermés dans des flacons.

Lorsque l’on a préparé ce sel
,
le§ eaux-mères qui fournis-»

sent les cristaux doivent être évaporées jusqu’à ce qu’elles ne

fournissent plus de sel cristallisé. Si Ton n’agit pas de la sorte,

il faut avoir soin de précipiter le métal qui reste dans la solu-

tion, par une lame de fer que l’on met en contact avec la so»-

lutibn. L’or métallique réduit se dépose
;
on le recueille sur un

filtre
,
on le lave

,
’on s’en sert de nouveau pour obtenir une

solution d’or. On doit aussi avoir soin de recueillir les fdtres

et les papiers qui ont servi à filtrer les solutions d’or pu à des^

sécher les sels
;
ces papiers brAlés donnent dés cendres aurifères

dont on retire le métal en les traitant par l’acide hydro-chlorq-r

nitrique, filti-ant la solution, et précipitant par une lanie de
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fer, comme nous venons de le dire. Le procède' du Codex donne
les proportions suivantes pour obtenir le même sel : or fin

,

8 grammes
( 2 gros

) ;
acide bydro-clilorique

, 4^ grammes

( I once et demie
) ;

hydro-chlorate de soude pur
, 8 grammes

( 2 gros )

.

L’hydro-chlorate d’or et ce sel à base d’or et de soude

doivent être administrés avec précaution, ces sels étant véné-

neux et capables
,
en trop grande quantité

,
de causer des ac-

cidens. On les ordonne en frictions sur les gencives
, à petites

doses. V. Muriate d’or.

HYDRO-CHLORATE D’OR PRÉPARÉ
,
Muriate d’orpré^

paré par la méthode de M. Figiier. On prend 45 centigramm.

( 9 gTains
)
de poudre d’iris très fine, et qui a été épuisée par

l’eau et l’alcool
;
on mêle à cette poudre i 5 centigrammes

( 3 grains
) de muriate d’or et de soude

;
on triture ces deux

substances dans un mortier, et on les conserve pour l’usage.

Les sels d’or dissous dans l’eau, et l’hydro-chlorate d’or et de

soude, peuvent être reconnus
,

1°. par une lame de fer, qui les

décompose en ramenant l’or à l’état de métal
;
2°. à l’aide de

l’étain métallique
,
qui donne lieu à la production de la belle

couleur connue sous le nom de pourpre de Cassiiis; 3 ". par les

acides sulfureux et gallique et par l’acétate de cuivre
,
qui

donnent lieu, aux mêmes phénomènes.

Les premiers secours à donner contre les accidens qui ré-

sultent de l’action des sels d’pr sur l’économie animale, sont

la limaille de fer porphyrisée
,
le sulfate de fer en petite quan-

tité. (A. C.)

HYDRO-CHLORATE DE PLATINE, Muriate de platine,

Chlorure de platine. Ce produit s’obtient de la manière sui-

vante : on traite le platine* métallicjue et divisé par l’acide

hydro-chloro-nitrique
;
on aide l’action de’Tacide par la cha-

leur
;
lorsque la dissolution est opérée

,
on tire la solution à

clair
,
et on lave le résidu

;
on fait évaporer à siccité dans une

capsule de verre ou de porcelaine, et lorsque le sel est sec
,

oji le fait redissoudre dans l’eau distillée; on filtre, et Ton

conserve dans un flacon ferniant hermétiquement. La solution
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d’hydro-chlorate ou de chlorure de platine
,

à un état de

concentration convenable
,

est employée par le pharmacien

pour faire reconnaître la présence des sels à base de potasse ou

d’ammoniaque.. Avec le premier de ces sels, il donne un pré-

cipité qui, recueilli et calciné, fournit du platine métallique,

mêlé à un produit salin; avec les sels à base d’ammoniaque, on^

obtient un sel qui, étant calciné, se décompose en donnant

des vapeurs blanches ammoniacales
,

et en laissant pour ré-

sidu du platine en mousse. Il faut
,
comme nous Lavons dit

,

que la solution de muriate de platine soit concentrée et non

étendue d’eau
;

si les sels étaient en solution dans beau^

coup d’eau, on doit faire concentrer les solutions avant de
«

les essayer.

Le muriate de platine a été employé en Médecine contre les

maladies vénériennes. Les résultats que l’on a obtenus de

quelques essais n’ont pas permis d’établir un jugement affir-

matif ou négatif sur l’utilité de ce sel. L’iiydro-chlorafe de

platine est d’un jaune rouge
;
sa saveur est très styptique et

très désagréable
;

il rougit le tournesol, se dissout dans l’eau
;

exposé à l’action d’une forte chaleur
,

il se conduit comme
l’hydro-chlorate d’or.

Le muriate dé platine pris à l’intérieur serait un poison qui

causerait des accidens graves et même la mort. Les premiers

secours à donner sont l’administration de l’eau de Barèges

pour bain ^ l’eau chargée de blanc d’œuf ou de gomme,

(A. C.)

HYDRO-CHLORATE DE PLOMB, Muriate de plomb, Chlo-

rure de plomb. On obtient le chlorure de plomb de la manière

suivante : on traite le protoxide de plomb réduit en poudre

fine par l’acide hydro-chlorique pur étendu de sept fois son

poids d’eau
;
on fait bouillir , on décante la liqueur, qui

,
par

refroidissement, laisse déposer le chlorure. H est blanc, sucré,

inaltérable à l’air
,
soluble dans l’eau froide

,
plus soluble

dans l’eau bouillante; il cristallise alors par refroidissement.

Les cristaux de chlorure de plomb sont des prismes hexaèdres

blancs et satinés
;
exposés à l’action de la chaleur

,
ils se fou-
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dent promptement, et il en résulte
,
par le refroidissement

^

une masse d’un blanc grisâtre que l’on avait appelée plomb
corné. Chauffé au rouge dans un creuset découvert

,
il se va-

porise sous forme de fumées très épaisses.

Le chlorure de plomb, en contact avec l’eau, se décompose
,

il fournit par cette décomposition l’hydro-chlorate de plomb.

I partie de chlorure exige pour se dissoudre et passer à l’état

d’hydro-chlorate, 25 parties d^eau froide. L’acide sulfurique et

les sulfates solubles décomposent cette solution; ils en préci-

pitent leplomb à l’état de sulfate. La solution d’hydro-chlorate

deplomb introduite en grande quantité dans l’économie animale

est vénéneuse. Les premiers secours à donner contre les acci-

dens qu’elle pourrait causer sont les eaux hydro-sulfurées pré-

parées pour boisson, les sulfates alcalins de soude, de potasse,

de magnésie.

Le chlorure de plomb est employé dans la peinture: quel-

ques personnes prétendent qu’il est plus convenable que la

céruse pour préparer les couleurs blanches qui entrent dans

les compositions des tableaux. Selon ces personnes
,
les cou-

leurs ainsi préparées sont moins sujettes à s’altérer et à noir-,

cir. Ce produit n’est pas souvent employé en Thérapeutique
,

cependant on le fait entrer dans quelques onguens
;
mais

en ce cas il agit comme le font les sels de plomb.

(A. C.)

HYDRO-CHLORATE DE POTASSE, Muriate de potasse y

Selfébrifuge de Sj'loius (i). L’hydro-chlorate de potasse est le

résultat de la combinaison de l’acide hydro-chlorique avec

l’oxide de potassium. Ce sel fut long-temps confondu avec

l’hydro-chlorate de soude
,
et ce n’est que vers la fin du siècle

dernier que sa composition fut bien connue. L’hydro-

chlorate de potasse existe dans la nature en quelques lieux j

on l’a trouvé dans quelques fondrières près Beauvais
,
et dans

quelques eaux minérales des départemens de la Seine-Infé—

(i) On lui a aussi donne les noms de sel digestif, sel marin régénéré,

alcali végétal salé.
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îieure et du Calvados. On prépare ce sel en saturant le

sous-carbonate de potasse pur par Tacide hydro-chlorique

,

aussi à l’état de pureté
,
filtrant la solution

,
et la faisant éva-

porer jusqu’à 3o^, portant ensuite ce liquide ainsi évaporé

dans une étuve pour qu’il puisse cristalliser lentement. Quand

la cristallisation est opérée
,
on décante les eaux-mères et l’on

met les cristaux à égoutter
;
on les détache ensuite de la ter-

rine et on les lave avec une petite quantité d’eau distillée
;
on

les fait égoutter et sécher. On réunit les eaux-mères que l’on

fait évaporer pour tirer de nouveau des cristaux
,
que l’on

recueille et que l’on traite de la même manière. Quand

on arrive à la fin de l’opération
,

les eaux
,
qui sont colo-

rées, refusent de donner de nouveaux cristaux
;
on les éva-

pore alors à siccité
;
on calcine légèrement

,
on redissout dans

l’eau, et l’on fait cristalliser, On peut encore obtenir ce

sel en traitant le sulfate de potasse ou le tartrate de po-

tasse liquide, par le muriate de chaux liquide, filtrant la

solution et la faisant évaporer et cristalliser
;
dans ce cas

,
il y

a formation d’un tartrate ou d’un sulfate de chaux insoluble

et d’un hydro-chlorate soluble.

L’hydro-chlorate de potasse prend une forme cristalline qui

est celle du cube
;
sa saveur est salée, amère. Soumis à l’action

de la chaleur
,
il perd sa forme cristalline

,
il décrépite, se brise

et se réduit en petits fragmens; il passe à l’état de chlo-

rure avec dégagement d’eau: à une température plus élevée,

il éprouve la fusion ignée; il peut alors être coulé en plaques

minces. L’hydro-chlorate de potasse est soluble dans 3 parties

d’eau froide
,
un peu plus soluble dans l’eau chaude

;
on ne

peut l’obtenir cristallisé que par l’évaporation des solutions

qui le contiennent.

Le muriate de potasse est peu employé en Médecine
;
on le

donne cependant encore quelquefois comme apéritif. Sylvius,

professeur à Leyde, l’a vivement recommandé contre les fièvres:

cette raison lui a fait donner le nom de selfébrifuge deSjlvius.

Les réactifs qui peuvent faire reconnaître la présence de ce sel

sont : 1 ". le nitrate d’argent, qui démontre la présence de racide
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hydro-chlorique qu’il précipite en formant du nitrate de po-

tasse
;
2®. la solution de muriate de platine, qui le précipite en

donnant naissance à un sel triple de platine et de potasse dont

les caractères sont bien tranchés
;
3°. Facide sulfurique, qui le

décompose en le convertissant en sulfate de potasse et donnant

lieu à un dégagement de gaz acide hydro-chlorique.

(A. C.)

HYDRO-CHLORATE DE SOUDE
,
Muriate de soude , Sel

marin, Sel de cuisine , Sel commun. Ce sel est le résultat de la

combinaison de la soude avec Facide hydro-chlorique, dans les

proportions de 45?74 d’acide
,
et de 64,26 de base. A l’état de

chlorure, il est formé de 69,306 de chlore, et de 4^,696 de

sodium.
( Berzélius. )

Le sel marin existe en grande quantité

dans le sein de la terre
;
on le trouve en grandes masses en

Pologne
,
en Hongrie

,
en Allemagne

,
en Espagne

,
en Angle-

terre, en Russie, enfin en France, où l’on en a découvert depuis

peu une mine considérable dans le département de la Meurthe.

Il se trouve encore en solution dans un grand nombre d’eaux

minérales
;
celles qui en contiennent le plus sont les eaux de la

mer et celles qui proviennent des sources salines. Toutes ces

eaux sont plus ou moins salées
,
suivant qu’elles contiennent

plus ou moins de muriate de soude.

On extrait le sel gemme et des mines et des sources

salines
,
on l’amène à l’état solide. Si le sel solide est assez

pur
,
on le livre au commerce tel qu’on le retire du sein de la

terre
;
s’il est impur, on le fait dissoudre et on l’amène à l’état

cristallin en faisant évaporer la dissolution tirée à clair. On
retire le muriate de soude des liquides salés qui le contiennent

(
les sources

,
l’eau de la mer

,
celle des salines

)
de diverses

manières
,
selon que ce sel y existe en plus ou moins grande

quantité; ainsi, 1°. 00 se sert de l’évaporation spontanée pour

les liquides c[ui marquent 2^, 3 ”, 4°
;
par ce procédé, 011 obtient

le sel qui se trouve en solution dans les eaux de la mer. A
cet effet

,
on expose cette eau au contact de l’air dans des es-

pèces de bassins construits exprès et qui contiennent une pe-

tite quantité d’eau par rapport à la grande surface cpic te lU
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quide présente. L’eau expose'e de la sorte s’e'vapore
,
et elle

laisse un re'sidu salin qui est mis en tas et expose' à l’action de

l’air, éprouve un commencement de purification en perdant

une partie des sels déliquescens qui se trouvaient mêlés au

muriate de soude. 2 ®. On sature de l’eau de la mer en la met-

tant en contact avec des sables qui
,
après avoir été imprégnés

de la même eau
,
sont restés exposés à l’air

;
ces sables qui se

sont chargés de sel marin l’abandonnent à l’eau
,
et l’on ob-

tient une solution très chargée qui
,
soumise à l’évaporation,

fournit le sel qu’elle contenait. 3°. On profite d’une basse

température pour obtenir le sel: à cet effet
,
on expose à un

froid très vif l’eau de la mer pour la faire congeler
,
on en^

lève les glaçons qui sont à peine salés
,
et l’on recueille et l’on

fait évaporer les eaux-mères qui contiennent une grande quan-

tité de sel marin. 4°- On concentre l’eau salée qui contient

peu de sel
,
en la faisant tomber d’une grande hauteur sur des

tas de fagots ou branchages
;
ces branchages en divisant l’eau,

lui font présenter une grande surface à l’air et déterminent en

partie son évaporation. La partie de l’eau qui n’est pas évaporée

pendant la chute se rassemble dans un bassin situé à la partie

la plus basse de l’atelier
,
est reprise et portée de nouveau au

sommet du bâtiment, d’où elle retombe de nouveau. On con-

tinue ce travail jusqu’à ce que l’eau qui est recueillie dans le

bassin marque 25°
;
on la fait alors évaporer dans des chau-

dières de plomb à grande surface
,

et l’on recueille les cristaux

qui se déposent pendant l’évaporation. 5°. Pour les eaux salées

où le sel est en assez grande quantité et qui marquent à l’aréo-

mètre de 18 à =25°, on les fait éraporer directement pour en

obtenir le sel, qui de suite peut être versé dans le commerce.

Nous bornerons là l’exposition concise de ces procédés qui ne

sont pas praticpiés par le pharmacien
,
et nous renverrons nos

lecteurs aux ouvrages de Chimie applicjuée aux arts
,
pour ce

qui concerne ces modes d’extraction, qui varient dans chaque

pays. Le muriate de soude
,
tel qu’on le livre au commerce

,

n’étant pas assez pur pour être employé à diverses opérations

pharmaceutiques et pour les usages économiques
,
on le débar-



f

I

r>.o4 HYDRO-CeLORATES

.

rasse des matières étrangères qui raccompagnent
,
en agissant

de la manière suivante : on fait dissoudre dans une quantité

d’eau convenable du muriate de soude du commerce
;
lorsque

la solution est opérée
,
on la filtre

,
et on la fait évaporer à une

température de 8o°
;
pendant cette évaporation

,
le muriate

de soude cristallise sous forme de petits cubes qui grossissent

par l’agglomération d’autres cristaux de même forme; on enlève

ces cristaux
,
on les place sur un entonnoir pour les faire égout-

ter, 011 les lave avec une petite quantité d’eau, on les fait sé-^

cher, et on les conserve pour l’usage.

L’iiydro-cblorate de soude qui, lorsqu’il est sec, est regardé

comme un chlorure
,
a une saveur franche assez agréable ; il

est soluble dans l’eau froide
,
un peu plus soluble dans l’eaa

bouillante. Exposé à l’action de la chaleur, il décrépite, se

brise en morceaux, dont les fragmens sont lancés à des dis^

tances assez grandes
;
à une température plus élevée

,
il se fond

et se réduit, lorsqu’il est porté au rouge, en une vapeur blanche

que l’on peut condenser
,
et qui n’est autre chose que du chlo^

rure de sodium qui n’a pas subi d’altération. Les cristaux de

muriate de soude exposés à l’air ne s’altèrent pas. Si l’air est

très humide, une portion d’eau se condense à leur surface; si

l’air est sec
,
cet effet n’a pas lieu.

Ce sel est employé pour préparer la soude artificielle
,
le

chlore
,

le sel ammoniac : en Médecine
,

il a été employé

comme purgatif et comme excitant
;
on s’en sert encore dans la

Médecine vétérinaire. La solution d’hydro-chlorate de soude

est un excellent contre-poison à mettre en usage contre les

accidens qui pourraient résulter de l’introduction d’un sel so-

luble d’argent dans l’économie animale. (A. C.)

HYDRO-CHLORATE DE STRONTIANE
,
Muriate de stron.

tiane. Ce sel, qui est le résultat de l’union de l’acide hydro-

chlorique avec l’oxide de strontiane, a été long-temps confondu

avec le muriate de baryte
,
et c’est Klaproth qui le premier le

distingua de ce sel
;

il fut ensuite examiné par MM. Hope, PeH

letier et Yauquelin
,
qui donnèrent des détails exacts sur ses

propriétés. Ce sel se prépare de la même manière que le muriate
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lie baryte, c’est-à-dire en calcinant le sulfate de strontiane avec

du charbon
,
et en traitant le sulfure obtenu par l’acide hydro-

clilorique, etc.; ou bien en traitant par l’acide hydro-chlorique

le carbonate de strontiane natif, filtrant, faisant évaporer,

calcinant pour décomposer le fer
,
et traitant ensuite le produit

par l’alcool bouillant, laissant refroidir lentement la solution,

qui par refroidissement fournit de beaux cristaux de muriate.

L’hydro-chlorate de strontiane est incolore, âcre, piquant,

soluble dans une fois et demie son poids d’eau à 1 5°, et dans

les quatre cinquièmes de son poids d’eau bouillante
,
fournis-

sant par cristallisation des prismes hexaèdres ayant l’apparence

de longues aiguilles. Ce sel mis en contact avec l’alcool ou l’é-

ther communique à la flamme de ces liquides une belle couleur

pourpre. Soumis à la calcination
,

il se transforme en eau et en

chlorure de strontiane qui se fond facilement. D’après les ex-

périences de M. Vauquelin
,
le muriate de strontiane est formé

de 36,4 de strontiane
,
de 23,6 d’acide

,
et de 4o d’eau. Ce sel

n’est pas employé en Médecine
,
mais on s’en sert comme réac-

tif pour reconnaître la présence de l’acide sulfurique
;
mais on

lui préfère avec raison l’hydro-chlorate de baryte, qui est d’une

plus grande sensibilité. (A. C.)

HYDRO-CYANATES. Les hydro-cyanates sont des sels qui

résultent de l’union de l’acide hydro-cyanique avec les bases

salifiables. Les principaux caractères qui appartiennent à ces

sels et qui peuvent les faire distinguer sont : i®. leur solubilité

dans l’eau; 2 °. leur action sur le papier de mauve et sur le si-

rop de violettes, qu’ils verdissent
;
3°. leur décomposition par

la plupart des acides
,
décomposition qui se fait avec dégage-

ment d’acide hydro-cyanique *. leur action sur les solutions

métalliques, dans lesquelles ils déterminent des précipités de

diverses couleurs
;
précipités qui peuvent être assez distincts

pour que l’on puisse déterminer le métal qui était contenu

dans la solution précipitée. Ces sels sont peu employés en

Thérapeutique
;
mais quelques-uns sont mis en usage pour

préparer l’hydro-cyanate de fer, le cyanure de potassium.

(A. C.)
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HYDRO-CYANATE DE FER, Bleu de Prusse , Prussiale de

fer. Ce sel est le résultat de runion de l’acide liydro-cyanique

avec l’oxide de fer. On le prépare, soit pour les arts (ï) ,
soit

pour l’usage médical. Le procédé suivi pour l’obtenir dans ce

dernier cas est le suivant : on verse dans une solution acide

de sulfate ou d’iiydro-chlorate de tritoxidè de fer, de l’hydro-

cyanate de potasse ferruré^, et l’on cesse d’en ajouter lorsqu’il

ne se forme plus de précipité
j

il y a formation d’hydro—

cyanate de fer sous forme de flocons d’une belle couleur bleue
;

on laisse déposer le précipité
;
on décante le liquide, on jette

sur un filtre
;
on le lave à l’eau bouillante

;
lorsqu’il est en

pâte demi-solide
,
on le réduit en trocbisqueSj ou mieux on le

fait sécher
,
et on le réduit en poudre que l’on conserve pour

l’usage.

Le bleu de Prusse ainsi préparé est d’une belle couleur bleue;

il est insipide, inodore, beaucoup plus pesant que l’eau
;

il

retient avec beaucoup de force l’eau hygrométrique. (
Ber-

zélius. )
Soumis à l’action de la chaleur jusqu’à i5o°, il ne se

décompose pas
;
mais à un degré supérieur

,
il donne d’abord

de l’eau pure, puis une petite quantité d’hydro-cyanate d’am-

moniaque, du carbonate d’ammoniaque, et un résidu qui,

calciné à l’air libre, est de l’oxide de fer. loo parties de bleu

de Prusse desséché laissent, après la combustion, 6o,i4 d’oxide

rouge de fer non alcalin. Exposé à l’action de l’air, l’hydro-

cyanate de fer, de bleu qu’il était
,
passe peu à peu au vert;

mis en contact avec le chlore, il éprouve le même changement
;

mais il repasse au bleu lorsqu’on le met en contact avec des

corps désoxigénans. Ces caractères et sa couleur suffisent pour

le faire reconnaître.

Le bleu de Prusse est employé en Médecine
;
mais son action

sur l’économie animale n’est pas encore bien déterminée.

(A. G.)

HYDRO-GYANATE DE POTASSE ET DE FER
,
Prussiale de

(i) Le proce'de' des arts est décrit dans les ouvrages de Chimie applirpice.

Kous n’avons pas cru devoir le rapporter ici.
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potasse, Uydro-ferro-cjanale de potasse , Alcaliplüogistiqué

,

Alcali prussien. Cet liydro-cyanate est employé dans Eu—

sage phamiaeeutique
,
comme réactif, ou pour préparer le

bleu de Prusse et le cyanure de potassium, mais il est mis en

usage dans les arts pour la fabrication des papiers peints
,

et

dans Part du teintmier. On le prépare de plusieurs manières,

I®. on fait fondre 100 parties de potasse du commerce dans

une chaudière de fer
;
on ajoute dans ce produit fondu

,

25 parties de charbon animal obtenu de la calcination du

sang
,
de la corne

,
des poils

;
on brasse avec soin ce mélange

,

on le remet sur le feu l’espace d’une demi-heure
;
au bout de ce

temps
,
on y mêle de nouveau 25 autres parties de charbon

animal; on remue de nouveau, et lorsque le mélange est fait, on

l’expose à l’action du feu que l’on soutient pendant quelques

heures, en ayant soin d’agiter constamment pendant tout le

temps de la combustion. On arrête la calcination lorsque la

flamme
,
qui est d’un blanc rougeâtre et qui est à la surface,

s’affaiblit, disparaît pour ne plus laisser apercevoir qu’une

flamme bleue. On retire la matière rouge de la chaudière
,

et

on la projette dans un bassin rempli d’eau bouillante; on

agite fortement, puis on laisse reposer. Au bout de 24 heures,

on décante la liqueur claire, on prend le résidu
,
011 le fait

bouillir avec de l’^eau
,
et de cette manière on l’épuise com-

plètement. On réunit les liqueurs, que l’on fait évaporer et

qui fournissent l’hydro-cyanate de potasse que l’on sépare

des eaux-mères
;
on sépare ce sel, on le fait redissoudre

et cristalliser. 2°. On obtient encore ce sel en calcinant

dans un four des matières animales
(
de la corne

,
des râ-

pures de baleine
,

des vieux cuirs
,

etc.
)
mêlées à de la

potasse, et projetant dans l’eau le produit de la combus-

tion
,

lorsqu’il est réduit en une pâte homogène
,
puis agi-

tant comme nous l’avons dit précédemment. 3 °. On traite

le bleu de Prusse pur par la solution bouillante de potasse

pure, ajoutant de ce bleu jusqu’à ce qu’il ne soit plus déco-

loré
;
on filtre la liqueur

,
on la fait évaporer

,
et l’on recueille

les cristaux que l’on fait redissoudre et cristalliser.
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Le pharmacien ne prépare pas ordinairement le prussiate de

potasse
;
il purifie celui qui se trouve dans le commerce et qui

provient de manufactures où cette fabrication est montée sur

une grande échelle. Cette purification consiste à le faire dis-

soudre dans de l’eau pure
,
à filtrer la solution, puis à la faire

évaporez’ pour obtenir des cristaux qui peuvent être redissous

une seconde fois, recueillis, séchés et conservés dans des flacons

bien fermés. L’hydro-cyanate de potasse soumis à l’action de

la chaleur, peut être converti en cyanure de potassium. {V. ce

mot.
)
Ce sel est transparent

,
de couleur jaune citrine

,
sapide,

inodore, d’une densité de i ,833 ( Thompson) ;
exposé à une

température de 6o®, il perd les douze centièmes de son poids

,

devient blanc , et passe à Tétat de cyanure de fer et de potas-

sium. Si dans cet état on le chauffe davantage, il y a décom-

position de cyanure de fer, et formation d’un quadri- carbure

de fer qui reste mêlé au cyanure de potassium. On sépare ces

deux produits par l’eau, qui dissout le cyanure et laisse le

quadri-carbure insoluble. On filtre, on fait évaporer et cris-

talliser.

L’hydro-cyanate de potasse est soluble dans l’eau
;

i oo par-

ties de ce liquide à 12° en dissolvent 27 parties
,
et go parties

si l’eau est à gS®. Ce sel est employé comme réactif pour faire

reconnaître la plus grande partie des solutions des oxides 'mé-

talliques, avec lesquels il donne des précipités qui peuvent le

faire reconnaître
;
de ce nombre sont : 1°. les solutions de fer,

qui fournissent un précipité qui varie se;lon le degré d’oxida-

tion du métal en dissolution
,
mais qui finit toujours par pas-

ser au bleu
(
le bleu de Prusse)

;
2°. les solutions d’urane, qui

donnent un précipité couleur de sang
;
3”. celles de cobalt, qui

donnent un précipité vert d’herbe
;
4°- celles de titane, dans

lesquelles elles déterminent un précipité rouge de sang
,

etc.

7^. le Traité des Réactifs , dans lequel on trouve un tableau des

précipités fournis par ce sel. (A. C.)

HYDRO-CYANATE DE SOUDE. Ce sel, qui n’est pas em-

ployé dans l’art pharmaceutique
,
peut s’obtenir par les mêmes

procédés que ceux mis en usage pour obtenir l’hydro-cyanate
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de potasse
;
dans ce cas

,
au lieu de potasse

,
on emploie la

soude. Ce sel peut être employé dans les arts, pour la teinture,

la fabrication du bleu de Prusse. (A. C.)

HYDROGÈNE, Air inflammable , Air pMogisliqué. L’hy-

drogène est un corps com«bustible gazeux, incolore, insipide,

inodore lorsqu’il est pur (i). Sa pesanteur spécifique est égale

à 0,0688. C’est sur cette légèreté qu’est fondée la théorie des

ballons. Cette même propriété permet de le transvaser d’une

éprouvette dans une autre
,
comme on le ferait d’un liquide.

Ce gaz se prépare de la manière suivante. On introduit dans

un ballon ou dans une cornue une certaine quantité de fer ou

de zinc en limaille
;
on adapte à ce vase un bouchon suppor-

tant deux tubes, l’un en S destiné à l’introduction de l’acide,

l’autre courbé de manière à pouvoir recueillir les gaz, est des-

tiné à donner passage à l’hydrogène : lorsque l’appareil est

monté, on introduit dans la cornue ou dans le ballon de l’acide

sulfurique affaibli
,
et l’on recueille

,
dans une cloche

,
le gaz

après avoir laissé dégager les premières parties
,
qui pourraient

être mêlées d’air atmosphérique. On peut encore se procurer

le même gaz en faisant passer de l’eau en vapeur sur du
fer rougi. La vapeur d’eau est décomposée; l’oxigène se porte

sur le fer
;
l’hydrogène mis à nu se dégage. L’appareil consiste

en un tube, à l’une des extrémités duquel est une petite cornue

contenant de l’eau
;
l’intérieur de ce tube, qui doit être placé

au milieu d’un fourneau^ contenant du charbon allumé
,
doit

être rempli de fil de fer : à l’extrémité opposée à celle où est

adaptée la cornue
,
on place un tube d»estiné à conduire le

gaz hydrogène sous une cloche remplie d’eau.

La découverte du gaz hydrogène avait attiré l’attention de

(i) M. Berzélius a reconnu que lorsque l’on faisait passer dans l’alcool du

gaz hydrogène odorant
,
obtenu lors de la dissolution du fer par l’acidc

sulfurique, il perdait son odeur. L’eau . ajoutée à l’alcool rend ce liquide

opaque, et au bout de quelques jours il s’en sépare une huile volatile qui est la

cause de l’odeur bien connue du gaz. {Annales de Chimie et de Physique^

novembre 182 f ,
p. 221)

Tome III. *4
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Mayow, de Boyle et de Haies
;
mais sa combustibilité ne fui

reconnue qu’au i8^ siècle. Cavendisch est le premier qui s’occupa

le plus de ses propriétés
,
et qui démontra combien il différait

de l’air atmosphérique; depuis cette époque, Priestley, Sclieèle,

Sennebier, Yolta, Biot, Arago, Lavoisier, Thénard, Gay-

Lussac, et un grand nombre d’autres observateurs, nous firent

connaître successivement les diverses propriétés de ce corps

simple.

L’hydrogène est incapable d’entretenir la combustion ;

aussi
,
lorsqu’on y plonge un corps incandescent voit-on ce

corps s’éteind^re. Il est aussi incapable d’entretenir la vie; il

asphyxie les animaux qui y sont plongés. Ce gaz n’est pas

sensiblement soluble dans l’eau; si on l’expose à l’action

d’une bougie
,

et avec le contact de l’air
,

il brûle jusqu’à ce

qu’il soit consumé : si ce gaz est pur
,
la flamme est blanche

;

mais s’il tient quelques substances en solution
,
la couleur de

cette flamme varie.Le résultat de la combustion de l’hydrogène

avec le contact de l’air est la formation de l’eau, oxide d'hjdro-

g-ène.Mêlé avec du gaz oxigène dans des proportions convenables

( 2 parties d’hydrogène et i partie d’oxigène ) ,
puis exposé à

la flamme d’une bougie ou au contact avec une étincelle élec-

trique
,
la combinaison de ces deux gaz s’opère avec une grande

rapidité
;

il y a explosion et production d’eau. L’hydrogène se

combine avec un grand nombre de corps t avec le chlore, il

forme Vacide hjdro-chlorique

;

avec l’iode, il forme Vacide

hjdriodique ; avec le fluor
,

il forme Xacidefluorique ; avec
j

l’azote, il forme Xammoniaque

^

avec le carbone, il forme
|

Xhjdrogene carboné ; avec le phosphore, Xhjdrogene phos^]

pTioré (i)
;
avec le soufre

,
1 acide Ji^drO’‘SuljT.n ique ^ etc.

,
etc.

^

L’hydrogène n’est pas employé dans l’usage médical.

(A. G»)
I

HYDROGÈNE AZOTÉ. V. Ammoniaque.

HYDROGÈNE CHLORÉ. F. Acide hydro-chlorique.
i

(t) Nous nous proposons d’essayer si, comme l’hydrogène sulfure
,
ce gazï|

ne pourrait pas saturer les bases salifiables cl former des sels.
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HYDUO-SULFATES. an

hydrogène lODÜRÉ. r. Acide hydriodiqüe.

HYDROGÈNE SULFURÉ. 7^. Acide HYDRO-SULEÜRIQÜE

.

HYDROMEL. On a donné le nom à’hydromel à des médica*

mens qui se préparent avec Feau et le miel. Le premier, connu

sous le nom à^hjdromel simple, s^obtient de la manière sui-

vante : on prend, miel blanc et bien pur, 128 grammes

( 4 onces ) ;
eau de rivière tiède

,
2 kilogrammes

( 4 livres )

.

On fait dissoudre le miel dans Feau
,

et si Fon veut avoir un

médicament plus agréable à Foeil, on le filtre. L’hydromel

simple est donné comme délayant et adoucissant. On admi-

nistre ce médicament dans les cas de constipation
,
et contre la

toux. Le second
,
Fhjdromel vineux

,
se prépare en prenant

2.5oo grammes (
5 livres) de miel blanc et pur, i2,5oo gram.

(25 livres )
d’eau tiède

, 64 grammes
( 2 onces ) de levure de

bière
;
dissolvant le miel dans Feau

,
délayant la levure

,
in-

troduisant la liqueur dans un tonneau, plaçant ce vase dans

une atmosphère de 18 à 20° centigrades, laissant ce liquide

dans ces circonstances jusqu’à ce que la liqueur ait acquis une

odeur vineuse
;
décantant la liqueur

,
et la conservant dans

un vase plein et bien bouché. L’hydromel vineux est un sti-

mulant'; on peut l’employer comme boisson alimentaire, et

le substituer à la bière ou au vin. (A. C.)

HYDRO-PHTORATES. On a donné ce nom aux fluates.

HYDRO-SULFATES
,

IJj'dro-sulfures

.

On appelle hydro-

sulfates les combinaisons qui résultent de Funion de l’acide

hydro-sulfurique avec les bases salifiables. Quelques-unes de

ces combinaisons sont employées dans la Thérapeutique. La

découverte de ces sels suivit celle de la propriété acide de

l’hydrogène sulfuré, qui fut aperçue par Kirwan, et complète-

ment démontrée par Berthollet. Les principaux caractères des

hydro-sulfates sont les suivans : U. ils sont tous solubles dans

Feau
,
et les solutions que Fon en obtient sont incolores

;
elles

ont une odeur d’œufs gâtés
,
une saveur âcre

,
amère , très dés-

agréable; 2°. les hydro-sulfates liquides exposés à Faction de

l’air, prennent une couleur ou verte ou jaune-verdâtre
;
3 °. ex-

posés à Faction de la chaleur
,

ils sont tous décomposés
,
les

1 4 • •
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uns avec dégagement d’hydrogène sulfuré et formation d’un

sulfure
,
les autres en laissant dégager de l’acide sulfureux

,

d’autres enfin en perdant leur acide et en passant à l’état

d’oxide; 4°- traités par les acides forts
j

il y a décomposition,

formation de nouveaux sels et dégagement d’hydrogène sul-

furé (
acide hydro-sulfurique); 5®. les dissolutions des hydro-

sulfates mises en contact avec les solutions métalliques de

fer, de plomb, donnent lieu à un précipité noir; avec celle

d’antimoine
,
à un précipité jaune-orangé

;
avec celles d’arse-

nic
,
à un précipité jaune

;
avec celle de titane et de chrome,

à un précipité vert; avec celles d’étain, des précipités jaunes

ou chocolat
)
selon l’état d’oxidation du métal en dissolution.

Préparation des hydro^sulfates

,

On prépare ces sels en fai-

sant passer dans quatre flacons
(
formant un appareil de

Voulf ), contenant des solutions pures de potasse, de soude,,

et de l’ammoniaque
,
un courant d’hydrogène sulfuré

,
conti-

nuant de faire passer de ce gaz jusqu’à ce que les solutions

alcalines soient saturées. A cet effet, on introduit dans un grand

matras du sulfure d’antimoine
;
on ferme ce matras à l’aide

d’un bouchon qui fixe deux tubes, l’un en S, destiné à l’intro-

duction d’un acide
;
le second tube de sûreté

,
courbé a angle

droit
,
est destiné à conduire le gaz dans le premier flacon con-

tenant de l’eau destinée au lavage de ce gaz ; de ce premier fla-

con part un tube de sûreté qui va conduire le gaz dans le fla-

con suivant, et ainsi de suite. On place dans le second flacon

une solution de potasse
,
dans le troisième une solution de

soude, et enfin dans le dernier flacon de l’ammoniaque.

Cette disposition est nécessaire, par la raison que'si l’on plaçait

l’ammoniaque dans le premier ou le deuxième flacon
,
ce pro-

duit, qui est volatil, passerait dans les flacons qui suivent.

Lorsque l’appareil est monté
,
on introduit l’acide par le tube

en S, et l’on chauffe jusqu’à ce qu’il ne se dégage plus d’hy-

drogène sulfuré. La quantité d’acide hydro-chlorique à ajouter

est le double du poids de celle du sulfure employé : ainsi
,

si

l’on a pris 5oo grammes de sulfure, on emploie looo gramm.

d’acide. Lorsque la quantité d’acide hydro-sulfurique est plu s
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que suffisante pour saturer les bases avec lesquelles il est mis

en contact, on de'monte l’appareil, on enferme ensuite les

produits dans des flacons à l’émeril que l’on emplit entièrement

et que l’on place à l’abri de la lumière. On peut encore prépa-

rer ces hydro-sulfates isolément, en faisant passer du gaz hy-

drogène sulfuré lavé
,
dans une solution de soude , de potasse

ou dAmmoniaqUe. Les hydro-sulfates sont peu employés dans

l’usage thérapeutique; cependant, d’après quelques expériences'

qui ne sont pas encore publiées, ces produits paraissent devoir

être mis en usage à petites doses
,
comme contre-poisons des

sels de plomb, et peut-être de quelques autres oxides métal-

liques. Ces sels sont plus usités comme réactifs
;
on les emploie

pour reconnaître les solutions métalliques, avec lesquelles ils

fournissent des précipités qui jouissent de caractères particu-

liers et qui peuvent être facilement reconnus. (A. C.)

HYDRO-SULFATE D’AMMONIAQUE
,
Hjdro-sulfure (Tam-

moniaque. Ce sel est formé de 5o d’acide hydro-sulfurique et

de 5o d’ammoniaque. On peut l’obtenir sous forme de cris-

taux blancs aiguillés, en faisant rencontrer dans un flacon placé

au milieu d’un mélange réfrigérant du gaz acide hydro-sul-

furique et du gaz ammoniac. Cet hydro-sulfate est très vola-

til
;
exposé à l’action de l’air

,
il jaunit promptement.

(A. C.)

HYDRO-SULFATE DE POTASSE
,
Hjdro-sulfure depotasse.

Ce sel se prépare comme nous l’avons dit; mais, d’après

M. Vauquelin, il peut être obtenu cristallisé lors de la disso-

lution du sulfure de potasse dans l’eaü. Ses cristaux sont blancs,

Iransparens
;
ils affectent la forme de larges prismes tétraèdres

,

terminés par des pyramides à quatre faces. Quelquefois ces

prismes ont six pans
,
et les pyramides qui les terminent ont

six faces. Sa saveur, comme celle des autres hydro-sulfates

^

est amère
,
alcaline; exposé à l’air, il se résout très pi'ompte-

ment en liquide. Ces cristaux se conduisent avec les acides

comme le fait l’hydro-sulfate liquide. (A. C.)

HYDRO-SULFATE DE SOUDE, Bjdro-sulfure de soude. Il se^

prépare de la même manière que les précédens. M. Vauquelin,
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Ta obtenu cristallise'. Ces cristaux sont blancs
,
en prismes te'~

traèdres, termine's par des pyramides à quatre faces; quelque*^

fois on obtient des cristaux octaédriques. L’bydro-sulfate de

soude ressemble par ses propriétés aux autres hydro-sulfates.

On peut employer le moyen suivant pour reconnaître quelle est

la base d^un hydro-sulfate On décompose ce sel par Facide sul-

furique en excès, on filtre et Ton fait évaporer. Si Vhydro-sulfate

est à base de potasse
,
on obtient un sulfate de potasse

;
si ce

sel est à base de soude ou à base d’ammoniaque
,
on obtient

un sulfate de soude ou d’ammoniaque. Ces sels sont faciles à

reconnaître à leurs caractères particuliers. V

.

Sulfates. Les

hydro-sulfates pris à l’intérieur et à de fortes doses
,
sont des

poisons
;
ils peuvent occasioner des accidens graves, et même la

mort. Les premiers secours à donner dans les cas d’empoison-

nemens par ces sels sont des solutions faibles de chlore
,
des

boissons légèrement acidulées.

Les hydro-^sulfates peuvent s’unir à une nouvelle quantité

de soufre, et passer à l’état d’hydro-sulfates sulfurés. Ces sels

ne sont pas employés dans l’art médical. (A. C.)

HYMENÆA COÜRBARIL. Nom scientifique de l’arbre d’où

découle la résine animée. ce mot.

HYMÉNOPTÈRES. Ordre très naturel de la classe des In-

sectes
,
établi par Linné, et essentiellement caractérisé par ses

quatre ailes membraneuses
,
les inférieures toujours plus pe-

tites
;

la bouche munie d’un suçoir, d’une sorte détrompé

propre à conduire des substances liquides ou peu concrètes
;

une tarrière ou aiguillon dans les femelles. M. Latreille a divisé

cet ordre en deux sections principales (les Térébrans et les

Porte-aiguillons)^ qui se subdivisent elles-mêmes en plusieurs

familles, parmi lesquelles est celle des Melliferes^ dont les es-

pèces se nourrissent du miel des fleurs. Il suffit de nommer l’a-

beille
,
qui nous fournit le miel et la cire dont les usages sont

si nombreux
,
pour faire sentir l’intérêt que l’ordre des Hymé-

noptères doit inspire!';, sans parler des sujets d’admiration

c[u’ils présentent sous le point de vue de leurs habitudes et de

leur mœurs. •
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HYOSCIAMUS ALBÜS et NIGER. V. Jüsquiame.

HYOSCIANINE. Bjosciama , Hjoscîanin. On a donné ce

nom à un principe particulier découvert, par M. Brandes,

dans la jusquiaiï|e noire, principe que ce savant regarde

comme un alcali. D’après l’auteur, on l’obtient en précipi-

tant les solutions de jusquiame par un alcali
,
recueillant le

précipité, le lavant, et le traitant par l’alcool. L’byoscianine

{ selon M. Brandes )
est un solide qui cristallise en longs

prismes; sa vapeur est très énergique, elle affecte beaucoup

rorgane de la vue. Unie aux acides nitrique et sulfurique
,

elle fournit des sels cristallisables. Des expériences que j’ai

faites en 1825, 1826 et 1827, pour obtenir ce principe et

l’étudier
,
ne m’ont pas réussi, et je n’ai pu obtenir un atome

de ce nouvel alcali végétal. (A. C.)

HYPÉRICINÉES. Bj'pericineæ. Famille naturelle de plantes

dicotylédones polypétales bypogynes, qui a pour type le

genre Hj-pericum ou Millepertuis. Elle se compose de

plantes, herbacées dans nos climats, arborescentes dans les

contrées chaudes. Leurs feuilles sont généralement opposées,

entières
,
parsemées d’une infinité de petites glandes pellucides

qui ressemblent à de petits trous
;
d’où le nom de millepertuis y

imposé par les anciens à la plante la plus commune de la fa-

mille. Les fleurs sont ordinairement nombreuses, jaunes, ayant

un calice et une corolle à cinq divisions
,
des étamines nom-

breuses
,
souvent réunies par la base en plusieurs faisceaux

,
et

munies d’anthères oscillantes. Le fruit est une capsule à plu-

sieurs loges qui s’ouvrent par autant de valves repliées à l’in-

térieur pour former les cloisons
,
et renfermant des graines pe-

tites et très nombreuses. Les Hypéricinées contiennent un suc

résineux rougeâtre
,
soluble dans l’alcool et les huiles. Le genre

Millepertuis est le seul qui offre des espèces employées en Mé-
decine, V. ce mot. (A. R.)

HYPERICUM. V. Millepertuis.

HYPOCISTE
( SUC D’ ). Succus Bjpocistidis y officin. C’est

un extrait sec obtenu du Cjiinus Bjpocisiis, petite plante pa-

rasite sur les racines des diverses espèces de cistes
,
et que l’on
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trouve abondamment dans les contre'es riveraines de la Médi-»

terranée. Suivant les uns
,
on prépare cet extrait en expri-

mant le suc des baies ou de la plante entière, et en le faisant

épaissir au soleil
;
selon dWtres

,
on l’obtmnt par la macéra-

tion et la décoction de cette plante
,
et par 1^'vaporation sur le

feu. Cet extrait se vend, dans le commerce, en masses de 2 à

3 kilogrammes, enveloppées dans des vessies. Il est noir, ino-

dore
,
tantôt un peu mou

,
tantôt entièrement sec

,
ce qui dé-

pend de ses propriétés hygrométriques
;
sa saveur est un peu

astringente et aigrelette. Il se dissout dans Veau et Falcool. Le

suc d’hypociste n'est plus employé en Pharmacie
,

si ce n'est

pour la thériaque
,
dont il est un des nombreux ingrédiens,

(G...N.)

HYPOXYLÉES. Hjpoxjleœ

.

C’est le nom d’une petite fa-

mille de plantes cryptogames
,
qui tient le milieu entre les li-

chens et les champignons parasites. Aucune espèce n’est utile

par elle-même
;
mais il en est plusieurs^qui intéressent le phar-

macologiste
,
en ce qu’elles naissent sur les écorces officinales,

et qu’elles peuvent servir à les distinguer. Dans son bel ou-

vrage sur les Cryptogames des écorces officinales
,
M. Fée a dé-

crit quelques Hypoxylées qui envahissent les diverses sortes de

quinquinas et le Quassia amara. V. ces mots. (G... N.)

HYSSOPE OFFICINAL. Hjssopus officinalis, L. — Rich.

Bot. méd., y. J, p. 203; Bulliard, Herb. de la France, pl. 322.

( Famille des Labiées. Didynamie Gymnospermie
,
L. ) C’est

un petit arbuste qui croît spontanément sur les collines sèches

des contre'es méridionales de l’Europe. On le cultive
,
soit pour

l’usage médical
,

soit pour en former des bordures dans les

jardpis d’agrément. Sa tige se divise en rameaux dressés, effi-

lés
,
comme pulvérulens

,
garnis de feuilles opposées

,
sessiles

,

lancéolées, étroites, aiguës, entières, couvertes de petites 1

glandes
,
surtout à leur face inférieure. Les fleurs sont bleues,

roses ou blanches
,
réunies plusieurs ensemble à l’aisselle des

feuilles supérieures
,
et tournées du même côté.

Les sonimités fleuries de l’hyssope sont fortement aron a-r

tiques, et ont une saveur amère, un peu âcre. Elles possèdent
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à un haut degré les propriétés générales de la famille des La-

biées, c’est-à-dire qu’elles sont très excitantes. On en prépare

une eau distillée et un sirop
;
on les prescrit souvent en infu-

sion dans les catarrhes pulmonaires chroniques
,
particulière-

ment chez les vieillards et chez les individus faibles. Elles fa-

cilitent l’expectoration des mucosités qui s’amassent dans les

bronches. L’eau distillée d’hyssope a été recommandée^dans

certaines ophthalmies chroniques. (A. R.)

I

ICHTHYOCOLLE od COLLE DE POISSON. IcTithyocolla.

Substance sèche
,
coriace

,
formée de membranes repliées sur

elles-mêmes, blanche ou légèrement jaunâtre, demi-transpa-

rente
,
et composée presque entièrement de gélatine à l’état de

pureté. La majeure partie de la colle de poisson du commerce

est importée des diverses provinces de l’empire russe, où pn

la prépare avec la vessie aérienne des esturgeons, et surtout de

l’espèce quia été nommée par métonymie Ichthyocolle
;
c’est

YAcipenser Huso

,

L. Ce poisson
,
dont les dimensions sont

quelquefois très considérables
(
il en est qui pèsent jusqu’à

1 200 livres)
,
abonde dans le Volga et les autres fleuves qui se

jettent dans la mer Caspienne. La préparation de richthyocolle

consiste à laver les vésicules aériennes et même les autres

membranes, afin d’en séparer le sang, la graisse et les autres

matières animales dont ces organes sont salis
,
à les couper en

long
,
à les ramollir entre les mains

,
et à les mouler en petits

cylindres tortillés que l’on fait sécher à une chaleur modérée,

et que l’on blanchit par l’action du gaz acide sulfureux.

Les diverses formes que l’on donne à la colle de poisson l’ont

fait distinguer sous des noms différens dans la Droguerie.

Tantôt on contourne les cylindres de manière à leur donner la

I

forme d’une lyre ou plutôt celle d’une anse de panier, termi—

qéc par deux crochets
;
c’est la colle en Ij're à\x commerce:

i

tantôt on fait dessécher les membranes en les appliquant, non



21 8 ICHTHYOCOLLE.

roulees
,

les unes sur les autres
,
et les ployant en carre'

,
à

peu près comme nous faisons d’une serviette, ou en les rap-

prochant à la manière des feuillets d’un livre
;
ces deux formes

sont connues sous les noms àe. colle en cœur et de colle en livre.

La colle en lyre est la plus chère et la plus estimée
;
elle est

aussi nommée petit cordon, k cause de sa petitesse comparati-

vement à celle de la colle en cœur, que l’on nomme communé-

ment gros cordon. La colle en livre est la moins estimée. Néan-

moins, comme ces trois sortes ne laissent point, ou presque

point de résidu (i), qu’elles se dissolvent presque aussi facile-

ment les unes que les autres
,
elles peuvent être employées aux

mêmes usages
,
et l’on a tort d’établir une grande différence

dans leur valeur. Celles qui sont connues sous les noms de

colle en table et de colle de morue sont réellement d’une qua-

lité inférieure, qui dépend, non-seulement des parties que l’on

emploie, mais encore du peu de soin que l’on apporte dans

leur préparation. Pallas nous apprend que les peuplades à

demi sauvages de la Russie asiatique
,

et particulièrement les

Ostiaques
,
coupent par petits morceaux la vessie aérienne,

l’estomac, les intestins, la peau et toutes les parties cartila-

gineuses des esturgeons et de plusieurs autres poissons, qu’ils

commencent par en enlever la graisse
,

et qu’ils lui font subir

un commencement de dessication
,

et la font bouillir ensuite

dans de l’eau
,
puis lui donnent la forme de gâteaux ou de

tables minces, d’une couleur ordinairement brune.

Les usages de l’ichthyocolle sont fort nombreux. Matière

alimentaire
,

elle forme la base des gelées que préparent les

pharmaciens
,
les confiseurs et les cuisiniers. Souvent une gelée

végétale n’aurait aucune consistance et semblerait avoir été pré-

parée sans art
;
l’addition d’une petite quantité d’iclithyocolle

suffit'pour lui donner cet aspect tremblottant qui en est la qualité

physique essentielle. On se sert en Chimie d’une dissolution de

colle de poisson (120 grains pour 20 onces d’eau, suivant Davy)

(
1 ) lüo grains de bonne ichtJiyocolle ont donné à M. Hutcl}ctt un peu

-plus de ç)8 grains de inadère soluble dans Fcau.



ICOSANDRIE, 219

pour précipiter le tannin. Elle est d’un emploi considérable

pour ia clarification des vins
,
des autres liqueurs fermentées

,

et même du café. Précipitée par Faction des principes que con-

tiennent ces liquides
,
elle y forme une sorte de réseau qui en-

veloppe les impuretés et les entraîne avec elle. Cette substance

en se séchant a Favantage de rester transparente; on Femploie

pour coller les fragmens de verre et de porcelaine. Enfin, Ficli-

tliyocolle est consommée dans tous les arts où il est nécessaire

de donner un certain aspect lustré aux étoffes
,
aux gazes et

aux rubans
;
sous ce rapport

,
elle offre plus d’avantages que la

gomme adraganthe.

La colle à bouche
,
avec laquelle les dessinateurs fixent leurs

papiers est une préparation d’ichtliyocolle sucrée et rappro-

chée en consistance de pâte que Fon fait dessécher sous forme

de tablettes. C’est une solution d’ichthyocolle aromatisée par

le baume du Pérou
,
que Fon étend sur du taffetas pour for-

mer le sparadrap adhésif
,
vulgairement nommé taffetas d'An-^

gleterre. (G... N.)

' ICICA. Nom scientifique de plusieurs arbres de la famille

des Térébinthacées, qui croissent dans les contrées les plus

chaudes du globe
,
et qui fournissent des substances résineuses

aromatiques usitées en Médecine. hÀnûVIcica carana y publié

parM. Kunth, et cité par M. de Humboldt dans sa relation his-

torique sous le nom générique Ainjris, paraît être Farbre qui

fournit la résine caragne. V. ce mot. h’Icica Icicariha (De

Candolle) ou. Amj'ris ambrosiaca (Linné fils) donne une résine

tellement analogue à Vélémi
,
que la plus grande partie de

la résine élémi du commerce est cette substance importée du

Brésil. 7^. Résine ÉLÉMI. (G...n.)

ICOSANDRIE. Nom donné par Linné à la douzième classe

de son système sexuel . Elle comprend toutes les fleurs herma-

phrodites qui ont au moins 20 étamines insérées sur le calice

et non sur le réceptacle. C’est à cette classe que se rapportent

les Rosacées et les Myrtacées
,
qui fournissent une si grande

variété de fruits comestibles et de produits utiles. (A. R.)

lÈBLE POUR HIÈBLE. /^. ce mot.
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IF COMMUN. 'Paxus baccata, L. — Rich. Bot. méd.
,

t. I,

p. 146 ,
et Mém. sur les Conifères

,
tab. 2. C’est un arbre de la

famille des Conifères
,
qui croît dans les pays montueux et

dans les localités froides de l’Eurone méridionale. Il est d’une
1.

taille moyenne
,

très rameux
,
couvert d’une écorce brune et

qui s’enlève facilement par plaques; son bois est rougeâtre.

Ses feuilles sont éparses
,
presque sessiles

,
linéaires

,
planes et

aiguës
,
dirigées des deux côtés du rameau

,
et étalées sur le

même plan. Les fleurs sont dioïques, solitaires dans les aisselles

des feuilles. Aux fleurs femelles succèdent des fruits de la gros-

seur d’une petite cerise
,
dont la partie charnue (

calice adhé-

rent ou cupule des botanistes ), ouverte cnxulairement à son

sommet est d’un beau rouge écarlate
,
d’une saveur douce et

agréable, extrêmement visqueuse, tandis que le véritable fruit,

renfermé dans cette cupule charnue
,
est d’une saveur amère

et térébinthacée

.

C’était un préjugé très accrédité chez les anciens, que l’if

commun était si vénéneux, qu’il suffisait de se reposer sous

son ombrage pour en éprouver des effets funestes. On croyait

aussi que ses baies étaient un puissant narcotique. H y a cer-

tainement beaucoup d’exagération dans ces propriétés. Les

émanations de l’if ne sont pas plus délétères que celles de la

plupart des autres Conifères odorantes
;
elles ne peuvent tout

au plus déterminer que de légers maux de tête. Quant à ses

fruits
,
la partie extérieure charnue n’en est point malfaisante

;

les enfans en mangent beaucoup sans en être incommodés.

L’analyse de ces baies a été faite par MM. Chevallier et

Lassaigne; ils y ont trouvé : 1°. une matière sucrée fermen-

tescible; 2°. de la gomme; 3°. des acides malique et phospho-

rique
;

4*^* une matière grasse d’une couleur rouge de carmin.

L’if était autrefois fréquemment cultivé dans les jardins,

comme arbre d’ornement susceptible d’être taillé de manière

à présenter mille formes d’un aspect singulier et bizarre. Nous

avons vu, dans un parc, des ifs qui représentaient toutes les

pièces d’un jeu d’échecs. Cette culture n’est plus de mode au-

jourd’hui, et de même que le cyprès, le thuya, etc., l’if est relé-



. IGJNAME. 221

]
gué dans les^cinietières. Le bois de l’if est rougeâtre

,
serré, très

> dur, estimé pour les ouvrages de tour et de charronage.

(A. R.)

IGNAME. On donne ce nom, dans les colonies, à des

[

plantes remarquables par leurs racines tubéreuses et charnues

,

I leurs tiges volubiles de gauche à droite
,
leurs fleurs disposées

I en épis ou en grappes axillaires. Elles forment un genre assez

[ nombreux en espèces, auquel Linné a donné le nom de Dtos-~

1 corea, qui se place dans l’Hexandrie Trigynie, et qui fait le

\ type d’une petite famille voisine des Asparaginées. Plusieurs

i espèces sont cultivées avec soin
,
parce que leur racine sert

I d’aliment à des peuplades entières. Nous ne décrirons que la

I

plus répandue.

L’Igname ailée, Dwscorea alata, L.
,
est primitivement ori-

ginaire de l’Inde
,
mais elle a été

,
en quelque sorte

,
natura-

lisée par la culture en Amérique et en Afrique. Elle se trouve

I aussi dans les archipels de l’Océanie. Sa racine, dont la forme

varie, pèse quelquefois 3o à livres; elle est ou simple ou
diversement contournée et divisée en lobes irréguliers et

comme digités. Sa couleur est noirâtre à l’extérieur, blanche

intérieurement. De cette racine, qui est vivace, s’élèvent plu-

sieurs tiges grêles, sarmenteuses
,
carrées, membran,euses ou

ailées sur leurs angles
,
portant des feuilles opposées

,
cordi-

formes, glabres et lisses, marquées de sept nervures longitu-

dinales. Ses fleurs sont petites, de couleur jaune
,
naissant vers

les extrémités des rameaux. Il leur succède des capsules à trois

ailes contenant des graines membraneuses.

La racine d’igname, à l’état frais
,

est âcre et désagréable
;

mais
J
par la cuisson, elle devient douce et fort nourrissante.

On l’apprête de diverses manières ; tantôt on la fait bouillir

dans l’eau
,
tantôt on la fait cuire sous des cendres chaudes. En

général, elle remplace le pain chez les nations à demi civilisées

des contrées équatoriales. Sa culture est absolument la même
que celle de la pomme de terre. On plante de distance en dis-

tance
,
dans un terrain profondément ameubli

,
des fragmens

de cette racine, en ayant soin que chacun soit pourvu d’un
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ceil ou boui'geon. Cette opération doit se faire avant la saison

des pluies. Quelques mois après, les racines d^igname sont par-

venues à leur maturité.

Le nom di igname a été étendu à des plantes pourvues de

racines tubéreuses et alimentaires, mais qui iiAppartiennent

point au genre Dioscorea. En Égypte, on appelle vulgairement

igname VArum colocasia. (G...N,)

IGNATIA AMARA. V. Fève de Saint-Ignace.

IGUANE. Iguana tuberculatay Laurenti
;
Lacerta Iguana^

L.
;
Encyclop. Rept.

,
pl. 3, f. 4- Reptile de la famille des

Sauriens
,
vulgairement connu sous les noms de héguan, Sé-

nembi, Bœwa^ etc. Il se trouve en grande quantité à la Guiane

et dans les principales îles des Antilles. Cet animal est ordinai-

rement long de 3 pieds, y compris la queue qui fait au moins

la moitié de la longueur totale
;
quelques individus atteignent

jusqu’à 5 pieds. Le corps et la queue sont couverts de petites

écailles imbriquées
;
tout le long du dos règne une rangée d’é-

pines ou plutôt d’écailles redressées. Les cuisses portent une

rangée de tubercules pareils à ceux des lézards
,
avec lesquels

Linné confondait l’iguane. Chaque mâchoire est entourée d’une

rangée de dents comprimées, triangulaires, à tranchans den-

telés; deux petites rangées au bord postérieur du palais. De
même que les anolis et les caméléons

,
l’iguane a la faculté de

changer de couleur lorsqu’on l’irrite
,

et suivant l’état de l’at-

mosphère. Ses couleurs varient du gris au bleu, mais la plu-

part des individus sont brillamment diaprés de vert
,
de bleu,

de jaune et de brun. Leur chair est fort estimée dans les An-

tilles où on les chasse; mais ils sont très difficiles à tuer,

parce qu’ils ont la vie fort dure , et que le plomb du fu-

sil glisse sur leur peau flexible
,
dure et couverte d’écailles ser-

rées. C’est au lacet qu’on les attrape; on leur lie alors la gueule

et les pattes pour qu’ils ne puissent mordre ni égratigner
,
et

on les porte au marché. Pour les faire mourir, on leur enfonce

une épine ou quelque instrument piquant dans les narines.

Les iguanes sont susceptibles d’être apprivoisés; on dit même
que les colons en nourrissent dans leurs jardins

^
pour la con-



IMPÉRATOIRE. ' 22,•?

soramation de la table. Leur peau fournit un excellent cuir

propre à faire des souliers. M. le docteur Bertero
,
qui a résidé

plusieurs années à Sainte-Martlie et dans les autres îles des An-

tilles, a fait tanner
,
à son retour en Europe, plusieurs de ces

peaux qui étaient assez larges pour former chacune Bempeigne

d’un soulier. Cette chaussure
,
dont il nous a laissé une paire,

est fort élégante et solide
;

il serait à désirer que l’on en fît tm

article de commerce.

La Médecine employait autrefois une sorte de bézoard ou de

calcul qui se trouvait
,

selon les uns
,
dans la tête

,
et selon

d’autres, dans l’estomac de l’iguane ordinaire. On ajustement

renoncé à mi tel remède. Les œufs d’iguane sont de la grosseur

de ceux de pigeons, et d’un goût très délicat. (G., .n.)

ILEX AQÜIFOLIÜM. V. Houx épineux.

ILLIGIÜM AJNISATÜM. V. Badiane.
,

IMMORTELLE. On décore de ce nom fastueux les capitules

de certaines fleurs ornées d’écailles sèches, brillantes, vivement

colorées, et qui ne sont pas susceptibles de se flétrir
;
telles sont

les fleurs de la plupart des espèces qui composent les genres

Xeranthemum, Elj'chrj'sum^et Gnaphalium. Mais on applique

plus particulièrement le nom d’immortelle à une espèce fort

voisine
,

si elle n’est pas une simple variété de \Eljchrjsiim

stœchas
(
Gnaphalium stæchas

,

L. ), qui est fort abondant

dans le midi de l’Europe. On cultive cette plante pour en faire

des bouquets que Ton teint de diverses couleurs
,
mais ordi-

nairement d’orangé
,
et qui se vendent chez les bouquetières

dans toutes les rues de Paris. On prétend que c’est un article

d’industrie assez considérable.

Le Gomphrena glohosa, jolie plante de la famille des Ama—
ranthacées

,
originaire du Mexique et cultivée abondamment

dans nos jardins
,
a aussi été saluée à\x nom. di immortelle

,

à

raison de ses capitules écailleux
,
luisans et persistans.

(G... N.)

IMPÉRATOIRE. Imperatoria Ostruihium

,

L.
(
Famille des

Ombellifères
,
Pentandrie Digynie

,
L.

)
Cette plante croît dans

les hautes montagnes de l’Europe
,

et principalement dans leS'
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Alpes. Sa racine re'cente est charnue, marque'e de rides sail-

lantes et de sillons annulaires profonds
,
divise'e en branches

cylindriques et coudées en plusieurs endroits d’où sortent des

fibrilles radicales. Cette racine est formée au centre d’un pa-

renchyme charnu et épais
,
vers les bords d’un rang circulaire

de vaisseaux propres remplis d’une sorte de gomme-résine li-

quide très odorante
,
et recouverte d’une écorce cendrée . La

saveur âcre et aromatique de la racine d’impératoire, analogue

à celle de l’angélique
,
mais plus forte

,
est due au suc gommo-

résineux de sa partie sous-corticale; elle persiste quelque temps

après la dessication
,
mais elle finit par s’évanouir presque en-

tièrement. On nous l’apporte sèche de la Suisse : en cet état,

elle est grosse comme le doigt, brune et très rugueuse à l’exté-

rieur
,
d’une texture fibreuse et d’une couleur jaune-verdâtre

à l’intérieur. La racine d’impératoire récente fournit beaucoup

d’huile volatile par la distillation. Elle entrait dans la compo-

sition de l’eau thériacale, de l’esprit carminatif de Sylvius
,
etc.

Ses propriétés sont semblables à celles de la racine d’angélique

et des autres Ombellifères d’une odeur agréable. (G...n.)

INAÜRATION. Ce mot était usité pour indiquer l’opération

mise en pratique pour recouvrir de feuilles d’or des pilules

ou des bols. On n’emploie plus maintenant ce mot.

(A. C.)

INCINÉRATION. On a donné le nom d’incinération à la

combustion des matières organiques, dans le but d’obtenir,

par cette opération
,

le résidu fixe
,

les cendres.

(A. C.)

INCISION. On a donné ce nom à l’opération qui consiste à

diviser différentes parties des végétaux ou des animaux à l’aide

d’un instrument tranchant. (A. C.)

INCORPORATION. On se sert de ce mot pour désigner la

mixtion d’un qu de plusieurs médicamens solides divisés ,

à un excipient plus ou moins liquide
,
dans le but d’obtenir

un produit d’une certaine consistance. Exemple
,
les onguens

,

les pilules
,
les électuaires. (A. C.)

INDIGÈNE. Le mot indigène est employé pour indiquer les
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produits qui appartiennent à un pays, par rapport à ce qui

provient d’un pays étranger. Les plantes de nos pays sont des

plantes indigènes

,

les plantes qui nous viennent des autres

s sont plantes exotiques , eto,. (A. C,)

INDIGO. Substance colorante
,
que l’on retire de plusieurs

végétaux
,

et particulièrement de c[ueic|ues arbustes apparte-

nant à la famille des Légumineuses et à la Diadelphie Décan-

drie
,
L. Ces arbustes,, à raison de leur produit, ont reçu le

nom d’indigotiers. Nous allons donner sur eux quelques ren-

seignemens, avant cpie de décrire le mode d’extraction, les pro-î

priétés et les diverses sortes de l’indigo. Plusieurs espèces d’in-

digotiers sont très riches en matière colorante, mais on cultive

particulièrement quatre d’entre elles dans les contrées chaudes

du globe, où d’ailleurs ces arbrisseaux croissent spontanément.

L’Ixdigotier fraxc, Indigofera Anil

,

L.
;
Lamck., lllustr.,

tab, 626, f. 2, est un arbuste de près d’un mètre de hauteur,

originaire des Indes orientales et du Sénégal
,
mais aujourd’hui

naturalisé dans les Antilles et sur le continent de l’Américpie

méridionale, où il est l’objet d’une culture très étendue. Sa

tige est légèrement ligneuse, blanchâtre, et comme pulvéru-

lente
;
elle se divise en rameaux dressés et effdés

,
qui portent

des feuilles alternes et imparipinnées
,
composées de neuf à

onze folioles elliptiques allongées, obtuses, souvent mucro-

nées
,
entières

,
couvertes de poils blancs et en forme de navette.

A la base de chacune feuille sont deux stipules subulées. Les

fleurs, d’un rouge mêlé de verdâtre, sont petites, nombreuses,

;
et disposées en épis ou grappes simples aux aisselles des feuilles

1 supérieures. Il leur succède des gousses à peu près cylindriques,

' recourbées en faucille
,
légèrement pubescentes

,
et renfermant

I ordinairement cinq à six graines anguleuses et brunâtres.

L’Indigotier tinctorial, Indigofera tinctoria

,

L.
,

est un
, arbuste du même port et de la même grandeur que le précé-

j dent. Il est aussi originaire de l’Inde et des contrées éqiiato-

i riales de l’Afrique, où 011 le cultive en grand, ainsi que dans

) les îles de France, de Bourbon
,
de Madagascar et dans les An-

tilles. Ses feuilles, alternes et imparipinnées, sont composées de

Toaie III. i5
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neuf à treize folioles olîovales
,
très obtuses et presque cuucî-«‘

formes, glabres supérieurement, et offrant en dessous quel-

ques poils courts et ras; la foliole terminale est ordinairement

plus grande que les autres. Les fleurs, disposées en grappes

dressées et axillaires
,
sont un peu plus grandes que dans la

précédente espèce. Les gousses sont grêles, droites, presque

glabres, longues d’environ un pouce, et renferment lo à i5

graines brunâtres.

L’Indigotier a feuilles argentées, Indigofera argenlea

,

L.,

est un arbuste encore plus petit que les précédens
,
qui croît

en Égypte, où on le cultive pour l’extraction de l’indigo. Sa

tige est divisée en rameaux dressés, blancs et pulvérulens. Les

feuilles sont alternes
,
composées de 3 à 5 folioles obovales

,

arrondies
,
très obtuses

,
couvertes sur leurs deux faces de poils

blancs, soyeux et couchés. Les fleurs sont très petites, disposées

en grappes dans les aisselles des feuilles. Les gousses sont

courtes, toruleuses
,
cotonneuses, contenant seulement une

à trois graines assez grosses.

L’Indigotier de Caroline, Indigofera Caroliniana

,

Walter,

se cultive en abondance dans la Caroline. Ses feuilles sont com-

posées de 9 à i3 folioles obovales mucronées
,
glauques, char-

gées de quelques poils très courts et couchés. Les fleurs sont

disposées en grappes axillaires filiformes, lâches, pédonculées,

plus longues que les feuilles. Les gousses sont presque globu-

leuses
,
et ne renferment ordinairement qu’une. seule graine.

Telles sont les principales espèces qui fournissent la majeure

partie de l’indigo du commerce
;
mais on en retire encore une

quantité considérable
,
non-seulement des variétés nombreuses

que la culture a fait naître parmi les plantes que nous venons

de décrire
,
mais encore d’autres indigotiers

,
et même de végé-

taux qui appartiennent à d’autres familles naturelles.

Le pastel (
Isatis tinctoria

,

L
)
et le nerion tinctorial

( iVé-

rium tinctorium
)

sont les plantes qui fournissent en plus

grande abondance une matière bleue
,
semblable à l’indigo.

Long-temps avant que l’indigo fût apporté des colonies, la pre-

mière de ces plantes a été cultivée en Italie
,
en France et en
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Àlleinagne, à l’effet d’en obtenir la substance colorante
,
et pen-

dant les dernières guerres maritimes
,
sa culture en grand a été

de nouveau essayée avec succès
;

il n’y a aucun doute que cette

brandie d’industrie n’eût procuré en France d’immenses avan-

tages
,

si l’on eût continué à manquer de l’indigo exotique.

Quant au Nerium tincloriuin ,• ce n’est que depuis un petit

nombre d’années que l’on a fait des essais pour obtenir sa

couleur bleue. Cet arbre
,
originaire de l’Inde, a été transporté

à l’île de Bourbon, où il paraît avoir réussi.

La culture des indigotiers exige des soins et beaucoup d’intelli-

gence. Pour établir uneindigoterie, il convient de choisir un bon

terrain, comme celui qui provient du défrichement des bois,

dans le voisinage d’une eau courante
,
non-seulement à cause

des fréquens arrosemens et de l’humidité nécessaires au dé-

veloppement des feuilles de l’indigotier
,
mais encore pour la

facilité de la fabrication de l’indigo. On fait les semis dans un

moment favorable, c’est-à-dire après les pluies, lorsque la terre

est suffisamment humectée
;

et quand la graine a germé
,
on

débarrasse lès jeunes plants des mauvaises herbes, qui pullu-

lent surtout dans les terrains nouvellement défrichés. Lorsque

les pluies ne viennent pas naturellement féconder les efforts

du colon
,
celui-ci doit pourvoir à la vie de ses indigotiers par

de fréquens arrosemens
,
par des irrigations artiffeieiies

,
mais

de manière que l’eau ne séjourne pas trop long-temps au pied

de la plante ^ ce qui occasionerait la pourriture des feuilles in-

férieures
,
et conséquemment une grande perte dans les résul-

i

tats. On coupe la plante au moment où les fleurs commencent

j

à se montrer, et on la transporte immédiatement à l’usine.

La fabrication de l’indigo s’exécute dans de très petits éta-

blissemens
;
c’est une opération en quelque sorte rurale pour les

colons, et qui devient aussi facile que la préparation du vin

' l’est pour nos vignerons d’Europe. Sous un hangar, trois cuves

sont placées à la suite et tout près l’une de l’autre
,
de telle

sorte que l’eau de la première peut s’écouler, au moyen de ro—

i

binéts, dans la seconde, et de celle-ci dans la troisième. La

première porte le nem de trempoir ou de pourriture

,

parce
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que Ton y dépose Therbe de Dindigoller pour y subir le degré

nécessaire de fermentation. Ordinairement cette cuve a une

forme carrée, une largeur de q à lo pieds
,
sur environ 3 pieds

de profondeur. La seconde se nomme batterie

,

parce que

l’eau chargée de molécules colorantes dissoutes par la fermen-

tation y est fortement battue. Entre la batterie et la troisième

cuve, qui prend le nom de reposoir, est un petit bassin creusé

dans le plan de celui-ci au-dessus du niveau du fond de la

batterie et destiné à recevoir la matière colorante qui en sort.

C’est le bassinet ou diablotin, auquel on donne en général

une forme arrondie ou ovale. Le sol des diverses cuves doit

avoir une inclinaison qui permette l’écoulement des eaux de

l’une dans l’autre. Ainsi
,
le fond de la batterie doit être placé

à environ 3 pieds au-dessous de celui de la première cuve
,
et

à environ 6 pouces au-dessus de celui du reposoir.

A mesure que l’on récolte l’herbe à indigo, on l’apporte dans

le trempoir
;
quand celui-ci en est rempli

,
on y verse de l’eau

de manière qu’il y en ait environ 3 pouces par-dessus l’herbe.

La fermentation est prompte et tumultueuse
;

elle soulève la

masse de l’herbe, et lui ferait déborder le trempoir si l’on n’avait

soin d’ajouter sur les parois de cette cuve une rangée de plan-

ches jointes ensemble. L’eau du trempoir ne tarde pas à se

teindre en une belle couleur verte qui acquiert , de plus en plus

d’intensité. La surface du liquide présente un reflet cuivré 'très

brillant, qui bientôt est remplacé par une couche de matière

épaisse et violette mêlée d’écume. La fermentation est ache-

vée
,
ou plutôt elle a atteint le degré convenable pour procé-

der au battage (ce qui a lieu au bout de dix à douze heures, par

un temps chaud et pluvieux), loreque le liquide offre unecouleur

dorée analogue à celle de la vieille eau-de-vie de Cognac
,

et

qu’en puisant une petite quantité de ce liquide dans une tasse et

l’y agitant, on voit la matière colorante se déposer sous forme de

grains bien liés. L’eau du trempoir doit alors être écoulée dans

Ja batterie, pour y être agitée fortement au moyen des bosquets.

Ce sont des instrumens en forme de petites caisses carrées *san

s

fonds et sans couvercles
,
munis de manches en bois

,
et qui sont
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mus cliacim par un ouvrier qui les élève ou les abaisse alter-

iiativenient pour frapper le liquide. Ce moyen est imparfait et

fort dispendieux, puisqu’il exige au moins trois liommes pour

chaque cuve. On a inventé d’autres procédés de battage plus

simples et plus expéditifs. Ainsi
,
on a adapté à chaque batte-

rie quatre busquets disposés en croix et qui s’agitent par le

moyen d’une bascule qu’un seul homme met en mouvement
;

mais le meilleur procédé consiste à placer dans la cuve un axe

armé de palettes en bois, et que l’on met en mouvement à l’aide

d’une manivelle. L’opération du battage doit être conduite très

uniformément, et tant que le liquide laisse déposer du grain

bien formé dans la tasse d’épreuve. Quand elle est achevée, on

laisse reposer le liquide pendant quelques heures
,
afin que

tout le grain ait le temps de se déposer au fond. On fait alors

écouler l’eau par des robinets placés à divers étages, en com-

mençant par le supérieur. Cette eau tombe dans le diablotin

c[u’elle remplit
,
puis se perd au dehors par l’ouverture du re-

posoir. Après que toute l’eau de la batterie a été ainsi écoulée,

et lorsqu’il ne reste au fond qu’une pâte d’un bleu noirâtre, on

vide aussi le diablotin
,
et l’on y fait passer cette pâte liquide.

On enlève celle-ci
,
et on la met dans des sacs de toile que l’on

suspend en l’air afin de faciliter l’égouttement. Pour opérer la

dessication de cette pâte qui est encore molle, on en remplit

des caisses plates
,
d’environ 3 pieds de longueur sur moitié de

largeur, et seulement 2 pouces de profondeur. On porte celles-

ci sous le second hangar qui porte le nom de sécheriez là,

elle se fend par le retrait en plusieurs morceaux. On a soin

d’unir sa surface avec une sorte de truelle
,
et on la divise par

petits carreaux qu’on laisse ensuite exposés au soleil jusqu’à ce

qu’ils se détachent d’eux-mêmes des caisses. En cet état

,

l’in-

digo n’est pas encore propre à être livré au commerce; il faut

encore auparavant le faire ressuyer, c’est-à-dire l’entasser dans

de grandes barriques, et l’y laisser 'pendant quinze jours ou

trois semaines
,

afin qu’il subisse une seconde fermentation

par laquelle il se couvre d’une efflorescence blanche. Une s’agit

plus que de le faire sécher de nouveau.
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On distingue, dans le commerce, Findigo en plusieurs

sortes, auxquelles on donne les noms des pays qui les fournis-

sent. Celui de l’Inde est nommé indigo Bengale, Coromandel,

Madras, Manille, etc.; celui d’Amérique
,
indigo Guatimale

o\i indigo Jlor , dw. Pérou, de Saint-Domingue , Caraque, de

la Louisiane

,

etc. Le plus estimé des indigos d’Amérique est

Vindigo Jlor qui, frotté avec l’ongle, prend un éclat cuivré

très brillant
,
est le plus léger de tous

,
et d’une belle nuance

bleue-violette. Tout porte à croire que sa qualité supérieure

est due autant au soin que l’on apporte dans sa préparation qu’à

la qualité de l’indigotier dont on l’extrait. On fabrique aussi
,

dans l’Iode orientale, un indigo qui ne le cède pas au meil-

leur de l’Amérique; il est même certaines qualités d’indigo

Eengale supérieures à l’indigo Flor de Guatimale; et nous

avons vu de l’indigo du Sénégal aussi beau que celui de

rinde (i). Ceci ne doit pas surprendre, puisque nous sommes as*

surés que les espèces d’indigotiers du Sénégal sont identiques

avec celles del’Inde, et que l’indigo du premier de ces pays avait

été préparé avec beaucoup de soins par un manufacturier in-

tellige nt.

(i) Le' tableau suivant
,
qui présenté le prix des diffe'rentes sortes d’indigo

sur la place de Paris
(
dcccmbic 182^ ), peut donner une idee exacte de la

valeur que les teinturiers attachent à chacune d’elles :

INDIGOS DE l’iNDE. INDIGOS d’aMÉRIQUE.

Indigo Manille, le kilogr. 16 à 20 fr. Indigo caraque, le kih 25 h 26fr.

— Coromandel

,

18 h 22 — — sobré

,

28 à 29

— Madras

,

22 h 24 flor, 01 h 34

— Benga'ô bas ordinaire
,
25 <à 27 —Guatiniale, le kdogr. 18 h 20

ordinaire cuivré

,

27 à 28 — — sobré oïdin., 25 à 26

bon mélangé ,
3o à 3 [

— — sa lien te, 29 à 3o

bon rouge, 3 !
,
5o à 32 — — flor

,

32 à 34

fin x’ouge tendre

,

33 à 34

•— — bon violet

,

33

— —
• fin violet, 35 à 36

— — surfin violet

,

36
,
5 o à 37

— — bleu flottant
,

à 38

\
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L^indigo du commerce n’est point une substance pure. La
matière colorante bleue y est alliée avec une résine rouge so-

luble dans l’alcool
,
une autre matière rouge-verdâtre soluble

dans l’eau
,
du carbonate de chaux

,
de l’alumine, de la silice,

de l’oxide de fer
,
et d’autres sels à base de magnésie

,
de po-

tasse et de chaux. Ces principes et ces sels étrangers à l’indigo

y sont dans une si forte proportion, qu’il y a des indigos du
commerce qui perdent jusqu’à 65 pour loo par leur purifica-

tion au moyen de plusieurs traitemens successifs par l’eau,

l’alcool et l’acide hydro-chlorique. Voici les résultats de l’ana-

lyse publiée par M. Chevreul (i) :

En dissolution

dans l’eau.

En dissolution

dans l’alcool.

En dissolution

dans l’acide hy-

dro-chlorique.

Résidu formé

de {

Ammoniaque

Matière verte

Un peu d’indigo désoxidé. .

Extractif

Gomme
Matière verte

Résine rouge

Un peu d’alcool

Résine rouge

Carbonate de chaux

Oxide rouge de fer

Alumine

Silice. ...»

Indigo pur

lOO

On peut obtenir la substance colorante pure par la sublima-

tion; elle se présente alors sous forme de cristaux en aiguilles

pourpres avec des reflets dorés. Elle se compose des principes

élémentaires suivans :

(i) Ann. de CInmie, t. LXVI
,
p. 20.
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( MM. Le Royer et Dumas (t).
) (M. Walter Crum (2). )

Azote * 3,^5 11,26 ou i atome,

Carbone ..... n3,26 -^3,22 ou 16 atomes,

Oxigèrie 10,16 22,60 ou -i. atomes,

Hydro^^ène . , 2,83 2,92 ou 4 atomes.

100,00 100,00

M. Doebereiner pense que le carbone y est à Tazote dans la

proportion des élémens du charbon animal. Ce chimiste, Yan-

Mons et Brugnatelli attribuent à l’indigo sublimé la propriété'

de former un amalgame avec le mercure
;
mais d’autres savans

n’ont pu réussir à altérer, par l’indigo, la fluidité de ce métal.

Dans un mémoire publié récemment
(
3 )

sur la manière

dont les corps se comportent à de hautes températures, M. ün-

verdorben a fait connaître les substances que fournit l’indigo

soumis à la distillation sèche, savoir : i'^. une huile volatile
l

'

incolore
,
non empyreumatique

;
2®. une très petite c[uantité

d’acide volatil
,
analogue à l’acide butirique

;
3®. une résine so-

luble dans la potasse
,
l’alcool et l’éther; 4“* de l’indigo indé-

composé
;
5 *^. une matière noire insoluble dans l’alcool et l’é-

ther; 6°. un extrait brun, soluble dans l’eau, et formant des

combinaisons avec les bases
;

'j°. enfin
,
une substance alcaline

que l’auteur nomme cristallin^ parce qu’elle donne naissance à

des sels cristallisables par sa combinaison avec les acides. Le cris-

tallin est fluide, incolore, susceptible de se volatiliser avec l’eau,

et plus pesant que celle-ci
;
son odeur est forte, semblable à celle

du miel récent; son action est nulle sur le papier de tournesol.

Les sels c|u’il forme avec les acides sulfurique et phosphorique

cristallisent facilement sous forme de lames. L’acide benzoïque

ne forme point de combinaison avec ce principe alcalin.

L’indigo se dissout dans l’acide sulfurique concentré; sa

solution porte dans les arts les noms de bleu de Saxe et de

(1) Joinn. de Pliarm., t. VIII, p. 377.

(2) Annals of p^idos.
,

2G; feviïer 1823, p. 81.

(3) Atrn. der Pbys. und Ciicui.
,
i32C, kj, p, 253

;
a® n, p. 897 .
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bleu en liqueur. Bergmann prescrivait une partie d’indigo

du commerce réduit en poudre, et ^ ou 8 parties d’acide

sulfurique concentré. On laissait digérer le mélange pen-

dant 24 heures à une température de 20 à f\o degrés
,
et l’on

étendait la liqueur de 91 parties d’eau. Dans plusieurs ate-

liers
,
on emploie une plus ou moins forte proportion d’a-

cide. Deux substances colorantes sont contenues dans la solu-

tion acide d’indigo. La connaissance en est due à M.W .Crum(i),

qui a nommé l’ime d’elles cérulin, parce qu’elle est bleue, et

l’autre phénicin

,

parce qu’elle offre une belle couleur pourpre.

On les obtient en précipitant par des sels neutres la dissolution

acide d’indigo étendue d’eau distillée. La première a une com-

position semblable à celle de l’indigo pur
,
plus une quantité

cj[uadruple des élémens de l’eau
;
la seconde n’en difïère que par

une proportion seulement double de ces élémens.

L’acide nitrique concentré exerce une action tellement forte

sur l’indigo
,

c[u’il peut y avoir inflammation. S’il est étendu

d’eau, les produits sont très nombreux. M. Cbevreui ayant

traité à une douce clialeur 2 parties d’indigo de Guatimala par

un mélange de 4 parties d’acide à 82° et de 4 parties d’eau,

obtint quatre substances concrètes, savoir : 1°. une matière

résinoïde
;

2®. de l’amer au minimum d’acide nitrique
;

3 ". de l’amer au maximum d’acide nitrique ,
connu sous le

nom d’amer de Weller (2) ;
4“- de l’acide oxalique.

L’indigo est entièrement décoloré par le chlore; aussi

sa dissolution dans l’acide sulfurique sert-elle à éprouver la

force décolorante de cet agent et celle du chlorure de chaux.

(1) Annals of plélos.
,
\\° 26, février 1823, p. 81.

(2) M. Liebrg a obtenu Panier d’indigo parfaitement pur, qu’il considère

comme un acide, parce qu'il rougit Je tournesol et qu’il neutralise les bas -s.

î! lui Impose le nom d’acide cifrbazotique
,
et il en donne la composition sui-

vante ; carbone, 3 i, 5 i 2
;
azote, np'ÿob’

;
oxigene, 53,781. Pour obtenir cet

acide, M. Liebig traite l’indigo de bonne qualité' par 8 ou 10 fois son poids

d’acide nitrique, h une chaleur modérée, et il porte ensuite la liqueur à Pé-

builition
,
ajoutant un peu d’acide nitrique, tant qu’il y a dégagement de

Vapeurs rouges. Apres le refroidissement , on obtient des cristaux
j
'.unes,
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A la température ordinaire
,
Tacide liydro-chlorique et les

alcalis n’ont point d’action sur l’indigo
;
par la chaleur

^
ils

lui communiquent une couleur jaunâtre.

L’acide liydro-su]furic[ue
,
l’iiydro-sulfate d’ammoniaque, le

sulfate de protoxide de fer et un- alcali, le sulfure d’arsenic

jaune et la potasse, la potasse et le protoxide d’étain, ainsi que

plusieurs autres mélanges que nous ne pouvons tous citer ici,

altèrent, par l’intermède de l’eau, la couleur de l’indigo, en

lui enlevant une partie de son oxigène. La décoloration est en-

core plus complète et plus prompte, lorsque l’on met cette ma-
tière colorante en contact avec de l’eau

,
un alcali énergique, tel

c|ue la soude
,
la potasse

,
la chaux ou l’ammoniaque

,
et une

substance combustible. Celle-ci décolore l’indigo en lui enle-

vant une certaine proportion d’oxigène, et le rend soluble dans

l’eau. Si l’on neutralise l’alcali par un acide
,
on précipite l’in-

digo en blanc-jaunâtre qui
,
par son contact avec l’oxigène de

l’air, repasse immédiatement au bleu. Il n’est pas même né-

cessaire de l’intermède d’un acide pour que la liqueur alcaline

qui a dissous l’indigo prenne subitement une teinte bleue; il

suffit de l’exposer au contact de l’atmosphère
;
aussi la surface

des cuves à indigo se couvre-t-elle d’une couche bleue irisée

d’indigo revivifié. Quelques chimistes n’admettent pas que l’in-

digo décoloré par les alcalis et les matières combustibles

soit de l’indigo moins une certaine proportion d’oxigène :

d’après leur théorie, cette substance aurait passé à l’état d’hy-

dracide
,
c’est-à-dire que ce serait de l’indigo pur uni à une

quantité déterminée d’hydrogène, lequel en formerait un nou-

veau corps susceptible de se combiner avec les bases salifiables.

qu’on lave à Peau froide pour les faire dissoudre dans Peau bouillante, et

qn’oii achève de purifier par la filtration et par une combinaison avec la po-

tasse. On décompose enfin les nouveaux sels è base de potasse, par les acides

nitrique, sulfurique ou muriatique
,
et enfin Pon obtient

,
par le refroidisse-

ment, la substance particulière jaune en feuillets très brillans d’un jaune clair.

Scs dissolvans sont Palcool et Pétlier, Les sels que cet acide forme avec la

potasse, la soude, la chaux et la magnésie détonnent fortement.
(

Ann^

de Chimie et de Phyaique

,

mai i8ii7,p. 72. }
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M. Doebereiner a proposé le nom iVacide isalinique pour cet

bydracide, parce qu’il existe dans le pastel
(
Isatis iincloria ),

d’où M. Chevreul l’a extrait le premier sous forme de petits

cristaux grenus et blancs qui
,
exposés à l’air

,
ont acquis le

pourpre métallique de l’indigo sublimé. M. Liebig
(
Annales

de Chimie et de Physique
,
yuDXet 1827, p. 262) vient de

prouver, par une expérience directe
,
que l’indigo décoloré

se combine avec de l’oxigène pour former le bleu. Il a

fait arriver de la liqueur de la cuve d’Inde
(
solution aqueuse

de l’indigo par rintermède de la chaux et d’une matière com-

bustible)
,
préparée dans un vase rempli d’iiydrogène

,
par un

siplion également rempli de ce gaz
,
dans de l’acide muriatique

étendu et contenant dusulfate d’ammoniaque. Le précipité blanc

qui se forma, bleuissait à l’air
;
mais après avoir été recueilli sur

un filtre, sans le contact de l’air, bouilli avec de l’eau chargée

de sulfate d’ammoniaque
,
et desséché dans u?i vase clos tra-

versé par un courant d’hydrogène, c’est en cet état une subs-

tance blanche, soluble dans les alcalis sans les neutraliser, so-

luble dans l’alcool, mais non dans l’eau et les acides. M. Liebig

propose de nommer cette substance indigogene
,
parce qu’elle

produit du véritable indigo bleu par son contact avec Foxigène.

De toutes les matières colorantes, il n’en est aucune qui

possède plus de solidité lorsc[u’elle est fixée sur les étoffes.

Aussi les avantages c|ue l’indigo offre dans l’art de la teinture

sont extrêmement précieux. Les procédés au moyen desquels

on teint des étoffes de laine, de soie, de coton et de lin repo-

sent sur la propriété dont nous venons de parler
,

et qui

consiste dans la désoxidation ou la sur-hydrogénation de l’in-

digo. C’est toujours en employant, conjointement avec cette

matière colorante
,
une substance végétale combustible et un

alcali que l’on fait les grandes opérations nommées dans la tein-

ture ce cuve dlInde et cuve d’urine. Elles diffèrent

entre elles par la nature ainsi c[ue par la proportion des subs-

tances végétales et alcalines f|ue l’on y fait entrer. La cuve à

pastel se compose d’eau a laquelle on ajoute une décoction de
gaude

,
de pastel

,
de garance

,
de son

,
ou de toute autre ma—
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lière oxi^énable
j
on y met ensuite l’indigo moulu avec de la

cliaux vive. La cuve d’Inde se prépare en faisant bouillir du

son et de la garance
,
avec une lessive de sous-carbonate de ^

potasse et de l’indigo broyé à l’eau. Enfin, on forme la cuve

à l’urine en employant de l’indigo, de la garance, de l’urine

et une substance acide
,

telle que du vinaigre ou un mélange

de crème de tartre et d’alun. La garance, le pastel et les

autres substances colorantes que l’on introduit dans les cuves

d’indigo, ne peuvent être regardées comme essentiellement

tinctoriales par elles-mêmes
;

elles agissent seulement par leur

propriété désoxigénante. Sous ce rapport, il serait peut-être

avantageux de leur substituer d’autres matières végétales plus

faciles à se procurer
,
vu leur extrême abondance

,
et plus

riches en principes extractifs qui, comme on sait, sont très

avides d’oxigène. Nous avons sous la main une foule de ra-

cines indigènes c[ui offrent cet avantage au plus haut degré.

Les étoffes de soie exigent une proportion plus forte d’in-

digo que celles de laine. On teint le lin et le coton, soit

dans les cuves à pastel, soit en les faisant bouillir dans de l’eau

avec du sulfate de fer.

Les teintures au bleu de Saxe sont moins solides que celles

à l’indigo désoxigéné : ce procédé ne peut être employé pour

le coton
,
mais on le met en usage pour la soie et pour la laine.

Dans ce cas, cependant
,
la couleur bleue est susceptible d’être

enlevée par la lessive, et même par l’eau de savon.

L’indigo
,
étendu avec l’alumine, forme une laque employée

par les peintres. Les blanchisseurs se servent d’indigo pour

donner au linge une légère nuance bleue. Combiné avec le cur-

cuma ou tout autre jaune végétal, l’indigo communique une

belle couleur verte aux huiles et aux graisses. (G. . .n.)

INFUSION. L’infusion est une opération qui s’exécute en

versant sur une ou plusieurs substances dont on veut extraire

quelques principes
,
un liquide préalablement chauffé

,
dont

on prolonge suffisamment le contact. La température du li-

quide et la durée de l’action doivent varier selon la nature

des substances sur lesquelles ou opère et la nature des pro-
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i tluits que l’on veut dissoudre. Si ce sont des fleurs
,
des

feuilles
,
ou tout autre corps d’une texture délicate

,
dont on

I

cherche à isoler l’arome
,
le principe colorant et les principes

! fixes les plus facilement solubles
,
on verse le liquide bouillant

et on le retire au bout de douze heures environ; si ce sont des

écorces , des racines ou des bois
,

il faut moins de chaleur

,

mais un contact plus long; on porte alors le liquide de 3o à 5o®,

et on le laisse 24 heures en contact avec le corps bien divisé
;

on facilite l’action du liquide en agitant de temps en temps.

Les régi es à suivre pour obtenir les infusions ou infusum consis-

tent : i*’. pour les substances fraîches
,
à les monder des parties

qui ont peu de propriétés
;
exemples

,
le calice de la violette,

les onglets des œillets
,
la tige des plantes aromatiques. 2®. Si

les substances sont dures et sèches, on les divise par des moyens

mécaniques
;

si l’on agit sur des fleurs et des feuilles
,
on les

passe sur un crible. S*’. Si la substance est odorante, on

prépare l’infusion en vase clos. 4°* prolonge sufïisam--

inent l’infusion
,
pour que le liquide ait le temps d’extraire

tout ce que le corps renferme de soluble. Si la substance est

sèche, mais d’un tissu peu serré, on en sépare le liquide dès

qu’il est froid
;

si ce sont des substances fraîches
,
on prolonge

l’infusion pendant 12 heures, et pendant 24 heures si l’on

agit sur des substances sèches et dures. 5°. On ne doit jamais

passer avec expression \infiisum préparé avec les substances

fraîches, afin de ne pas l’obtenir mucilagineux
,
âcre et facile-

ment altérable. (A. C.)

ÏnFÜSIOW D’i.]yGUSTÜRE(c?eZo«

Ecorce d’angu&ture pilée.

Sgram. ('2 gros}.

Eau bouillante.. 25o gram. (8 onces).

Faites macérer pendant deux heures,

filtrez ensuite.

Infüsion béchiqtje. (du Codex.)

Espèces béchiques (fleurs
)

4 “2 gros).

Eau bouillante. . ! 000 gram. (2 liv.).

Faites infuser pendant un quart

d’heure; passez; ajoutez h la colature,

sirop (!e capillaire, 82 gram. (i once).

Cetîc quantité de sirop est trop peu

considérable. On peut augmenter à

volonté la dose de sirop prescrite. On
prépare de la meme manière les infu-

sions de Camomille romaine, de

Fleurs de sureau, de tilleul, etc.



238

InFUSTON nE FEUILLES DE

FACHE.
(
Codex français. )

FenilJes mondées et vertes de bour-

raclje 32 gram. (i once).

Eau bouillante.. looograpi. (2 llv.}.

Faites infuser pendant Ene heure,

jiassez
,
et ajoutez la colature, miel

])ur
,
sirop de cajiillaire, sirop simple,

à volonté
, 82 gram.

( i once ). (Cette

quantité est trop pcu’^considchable.
)

On préparé de la meme manière les

infusions de Buglosse, de ChAmæ-
DRis, de Ragiive d’aunée

,
de Chi-

corée SAUVAGE
,
etc.

Inpüsioiv de caghoü.
(
Ediinh, )

Extrait de cachou. 10 gram. (2 gros ’)i

Ecorce de cannelle. 2 gram. (fgros).

Eau bouillante. . 224 gram. (7 onces).

Laissez infuser pendant 2 heures Ct

demie
,
'ensuite passez h travers un

ling', ajoutez, sirop simple, 82 gram.

(
I once ).

L’infusion de cachou de Londres

dilfère de la precedente, en ce qu’on

emploie 8 onces d’eau
,

et qu’on n’y

ajoute pas de sirop.

Ikfüsion de camomille. (Ediinh.)

Fleurs de camomille mondées et cri-

blées ' 8’grou!. (2 gros).

Eau bouillante. . . 25ogram. (8onc.).

Faites infuser pendant 24 heures;

passez.

Infusion de camomili.e, (Londres.)

Fleurs de camom. Sgram. (2 gros).

Eau bouillante. . . 280 gram. (8 onc ).

Faites infuser pendant 10 minutes

à vase clos
;
passez. Cette préparation

est connue sous le nom de ihé de ca-

ri10milie.

Infusion de cascarîlle; [Lnnd )

Caser rille concass. 16 gram. (4 gros,

\

Eau bouillante... 25ogram. (oonc.).

Faites infuser pendant 2 liCures;

passez.

Infusion de Colombo. (Edinlb.)

Racine de Colombo divisée

4 S*'®s).

Eau bouillante.. . 280 gram. (8 onc.).

Faites infuser pendant 2 heures;

passez. Cette infusion est un bon sio-

maclnque amer.

Infusion de digitale. {Londres^)

Feuilhîs de digitale desséchées

gi'os).

Eau bouillante.. . 280 gram. (8 onc.).

Faites infuser pendant 4 heures,

filtrez
;
ajoutez ensuite, esprit de can-

nelle, 16 grammes ( 4 gros). La for

mule de l’infusion de digitale du Co-

dex d’Edindrourg, qui a été recom-

mandée piar ^L'ittering contre l’iiy-

droplsie,ne diffère delà précédentê

qu’en ce qu'on ajoute une once d’es-

prit de cannelle au lieu d’une demi-

once. On prend celte préparation h la

dose d’une demie ou d’une once,

deux fuis par jour. L’addition de l’es-

prit de cannelle a pour but, 10. de cor-

riger le goût de Vinfusum; 2*’. de s’oji-

poser à ses effets sédatifs.

Infusion de gentiane composée,

Infusion amère. (Edimbourg»)

Racine de gentiane sèche, coupée en

roueilcs minces. 16 gram. (4 gros),
f

Ecorce d’oranges,

séchée cl pilée.. 4 gram. (i gros).

Semences de co-

riandre S^^os),

Alcool étendu... 128 gram. (4 onc.).

1 Eau 5oo gram. (i livre).

INFUSIONS.

BOUR-

v
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On verse d’abord Talcool sur les

stdjstances
j
on laisse agir pendant

3 heures
j
au bout de ce temps, on

ajoute l’eau froide
5
on'^hisse maeërer

pendant 12 heures, on filtre.

Infusion de gentiane. (Londres.)

Eacine de gentiane
,
ëcorce d’oranges

sèches divisées, de chaque

32gram. (
i onc.).

Écorces fraîches

de citrons, .. . 8 gram.
( 2 gros).

Eau bouillante.. 384 gram. (1 2 onc,).

Faites infuser pendant une heure
;

passez.

Infusion de eacine de gentiane.

(Dublin.)

Racine de gentiane pilée

8 gram. ( 2 gros).

Écorce de citron

fraîche 16 gram. ( 4 gros).

Écorce d’oranges

sèche Ggram. (i gros

Esprit preuve. . . 125 gram.
( 4 onc.).

Eau bouillante. . 384 gram. (12 onc.).

Versez l’esprit-de-vin
,

laissez en

contact pendant 3 heures, puis ajou-

tez l’eau bouillante
^
laissez infuser et

macérer pendant deux joiusj filtrez.

Infusion de girofle. (I^ondres.)

Clous de girofle concassés

4 gram. (i gros).

Eau bouillante.. . 200 gram. (8 onc.).

Faites infuser pendant 2 heures.

Infusion de graine de lin.

(Edimbourg.)

Graine de lin mondée

32 gram. U once).

Racine de réglisse

pilée
^
8 gram. (2 gros)

.

Eau bouillante. 1000 gram. (2 liv.).

Faites infuser pendant 4 heures;

passez.

Infusion de menthe composée,

(Dublin.)

Feuilles de menthe sèches

8 gram. (2 gros).

Eau bouillante. .. 224 gram. (7 onc.).

Faites infuser à vase clos pendant

une demi-heure; passez pour obtenir

196 grammes (Q onces) à'^infusum ;

ajoutez sucre blanc, 8 gram. (2 gros),

huile de menthe, 3 gouttes; dissolvez

l’huile dans de la teinture composée de

cardamome, 16 gr. (4 gros). Mêlez.

Infusion composée d’écorce d’o*

ranges. (Londres.)

Ecorce d’oranges sèches

8 gram.
( 2 gros).

Ecorce fraîches de

citrons 4gî'^^'( i gros).

Clous de girofle

concassés 2 gram»)32 graîns}.

Eau bouillante. pinte(8onc.)

Faites infuser pendant 10 minutes

dans un vase clos; passez. C’est un
' bon stomachique.

f

Infusion de quassia. (Edirnb.)

Qnassia divisé. . . 2 grarn (4 gros).

Eau bouillante. . . 25 o gram, (8 onc.).

Laissez infuser pendant 2 heures,

et passez.

LJinfusion de quassia, de la Phar-
macopée de L^ondres ne demande

qu’un scrupule de quassia pour 8 onc.

d’eau; du reste, l’opération estda

meme.
f

Infusion de quinquina. (Ec/i/Tzè.)

Écorce de quinquina lancifolia en

poudre, 32 grammes
(

r once); eau,
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une li'i'e. Faites infnsci' pondant

9.4 lieures en agitant de temps en

temps
J
filtrez ensuite.

Infusion de quinquina de la

Pharmacnpée de Londres. Écorce

de quinquina lancéolé pilee
,
32 gram.

(i once)
;
eau bouillante, 25o gram.

(
8 onces ). Faites infuser pendant

3 heures; passez convenablement.

Infusion de quinquina de la

pharmacopée de Dublin» Écorce du

PtTOU grossièrement pulvérisée

,

32 grammes (
i once ) ;

eau froide,

i 3 onces. Triturez Técorce avec un

peu d’eau, ajoutez le reste du liquide ;

laissez en macération pendant 2I lien-

res, et tirez h clair. D’après le Formu-

laire d’Édimbourg, cette préparation

n’est pas fatigante pour les estomacs

faibles et délicats.

Infusion de raifort composée.

(
Londres. )

Racine de raifort divisée par rouelles

82 gram.
(

i onc.).

Semences demou-

tarde pilées. . . 32 gram. (
1 onc.).

Eau bouillante. Soogram. (16 onc.).

Faites infuser pendant 2 heures,

filtrez
,

et ajoutez esprit de raitort

corûposé, 32 grammes (i once).

Infusion de rhubarbe.

Rhubarbe de Moscovie pilée

16 gram. (4 gros).

Eau bouillante. . 200 gram. (8 onc.).

Laissez infuser pendant 12 beures,

passez
,
et ajoutez esprit de cannelle,

§2 gram. (
i once ).

IJ'infusion de rhubarbe du Codex

de Londres est préparée h la dose de

4 gram. (i gros), avec eau bouiliantc,

280 grammes
(
8 onces)

,
faisant ma-

cérer pendant 2 heures.

Infusion de roses.

Roses sèches... 82 gram. (
i once ).

Eau bouillante. i 25ogram. (2 liv. -^).

Acidcsulfuiique

étendu ...... 16 gram.
(

* once).

Sucre blanc. ... 82 gram. (1 ou ce).

Faites infuser les roses avec l’eau

pendant 4 heures, passez la liqueur,

ajoutez ensuite l’acide, filtrez la li-

queur, et ajoutez-y le sucre. Les in-

fusions de roses prescrites par les

Pharmacop. de Dublin et de Londres

diffèrent peu de celte préparation.

Infusion de sÉnÉ. {Edimbourg.)

Follicules de séné. 24 gram. (Ggios).

Racinedegingem-

bre pilée. . . . I2déclg. (24 gram.)*

Eau bouillante 288 gram.
(
qonc.).

Prolongez l’infusion pendant une

heure, et passez.

Le Formulaire de Londres propose

48 grammes (
r once et demie) de séné ;

gingembre, 4 gram. (i gros); eau

bouillante, 5oo gram. (i livre).

Cjelui de Dublin, séné, 12 gramm.

( 3 gros ) ;
gingembre

,
6 décigrammes

( 12 grains); eau bouillante, autant

qu’il en faut pour obtenir 192 gram.

(6 onces) à'^infusum.

Infusion de simarouba. (Londr.)

Simarouba divisé. 2 gr. (36 grains).

Eau bouillante.. . 280 gr. (8 onces).

Prolongez l’infusion pendant deux

heures; passez.
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Infusiow de tabac. {Londres
.)

Tabac en fenilles. 4 (f gros).

Eau bouillante. . . 5oo grain, (i liv.).

Prolongez l’infusion pendant deux

heures; passez.

Infusion de talériane. {Dublin.)

Racine de valériane grossièrement

pulvérisée 8 gram. (2 gros).

Eau bouillante. . . 224 gram. (7 onc.).

Le temps de I”infuslon doit être

d’une demi-heure, puis on passe en

suite.

Cette infusion théiforme est un ex-

cellent anti-hystérique, convenable à

administrer aux malades qui ne peu-

vent supporter l’usage de la poudre.

INFUSION-DÉCOCTION. Infuso-decoctum. Lors de la pré-

paration des tisanes dans lesquelles on fait entrer plusieurs

substances, il arrive souvent que ces substances n’offrent pas

les mêmes principes. Si l’on employait un mode de manipula-

tion uniforme, la préparation ne remplirait pas le but qu’en

attend le médecin : en effet, la décoction seule, mise en usage,

donnerait lieu à la dissipation des principes volatils, Einfusion

serait peut-être insuffisante pour extraire les principes plus diffi-

cilement solubles
;

il faut donc réunir ces deux opérations
,

et

soumettre les corps qui cèdent plus difficilement une partie de

leurs principes à la décoction
,
puis verser celle-ci bouillante

sur les produits qui ne doivent subir que l’infusion.

(A. C.)

INJECTIONS. Les injections sont des médicamens liquides

destinés à être introduits
,
à l’aide d’un instrument , dans

quelque cavité du corps. Le volume de ces préparations est

plus 'ou moins considérable
,
selon l’emploi auquel on les des-

tine. Les injections qui sont destinées à être introduites dans

les intestins portent le nom de cljsieres
;
leur poids est ordi-

nairement d’une livre
;
on y fait entrer différens médicamens,

en raison de l’effet que l’on veut en obtenir. (A. C.)

INSECTES. Jnsecta. Ce nom était appliqué indistinctement

par les anciens à tous les animaux privés d’uo squelette inté-

rieur et offrant un corps divisé en un plus ou moins grand

nombre d’articulations. Cependant Aristote et Pline avaient

distingué les Crustacés des Insectes. Jusqu’à Linné, on y
confondit les nombreux embranebemens des Vers, et pos-

ToiviE 111. ifi
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térieureiiient à ce grand naturaliste, plusieurs auteurs ont

donné le nom d’insectes à des animaux des classes inférieures

qui n’avaient rien de commun avec les vrais Insectes, que

d’appartenir à la grande division des Articulés. Linné lui-

même leur avait associé les Crustacés et les Arachnides
,
en pla-

çant ces deux dernières classes dans l’ordre des Aptères. Mais

les entomologistes modernes ont beaucoup restreint les limites

de la classe des Insectes; ils y comprennent aujourd’hui tous

les animaux articulés offrant les caractères suivans
,
principa-

lement à l’état parfait : tête distincte
,
munie d’une paire an-

tennes ^ yeux composés, toujours immobiles, et quelquefois

en même temps des yeux simples auxquels on a donné le nom
de stemmates ; bouche pourvue ordinairement de trois pièces

paires opposées
;
canal intestinal dans lequel on distingue plu-

sieurs parties ayant des fonctions particulières
,
et des organes

accessoires
,
tels que les vaisseaux biliaires faisant fonction de

foie
,
et quelquefois des vaisseaux salivaires

;
des trachées ré-

pandues dans tout le corps
,
aboutissant à des ouvertures ex-

térieures nommées stigmates ^ situées de chaque côté du corps

et dans toute sa longueur
;
un vaisseau dorsal sans division

à ses extrémités
,
et paraissant remplir les fonctions du cœur

;

un système nerveux ganglionaire
,
situé sur la ligne moyenne

et inférieure du corps; celui-ci divisé en un assez grand

nombre de segmens ou anneaux flexibles et élastiques
;
plu-

sieurs de ces anneaux munis de pattes
,
en général au nombre

de six
;
quelquefois vingt-quatre pieds et au-delà. A ces carac-

tères généraux on peut ajouter que les Insectes sont soumis à

des métamorphoses, que les sexes sont séparés, et que la

génération est en général ovipare.

Avant d’arriver à l’état parfait
,
l’insecte se présente sous trois

formes très différentes ; celles d’œwj^ de larve, et de nymphe

ou chrysalide. Quelque variées que soient ces formes
,
elles ne

résultent
,
en dernière analyse

,
que du développement plus ou

moins grand des pièces qui les composent. Dans la larve et dans

la chrysalide
,
chaque segment est resté dans un état de dévelop-

pement à peu près uniforme, tandis que dans l’insecte parfait.
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plusieurs ont pris un développemenl considérable. La nourri-

ture, les mœurs et les liabitudes du même animal sous ces trois

états offrent cependant de grandes différences
,
qui semblent

résulter de ce que chaque système est à ces âges divers tour à

tour prédominant. Ainsi
,
la larve ne paraît vivre uniquement

que pour manger
;
son système nutritif est pour ainsi dire seul

en action
;
la chrysalide est la troisième période de développe-

ment de Eanimal
,
pendant laquelle la vie semble anéantie

,
où

par conséquent les fonctions du système nerveux sont presque

abolies
;

c’est, comme l’a dit un ingénieux écrivain
,
un temps

d’arrêt entre deux modes d’existence chez un même animal.

Enfin, l’insecte parfait, terme de tous les changemens, jouit

de la plénitude des fonctions vitales. Il se dépouille alors des

enveloppes mortuaires qui le retenaient dans une espèce de

tombeau lorsqu’il était chrysalide; en ressuscitant^ il se revêt

des parures brillantes de sa robe nuptiale; il goûte alors tous

les charmes de l’existence
,
il savoure le nectar des fleurs

,
et se

livre avec ardeur aux plaisirs qui préludent à la procréation de

sa race.

Le nombre des insectes est si prodigieux, que l’étude d’un

seul ordre de ces Articulés suffirait pour occuper tous les mo-
mens du naturaliste le plus laborieux. La science qui s’occupe

de ces animaux
, y compris les classes voisines des Articulés

,
a

reçu le nom di Entomologie

.

Parmi les savans qui ont le plus

contribué à son perfectionnement, on doit citer en première

ligne
,
Swammerdam

,
Réaumur

,
Geoffroy

,
Linné

, Degéer

,

Fabricius, Latreille, Cuvier, Jurine
,
etc. Les uns se sont oc-

cupés seulement de l’étude de leurs mœurs, les autres ont éta-

bli des classifications plus ou moins naturelles. Comme il

n’entre pas dans notre plan de présenter ici l’histoire de la

science, nous nous bornerons à faire connaître les bases de la

méthode de M. Latreille (i), celui des entomologistes mo-
dernes auquel ont est redevable des travaux les plus exacts en

ce genre.

16,.

(i) Règne animai deM. Cuvier, t. III; 1817.



5.44 INSECTES.

La classe des Insectes ou la quatrième des animaux articu-

le's
,
se divise en douze ordres

,
dont nous allons tracer som-

mairement les caractères différentiels
,
renvoyant pour plus de

détails
,
et lorsqu’ils offrent des produits utiles

,
à chacun des

mots qui les désignent.

i". Myriapodes. Plus de six pieds (vingt-quatre, et au-delà).

Aucun de ces insectes n’est employé dans la Médecine ou dans

les arts.

2®, Thysanoures. Six pieds. Abdomen garni sur les côtés de

pièces mobiles en forme de fausses pattes, ou terminé par des

appendices propres au saut. Aucun insecte de cet ordre n’est usité.

3°. Parasites. Six pieds. Abdomen simple; bouche inté-

rieure. Cet ordre ne renferme que les poux.

4'^. Suceurs. Six pieds. Bouche composée d’un suçoir ren-

fermé entre deux lames articulées formant une trompe et un

bec. Cet ordre se compose des puces.

5°. Coléoptères. Six pieds; quatre ailes
,
dont les deux su-

périeures en forme d’étuis crustacés
,
les inférieures membra-

neuses, pliées en deux sens ou simplement dans leur longueur.

Mandibules et mâchoires pour la mastication. Cet ordre se

subdivise en plusieurs sections
,
d’après le nombre des articles

des tarses. C’est à lui qu’appartiennent les cantharides, les

méloës, les charansons, et beaucoup d’autres insectes impor-

tans à connaître
,
soit à raison de leurs usages

,
soit à cause des

dégâts qu’ils occasionent en rongeant les blés
,
les racines des

plantes, les collections, etc.

6°. Orthoptères. Six pieds
;
quatre ailes, dont les deux su-

périeures en forme d’étuis coriaces, les inférieures pliées en

deux sens ou simplement dans leur longueur. Mandibules et

mâchoires pour la mastication. A cet ordre appartiennent les

grillons et les sauterelles.

Hémiptères. Six pieds
;
quatre ailes, dont les deux su-

périeures en forme d’étuis crustacés avec l’extrémité membra-

neuse
,
ou semblables aux inférieures

,
mais plus grandes et

plus fortes. Mandibules et mâchoires remplacées par des soies

formant un suçoir renfermé dans une gaine d’une seule pièce
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articulée, cylindrique ou conique, en forme de bec. Les pu-

naises et les pucerons
,
inse<:tes si incommodes aux hommes et

si nuisibles aux végétaux, sont classés dans cet ordre, qui

renferme par compensation les différentes espèces de Coccus

(cochenilles, kermès), dont l’emploi en teinture est de la plus

haute importance.

8“. Névroptères. Six pieds; quatre ailes membraneuses et

nues
,
les inférieures ordinairement de la grandeur des supé-

rieures, ou plus étendues dans un de leurs diamètres. Mandi-

bules et mâchoires pour la mastication. Aucun Névroptère

n’est employé.

9”. Hyménoptères. Six pieds
;
quatre ailes membraneuses et

nues, les inférieures plus petites que les supérieures. Mandi-

bules et mâchoires pour la mastication. Abdomen des femelles

presque toujours terminé par une tarière ou par un aiguillon.

Les cjnips

y

dont les piqûres déterminent sur le rosier et les

espèces de chênes
,
des excroissances connues sous le nom de

galles; les fourmis, si admirables par leur instinct social et

qui fournissent un acide que l’on croyait autrefois d’une

nature particulière
;
les abeilles

,
non moins admirables dans

leurs moeurs que les fourmis
,
et qui de plus nous fournissent

le miel et la, cire
;
les homhjx

y

qui nous donnent la soie; tous

ces divers insectes font partie de l’ordre des Hyménoptères.

lo'^. Lépidoptères. Six pieds; quatre ailes membraneuses

,

couvertes de petites écailles blanchâtres, argentées ou diverse-

ment colorées. Mâchoires remplacées par deux filets tubulaires

réunis composant une langue roulée en spirale sur elle-même.

Les papillons composent cet ordre.

11°. Rhipiptères. Six pieds
;
deux ailes membraneuses

,
plis-

sées en éventail
;
plus deux corps crustacés en forme de petites

élytres, situés à l’extrémité postérieure du corselet. Deux mâ-
choires simples en forme de soies avec deux palpes. Ces insectes

ne sont point utiles.

12“. Diptères. Six pieds; deux ailes membraneuses éten-

dues
,
ordinairement accompagnées de deux corps mobiles en

fç>rme dç balanciers situés en arrière d’elles. Suçoir composé
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cEun nombre variable de soies, renfermé dans une gaine inarti-

culée, le plus souvent sous la forme d'une trompe terminée

par deux lèvres. Cet ordre comprend un grand nombre d'in-

sectes nuisibles
,

tels que les cousins
,

les taons
,
les œstres et

les mouches.

Nous ne chercherons point dans ce présent article à faire

ressortir l’utilité de l’Entomologie
;

elle sera vivement sentie

de quiconque réfléchira que la cochenille, le kermès animal,

les cantharides, la soie, la cire, le miel, sont des insectes ou

des produits de ces animaux. Et si l'on porte ensuite son atten-

tion sur la multitude d'êtres nuisibles qui appartiennent à cette

classe, on ne tardera pas à se convaincre que l’étude des In-

sectes est, de même que la Botanique, importante pour le mé-
decin et le pharmacologiste

,
qui

,
non-seulement doivent con-

naître les substances remarquables par leur emploi
,
mais en-

core savoir distinguer les espèces dangereuses ou incommodes.

(G. ..N.)

INSPISSATION. On donne le nom à’inspissation à l’opéra-

tion à l'aide de laquelle on amène sous un petit volume
,

les

principes retirés d'un corps, en évaporant une partie du liquide

qui les tient en solution. Les produits de l’inspissation sont les

extraits y \es gelées. (A. C.)

INÜLINE. Cette substance à laquelle on a donné les diffé-

rens noms àlhélénine
(
John)

,
ééalantine

(
Tromsdorff

) ,
d’é-

licampe
(
Henry

) ,
de datiscine

,

a été extraite
,
par M. Rose

de Berlin, de la racine d’aunée. On l’a trouvée dans les ra-

cines d’angélique
,
de pyrèthre ( Gauthier ) ,

dans les racines

de colchique
( Pelletier et Caventou ) , enfin dans l’herbe con-

nue sous le nom de Datisca canabina,

L'inuline s’obtient de la manière suivante : on fait bouil-

lir la racine d’aunee avec quatre fois son poids d’eau
;
on

passe le décoctum bouillant
,
on fait évaporer

,
on traite le ré-

sidu par l'eau froide
;
on décante la liqueur

,
et l’on trouve au

fond un résidu granulé cristallin
,
blanc et transparent

;
on le

lave de nouveau à l’eau froide
,
on le jette sur un filtre et on

\e fait sécher. L’inuline est soluble dans l’eau froide et dans
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Falcool à 3 o°
;
elle est soluble dans un quart de son poids

d’eau à 60°
;

elle donne alors à ce liquide une apparence

mucilagineuse : elle est soluble dans la potasse ;
cette solu-

tion est décomposée par les acides, l’inuline en est préci-

pitée. Traitée par l’acide nitrique, Tinuline se décompose

promptement
;

il y a dégagement de gaz nitreux et formation

d’acides malique et oxalique. Soumise à l’action de la cha-

leur, reproduit est fusible un peu au-dessus de 100°. Mise

sur des charbons incandescens
,

elle se gonfle
,
répand une

fumée blanche qui a l’odeur de caramel
;
elle se volatilise en

partie
,

laissant en résidu du charbon. Mise en contact avec

l’acide sulfurique étendu d’eau
,

et soumise à l’actioiï de la

chaleur
,
elle fournit une matière sucrée qui conserve un petit

goût amer. Les propriétés que possède l’inuline la rapprochent

beaucoup de l’amidon^ dont elle diffère cependant. MM. Pelle-

tier et Gaventou ont remarqué
,
en travaillant sur cette subs-

tance
,

1 °. que l’inuline et l’amidon jouissaient de la propriété

de s’unir
;
2°. que quand on faisait bouillir ces deux substances

dans l’eau
,

Pinuline ne se séparait pas de la dissolution

si la quantité d’amidon était prédominante
;
que 'dans le cas

contraire
,
l’inuline

,
en se déposant

,
entraînait avec elle une

certaine quantité d’amidon
,
ce que l’on pouvait facilement^

reconnaître au moyen de l’iode que pour reconnaître l’i—

nuline mêlée à beaucoup d’amidon
,

il fallait verser de Pin-

fusion de noix de galles dans la décoction amilacée, et faire

chauffer la liqueur. Il se forme alors un précipité qui ne dispa-

raît que vers 100®, tandis que, comme l’a observé M. Thomson,

si l’amidon est pur, il se redissout à 5o®. L’inuline n’est pas

employée. (A. G.)

lODATES. Ge sont des sels qui résultent de l’union de l’a-

cide iodique avec les bases salifiables. Ils sont susceptibles

d’être décomposés par la chaleur et par les acides hydrogénés

,

enfin par quelques oxides. Ges sels ne sont pas usités en Thé-

rapeutique. (A. G.)

IODE. Ge corps combustible simple fut découvert en 1811

,

par M. Gourtois
,
salpétrier de Paris, puis étudié successivement
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par un grand nombre de chimistes
,

et particulièrement par

MM. Clément Desormes, Gay-Lussac
,
Huniphry Davy, etc. Ce

produit, dont on n’eut d’abord que quelques atomes, est

maintenant répandu dans le commerce en grandes masses.

On peut obtenir de l’iode par le procédé suivant, dû à Wol-
laston. On met en digestion dans l’eau, de la soude de va-

rech réduite en poudre : lorsque l’eau est chargée de tout

çe qu’il y a de soluble
,
on filtre la dissolution

,
on la fait éva-

porer pour séparer tous les sels de soude qu’elle peut contenir.

Lorsque la liqueur refuse de donner des cristaux, on introduit

l’eau-inère dans un vase de verre, et l’on y ajoute avec pré-

caution de l’acide sulfurique en excès
;
on fait bouillir pendant

quelque temps, on laisse en repos; on décante ejisuite la

liqueur claire
,
on l’introduit dans une cornue en y ajoutant

autant d’oxide noir de manganèse que l’on a employé d’acide

sulfurique. On adapte à la cornue une allonge et un ballon
,
et

l’on chauffe
;
l’iode mis à nu s’élève sous la forme d’une belle

vapeur violette qui se condense dans l’allonge ou dans le réci-

pient, sous la forme d’écailles brillantes d’un gris noirâtre.

L’iode s’obtient à peu près de la même manière, et en grand
,

des eaux-mères des soudes de varech; ainsi, après avoir retiré de

ces soudes, par l’eau, la soude et le shydro-chlorates de la même
base, pour lesquels ces soudes sont exploitées, on introduit les

eaux-mères dans de grandes cornues
,
et l’on y yerse de l’acide

sulfurique concentré, dans le but de décomposer l’hydriodate

de potasse et de mettre l’iode à nu
;
on chauffe

;
l’iode se vo-

latilise
,
et passe à la distillation sous forme de vapeurs vio-

lettes. Ces vapeurs se condensent dans le matras, que l’on a soin

de refroidir convenablement. La préparation de l’iode ne se

fait pas dans les pharmacies
, à cause des nombreux inconvé-

niens qui se présentent, et qui sont : l’éloignement des lieux où

se fait l’extraction des soudes
,
la difficulté d’avoir un empla-

cement convenable, la production d’une grande quantité de

vapeurs
,
etc.

,
etc. Le pharmacien doit purifier l’iode qu’il

emploie
,
et il le fait en agissant de la manière suivante : on

prend de l’iode du commerce
,
on rintroduit dans une cornue.
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avec trè§peu d’eau, et uii cinq-centième de potasse; on place

la cornue sur un bain de sable, on y adapte une allonge et

un ballon tubulé surmonté d’un tube effilé
;
on place le bal-

lon dans une terrine, et l’on chauffe le bain de sable. L’iode

passe à la distillation
,

et se condense dans le ballon
,
qui

doit être rafraîchi à l’aide d’un filet d’eau. Quand tout l’iode

est distillé
,
ce dont on s’aperçoit lorsque les vases n’offrent

I

plus de vapeurs violettes
,
on laisse refroidir

,
on démonte l’ap-

I

pareil
,
on recueille le produit condensé

,
on le presse entre

deux papiers pour le dessécher entièrement; quand il est sec,

on l’enferme dans un vase bouché en verre. Les bouchons de

liège sont altérés par l’iode.

Ij’iode est solide
,
d’une odeur analogue à celle du chlore

;

sa couleur est le gris-bleuâtre, son apparence est métallique,

sa texture est lamelleuse
;

il est facile à casser
;
son poids spé-

cifique est de 4>94^* Mis en contact avec la peau
,

il la tache en

jaune; soumis à l’action de la chaleur, ce corps se fond à

lô'j^ centigrades; il se volatilise à 177°. L’iode est soluble dans

7000 parties d’eau; il est plus soluble dans l’alcool, et plus

soluble encore dans l’éther sulfurique. Ce corps s’unit à divers

corps simples
;

il résulte de cette combinaison des composés

auxquels on a donné le nom dUodures. Son union avec l’oxi—

gène donne naissance à l’acide indique
,
et avec l’hydrogène à

Vacide hjdriodique. L’iode existe dans un grand nonibre de

plantes marines, et l’on a constaté sa présence dans les Fucus

cartilagineus, membranaceus, jilamentosus, ruhens , nodosus
^

serratus , siliquosus
,
palm.atus

,
Jilum , digitatus (i)

,
dans les

hlva umbilicalis, Pavonia, linza, enfin dans l’éponge et dans

les enveloppes des œufs de sèches. L’iode étant d’un prix assez

élevé, quelques personnes, poussées par la cupidité, l’altèrent

en le mêlant avec des produits d’un prix peu élevé. Parmi les

substances qui ont été trouvées dans ces mélanges
,
nous citerons

l’oxide de manganèse et le charbon. Ces fraudes sont faciles à

(1) ÎJti grand nombre des cxpèritmces faites h ce sujet sont dues à M. Gaul-

tier de CJaitbiy.
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reconnaître
,
et deux moyens ont été indiqués pour les sépa-

rer de l’iode et pour déterminer les quantités du mélange. Le

premier
,

proposé par M. Robiquet
,

consiste à introduire

100 parties du mélange, et à procéder à la sublimation, puis

à prendre le poids du résidu. Le second
,
qui fait partie d’une

note que j’ai lue à l’Académie royale de Médecine
,
et qui est

insérée dans le Journal de Chimie ftiédicale, vol., page i 5
,

consiste à traiter l’iode par l’alcool
,
qui dissout ce corps sans

toucher ni au charbon ni à l’oxide de manganèse. On prend

le poids de ces substances après qu’elles sont séparées de l’iode.

Ce dernier procédé n’a peut-être pas paru convenable à l’un de

nos chimistes les plus distingués
;
car dans un de ses ouvrages

qu’il vient de publier
,
ce savant

,
sans discuter la valeur de

ce dernier procédé, dit ; Pourquoi employer Valcool et non

Vaction de la chaleur? Nous répondrons à cette interrogation

par une autre, Pourquoi ne pas se servir de Valcool, que Von

trouve dans tous les laboratoires, et obtenir en même temps la

teinture d’iode qui est journellement employée ? L’iode que l’on

trouve dans le commerce est quelquefois très humide
;
on doit

avoir égard à cet état d’humidité, car irous avons vu de ce pro-

duit qui
,
mis entre des papiers et ainsi desséché

,
avait perdu

un huitième de son poids
,
plus de I2 pour loo. L’iode étant

soluble dans l’alcool et dans l’éther
,
on en prépare des tein-

tures qui sont employées comme rnédicamens. Ces teintures

doivent être employées avec précaution , à cause de l’action

énergique de l’iode : données en trop grande quantité, elles

pourraient donner lieu à des accidens graves
,
et même causer la

mort. La teinture d’iode employée dans l’usage médical est

préparée dans les proportions suivantes : iode
, 2 grammes

6 décigrammes
( 48 grains ); alcool, 82 grammes ( une once )

L’éther ioduré se prépare en employant les mêmes pro-

portions d’iode et d’éther pur. L’iode a la propriété de se

combiner avec l’amidon et de former avec ce produit un com-

posé nouveau d’une belle couleur bleue, auquel on a donné le

nom d’iodure d’amidon. Cette propriété de l’iode a été dé-

couverte par MM. Gaultier de Claubry et Collin. Stromeyer a
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trouvé que ramidon est un des réactifs les plus sensibles pour

découvrir la présence de Tiode dans les liquides
j

il assure que

par ces moyens on peut reconnaître ce produit dans une so-

lution qui ne contiendrait qu’un quatre-cent-millième d’iode.

L’iode est employé en Tbérapeutique pour combattre le

goitre et les engorgemens glanduleux. On l’a donné aussi avec

avantage contre les scrofules, le squirrlie, le carcinome de

l’utérus, les tumeurs blanches, etc. On l’a conseillé dans les

cas de phthisie; on doit encore attendre des observations

nombreuses sur l’usage de ce médicament et sur les résultats

que l’on peut en obtenir (i). (A, G.)

lODURES MÉTALLIQUES. Combinaisons qui résultent de

Tunion de l’iode avec les métaux. Les iodures connus jusqu’ici

sont solides
,
cassans

,
inodores

;
la plupart sont sapides et sus-

ceptibles de cristalliser
;
quelques-uns sont colorés

,
le plus

grand nombre sont incolores
;
les uns sont fixes

,
d’autres sont

volatils. Tous les iodures, à l’exception de ceux de bismuth,

de plomb, de potassium et de sodium, sont décomposés par

Toxigène. A une température rouge, l’iode se sépare sous forme

de vapeurs violettes; le métal passe à l’état d’oxide. Mis en

contact avec l’eau, les iodures se conduisent de différentes

manières : les uns
,
ceux de potassium

,
de sodium

,
de fer

,
de

zinc, décomposent une partie de ce liquide
;
ils passent à l’état

d’hydriodates qui se dissolvent dans l’eau non décomposée.

D’autres iodures opèrent la décomposition de Teau
;
mais l’acide

hydriodique ne s’unit point à l’oxide métallique : celui-ci se

précipite
,

et l’acide reste en solution. De ce nombre sont les

iodures d’antimoine et d’étain. D’autres enfin, sont sans action

sur l’eau, et ils ne subissent pas d’altération : exemple, les io-

dures de bismuth de cuivre
,
de plomb

,
de mercure. L’iode

peut être séparé de ses combinaisons avec les métaux, i®. par

le chlore à une haute température; 2 °. par les acides nitrique

çt sulfurique. Les iodures jusqu’à présent avaient été tous re-?

(1) L’emploi (le l’iode contre la phthisie paraîtra convenable, si l’on obtient;

de bons effets de Tusagc du chlore.
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gardés comme le produit de Fart. Un travail de M. Vaiiquelin

a démontré que Tiode combiné à l’argent existe dans la

nature
;
Viodure d'argent doit donc faire exception.

Les iodures étant considérés comme soumis aux mêmes lois

que les chlorures et les sulfures
,
on en a conclu que les iodures

qui peuvent se dissoudre dans l’eau passent par ce fait même
à l’état d’hydriodates. Selon M. Dulong

,
ils peuvent se dis-

soudre dans l’eau sans éprouver cette décomposition. Ces deux

opinions étant soutenues par des sa,vans du premier mérite,

nous nous abstiendrons de toute réflexion à cet égard. Plu-

sieurs iodures sont employés dans l’usage pharmaceutique
;

nous allons indiquer les procédés à suivre pour les obtenir.

(A. C.)

lODÜRE D’ANTIMOINE. Cet iodure s’obtient en chauffant

de rantimoine avec un excès d’iode. Mis en contact avec l’eau,

il ia décompose et donne lieu à de l’acide hydriodique qui se

dissout dans ce liquide
,

et à de l’oxide d’ajntimoine qui se

précipite. M. Serrulas a proposé l’emploi de l’iodure d’anti-

moine pour obtenir l’hydriodate de potasse
;

il pense que l’on

peut se servir de l’oxide d’antimoine obtenu, pour préparer

l’émétique. (A. C.)

IODURE D’ARSENIC. On a donné ce nom à une prépara-

tion qui résulte de l’union de l’iode avec le métal. Cette com-

binaison
,
qui s’opère avec facilité et sans dégagement de cha-

leur
(
Ruhland ), est d’un rouge pourpre foncé, ayant les

propriétés acides
;

il se dissout dans l’eau. Cette solution n’est

pas précipitée par la potasse. Le nitrate d’argent au contraire,

donne lieu à un précipité de couleur jaune soufre
,
et qui a été

reconnu pour être de l’arsenite d’argent. Ruhland était le seul ,

qui eût parlé de ce produit : depuis quelque temps
,
MM. Plis-

son
,
Sérullas

,
Biett, se sont occupés de recherches surl’io— •

dure d’arsenic et sur son emploi médical; nous devons à lai

bonté de M. Henry père les détails suivans sur la préparation t

de cette combinaison.

Procédé depréparationpar voie séchée. On prend loo gram.

( 3 onces i gros
)
d’iode

,
i6 grammes

( 4 gros )
d’arsenic di-n-
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vise
;
on triture dans un mortier de porcelaine

,
jusqu’à ce que

le mélange soit bien homogène
;
on introduit dans un matras,

on fait fondre à une douce chaleur
,
au bain de sable

;
on laisse

refroidir, on casse le matras, et l’on eil sépare l’iodure que

l’on conserve dans un flacon bouché àl’éméri. Cet iodure con-

tient un excès d’iode. Dans une des dernières séances de la So-

ciété de Pharmacie, M. Sérullas a proposé la sublimation comme
moyen convenable pour fournir ce composé à l’état neutre.

Procédé par la voie humide. Cet iodure
,
qui est sans excès

d’iode ni d’arsenic, correspond à l’oxide blanc; il est formé

d’arsenic, 0,167, et d’iode, o,833 . On le prépare de la manière

suivante : on prend l’arsenic divisé, on le soumet à la porphy-

risation, on le mêle ensuite avec l’iode, par trituration
;
on

introduit le mélange dans un matras de verre avec dix à douze

fois son poids d’eau
;
on place sur un bain de sable

,
on chaufle

en agitant de temps en temps. On continue ce travail
j
usqu’à ce

Tque la liqueur ait perdu la couleur d’iode
,

et ait acquis une

couleur jaune-verdâtre. A cette époque, on filtre
;
on fait éva-

porer de suite
,
dans une large capsule de porcelaine

,
la li-

queur filtrée
,
en ayant soin d’agiter continuellement. Bientôt

une foule de petits cristaux se précipitent. Ces cristaux
,
qui

sont l’iodure d’arsenic, ont un caractère particulier : tant qu’ils

sont humides
,

ils sont d’une belle couleur rouge vif
;
mais ils

deviennent d’un rouge violacé sombre par la dessication. Dans

cet état, pour peu qu’on les chauffe
,

ils se fondent et four-

nissent par refroidissement une masse cristalline. Quand on

veut les obtenir en masse
,
on les introduit dans un tube

,
et

l’on soumet celui-ci à l’action d’une douce chaleur, puis on
' casse le tube. Cet iodure, fondu ou non, se conserve dans un

flacon bien fermé.

L’iodure d’arsenic est employé comme médicament
;
M. Biett

l’a fait entrer dans la composition d’une pommade qu’il admi-

nistre contre les dartres. La dose d’iodure
,
par rapport à

l’axonge
,
n’est pas bien connue

,
mais on nous a indiqué la

suivante ; iodure d’arsenic
,
de 10 à i 5 centigr. ( 2 à 3 grains ) ;

axonge
,
32 grammes

( i once). M. Biett n’a encore rien pu-
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blié à cet e'gard
;
il serait à désirer que ce praticien fît connaître •

les résultats qu’il a obtenus de l’emploi de cet iodure. (A. C.)

lODURE D’ÉTAIN. Se prépare de la même manière que

l’iodure d’antimoine
,

et il se conduit avec l’eau de la même
manière. L’oxide d’étain obtenu pourrait être employé dans

les arts. (A. C.)

IODURE DE MERCURE (PROTO-). Cet iodure s’obtient de

la manière suivante : on dissout dans de l’eau distillée légère-

ment aiguisée d’acide nitrique pur, du proto-nitrate de mer-
cure pur, dans la proportion d’une partie de sel sur 4 parties

d’eau distillée. La dissolution étant terminée
,
on fdtre la li-

queur
,
et l’on y verse une dissolution d’hydriodate de potasse

jusqu’à ce qu’il ne se forme plus aucun précipité. On laisse dé-

poser l’iodure
,
on décante le liquide qui surnage, on ajoute de

l’eau pure, on agite, on laisse reposer de nouveau; on répète

une troisième fois l’opération
,
et quand le lavage est presque

terminé, on jette le dépôt sur un filtre, et l’on achève de le

laver
,
en y versant de l’eau distillée, jusqu’à ce que les eaux

de lavages sortent claires, insipides, ne précipitant pas ni

par les alcalis ni par la solution de muriate de soude. On
laisse le précipité sur l’entonnoir jusqu’à ce qu’il soit bien

égoutté
;
on le met ensuite sur du papier gris

,
et on l’expose

dans une étuve où la dessication se termine. Quand l’iodure

est bien sec, on le réduit en poudre fine, et on l’enferme dans

un flacon de verre bouché en liège
;
on place ce vase à l’abri

des rayons lumineux. Ce composé est d’une belle couleur jaune-

verdâtre; placé sur des charbons ardens, il se volatilise en

donnant des vapeurs jaunes qui
,
lorsqu’elles sont recueillies

et frottées sur une lame de cuivre, donnent à ce métal une belle

couleur blanche et un toucher doux. Le proto-iodure de mer-

cure
,

insoluble dans l’alcool , est composé de i oo parties de

mercure
,
et de 62,60. Ce combiné entre dans la composition de

quelques pommades qui sont employées dans le traitement

des ulcères vénériens. Cette pommade se prépare avec 20

grains de proto-iodure de mercure
,
et i once d’axonge pure.

(A. C.)



lODURES. 255

lODURE DE MERCURE (
DEÜTO- ). Cet iodure est le ré-

sultat de Funion de 25 parties de mercure avec 3i,25 d’iode.

Pour le préparer
,
on introduit dans un flacon une solution de

per-chlorure de mercure
,
préparée avec 7 grammes

( i gros

54 grains) de per-chlorure
,
et i4o grammes (4 onces et demie)

d’eau; on y ajoute ensuite une seconde dissolution préparée

avec hydriodate de potasse
, 10 grammes

( 2 gros et demi
) ;

eau, i5o grammes (4 onces 6 gros). A peine les deux solutions

sont-elles en contact
,
qu’il y a formation d’un précipité rouge

qui est le deuto-iodure de mercure
;
on laisse déposer

,
on dé-

cante la liqueur qui surnage le précipité
;
on en ajoute de nou-

velle, on agite, on laisse déposer, et l’on décante. Lorsque

l’on a plusieurs fois opéré ainsi
,
on jette l’iodure sur un filtre,

et l’on finit de le laver. Lorsque l’eau qui sort de dessus le

précipité est pure
,
on laisse égoutter le produit; on l’enlève

de dessus l’entonnoir
,
on le réduit en trocLisques ou on le fait

sécher pour l’avoir en poudre
,
et on l’enferme dans un flacon

de 'verre bouché en liège
;
on place ce vase de manière à ce

qu’il soit à l’abri des rayons lumineux.

Le deuto-iodure de mercure est d’une belle couleur rouge

,

(
analogue à celle du cinabre

,
sulfure de mercure

) ;
chauffé

fortement
,

il se volatilise sous forme de vapeurs jaunes-rou-

geâtres. Ces vapeurs condensées ont la forme d’aiguilles; de

jaunes qu’elles sont d’abord
,

elles passent ensuite au rouge
;

trituré avec le mercure, l’iodure, de rouge qu’il était, passe

au jaune-vert, qui varie d’intensité selon qu’il y a plus ou

moins de mercuï*e pour une quantité donnée d’iodure. Le

deuto-iodure de mercure est soluble dans l’alcool et dans

l’éther sulfurique
;

il n’en est pas de même du proto-

iodure. Ce composé
,
comme le précédent

,
est employé dans

l’art médical
;
on le fait entrer dans des teintures

,
pommades

et pilules. La solution alcoolique se prépare avec 48 grammes

( I once et demie) d’alcool, et 10 décigrammes
( 20 grains

)

de deuto-iodure. L’éther ioduré se prépare dans les mêmes
proportions . Ces préparations se donnent à la dose de 5 à 20

gouttes. 26 gouttes d’alcool ioduré préparé comme nous l’a-
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vons dit
,
contiennent un huitième de grain de deuto-iodute

;

dans les pilules, on le fait entrer à la dose d’un huitième ou

d’un dixième de grain
,
et l’on donne ces pilules à la dose de

^deux pilules le matin et de deux le soir. Le praticien doit

apporter de la prudence dans l’administration de ce produit

qui, donné sans précaution
,
pourrait déterminer des accidens

graves. Les premiers secours à donner contre ces accidens

sont les eaux sulfureuses pour boisson, les purgatifs doux^,

les sulfates de soude, dépotasse et de magnésie.

(A. G.)

IPÉCACÜANHA. Sous ce nom et sous celui ài Ipécacoanha
^

Marcgrave et Pison, dans leur Histoire naturelle et médicale

du Brésil, indiquèrent pour la première fois une racine vomi-

tive dont ils vantèrent les succès dans le traitément d’un grand

nombre de maladies. Mais la description qu’ils donnèrent de la

plante dont la racine porte, au Brésil, le nom d’ipécacuanha,

était tellement vague et imparfaite, qu’elle fut, sans contredit,

la cause de l’obscurité qui couvrit pendant si long-temps l’ori-

gine de ce précieux médicament. Sa rareté et sa cherté excitèrent

bientôt la cupidité des marchands, qui répandirent dans le com-

merce un mélange hétérogène de racines différentes entre

elles, non-seulement par les plantes qui les fournissaient, mais

encore par les contrées d’où elles provenaient. Enfin
,
le mot

ipécacuanha devint un nom générique sous lequel on con-

fondit toutes les racines d’origine américaine, provenant de

plantes fort différentes par leurs caractères botaniques, mais qui

jouissaient toutes
,
à un degré plus ou moins énergique

,
de la

propriété d’exciter les contractions de l’estomac et de produire

le vomissement. Nous exposerons, dans cet article
,
l’histoire

naturelle ainsi que les qualités physiques et chimiques des

vrais ipécacuanhas. Sous des articles spéciaux
,
nous citerons

les racines qui ont usurpé ce nom
,
et nous indiquerons

,
avec

moins de détails, leur origine et leurs caractères.

Tous les botanistes jusqu’à Linné, et ce célèbre naturaliste

lui-même
,
commirent de graves erreurs dans la détermination

de la plante décrite par Marcgrave et Pison. Ce n’est pas ici le



IPÉCACÜANHA,
^

lieu de faire Thistoire de cette série d’erreurs botaniques ; il

suffira de dire qu’au temps de Linné, l’ipécacuanba était censé

provenir d’une espèce de violette. Vers l’année 1764, le célèbre

Mutis, directeur de l’expédition scientifique à Santa-Fé de

Bogota
,
envoya à Linné des reiiseignemens précis sur le végé-

tal qui
,
dans le royaume de la Nouvelle-Grenade

( aujourd’hui

la république de Colombie) produisait la racine d’ipécacuanha.

Linné fils, dans le Supplément au Species de son père
,
publia

cette plante sous le nom de Psjchotria emetica

^

mais il crut à

tort qu’elle était la même que la plante anciennement décrite

par Marcgrave et Bison. Ce fut seulement au commencement du
siècle présent

,
que M. Brotero

,
professeur de Botanique à l’U-

niversité de Coïmbre en Portugal
,

fit connaître cette dernière

plante. Il la décrivit et figura
,
dans les Transactions de la So-

ciété Linnéenne de Londres
,
sous le nom de Callicocca Ipéca-’'

cuanha. Malgré ces importantes recherches
,
toutes les incer-

titudes au sujet de l’origine des diverses sortes d’ipécacuanha

du commerce ne furent pas levées. M. De Candolle publia,

en 1802
,
un mémoire pour prouver qu’au lieu d’être produits

seulement par les deux végétaux décrits par Mutis et Brotero

,

les divers ipécacuanhas provenaient d’un très grand nombre
de plantes appartenant à des genres et à des familles quelque-

fois fort éloignés. Cette assertion a été depuis corroborée par

plusieurs observations particulières et par les faits nouveaux

insérés dans l’ouvrage que publie M. Auguste de Saint-Hilaire

,

sous le titre de Plantes usuelles des Brasiliens. Celui-ci nous

apprend que l’on emploie
,
dans les diverses parties du Brésil

,

les racines du Spermacoce Poaj

a

et du Sperinacoce ferrugi—

nea_, celles du Richardsonia rosea et du Richardsonia scabra,

racines qui
,

sous certains rapports
,
peuvent être confondues

avec celles du Psjchotria emetica et du Callicocca ipe-

cacuanha.

Depuis long-temps on distingue dans la Droguerie les ipé-

cacuanhas par les nuances de leur coloration extérieure. Nous

avons fait voir dans le Bulletin de la Société de la Faculté de

Médecine (Paris i8ï8)
,
et dans notre thèse sur l’ipécacuanha

Tomjî ÏIL 17
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du commerce (i), que les caractères tirés de la coloration exté^

rieure étaient sujets à beaucoup de variations, et qu’ils pouvaient

même occasioner de nouvelles confusions. Il est au contraire

facile de distinguer nettement les ipécacuanlias en deux espèces

commerciales fondées sur des caractères fixes
,
puisqu’ils sont

tirés de l’organisation et qu’ils concordent avec la distinction

botanique des deux espèces principales décrites par les auteurs.

C’est à ces deux espèces que nous avons donné les noms à’ipé-

cacuanha annelé et à'ipécacuanha strié.

PREMIÈRE ESPÈCE. —- IPÉCACUANHA ANNELÉ.

|

La plante qui produit cette racine appartient à la famille

desRubiacées et à la Pentandrie Monogynie
,
L. Elle fait partie

du genre- CepJiaelis àe Swartz, désigné déjà par Aublet sous

lé nom de I^cipo^on'iGci. Celui de Ccpliciclis Ipcccitiictnlici a

prévalu sur les autres synonymes, paice que la dénomination

générique de Callicoccci

^

imposée par Scbiebei, était un cbau”’

gcmefât mutile de celle proposée antérieuiement pai Aublet,

et que le genre Cephaelis de Swartz est aujourd’hui universel-

lement admis. Cette plante croit dans les forets épaisses et

ombragées du Brésil
j
on la cultive aussi dans plusieuis auties

contrées de l’Amérique méridionale, et notamment, selon

M. De Humboldt, près de Badillas dans la Nouvelle-Grenade.

C’est un petit arbuste rampant ou peu élevé au-dessus de la

surface du sol. Ses racines partent d’une souche souterraine,

horizontale
;
elles sont rameuses, presque ligneuses

,
fibreuses,

ou représentent des espèces de tubercules allongés
,
mai qués

d’impressions annulaires très rapprochées. Leui suiface est

inégale et tuberculée
,
émettant de distance en distance quel-

ques fibres capillaires. Elles se composent d’un parenchyme

blanc, presque charnu à l’état frais, et recouvert d’un épi-

derme brun
;
le centre est occupé par un axe ligneux, filiforme.

' (i) Histoire natnrelle et médicale des différentes espèces d'ipécacuanh.i da

•oniraerce, par A. Richard. Paris, Béchel , 1820.
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La tige d'abord souterraine se redresse en sortant de terre
,
et

s'élève à environ un pied. Elle est simple
,
obscurément qua—

drangulaire, légèrement pubescente dans sa partie supérieure
,

où elle est garnie de feuilles opposées
,
ovales-acuminées

,
en-

tières, rétrécies à leur base, accompagnées de deux stipules

déchiquetées en cinq ou six lanières. Les fleurs sont petites
,

blanches
,

et forment un petit capitule terminal
,
environné à

sa base par un involucre assez grand
,
composé de quatre fo-

lioles pubescentes. Nous avons donné, dans notre Histoire

des Ipécacuanbas
,
une figure de-cette plante

,
dessinée d’après

un échantillon authentique
j
cette figure nous paraît suffisante

pour faire reconnaître la plante au premier coup d’œil.

L’ipécacuanba annelé se vend dans le commerce sous la

forme de racines ordinairement grosses comme une plume à

écrire, allongées, irrégulièrement contournées et coudées,

simples ou rameuses
,
formées de petits anneaux saillans

,

inégaux
,
très rapprochés les uns des autres

,
ayant environ une

ligne de hauteur
,
séparés par des enfoncemens moins larges.

La substance de ces racines offre deux parties
,

savoir : un

axe ligneux plus ou moins grêle, et une couche corticale
5,

beaucoup plus considérable
,
dont la cassure est brunâtre

,
ma-

nifestement résineuse
;

la saveur herbacée
,

âcre et un peu

amère; l’odeur faible, nauséabonde. C’est dans la partie cor-

ticale que réside le principe actif de l’ipécacuanha. Séchée, elle

se réduit facilement en poudre
,
tandis que l’axe ligneux reste

en dernier lieu sur le tamis
;
aussi cette portion est bien loin

de posséder les propriétés de la partie corticale
;
opinion que

ne partageait point jadis M. De Candolle
,
mais que l’analyse

chimique a confirmée. L’ipécacuanba annelé diffère par un

caractère essentiel de la seconde espèce
( ipécacuanha strié

) ;

c’est qu’il n’est pas formé par la partie inférieure de la tige

,

mais qu’il provient de tubercules distincts de cette souche,

et qui prennent naissance sur ses parties latérales. L’épi-

derme de l’ipécacuanba annelé offre des couleurs variables

,

auxquelles on attachait autrefois beaucoup d’importance

pour la distinction des espèces d’ipécacuanbas
,
mais qui
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ne servent plus qu’à en former de simples variétés que nous

allons successivement passer en revue.

Première variété. — ipécacüanha annelé brun.

C’est l’ancien ipécacüanha brun de Lémery
,
quelquefois dé-

signé
,
dans le commerce

,
sous le nom ééipécacüanha noir

^

Vipécacüanha gris ou annelé de M. Mérat (i)
,
Vipécacüanha

annelé gris-noirâtre de M. Guibourt (2). Cette variété est la

plus commune; c’est elle aussi qui jouit au plus haut degré des

propriétés de l’ipécacuanba. Son épiderme est d’un brun plus

ou moins foncé, quelquefois même noirâtre; sa cassure est

grise oubrunâtre. Analysée par M. Pelletier (3), qui, par erreur,

Pa désignée sous le nom de Psjchotria emetica, elle a fomni

les résultats suivans :

Partie corticale.

Matière vomitive
,
nommée

émétine iQ

Matière grasse odorante. 2

Cire. 6

Gomme 10

Amidon 4^

Ligneux 20

Perte 4

Total. . 100

Partie ligneuse.

Matière vomitive (
émétine )

.

î ,
i 5

Matière grasse. . . des traces

Gomme 5
,

»

Amidon 20 ,
»

Ligneux 66,60

Matière extractive

non vomitive . . 2,45

Perte 4 >^^

Total . . 100, »

De notre côté
,
avec l’aide et les conseils de M. Barruel

chef des travaux chimiques à la Faculté de Médecine, nous

avons fait des recherches qui nous ont conduit presque tou-

jours aux mêmes résultats que ceux obtenus par M. Pelletier.

Cependant, nous avons trouvé quelques différences dignes d’être

notées. Ainsi nous avons obtenu une bien moins grande quantité

(1) Dictionn. des Sciences raed.
,
vol. XXVI, p. 10.

{2) Hist. des Drogues simples, vol. I, p. 297.

(3) Journ. de Pharnu, vol. III, p. i48.
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de cire
;
plusieurs substances grasses de nature differente

;
une

très petite quantité de gomme
;
plusieurs sels (

sulfate
,
hydro-

chlorate et malate de potasse
,
phosphate et malate acide de

chaux ) ,
et une matière animale albumineuse

,
dont M. Pelletier

n’a rien dit. Au surplus, nous présentons ici les résultats de notre

analyse faite sur la partie corticale
,
afin qu’on puisse la compa-

rer à celle que M. Pelletier a exécutée sur la même partie de

racine :

Matière vomitive ( émétine ) .... 16

Cire
j

Matière grasse de différente nature f
* ’

^

Matière résineuse. 1,2

Gomme et difierentes subst. salines. 2,4

Amidon 53 ,
»

Matières animales albumineuses. . . 2,4
Ligneux 12,

5

Acide gallique des traces

Total 100,»

Deuxieme variété .

—

ipécacuanha annelé gris, ipécacuanha gris

BLANC
J,
Mérat

,
Dict. des Sciences médicales.

Son épiderme est d’un gris blanchâtre; les anneaux sont moins

rapprochés
,
moins saillans

;
la cassure est très résineuse, et

l’amertume plus prononcée que dans la variété précédente.

Comme cette sorte d’ipécacuanlia est composée de racines plus

grosses que les autres variétés
,
ce qui 'fait soupçonner qu’elle

doit les différences que l’on observe dans ses qualités physi-

ques à ce qu’elle a été récoltée à l’époque de la maturité de la

plante
,
elle paraît douée de propriétés plus énergiques que les

autres sortes avec lesquelles on la trouve
,
rarement il est

vrai, mélangée dans le commerce. Selon M. Guibourt, il y a

encore une variété d’ipécacuanha qui offre tous les caractères

de l’ipécacuanha gris, mais dont l’épiderme est rougeâtre. La

variation de couleur qu’offre seulement cette racine porte à

croire que celle-ci est due à Vipécacuanha annelé rouge que
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nous allons décrire
,
et provenant de plantes qui ont crû dans

un meilleur terrain.

Troisième variété.— ipécacüanha annelé rouge, Rich. ipéca-

CUANHA GRIS ROUGE
,
Lémery et Mérat.

Sa superficie offre des anneaux semblables à ceux de la pre-

mière variété', mais répiderme est d’un brun rougeâtre; sa cas-

sure est résineuse, et d’une teinte plus ou moins rosée. Son

amertume est à peu près égale à celle de la seconde variété

,

c’est-à-dire un peu plus prononcée que celle de l’ipécacuanha

brun. Son odeur est moins forte lorsqu’il est respiré en masse,

et sa saveur moins nauséabonde. Ordinairement, l’écorce d’ipé-

cacuanlia rouge est cornée et demi-transparente; caractère plus

apparent que dans la première variété, et qui dépend de la cou-

leur moins foncée de l’épiderme. Quelquefois la section de cette

écorce est opaque, matte et comme amilacée; la racine offre

alors des propriétés moins actives. M. ^Guibourt observe avec

raison que la nature farineuse de l’écorce ne peut former une

variété distincte, puisque l’on remarc{ue des racines dont la

section transversale est opaque ou farineuse à l’extrémité infé-

rieure j
transparente ou cornée dans la partie supérieure.

L’ipécacuanlia rouge a été analysé par M. Pelletier (i) sous

le nom de Callicocca ipecaçiianha^ Voici les résultats de cette

analyse
,
desquels on peut inférer que la variété en questiou

est un peu moins active que l’ipécacuanlia brun.

Partie corticale prive'e de son meditulliuvi ligneux.

Émétine i4

Matière grasse 2.

Gomme 16

Amidon 18

Ligneux 4^

Perte 2

Total. , . 100

(1) Journ. de Ptiarm., v. IIP, p. 157.
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L’ipëcacuanha rouge est presque aussi abondamment répandu

dans le commerce que Fipécacuanlia brun.

DEUXIÈME ESPÈCE. — IPÉCACÜANHA STRIÉ.

Cette espèce se distingue non-seulement par ses caractères

physiques et chimiques
,
mais encore par la plante qui la

produit. De même que Pespèce qui donne Tipécacuanha an-

nelé
,

elle appartient à la famille des Rubiacées et à la Pen-

tandvie Monogynie. Mutis en envoya à Linné la description

qu’il tenait de Gomez, qui faisait, à cette époque, le com-

merce de Tipécacuanha dans la Nouvelle-Grenade. Linné

fils publia cette description sous le nom de Psjchotria eme-
iica., adopté depuis par tous les botanistes. MM. De Hum-
boldt, Bonpland et Kunth l’ont comprise dans Texposition

de leurs plantes équinoxiales
,

et nous en avons donné une

figure dans notre Histoire des Ipécacuanhas du commerce.

Le Psjcliolria emetica croît dans le ci-devant royaume de la

Nouvelle-Grenade, au Pérou, et probablement en plusieurs

autres contrées de l’Amérique méridionale. MM. De Huraboldt

et Bonpland l’ont trouvé eu abondance près du fleuve de la

Madeleine, avec plusieurs vaiiétés qui s’y rapportent. C’est un

petit arbuste semblable pour le port au Cephaelis îpecacuanha,

c’est-à-dire rampant ou peu élevé à la surface du sol. Sa racine

est une souche presque horizontale, cylindrique, de la gros-

seur du petit doigt, étranglée de distance en distance, offrant

quelques radicelles fibreuses. Sa tige est légèrement ligneuse,

dressée, haute de 12 à 18 pouces, simple
,
cylindrique, un peu

pubescente
,
garnie de feuilles opposées

,
lancéolées

,
aiguës

,

atténuées inférieurement en un court pétiole
, et accompagnées

de stipules étroites et aiguës. Les fleurs sont blanches, petites,

disposées en grappes, portées sur des pédoncules axillaires
,

d’abord simples
,
puis bifurquées.

L’ipécacuanlia strié, tel qu’on le vend dans le commerce,

se compose de racines cylindracées
,

le plus souvent simples,

de la grosseur d’une plume à écrire, allongées, peu contour-

nées, non rugueuses, mais ridées longitudinalement
,
offrant
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de distance en distance des intersections circulaires profondes^

Leur cassure est brune-noirâtre
,
légèrement résineuse

;
leur

odeur presque nulle
;
leur saveur fade

,
sans amertume ni

âcreté. L’épiderme est d’un gris rougeâtre sale qui, en vieil-

lissant
,
prend une teinte noirâtre

,
et même devient tout-à-fait

noir à l’intérieur
;
d’où est venu le nom à’ipécacuanha noir^

donné par quelques auteurs. La partie corticale est d’une con-

sistance molle
,

facile à tailler au couteau sans se séparer du

ligneux. Le corps ligneux ou meditulliiim est jaunâtre et per-

foré d’une infinité de trous visibles à la loupe.

Le simple énoncé des qualités physiques de cette espèce

suffit pour faire conclure qu’elle jouit de propriétés moins

actives que les variétés de ripécacuanha annelé. Les an-

ciens pharmacologistes, et entre autres Lémery
,

ne le re-

gardaient pas comme un médicament énergique
,
puisqu’ils

en portaient la dose
,

en poudre
,

de i gros à i gros et

demi, et en infusion, à 3 gros. C’est probablement à cause

de son infériorité universellement reconnue, et qui paraît pro-

venir de ce qu’il se compose de la partie de la tige cachée sous

la terre, et non point, comme l’ipécacuanha annelé
,
de tu-

bercules radicellaires
;

c’est, disons-nous, à cause de l’infé-

riorité de ses propriétés
,
que l’ipécacuanha strié est assez rare

dans le commerce. M. Pelletier (i) a obtenu de cette racine :

Matière vomitive 9
— grasse 12

Ligneux
,
gomme et amidon .

. 79

Total ... 100

On peut encore mettre au nombre des vrais ipécacuanhas

,

Vipécacuanha blanc de Pison et Bergius
,
qu’il ne faut pas con-

fondre avec la racine désignée sous le même nom par Lémery.

Celle-ci est produite par une apocynée nommée Cjnanchum

Ipécacuanha ou C. vomitorîum. Ipécacuanha (faux) del’Ile-

de-France. La racine dont nous voulons ici parler est celle de

(î) Jouin. de Pharm.
,
v. VI

,
p- ^05.

/
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differentes espèces dugenre/\zc)^ar<^/<2de LinnéJ, ou Richardso-

nia de M. Kuntli
,
qui appartient

,
de même que les Cephaeîis

et les Psjchotria, à la famille des Rubiace'es. Long-temps on

crut qu^elle e'tait fournie parle Viola îpecacuanha,\i.
;
mais le

docteur Gomez publia, en i8oi à Lisbonne
,
une dissertation

sur les ipécacuanlias
,
où il établit que cet ipécacuanba blanc

était la racine du Richardsonia brasiliensis. MM. Auguste de

Saint-Hilaire et Martius
,

à leur retour du Brésil , fournirent

des renseignemens précis sur les plantes qui le produisent

,

desquels il résulta que les Richardsonia rosea et scabra pos-

sèdent des racines émétiques
,
apparemment les mêmes que

ripécacuanlia blanc de Bergius. M. Guibourt a proposé de

nommer celui-ci Ipécacuanba ondulé
,
à cause de sa surface qui

n’est pas véritablement annelée
,
mais ondulée, c’est-à-dire

qu’une partie creusée ou sillonnée d’un côté répond de l’autre

à une partie convexe ^ de manière que le sillon ne fait pas le

tour entier de la racine comme dans Fipécacuanlia officinal.

Cet ipécacuanba varie en grosseur
, à peu près de même que

les ipécacuanlias annelés
;

il est gris intérieurement
,
d’un blanc

mat et farineux à l’intérieur
,
et pourvu d’un meditullium li-

gneux. Sa cassure offre à la lumière solaire et à la vue simple,

des points briilans et perlés qui ne sont autre chose que des

grains de fécule
;
aussi

,
la quantité de cette dernière substance

y est-elle fort abondante, d’après l’analyse de M. Pelletier.

L’ipécacuanha ondulé est en outre reconnaissable à son odeur

non irritante et approchant de celle du moisi. Son ac-

tion vomitive est moins forte que celle des autres espèces, car

il ne contient, sur loo parties, que 6 de matière vomitive
,

2 de matière grasse
,
et très peu de ligneux.

L’introduction en Europe de l’ipécacuanha date de l’année

1672. A cette époque, un médecin français, nommé Legras,

en rapporta d’Amérique une certaine quantité qu’il déposa

chez un pharmacien
,
où il fut vendu sous les noms de bécon-

quille et de mine d'or. Mais le médicament ayant été admi-
nistré à des doses trop fortes

,
et peut-être dans des cas où il

n’était pas convenable, perdit bientôt la réputation d’efficacité
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que lui avaient faite Pison
,
Margrave

,
et tous les médecins

qui Pavaient vu employer au Brésil. Environ quatorze ans

après, c’est-à-dire vers 1686, un négociant nommé Grenier

rapporta à Paris près de 1^0 livres d’ipécacuanha. Adrien Hel-

vétius
,
célèbre médecin de Reims

,
se chargea d’en surveiller

avec soin l’administration; il obtint de Louis XIV la permis-

sion de continuer ses essais à l’Hôtel-Dieu de Paris
,
et il cons-

tata l’efficacité de l’ipécacuanha
,
surtout dans le traitement de

la diarrhée. Cependant, le remède nouveau avait été tenu se-

cret jusc[u’à ce moment; le roi en fit l’acquisition moyennant

une somme d’argent considérable
,
et ordonna au médecin de

le rendre public. Un procès s’éleva ensuite entre le marchand

et le médecin
,

le premier voulant partager la récompense

donnée par Louis XIV; mais le Parlement et le Châtelet déci-

dèrent en faveur du médecin dont les connaissances avaient

réussi à mettre en vogue une substance utile et contre la-

quelle le public montrait beaucoup de préventions.

L’usage de l’ipécacuanha se répandit bientôt dans toute

l’Europe, et ses succès furent toujours croissans. Le voile qui

couvrait l’origine de cette substance et la cupidité des mar-

chands occasionèrent de nombreuses falsifications. On crut, en

chaque pays d’Amérique, posséder cette précieuse racine, et

le nom d’ipécacuanha fut appliqué à plusieurs substances qui

n’offrent, avec la racine du Brésil, d’autres rapports c{ue d’ex-

citer le vomissement, en vertu du principe âcre qu’elles con-

tiennent. De là cette foule d’ipécacuanhas faux ou bdlards,

pour nous servir des 'expressions vulgaires, dont quelques-uns

ont été répandus dans le commerce
,
mais qui

,
pour la plu-

part, n’ont pas dépassé les limites du territoire où croissent

les plantes qui les fournissent.

La poudre d’ipécacuanha annelé est d’une couleur fauve gri-

sâtre claire; son odeur nauséalionde
,
désagréable; sa saveur

âcre, amère, s’attachant particulièrement au gosier, too par-

ties d’ipécacuanha bien trié donnent 80 parties de substance

corticale et 20 de matière ligneuse. On rejette celle-ci à cause

de son inertie.
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La propriété la plus saillante de Tipécacuanha est celle de

faire vomir
;

il la doit au principe immédiat découvert par

M. Pelletier, qui lui a imposé le nom émétine. T^. ce mot.

On radministre en poudre à la dose d’un scrupule à un demi-»

gros pour un adulte.- Une dose un peu plus forte ne donne pas

lieu à des accidens graves
,
parce que la totalité est rendue

avec les matières contenues dans l’estomac, aussitôt que le

médicament commence à agir En général, la dose de l’ipéca-

cuaiilia varie suivant l’âge, le sexe et le tempérament des

sujets. Si la quantité est trop minime pour exciter le vomisse-^

ment
,

il agit comme stimulant de l’estomac
,
et consécutive-

ment sur les systèmes circulatoire et nerveux
,
qui offrent avec

le système digestif de si nombreuses connexions. C’est ainsi

qu’il faut expliquer l’action expeçloranie incisive et diaplio—

rétique de l’ipécacuanlia
,
dont l’âcreté détermine d’ailleurs,

cirez certaines personnes délicates, un sentiment subit de ma-^

laise et même des vertiges. Nous avons vu des individus que la

seule odeur de ripécacuanba affectait au point de leur occa--

sioner des nausées insupportables et de violens éternuinens.

Ce n’est pas ici le lieu de citer les nombreuses maladies dans

lesquelles l’usage de ripécacuanba a été suivi d’effets salutaires,

car il faudrait parler de presque toutes les maladies inflam-

matoires, et surtout de celles qui sont accompagnées de flux

excessifs, comme la dyssenterie, le catarrhe pulmonaire
,
etc.

A cet égard, nous ferons observer que ce médicament doit être

administré avec prudence et discernement • il ne faudrait pas le

donner si, par exemple, la dyssenterie ou toute autre maladie

présentait des symptômes d’une irritation aiguë
;
car alors il

aggraverait l’inflammation de la muqueuse des gros intestins
,

au lieu d’y porter remède.

On a remarqué c[ue ripécacuanba combat les effets narco-

tiques de l’opium , et d’après cela, on l’a préconisé comme un

des meilleurs antidotes contre l’empoisonnement par cette

substance. Réciproquement
,
l’opium diminue les propriétés

émétiques de l’ipécacuanha
,

et la combinaison de ces deux;

niédicamens produit un effet diaphorétique. C’est ainsi qu’agit
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la poudre deDower, qui est un mélange d’ipe'cacuanha, d’opium

€t de nitre.

La poudre d^pe'cacuanlia n^est pas la seule forme sous la-

quelle cette substance est employée
;
on en prépare un sirop

et des pastilles dont Tusage est très fréquent. Sirop et Pas-

tilles d'ipécacuanha.

Depuis quelques temps
, on a substitué avantageusement

Témétine à Pipécacuanha en nature. Ainsi l’on prépare un si-

rop, des potions et des pastilles d’émétine qui n’offrent point

l’odeur repoussante et la saveur âcre de la racine. Émétine,

t. Il, p. 395. (A. R.)

IPÉCACÜANHA ( FAUX ) DE L’AMÉRIQUE SEPTEN-
TRIOISALE. Une plante du genre Euphorbia a été employée

comme émétique dans les États-Unis du nord de l’Amérique.

Linné l’a nommée
,
à cause de cet usage

,
Euphorbia Jpeca-

cuanha, L’âcreté de cette racine
,
qui est fibreuse, cylindracée

et blanchâtre, lui imprime des propriétés qui ne sont pas sem-

blables à celles des vrais ipécacuanlias
;

c’est un succédané

dont on doit se méfier, ainsi que des autres espèces d’Eupliorbes

de nos pays que l’on a essayées comme vomitives.

Le Spirœa irijoliata

,

L., arbuste élégant qui croît sponta-

nément en Virginie
,
et que l’on cultive dans les jardins d’Eu-

rope
,
possède également des racines douées de propriétés vo-

mitives. Malgré les éloges que leur ont prodigués quelques

médecins américains
,

il ne paraît pas que l’on fasse un grand

usage de ces racines. (A. R.)

* IPÉCACÜANHA ( FAUX )
DES ANTILLES. Dans les An-

tilles
,
les nègres se font vomir avec les racines et même les

tiges de plusieurs plantes auxquelles ils donnent le nom de

faux ipécacuanha ou àüipécacuanha bdtard. Ces plantes appar-

tiennent à des familles remarquables par les sucs laiteux et

e'minemment âcres qui découlent de leurs diverses parties ;

telles sont les Apocynées et les Euphorbiacées.

Asclepias curassaoica

,

L.
,

et le Pedilanihus lillijma-

^oides

,

Poiteau ( Ann. du Muséum, T. XIX, tab. 19), sont

es espèces dont l’usage est le plus vulgaire. Cette dernière
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plante est employée comme anti-vénérienne à Curaçao et dans

les pays adjacens de FAmérique. (A. R.)

IPÉCACÜANHA BLANC, On désigne sous ce nom les dif-

férentes sortes de racines vomitives, qu’à diverses époques l’on

a substituées aux véritables ipécacuanhas bruns, dont il a été

traité dans l’article précédent. L’origine de ces racines était,

il y a encore peu de temps
,
enveloppée de beaucoup d’obs-

curité. Aujourd’hui, on sait mieux à quoi s’en tenir à leur

égard
;
mais la rareté

,
la moindre activité

,
et conséquemment

le peu d’emploi de ces faux ipécacuanhas dans la pratique de

la Médecine européenne
,

doivent diminuer l’intérêt qu’ils

inspiraient au temps où leur mélange avec les vrais ipéca-

cuanbas était plus fréquent.

Pison (
Brasil y 101 ) et Bergius ( Mat. med.

, p. ySy
) on

décrit sous le nom àÜIpecacuanha blanca y une racine que le

second de ces auteurs attribuait au Viola Ipecacuanha y mais

qui est celle d’une espèce de Richardsonia. V. Ipécacüanha.

(A. R.)

IPÉCACÜANHA ( FAÜX )
DE L’ILE BOÜRBON. Ce sont

les racines du Periploca mauritiana de rEncyclopédie métho-

dique; arbuste sarinenteux qui appartient à la famille des

Apocynées. Elles sont blanches, ligneuses, à peu près de la

grosseur du petit doigt, munies de radicelles filiformes, droites

et cylindriques. Leur saveur n’est d’abord pas sensible, mais

après l’avoir mâchée
,
elles produisent dans la bouche une forte

irritation. C’est un médicament dangereux. (A. R.)

IPÉCACÜANHA ( FAÜX ) Dü BRÉSIL. Les racines de plu-

sieurs plantes qui appartiennent à la famille des Violacées et à

la Syngénésie Monogynie
,
L., ont été ainsi nommées, parce

qu’elles sont douées de propriétés vomitives, et c[u’elles ont été

quelquefois confondues avec les vrais ipécacuanhas.

Le Viola ipécacüanha, L.
,
en est la principale espèce. Cette

plante croît non-seulement au Brésil
,
mais encore en plusieurs

autres lieux de l’Amérique méridionale. Elle a été retirée du
genre des violettes pour former un genre particulier nommé
lonidium par Ventenat, et Pombalia par Yandelli. Les ra-
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cines de cette plante sont d’un blanc pâle, ou grises-jaunâtreSj

ridées longitudinalement^ allongées quelquefois, bifurquées

à leur partie inférieure, grosses comme une plume à écrire, un

peu tortueuses, offrant quelquefois des étranglemens
;

leur

axe ligneux est plus épais et plus jaune que la couche corticale
;

la cassure en est peu résineuse, criblée de très petits points
;

l’oclenr peu prononcée, la saveur aniilacée, d’abord peu pro-

noncée
,
ensuite un peu amère et âcre. Nous avons présenté,

dans notre Histoire médicale des Jpécacuanhas
,

les résultats

de l’analyse chimique de cette substance, qui n’avait point en-

core été laite
;

celle que M. Pelletier a publiée d’un Viola

emetica i et qui a été copiée depuis dans les ouvrages de Phar-

macologie, doit être rapportée au Cjnainchum vomitorium.

Voici les résultats de notre analyse :

Émétine contenant un peu de matière sucrée. 3,5

Matière grasse. »,»

Amidon

Matière extractive soluble dans l’eau
,
conte-

nant un principe immédiat nouveau cris—

tallisable (i) 22,

w

Ligneux 19»”

Acide gallique des traces.
> i

Plusieurs autres espèces àllonidium fournissent des racines

émétiques
,
dont l’activité, moindre que celle de l’ipécacuanha

véritable
,

est égale à celle dont il vient d’être question.

Ainsi Vlonidium paroijlorum

y

Vent. {Viola parvijlora

,

L. ) ,

qui croît au Brésil et dans la plupart des régions de l’Amérique

équinoxiale
,
a des racines presque semblables à celles de l’/u-

nidium Jpecaciianha, et il est probable qu’on les trouve mélan-

gées dans le commerce. M. De llumboldt l’a vue cultiver et

employer au Pérou. Ulonidium lioubouy Vent., ou Viola llou*

(i) Il serait iiTiportant (l’examiner ce principe qui probablement est doue

de proprie'te's
,
attendu la petite quantité' d’e'mêtine que contient la racine de

Viola ipecacuanha

.
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hou, d^Aublet, dont les racines ont reçu le nom àe faux ipéca-

cuanha de CMj'enne, àoïtQii'Q considéré, d’après M. DeCandolle,

comme espèce identique avec VJonidium Jpecacuanha

,

c’est-à-

dire que celui-ci est une variété de la plante d’Aublet qu’il

nomme Pomhalia Itubu. En conséquence
,

il n’y a rien à dire

de particulier sur cette prétendue sorte d’ipécacuanlia.

(A. R.)

IPÉCACUANHA
( FAUX ) DE L’ILE-DE-FRAKCE, Lémery

donnait le nom à’ipécacuanha hla/rc aux racines d’une Apo—
cynée que Lainarck a décrite sous le nom de Cfrianchum vo-

mitorium

,

et Willdenow sous celui de Cj'nanchiim Ipecacuar-

nha. Elles sont très grêles, filamenteuses, non marquées

d’anneaux, plus ou moins lisses, d’un blanc grisâtre. Leur

cassure n’est pas résineuse
;
leur axe est très menu

;
leur saveur

et leur odeur presque nulles.

Voici les résultats de l’analyse qu’en a publiée AI. Pelletier s

Émétine 5

Gomme 35

Alatière végéto-animale i

Ligneux 57

Perte . 3

100

(A. R.)

IRIDÉES. Irideœ. Famille naturelle de plantes monocoty—

lédones
,
dont l’ovaire est infère

;
le périgone pétaloïde à six

divisions souvent irrégulières
;
les étamines au nombre de trois;

le style simple ou trifide, ayant chacune de ses divisions ter-

minée par un stigmate le plus souvent pétaloïde
;
le fruit cap-

sulaire a trois loges renfermant un grand nombre de graines

disposées sur deux rangées. La véritable tige des Iridéesest sou-

vent souterraine radiciforme ou bulbeuse, émettant une hampe

nue ou foliacée. Cette tige souterraine est, dans les diverses

espèces d’iris ^ charnue
,

féculente
,

et douée d’un principè

aromatique qui lui communique des propriétés excitantes.

Quelques Iridées possèdent encore des vertus astringentes^
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Pallas dit que les filles de la Sibérie
,
dont les mœurs sont loin

d^être pures, se servent d’une décoction d’iris sihirica, pour

se donner les apparences de la virginité qu’elles ont perdue.

Outre le genre Iris qui est le t^^pe de cette famille
,
on y

^ remarque encore les espèces de safran, dont les stigmates pé-

taloïdes fournissent une substance douée de propriétés médi-

cales très énergiques, et contenant une belle matière tincto-

riale. les mots Iris et Safran. (A. R.)

IRIS D’ALLEMAGNE ou IRIS COMMUNE. Iris germa-

nica, L. — Ricb. Bot. méd.
,

t. I, p. io6 . — Bulliard, LIerb.

de la France, tab. 141. (
Famille des Iridées. Triandrie

Monogynie
,
L.

)
Elle croît dans les lieux stériles, les décom-

bres, et sur les vieux murs de l’Europe. On la cultive dans les

jardins, où elle prend de très grandes dimensions. Les fleurs

sont grandes, ordinairement d’un beau bleu d’indigo, quel-

quefois d’un bleu pâle
;
les divisions extérieures du périgone

offrent sur leur milieu une rangée longitudinale de poils glan-

duleux. La souche souterraine de cette plante
,
que l’on consi-

dère vulgaRement comme la racine
,

est horizontale, grosse,

charnue, articulée, recouverte d’un épiderme gris Elle est blan-

che en dedans, d’une odeur vireuse et d’une saveur âcre. Elle

contient un suc âcre et caustique qui irrite fortement le canal

alimentaire, et communique â cette racine une action drastique

et émétic|ue très violente
;
aussi les anciens médecins en ont-

ils recommandé l’usage dans l’hydropisie. Les gens de la cam-

pagne s’en servent encore quelquefois pour se purger. Cette

racine desséchée a une faible odeur de violettes, qu’elle com-

munique aux linges quand on en met dans les lessives. L’ana-

lyse delà racine de l’iris commune a été entreprise par AI. Che-

vallier, qui y a reconnu delà fécule amilacée
,
des traces d’un

sel à base d’ammoniaque
,
une huile volatile solide

,
une huile

fixe d’une excessive âcreté
;
enfin du carbonate, du sulfate et de

l’iiydro-chlorate dépotasse;, du sous-carbonate, du sulfate à

base de chaux, de l’oxide de fer et de la silice.

-J .
(A. R,)

IRIS DE FLORENCE. Iris florentina

,

L. — Rich. Bot.
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Miéd.
,

t. I
,
p. 106. — Balliard, Herb. de la France, tab. 1 14.

(Famille des Iridées. Triandrie Monogynie
,
L.

)
Cette plante

croît dans les contrées méridionales de l’Europe, principale-

ment en Italie. Elle ressemble beaucoup à l’iris d’Allemagne
;

mais ses fleurs sont constamment blanches et sessiles, le tube

du périgone plus court
,
et la tige souterraine ou racine plus

odorante. Celle-ci
,
à l’état de dessication

,
est grosse comme le

pouce
,
genouilîée

,
de forme irrégulière

,
noueuse ^ aplatie

,

blanche
,

très pesante
,
d’une saveur âcre et amère

,
et d’une

odeur analogue à celle de la violette. M. Vogel (i) en a retiré :

de la gomme, un extrait brun, de la fécule, une huile

fixe
5
une huile volatile cristallisable

,
de la fibre végétale.

M. Touery de Montpellier
,
avait annoncé que la racine d’iris

de Florence contient un principe qui présente les caractères de

l’émétine. Une lettre de ce pharmacien a depuis fait connaître

que cette substance n’était pas de l’émétine.

Les usages de cette racine
,
comme médicament

,
ne sont

pas aussi nombreux qu’ils l’étaient autrefois. Elle faisait partie

d’un grand nombre de préparations pharmaceutiques
;
on

l’employait contre les affections asthmatiques
,
les catarrhes

pulmonaires chroniques et les rhumes. La poudre s’administre

à la dose de 10 à 20 grains. Aujourd’hui, on ne la considère

plus que comme substance aromatique
,
et sous ce rapport, on

en fait une assez grande consommation. En Pharmacie
,

la

poudre d’iris est employée pour aromatiser la pâte pectorale

de réglisse, pour rôuler les pilules, etc.

Les pois d’iris sont de petites boules de la grosseur d’un

pois, qui se font avec la racine d’iris
,
et qui servent à entrete-

nir la suppuration des cautères. L’âcreté de l’iris ne se dissipe

pas entièrement par la dessication
,
et elle entretient l’irritation

que l’on se propose dans l’emploi de ces pois. Ainsi
,

la

falsification par toute autre racine blanche
,

ainsi qu’avec

les marrons d’Inde
,
est donc une fraude

,
sinon dangereuse, du

moins très blâmable^ puisque les pois à cautères formés avec

(1) Jourii (le Phartuarie
,
i^i 5

, p. 481.

Tome HT. i8
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des substances inertes
,
ne remplissent pas le but que Ton se

propose. La poudre d’iris est quelquefois inêle'e à la poudre à

poudrer les cheveux^ pour lui communiquerune odeur agréable
;

mais cet emploi peut avoir des suites fâcheuses. Une certaine

quantité de poudre d’iris ayant été employée sur la tête de

deux jeunes demoiselles
,
donna lieu à des effets narcotiques

qui nécessitèrent l’appel des médecins. (G. . .N.)

IRIS DES MARAIS. Iris pseudo-acorus

,

L. — Rich. Bot.

méd.
,

t. I
,
p. io5.— Bulliard, Herb. de la France

,
tab.

(Famille des Iridées. Triandrie Monogynie, L.
) On trouve

fréquemment cette plante dans les marais et sur les bords des

ruisseaux de l’Europe tempérée et méridionale. Sa tige souter-

raine est charnue et horizontale. Ses fleurs sont jaunes, grandes,

au nombre de trois ou quatre au sommet d’une hampe feuillée,

haute d’environ 2 pieds. Les divisions externes du périanthe ne

sont pas hérissées de papilles.

La racine ou souche souterraine de l’iris des marais est rem-

plie d’un suc âcre qui jouit de propriétés émétiques et purga-

tives; mais on ne l’emploie plus aujourd’hui. Cette racine est

inodore. Les graines de cette plante torréfiées ont été propo-

sées comme un des meilleurs succédanés indigènes du café.

Divers travaux, à cet égard, ont été publiés dans les Annales

de Chimie. (A. R.
)

IRIS NOSTRAS. Nom officinal de la racine de glayeul. V. ce

ce mot. (A. R.)

IRIDIUM. Corps simple combustible métallique
,
décou-

vert en i8o3, par M. Descotils, dans la mine de platine. Ce

métal
,
qui n’est pas employé

,
est cassant

,
non volatil

,
diffi-

cilement oxidable par la seule action du feu
;
oxidable par le

concours des alcalis, facilement réductible : ses dissolutions

offrent différentes nuances de couleur. Ce métal a été placé par

M. Thénard au nombre des métaux de la sixième section.

ISATIS TINCTORIA. r. Pastel.

ISIS NOBîLIS. Nom scientifique sous lequel on a désigné le

polypier qui fournit le corail rouge. K. Corail. (G.,.n.)

IVETTE. ’^reucrium Chamœpj'tis

,

L. — Rich. Bot. méd.
,
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t I, p. n:5o. (Famille des Labie'es, Didynamie Gymnospermie

,

L.
)
Petite plante assez commune dans les champs sablonneux

de l’Europe . Sa tige rameuse
,

e'taîée
,

est garnie de feuilles

dont les inférieures sont presque entières ou laciniées
,

les

supérieures très rapprochées, un peu velues, à trois lobes,

étroites et linéaires. Ses fleurs sont jaunes
,
verticillées aux

aisselles des feuilles supérieures, ayant leurs corolles à une

seule lèvre
,
de même que les autres espèces du genre Xeucrium

ou Germandrée.

La saveur de l’ivétte est amère et aromatique
;
aussi agit-

elle comme tonique et légèrement excitante. On l’a pré-

conisée dans le traitement de beaucoup d’aflections
,

et par-

ticulièrement de la goutte, du rhumatisme et des affections

chroniques de la peau
,

maladies contre lesquelles elle n’a

pas plus d’efficacité que les autres Labiées odorantes. On la

donnait à la dose d’un gros en poudre
,
ou d’une demi-once

à une once en infusion dans une ou deux livres d’eau. Elle

entre dans la composition de l’alcool général et de l’alcool thé-

riacal, dans la poudre arthritique amère
,
etc. (A. R.)

IVETTE MUSQUÉE. Teucrium L. (Famille des La-

biées. Didynamie Gymnospermie, L.) Cette plante croît dans

les contrées méridionales de l’Europe. Elle se distingue de l’i-

vette commune (T'ewc/vwm Chamœpitjs) par ses feuilles ovales

dentées
,
plus velues, et par ses fleurs roses. Son odeur est plus

aromatique, et on l’emploie dans les mêmes circonstances.

(A. R.)

IVOIRE. L’ivoire est une substance de nature osseuse
,
qui

constitue les énormes dents
,
connues sous le nom de défenses

,

qui existent chez l’éléphant. Sa nature est la même que celle

des 03. Cette substance a un tissu
,
une couleur, une dureté

,

une finesse de grain qui la rendent très utile dans les arts.

Examiné dans sa coupe transversale
,
on voit qu’il est formé

par un roseau offrant des losanges 011 des rhomboïdes. Cette

manière d’être peut servir à le faire distinguer des os, qui,

lorsqu’on les examine
,

n’ofïVent que des couches ou des

raies longitudinales. L’ivoire est susceptible de recevoir un

i8. .
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beau poli; il est d’une grande blancheur (i), on en fafi

des ouvrages délicats, qui sont de la plus grande beauté.

Ces ouvrages en ivoire se font plus particulièrement à Dieppe
,

et leur prix est assez modéré.

Les débris qui proviennent du travail de l’ivoire sont mis

en usage pour obtenir la gélatine, et pour préparer un pro*

duit qu’on appelle noir d’ivoire. Le moyen à employer pour

obtenir la gélatine de l’ivoire
(
gélatine qui est quelquefois

demandée) est le même que celui mis en usage pour les os :

et ce produit ne diffère en rien de celui obtenu de ces par-

ties des animaux. Le noir d’ivoire

,

qui est du charbon ani-

mal
,

s’obtient en calcinant
,
en vaisseaux clos

,
les râpures

ou rognures d’ivoire
;
recueillant le charbon qui se forme

,
le

réduisant en poudre
,
le porphyrisant à l’eau et faisant sé-

cher. Les os longs des pieds de mouton fournissent un noir

d’une couleur un peu moins foncée que le noir d’ivoire
;
mais

quelquefois il peut remplacer ce produit dans l’art de la pein-

ture. L’ivoire a été examiné par plusieurs chimistes : Geoffroy,

Fourcroy, Rouelle le cadet, Spielman
,

Merat-Giiillot
,
Kla-

proth, Vauquelin
,
Proust, Hatchett, sont de ce nombre.

D’après ces savans
,

il contient de la gélatine
,
du carbonate et

du phosphate de chaux (2)

,

de l’eau. D’après Klaproth et

Morechini ,
l’ivoire fossile contient du fluate de chaux

;
pro-

duit que M. Gay-Lussac a aussi reconnu dans l’ivoire frais.

L’ivoire est employé pour fournir le noir et la gélatine;

mais son prix élevé fait employer de préférence les os
,
qu’on

trouve à bon marché. On fait avec l’ivoire des dents artifi-

cielles
,
des pessaires, des hochets pour les dents, des col-

liers, etc.

L’ivoire calciné en blancheur (piivé par la chaleur des

matières animales), comme on l’a indiqué pour la corne de

(1) Lorsque l’ivoire est jaune, on peut le priver <le cette couleur en le sou-

mettant h l’action de l’eau chargée d’acide sulfureu:^.

(2)
Mcrat-Gudl<a donne les proportions suivantes

; gélatine, 2L plios-

phate de chaux, 64 ;
carbonate de chaux, 0,1 ;

eau, 1 1,1 5 .

/
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cerf, était appelé spode ^ on le faisait entrer anciennement

dans des poudres dentrifices
,
et dans d’autres préparations

officinales. (A. G.)

IVRAIE ENIVRANTE. Lolium temulentum

,

L. — Rich.

Bot. méd.
,

t» I, p. 61. — Bulliard
,
Herb. de la France,

tab. 107. (Famille des Graminées. Triandrie Monogynie, L.
)

Plante commime dans les champs et sur les bords des chemins

de l’Europe. Son chaume est dressé
,
haut d’un à deux pieds

,

garni de feuilles engainantes très longues, rubanées, un peu rudes

au toucher
;
leur gaine est fendue, offrant à son orifice uno

membrane tronquée. Les fleurs sont disposées en épillets al-*

ternes, sessiles, comprimés d’avant en arrière. Chacun d’eux

contient cinq à six petites fleurs à glume bivalve
,
l’extérieure

plus grande
,
terminée par une arête assez longue. 11 ne faut

pas confondre cette espèce avec l’ivraie vivace {Lolium perenne,

L. ) ,
que les agriculteurs connaissent sous le nom raj grass.

Cette dernière graminée fournit un excellent fourrage pour

les bestiaux
,

et on la sème pour obtenir de beaux gazons

qui font l’ornement des parterres
,

tandis que l’ivraie eni-

vrante est une herbe non-seulement inutile
,
mais encore re-

marquable
,
parmi les plantes de la famille des Graminées

,
à

raison de ses propriétés délétères. Les anciens avaient déjà

reconnu ces mauvaises qualités de l’ivraie
;
peut-être même

les avaient-ils beaucoup exagérées. Les fruits ou graines de

cette plante ont une saveur âcre
,

et paraissent contenir un

principe vireux qui détermine des vertiges
,
des tremblemens

et une sorte d’ivresse chez les personnes qui font usage du pain

où l’ivraie a été mélangée. Les symptômes observés chez ces

individus ont des rapports avec ceux que produit le seigle er-

goté
;
aussi

,
comme ce dernier

,
doit-on placer l’ivraie parmi

les poisons narcotico^ âcres. Le principe vireux de ces graines

paraît être de nature volatile. C’est ce qui résulte des expé-

riences de Parmentier
,
qui a conseillé de les faire sécher au

four avant que de les réduire en farine
;
par ce moyen

,
on

par^^ient à les priver de toute leur âcreté. (A. K.)
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JACÉE DES PRÉS. Centaurea Jacea, L. (Famille des Synan-

the're'es Cinaroce'phales de Jussieu. Synge'ne'sie Frustrane'e, L.)

Les fleurs de cette plante
,
qui est lierbacëe et très commune

dans les prairies, forment des capitules rougeâtres, solitaires

au sommet des rameaux de la tige
,
entourés d’un involucre à

écaillés coriaces et frangées. Les feuilles radicales sont sinuées-

dentées
;
celles de la tige

,
anguleuses

,
lancéolées. Cette plante

est un très bon fourrage pour les bestiaux. Ses feuilles étaient

autrefois usitées comme astringentes et vulnéraires
;
leur dé-

coction servait à faire des gargarismes. Aujourd’hui
,
leur usage

est complètement négligé. (A. R.)

JADE, Pierre néphrétique , Pierre divine. On a compris

sous le nom de jade
,
des pierres d’espèces très différentes dont

quelques-unes ont été employées comme amulettes : on les

portait pour se soulager et se préserver de certaines maladies

,

particulièrement des maux de reins. (A. C.)

JALAP. Racine d’une espèce de liseron, nommée par Linné

Convolvulus Jalapa
,
qui appartient à la famille des Convol-

vulacées et à la Pentandrie Monogynie. Cette plante croît prin-

cipalement au Mexique, et en d’autres contrées de l’Amérique.

On croit même qu’elle a encore pour patrie les régions septen-

trionales de ce grand continent; car Michaux a décrit
,
dans la

Flore de l’Amérique boréale, une plante sous le nom à’Jpomœa
macrorhiza, qui paraît être la même que le Convolvulus Ja-~

lapa. M. Desfontaines en a donné une bonne figure dans le

troisième volume des Annales du Muséum d’Histoire natu-

relle. Le nom de jalap vient de celui de Xalapa ou Jalapa
,
ville

du Mexique auprès de laquelle la plante en question est fort

commune, et d’où on l’apporta
,
pour la première fois

,
vers

l’année ibio. Pendant long-temps, on resta dans l’erreur sur

ses caractères botaniques
;

elle fut considérée successivement

comme une espèce de bryone et de rhubarbe ; on la confondit

/
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aussi avec le méchoacan
,
qui est la racine d’une autre espèce

de liseron. La belle de nuit, qui reçut de Linné le nom
de Mirabilis Jalapa, et d’autres espèces du même genre,

ont aussi été regardées comme les plantes qui produisent le

jalap. Ces erreurs résultaient de la grande analogie que les ra-

cines de ces diverses plantes offraient avec le jalap, quanta

leurs propriétés purgatives.

Le Liseron jalap est une plante vivace dont la raciîie est fu-»

siforme ou arrondie, blanche
,
charnue

,
lactescente, donnant

naissance à plusieurs tiges herbacées
,
sarmenteuses

,
striées

,

de la grosseur d’une plume à écrire, s’entortillant autour des

corps voisins. Ses feuilles sont alternes, pétiolées, presque

cordiformes
,
aiguës, entières ou quelquefois lobées, glabres

en dessus, velues inférieurement. Les fleurs sont grandes
,
vio-

lacées
,
solitaires et longuement pédonculées dans les aisselles

des feuilles. Les caractères de la fleur et de la fructification

sont les mêmes que ceux des autres liserons si répandus dans

les champs et dans les jardins.

La racine de jalap peut acquérir des dimensions énormes.

Celle qui fut apportée de Charles-Town
,
et qui vécut ensuite

deux ans au Jardin des Plantes à Paris
,

pesait
,

à son ar-

rivée, 4 ? livres ^ ?
quoiqu’on en eût élagué une portion. Celle

que l’on trouve dans le commerce est en morceaux globuleux

dont le poids est le plus souvent beaucoup au-dessous d’une

livre
;
on la coupe aussi en rouelles de 2 à 3 pouces de dia-

mètre. La surface des morceaux arrondis est tiès rugueuse
,

d’un brun sale ou d’un gris foncé veiné de noir
;
on y remarque

de fortes incisions circulaires, faites probablement pourabréger

la durée delà dessication. L’intérieur est d’un gris sale, marqué

de couches concentriques emboîtées les unes dans les autres

comme celles des tiges de plantes dicotylédones. La cassure du

jalap est irrégulière
,
ondulée

,
lisse

,
offrant quelques points

brillans de matière résineuse. Son odeur est désagréable et

nauséabonde
,
surtout lorsqu’il est réduit en poudre

;
sa saveur

âcre et très irritante. La pesanteur spécifique du jalap est très

considérable’, comparativement aux autres racines desséchées.
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Il doit cette proprie'te' à la grande quantité de résine et de

principes denses et concrets qu’il renferme. C’est, en effet, ce

qui résulte de l’analyse publiée par M. Félix Cadet de Gassi-

court, dans sa dissertation inaugurale (i). Selon ce chimiste,

5oo parties de jalap contiennent : résine, 5o; eau, 24^; extrait

gommeux, 220; fécule, 12, 5
;
albumine, 12 ,

5

;
phosphate de

chaux, 4; muriate de potasse
, 8,1 ;

sous-carbonate de chaux,

de potasse et de fer, 5
;

silice, 2,7; perte, 17; total, 5oo.

Quant à \di jalapine
,
que M. Hume fils regarde comme le prin-

cipe actif du jalap, il a été reconnu qu’elle provenait d’un

mélange de sel inorganique. V. Jalapine. D’autres ana-

lyses ont démontré que la proportion de résine, qui est la

partie active du jalap, n’était pas constante; ce qui ex-

plique les variations d’énergie dont les praticiens accu-

sent cette racine
,
sans parler des falsifications et des altéra-

tions qu’elle peut avoir éprouvées. Les racines de bryone et

de belle de nuit sont celles avec lesquelles on falsifie quel-

quefois le jalap. La première est plus blanche, plus légère

et d’une saveur très amère
;

la seconde est moins ridée et

moins résineuse.

M. Henri père, chef de la Pharmacie centrale
,
a fait l’ana-

lyse comparative des jalaps léger, sain et piqué

^

il a vu que

ces trois sortes donnaient en résidu, en extrait et en résine

,

les quantités suivantes :

Extrait. Résine. Résidu.

Jalap sain

,

140, 48 ,
210

;

Jalap léger, 75, 60, 270;

Jalap piqué. 125
,

72,' 200 .

De ces faits, consignés dans le Bulletin de Pharmacie pour

1810, il résulte, i^. que le jalap léger est celui qui contient le

moins d’extrait
,
de fécule, et beaucoup plus de ligneux

;
que le

jalap sain produit plus d’extrait, de fécule, moins de résine et
'

(i) Voyez aussi Jonrn. de Phajai., 1817, p.
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un peu plus de ligneux
;
que le jalap piqué contient plus de

résine, moins d’extrait; 2°. que ce dernier doit être préféré

pour en obtenir la résine.

De ce que le jalap est sujet à être rongé par les larves des

insectes qui n’en détruisent que la partie amilacée et ne tou-

chent pas à la résine
,
il en résulte que le jalap offre alors beau-

coup plus d’activité
,

ce qui le fait rechercher davantage

par quelques pharmaciens
;
mais on ne peut pas compter sur

la même intensité d’action de la poudre préparée avec une

racine ainsi altérée
,
si toutefois on peut appeler altération un

accroissement de propriétés. La résine, dont le procédé d’ex-

traction a été décrit à l’article Extraits résinidés
( Vojez,

2 ® vol. pag, 49^ ) ?
Gst sans contredit le principe le plus

actif et constamment identique du jalap
;
aussi est-il plus

avantageux de l’administrer séparée des autres substances

avec lesquelles elle se trouve associée dans la racine
,

et

qui en masquent l’énergie,

Le jalap est un médicament purgatif
,
de la classe des dras-

tiques. La poudre de cette substance
,
répandue dans l’atmos-

phère , irrite la membrane muqueuse du nez et de la gorge,

et provoque la toux et l’éternument. Administrée à l’intérieur

et à une dose trop élevée
,

elle détermine de violentes super-

purgations
,
l’inflammation des intestins et d’autres accidens

très graves. Mais si on la donne à une dose modérée
(
5 à

10 grains pour les enfans
,
un demi-gros à 4^ grains pour les

adultes ) ,
elle purge sans occasioner de coliques ni de phéno-

mènes généraux graves. Son actkm irritante se porte spéciale-

ment sur l’intestin grêle
,
dont elle augmente spécialement l’ac-

tion perspiratoire, La poudre de jalap se prend en suspension

dans 3 à 4 onces d’un liquide quelconque
,
mais ordinairement

dans du bouillon
,
de la tisane ou dans une émulsion. On peut

aussi en faire des pilules ou un électuaire. Les pulpes de pru-

neaux, de casse, de tamarins, et l’électuaire lénitif, sont les ex-

cipiens qu’il convient d’employer de préférence. Mais
,
comme

nous l’avons déjà dit plus haut
,
le jalap étant un médicament

inégal
,

à cause de la quantité plus ou moins grande de résine

(
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qu’il contient, le médecin opère avec plus de certitude en ad-

ministrant celle-ci
,
à laquelle est attachée la propriété purga-

tive, et qui agit toujours. Elle produit moins d’irritation,

si on l’associe avec le calomélas
;
du moins telle est l’opinion

de plusieurs praticiens.

La teinture alcoolique de jalap est peu employée aujour-

d’hui
,
à moins que nous ne considérions comme une solution

du principe actif du jalap dans l’eau-de-vie, cette fameuse

liqueur ou médecine de JLeroj qui, dit-on, est composée des

mêmes drogues que Veau-de—vie allemande y c’est-à-dire de

jalap en grande proportion
,
de scammonée et de turbith.

Si telle est la composition du remède Leroy
,

il n’y a point de

doute alors que la teinture de jalap ne soit la drogue la plus

en vogue que jamais charlatan ait fait avaler au public.

7^. Teinture PURGATIVE. (G...n.)

JALAPINE. D’après M. Hume, la jalapine est une substance

particulière qu’il a extraite du jalap en agissant de la manière

suivante. On fait macérer pendant 12 à i 5 jours dans de l’a-

cide acétique concentré, de la racine de jalap grossièrement

pulvérisée
;
on sépare le produit liquide du résidu

,
et on le

sature par l’alcali volatil en excès. L’addition de cet alcali dé-

termine la précipitation d’un corps grenu mêlé de petits cris-

taux qui s’attachent en partie aux parois du vase
;
on recueille

le précipité et la matière cristalline
,
on les jette sur un filtre,

et on les lave avec de l’eau distillée
;
on redissout ensuite le

résidu insoluble dans l’acide acétique
,

et on le précipite de

nouveau par l’alcali volatil
;
on lave, et l’on fait sécher.

La jalapine de M. Hume n’a pas de goût ni d’odeur; elle

est plus pesante que la morphine
,
peu soluble dans l’eau

froide
,
un peu plus soluble dans l’eau chaude

;
elle est inso-

luble dans l’éther.

M. Hume pense que la jalapine existe dans le jalap
,
dans la

proportion de 25 centigrammes ( 5 grains
)
pour 82 grammes

( i once
)
de racine de jalap. Lors de la publication du Ma-

nuel du Pharmacien y nous émîmes l’opinion qu’il serait utile

que l’étude de cette substance fût faite. M. Hume ayant en-
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voyé à M. Pelletier un produit saRn quRl désigna sous le

nom de sulfate de jalapine

,

ce savant chimiste fit diverses ex-

périences sur ce produit
;

il conclut des résultats qu’il en ob-

tint
,
que le sel qui lui a été envoyé n’est qu’un mélange de .

substances inorganiques
,
et qu’il ne contient point le sel vé-

gétal annoncé par l’auteur. Aucune expérience physiologique

n’avait été faite sur la jalapine. (A. G.)
/

JAMBOSE. On donne ce nom, dans les contrées équinoxiales,

au fruit de YEugenia Jambos

,

L.
,
arbre de la famille des

Myrtacées qui croît dans ces diverses régions du globe. Cefli

fruits sont rafraîchissans, acidulés, et analogues aux goyaves.

(G. ..N.)

JANIPHA ET JATROPHA. Noms scientifiques et génériques

des plantes qui fournissent la cassave ou manioc
,
et le tapioka.^

V, Cassave et Tapiora. (G...n.)

JAQUIER. On donne ce nom, dans les colonies françaises, à

YArtocarpus integrifolia, L., arbre originaire des Indes orien-

tales, où il est connu sous le nom vulgaire de jack ou. jaca.

La même dénomination a été appliquée par quelques auteurs

français à un autre arbre placé également dans le genre Ar—
tocarpus

,

et qui a été mentionné par les voyayeurs sous le

nom ài arbre à pain. C’est de ce dernier qu’il sera question

dans cet article
,
vu sa grande utilité pour les peuples de

l’Inde orientale et des nombreuses îles de la Polynésie
,
où il

croît abondamment.

Le Jaquier A FEUILLES incisées, Artocarpus incisa, L. Sup-

plément; Lamck/, Illustr.
,
tab. ^44 (

Urticées,

section des Artocarpées. Monoecie Monandrie
,
L. ) ,

vulgai-

rement nommé rima ou arbre à pain di’O tahiti

,

est un arbre

dont le tronc
,
de la grosseur d’un homme

,
atteint une hauteur

de ^o à 5o pieds. Son bois est mou, jaunâtre et léger
;
son

écorce luisante et fendillée. Toutes ses parties, lorsqu’on les

entame, laissent échapper un suc blanc laiteux. Ses rameaux

forment une tête globuleuse à la partie supérieure du tronc.

Ses feuilles sont grandes, alternes, pétiolées, ovales-aiguës

,
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fendues dans les deux tiers supérieurs en sept ou neuf lobes

lancéolés aigus, séparés par des sinus obtus. Les fleurs forment

des chatons mâles et femelles dans les aisselles des feuilles su-

périeures. Les fruits sont globuleux
, à peu près de la grosseur

de la tête d’un Iiomine; leur surface est raboteuse, verdâtre
,

couverte de petites saillies anguleuses. Ils contiennent une

pulpe blanche
,
farineuse

,
légèrement fibreuse

,
devenant jau-

nâtre et succulente à leur entière maturité. Le réceptacle ou

axe central est en forme de massue
,
charnu et très fibreux.

Les Européens ont transporté l’arbre à pain en plusieurs

conti'ées chaudes du globe. On peut citer comme un des plus

utiles résultats du voyage à la recherche de Lapeyrouse
,
le

transport qui, par les soins de M. Labillardière
,
en a été fait

à l’Ile-de-France
,
où depuis ce temps il est cultivé avec succès

,

ainsi qu’à Cayenne et dans les Antilles. Il y a quelques années,

que M. Perrottet en rapporta des îles de l’Archipel indien
,
un

grand nombre d’individus vivans qui furent cultivés au Jardin

du Roi à Paris
,
et qui d’abord semblaient y prospérer

;
mais

ils ne tardèrent pas à éprouver l’influence du changement de

climat, et ils périrent presque tous. On avait lieu d’espérer

que ceux qui, à la même époque, avaient été' envoyés à Per-

pignan et dans les parties les plus chaudes de la France méri-

dionale
,
auraient plus de chances de réussite

;
nous ignorons

si le succès d’une culture aussi précieuse a justifié les espérances.

On se fera une idée de l’importance de cette acquisition
,
par

les ressources immenses que l’arbre à pain fournit aux peuples

chez lesquels il croît en abondance.

Selon Forster et Sonnerat
,
qui les premiers nous ont trans-

mis des renseignemens exacts et nombreux sur l’arbre en ques-

tion
,

il y en a deux variétés principales : l’une stérile et en-

tièrement privée de graines
;
l’autre en contenant au milieu de

la pulpe du fruit. La première est la plus productive
,

et en

même temps la plus agréable à manger. Cependant les graines

elles-mêmes ne laissent pas que d’avoir un goût fort agréable ;

on les mange dans les îles Célèbes
,
après les avoir fait cuire

J50US la cendre ou dans de l’eau
,
comme nous le faisons en
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Europe des châtaignes, dont elles ont la grosseur; elles sont

oblongues
,
anguleuses

,
aiguës à leurs deux extrémités

,
et re-

couvertes de tuniques. La variété sans graines se trouve aux îles

Mariannes, aux Nouvelles-Hébrides et dans Farchipel des Amis^

aux îles Sandwich
,
mais nulle part plus abondante que dans

Farchipel des îles de la Société. Ses fruits, bien mûrs, sont pul-

peux et d’une saveur douce et agréable
,
mais ils se putréfient

facilement. Un peu avant leur maturité, ils sont farineux; et

,

lorsqu’on les a fait cuire dans le feu
,
ils ont une saveur agréa-

ble qui rappelle à la fois le goût du froment
,
de la pomme de

terre et du topinambour. Les habitans de Taïti et des îles ad-

jacentes s’en nourrissent pendant huit mois de l’année, et les

quatre autres mois
,
c’est-à-dire de septembre à décembre

,
épo-

que de la floraison et de la maturation des fruits, ils mangent

une sorte de pulpe cuite préparée avec ceux-ci. On dit que trois

arbres suffisent pour la nourriture annuelle d’un homme. Ce

n’est pas le seul avantage que l’on retire de l’arbre à pain ; son

écorce intérieure est formée de fibres extrêmement tenaces

dont on se sert pour tisser des étoffes dont les habitans fabri-

quent des vêtemens. (G... N.)

JARGON, r, ZiRCON.

JASMIN OFFICINAL. Jasminum officinale

,

L.;— Rich. Bot.

méd.
,

t. I
,

p. 3o4. (Famille des Jasminées. Diandrie Mono-

gynie, L. ) Sous-arbrisseau originaire des Indes orientales,

mais cultivé depuis un temps immémorial en Europe
,
à cause

de ses fleurs aussi remarquables par l’élégance de leurs formes

que par la suavité de leur parfum. La hauteur du jasmin est

très variable. Ses rameaux sont longs et effilés, verts et gla-

bres. Ses feuilles opposées sont profondément pinnatifides,

composées ordinairement de sept folioles ovales-aiguës
,
les

trois supérieures souvent confluentes entre elles. Les fleurs, de

couleur blanche
,
sont disposées par petits bouquets axillaires

et pédoncules
,
accompagnés de deux bractées linéaires. Leur

corolle est en forme de soucoupe
,
à tube allongé et à limbe

divisé en cinq lanières ovales et aiguës.

Les fleurs de jasmin étaient autrefois usitées comme anti-
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spasmodiques
,
ainsi que leur eau distillée que Ton faisait en-

trer dans les potions calmantes
,
à la dose d’une à deux onces.

On ne les emploie plus aujourd’hui en Médecine
;
mais l’arome

suave qu’elles exhalent
,
quoique très fugace

,
est recherché

des parfumeurs qui le fixent dans une foule de cosmétiques.

A cet effet
,

ils disposent alternativement des couches de fleurs

de jasmin, et du coton imbibé d’huile de ben
;
celle-ci s’im-

prègne facilement de l’odeur du jasmin, et la transmet aux

essences alcooliques, pommades et autres préparations de toi-

lette. (A. R.)

JASMIN ÉES. Famille de plantes dicotylédones monopé-
tales hypogynes, composée d’arbres et d’arbrisseaux d’un

port en général assez élégant
,
munis de feuilles opposées

,

toujours ponctuées à leur face inférieure, et de fleurs dont

l’odeur est agréable. Ces fleurs sont disposées en grappes ou

en corymbes
;
elles offrent un calice régulier à quatre ou cinq

divisions profondes
;
une corolle monopétale

,
tubuleuse

,
ré-

gulière
,
dont le limbe est divisé en un même nombre de seg-

mens que le calice
;
deux étamines

;
un fruit tantôt capsulaire

à deux loges
,
tantôt une baie renfermant un à quatre petits

noyaux. Quelques différences dans les caractères des plantes

qui composent cette famille ont déterminé de savans bota-

nistes à la partager en deux groupes
,
qui même ont été élevés

au rang de familles, savoir : les Jasminées vraies, et les Oléi-

NÉES. Nous ne pensons pas que leur distinction en deux familles

particulières doive être admise
;
nous conviendrons cependant

que les Jasminées n’offrent point
,
quant à leurs propriétés

médicales
,

cette uniformité si remarquable dans les groupes

très naturels.

Aucune plante de cette famille ne possède de vertus bien ac-

tives, mais il en est plusieurs qui fournissent des produits émi-

nemment utiles. Ainsi, le fruit charnu de l’olivier contient une

huile grasse très estimée et fort abondante
;
plusieurs espèces

de frênes exsudent une matière purgative fort employée, et con-

nue sous le nom de manne , Les fleurs de la plupart des Jasminées

exhalent un arôme délicieux
,
et leur eau distillée a été usitée
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quelquefois comme excitante et anti-spasmodique. Les feuilles

et l’écorce du frêne, du lilas, de l’olivier et de plusieurs autres

plantes de la même famille sont amères et astringentes
;
aussi

les a-t-on fait servir avec succès dans quelques cas de fièvres

intermittentes. (A. R.)

JAUNE DE CHROME. V. Chromate de plomb.

JAUNE D’OEUF. C’est une des parties de l’œuf, formée

d’eau, d’albumine, d’huile douce et d’une matière colorante.

Ce produit est employé dans l’usage pharmaceutique
;
on s’en

sert pour diviser et mêler le camphre
,
les résines

,
les huiles

,

les baumes et divers liquides. Mêlé à de l’eau chaude, à du

sucre
,
et à de l’eau de fleurs d’oranger

,
on en fait un médi-

cament populaire, connu sous le nom de lait de poule. On ex-

trait du jaune d’œuf une huile douce. V. Huile d’oeufs.

(A. C.)

JAYET, Jais. Le jayet est un solide noir, luisant, compact,

compris anciennement au nombre des bitumes, et qui est

maintenant rangé parmi les lignites. Ce produit, dont l’origine

paraît être la même que celle des bitumes
,
de la houille

,
du

charbon de terre, est peu abondant dans la nature
;

il se ren-

contre le plus ordinairement sur les empreintes du corps des

poissons pétrifiés; on le trouve en masses arrondies, dont les

plus considérables ne pèsent pas plus de 20 à 25 hilogramm.

Ce corps ne donne pas d’odeur par le frottement
;
chauffé for-

tement
,

il brûle avec flamme en donnant une fumée noire et

en exhalant une odeur âcre et désagréable; il ne se boursouffle

pas comme le fait la houille, et ne coule pas comme les

bitumes solides. Soumis à la distillation
,

il fournit de l’acide

acétique en partie saturé d’ammoniaque^ de l’huile empyreu-

matique et d’autres produits analogues à ceux fournis par les

matières végétales (i). Son poids spécifique est de 1,4 à 1,7 ,

mais il est susceptible de varier beaucoup
;
il est assez dur pour

être travaillé au tour, et l’on peut lui donner un beau poli.

Le jayet a été employé comme anti-spasmodique
;
on se seiv.

(i) Ne fournirait-il pas aussi de l’aciîle succiuicinc

?
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vait anciennement de l’huile empyreuinatique que l’on en ob-«

tient, et des fumigations produites par sa combustion. Ces

préparations sont maintenant abandonne'es. (A. C.)

JONC. On donnait anciennement ce nom à beaucoup de

plantes dont les tiges longues, effilées, lisses, offrent assez de

ténacité pour servir de liens
,
et qui pour la plupart croissent

près des eaux. Ainsi on a nommé joncs, en ajoutant quelques

épithètes, des Graminées, des Cypéracées
,
des Alismacées

,

et jusqu’à des arbustes de la famille des Légumineuses. F', plus

bas la désignation de plusieurs de ces fausses dénominations.

Les botanistes ont restreint le nom de jonc à un genre de

plantes très nombreux en espèces herbacées aquatiques, et

qui forme le type d’une petite famille nommée Joncëes.

F", ce mot. Les vrais joncs n’offrent aucune utilité.

Jonc des chaisiers
,
Jonc d’eau ou Jonc d’étang. Le Scirpiis

lacustris

,

L. Plante de la famille des Cypéracées dont les tiges

droites
,
simples

,
lisses

,
fort longues

,
renferment intérieure-

ment un tissu cellulaire très lâche, et sont revêtues extérieure-

ment de fibres tenaces qui permettent de les employer avec

avantage pour la couverture des chaises.

Jonc épineux ou marin. YtJJlex europeus

,

L. Arbuste de la

famille des Légumineuses, couvert d’épines, et conséquem-

ment employé dans quelques pays
,
pour faire des clôtures.

Quoique ses tiges soient fort piquantes et qu’elles n’aient que

de petites feuilles
,
on les fait servir comme fourrage, dans

quelques parties de l’Europe occidentale.

Jonc d’Espagne. \je Spartium junceum

,

L.
,
Genista juncea,

Lamck. et D.C. Arbuste élégant qui croît naturellement en

Espagne et dans tout le midi de l’Europe, près des côtes de la

Méditerranée. On le cultive pour l’ornement dans les jardins,

à cause de la beauté de son port et de ses fleurs qui sont très

nombreuses et d’une belle couleur de soufre. En faisant ma-

cérer dans l’eau l’écorce de cette plante
,
on peut en retirer

une filasse de bonne qualité.

Jonc fleuri. Le Butomus umbellatus

,

L. Plante de la fa-

mille des Alismacées, remarquable par ses belles fleurs roses
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QU blanches qui forment de petites ombelles au sommet des

tiges. Elle croît en Europe sur les bords des eaux. On attri-

buait autrefois des propriétés stimulantes et sudorifiques à sa

racine et à ses graines.

Jonc des Indes. Les tiges effilées d’un petit palmier des Indes

orientales
,
et dont on fait des cannes. Ce palmier est probable-

ment le Calamus rotans:. V. Calamus rotang.O
Jonc odorant. Ce nom a été donné à deux végétaux très dif-

férons
,
savoir: à VAcorus verus

,

L.
,
plante dont la souche

souterraine est nommée dans les officines Calamus aromaticus

^

et à VAndropogon Scliœnanthus

^

graminée très odorante
,
qui

croît dans l’Arabie et les Indes orientales. On la désigne en

Pharmacie sous te nom de Schænanthe. ce mot. (G...N.)

JONCÉES. Famille de plantes monocotylédones à étamines

périgynes
,

caractérisée par ses fleurs disposées en panicules

ou en cimes et composées d’un calice à six divisions glu-

macées ou écailleuses
,
d’étamines ordinairement au nombre

de six, et d’un ovaire libre, qui se change en une capsule à

une ou trois loges renfermant plusieurs graines très petites. Les

Joncées sont des plantes herbacées annuelles ou vivaces, nues

ou feuillées, ayant en général les feuilles engainantes, planes ou

cylindriques. Le genre Jonc
(
Jiincus ), qui a donné son nom

à cette famille, en forme la presque totalité. L’utilité des Jon-

cées
,
comme plantes économiques ou médicinales

,
est très

restreinte
;

elles participent aux propriétés des Graminées et

des Cypéracées. Croissant dans les marais
,

elles contribuent,

mais moins que ces dernières
,
à combler les étangs fangeux

,

et par suite
,
à la formation des tourbières. (A. R.)

JOUBARBE ACRE ou PETITE JOUBARBE. On a désigné

sous ces noms le Sedum acre, L., plante qui a encore reçu

beaucoup d’autres noms vulgaires
,
tels que vermiculaire brû-

lante
,
pain d’oiseau

,
etc. Elle est plus convenablement nom-

mée orpin âcre, puisqu’elle appartient au genre Sedum,

nommé en français orpin. Le Sedum album

,

autre espèce

d’orpin
,
a été aussi désigné quelquefois sous le nom de pe-

tite joubarbe. V. OcPIN ACRE. (G... N.)

Tome IIL *9
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JOUBARBE DES TOITS ou GRANDE JOUBARBE. Semper^

vivum tectorum

,

L. ( Famille des Crassulacées. Dode'candrie

Dodécagynie, L. ) Plante très commune sur les toits
,
les vieux

murs et leS' collines pierreuses de EEurope. Ses feuilles sont

e'paisses, charnues, oblongues
,
pointues, toujours vertes,

imbriquées, disposées en rosettes, et simulant la tête d^un

artichaut. Du centre de ces feuilles radicales dont un grand

nombre restent stériles
,
s’élève une tige d’environ un pied

,

épaisse, charnue, écailleuse, rougeâtre, terminée par un épi

rameux ou panicule de fleurs rouges
,
pédonculées et tournées

du même côté. Les feuilles de cette plante sont très succulentes.

On les employait autrefois en application extérieure pour guérir

les hémorrhoïdes
,
les érysipèles

,
les coupures

,
et pour faire

disparaître les cors
,
d’où le nom vulgaire à’herbe aux cors ^ que

porte la joubarbe en quelques pays. Leur suc astringent con-

tient beaucoup d’albumine et de surmalate de chaux, La grande

quantité d’acide malique que ce suc contient, peut être extrait

avantageusement par un procédé qui est du à M. Labillardière

et qui a été décrit à l’art. Acide malique, t. I
,
p. i 25 .

La grande joubarbe entre dans la composition de l’onguent

populéum. (G... N.)

JOUBARBE DES VIGNES. F, Oepin reprise.

JUGLANS REGIA. F. Noyer.

JUJUBES. Jujubœ officin. Ce sont les fruits du jujubier,

arbrisseau nommé par Linné Rhamnus Zizj'pJius

,

et Zizj-

phus vulgaris par Lamarck, Illustr.
,

tab. i 85
,

fol. i. —
Rich. Bot. méd.

,
t. II, p. 609. (

Famille des Rhamnées. Pen-

tandrie Digynie
,

L. ) Le jujubier est originaire d’Orient, et

* particulièrement de la Syrie. Il a été introduit en Italie au

temps des Romains, et sa culture s’est propagée dans le midi

de la France et en Espagne
,
où il est aujourd’hui fort com-

mun. Cet arbrisseau a i 5 à 20 pieds d’élévation
;

il est rameux

dès sa base
;

ses branches se divisent en petits rameaux flli-

formes qui se renouvellent tous les ans, et sur lesquels pous-

sent les feuilles et les fleurs. Les feuilles sont alternes, presque

sessiles
,
ovales

,
obtuses

,
acuminées

;
celles de la base presque
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ï'oiides, obscurément dentées
,
glabres, luisantes, marquées de

trois nervures longitudinales. Elles sont munies à leur base

de deux stipules subulées persistantes
,
et qui se changent en

aiguillons. Les fleurs sont petites, jaunâtres, rassemblées par

petits amas dans les aisselles des feuilles. Les fruits ou jujubes

sont des drupes ovoïdes ou elliptiques
,
de la grosseur d’une

grosse olive, recouverts d’une épiderme lisse, coriace, rouge,

et renfermant une pulpe jaunâtre douce et sucrée
,
au centre

de laquelle est un noyau osseux allongé
,
terminé par une

pointe, divisé en deux loges qui contiennent chacune une

graine huileuse. Souvent l’une des deux loges est oblitérée par

avortement.

La pulpe des jujubes fraîches est ferme, sucrée et légère-

ment acidulé
;
en cet état

,
elles sont un aliment fort agréable.

Par la dessication
,
qui s’opère ordinairement en les exposant

au soleil
,
cette pulpe parenchymateuse acquiert une saveur

plus sucrée et comme vineuse
;

elle a subi un commencement

de fermentation, et elle est devenue plus molle. Les jujubes

sèches sont rangées
,
avec les dattes

,
les figues et les raisins secs ,

au nombre des fruits dits pectoraux ou béchiques
,
c’est-à-dire

que par leur décoction dans l’eau, ils forment des tisanes

mucilagineuses et sucrées dont on fait usage dans les inflam-

mations de l’appareil pulmonaire. La dose ordinaire des ju-

jubes est d’une vingtaine pour 2 livres de décoction, La pâte

dite de jujubes est une solution de gomme arabique sucrée,

dans laquelle on a fait entrer une décoction de ces fruits. Il est

presque inutile d’ajouter que les propriétés adoucissantes de

cette préparation sont dues à la gomme arabique.

Nous nous bornerons à citer ici une autre espèce de ju-

jubier (
Zizyphus lotus

,

Desf.
)
qui était si commun autrefois

dans l’ancienneCyrénaïque, sur la côte septentrionale d’Afrique,

que des peuples s’en nourrissaient presque exclusivement. Ses

fruits sont une des espèces désignées sous le nom de Lotos par

les anciens
;
et de ce nom est dérivé celui de lotophages qui

fut donné aux peuples de la Cyrénaïque. Ces fruits sont

des drupes lobuleuses
,
d’une couleur brune

,
et de la gros-r
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seur d’une merise. Leur chair est pulpeuse et agréable*

(G... N.)

JULEPS. Les juleps sont des médicamens liquides, transpa-

rens, sucrés, qui se préparent en mêlant des sirops
,
des eaux

aromatiques, etc., avec d’autres substances liquides, mais sans

iamaisy ajouter de poudres
,
afin de ne pas troubler la trans-

parence de ces médicamens qui doivent être pris en deux

ou trois fois. Les juleps peuvent être rangés parmi les potions,

et l’on fait peu de différence de ces deux sortes de préparations,

qui ont la plus grande analogie. Les juleps employés maintenant

sont très simples. Les praticiens *en prescrivaient autrefois de

très composés
,
dans lesquels ils faisaient entrer des esprits,

des essences, des élixirs, etc.; on administrait ces prépara-

tions par gouttes dans un liquide approprié. (A. G.)

JÜLEP ACIDULÉ.

Eau distillée d’écorces de citrons. 128 grammes (4 onces),

Sirop de limons 24 grammes (6 gros).

Esprit de nitre dulcifié 6 décigram. (12 grains).

Ce julep est un excellent anti-scorbutique, dont les praticiens

peuvent tirer parti. (A. G.)'

JÜLEP ANODIN
,
Potion anodine.

(
Codex.

)

Sirop diacode 8 grammes
( 2 gros )

,

Eau de fleurs d’oranger. 16 grammes
( demi-once )

,

Eau distillée de laitue . . 4^ grammes
( i once | )

.

Mêlez. (A. G.)

JÜLEP ANODIN.

Eau de laitue. . . 128 grammes
( 4 onces ),

Sirop diacode. . . de 16 à 82 grain.
(
de 4 gros à i onc.)

Mêlez. Ce julep s’administre en deux fois
,
à une heure d’in-

tervalle. (A. G.)

JULIENNE DES DAMES. Hesperis matronalis

,

L. (Famille

des Crucifères. Tétradynamie Siliqueuse
,
L. ) Plante qui croît

spontanément dans les lieux couverts et cultivés, dans les

vignes et le long des haies de l’Europe méridionale. On la cul-

tive dans les jardins, comme fleur d’ornement, sous les noms de
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julienne, cassolette, beuriée, girarde, etc. Elle y produit plu-

sieurs variétés de couleur et des monstruosités de diverses soi tes.

Les variétés à fleurs doubles sont très belles et exhalent une

odeur délicieuse. Cette plante a une tige presque simple et

haute environ d’un pied et demi. Les feuilles sont ovales-

lancéolées, pointues et dentées. Les fleurs à l’état simple sont

terminales, à pétales cruciformes, de couleur blanche ou

rose. De même que la plupart des Crucifères, la julienne des

dames jouit de propriétés excitantes qui la faisaient autrefois

employer comme anti-scorbutique. On s’en servait aussi contre

Fasthme. (A. R.)

JÜNIEERÜS COMMÜNTS. V. Genévrier.

JÜNIPERUS LYCIA. Genévrier décrit par Linné, et qui

croît dans la région méditerranéenne. On a cru pendant long-

temps, mais à tort, que c’était Earbre qui produit l’encens.

V

.

ce mot. (G...N.)

JÜNIPERÜS OXYCEDRÜS. Le tronc de ce genévrier laisse

exsuder une résine odorante qui porte son nom. Son bois

{Lignum oxjcedri oflicin.
)

est rougeâtre, odorant; usité

autrefois comme sudorifique. On en retire par la distillation

à la cornue
,
une huile pyrogénée

,
connue sous le nom à^huile

de cade. (G... N.)

JÜNIPERÜS SABINA. V. Sabine.

JÜS. Ce mot est employé comme synonyme du mot suc :

ainsi l’on dit en parlant du suc naturel extrait par la pression

des parties d’une plante ou de celles des animaux, ]u& d’herbes ,

jus de viande y etc. Ce mot est encore usité pour désigner un

produit sec obtenu par évaporation; ainsi l’on dit jus de

réglisse.

JÜSQÜIAME NOIRE. Hjosciamus niger, L. —-Rich. Bot,

méd.
,

t. 1
,
p. 296. — Orfila, Leçons de Médec. légale, tab. 4 *

(Famille des Solanées. Pentandrie Monogynie, L.) Plante herba-

cée très commune dans les lieux incultes
,
et surtout dans ceux

où il y a beaucoup de matières animales en décomposition,

comme, par exemple, dans les cimetières. Elle se rencontre

aussi fréquemment dans les localités sablonneuses et le long
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des chemins. Sa racine est annuelle ou bisannuelle
,
grosse^

longue, blanche en dedans; elle émet une tige haute de

1

8

pouces à 2 pieds
,
cylindrique

,
rameuse supérieurement

,

couverte de poils longs et visqueux qui existent aussi sur les

feuilles. Celles-ci sont alternes
,
éparses, quelquefois opposées

sur le même pied, grandes, ovales, aiguës, sessiles
,
profon-

dément sinueuses sur les bords
,
molles

,
velues et visqueuses.

Les fleurs sont tournées d’un même côté et disposées en longs

épis. Le calice est à cinq dents écartées
;
la corolle est infundi-

buliforme
,
le limbe oblique

,
à cinq découpures inégales

,
ob-

tuses, d’un jaune sale
,
marquées de stries ou veines rougeâtres.

Le fruit est une pyxide
,
c’est-à-dire une capsule qui s’ouvre au

sommet par une sorte de calotte
;

elle est divisée intérieure-

ment en deux loges qui contiennent un grand nombre de graines

très petites, presque réniformes, à surface réticulée etnoirâtre.

Toutes les parties de lajusquiame exhalent une odeur très

fétide
,

indice de ses propriétés délétères. De même que la

belladone, le stramoine et plusieurs autres Solanées qui eu

sont très voisines par les caractères botaniques, c’est une

plante essentiellement narcotique, rangée par les toxicologistes,

au nombre des poisons narcotico-âcres. Elle occasione d’a-

bord une légère céphalalgie qui augmente par degrés
,
de la

chaleur à la gorge
,
des nausées

,
une peau chaude

,
un pouls

accéléré
,
une tendance au sommeil

,
des vertiges

,
une dilata-

tion considérable de la pupille
,
etc. A une plus forte dose, elle

détermine de violentes inflammations intestinales
,
d’où ré-

sultent des coliques
,
de la diarrhée

,
du délire

,
des convul-

sions, et même la mort. On combat ces graves accidens par

l’usage de l’émétique
,
et ensuite par les boissons acidulés. Ce-

pendant
,
malgré ces qualités délétères, la jusquiame a depuis

long-temps été préconisée comme un remède très utile contre

une foule de maladies, et surtout contre les affections nerveuses.

On avait même poussé l’exagération jusqu’à considérer cette

plante comme succédanée de l’opium, auquel, ajoutait-on, elle

devait être préférée dans certains cas, parce qu’elle ne produisait

pas de constipation. Mais des praticiens fort expérimentés outre-



JÜSQÜIAME. 2y5

connu que lajusquiame est un médicament dont Fusage interne

peut être fort dangereux
;
que ses effets n’ont rien de positif,

puisque l’on n’a jamais obtenu d’avantages bien avérés
,
bien

concluans, de son emploi contre les diverses névralgies; enfin

que des doses qui ont paru efficaces dans certains cas, ont été

suivies d’accidens dans d’autres. Au surplus, les qualités actives

de la jusquiame dépendent de plusieurs circonstances excessi-

vement variables
,
telles que la partie employée

,
l’époque de

sa récolte
,
le sol

,
la température et l’humidité des contrées où

elle croît
,
etc. Nous dirons plus bas quels sont les modes les

plus convenables d’administrer cette plante.

Les analyses chimiques que l’on a publiées sur la jusquiame

laissent encore beaucoup à désirer. M. Brandes a retiré des

graines une substance alcaline qui ne s’altère pas à une tem-

pérature élevée
,
qui cristallise en longs prismes et forme des

sels avec les acides sulfurique et nitrique. Cette substance, à

laquelle il a donné le nom d'Hj'osciamin
( ce mot

) ,
n’a

pas été examinée sous le rapport de ses usages médicaux
;
aussi

ignore-t-on si c’est à elle qu’il faut attribuer les effets narco-

tiques de la plante. D’autres chimistes ont encore signalé dans

celle-ci un acide particulier cristallisable
,
une matière oléo-

cireuse, du phosphate de magnésie
,
du phosphate et du car-

donate de chaux. Voici les résultats de l’analyse des graines

publiée par Kirkoff : huile grasse tenant un

peu de résine
,
i5,6

;
matière extractive avec un peu de sucre

,

2,3 ;
gomme avec des sels

, 6,2 ;
fibre ligneuse, 417^; albunrine,

5,8; humidité, principe narcotique et perte
, 28,8; les cendres

contenaient du phosphate de chaux et d’alumine
,
de la silice

et de l’oxide de fer. Nous ne pensons pas que parmi ces subs-

tances dépourvues de qualités énergiques
,
aucune soit le prin-

cipe qui fait de la jusquiame un poison narcotico-âcre. N’est-il

pas plus rationnel de l’attribuer, non pas à une seule substance,

mais à plusieurs matières
,
soit fixes

,
soit volatiles

,
solubles

dans l’alcool
,
d’où dépendent la mauvaise odeur

,
la couleur

terne et en quelque sorte repoussante des feuilles de la plante.

C’est ce que l’expérience nous apprendra plus tard
,
et ce que
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nous avançons ici
,
en tenant compte des essais tente's avec

Textrait alcoolique de jusquianie prépare' d’après le procédé

de M. Planche (i). Cet extrait a une belle couleur verte et con-

serve l’odeur propre à la plante. On le prescrit sous forme de

pilules d’un ou deux grains, dont on augmente graduellement

le nombre suivant les effets que l’on obtient. On doit commen-
cer par une dose très faible

,
et ne pas dépasser celle de 20 à

3o grains. La poudre de jusquiame et les extraits préparés

avec le suc de cette plante ou son infusion aqueuse
,
ne de-

vraient plus être usités
,
à cause de leur prompte altération et

de rinconstance de leurs qualités
;
cependant c’est encore sous

ces formes que la jusquiame se trouve dans la plupart des

officines.

On administre la jusquiame à l’extérieur contre les affections

rhumatismales
,
soit en décoction avec d’autres plantes narco-

tiques, soit en la faisant macérer dans l’huile. Elle entre dans

la composition du baume tranquille et de l’onguent populéum.

La Jusquiame blanche (
Hjosciamus alhus

,

L.
)
est une es-

pèce qui se rapproche de la précédente
,
et par les formes et

parles propriétés; aussi peut-on la lui substituer sans incon-

vénient. Elle croît dans le midi de l’Europe
;

ses graines sont

prescrites dans la préparation de c[uelques médicamens offici-

naux, comme, par exemple, les pilules de cynoglosse. M. Ché-

l'eau a prévenu le public de la sophistication de cette graine

par celle de l’ammi
;
mais il est difficile de se laisser prendre à

une fraude aussi grossière. (G. . .n.)

K

KÆMPFERIA ROTÜNDA. Linné a donné ce nom à la plante

dont la racine est connue dai>s les officines sous celui de Zé-

doaire ronde. ce mot. (A. R.)

KALI. On a donné ce nom à une plante annuelle qui se

trouve en Europe sur le bord des mers
,

et de laquelle les

(i) Archives generales de Me'decine, mars i823, p. 297.
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Arabes ont les premiers retiré le sel végétal
,

qu’ils appelèrent

kali^ que nous appelons aujourd’hui alkali. V. Soude.

(A. C.)

KARABÉ. V. Suce IN.

KARABÉ (FAUX). V. Résine Copal.

KARABÉ DE SODOME. V

.

Bitume de Judée
,
Asphalte.

KELP
,
Caillotis. Ce nom est donné, en beaucoup de pays

,

à la soude en pierre que l’on obtient delà calcination des va-

rechs. (A. C.)

KERMÈS ANIMAL , CHERMÈS ou ALCHERMÈS. Coccus

ilicisj L. Insecte de l’ordre des Hémiptères, et de la famille des

Gallinsectes, offrant de grandes ressemblances avec les coche-

nilles, dont il se distingue uniquement en ce que les femelles ont

le corps tellement distendu
,
qu’il ne présente pas le moindre

vestige d’anneaux
,
tandis que dans les cochenilles

,
on voit

toujours des apparences d’articulations qui rappellent l’exis-

tence des anneaux. Le mâle du kermès a deux ailes; la femelle

en est privée. La forme de celle-ci est sphérique
;
sa couleur,

d’abord d’un rouge luisant
,
légèrement pulvérulente

;
mais

arrivée à son plus haut degré d’accroissement
,
cette femelle est

d’un rouge brun. Elle se fixe sur les tiges et quelquefois sur

les feuilles d’une petite espèce de chêne ne/Twa cocciferd) qui

avait été autrefois confondu avec l’espèce la plus commune de

chêne vert {Quercus ilex)
;
d’où le nom de Coccus ilicis, im-

posé au kermès animal. Ainsi fixée sur les tiges et les feuilles

de ce petit arbre
,
la fenielle du kermès y est fécondée par le

mâle
;
elle prend ensuite un développement considérable et pond

ses œufs qu’elle recouvre de son corps, comme le fp.it la coche-

nille. Avant que les œufs soient éclos, et lorsque le corps de

l’insecte a acquis son maximum de grosseur, on en fait la

récolte en l’arrachant avec les ongles. Les personnes qui se

livrent à la récolte de cet insecte le considèrent sous trois

états différens. Dans le premier, c’est-â-dire au commencement
du printemps

,
il est d’un très beau rouge

,
enveloppé d’une

-..espèce de coton qui lui sert de nid, et il a la forme d’un bateau

renversé. Dans le second état

,

il est parvenu à toute sa crois-
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sance
,
et le coton qui le couvrait s’est e'tendu sur son corps

sous la forme d’une poussière grisâtre. Enfin, dans le troisième

état qui arrive au milieu ou à la fin du printemps de l’année

suivante
,
on trouve sous son ventre près de deux mille petits

grains ronds qui sont les œufs.

On fait sécher le kermès
,
après l’avoir arrosé avec du vi-

naigre ou l’avoir exposé à sa vapeur. Cet acide en altère à la

vérité la couleur, mais on n’a pas de meilleur moyen de dé-

truire les œufs. Le kermès, ainsi desséché, a la forme de

coques rondes
,
lisses et de la grosseur d’un petit pois

,
d’un

brun rougeâtre, remplies d’une poudre de la même couleur,

provenant des débris de l’intérieur du corps de l’animal. La
substance colorante résiéfe particulièrement dans cette poudre

;

aussi c’est d’après sa plus ou moins grande proportion que l’on

détermine la valeur du kermès.

Le kermès animal se récolte dans les parties chaudes de la

région méditerranéenne, dans le midi de la France, de l’Italie,

de l’Espagne et dans le Levant. Il passait autrefois pour excitant,

aphrodisiaque
,
et même pour prévenir l’avortement

j
vertus

imaginaires, aujourd’hui ajuste titre oubliées. On le fait

entrer dans quelques préparations pharmaceutiques et dans

certaines liqueurs d’agrément qu’il colore en rouge, et aux-

quelles il a donné son nom: tels sont, par exemple, la con-

fection et la liqueur d’alchermès. Avant la découverte de la

cochenille du Mexique, on en faisait un grand usage dans la

teinture en rouge
,
sous le nom de graine d’écarlate. Sa couleur

n’est pas aussi belle
,
mais elle est

,
dit-on

,
plus fixe. Son emploi

,

comme substance tinctoriale, est encore aujourd’hui d’une

grande importance
,
et elle en acquerrait davantage dans le cas

d’une guerre maritime.

L’analyse du kermès a été faite par M. Lassaigne
,
qui y a

reconnu: i®. une matière grasse inodore, d’une saveur pi-

quante et très saponifiable
;

2®. de la carminé (rouge de co-

chenille ) ;
3®, une matière muqueuse

; 4
° matière brune

membraneuse. (Ann. de Chim. et de Phys.
,
t. XII

, p. 102.)

(G. ..N.)
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KERMÈS MINÉRAL. V . Sulfure d’antimoine h-ïdraté.

KERMÈS VÉGÉTAL. On a quelquefois nommé ainsi la

substance rouge fournie par le Coccus ilicis y parce qu’on la

croyait de nature végétale. V. Kehmès animal.

KINA ET KINKINA. Pour Quinquina. V. ce mot.

KINATES. On a donné ce nom aux sels qui résultent dé

l’union de l’acide kinique avec les bases salifiables. (A. C.)

KINO. Substance végétale, astringente, noire ou d’im brun

foncé, rougeâtre, d’une apparence résineuse et soluble dans

l’eau. Son origine a été long-temps ignorée
;

elle a été

successivement nommée gomme Kino, résine Kino, Gatta ou

mieux Gitta-Gambeer, Gamheer
(
que l’on prononce Gam—

bir)
,
et gomme de Gambie, par corruption de ce dernier mat

Ces dénominations si variées n’ont servi qu’à répandre de l’obs-

curité sur l’origine et la nature de cette substance. Ce n’est

ni une gomme ni une résine
,
mais un extrait sec obtenu de la

décoction ou de l’infusion ac[ueuse évaporée jusqu’à siccité,

des tiges et des jeunes feuilles de certains arbres. Sous ce

rapport, le kinO est donc analogue au cachou, à l’aloès, à

l’opium et aux autres sucs ou extraits concrets de plantes. Le

nom de gomme de Gambie est le plus improp.re de tous, puis-

qu’il peut induire en erreur sur la patrie des végétaux qui

fournissent le kino
;
car la gomme de Gambie, dont le voyageur

Moor a parlé dans ses voyages aux sources de la Gambie, est

une substance astringente
,
fournie probablement par les nom-

breux acacias que l’on trouve en ces contrées d’Afrique. C’est

peut-être un suc épaissi d’acacia, ou la substance extractive

des Bablahy c’est-à-dire des fruits de certains gommiers qui

sont très riches en matière astringente. Le kino, quoique ana-

logue par sa nature à cette prétendue gomme de Gambie, ne

provient pas de plantes semblables
,
et son nom de Gambeer

ou Gambir, d’origine indienne, n’a aucun rapport avec celui

de Gambie
,
qui désigne une grande rivière de l’Afrique oc-

cidentale. Cependant, loin de croire que cette substance soit

le produit d’une seule espèce de plantes, nous pensons que les

diverses sortes de kino, ou du moins plusieurs substances
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qui en ont toutes les propriétés
,
sont fournies par des végé-

taux fort diiférens les nus des autres. Tous ceux chez lesquels

prédomine le principe astringent
,
peuvent donner par décoction

et évaporation
,
des extraits qui se rapprochent plus ou moins

du véritable kino
,
et qui ne diffèrent entre eux que par de

simples modifications dans leurs propriétés physiques.

Nous ferons connaître cTabord la variété de kino la plus

répandue dans le commerce, et nous traiterons ensuite des

variétés moins estimées.

Le VRAI Kino, connu dans Tlnde orientale sous le nom de

Gatta ou Gitta-Gambir, est produit par une plante de la

famille des Rubiacées et de la Pentandrie Monogynie L.
,
qui

a été novamée Naiiclea Gambir. Hunter en a donné une bonne

description et une belle figure dans le neuvième volume des

Transactions de la Société Linnéenne de Londres. Cette plante

est sarmenteuse et s’élève à une grande hauteur. Ses rameaux

très divisés et étalés
,
sont munis de feuilles opposées, ovales,

pointues et glabres. Ses fleurs forment des capitules au sommet

de pédoncules axillaires
,
et sont accompagnées d’un involucre

composé de quatre bractées
,
ovales-aiguës

,
soudées par leur

base. Cet arbrisseau croît dans les parties chaudes de l’Inde

orientale. C’est avec ses feuilles et ses jeunes tiges qu’on prépare

le kino
,
au moyen de deux procédés qui ont été décrits par

Limiter ( Zoc. cit.) avec beaucoup de détails. Le premier con-

siste à faire bouillir dans l’eau les feuilles de la plante pendant

une heure et demie
,
à répéter la décoction avec de nouvelle

eau
,
et à faire épaissir les colatures jusqu’en consistance de rob.

On coule celui-ci sur des plaques, et lorsqu’il est devenu so-

lide, on le coupe en morceaux
,
que Ton fait sécher au soleil,

en ayant soin de les retourner fréquemment. Le second procédé

se réduit à faire infuser dans l’eau, pendant quelques heures,

les feuilles et les jeunes pousses de la plante. Il se forme alors

une sorte de dépôt féculent que la chaleur du soleil suffit pour

faire épaissir, et cpie l’on moule en trochisques. Cette dernière

sorte de kino est apportée rarement en Europe. L’autre sorte,

au contraire . se trouve en assez grande quantité dans le com-
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merce de la droguerie. Elle est en masses irre'gulières
,
sèches

et cassantes, se divisant facilement en fragmens plus petits.

Quelques morceaux qui paraissent avoir appartenu à la partie

inférieure de la masse
,
offrent des impressions rectangulaires '

formées par les nattes sur lesquelles la masse a dû être expos^^

pour en achever la dessication. Le kino est d’un brun uoirâtre

à l’extérieur. Sa cassure est presque noire
,
brillante

,
offrant

çà et là quelques petites cavités
;
sa poudre est d’une couleur

de chocolat; il est opaque et inodore
,
mais pulvérisé, ou traité

par l’eau bouillante
,

il offre une légère odeur bitumineuse.

Il se pulvérise et craque sous la dent
,
ne colore presque pas la

salive, est doué d’une saveur astringente un peu amère ^ ne se

ramollit pas par la chaleur, est peu soluble à froid dans l’eau

et l’alcool, très soluble, au contraire, dans ces liquides portés

à l’ébullitioii. C’est par ces derniers caractères que le kino se

distingue facilement de l’asphalte ou bitume de Judée, avec

laquelle substance il a une ressemblance apparente. La couleur

et l’aspect extérieur du kino varient dans les divers pays de

l’Inde où on le fabrique, lors même qu’on y emploie toujours

les feuilles du Nauclea Gamhir. Hunter dit qu’à Sumatra et

sur la côte du Malabar, il est moins foncé en couleur c[u’ail-

leurs.

Comme le kino est beaucoup plus soluble dans l’eau bouil-

lante que dans l’eau froide
,

sa décoction se trouble par le

refroidissement, et laisse précipiter un sédiment très abondant,

et qui s’agglutine en masses susceptibles de ramollissement

par la chaleur. Le résidu de la décoction aqueuse du kino est

insoluble dans l’alcool et infusible parla chaleur. Les solutions

de kino précipitent la gélatine, le sulfate de fer, et générale-

ment tous les sels qui servent de réactifs pour reconnaître la

présence des astringens. On peut en conclure que cette subs-

tance est composée de beaucoup de tannin uni à une matière

extractive colorante. Celui dont M. Vauquelin a publié l’ana-

lyse (i) n’est peut-être point le vrai kino produit par Nauclea^

(r) Ann, de Chimie, v. XLYl, p. 32 i.

1
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mais une autre sorte qu’on retire du Coccoloba iivifera

,

et dont

nous parlerons plus bas. Mais il y a lieu de croire
,
d’après

l’identité de leurs qualités physiques, que leur nature chi-

mique est aussi la même
,
ou à peu près.

En Chine et à Batavia^ on se sert du kino pour tanner les

cuirs. Ses propriétés médicales ne peuvent être révoquées en

doute; elles sont très analogues à celles du cachou, c’est-à-

dire que son emploi est avantageux dans certains cas de diar-

rhées, de dyssenteries, d’hémorrhagies passives et de toutes les

maladies qu’il peut être convenable de combattre par les

astringens. On administre le kino en poudre à la dose de 6 à

8 grains et davantage si la membrane muqueuse digestive

n’est point trop irritée^ et l’on répète la dose deux ou trois

fois par jour. La décoction
,
que l’on emploie

,
soit à l’intérieur,

soit en injections, se prépare avec un à deux gros dans deux

livres d’eau. La teinture de kino est prescrite à la dose d’un

demi-gros à un gros dans une potion. Les Malais appliquent

extérieurement le kino pour guérir les brûlures et autres

lésions du derme. Ils le mâchent fréquemment, en guise de

' cachou
,
avec des feuilles de betel et de la chaux.

Parmi les autres extraits desséchés qui offrent de grands

rapports avec le kino du Nauclea Gamhir, nous citerons parti-

culièrement celui qu’on obtient par décoction du bois de

raisinier d’Amérique {Coccoloba uvifera, L.), arbre de la fa-

mille des Polygonées et de l’Octandrie Trigynie. Cette subs-

tance est en fragmens d’un brun foncé, dont quelques-uns

sont marqués des empreintes cannelées du vase dans lequel ils

se sont durcis. La cassure en eSSt résineuse
,
d’un noir brillant

;

en très petits éclats
,
elle est transparente et d’une couleur

rouge de rubis. Elle est absolument inodore
,
se ramollit dans

la bouche, 's’attache aux dents et colore la salive en rouge. Sa

saveur est d’abord un peu acide
,
puis astringente et amère

,

à laquelle succède une saVeur douce particulière. Réduite en

poudre, elle a une couleur d’un brun rougeâtre
,
comme celle

du colcothar. C’est extrait est très riche en tannin, et, selon
»

M. Guibourt, c’est le kino sur lequel M. Vauquelina fait son
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analyse. Il jouit peut-être à un plus haut degré que le vrai

kino de propriétés astringentes.

Le suc astringent de VEucaljptus resinifera

,

arbre de la

Nouvelle-Hollande, a pendant quelque temps été confondu

avec le kino. Il découle naturellement de Tarbre, à la manière

des gommes et des résines
,

s’y épaissit
,
et l’on n’a d’autre soin

que de le recueillir; mais on pourrait Textraire par décoction,

aussi bien que le kino et le cachou. Ses propriétés sont les

mêmes, mais à un plus faible degré, que celles de ces substances

Pour les caractères qui distinguent ce suc, V". Part. Eucalyptus

RESINIFERA, t. XI
, p. 4^7. (G N.)

KIRSCHWASSER. On a donné en Allemagne le nom de

kirschwasser

,

et par abréviation celui de kirsch, qui est

passé dans, langue française
,

à l’alcool obtenu par distil-

lation d’une liqueur fermentée
,
préparée avec des cerises.

Le goût de cette liqueur varie d’après les procédés qui on

servi à l’obtenir, et ceux-ci sont assez nombreux. Le pro-

cédé à suivre
,
pour obtenir du kirsch de bonne qualité

,

est le suivant
(
il est employé par les habitans de la Forêt-

Noire). On recueille avec précaution, et lorsqu’elles sont géné-

ralement mûres
,
des merises

,
en ayant soin de les séparer de

la queue et de rejeter les fruits qui pourraient être gâtés. Lors-

que la récolte a fourni une assez grande quantité de fruit pour

qu’on puisse commencer les opérations
,
on l’écrase sur une

corbeille d’osier un peu concave
,
placée sur un cuvier un

peu plus petit que la corbeille : le jus tombe dans ce vase. On
pèse le marc, on en pile le quart seulement, et on jette le

tout dans une cuve; on couvrent on laisse fermenter. Lorsque

la fermentation est parfaite
,
on tire à clair le liquide

,
on

le transporte dans l’alambic
(
en étain ) et Ton distille à la

vapeur, en prenant toutes les précautions convenables. On ob-

tient ainsi une liqueur de très bon goût. Le kirsch que l’on

trouve dans le commerce est quelquefois le résultat de la dis-

tillation de l’alcool de grain
,
qui a macéré pendant un espace

de temps plus ou moins considérable sur des feuilles de pê-

cher ou sur des feuilles de laurier-cerise. Les liqueurs ainsi
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obtenues sont mauvaises. La première possède un goût faible

un peu désagréable
;

elle peut causer quelques accidens. La
deuxième peut devenir mortelle en raison de la dissolution de

principes délétères dans l’alcool
,
principes qui passent à la

distillation.

Le kirsch
,
bien préparé

,
a un goût particulier, qui n’est

pas celui d’empyremue
;

il n’est pas âcre. Selon divers prati-

ciens, il jouit delà propriété d’aider à la digestion, et l’on s’ap-

puie, pour assurer son efficacité, sur des expériences qui,

dit-on
,
ont été faites

,
et qui prouvent que les fruits qui se

conservent dans l’eau-de-vie
,

se décomposent et se ramollis-

sent dans le kirsch.

Ce produit peut encore quelquefois être dangereux par la

présence du cuivre en dissolution. La présence de ce métal

tient à l’emploi d’alambics mal entretenus qui sont salis par

du vert-de-gris
,
une portion de ce sel peut être entraînée en

solution et donner naissance à un poison liquide assez dan-

gereux. (A. C.)

KOUMISS. Koumiis. Le koumiss est le petit-lait de jument;

il forme la boisson principale et favorite des Baschkirs et des

peuples nomades. Ce produit a été recommandé par les pra-

ticiens russes comme un remède des plus salutaires contre les

maladies de poitrine. Le moment de prendre cette boisson est

déterminé par ces praticiens, et ils ne le prescrivent que dans

les premiers mois de l’été, avant que les herbes ne se dessèchent.

On a cité des cures extraordinaires dues à l’emploi de cette

boisson. A. C.

KRAMERIA TRIANDRA. V. Ratanhia.

KÜPFFER-NICKEL. Nickel.

KWAS. C’est une boisson salutaire, mise en usage en Russie.

On la prépare avec la farine de seigle
,
le seigle germé et l’eau.

Un pharmacien militaire, qui a été prisonnier en Sibérie,

assure qu’on se sert de ce produit pour préparer des médicamens

analogues à nos bières et à nos vins médicinaux? A. C.
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L
LABDAKüM. V. Ladânüm.

LABIÉES. Labiatæ. Famille de plantes dicotyle'dones mo-
nopëtales liypogynes

,
essentiellement caractérise'e par sa

corolle tubule'e dont: le limbe est très irrégulier
,
divisé ordi-

nairement en deux lèvres, organisation d’où est dérivée le

nom qui a été imposé à ce groupe de végétaux
;
par ses

quatre étamines didynames
,
c’est-à-dire deux plus longues que

les autres
,
et par son fruit (létralcène ou fausse graine) partagé

en quatre coques monospermes. A ces caractères si faciles à re-

connaître
,
on peut ajouter ceux des organes de la végétation,

qui offrent une grande uniformité dans toutes les plantes de

cette grande famille. Ainsi
,
leurs tiges

,
ordinairement her-

bacées, sont toujours quadrangulaires
;
leurs feuilles et leurs

branches opposées
;
leurs fleurs groupées dans les aisselles des

feuilles et formant souvent des verticilles étagés. On distin-

guera sans difficulté les plantes qui composent les Labiées de

celles qui appartiennent aux familles voisines
,

telles que les

Verbénacées, les Scrophularinées ou Personnées, et qui ont

aussi la corolle irrégulière à deux lèvres
;
on les distinguera

,

disons-nous
,
par leurs fruits cachés au fond du calice et si-

mulant des graines nues. D’après cette considération
,
Linné

les avait rassemblées dans sa Didj''namie Gj'm.nosperinie ^ et

la constance du caractère des fruits de toutes les Labiées est

telle, que cette famille se trouve conservée dans son intégrité,

au milieu d’un système artificiel qui
,
en général, rapproche

les végétaux les plus disparates.

Les rapports si nombreux que présentent entre elles les La-

biées dans leurs caractères botaniques
,
se retrouvent aussi dans

leurs propriétés me'dicales et dans leur composition chimique.

Toutes, en effet, sont aromatiques et amères, excitantes et

toniques, employées comme anti-spasmodiques et fébrifuges.

Leur principe aromatique dépend de l’huile volatile qu’elles

contiennent en plus ou moins grande quantité, et f£ui abonde

surtout dans le thym
,
la lavande

,
les menthes

,
le romarin

,
la

Tome III. 20
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marjolaine
,
etc. Quelques Labie'es cependant sont peu aroma-

tiques
,
et alors le principe amer y est plus développé. Telles

sont les diverses espèces de germandrées
,
l’ivette

,
le marrube

blanc
,
etc.

;
mais en général le principe amer est combiné

,
dans

les Labiées, au principe aromatique, de manière que l’action

médicale de ces plantes dépend autant de l’un que de l’autre.

(A. R.)

LAC-DYE ET LAC-LAKE. Noms que les Anglais donnent,

dans l’Inde orientale
,
à deux préparations de résine laque

,

employées avec avantage dans la teinture rouge. F. Laque

(Résine). (G...n.)

LACMÜS TINCTORIUS ou LITMUS. La Pharmacopée de

Dublin et quelques ouvrages de Matière médicale désignent

,

sous ces noms, l’orseille en pâte, provenant du Roccella tinc-

toria. F. Orseille. (G...n.)

LACTATES. Ce nom avait été donné à un genre de sels

que l’on supposait résulter de runion de l’acide lactique (trouvé

par Sclieèle)
,
avec les bases salifiables. L’existence de cet acide,

et par conséquent celle des sels fut contestée
,

il y a déjà

nombre d’années, par les résultats des travaux de MM. Vau-

quelin et Bouillon-Lagrange
;
il fut depuis cette époque consi-

déré comme de l’acide acétique modifié par son union avec des

substances animales. Mais l’opinion d’un savant chimiste,

M. Eerzélius, militait contre cette manière de voir; et ce sa-

vant, d’après les résultats qu’il avait obtenus de nombreux

travaux sur les produits liquides des animaux
,
crut pouvoir

regarder l’acide lactique comme un acide particulier existant

en assez grande abondance dans ces produits. Cette opinion,

adoptée par une partie des chimistes, a été infirmée par

M. Berzélius lui-même, qui eut la bonne foi de publier qu’il

s’était trompé en considérant l’acide lactique comme un acide

siii generis

.

Les sels regardés comme des lactactes doivent donc

être considérés maintenant comme des acétates. (A. C.)

LACTÜCA. F. Laitue.

LACTUCARIUM. Nom donné, dans quelques ouvrages de

Matière médicale
,
à l’extrait de laitue

,
auquel les médecins



LADANÜM. 3o7

français ont imposé celui de thridace, qui est aujourcriiui plus

connu. F. Thridace. (G.,.n.)

LADANÜAI ou LABDANÜM. Substance résineuse qui exsude

naturellement de plusieurs espèces de cistes très abondantes

dans les contrées qui forment le bassin de la Méditerranée
,
et

surtout en Orient, dans les îles de rArcliipel grec
,
et en Es-

pagne. Ce sont principalement les Cistus creticus , laurijo—

lius et ladanijer qui fournissent le ladanum. On en fait

l’extraction
,
en promenant sur ces arbrisseaux des instrumens

particuliers ayant la forme de râteaux, mais qui, au lieu d’être

armés de dents de fer, sont garnis de lanières de cuir. La ré-

sine liquide s’attache à ces lanières, et on les raclé ensuite

pour enlever cette substance. La récolte du ladanum se faisait

autrefois d’une manière encore plus simple : on se contentait

de peigner la barbe des chèvres qui allaient brouter dans

les montagnesles feuilles et les jeunes rameaux des cistes. Dans

File de Naxos, où ces arbrisseaux sont fort abondans, les Grecs

modernes donnent à ceux-ci le nom' de kissaros.

On distingue, dans le commerce, deux sortes de ladanum :

l’une que l’on nomme ladanum en pains , est sous forme de

masses plus ou moins volumineuses
,
d’un brun noirâtre, d’une

odeur balsamique très forte et^ particulière
;
à cassure grisâtre

passant promptement au noir
,
se ramollissant facilement sous

les doigts, et y adhérant comme de la poix. Cé ladanUm est

enveloppé dans des vessies; il devient bientôt sec et poreux

lorsqu’on l’expose à Fair. L’autre sorte est conitue sous le nom
de Ladanum in tortis. Elle est en morceaux ëeéà, poreux, lé-

gers, roulés en spirale
,
d’une saveur amère

,
d’une odeur tou-

jours forte et qui rappelle celle de l’ambre gris, d’une cassure

grisâtre permanente
,
soluble en grande partie dans l’alcool

,

se liquéfiant facilement par Faction de la chaleur. Projetée sur

les charbons ardens
,
elle brûle et répand une fumée blanche

et épaisse. Cette substance est bien rarement pure : on la

falsifie souvent avec des mélanges grossiers de résine ordinaire,

de terre, de sable et d’autres matières inertes. Ces altérations

sont probablement la cause du discrédit où est tombé le lada-

20 . .
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num qui, à l’état de pureté, est néanmoins une drogue

douée de propriétés assez actives.

L’analyse du ladanum, par M. Pelletier (ï), a doanépour

résultats : résine
, 20 ;

gomme contenant un peu de malate de

chaux, 3,60; acide malique
, 0,60 ;

cire, 1,90 ;
sable ferrugi-

neux, 72; huile volatile et perte, 1,90; total, 100,00. L’ex-

cessive quantité de sable que présente cette analyse prouve

que M. Pelletier a opéré sur un ladanum des plus impurs.

M. Guibourt (2) ayant soumis à un essai d’analyse le lada-

num en pain
,
en a retiré : résine et huile volatile, 86; cire y

7 ;
extrait aqueux

,
i

;
matière terreuse et poils

, 6 ;
total, 100.

Cette analyse indique que le ladanum pur est une substance

résineuse imprégnée d’huile volatile
,
mais non pas une gomme-

résine comme on le croyait autrefois
,
et comme il était permis

de le croire d’après l’analyse de M. Pelletier. La cire que cette

substance contient en quantité notable est étrangère
,
selon

M. Guibourt, à la composition de celle-ci; elle provient pro-

bablement, dit-il, de ce que les cistes présentent à leur surface^

comme beaucoup de végétaux
,
un grand nombre d’utricules

remplis de cire qui se déchirent lorsqu’on promène les lanières

de cuir sur les rameaux
,
et dont le suc se mêle au ladanum.

Cette opinion, qui d’ailleurs n’est donnée que comme une

probabilité
,
nous semble erronée

;
jamais nous n’avons ob-

servé de ces utricules cireux sur les nombreuses espèces de

cistes ladanifères que nous avons examinés. La matière gluti-

lieuse y était uniquement étendue sous forme d’enduit
,
mais

il n’y avait aucune vestige de ces utricules cireux qui
,
dans cer^

laines plantes, offrent un aspect pulvérulent, glauque, blanc

ou jaunâtre.

Le ladanum
,
que l’on désigne encore vulgairement sous le

nom ambre noir, entre dans plusieurs préparations officinales

qui, de même que cette substance, sont tombées en désué-

tude. Il passait autrefois pour tonique
,
excitant et résolutif

(1) jP". Bulletin de P.harm. , t. IV, p. 5o3.

(^} Hist. des Drogues simples
, t. II, p. 120,
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à Eexteneur. Aujourd'hui, on ne le met pas au-dessus des ré-

sines ou des gommes-résines qui retiennent une petite quantité

d’huile volatile.
j

(G...N.)

LAICHE DES SABLES. Carex arenaria

,

L. — Rich, Bot.

méd.
,

t. I, p. 56 . — Schkuhr, Carex
^
n® 8, t. B. (Famille

des Cypéracées. Monoecie Triandrie
,
L.

)
Cette plante croît

dans les localités sablonneuses
,
principalement dans les dunes

près de la mer. C’est une de celles dont on favorise la multi-

plication pour fixer ces sortes de terrains qui sont excessive-

ment mobiles. La racine ou plutôt la souche souterraine de la

laiche des sables est horizontale rampante
,
grosse comme une

plume de cygne
,
noueuse

,
et enveloppée de gaines provenant

des feuilles desséchées. Ses rameaux sont redressés
,
triangu-

laires
,
hauts de 6 à 8 pouces

,
garnis de feuilles engainantes

,

étroites
,
aiguës

,
très rudes au toucher. Les fleurs sont rous-

sâtres
,
disposées en une grappe formée de cinq à six épillets

ovoïdes allongés
,
les inférieurs femelles

,
les supérieurs mâles

et femelles entremêlés. Les écailles qui constituent le périanthe

ou les enveloppes florales sont ovales-lancéolées
,
très aiguës,

plus longues que les fruits qui sont triangulaires et terminés

par deux petites pointes.

La racine de cette plante, desséchée et ratissée de manière

à ce que les vestiges des feuilles aient disparu
,

ressemble

beaucoup à la salsepareille. On lui a donné le nom de salse-

pareille (ïAllemagne ;
et il n’est pas rare de la trouver mélan-

gée avec la vraie salsepareille
,
quand on achète celle-ci toute

fendue et coupée en petits fragmens. Cependant on peut facile-

ment la distinguer à son écorce très mince, offrant encore les

traces de l’insertion des feuilles, et non ridées ou cannelées lon-

gitudinalement, et à son corps ligneux difficile à isoler de l’é-

corce
,
composé de fibres très prononcées

,
grisâtres

,
excepté

cellesdes jeunes racines qui sont plus amilacées etblanches. Elle

se fend difficilement dans le sens de sa longueur, et elle se

casse net lorsque l’on essaie d’en plier en deux un fragment

fendu, ce qui n’arrive pas aux pareils fragmens de salsepareille.

Les racines de laiche des sables ont une saveur et une odeur
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faiblement aromatique, que ronacompare'e avec celle de la vraie

salsepareille, qui pourtant n’est guère odorante, ou qui est

douée seulement d’une odeur si faible, qu’on ne peutla caracté-

riser. On leur attribue des propriétés antisyphilitiques, et on les

emploie en décoction absolument comme la salsepareille
;
de

sorte que la substitution de la laiclie des sables à cette racine

exotique n’est condamnable que sous le rapport des prix si dif-

férons auxquels ces substances sont portées dans le commerce.

(A. R.)

LAINE PHILOSOPHIQUE. F. Oxide de zinc.

LAIT. Le lait est un liquide d’une couleur blanche
,
opa-

que
,
d’une saveur sucrée et agréable

,
qui varie selon qu’il est

plus ou moins nouvellement trait
,
d’une légère odeur parti-

culière. Ce liquide est sécrété par les glandes mammaires des

animaux connus sous le nom de Mammifères. Il est évidem-

ment destiné à nourrir les petits de ces animaux
;
aussi sa for-

mation a-t-elle lieu immédiatement après leur naissance. Un
grand nombre de chimistes se sont occupés de ce fluide, et l’on

doit citer Scheèle
,
Parmentier, Fourcroy, MM. Deyeux, Vau-

quelin, Berzelius, Pleischl, Schubler, Young, Stipriaan, Clarke,

Schwarz, Thénard, Vogel, Gay-Lussac, Kirkof, etc., etc.

Le lait des divers animaux se distingue par c^uelques par-

ticularités
;

mais celui qui est le plus connu est celui de

la vache, dont l’homme fait un grand usage comme produit

alimentaire. En général ce fluide est toujours composé d’eau,

de matière caséeuse
,
de sucre de lait , de matière grasse

,

d’une très petite quantité d’acide et de différens sels; il peut

cependant varier dans sa composition par diverses circons-

tances, telles que la nourriture habituelle
,
les impressions fortes

que peuvent recevoir les animaux (la peur, par exemple), le sol

qu’ils habitent
,
la température du climat et des saisons

,
etc.

On a remarqué en outre que diverses substances commu-
niquent au lait des propriétés particulières : les plantes allia-

cées ,. les Crucifères lui communiquent leur odeur; l’absinthe

le rend amer; la gratiole le rend purgatif, et même dange-

reux; la tithymale le rend âcre; diverses matières colorantes
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en modifient la teinte
,

et les sels me'talliques peuvent le

rendre vénéneux
,

si l’on en croit l’opinion de quelques prati-

ciens. Nous nous occuperons succinctement du lait extrait des

divers animaux
,

et nous ferons connaître, autant que pos-

sible
,
les propriétés qui le distinguent et les résultats des tra-

vaux dont il aurait été le sujet. (A. C.)

LAIT D’AMANDES. V, Émulsion.

LAIT D’AMANDES TÉRÉBENTHINÉ. C’est du lait d’a-

mandes dans lequel on fait entrer de la térébenthine
;
à cet

effet, on divise la térébenthine dans un jaune d’œuf; on ajoute

ensuite ce mélange à Témulsion, sucrée ou non. (A. C.)

LAIT AMMONIACAL. On donne ce nom à une émulsion qui

se prépare en délayant de la gomme ammoniaque mêlée de

gomme arabique, dans du sirop de capillaire, ajoutant ensuite

de l’eau distillée d’hyssope. (A. C.)

LAIT D’ANESSE. Le lait d’ânesse a beaucoup de rapport

avec le lait de femme
;

il est à peu près de la même couleur,

de la même odeur et de la même densité. Abandonné à lui-

même pendant quelque temps
,
on aperçoit à sa surface de la

crème
;
mais ce produit est en moins grande quantité que dans

le lait de femme. Par des procédés convenables
,
cette crème

fournit un beurre mou
,
blanc et insipide

,
qui peut se mêler

facilement avec le lait de beurre
;
mais il est facile de Pen sé-

parer en agitant ce liquide et en plongeant le vase qui le con-

tient dans Teau froide. Le lait d’ânesse écrémé est clair
;

sa

saveur est douceâtre
;
l’alcool et les acides en séparent une pe-

tite quantité de caséum; mais ce produit est peu consistant. Le

sérum
,
d’après Parmentier, fournit du sucre de lait et de l’hy-

dro-chlorate de chaux
;
selon Young

,
il contient en outre de

Thydro-chlorate de soude. On a conclu de diverses expé-

riences faites sur ce liquide, qu’il différait du lait de vache
,

1 °. parce que la crème y est moins abondante et moins sapide
;

2°. qu"il contient moins de matière caséeuse
;
3®. qu’il contient

une plus grande quantité de sucre de lait, de 35 à 8o. Le

lait d’ânesse est administré contre les faiblesses d’estomac
,

les phlhisies, l’hémoptysie, etc.
'
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LAIT DE BETJRRE. V. Babeurre.

LAIT DE BPiEBIS. Ce lait a la plus grande analogie avec le

lait de la vache
;
il fournit une très grande quantité' de crème

;

mais le beurre qu’on en extrait n’acquiert jamais la consistance

de celui préparé avec le lait de vache. Son caséum a un aspect

gras et visqueux
;

il prend difficilement la consistance de la

matière caséeuse du lait de vache. Ce lait, d’après Stipriaan

,

contient: crème, 1I56; beurre, 5
,
8

;
caséeux, i 5

,4 ;
sucre

de lait, 4)^* On l’emploie aux mêmes usages que le lait de

vache, et l’on en fait d’excellent fromage. (A. C.)

LAIT DE CHAUX. On donne ce nom à de la chaux divisée
,

tenue en suspension dans l’eau. (A. C.)

LAIT DE CHÈVRE. Ce lait ne diffère pas beaucoup de

celui de la vache
;
cependant sa consistance est un peu plus

grande. Comme ce lait
,

il fournit une grande quantité de

crème dont on obtient facilement le beurre. Le lait écrémé se

coagule de la même manière que le lait de vache
,
mais il four-

nit une plus grande quantité de matière caséeuse. D’après Sti-

priaan
,

il est composé de crème
, 8 ;

beurre
, 4?^ ;

caséum
,

9, 1 ;
sucre de lait

, 44* petit-lait qu’on en obtient
,
d’après

Parmentier, contient des hydro-chlorates de chaux et de soude.

Le lait de chèvre est souvent employé à la nourriture des en-

fans. On prétend que les enfans ainsi nourris sont très vifs
,

et

se ressentent du naturel de l’animal qui les a allaités : nous

serions presque tentés de croire à la vérité de cette assertion,

et cela avec d’autant plus de raison que nous sommes à portée

d’en juger par nous-même.

Une observation d’empoisonnement par le lait d’une chèvre

a été communiquée à l’Académie royale de Médecine. Une

chèvre qui fournissait depuis long-temps du lait à quelques

personnes d’Aurillac
,
donna, le 1 3 juin 1827, du lait qui

détermina un grand nombre d’accidens analogues à l’em-

poisonnement. Ces accidens n’eurent pas de suites fâcheuses ,

grâces aux soins des praticiens qui furent appelés
;
mais la

chèvre mourut deux jours après cet évènement. L’examen des

faits fit savoir que la chèvre
,

outre ses aliniens ordinaires

,
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avait bu un bouillon très aigre qui avait séjourné dans un

vase de cuivre. Une autre chèvre, qui vivait avec celle-ci et

c[Lii allait aux memes pâturages, n’éprouva aucune maladie.

Cette observation vient à l’appui de ce que nous avons dit

précédemment
,
que diverses substances prises par les ani-

maux communiquent au lait des propriétés particulières,

(A.C.)

LAIT DE FEMME. Ce lait a une saveur plus sucrée que

celui de vache
;
abandonné dans un vase

,
sa surface se re-

couvre d’une pellicule plissée
,
formée par la crème qui est

plus abondante dans ce lait que dans celui de la vache. Cette

crème fournit
,
tantôt du beurre analogue â celui obtenu du

lait de vache, tantôt un beurre blanc et jaunâtre, dont la

consistance est moindre. D’autres savans annoncent que la ma-
tière grasse contenue dans la crème est si intimement com-
binée

,
qu’on ne peut la séparer. Lorsque la crème est séparée,

le lait a peu de consistance
;
il ressemble plutôt à du petit-lait,

qu’à du lait écrémé. Ce produit contient plus de sucre de

lait, et moins de caséum; aussi ne se coagule-t-il que très

difficilement
,

ainsi que Font démontré MM. Clarke et Par-

mentier. D’après M. Young
,
le sucre de lait existe dans ce lait

dans la proportion de 3 à 3,5 pour loo
;
suivant Sclmaiz

,
loo

parties de ce lait fournissent une cendre qui contient ; soude
,

00,3 ;
hydro-chlorate de potasse

, 00,7; phosphate de soude,

o,o4 ;
phosphate de chaux, 0,2.5; phosphate de magnésie,

o,o5
;
phosphate de fer, 0,001.

LAIT DE JUMENT. Ce lait a plus de consistance que le lait

de femme
,
et moins que le lait de vache. Stipriaan a reconnu

que 100 parties de ce lait contiennent 0,8 d’une crème jau-

nâtre passant difficilement à l’état de beurre
;

i ,6 de caséeux
;

8,8 de sucre de lait
,
et seulement 3,7 (selon Young)

;
enfin,

des hydro-chlorates de soude et de chaux.

LAIT DE POULE. On donne ce nom à une préparation qui

s’administre comme adoucissant
;

elle se prépare en mêlant

ensemble un jaune d’œuf, demi-once de sucre en poudre,

î ^ros d’eau de fleurs d’oranger et i once et demie d’eau chaude.
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0^1 prépare aussi un lait de poule plus agréable eu remplaçant

le sucre par une once de sirop d’orgeat.

Le lait de poule se prend en une ou deux fois
,
et particuliè-

rement avant de se couclier. C’est une émulsion animale
,
pré-

parée par l’intermède du jaune d’œuf. (A. C.)

LAIT DE SOUFRE. On donne ce nom à la liqueur laiteuse

que l’on obtient lorsque l’on décompose un bydro-sulfate li-

quide par un acide. L’opacité de cette liqueur est due à du

soufre très divisé qui est en suspension dans le liquide
,
mais

qui finit par se précipiter. (A. C.)

LAIT DE VACHE. Ce lait est plus opaque et a plus de con-

sistance que les laits d’ânesse, de chèvre, de jument; il rougit

faiblement le papier de tournesol. Abandonné à lui-même à la

température ordinaire, il se sépare en trois parties : 1a première,

qui occupe la partie supérieure
(
la crème)

,
blanche, opaque,

onctueuse, contient du beurre, du caséum et une petite quan-

tité de sérum
;
la deuxième (le caséum

)
est plus blanche que

la première
,
opaque comme elle

,
sans onctuosité

;
la troisième

liquide
(
le sérum ou petit-lait), est d’un jaune verdâtre

,
trans-

parente
,
d’une saveur douce

,
rougissant la teinture de tour-

nesol, Ce dernier produit est composé d’eau, d’acide, d’une

petite quantité de caséeux, de sucre de lait et de divers sels.

La crème se sépare la première : le lait prend alors un aspect

blanc-bleuâtre. Il se coagule
;
en brisant le coagulum, le petit-

lait se sépare de lui-même. Si on le laisse exposé à l’air, il

devient très acide avec le temps
,
et l’on peut en retirer du vi-

naigre par distillation. Selon M. Berzélius
,
la séparation des

principes en trois parties a lieu, sur loo
,
dans les proportions

suivantes :
petit-lait, 92 ;

beurre, 4,5 ;
caséeux ou fromage

,
3,5.

Exposé à l’action de la chaleur, le lait fournit une pellicule

composée principalement de caséum; si on l’enlève, elle est

bientôt remplacée par une autre
,
et successivement. C’est cette

pellicule formée qui retient l’eau réduite à l’état de gaz et

qui donne au lait exposé à l’action de la chaleur la propriété

de se soulever et de dépasser les bords du vase dans lequel on

le fait bouillir. Le lait soumis à la distillation fournit un ii-
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quide qui contient quelques-uns des principes de ce liquide. Ce

produit, abandonné à Tair
,
prend

,
au bout de quelque temps

,

un goût et une odeur de ranci. Le lait mis en contact avec Teau,

s’unit à ce liquide en toutes proportions
;
mêlé avec les acides,

avec l’alcool
,
et avec un grand nombre de substances

,
il se

coagule. Parmi ces substances
,
on peut citer le sucre

,
la

gomme, des sels neutres, diverses plantes ou leurs parties, etc.

La potasse, la soude, l’ammoniaque, ne coagulent pas ce li-

quide ;elles font, au contraire, disparaître le coagulum lorsqu’il

est formé. Cette propriété est due à l’action dissolvante que

ces alcalis exercent sur la matière caséeuse. D’après M. Berzé—

lius, looo parties de lait écrémé, du poids spécifique de i,o33
,

contiennent : eau, 928,
'^
5

;
matière caséeuse retenant de la

matière grasse, 28,00; sucre de lait 35 , 00; hydro-chlorate

de potasse
, 1,70 ;

phosphate de potasse
,
o,25 ;

acétate de po-

tasse et traces de fer, 6,00
;
phosphate terreux

,
o, 5 . Les usages

du lait sont nombreux ; on l’emploie comme produit alimen-

taire, et il fournit à la nourriture d’un grand nombre d’hommes.

Il donne la crème
,
le beurre

,
le sérum

,
le sucre de laLt

,
le

fromage. On l’emploie dans quelques circonstances à la clari-

fication des liqueurs; il est utilisé dans les arts, pour la

peinture en détrempe.
(
Cadet de Vaux.

)
En Thérapeutique,

on le donne comme nutritif, relâchant, adoucissant, dans

les cas de phthisie
,

d’hémoptysie
,

de consomption
,

et

dans quelc[ues cas d’empoisonnement. On le fait prendre

comme lavement
,
et l’on en prépare des bains. Le lait possède

quelquefois des propriétés délétères, et nous pouvons citer

l’exemple d’une vache qui fournissait un lait purgatif. L’exa-

men chimique de ce lait n’a produit aucun résultat qui pût

éclaircir la cause de cette propriété. Nous savons que d’autres

chimistes, MM. Orfila et Marc, qui ont examiné du lait qui

avait causé quelques accidens
,
n’ont pas obtenu plus de ré-

sultats que nous, de leurs essais. (A. C.)

LAIT VÉGÉTAL. On donne ce nom aux sucs laiteux que

l’on rencontre dans les végétaux. Exemple
,
les sucs des Eu-

phorbes.
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LAIT VIRGINAL. On donne ce nom à un liquide blanchâtre

que Ton obtient en ajoutant à de l’eau ordinaire une plus ou

moins grande quantité' d’une teinture rësineuse
,
et particuliè-

rement la teinture de benjoin. On a aussi donne' ce nom dans

quelques ouvrages à l’eau blanche obtenue en versant de l’acé-

tate de plomb liquide dans de l’eau de rose contenant en solu-

tion du muriate de soude. Ces préparations, qui s’emploient

pour adoucir et blanchir la peau, n’ont pas l’efficacité qu’on

leur attribue
, et le lait virginal préparé avec les teintures ré-

sineuses a rinconvénient de dessécher la peau
,
de laisser sur

cet organe un enduit résineux qui bouche les pores de cette

membrane et l’empêche de faire ses fonctions. (A. C.)

LAITRON COMMUN. Sonchus oleraceus

^

L. — Rich. Bot.

méd. ,’ t. 1
, p. 397. (Famille des Synanthérées

;
Chicoracées de

Jussieu. Syngénésie égale, L. )
Plante annuelle herbacée, qui

croît abondamment en Europe dans les endroits cultivés, où

elle fleurit pendant tout l’été. Sa tige est dressée, haute d’nn

à deux pieds, glabre
,
un peu glauque

,
striée et fistuleuse. Ses

feuilles sont alternes, sessiles, semUamplexicaules
,
déformé

variée
;

les unes ovales-obtuses
,

entières ou dentelées
,

les

autres lyrées ou profondément découpées sur leurs bords. Les

fleurs sont jaunes et disposées en panicule au sommet des ra-

mifications de la tige. Leur involucre est renflé à la base et res-

serré au sommet, composé de folioles aiguës, allongées, iné-

gales, glabres et imbriquées. L’aigrette des fruits est composée

de poils simples
,
d’un blanc nacré. Cette plante contient un

suc laiteux dont l’amertume est corrigée par une grande quan-

tité de mucilage. On employait autrefois ce suc épuré comme
apéritif et tonique; aujourd’hui son usage est abandonné. En

quelques provinces, ses jeunes feuilles et ses racines se mangent

comme les feuilles de laitue. (A. R.)

LAITUE. Nom d’un genre de plantes dont quelques-unes

sont usitées comme alimens et médicamens. Laitue culti-

vée et Laitue vireuse.

On a étendu ce nom à des plantes qui ont des rapports avec

les vraies laitues, soit par leurs formes générales, soit par le
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suc laiteux qu’elles reulevinent, soit enfin parce qu’elles ser-

vent de comestibles à difFërens animaux. Parmi ces dénomina-

tions arbitraires, nous citerons les plus répandues î

Laitue de brebis. La mâche (
Voleriana olitoria

)
que l’on

mange en salade.

Laitue de chèvre. Les petites espèces d’Euphorbes.

Laitue de chien. Le chiendent et le pissenlit.

Laitue de lierre et Laitue de muraille. Le laitron commun.

Laitue marine. Les espèces d’ulves à expansimis larges, qui se

trouvent sur les côtes de la mer. (G...N.)

LAITUE CULTIVÉE. Lactuca saliva, L. — Rich. Bot,

méd., t. I, P 394 . (
Famille des Synanthérées, ChicoracéeSj

Jussieu. Syngénésie égale, L.
)
Cette plante herbacée annuelle

ne se trouve nulle part à l’état sauvage. Quelques botanistes

pensent qu’elle est le résultat de la culture de certaines espèces

des champs
(
L. virosa ou L, quercina

)
qui

,
de narcotiques

et vireuses, sont devenues, à la longue, douces et salubres,

surtout dans leurs parties qui ne contiennent point de suc lai-

teux où semble résider le principe actif. Lorsque cette plante

est montée
,
c’est-à-dire lorsqu’on la laisse fleurir

,
elle a une

tige dressée
,
cylindrique

,
épaisse

,
ramifiée supérieurement.

Ses feuilles inférieures sont sessiles
,
embrassantes

,
oblongues,

arrondies au sommet
,
ondulées sur les bords

;
les supérieures

sont graduellement plus petites
,
cordiformes et denticulées.

Les fleurs sont d’un jaune pâle, petites, et disposées en co-

rymbes.

Il est peu de plantes que la culture ait fait varier autant que

celle qui fait le sujet de cet article. On en compte environ

i5o variétés, pouvant être rapportées à trois races principales

qui se perpétuent par les graines. En voici les caractères prin-

cipaux :

Laitue pommée. Lactuca saliva capitata. Feuilles inférieures

très nombreuses
,
pressées les unes contre les autres

,
et for-

mant une tête arrondie comme dans le chou
;
celles de l’inté-

rieur étiolées
,
blanches ou légèrement jaunâtres

,
tendres et

très aqueuse.
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Laitue feisée ou crépue. Lactuca saliva crispa. Feuilles de'-

coupées
,
crépues sur les bords et ne formant pas une tête ar-

rondie çomine dans les v.ariétés de la première race.

Laitue romaine. Lactuca saliva longifolia. Feuilles allon-

gées, non bosselées ni ondulées, dressées et formant un as-

semblage oblong peu serré.

La culture de ces plantes exige quelques soins; elles craignent

le froid et veulent une terre meuble
,
chaude et amendée avec

du terreau de couches. Afin de retarder le développement de la

tige
,
et pour favoriser Fétiolement des feuilles intérieures

,
les

jardiniers serrent les feuilles radicales avec des liens de paille.

Les usages culinaires des laitues sont tellement connus
,

qu’il serait superflu de les indiquer. C’est un aliment très ra-

fraîchissant
,
fade

,
peu nourrissant

,
et qui convient surtout

aux tempéramens robustes. Quoique remplie de sucs aqueux et

sans qualités sensibles
, la laitue fournit par la distillation

une eau souvent prescrite dans les potions anodines
,

et qui

augmente de propriétés lorsqu’elle est cohobée. V. Eau de

LAITUE, IP volume
,
p. Soq. Le professeur Duncan

,
dans son

Nouveau Dispensaire d’Édimbourg, a fait connaître le procédé

de M. Aoung
,
chirurgien d’Édimbourg, pour la préparation du

suc épaissi de la laitue
,
auquel il a donné le nom à!opium de la

laitue. Ce procédé est semblable à celui que l’on emploie dans

l’Orient pour l’extraction de l’opium en larmes
;
mais comme il

est excessivement coûteux, on s’est borné ensuite à préparer un

extrait de laitue
,
en recueillant le suc de celle-ci par contusion

de la plante, expression de son suc, etc.
,
ou par la macération de

la poudre dans l’esprit-de-vin ou l’eau
,
et par rinspissation

des solutions
,
soit aqueuses

,
soit alcooliques. Les Anglais e^;

les Allemands ont donné le nom de Lactucarium à cette sorte

d’extrait
,
pour lequel le docteur François

,
qui a fait beau-

coup de recherches sur ce médicament, a proposé le nom de

thridace. V. ce mot. (G...N.)

LAITUE YIREÜSE. Lactuca virosa

,

L.—Rich. Rot. méd.,

t. I
,
p. 393. — Orfila

,
Leçons de Aléd. lég.

,
tab. 4 (Fa-

mille des Synanthérées
,

Chicoracées, Jussieu. Syngénésie
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égale, L. )
Cette plante croît dans les haies, sûr les murailles et

sur le bord des chemins de l’Europe tempérée. De sa racine

bisannuelle s’élève une tige droite, rameuse supérieurement,

haute d’environ un mètre, glabre et glauque. Ses feuilles sont

à moitié embrassantes; les inférieures très grandes, presque

entières
,

sagittées
,
obtuses

,
denticulées

,
ayant les nervures

de la face inférieure munies d’épines; les supérieures plus pe-

tites, aiguës et pinnatifides. Les fleurs sont jaunes, disposées

en panicule rameuse à l’extrémité des branches. Leur involucre

est cylindrique
,
composé de folioles lancéolées

,
imbriquées

et dressées. Lesfruits oufausses graines ont une aigrette soyeuse,

formée de poils blancs nacrés.

Cette plante est lactescente
,
et a une odeur vireuse très

prononcée. Ses effets physiologiques sont en partie ceux qu’on

détermine par l’administration des'plantesnarcotico-âcres
;
aussi

M. Orfila la place-t-il dans cette catégorie des substances vé-

néneuses. On en prépare un extrait que l’on a fait prendre à la

dose de 8 à lo grains en commençant, et quel’on a portéejusqu’à

200 grains. On a autrefois préconisé son emploi dans l’asthme
,

la jaunisse, les engorgemens des viscères abdominaux
,
l’hydro—

pisie ascite
,
etc.

;
mais il s’en faut que l’on ait obtenu des succès

constans. Ce médicament exige donc de nouvelles études quant

à ses propriétés
;
en attendant

,
on en fait peu d’usage aujour-

d’hui. (A. R.)

LxAMAS ou -LLAMAS. Animaux ruminans sans cornes, du
genre des chameaux

,
et formant un sous-genre composé de

quatre ou cinq espèces toutes indigènes du Pérou, ^du Chili

et des terres Magellaniques. Quelques-unes y sont réduites en

domesticité et servent de bêtes de somme
;
mais le plus grand

nombre vit par troupes nombreuses à l’état sauvage. Elles sont

couvertes d’une toison fine avec laquelle on tisse des étoffes de

la plus grande beauté. La vigogne, qui appartient à ce groupe

,

est l’animal le plus précieux sous le rapport de sa laine. On a

plusieurs fois tenté de l’acclimater en Europe
,
mais ces essais

ont été infructueux. Nous en avons vu une belle femelle vivante

(
septembre 1827 ) dans le jardin de M. Benjamin Delessert, à



3?.o LAMPE PHILOSOPHTQÜE.

Passy. sur laquelle on fondait déjà quelques espérances
,
quand

tout à coup elle périt de maladie. Son squelette et sa peau em-
paillée sont déposés au Muséum d’Histoire naturelle de Paris.

On voit dans ce dernier établissement deux lamas vivans de Pes-

pèce que Ton a nommée Alpaca.

Les diverses espèces de lamas fournissent les bézoards oc’-

cidentaux, V. Bézoards, t. I, p. Ipii. (G...n.)

LAMIÜM ALBUM. V . Ortie blanche.

LAMPE D’ÉMAILLEU R. On a donné ce nom à une lampe

plate à forte mèche, placée sur une table sous laquelle est

un soufflet à courant continu. La tuyère de ce soufflet, pas-

sant au travers delà table
,
forme un angle de 45®. Ce jet d’air,

dirigé sur le milieu de la flamme de la lampe
,
donne lieu à un

jet de flamme qui suit cette direction. On fait mouvoir le souf-

flet en agissant avec le pied sur une pédale: le jet de la flamme,

obtenu ainsi
,
est à une température assez elevée pour amollir

le verre des tubes
,
permettre de les courber, de les souder,

de les amincir, d’en faire des pipettes
,
etc.

,
etc.

L’emploi de la lampe d’émailleur s’acquiert facilement
;

mais des leçons pratiques sont nécessaires
,
et d’habiles souf-

fleurs en donnent sur cet art. (A. C.)

LAMPE A ESPRIT-DE-VIN. C’est une petite lampe ordi-

naire, alimentée par de l’alcool. On doit avoir soin
,

loi's—

qu’on s’en sert
,
de recouvrir la mèche avec un obturateur

creux, pour prévenir l’évaporation de l’esprit-de-vin. Cette éva-

poration
,
en augmentant les proportions d’eau dans l’alcool

qui imprègne le coton
,
pourrait empêcher la mèche de brûler.

(A. C.)

Lampe philosophique. On donne ce nom à un petit ap-

pareil consistant en une fiole surmontée d’un tube effilé par

l’une de ses extrémités, et adapté à un bouchon. On place
,

dans cette fiole, de la limaille de fer ou de zinc; on ajoute de

l’acide sulfurique étendu, on ferme la bouteille à l’aide du

bouchon supportant le tube. Le zinc ou le fer étant en contact

avec l’acide sulfurique faible
,

il y a décomposition de l’eau
,

oxidation et dissolution du fer, dégagement d’hydrogène.
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On enflamme ce gaz à sa sortie du tube
;
mais on ne doit le

faire que lorsqu’on est bien sûr que tout l’air que contenait

la fiole en a été' cliassé. Cet air, s’il restait mêlé avec l’hydro-

gène
,
pourrait donner lieu à une détonnation et causer la

rupture du vase et la projection au loin de quelques-uns des

morceaux. (A. C.)

LAMPE DE SÛRETÉ. Cet instrument
,
dû à H. Davy, a pour

but de mettre le mineur à l’abri des accidens qui résultent de

rinflammation du gaz hydrogène per-carboné, qui se développe

dans les mines de charbon de teri^e. La flamme de la lampe de

Davy est entourée d’un cylindre en toile (ou gaze) métallique
,

qui permet la transmission de la lumière
,
mais qui garantit

l’ouvrier des accidens qui résulteraient pour lui de l’inflam-

mation des gaz. Depuis la connaissance de la lampe de Davy
,

d’autres moyens ont été proposés pour le même objet. M. Fin—

cham a usé, avec succès
,
de chlorure de chaux. M. Wood a

proposé une horloge briquet
,
c£ui détermine l’inflammation

du gaz à des heures voulues. Cette inflammation ayant lieu, à

l’aide de cette machine
,
dans le moment où les ouvriers ne

sont pas au travail
,

il n’en résulte aucun des accidens que l’on

pourrait craindre s’ils étaient présens. Le dessin de la lampe

sera donné dans les planches qui feront partie de cet ouvrage.

(A. C.)

LANGUE DE CERF. Nom vulgaire de la scolopendre. ce

mot.

LANGUE DE CHIEN. Nom vulgaire de la cynoglosse. T

.

ce

mot.
*

LANHOA. Nom que porte en Chine VOlea fragrans

,

L.,

avec la fleur duquel on aromatise une sorte de thé. V. ce

mot.

LAPPA MAJOR. Nom sous lequel la bardane est désignée

par quelques botanistes
,
et notamment dans la Flore fran-

çaise.

LAQUE ( RÉSINE ). Substance qui exsude de plusieurs

arbres de l’Inde orientale
,
par suite de la picpire d’un insecte

appartenant à l’ordre des Hémiptères et au genre Cochenille

Tome III. 21
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( Coccus Lacca ). Parmi ces arbres, on cite, comme en four-“

nissant le plus
,
deux figuiers

(
religiosa et indica)

^
et

surtout un arbuste de la famille des Eupliorbiacées
(
Crolon

lacciferum ). La femelle de l’insecte se fixe à l’extrémité des

jeunes branches, et s’ensevelit dans le suc c[ui en découle
;
elle

y pond ses œufs qui se développent
,
et quelques mois plus

tard se métamorphosent en vingt ou trente larves que l’on voit

d’abord nager dans le liquide, mais qui, lorsque celui-ci est

concrète', percent le dos de leur mère et s’échappent en laissant

leur dépouille dans la cellule qui les renfermait.

Dans le commerce
,
on distingue trois sortes de laque

,
que

nous allons successivement examiner.

La Laque en bâton est ainsi nommée parce qu’elle est encore

adhérente aux branches de la plante. Elle y forme
,
sur une

longueur de 5 à 6 pouces, une croûte plus ou moins épaisse,

d’un rouge brun foncé
,
transparente sm’ les bords, d’une cas-

sure brillante, d’une saveur astringente, colorant la salive par

la mastication, et répandant une odeur forte et agréable pen-

dant la combustion. Lorsqu’on la détache des branches
,
on voit

dans sa partie interne un grand nombre de cellules dans les-

quelles il n’est pas rare de trouver l’insecte entier. La laque en

bâton forme quelquefois des masses
,
par l’adhérence de petits

morceaux qui ont été détachés des grosses branches que l’on

a exposées à la chaleur du soleil.

• La Laque en grains est celle que l’on a détachée des branches

et brisée en fragmens très petits. On doit choisir celle qui est

la plus foncée en couleur
,
car elle est souvent décolorée dans

l’Inde par les teinturiers en soie et en coton qui en extraient le

principe colorant par le moyen de l’eau
,
et s’en servent pour

préparer la substance à laquelle ils donnent le nom de lac-lake,

dont nous parlerons plus bas. Ainsi altérée
,
la laque en grains

ressemble
,
en quelque sorte

,
à de la graine de moutarde dont

les grains seraient anguleux et irréguliers.

La Laque en écailles
,
nommée aussi Laque plate ou en pla-

ques
,
s’obtient en faisant fondre les deux autres sortes après

les avoir fait bouillir dans de l’eau pure ou alcalisée
,
les pas-
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sant à travers une toile et les coulant sur des surfaces unies.

Cette préparation se borne souvent
,

en plusieurs pays de

riiide
,
à mettre la laque en grains dans un sac de coton qui

sert de filtre et que Ton place au-dessus d’un feu de charbon.

On force
,
au moyen de la torsion

,
la laque à passer à travers

le sac
,
et on la reçoit sur le tronc uni d’un bananier. Réduite

ainsi en lames très minces, la laque ressemble à une substance

vitreuse qui varie de couleurs suivant que
,
par une ébullition

préalable, elle a été plus ou moins privée du principe colorant.

D’après les diverses nuances de couleur qu’offre la laque plate,

on la distingue en blonde , rouge ou brune.

La laque est composée d’une grande quantité de résine unie

à de la matière colorante
,
rouge

,
soluble dans l’eau

,
de la

cire et du gluten, quelquefois altérée par quelques corps étran-

gers
,
comme

,
par exemple

,
l’écorce des arbres qui la four-

nissent. Ces matières varient en proportions, non-seulement

d’une sorte de laque à une autre
,
mais encore dans la même

sorte
,

selon les soins apportés dans sa préparation et les

usages qu’on lui a déjà fait subir. Nous présentons ici l’ana-

lyse comparative de ces trois sortes
,
par M. Hatchett : elle

fait voir d’un coup d’œil leurs valeurs respectives :

Laque plate. Laque en grains. Laque en bât(

Résine 88,5 GC O

Matière colorante. o
,
5 2,5 10,0

Cire 4,0 4,5^ 6,0

Gluten 2,8 2,0 5,5

Corps étrangers. 0,0 0,0 6,5

Perte • M 00 2 ,5 4,0

100,0 100,0 100,0

Ainsi la laque plate est très riche en résine
,
mais contient

fort peu de matière colorante; la laque en bâtons, au contraire,

se compose de moins de résine
,
mais d’une forte proportion

de matière colorante. La laque en grains est intermédiaire

quant à ses principes constituans
,
aux deux autres sortes.

2î . .
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D’après ces doiiiie'es
,
on peut sé régler sur leurs divers emplois

dans les Arts et la Médecine.

On attribuait autrefois à la laque des propriétés toniques

et astringentes
,

mais aujourd’hui son usage médical est

presque complètement abandonné. Les pharmaciens ne la font

entrer que dans certaines préparations dentrifices
,

et ils pré-

fèrent la laque qui a retenu le plus de couleur, comme étant

celle dont l’état est le plus naturel. Dans quelques arts
,
au

contraire
,
où la laque est employée à cause de sa résine et de

son principe glutineux, mais où la couleur n’est pas une qua-

lité
,
on préfère la laque en grains et à plus forte raison la

laque plate. Le plus grand usage de cette substance est pour la

fabrication de la cire à cacheter, pour la chapellerie
,
et pour la

teinture. Elle entre aussi dans la composition de certains mas-

tics employés à souder des matières métalliques ou vitreuses.

On prépare dans l’Inde
,
avec la laque en bâtons

,
des ma-

tières colorantes que l’on a essayées avec avantages dans la tein-

ture en rouge
,
et qui fournissent une couleur analogue à celle

de la cochenille. D’après M. Edward Banckroft (r), l’une de

ces substances
,
que l’on nomme Idc-lake , s’obtient en traitant

la poudre de laque en bâtons à plusieurs reprises par l’eau

bouillante chargée de soude
,
et mêlant ensuite de l’alun aux

différentes liqueurs réunies. Le précipité que produit l’alun, et

qui est la lac-lake elle-même (c’est-à-dire une laque de laque),

est composé de matière colorante, de matière résineuse et d’a-

lumine. Celle-ci en forme à peu près le sixième
,
et la résine le

tiers. On y trouve souvent des impuretés
,
comme du sable et

d’autres matières que l’on y introduit par fraude pour en aug-

menter le poids. Quant à la lac-dje

,

qui est Fautre substance

fabriquée dans l’Inde
,
et qui ressemble à la lac-lake, sa pré-

paration n’est pas connue. Elle contient à peu près autant de

résine que la lac-lake
,
très peu de matière colorante

,
et les

mêmes matières étrangères. Elle se laisse facilement amollir et

pénétrer par l’eau chaude. (G...n.)

(j) V, .Anw. de Chim. et de Pliys., i. HT, p. 225.
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LAQUES. Oiî a donné ce nom à des matières colorantes pré-

cipitées de leurs solutions dans l’eau par des oxides ou des

sous-sels. On obtient ordinairement ces produits utilisés dans

les arts
,

en dissolvant la matière colorante dans l’eau
, y

versant une dissolution d’alun
,
et quelquefois dliydro-clilo-

rate de deutoxide d’étain
,
ajoutant ensuite une suffisante

quantité de solution de soude
,
de potasse

,
d’ammoniaque

,
ou

les sous-carbonates des mêmes bases. Les laques sont em-
ployées dans les arts, pour la peinture sur papier

,
etc.

,
etc.

(A. G.)

LAQUE CARMIINÉE
,
Laque carmin. Cette laque s’obtient

de la manière suivante : on fait bouillir
,
dans un chaudron

d’étain
,
6 litres d’eau de pluie

(
ou mieux d’eau distillée ) ;

après six minutes d’ébullition
,
on ajoute i 25 gram.

( 4 onces)

de cochenille en poudre fine, on ajoute 8 grammes ( 2 gros)

de tartrate acidulé de potasse, lo grammes (2 gros et dehii )

d’alun pur
;
on tient le tout en ébullition pendant quelques

minutes
,

011 laisse en repos. Lorsque la solution s’est éclaircie
,

on décante, on recueille le produit liquide dans de grands

vaisseaux de forme cylindrique
j
on recouvre ces vases

,
et on

laisse en repos. On aperçoit bientôt un dépôt au fond des vais-

seaux
;
lorsque ce dépôt s’est bien séparé

,
on le jette sur un

filtre
,
on le lave

,
et on le fait sécher. La liqueur d’où l’on a

séparé ce produit étant encore très colorée
,
on en précipite la

matière colorante au moyen d’une solution d’étain, et l’on ob-

tient une laque inférieure en beauté à la première. (A. G
)

' LAQUE DE FLORENCE. Elle s’obtient, i®. en faisant bouil-

lir dans 3 litres d’eaù, 64 grammes
(
2 onces

)
de cochenille en

poudre, et 32 grammes (i once) de crème de tartre pure,

décantant la liqueur claire
,
la précipitant par le niur.iate d’é-

tain
,
lavant le précipité. 2“. En prenant une dissolution d’alun

contenant i kilogramme de ce sel, précipitant l’alumine par la

potasse, lavant ce précipité
( l’hydrate d’alumine ) jusqu’à ce

qu’il soit pur. 3°. En mêlant ensemble les deux précipités de

manière à en faire un tout homogène, que l’on jette sur un

filtre et que l’on fait sécher.
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On obtient une laque d’une couleur moins belle
,
en rem-

plaçant la cochenille par une demi-livre de bois de Brésil
,
opé-

rant comme nous l’avons dit. Cette laque peut s’appeler laque

de Brésil. (A= C.)

LAUDANUM. V. Viv d’opium composé.

LAUDANUM CYDONIÉ, Gouttes noires des Anglais , Blak—

drops. Ce produit, qui se prépare dans quelques-unes chiS

pharmacies de Paris
,
et qui dans d’autres est tiré d’Angleterre,

se prépare de la manière suivante : on prend
,
opium brut

,

128 grammes (4 onces); suc de coings récent, 2 kilogramm.

( 4 livres
) ;

on fait macérer pendant trois semaines, on ajoute

alors girofles et muscades concassés
,
de chaque

,
32 grammes

( I once). On laisse en contact pendant huit jours. Après ce

temps, on ajoute, sucre blanc, 128 grammes (4 onces); sa-

fran, 32 grammes
(

1 once
) ;

on laisse le tout en contact pen-

dant 24 heures, on filtre, et l’on fait évaporer le liquide jus-

qu’à réduction des deux tiers. Dix de ces gouttes représentent

5 centigrammes ( i grain
)
d’opium pur. Une préparation

analogue a été indiquée par M. le docteur Porter de Bristol.

Cette préparation est la suivante : on prend, opium
,
128 grain.

( 4 onces
) ;

acide citrique en cristaux, 64 grammes ( 2 onces ).

On broie le tout dans un mortier, on ajoute une pinte d’eau

distillée chauffée à 100”, on mêle par agitation, on laisse en

digestion pendant 24 heures, on filtre, et l’on conserve. Si

l’on en croit les praticiens américains
,

cette préparation est

d’un effet plus prompt, mais moins permanent que celui de

l’extrait et de la teinture d’opium
;
on regardé' son action

comme trois fois plus grande que celle de l’opium. M. Porter

considère cette préparation comme du citrate de morphine

,

et

il prescrit d’éviter l’emploi des alcalis ou sels alcalins
,
lorsque

l’on en fait usage. {Monthlj Journ. of med.j New-Yorck,

1823.) (A. C.)

LA'UDANÜM OPIATÜM. Laudanum quasi laudatum. On

a donné ces noms à l’extrait d’opium préparé de la manière

suivante : on coupe de l’opium par rouelles
,
on le met au bain-

marie avec une petite quantité d’eau, on le délaie exactement,
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on passe le solutum avec expression
;
on laisse de'poser

;
on

décante la liqueur claire
,
on la fait ensuite évaporer au bain-

marie pour l’amener en consistance pilulaire. La dose de cet

extrait est de demi-grain à 2 grains. On prépare aussi un autre

laudanum par le même procédé, mais on emploie le vin

blanc au lieu d’eau. Ces médicamens sont peu usités.

(A. C.)

LAUDANUM DE ROUSSEAU. V. Vin d’opium préparé par

FERMENTATION.

LAUDANUM TUTISSIMÜM. On avait donné ce nom à une

teinture préparée avec l’alcool et la thériaque d’Andromaque.

Ce médicament n’est plus usité. (A. C.)

LAURÉOLE. V. Garou.

LAURIER. Lauriis. Genre de plantes dont plusieurs espèces

fournissent des produits éminemment utiles
;
tels sont princi-

palement le camphre
,

la cannelle
,
le cassia lignea

,
le ma—

labatlirum
,

le sassafras, les baies et les feuilles de laurier

commun, les baies de picliurim, etc. Le fruit d’une espèce de

laurier est bon à manger
,
et on le cultive à cet effet dans les

climats éc[uatoriaux. V

.

Avocatier.

Des articles spéciaux étant consacrés à chacune de ces subs-

tances
,
nous ne traiterons

,
sous le titre de Laurier, que l’es-

pèce commune
,
ainsi que les arbrisseaux qui

,
à raison de l’a-

nalogie de leurs feuilles avec celles du laurier ordinaire
,
sont

connues depuis un temps immémorial sous les noms vulgaires

de laurier-cerise et laurier rose, quoiqu’ils ne fassent pas

partie du genre dont il est ici question. (G...n.)

LAURIER AMANDIER. 7^. Laurier-cerise.

LAURIER D’APOLLON, LAURIER COMMUN et LAURIER
FRANC. Laurus nohilis , L.— Rich. Bot. méd.

,
t. I, p. 179.

( Famille des Laurinées. Ennéandrie Monogynie
,
L. )

Arbre

élégant
,
indigène des contrées méridionales de l’Europe

,
ét

surtout de l’Orient. Il est aussi tellement abondant dans les

îles Canaries, qu’il y forme l’essence des forêts. Maintenant

on le cultive avec succès dans la France méridionale
,
où

il s’est parfaitement naturalisé. Sous le climat de Paris
,

il
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souffre du froid
,
et ne prend qu’un accroissement médiocre

;

aussi le place-t-on contre des murs bien exposés au midi. Le

laurier est un arbre si connu
,
que nous croyons superflu de le

décrire minutieusement. Nous rappellerons -seulement à nos

lecteurs les principaux traits de son organisation. Il conserve

toujours ses feuilles, qui sont alternes, elliptiques-lancéolées,

sinueuses sur les bords
,
fermes, luisantes, glabres, d’un vert

vif en-dessus, un peu plus pâle en-dessoùs. Les fleurs sont

dioïques, et disposées par petits faisceaux de deux à quatre

dans les aisselles des feuilles. Les fruits sont des drupes ovoïdes,

de la grosseur d’une très petite cerise , d’une couleur rouge et

presque noire à la maturité. Le laurier
,

célèbre chez les

peuples de l’antiquité qui l’avaient consacré au dieu de la

poésie et de la musique
,
et dont les feuilles ceignaient le front

des triomphateurs dans tous les genres
,
n’est plus estimé au-

jourd’hui que sous des rapports d’utilité. Ses feuilles aroma-

tiques
,
surtout quand on les froisse entre les mains

,
d’une

saveur amère et piquante, sont employées à aromatiser divers

comestibles. Les fruits sont également aromatiques et usités

comme stimulans en Médecine; on leur donne dans les pharma-

cies le nom de haies

,

qui n’est pas convenable
,
puisque ce sont

des fruits drupacés dont la pulpe n’est pas succulente
,
et dans

laquelle les graines ne sont pas éparses. Tels qu’on les trouve

dans le commerce
,

ils sont secs , noirs et ridés
,
composés

,

1 ®. d’une partie externe qui, de charnue qu’elle était d’abord,

est devenue
,
par la dessication

,
mince

,
sèche et friable

;

2°. d’une amande assez grosse d’une couleur fauve, d’une ap-

parence grasse, et qui se divise facilement en deux lobes; cette

amande, ainsi que le brou desséché, ont conservé une grande

partie de l’odeur aromatique dont ils étaient imprégnés à l’état

frais.

M. Bonastre
, à qui l’on doit une analyse de ces fruits

, y a

signalé, entre autres substances: de l’huile volatile, environ un

centième du poids
;
une matière cristalline particulière

,
qu’il a

nommée laiirine

,

en même quantité que l’huile volatile
; à peu

près la neuvième partie d’une huile grasse de couleur verte;
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de la ste'arine
;
plus du quart en poids de fe'cule

;
un sixième

d’extrait gommeux
,
et plusieurs autres substances moins im-

portantes. C’est à l’huile volatile que les baies de laurier doi-

vent leur propriété' stimulante.

L’huile concrète et verte que l’on peut en retirer par ex-

pression ou ébullition dans l’eau, retient toujours une certaine

quantité d’huile volatile qui la rend odorante
;
mais l’huile

grasse de laurier usitée dans les pharmacies
,
est une prépara-

tion onguentaire où l’on a fait dissoudre dans l’axonge le

principe aromatique des feuilles et des fruits de laurier, et que

l’on a colorée en vert, V. Onguent de laurier. Les fruits du

laurier entrent dans la composition de plusieurs médicamens

composés, rarement employés aujourd’hui; tels sont, l’é—

lectuaire de baies de laurier
,

le baume de Fioraventi , l’eau

thériacale
,
l’esprit carminatif de Sylvius

,
etc.

(G. ..N.)

LAURIER-AVOCATIER ou PERSEA. V. Avocatier.

LAURIER-CAMPHRIER. F. Camphre.

LAURIER-CANNELLIER. V. Cannelle.

LAURIER-CASSE. F. Cassia lignea.

LAURIER-CERISE ou LAURIER- AMANDIER. Cerasus

Lauro-cerasus

,

Lam. -— Rich. Bot. méd.
,

II, p. 52 1 . Pru-

nus Lauro-cerasus

,

L.
(
Famille des Rosacées

,
tribu des Dru—

pacées. Icosandrie Monogynie, L.
)
C’est un arbrisseau origi-

naire des bords de la Mer Noire
,
et dont l’introduction dans les

jardins d’Europe date delà fin du seizième siècle. Depuis cette

époque
,
on le cultive avec facilité en Italie et en France

,
où

il supporte le froid de nos hivers sans en souffrir notablement.

11 s’élève à la hauteur de i5 à 25 pieds sur un tronc rameuXy

dont l’écorce est noirâtre, assez lisse, et le bois très dur et

rougeâtre
,
surtout quand il a été exposé à l’air. Ses feuilles

sont persistantes
,
presque sessiles

,
grandes

,
alternes

,
dis-

tiques, ovales - allongées
,

aiguës, dentées vers leur base,

fermes, coriaces, très glabres, vertes et luisantes. Les fleurs sont

blanches, petites, d’une odeur forte, et disposées en épis ou

grappes simples qui pendent des aisselles supérieures des
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feuilles. A ces fleurs succèdent de petites drupes ovoïdes, de la

forme des petites cerises noires des bois, mais plus petites, dont

la chair est violette^ pleine d\m suc fade, douceâtre. L’amande

et le noyau sont, au contraire, très amers et ir»^prégnés de

Fodeur d’acide prussique, qui d’ailleurs est re'pandue dans

presque toutes les parties de cette plante.

C’est principalement à cause de la beauté de son feuillage

toujours vert que l’on cultive le laurier-cerise dans les jardins

et dans les parcs. Il est en outre employé à des usages écono-

miques et thérapeutiques
,
à raison de l’odeur forte qu’exha-

lent surtout ses feuilles
,
et qui est due à l’acide hydro-cya-

nique tout formé et à l’huile volatile qu’elles contiennent.

On connaît l’action énergique de ces principes sur l’économie

animale ( TU Acide hydro-cyanique
,

t. P", p.' 107 ); aussi les

feuilles de laurier-cerise et leurs diverses préparations sont—

elles considérées comme des poisons lorsqu’elles sont em-

ployées à une dose élevée.

L’eau distillée de laurier-cerise a été employée comme un

médicament très efficace contre un grand nombre de maladies

nerveuses qui ont un type intermittent. Les médecins italiens

d.e l’école de Razori la rangent parmi les médicamens contro-

stimulans, c’est-à-dire qu’ils l’emploient dans les cas de fièvre

et d’irritation. En un mot, son emploi a lieu dans tous les cas

où l’acide hydro-cyanique a été mis en usage. Les opinions des

médecins varient sur le mode d’action et l’énergie de ce médi-

cament, Les résultats obtenus par M. Fouquier, à la Charité,

sont pour ainsi dire négatifs
;
ils nécessitent donc de nouvelles

recherches de la part des praticiens qui voudront éclaircir ce

point important de la science.
,

Dans quelques maisons, on se sert de l’eau distillée de

laurier-cerise comme condiment, à la dose de quelques gouttes,

pour aromatiser les divers comestibles
,
et particulièrement les

crèmes et autres préparations culinaires dont le lait fait la base
;

mais cet emploi, confié à des cuisiniers imprudens et inatten-

tifs
,
peut occasioner de graves accidens

,
si

,
par mégarde

,
on

en niet une trop forte dose. 11 vaut mieux se servir directement
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des feuilles, dont on fait infuser une ou deux feuilles seule-

ment dans environ une pinte de lait.

Ldîuile volatile retirée des feuilles et des noyaux du laurier-

cerise est d’une excessive âcre té et très analogue à celle des

amandes amères. L’extrait aqueux préparé avec les mêmes

feuilles ne jouit pas de propriétés actives, d’après les expé-

riences de Fontana et de M. Orfda, qui l’ont fait prendre

intérieurement à des doses très élevées, et appliqué sur le

tissu cellulaire des animaux. (A. R.)

LAURIER COMMUN. V. Laurier d’Apollon.

LAURIER CÜLILAWAN. Laurus Culilawan, L. Arbre des

Moluques, qui fournit Vécorce de Culilawan. ce mot, t. II,

p. 233.

LAURIER PICHURIM.
(
Ocotea Pichurim, Kuntli.

) Arbre

de l’Amérique équinoxiale
,
dont la graine a reçu

,
dans la Dro-

guerie
,
le nom de feoe Pichurim. V. ce mot

,
t. II

,
p. 545.

LAURIER ROSE. Nerium Oleander, L. — Ricb. Bot. méd.,

t. I, p. 321. (Famille des Apocynées, Juss. Pentandrie Di-

gynie
,
L.

)
Arbrisseau toujours vert, qui croît. naturellement

sur toutes les côtes de la Méditerranée, d’où il s’étend jusque

dans l’Inde orientale et en Chine. Sa culture est maintenant

répandue dans l’Europe entière
;
mais il exige

,
dans les con-

trées froides, qu’on le rentre en serre tempérée pendant l’hi—

ver. Le laurier rose est très rameux
,
et ne s’élève qu’à la hau-

teur de 2 à 3 mètres. Ses feuilles sont lancéolées, étroites
,

aiguës, entières, glabres, coriaces, disposées par verticilles

de trois
,
d’un vert foncé avec une nervure blanche et proémi-

nente en dessous. De belles fleurs roses ou purpurines sont dis-

posées au sommet des rameaux en cimes ombellées
;

elles

s’épanouissent, sous le climat de Paris, dans les mois de juil-

let et d’août. Leur calice est très petit, à cinq divisions pro-

fondes; leur corolle infundibuliforme et régulière, ayant le

limbe à cinq lobes obtus, et l’orifice du tube garni de cinq

appendices pétaloïdes et frangés. Les cinq étamines ont les an-,

tères sagittées et terminées par une longue pointe toute cou-

verte de poils longs et laineux. Le fruit consiste en deux folli-
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cales accoles, ovoïdes, terminés en pointe, et remplis de graines

aigre ttées.

Le laurier rose est un des plus cliarmans arbrisseaux cultivés

pour rornement des jardins. Quoique son sue ne soit point

laiteux comme celui de la plupart des Apocynées
,

il a cepen-

dant une âcreté et une causticité qui le font participer aux

propriétés générales de cette famille. Ses feuilles desséchées et

réduites en poudre sont violemment sternutatoires . L’écorce

,

et même le bois de cet arbrisseau
,
sont délétères

;
mais le

principe nuisible s’affaiblit considérablement par la culture.

M. Orfila a fait beaucoup d’expériences sur les animaux avec

l’extrait de laurier rose
;

elles ont confirmé pleinement ce

que l’on avait dit de l’activité extrême de cet arbrisseau véné-

neux
,
et ce savant professeur l’a placé parmi les poisons narco-

tico-âcres. Il en résulte que l’on ne peut administrer à l’inté-

rieur avec trop de prudence l’extrait de laurier rose comme
médicament. Cependant, on en a recommandé l’usage interne

et l’application à l’extérieur sous forme de liniment
,
contre la

gale, les dartres et les autres maladies cutanées chroniques.

La dose était d’un scrupule d’extrait pour un liniment de

3 onces. Plusieurs médecins distingués, et entre autres M. Loi-

seleur Deslongchamps, ont fait des essais dans le but d’éclaircir

ce point douteux de Thérapeutique; mais les résultats qu’ils

ont obtenus n’ont pas été plus positifs, en sortç que l’usage du

laurier rose, comme médicament, est à peu près abandonné.

(G.. N.)

LAURIER SASSAFRAS. V. Sassafras.

LAÜRINÉES. Laurineæ. Famille de plantes dicotylédones

apétales, à étamines périgynes, qui tire son nom et ses prin-

cipaux caractères du genre Laurier. Les plantes dont elle se

compose sont des arbres ou des arbrisseaux d’un port très élé-

gant
,
conservant en général

,
dans toutes les saisons

,
leurs

feuilles qui sont presque toujours alternes, entières et co-

riaces.

Leurs fleurs sont peu apparentes
,
incomplètement uni-

sexuées
,
monoïques ou dioïques. Elles se composent d’un

c
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périântlie à quatre ou six divisions
;
de six à neuf e'tamines

dont les anthères s’ouvrent au moyen de valves ou panneaux^

caractère qui ne se présente que dans un petit nombre de

plantes. Le fruit est charnu, entouré à la base du calice per-

sistant, et contenant une seule graine.

Les plantes de la famille des Laurinées offrent beaucoup

d’uniformité dans leur organisation ainsi C[ue dans leurs pro-

priétés médicales; plusieurs d’entre elles fournissent des médi-

camens fort employés. Nous ne répéterons pas ce qui a été dit

à l’article Laurier
,
parce que c’est l’unique genre de la famille

des Laurinées où se trouvent toutes les espèces remarquables

sous le rapport de leurs produits. V. d’ailleurs les mots Avo-

catier
,
Camphre, Cannelle

,
Cassia lignea. Fève Pichurim, Ma-

LABATHRUM, et SaSSAFRAS.
,
(A. R.)

LAVANDE. Lavandula. Genre de plantes de la famille des

Labiées et delà Didynamie Gymnospermie, L., renfermant une

douzaine d’espèces qui croissent dans les contrées que baigne

la Méditerranée, et qui sont généralement sous-frutescentes,

très odorantes, munies de feuilles entières ou plus ou moins

crénelées et découpées, et de fleurs violacées, disposées en

épis cylindriques et longuement pédoncules. Trois espèces,

dont nous allons donner une courte description
,
sont remar-

quables par leur emploi en Médecine
,
et sont cultivées à cet

effet dans les jardins.

La Lavande officinale ou Lavande des jardins, Lavandula

vera

,

D.C.
,
Flore française, suppL, p. 398, est un p^tit ar-

buste qui ne s’élève qu’à la hauteur de i à 2 pieds. Sa tige est

ligneuse à la base
,

divisée au sommet en rameaux herbacés

,

dressés, grêles, pubescens et blanchâtres, garnis inférieure-

ment de feuilles opposées
,

sessiles
,
lancéolées

,
linéaires

,
ai-

guës, pubescentes. Les pédoncules longs et nus portent supé-

rieurement des verticilles très rapprochés de petites fleurs

violettes formant un épi cylindrique
;
chaque verticille est ac-

compagné de deux bractées. Cette plante est très commune
dans le midi de la France, de l’Italie et de l’Espagne, où ell^

couvre de vastes espaces de terrains arides. Les anciens bota„
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nistes l’avaient fort bien distinguée de l’espèce que nous allons

décrire à la suite
,
mais Linné les confondit en une seule.

Toutes les parties de la lavande officinale, et surtout les

fleurs
,
exhalent une odeur agréable

,
quoique forte

,
et qui se

conserve long-temps après la dessication. Elle contient en abon-

dance de l’huile volatile c[ui laisse souvent déposer des cris-

taux considérés par Proust comme du camphre. Cette huile

est renfermée dans une multitude de vaisseaux propres d’une

extrême petitesse et fort rapprochés les uns des autres. C’est,

à notre avis
,
ce qui rend si persistante l’odeur des lavandes

;

car nous avons remarqué que plus les glandes vésiculaires des

plantes étaient grosses et écartées
,
plus l’huile volatile se dis-

sipait promptement. La lavande est cultivée dans les pays

tempérés de l’Europe
,
comme plante d’agrément

;
on en fait

des bordures assez agréables.

Outre l’odeur et la saveur aromatiques qui caractérisent cette

plante
,
elle se fait encore remarquer par une forte amertume,

mais qui, à la première impression, n’est pas fort sensible,

parce que le principe aromatique, âcre et chaud l’emporte sur le

principe amer. En vertu de ces principes
,
la lavande jouit à un

haut degré de propriétés excitantes. Néanmoins, elle est fort

rarement usitée à l’intérieur
,
si ce n’est comme ingrédient de

plusieurs préparations officinales, telles que Torviétan, les divers

alcoolats et vinaigres aromatiques , etc. L’huile volatile de la-

vande est fréquemment employée par les parfumeurs
,
qui en

aromatisent une foule de cosmétiques.

La Lavande Spic ou Grande Lavande, L/<2e<272<^w/<2 Spica, D.C.,

loc. cit. C’est un petit arbuste qui ressemble tellement au

précédent, que Linné et plusieurs botanistes modernes les

avaient réunis en une seule espèce. Il est très commun dans

les départemens les plus méridionaux de la France. La lavande

spic se distingue par ses feuilles élargies au sommet et comme
spatulées, par ses calices à peine cotonneux

,
par ses épis inter-

rompus
,
c’est-à-dire dont les verticilles sont distans les uns des

autres
,
et par ses bractées linéaires presque sétacées. C’est de

cette espèce que les parfumeurs-distillateurs du midi de la
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France extraient la véritable huile de spic ou d’aspic. Les

propriétés de cette espèce sont les mêmes et à un égal degré

d’énergie, que la lavande officinale.

La Lavande Stæchas
,
havandula Slœchas

,

L. C’est un petit

arbuste un peu plus élevé que les précédens, et qui croît

abondamment dans les pays méridionaux de l’Europe. Ses tiges

sont droites, peu rameuses, garnies de feuilles linéaires-étroites,

roulées en dessous et persistantes. Ses fleurs sont disposées en

épis ovo'ides et couronnés par une touffe de bractées colorées

en violet et plus grandes que les fleurs. On employait beaucoup

autrefois les fleurs de cette plante sous le nom de Stæchas ara-

bique

,

parce que l’on faisait venir à grands frais, d’Arabie,

cette plante dont on avait
,
pour ainsi dire

,
des moissons sous

la main; mais à cette époque, on attachait un grand prix aux

drogues exotiques. Elle faisait la base du sirop de stæchas

composé, et elle entrait dans d’autres préparations officinales.

(G. ..N.)

LAVEMENS, Cljsteres. On a donné ces noms à des médi-

camens liquides destinés à être injectés dans le gros intestin,

à une distance plus ou moins profonde
,
mais qui ne dépasse

pas la valvule iléo-cœcale. Ces rnédicamens s’administrent or-

dinairement après avoir été chauffés
;
mais la chaleur qu’on

leur donne ne doit pas être supérieure au 82° du thermomètre

de Réauinur, température ordinaire de l’intérieur du corps

humain. Les lavemens ont été divisés en simples
,
en alimen-

taires et en médicamenteux. Leur composition et leur volume

sont différens
,
selon la nature de la maladie et l’âge des ma-

lades. 4 onces de liquide suffisent pour un enfant; 8 sont né-

cessaires pour un adolescent
;
enfin 12 pour un adulte. Les lave-

mens furent d’abord administrés à l’aide de vessies, de cannes

creuses, de bouteilles de gomme élastique, de l’intestin du

bœuf vidé, nettoyé et huilé. On emploie maintenant des

instrumens connus sous le nom de seringues

,

qui sont plus

commodes, et qui permettent d’administrer ce médicament

avec facilité.

L’injection des lavemens a été pendant long - temps le
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sujet d’une foule de mauvaises plaisanteries dirige'es contre

les pharmaciens
;
mais ces jeux de mots ne sont plus de mode

,

et l’on a établi d'une manière positive
,

que pour déter-

miner les cas dans lesquels ces remèdes conviennent
,

il était

nécessaire d’avoir des connaissances médicales, et des connais-

sances chirurgicales pour les administrer convenablement.

D’après cela la ligne à suivre est tracée: la prescription du

remède appartient au médecin
,
la préparation au pharmacien

et l'administration au chirurgien. En résumé, on a le plus

grand tort de jeter du ridicule sur une opération nécessaire,

qui a pour but le soulagement des malades.

Les règles générales à suivre pour la préparation de ces re-

mèdes consistent :

1 °. A diviser, à l’aide d’un jaune d’œuf, le camphre et le

musc qu’on y fait entrer;

2°. A agir de même pour l’assa-fœtida et pour les gommes-

résines
,
mais à passer le mélange bien homogène à travers un

linge serré
;

3°. A délayer, dans un mortier, avec une certaine quantité

d’eau
,
les poudres et les électuaires

,
puis à les faire entrer dans

le remède qui doit être donné trouble
;

4°. A faire entrer dans ces liquides
,
par dissolution

,
les sels,

les extraits
,
les sirops

,
les miels

;

5°. A n’ajouter qu’à l’instant même de l’administration les

huiles simples ou composées
;

6°. A ne faire chauffer qu’au bain-marie les remèdes dans

lesquels le jaune d’œuf entre comme intermède. Cette précau-

tion a pour but d’empêcher l’émulsion animale de se coaguler.

Lavement adoucissant simple. On le prépare en faisant

bouillir, dans une pinte d’eau
,
une poignée d’herbes émol-

lientes, passant avec expression, laissant déposer la colature

et tirant à clair.

Lavement adoucissant. Décoction de graines de lin, quantité

suffisante, huile d’olive ou d’amande douce, de i6 à 32 grain.

(4 gros à I once)

.

Lavement antiseptique. Écorce de chêne. 32 gram. ( i once).
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Faites bouillir dans suffisante quantité d’eau
;
passez

;
ajoutez

à la colature claire, camphre (divisé dans un jaune d’œuf),

4 grammes ( 1 gros ).

Lavement antisyphilitique. Deuto - chlorure de mercure
,

1 décigram. (2 grains)
;
eau distillée, 64 grammes (2 onces)

;

décoction de graines de lin, 5oo grammes (i livre). On a re-

cours à ce lavement, quand l’emploi du sublimé, par d’autres

voies, n’a été suivi d’aucun résultat. On peut cependant en

tirer un bon parti
,
quand l’intestin rectum est devenu

,
à la

suite de désordres honteux
,

le siège de quelques symptômes

vénériens.

Lavement astringent. Espèces astringentes
,

32 grammes

(i once)
;
têtes de pavots, 12 grammes (3 gros). On fait une

décoction avec eau, i kilogramme (2 livres). On fait réduire

à 5oo grammes (i livre); on laisse déposer, on tire ensuite à

clair la quantité de liquide nécessaire.

Lavement cathartique. On prend, décoction de camomille,

334 grammes ( 1 2 onces ) ;
manne

, 82 grammes
( 1 once

) ;

sulfate de magnésie, 16 grammes ( 4 gros ). On fait dissoudre

la manne et le sel dans la décoction
;
on passe, on ajoute en-

suite huile d’olives, 82 grammes (i once ).

Lavement cathartique antispasmodique. Au lavement précé-

dent
,
ajoutez, teinture d’assa-fœtida

, 8 grammes (2 gros).

On administre cette préparation contre les coliques, l’hystérie.

Lavement laxatif. A une suffisante quantité de décoction

émolliente, ajoutez, séné, 16 grammes (4 gros). On fait

bouillir pendant quelques minutes
;
on fait ensuite dissoudre,

sulfate de soude, 18 grammes ( 3 gros). On passe, 011 laisse

déposer et l’on tire à clair.

Lavement laxatif [de rhôpital des Vénériens). A une dé-

coction émolliente simple, ajoutez, miel mercurial ( de 64 à

q6 grammes
(
de 2 à 3 onces ).

Lavement purgatif des peintres. On prend séné, sulfate de

soude ou de magnésie
,
de chaque

, 16 grammes
( 4 gros

) ;
eau

bouillante, 5oo grammes (i livre). On fait bouillir légèrement;

on ajoute ensuite, miel commun, 128 grammes (4 onces). On

Tome IIÏ. 22
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passe
;
à la colature décantée on mêle

,
tartrate antimonié de

potasse (
émétique ), 2 décigrammes

( 4 gcains ).

Lavement de tabac (
Hôtel-Dieu ). Feuilles sèches de tabac,

32 grammes (
i once ) ;

eau
,

i kilogramme
( 2 livre

) ;
émé-

tique, 6 décigrammes
( 12 grains ). Ce lavement est adminis-

tré dans les cas où Ton a besoin d’une violente action sur le

tube intestinal
;
on doit cependant ne l’administrer qu’avec

précaution
,
et il y a des exemples d’empoisonnement dus à

l’emploi du tabac
;
nous avons eu l’occasion tout récemment de

faire connaître un cas de cette nature. La dose de tabac qui

détermina la mort d’un individu était d’une once. ( Journ. de

Chimie méd. , décembre 1827. )

Une foule d’autres préparations semblables ont été indi-

quées dans les formulaires
;
nous ne les rapporterons pas ici

,

par la raison que ces formules peuvent subir diverses modifi-

cations
,
indiquées au praticien par la nature du sujet et par

celle de la maladie. (L. C.)

LAWSONIA INFRMIS. F. Henné.

LAXATIFS. On donne ce nom aux médicamens qui déter-

minent les purgations sans irriter : la casse
,
la manne, le miel

sont des laxatifs.

LÉGUME ou GOUSSE. Legumen. Fruit capsulaire bivalve,

portant les graines attachées à l’une des sutures longitudinales,

et propre à la famille des Légumineuses. F, ce mot.

(A. R.)

LÉGUMINEUSES. Leguminosæ

.

L’une des plus vastes fa-

milles du règne végétal; car on y compte aujourd’hui plus de

trois mille espèces
,
réparties en un nombre aussi très consi-

dérable de genres. Elle appartient à la classe des Dicotylédones

polypétales à étamines périgynes. Quoiqu’au premier coup

d’œil
,

cette famille semble très naturelle
, c’est-à-dire quoi-

qu’il paraisse très facile de reconnaître les plantes qui en font

partie, cependant lorsque l’on étudie en détail leur organisa-

tion particulière, on est frappé des difîérences remarquables

qu’elles présentent. Ce n’est pas dans les Légumineuses de nos

climats que ces modifications de structure sont très sensibles.
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«iiah dans celles des contrées équinoxiales. Aussi les botanistes

ont-ils formé plusieurs groupes pour leur arrangement métho-

dique. M. De Candolle (i) a proposé rétablissement des quatre

principaux sous - ordres
,
sous les noms de Papilionacées

^

Swartziées y Mimosées et Cœsalpiniées , qull a subdivisés

en plusieurs tribus ou sous-tribus. Ces divisions
,
fort bonnes

sans doute pour la Botanique proprement dite, ne peuvent

être appliquées à l’étude des végétaux sous le rapport médi-

cal et économique
,
parce que plusieurs des subdivisions éta-

blies par l’illustre professeur de Genève ne renferment aucune

plante usuelle. Nous nous bornerons donc à exposer l’organisa-

tion générale des trois groupes principaux auxquels on peut

rapporter toutes les Légumineuses qui intéressent par elles-

mêmes ou par leurs divers produits
,
la Médecine et les Arts.

7^'' sous-ordre. PAriLioNACÉEs. Le nom de ce groupe est tiré

de la forme générale de la corolle
,
qui offre l’image grossière

d’un papillon ou d’un insecte ailé. En effet
,
le calice est tubu-

leux
,
petit

,
et divisé en plusieurs segmens plus ou moins pro-

fonds. La corolle est formée de cinq pétales inégaux
,
irrégu-

liers
,
qui ont reçu des noms particuliers

,
savoir : le supérieur,

ordinairement plus grand que les autres qu’il embrasse avant

l’épanouissement de la fleur', nommé I’Étendart
(
Vexillum')

;

deux latéraux
,
égaux et semblables

,
tantôt appliqués contre

les deux inférieurs
,
tantôt étalés

,
ce sont les Ailes

(
Alœ

) ;

enfin deux inférieurs de même forme
,
rapprochés

,
souvent

soudés par leur bord interne, et qui constituent la Carène {Ca-

rina). Les étamines, au nombre de dix
,
sont le plus souvent

diadelphes, c’est-à-dire que neuf sont soudées en tube par leurs

filets
,
tandis que la dixième est libre

;
quelquefois les étamines

sont monadelphes, c’est-à-dire que tous leurs filets sont soudés

en un seul faisceau tubuleux
;
mais telle est la grande affinité

des genres qui présentent ces deux modifications de struc-

ture
,
que Linné n’a pas osé les distribuer dans deux diffé-

(i) P. Prodromus Sfst. nat. vegei.
,

t. II, Pai’is
,
1825

5
et Mémoires

-sm' ia famille des Légumineuses, i vol, in-4” figures
5
Paris 1826.

23! . ,
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rentes classes de son système
,
et qu'il a préféré laisser dans la

Diadelphie
,
avec la plupart des autres Papilionacées

,
celles

qui offraient le caractère d’être monadelphes. L’insertion de

la corolle et des étamines, quoique ordinairement périgynique,

c’est-à-dire sur la paroi interne du tube allongé du calice
,
est

dans plusieurs graines évidemment hypogynique. Le fruit est,

comme dans les autres groupes dont nous parlerons plus bas

,

touj ours une gousse
,

c’est-à-dire une capsule à deux valves

,

portant les graines le long d’une seule de ses sutures. Les for-

mes
,
la structure interne

,
et même la consistance du fruit des

Papilionacées étant excessivement variées
,
c’est principalement

d’après cet organe que sont établis les genres de cette famille.

Les gousses sont en général allongées
,
comprimées

,
unilo-

culaires
,
polyspermes et bivalves

;
mais quelquefois elles sont

globuleuses et monospermes
;

d’autrefois cylindriques et

presque filiformes. Dans certains genres
,
elles offrent plusieurs

articulations qui se séparent les unes des autres à l’époque de

la maturité
;
dans d’autres

,
elles sont divisées en deux ou plu-

sieurs loges par des fausses cloisons. Leur intérieur est quel-

quefois rempli d’une substance pulpeuse et charnue. Enfin il

en est qui restent indéhiscentes
,
et dont les valves sont ana-

logues au brou des fruits drupacés. Les graines sont ou globu-

leuses, ou lenticulaires, ou réniformes
,
ou anguleuses. Elles

se composent d’un tégument propre qui recouvre une amande

formée ordinairement de deux gros cotylédons farineux.

Toutes les Légumineuses de nos climats tempérés appar-

tiennent au groupe des Papilionacées. Quelques-unes sont em-

ployées en nature, à titre de médicamens: telles sont les feuilles

des diverses espèces de genêt
,
de mélilot

,
les racines d’arrête-

bœuf
,
de réglisse, etc. Les graines de plusieurs d’entre elles,

comme les fèves, les haricots, les pois, les lentilles, etc.,

sont comestibles. La gomme adraganthe est fournie par divers

astragales. L’indigo est retiré des fndigqfera j les baumes de

Tolu et du Pérou, de deux espèces de Myrospermum, arbres et

arbustes qui font partie des Papilionacées. Une foule d’autres

plantes de ce groupe
,
qu’il serait trop long d’énumérer ici et
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dont il sera traité à leurs articles respectifs
,
sont usitées dans

la Médecine et dans l’Économie domestique.

JP sous-ordre. Cæsalpiniées. On a donné ce noni à un

groupe de Légumineuses indigènes des contrées situées entre

les tropiques
,

et dont les plus remarquables sont les plantes

du genre Ccçsalpinia

y

qui fournissent les bois de Brésil et de

Sappan. D’autres plantes appartenant à ce groupe sont encore

fort intéressantes sous le rapport de leurs usages : telles sont

les diverses espèces de casses
,
les sénés

,
VArachis hypogcca, le

Moringa aptera qui fournit l’huile de ben
,
etc. La corolle des

Cæsalpiniées ne ressemble presque pas à celles des Papiliona-

cées
;
souvent les cinq pétales dont elle se compose sont à peine

inégaux et simulent presque une fleur de Rosacées. Quelquefois

les pétales manquent entièrement. Les étamines
,
au nombre

de dix
J
ont leurs filets distincts, et quelques-unes d’entre elles

n’existent souvent qu’à l’état rudimentaire. Le fruit est une

gousse dont la forme et la consistance varient beaucoup
;
dans

les sénés
,

elle est aplatie
,
foliacée-niembraneuse

,
et on lui

donne le nom de follicule.

III^ sous-ordre. Mimosées. Les plantes de cette subdivision

offrent un petit calice à quatre ou cinq dents ^ une corolle tu-

buleuse ou campanulée
,
régulière

,
à (quatre ou cinq divisions

régulières très profondes. Les étamines sont très nombreuses,

rarement au nombre de cinq ou de dix
,
ayant leurs filets soudés

par la base ou entièrement libres. Le fruit est une gousse. Les

Mimosées tirent leur nom du genre Mimosa de Linné
,
divisé

maintenant en deux genres très rapprochés l’un de l’autre
,

et

dont le second est nommé Ces plantes fournissent la

gomme arabique
,

et leurs gousses sont employées dans la

teinture en noir
,
à raison de l’abondance du principe astrin-

gent qu’elles contiennent.

En comparant les caractères que nous venons d’exposer
,
et

qui sont fournis principalement par les fleurs des trois groupes

de Légumineuses
,
on voit que ces groupes peuvent facilement

être distingués entre eux
;
mais si l’on fait attention à leurs fruits

qui
,
bien que très variables dans leurs formes, ont cependant
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une structure semblable et particulière à la famille des Lé-

gumineuses
,
on ne peut disconvenir que ces groupes sont liés

étroitement et de manière à ne pouvoir être séparés complè-

tement. Les Légumineuses ont toutes des feuilles alternes
,

munies à leur base de deux stipules
,
et généralement compo-

sées de plusieurs folioles dont les pétioles sont articulés. L’ar-

ticulation Eexible de ces pétioles permet aux folioles et aux

feuilles de se ployer ou déployer, selon que la plante est soumise

ou soustraite à Uinfluence de la lumièrç, phénomène que Linné

anommé sommeil desplantes. Plusieurs Légumineuses
,
particu-

lièrement la sensitive {Mimosapudica

,

L.) etVHedj'sarum gy-

rans J L. ,
exécutent des mouvemens d’irritabilité dont la cause

n’est pas encore bien connue. C’est encore ici le lieu de faire re-

marquer l’accord que Linné le premier, et ensuite MM. De Jus-

sieu et De Candolle ont signalé entre les affinités botaniques et

les propriétés générales des végétaux. Les Légumineuses con-

tiennent en général un principe nauséabond purgatif
,
plus abon-

damment répandu dans les feuilles que dans les autres organes.

Ce principe actif domine surtout dans les différentes sortes de

séné; il a été isolé par MM. Lassaigne et Feneulle, qui lui

ont donné le nom de çathartine. Mais un grand nombre de Lé-

gumineuses offrent encore une foule de principes qui semblent

rompre cette uniformité de propriétés que nous venons de faire

remarquer. Les unes sont simplement nourrissantes
,
en raison

de la fécule qui compose leurs cotylédons
;
les autres sont médi-

camenteuses
,
remarquables par leurs divers produits

,
résines

,

baumes, huiles
,
matières colorantes, gommes

,
etc. Ces subs-

tances si variées sont fournies ou sécrétées par les différons

organes, et présentent seulement des spécialités exceptionnelles

qui, à notre avis, ne détruisent pas la règle générale; car au

lieu de comparer entre elles les Légumineuses dans l’ensemble

de leurs organes
,

il faudrait étudier les propriétés de leurs or-

ganes respectifs, et l’on verrait que les mêmes organes des Légu-

mineuses analogues par leurs caractères botaniques
,
donnent

des produits aussi très analogues. Ainsi les fleurs des mélilots
,

les graines des fenu-grecs
,
développent certaines odeurs parti-
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culières qui font reconnaître facilement ces plantes
;
les racines

de réglisse sont douces et comme sucrées
,

qualités que pré-

sentent encore les racines àeVAbrus precatorius

,

qui porte le

nom de réglisse des Antilles ; la gomme arabique exsude des

branches de diverses sortes d’acacias
;
la gomme adraganthe

découle de plusieurs astragales; l’indigo est fort abondant,

non-seulement dans les feuilles des Indigofera, mais encore dans

celles de quelques espèces de Galega, genre de plantes très rap-

proché des Jndigofera, etc.
,
etc. Nous pourrions citer, à l’appui

de cette assertion
,
une foule d’autres faits tirés de la famille des

Légumineuses
;
mais la question nous semble assez résolue pour

n’avoir pas besoin de preuves plus multipliées. (G... N.)

LÉNITIF. V. ÉLECTUAIRE LÉNITIF.

LENTILLE. Ervum hens

,

L. — Rich. Bot. méd.
,

t. II,

p. 56i. (Famille des Légumineuses. Diadelphie Décandrie, L.)

Petite plante annuelle qui croît abondamment dans le midi

de l’Europe
,
parmi les moissons, et c[ue l’on cultive aujour-

d’hui dans les pays du Nord, pour les usages domestiques. Sa

tige faible
,
haute d’environ un pied

,
porte des feuilles al-

ternes, imparipinnées
,
composées d’environ douze folioles,

terminées par une vrille roulée. Ses fleurs sont d’un gris de

lin
,
petites, réunies au nombre de deux ou trois à l’aisselle

des feuilles
,
et portées sur des pédoncules grêles. A ces fleurs

succèdent de petites gousses planes contenant en^général deux

graines fauves
,
planes

,
comprimées-convexes

,
auxquelles on

donne le nom de lentilles

,

et dont on fait une grande consom-

mation comme aliment. Elles sont farineuses
,
d’un goût qui

plaît généralement, faciles à digérer, mais, comme la plupart

des autres graines de Légumineuses
,
elles ont l’inconvénient de

provoquer abondamment la sécrétion des gaz intestinaux. Les

anciens médecins arabes ont introduit les lentilles dans la Thé-

rapeutic£ue; ils en prescrivaient fréquemment la décoction pour

faciliter l’éruption de la variole et de la rougeole
,
usage qui

s’est conservé de nos jours dans la Médecine populaire. Cette

décoction est purement adoucissante
,

et n’a pas la saveur as-

tringente que beaucoup d’auteurs lui attribuent.
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On fait, avec la farine de lentilles, des cataplasmes e'!!!©!--

liens et re'solutifs
;
mais aujourd’hui elles sont peu employées

sous ce rapport.

L’analyse des lentilles a été faite par EinholF, qui a reconnu

que ces semences desséchées contiennent : extrait doux
, 3 , 1 2 ;

gomme 5,99; amidon, 82,81 ;
matières membraneuses, fibre

amilacée
, 18,75; gliadine, 87 ,32

;
albumine soluble

,
i,i 5

;

phosphate acide de chaux ,0,57; perte o
, 29. D’aprèsMM. Four-

croy et Vauquelin, les lentilles fournissent une huile épaisse

de couleur verte et du tannin. Cette huile se trouve dans l’en-

veloppe membraneuse. (A. R.)

LENTISQUE. Pistacia Lentiscus

,

L. — Rich. Bot. niéd.,

t. II, p. 598. (Famille des Térébinthacées. Dioecie Pentan-

drie, L.) C’est un petit arbrisseau qui croît dans les contrées que

baigne la Méditerranée, et particulièrement dans les îles de Far-

chipel grec. Ses feuilles, dont le pétiole est plane etcomme ailé,

se composent de huit à douze petites folioles ordinairement al-

ternes
,
à l’exception des deux supérieures qui sont opposées.

Elles sont ovales, lancéolées, obtuses, souvent mucronées ,

entières et tout-à-fait glabres. Les fleurs sont fort petites
,
en

panicules axillaires
,
souvent géminées

,
dioïques

,
comme dans

les autres espèces de Pistachiers. Les fruits sont très petits
,
pi-?

siformes
,
rougeâtres à l’époque de leur maturité.

Le bois de Lentisque {Lignum Lentisci officin.
)
était autre-;

fois usité en Pharmacie. A l’état sec
,

il est solide
,
très com-

pacte, pesant, cendré extérieurement, blanc à l’intérieur, d’une

odeur assez agréable
,
et d’une saveur astringente. On ne l’em-

ploie plus aujourd’hui.

C’est de cet arbre que découle
,
par incision ,

la résine con-?

nue sous le nom de Mastic. ce mot. Mais il est à remar-

quer que le Pistacia lentiscus n’en fournit que dans les con-

trées de l’Orient, et particulièrement dans l’île de Chio.

(A. R.)

LEONTODON TARAXACUM. F. Pissenlit.

LEPIDIÜM SATIVÜM. V, Cresson alénois.

LÉPIDOPTÈRES. Dixième ordre de la classe des Insectes,
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dans la méthode de M. Latreille. A Larticle Insectes
,
nous

avons exposé les caractères essentiels de cet ordre qui se com-

pose d’animaux remarquables par l’élégance de leurs formes,

la variété et l’éclat de leurs couleurs
,
comme

,
par exemple

,

les papillons
,
mais qui n’offrent que peu d’importance sous le

rapport de l’utilité. Il faut en excepter le bombyce à soie

(
Bomhjx mori)

,
que l’on élève avec soin pour obtenir cette

précieuse substance. Soie. (G...n.)

LESSIVE. On donne ce nom à des liquides qui, tiennent en

dissolution des sels
,

et particulièrement des sels alcalins. La

liqueur que l’on obtient en traitant par l’eau le résidu de

la combustion du bois est la lessive de cendres / celle que l’on

prépare en faisant bouillir le sous-carbonate de soude avec la

chaux, est connue sous le nom de lessive des savonniers.

V. Carbonate de soude. On donne à la dissolution de sous-

carbonate de potasse obtenue de la combustion du tartre le

nom de lessive de tartre. (A. C.)

LEÜCINE. On a donné ce nom à une substance qui se forme

par la décomposition delà chair musculaire et de la laine, opé-

rée à l’aide de l’acide sulfurique. Ce produit est blanc, grenu

,

croquant sous la dent
,
surnageant l’eau

;
ses cristaux ont la sa-

veur du bouillon. Soumise à l’action de la chaleur dans une cor-

nue, elle ne se fond qu’au-dessus de 100°; chauffée plus forte-

ment
,
elle se sublime en partie

,
sans se décomposer

;
la partie

qui change de nature donue lieu à une liqueur qui contient de

l’ammoniaque et de l’huile empyreumatique. La leucine est so-

luble dans l’acide nitrique
;
dans l’eau

,
elle se dissout à chaud

;

dans l’alcool
,
le proto-nitrate de mercure la précipite de sa dis-

solution aqueuse sous forme de flocons blancs. (Braconnot. )

(A. C.)

LEVAIN. Le levain est de la pâte aigrie que l’on mêle à la

pâte destinée à faire le pain
,
dans le but de déterminer la fer-

mentation panaire. (A. C.)

LÉVIGATION. On a donné ce nom à une opération rangée

parmi les modes de pulvérisation, mais qui n’est à propre-

ment parler qu’une espèce de tamisation opérée par l’in-
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termède de Feau. Cette opération est mise en usage lors-

que Fon veut séparer d^une poudre plus ou moins fine la

partie la plus ténue de celle qui Fest le moins. La lévi-

gation s’opère de la manière suivante : on forme une pâte

avec les substances que Fou veut traiter, on délaie cette

pâte dans une très grande quantité d’eau, on agite pendant

quelque temps
,
on laisse reposer quelques instans. Les

parties les plus pesantes se précipitent au fond du vase
;
on

fait passer le liquide trouble tenant les parties les plus lé-

gères en suspension
,
à travers un tamis très serré

,
on laisse

déposer
;
on broie le dépôt qui s’est formé

,
et duquel on a sé-

paré le liquide trouble
;
on le traite une seconde fois de la

même manière
;
on laisse reposer de nouveau

,
on fait ensuite

passer Feau à travers le tamis. On répète cette opération jusqu’à

ce que le résidu ne fournisse plus rien à Feau
,
c’est-à-dire

jusqu’à ce que Feau agitée avec ce résidu ne soit plus trouble.

On réunit alors les parties solides enlevées par Feau, on les

met à égoutter sur un filtre. On les réduit ensuite en tro-

chisques que Fon fait sécher à l’étuve, ou encore on en fait une

poudre. ‘ (A. C.)

LEVURE. La levure est une substance écume use qui se

rassemble à la surface de la bière lors de la fermentation. Les

brasseurs la mettent dans des sacs et la lavent à grande eau

pour la priver de la bière et du principe amer du houblon
;

elle est ensuite soumise à la presse
,
privée d’eau et amenée à

l’état solide. A cet état

,

elle est sous forme d’une pâte cas-

sante d’un blanc jaunâtre. Abandonnée à elle-même dans un

vase clos à une température de i5 à 20°, la levure se décom-

pose en passant à la fermentation putride
;
mise en contact

avec le gaz oxigène
,
dans une cloche placée sur le mercure

,
à

une température de i5 à 18®, elle absorbe promptement ce

gaz
,
et il résulte de cette absorption du gaz acide carbonique.

Exposée à une douce chaleur
,
la levure perd les deux tiers de

son poids, devient dure et cassante
;
elle peut alors se conser-

ver pendant très long-temps. A une plus forte chaleur, elle

se décompose complètement en fournissant des produits aiia-
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logues à ceux qui proviennent de la décomposition des ma-

tières animales.

La levure est insoluble dans l’eau et dans l’alcool
;
Teau

bouillante la prive pour quelque temps de sa propriété fer-

mentescible. Plusieurs cliimistes se sont occupés de recherches

sur la nature de ce produit. Westrurnb, qui en fit l’analyse,

reconnut que i 536o parties de levure contenaient ; 1°. potasse,

i 3
;
2°. acide carbonique, i 5

;
3®. acide acétique

, 10
; 4°* acide

malique
, 4^ ;

5°. chaux, 69; 6'^. alcool, 240; 7”. extractif,

120; 8®. mucilage, 240; 9®. matière sucrée, 3 i 5
;

10°. glu-

ten, 4^0; II®, eau, 13595; 12®. quelques traces de silice et

d’acide phospliorique. D’après les expériences de ce chimiste,

il paraît que lorsque la levure est privée par le filtre d’une subs-

tance qui a la plus grande analogie avec le gluten
,
elle perd la

propriété de déterminer la fermentation, propriété qu’elle re-

prend de nouveau si on lui restitue le gluten. Ces expériences

concordentavecles résultats annoncés'parM. Collin, à l’Institut.

Un procédé particulier pour fabriquer facilement de la le-

vure a été annoncé
,

il y a plus de trente ans , dans les
j
our-

naux anglais. Ce procédé consiste à faire bouillir, pendant

l’espace de dix minutes
,
une pinte de malt mêlé à une pinte

et demie d’eau, à tirer à clair le décoctum, à le laisser refroi-

dir, puis à l’exposer à une chaleur convenable pour détermi-

ner la fermentation, à ajouter ensuite une pinte d’un sem-

blable décoctum
,
agitant le tout dans une cuve. Cette opéra-

tion peut fournir assez de levure pour un brassin de 100 pintes.

Les résultats de cette expérience ont été certifiés exacts par

quelques membres de la Société d’Encouragement de Londres

,

qui répétèrent l’expérience, et qui obtinrent les mêmes ré-

sultats que ceux annoncés.

La levure est employée pour déterminer la fermentation

alcoolique
,
et pour remplacer le levain dans la préparation du

pain. (A. C.)

LÉZARD. Lacerta. Sous le nom de Lacerta agilis

,

Linné

confondit plusieurs petits reptiles de l’ordre des Sauriens
,
fort

communs dans leslieux rocailleux etchauds de l’Europe. Ce nom
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s'applique plus particulièrement au lézard gris des murailles

,

animal presque domestique, et vivant dans les murs de toutes

nos habitations. Il n^est sorte de fables que Ton n’ait débite'essur

les propriétés merveilleuses de ce petit reptile
,
principalement

contre les maladies que l’on croyait produites par un sang vicié,

comme les maladies cancéreuses, psoriques
,

les bubons
,
etc.

On les faisait avaler tout crus aux malades ce qui leur cau-

sait sans doute assez de dégoût pour produire quelque change-

ment bon ou mauvais dans leur situation. Aujourd’hui
,
de tels

médicamens sont
, à juste titre

,
proscrits de la Thérapeutique.

Quelques médecins ignares ou charlatans ont donné le nom
de lézard à d’autres sauriens, dont ils ont vanté les vertus contre

une foule de maladies
,
et précisément contre celles qui sont les

plus rebelles aux ressources de l’art. Nous serions bien fâcliés de

perdre quelques lignes à reproduire leurs absurdités. (G. . .n.)

LICHENS. On donne ce nom à des végétaux cryptogames

qui affectent une foule de formes diverses
,
mais qui sont fa-

cilement reconnaissables à leur consistance particulière
,
sèche

et coriace, jamais charnue ni véritablement foliacée
;
consis-

tance qui sert quelquefois de terme de comparaison
,
et que

l’on a nommée lichénoïde. Il en est pourtant quelques-uns

de mous et gélatineux
;
cette consistance molle provient de la

grande hygroscopicité de ces végétaux qui absorbent prompte-

ment l’humidité de l’air, et qui la laissent échapper avec la

même facilité
;
aussi les lichens sont-ils généralement très secs

et friables par un temps sec
,
et très flexibles lorsqu’il fait hu-

mide. Ces singuliers végétaux se présentent tantôt sous la forme

de croûtes épaisses
,
pulvérulentes

;
tantôt ce sont des expan-

sions membraneuses qui ressemblent à des feuilles sèches
,

tantôt des sortes de tiges simples ou rameuses
,
et quelquefois

iîstuleuses
;
en un mot, les Lichens sont, avec les Champignons

et les Algues
,
les plus polymorphes des Cryptogames.

On distingue, dans un lichen, deux parties : i°. le Thali^e

(
Thallus

)
ou la partie foliacée

,
composé lui-même de deux

parties
,
l’une supérieure ou corticale

,
l’autre inférieure ou

médullaire; cette dernière partie manque dans les licheiis

I
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crustacés uniformes. Le thalle ne peut être assimilé aux tiges

des autres plantes
;
c’est une espèce de réceptacle général qui

supporte ou dans lequel sont immergés les organes que l’on

croit servir à la reproduction. Ses formes ainsi que ses couleurs

sont excessivement variées
;

quelquefois on trouve des li-

chens dont le thalle soit vert
,
mais il est ordinairement jau-

nâtre ou d’un gris plus ou moins foncé. 2®. L’Apothéciox

(
Apothecium

)
ou la partie qui est regardée par les bota-

nistes comme le fruit
,
mais qui n’est que le conceptacle

des propagules ow. gongj'les ^ c’est ainsi que l’on nomme les

organes destinés à la reproduction des Lichens et des autres

Cryptogames qui en sont rapprochés. Ces gongyles sont des

corps globuleux, opaques, d’une extrême ténuité
^
auxquels

on a refusé le nom de séminules
,
parce que ce mot suppose la

fécondation par le concours des sexes
;
or, rien n’est moins

prouvé que l’existence des organes sexuels dans les Cryp-

togames. Les apothécions sont souvent embellis des plus vives

couleurs; quelques-uns sont rouges-pourpres
;
d’autres sont

orangés, jaunes ou roses. Ces couleurs ressortent avec élégance

sur le fond ordinairement pâle du thalle. La forme la plus géné-

rale des apothécions est celle d’un petit écusson concave
;
d’où

le nom de scutelles sous lequel ces organes sont fréquemment

décrits dans les ouvrages de Botanique.

Les Lichens végètent sur les troncs des arbres, les pierres,

la terre humide
,
les vieux bois, en un mot

,
sur toutes les sur-

faces humides
;

ils y sont fixés par des sortes de crampons et

non par de véritables racines
,
car celles-ci supposent une suc-

cion des sucs contenus dans le sol
,
ce qui ne peut être prouvé

d’une manière absolue, à l’égard des Lichens, puisque quel-

ques-uns habitent exclusivement sur des corps tout-à-fait inal-

térables
,
comme les roches granitiques. Au contraire

,
les Li-

chens vivent par absorption des fluides de l’atmosphère
;
ils ne

sont point de véritables parasites des corps qui leur servent de

support, mais ils leur causent des dommages considérables, et

surtout aux écorces des arbres
,
par l’humidité qu’ils entre-

tiennent
,

et par la foule d’autres petits végétaux et même

r
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d’animaux qui se développent dans ces foyers de création.

Considérés sous ce point de vue
,
les Lichens sont des êtres

dignes d’intérêt en ce qu’ils présentent les premiers matériaux

avec lesquels la nature ébauche son admirable édifice
;

et

peut-être ne serait-il pas téméraire d’avancer qu’il suffit d’une

surface humide et d’un lichen pour faire développer successi-

vement tout le règne organique. Si de ces hautes considérations,

nous descendons à celles de l’utilité immédiate qu’offrent les

Lichens pour les besoins de l’homme, nous ne leur accorde-

rons pas une très grande importance. Cependant, quelques-

uns d’entre eux sont usités dans la Médecine et dans la tein-

ture
;
tels sont le lichen d’Islande (

Cetraria Jslandica
) ,

l’or-

seille
(
Roccella iinctoria

) ,
la parelle

(
Lecanora Parella)^ et

plusieurs autres espèces qui fournissent des matières colorantes

rouges. Nous traiterons aux articles Orseille et Parelle, des

divers lichens tinctoriaux
,
et à l’article Lichen d’Islande

,
nous

parlerons des diverses espèces de Lichens usitées en Médecine.

Linné ne formait qu’un seul genre parmi les Lichens, quoique

Dillen et Micheli les eussent déjà distingués en plusieurs genres

ou sous-genres. Les botanistes postérieurs à Linné ont trouvé

des caractères suffisans pour partager ces végétaux en un grand

nombre de genres qui constituent maintenant une famille na-

turelle, intermédiaire entre les Hypoxylées, les Champignons,

et les Hépatiques. Mais dans ces derniers temps
,
on a peut-

être poussé un peu trop loin le Système de subdiviser
,
et l’on

a établi des groupes trop peu caractérisés et qui doivent être

replacés dans les subdivisions précédemment établies. Il

n’entre point dans le plan de cet ouvrage de faire connaître

les travaux des savans lichénographes de notre époque
,
car ce

serait empiéter sans utilité sur le domaine de la Botanique

proprement dite. Nous nous bornerons donc à indiquer

les ouvrages d’Hoffmann (i), d’Acharius (2) ,
de MM. Eschwei-

(1) Enumeratio Lichenum^ in-4®. Erlang.
, 1784.

(2) Lichenographiœ sueciçœ prodromus; i vol. in-80. 1798. — Liche-

nograpliia uniuersalis ; i vol. in-4®. Gottingue, 1810.
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1er (i) et Fe'e (2) ,
comme pouvant offrir tousles détails que Foii

voudrait acquérir sur cette partie de la science. (G. . .n.)

LICHEN D’ISLA.NDE. Lichen Islandicus, L. Cetraria

landica

,

Achar. — Ricli. Bot. méd.
,

t. I, p. 34. Phjscia îs^

lajidica J D.C. Flore française. Ce lichen croît en abondance,

non-seulement en Islande et dans les contrées arctiques, mais

encore sur les montagnes élevées de FEurope méridionale, les

Alpes, les Pyrénées, les Cévennes, le jura, les montagnes

d^Auvergne
,
etc. 11 forme sur la terre des touffes plus ou moins

serrées
,
tantôt sur les rochers et dans les lieux arides

,
tantôt

au milieu des prairies
,
où il acquiert un grand développement.

Le lichen d’Islande est en lames foliacées
,
divisées en lanières

irrégulières
,
rameuses

,
presque canaliculées

,
étalées ou dres-

sées
,
bordées de cils courts

,
d’une consistance sèche et carti-

lagineuse, d’un rouge foncé à leur base, d’un gris blanchâtre

ou quelquefois brunâtre à la partie supérieure. Les apothé-

cions
,
qui se rencontrent rarement sur les échantillons du li-

chen cFIslande du commerce
,
sont des espèces d’écussons si-

tués obliquement sur le bord des feuilles «t d’une couleur

brune-rougeâtre

.

Le lichen d’Islande n’a pas d’odeur sensible
;
sa saveur est

très amère, sans mélange d’astringence. Plusieurs chimistes se

sont occupés de son analyse. M. Berzélius en a retiré les prin-

cipes suivans : sirop, 3
,
6

;
principe amer

,
3 ,o; tartrate acidulé

de potasse et de chaux
,
joints à une très petite quantité de

phosphate de chaux
, 1,9; matière extractive colorante soluble

dans l’eau, 7,0; cire verte, 4?^ ;
gomme, 3,7; fécule, 44?^;

squelette insoluble, 36
,
6

;
acide gallique, des traces. D’après

M. John, ce lichen est formé de résine verte, i, 5
; matière

extractive soluble dans l’eau et dans l’alcool, 10 ; inuline
, 8 ;

inuline modifiée, 4^5 parties insolubles, 37,5; acétate de

potasse et sel végétal à base de potasse, i, 5
;
ammoniaque,

chaux
,
magnésie

,
silice fer et manganèse, o, 5i.

( John ,
Écrits

(1) Systema Lichenum
,

i 824 -

(2) Essai sur les Cryptogames des e'corces officinales
;

i vol. in-4 ®. Paris,

1826.

l
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chimiques, t. VI, 4 ^*) grande quantité de fe'cule ou

d'inuline
,
de matière extractive et de gomme nous explique

suffisamment Taction du lichen, soit comme aliment, soit

comme médicament. Mais le principe amer est tellement

soluble dans les divers véhicules, et en même temps tellement

tenace
,
qu’il est très difficile d’en priver absolument le lichen

d’Islande, Depuis long-temps les Islandais et les misérables

habitans des contrées les plus septentrionales du globe, se

nourrissent de cette plante. Après l’avoir fait macérer ou

bouillir dans l’eau pour lui enlever un peu de son amertume,

ils la font sécher
,

la réduisent en farine
,

et en forment des

sortes de pâtes ou de bouillies cuites au lait. Ils emploient

aussi comme aliment une autre espèce de lichen très abondant

dans les pays septentrionaux de l’Europe • c’est le Lichen ran—

giferinus

,

L.
;
qui a été ainsi nommé parce que les rennes en

font leur pâture.

MM. Westring et Berzélius (i) ont proposé le procédé sui-

vant pour priver, autant que possible, le lichen d’Islande de

son principe amer: sur 5oo grammes de lichen moulus, on

verse 12 kilogrammes d’une solution aqueuse d’un sous-car-

bonate de soude ou de potasse
;
on abandonne le mélange à

lui-même pendant 24 heures; on décante, on fait macérer de

nouveau dans de l’eau pendant le même espace de temps
,
et

l’on fait sécher.

Le lichen d’Islande a été vanté, il y a plus de 200 ans,

comme un excellent remède contre les maladies de poitrine
;

il fut ensuite totalement négligé
,
parce qu’on s’aperçut bientôt

qu’un médicament aussi innocent ne pouvait guère avoir d’ac-

tion contre ces redoutables maladies, surtout lorsqu’on les

traitait à leur. période avancée. Néanmoins, malgré le dis-

crédit où sont tombées les drogues depuis le commencement

de ce siècle
,
c’est précisément à cette époque que le lichen d’Is-

lande a repris une grande faveur parmi les médecins. Fort con-

(ï) V. Ann. de Chimie, t. XC
, p. 277.
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tens de pouvoir prescrire un remède simplemeul adoucissait,

et à peine nourrissant^ qui ^ sans entraîner aucune suite fà-

cbeuse, inspire encore de l’espoir à des malades décourages, iis

ont en quelque sorte réhabilité sa réputation d’excellent pec-

toral; ils l’ont administré de toutes sortes de manières, et prin-

cipalement sous forme de décoction, de sirop
,
de pâtes et de

gelées. En vertu du principe amer et un peu astringent que

le lichen d’Islande contient, on a cru lui reconnaître des pro-

priétés contre la dyssenterie, la diarrhée chronique, etc. La

décoction se prépare ordinairement avec i à 2 -onces de lichen

que l’on fait d’abord bouillir avec 2 ou 3 livres d’eau pendant

quelques minutes
;
on rejette cette première eau

,
et l’on en

verse de nouveau 3 livres que l’on fait réduire d’un tiers
;

quelquefois on ajoute, dans la première décoction, une pe-

tite quantité de sous-carbonate alcalin pour enlever l’amer-

tume. Cette boisson s’édulcore avec du sirop
,

et souvent on

la coupe avec un tiers ou moitié de lait.

INous avons déjà dit c[ue les médecins prescrivent le lichen

d’Islande
,
sous forme de sirop

,
de pâte ou tablettes et de

gelée. ( V. pour la préparation de ces médicaniens composés

,

leurs articles respectifs.) Le lichen est encore administré en

poudre
,
à la dose de i scrupule à i gros

,
délayé dans du lait

ou dans une boisson sucrée. Quelquefois on fait bouillir cette

poudre dans du bouillon gras pour en former un potage ana-

leptic[ue. C’est aussi dans le but de rendre le chocolat plus

propre à rétablir les iorces épuisées, qu’on y incorpore une

certaine dose de lichen d’Islande
;
mais la foi est pour beau-

coup dans l’efficacité de ces moyens.

ün grand nombre d’espèces de lichens peuvent être substi-

tuées au lichen d’Islande
,
et quelques-unes lui ont même été

préférées pour l’usage médical. Laissant à dessein dans l’oubli

Yusnée du crâne humain
,
qui était une espèce de lichen crois-

sant quelquefois sur le crâne des pendus et auquel on attri-

buait ridiculement des propriétés contre les maladies du

cerveau
,
nous nous bornerons à mentionner ici les deux

lichens suivans
,
qui contiennent beaucoup de principes gélati-

XoMje III. 23
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üiformes^ et qui sont eu inêine temps assez communs en

plusieurs localités.

Un grand nombre d^expérienees faites sur le lichen d’Islande,

par M. Chevallier, sont encore inédites
;
nous savons cepen-

dant qu’il a retiré de ce lichen une substance grasse
,
brillante,

ayant une forme régulière. Des essais sur la matière amère

isolée ont été tentés
,
mais les résultats obtenus ne permettent

pas encore la publication de ce travail

.

1 °. Le Lichen pvxidé, Bæowj'ces pj'xidatiis

,

Ach. , Scjpho-

phorits pjxidalus

,

D.C.
,
Flore franç. Les fructifications de

ce petit lichen sont placées sur des supports allongés, quelque-

fois superposés les uns sur les autres
,
et évasés à leur partie

supérieure en forme de petits entonnoirs. On trouve cette

petite plante sur la terre
,
dans les bois

,
et sur les vieux

murs. Elle est beaucoup moins usitée que le lichen d’Is-

lande
,

quoiqu’elle lui ait été préférée par quelques prati-

ciens
,
à cause de sa moindre amertume.

2®. Le Lichen PULMONAIRE, Siictapulmonacea, Ach. etDeîise(i ),.

Lichen pulmonarius , L.
;
Loharia puhnonaria , D, C. On le

trouve au pied des vieux troncs d’arbres et surtout des chênes,

dans les forêts de hautes futaies : voilà pourquoi on lui don-

nait anciennement le nom de pulmonaire de chêne. Son thalle

est cartilagineux
,
coriace

,
très lacuneux

,
réticulé

,
profondé-

ment découpé en lobes allongés
,
d’un vert brillant lorsqu’ils

sont humectés, et d’un cendré olivâtre à l’état sec. Les apothé-

cions
,
en forme de petits écussons d’un brun rouge

,
sont ré-

pandus près des bords et sur la face supérieure du thalle. Ce

lichen offre une ressemblance grossière avec les poumons des

animaux
;
ce qui a plutôt déterminé

,
chez les vieux médecins,

son emploi contre les maladies pulmonaires que l’abondance

du principe gélatiniforme qu’il contient. Qn pourrait s’en servir

avec avantage pour teindre la laine en brun et orangé.

L’analyse de ce lichen, consignée dans les écrits chimiques

(i) Uistoiie des Lichens, IMonographie du genre Sticta. (]aen i8’-5.
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de John> a offert pour résultats : chlorophylle, 2; matière ex-

tractive amère, 8; inuline modifiée, 7; partie insoluble, 80

;

ammoniaque, potasse, chaux, silice^ fer, unis à des acides

végétaux et à de Facide phosphorique
,
3 , 1

.

(G... N.)

LICHEN FRANÇAIS. V , Tournesol en pain.

LIÈGE. Siihei\ Substance éminemment utile dans les arts,

à raison de sa consistance fongueuse
,
élastique

,
de sa légè-

reté et de son imperméabilité. C’est la partie externe de l’écorce

d’une espèce de chêne {Qiiercus suher, L.) c[ui croît abondam-

ment dans la région méditerranéenne
,

principalement en

Espagne
,

en Languedoc
,

en Provence et sur les côtes de

Barbarie. Cet arbre ressemble beaucoup à l’yeuse ou chêne-

vert
;

il est, comme ce dernier, muni de feuilles petites, co-

riaces, persistantes, blanchâtres et tomenteuses à leur face

inférieure. Ses glands sont également doux et bons à manger,

surtout lorsqu’ils ont été grillés. Les individus de chêne-liége

sont généralement isolés et non réunis en forêts
;

ils se plai-

sent dans les terrains secs et rocailleux
,
ou dans les sables

arides
;
jamais on ne les voit dans les terres substantielles et

profondes.

La récolte du liège se fait tous les huit ou dix ans sur le

même arbre. A cet effet, on fend la partie externe de l’écorce

que l’on détache soigneusement
;
on n’enlève ainsi que l’épi-

derme et l’enveloppe herbacée c^ui est très considérable dans

cet arbre
;

il reste encore les couches corticales avec le liber

,

organes indispensables à la vie de l’arbre. On peut faire une

douzaine de récoltes sur le même individu.

Fourcroy avait considéré le liège comme un principe im-

médiat
;
mais en réalité, il est composé de plusieurs ma-

tériaux où domine une substance particulière à laquelle

M. Chevreul a donné le nom de suhériiie

,

et qui
,

traitée par

l’acide nitrique
,

donne naissance à un acide particulier

nommé acide subérique. La subérine est le squelette du

liège privé des autres principes par l’action des dissolvans.

Nous donnons ici l’énumération des produits de l’analyse du

O 3
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lié{>e, que M. Chevreul (i) a obtenus en faisant d’abord des—

séclier parfaitement cette substance
,

la traitant ensuite par

l’eau dans le digesteur distillatoire
,

examinant ensuite la

liqueur distillée et celle du résidu
,
traitant de nouveau par

l’alcool le résidu insoluble dans l’eau
,
et soumettant la liqueur

alcoolique à diverses manipulations chimiques pour obtenir

les principes qu’elle avait dissous. Ces diverses opérations

ont fourni :

Eau obtenue par la dessication o
,
o4oo

,

‘

( Huile volatile odorante et acide acé-

tique; principe colorant jaune
;

principe astringent
;
matière azo-

tée
;
acide gallique

;
autre acide

végétal
;
gallate de fer

,
et chaux

;

en tout O
,
ï/\25 y

Matière analogue à la cire
,
mais cris-

tallisable
(
cérine

) ;
résine molle

(
combinaison de cérine avec une

matière qui l’empêche de cristal-

liser)
;
plus, deux autres matières

qui paraissent contenir de la cé-

rine unie à des principes non dé-

terminés
;
en tout. ... * O,

Subérine ou liège épuisé par l’alcool,

et diiïérant peu par les qualités

physiques du liège naturel 0,7000,

0 , 1 0000

Le liège se vend
,
dans le commerce

,
sous la forme de grandes

plaques carrées que l’on a façonnées ainsi en déroulant l’é-

corce
,
la chauffant et la chargeant de poids pour lui faire

prendre une surface plane pendant la dessication. Ces plaques

ou tablettes sont épaisses, d’une porosité fine
,

et d’une cou-

Produits

particuliers

de l’action

de l’alcool.

Produits

de l’action

de l’eau.

(i) Ann. de Chimie, t. XCVI, p.
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leur rougeâtre ;
on doit rejeter celles qui ont .une consistance

ligneuse.

Le principal usage du lie'ge est pour la fabrication des bou-

clions. En vertu de son excessive légèreté', les pêcheurs Rem-
ploient pour soutenir leurs filets à la surface de l’eau. Son

imperméabilité le rend très propre à faire des semelles minces

que Ron met dans les chaussures pour garantir les pieds de

l’humidité. Il sert à fabriquer divers instrumens de Chirurgie

et particulièrement des pessaires. Enfin
,
on réduit en charbon

les rognures par leur combustion dans des vases clos. Ce char-

bon est très noir
,
d’une grande légèreté

,
et fort estimé dans

la peinture. Quelques anciens thérapeutistes ont vanté son

usage contre les hémorrhoïdes douloureuses
;
et à cet effet

,
on

Riiicorpore dansRaxonge
,
Rhuiie d’olive ou le beurre de cacao.

M. Virey a rapporté au chêne-liége le médicament connu

sous le nom à’écorce d' yîlcornoqiie. W. ce mot
,

t, I, p. 264.

(G. . .N.)

LIERRE GRIMPANT. Hedera Hélix
^

L. — Rûch. Bot.

méd.
,

t. II
, p. 4^0 . (Famille des Hédéracées, Ricli.

,
section

des Caprifoliacées
,
Juss. Pentandrie Monogynie

,
L.) Arbuste

sarmenteux grimpant
,
qui croît sur les troncs d’arbres dans

les bois ombragés^ sur les murs et les vieux édifices. Il s’y

accroche au moyen de crampons qui naissent sur la tige et ses

ramifications. Ses feuilles sont alternes, pétiolées, persis-

tantes, de formes très variées
;
celles des jeunes branches sont

ovales, aiguës, entières
;
celles de la partie supérieure des rami-

fications
,
profondément lobées

;
toutes sont d’un vert sombre

et luisantes en dessus
,
plus pâles à leur face inférieure. Les

fleurs sont verdâtres, petites
,
pédicellées

,
formant, au sommet

des rameaux
,
de petites ombelles simples. A ces fleurs

,
qui

offrent un ovaire infère, cinq pétales sessiles et cinq étamines,

succèdent des fruits globuleux
,
ombiliqués au sommet

,
char-

nus, et renfermant cinq pétits noyaux.

Les fruits du lierre ont une saveur un peu amère et jouissent

de propriétés purgatives analogues à celles des baies de sureau,

avec lequel le lierre a des aflinités botaniques. On les prescri-
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vaît autrefois dans riiydropisle, l’ictère, etc.
5
mais leur usage

est à peu près abandonné
,
parce qu’on a sous la main une

foule de purgatifs dont Faction est plus certaine. Les feuilles

de lierre servent au pansement des cautères et des vésicatoires

d’une petite étendue
;
elles entretiennent une fraîcheur agréa-

ble
,
sans exercer aucune action médicale sur ces exutoires.

Dans les contrées chaudes du midi de l’Europe et surtout

dans l’Orient, il découle des vieux troncs de lierre une matière

gommo-résineuse
,
dont on facilite l’exsudation par des inci-

sions profondes pratiquées à cet arbre. Cette matière est con-

nue dans le commerce sous le nom impropre de gomme de

lierre , car sa composition et ses caractères physiques sont très

variables. La quantité de résine qu’elle contient prédomine

sur les autres matières, mais pourtant on ne peut l’assimiler aux

résines proprement dites, qui sont ordinairement presque

pures.

En triant la gomme de lierre, on y trouve : 1 °. des morceaux

dont la couche superficielle est d’un brun ncxr opaque
,
et qui

intérieurement sont transparens, inodores, d’une couleur oran-

gée ou rougeâtre
,
d’une cassure vitreuse et d’une saveur muci-

lagineiise • leur poudre, qui est presque blanche, se gonfle con-

sidérablement dans l’eau sans s’y dissoudre, ou du moins en s’y

dissolvant très incomplètement
,
ce qui indique l’analogie de

cette substance avec lagomme insoluble de Bassora
;
2°. des mor'^

ceaux d’un brun noirâtre, parsemés de taches rougeâtres qui sont

dues à des débris de l’écorce du lierre
;
on aperçoit les mêmes

taches dans l’intérieur
,
et l’on distingue

,
à l’aide de la loupe

,

dans les cavités
,
de petits points brillans qui sont de la ré-

sine
;
mais la substance de ces morceaux est en général formée

de matière gommeuse semblable à la gomme insoluble dont

nous venons de parler et mélangée de débris ligneux
;
3°. des

morceaux d’un brun noirâtre et comme salis extérieurement

par une poudre jaunâtre. Ils sont rarement mélangés de dé-

bris d’écorce
;

leur cassure est tout- à-fait vitreuse
,

leur

transparence parfaite à l’intérieur
,
et leur couleur d’un rouge

de rubis foncé. L’odeur et la saveur de ces morceaux sont
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«iiesagréables
;
elles offrent quelque chose de la résine taca-

inaque mêlée à un goût de graisse rance. La poudre est jaune,

très odorante. C’est la seule portion qui
,
dans la gomme de

lierre, possède des propriétés médicales, et conséquemment

on doit la monder des morceaux qui ne renferment que la

gomme. Il résulte d’un essai d’analyse que M. Guibourt (i)

a faite sur les morceaux triés
,
qu’ils sont composés d’une ré-

sine
,
et d’une autre substance insoluble dans Teau et Talcool

,

inaltérable par Tacide nitrique
,
dont la nature n’est point

déterminée
,
mais qui n’est ni une résine

,
ni une gomme

,
ni

du ligneux.

L’analyse que M. Pelletier a publiée dans le Bulletin de

Pharmacie
,

t. TY
, p. 5o4 ,

paraît avoir été faite sur de la

gomme de lierre non triée
,
renfermant les trois sortes de

morceaux dont nous avons parlé. Comme le mélange de ces

diverses matières ne peut offrir de proportions constantes
,
on

ne peut se régler sur l’analyse de M. Pelletier, pour fixer la

composition de la gomme de lierre. Néanmoins, nous en con-

signons ici les résultats : gomme, 7 ;
résine, 23

;
acide ma-

lique, etc., 10, 3 o ;
ligneux, 60,70. Total, 100.

La gomme-résine de lierre était autrefois employée en

Médecine comme excitante
,
emménagogue

,
etc.

;
mais son

usage est presque complètement négligé aujourd’hui, car,

malgré quelques qualités assez actives
,
on ne lui a pas re-

connu positivement de propriétés spéciales
;

elle est infé-

rieure à plusieurs autres gommes-résines qui sont ellesmiêmes

tombées dans un discrédit complet. Elle faisait partie de

plusieurs préparations emplastiques
,
et particulièrement de

l’onguent d’althæa. (G...n.)

LIERRE TERRESTRE. Glechoma hederacea, L. —^ Ricli.

Bot. méd., t. T, p. 258 . (Famille des Labiées. Didynamiegym-

nospermie, L.) Vulgairement herbe de Saint-Jean, etc.

(iette petite plante croît en abondance dans les buissons, le

long des murs et des fossés de toute l’Europe, oii elle flevuit

;'i) Hist. des Dj'ogiu’s sin gles, i. H, p, 327.
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dès les premiers joui's du printemps. Sa tige est rampante à

la base
,
dressée à la partie supérieure

,
un peu rude et velue,

haute d’environ s>, à 3 mètres. Ses feuilles sont opposées
,
pé-

tiolées
,

cordiformes
,
arrondies, obtuses et crénelées. Ses

fleurs sont d’une couleur ordinairement violacée, quelque-

fois rose ou blanche, portées, au nombre de deux ou trois, sur

des pédoncules dans l’aisselle de chaque feuille. Le calice est

strié
,
à cinq dents aiguës

,
un peu inégales. La corolle est tubu-

leuse, trois fois plus longue que le calice; son limbe offre deux

lèvres, dont la supérieure est courte et bifide, l’inférieure plus

longue et à trois lobes
,
celui du milieu le plus large et échan—

cré. Les quatre étamines sont rapprochées sous la lèvre supé-

rieure et les anthères disposées en croix.

Le lierre terrestre a une saveur un peu amère
,
et il exhale,

dans toutes ses parties, une odeur aromatif^ue assez agréable.

Ce sont surtout ses feuilles qui en sont imprégnées
,
et consé-

quemment usitées en infusion tliéiforme. Comme toutes les

autres Labiées, cette plante est excitante et jouit d’une répu-

tation populaire dans le traitement des catarrhes pulmonaires

chroniques. ‘ (A. R.)

LIGNITE. V

.

Houille et Jayet.

LIGÜSTICÜM LEVISTICÜM. Livéche.

LILAS ou LILAG ORDINAIRE. Sjringa viilgaris
^
L. —

Kiclî. Bot. méd., t. I
,
p. 3o6. (Famille des Jasminées. Dian-

drie Monogynie
,
L.) Arbrisseau originaire d’Orient, et cultivé

en Europe dans tous les boscjuets d’agrément. Sa tige est

rameuse et s’élève ordinairement à une hauteur de 3 à 4 mètres.

Ses rameaux portent des feuilles opposées, pétiolées, cordi-

formes, aiguës entières et très glabres. Les fleurs sont d’une

couleur violette extrêmement claire, nuance dont on se sert

pour terme de comparaison et qui est désignée sous le nom
de couleur lilas. Quelquefois la couleur de ces fleurs est d’un

blanc pur ou d’un rose tendre. Elles forment des thyrses dres-

sés, conoïdes, composés d’une multitude de fleurs serrées

qui exhalent une odeur délicieuse. Celles d’une espèce impor-

tée de Perse et maintenant très répandue dans les jardins sous
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le nom de lilas de Perse

,

ont une odeur encore plus suave.

C’est cette dernière espèce qui, aux premiers jours de mai,

parfume les jardins publics du Luxembourg et des Tuileries,

où Ton en voit de superbes plantations. Le lilas supporte les

froids les plus rigoureux de nos climats. Il est extrêmement

rustique et s’accommode presque également bien de tous les

terrains et de toutes les expositions. On le multiplie par tous

les procédés
,
par greffe

,
par marcottes et surtout par éclats.

Les capsules vertes du lilas ordinaire ont une saveur amère

très francbe, sans aucun mélange d’âcreté, d’ori résultent des

propriétés toniques et fébrifuges c(ui ont été constatées par

M. le professeur Gruveilhier. Il en a fait préparer un extrait

mou qu’il a administré à la dose d’un gros
,
continuée pen»-

dant deux ou trois jours. Six malades atteints de fièvres inter-

mittentes plus ou moins invétérées
,
et traités par ce remède

,

ont tous été guéris.

L’analyse des fruits du lilas a été faite par MM. Pétroz et

Robinet qui cnt isolé: i®. une matière résineuse
;

a,”, une ma-
tière sucrée; 3®. une matière qui précipite le fer en gris;

matière amère
;
5°. une matière insoluble ayant l’apparence

d’une gelée
;
6°. de Tacide malique

;
maiate acide de

chaux; 8°. du nitrate de potasse; 9°. quelques sels que l’on

rencontre ordinairement dans les végétaux. {.Journ, dePhann,,

i824,t. X,p. 139 .) (A. R.)
»

LILIACEES. Liliaceœ, Famille naturelle de plantes mono-

cotyîédones à étamines péi igynes
,
dont les genres Lis, Tu-

lipe, Aloès, et Asphodèle, peuvent être considérés comme les

types. Nous réunissons par conséquent en un seul groupe les

Liliacées et les Asphodélées de Jussieu, e[qi n’offrent pas clés

différences assez importantes pour mériter d’être séparées.

Dans les Liliacées
,
telles que nous les entendons ici

,
le péri-

gone ou calice est coloré
,
pétaloïde

,
formé de six sépales sou--

vent disposés sur deux rangs, trois internes et trois externes,

quelquefois soudés par la base; il y a six étamines dont l’in-;

sertion est le plus souvent périgynique
,
c’est-à-dire c[ue les fi-

lets sont attachés sur les folioles du périgonè
,
tantôt vers leur
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base
,
tantôt vers leur partie supérieure

;
mais dans plusieurs

genres, comme le Lis, FxVil, FAloès
,
les filets sont insére's sous

Fovaire. Celui-ci est libre, de forme variée, à trois loges ren—

lermant un nombre variable d^ovules disposés en deux rangées

longitudinales^ Le style est simple
,
marqué de trois sillons

longitudinaux; le stigmate, qui est quelquefois sessile
,
est

toujours à trois lobes plus ou moins prononcés.

Le fruit est une capsule à trois loges et à trois valves
,
ren-»

fermant des graines nombreuses. Les racines sont souvent bul-

bifères
,

quelquefois fibreuses et fasciculées. Les tiges sont

herbacées
,

simples
,

rarement garnies de feuilles
;
dans un

grand nombre de genres et surtout dans ceux dont les bulbes

jsont écailleux, la tige n*existe pas réellement
,
ou du moins

elle est réduite au plateau garni d’écailles qui forme la base de

ces bulbes
,
et ce qu’on nomme vulgairement la tige n’est que

le hampe ou pédoncule floral. Les feuilles sont alors toutes

radicales, planes et rubanées
,
ou cylindriques et creuses.

A l’exception du genre Aloès, dont les feuilles contiennent des

principes amers et purgatifs, ce sont les bulbes des Liliacées que

l’on emploie
,
soit en Médecine

,
soit dans l’Économie domesti-

que. Or, les écailles charnues qui les composent sont réellement

des feuilles rudimentaires, etconsécjuemment, c’est toujours le

même organe qui, dans toutes les Liliacées, recèle les principes

actifs. Quand les matières amilacées ou sucrées y prédominent

sur les principes âcres et volatils
,

et surtout quand on a

dissipé ceux-ci par la cuisson, les bulbes des Liliacées peu-

vent servir d’alimens
,
et sont employés comme émolliens eri

cataplasmes. Mais plusieurs plantes de cette famille ont des

bulbes où le principe âcre est si abondant lorsqu’on les em-

ploie à Fétat frais
,
qu’appliqués sur la peau

,
ils peuvent eu

déterminer la rubéfaction. Le principe amer n’est pas le même
dans toutes les Liliacées; il diffère beaucoup, par exemple,

dans la scille et Faloès, et jouit de propriétés médicales qui ne

sont pas analogues.

Les genres de cette famille qui fournissent des produits utiles

sont: le Lis {lÂlium, L. ) ;
FAil {AUiumy L,), dont pliw
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sieurs espèces ont reçu des noms particuliers, tels poireau,

ciboule, oignon, etc.; la Scille {Scilla, L. ) ,
et FAloes

{Aloe, L. )
ces mots. (A, R.)

LILIÜM CANDIDÜM. V. Lis blanc.

LILIÜM DE PARACELSE, Teinture des métaux. Le me'di-

cament connu sous ce nom se préparait en faisant fondre

128 grammes (4 onces) d^alliage d’antimoine et de fer, une

semblable quantité d’alliage d’antimoine et de cuivre et d’al-

liage d’antimoine et d’étain, avec 564 grammes onces) de

nitrate de potasse et 564 grammes de tartre. Lorsque la masse

était liquide, on la coulait, on la laissait refroidir, puis on la

traitait par l’alcool
,
qui dissolvait la potasse et peut-être quel-

que peu d’oxide. Ce médicament était donné comme cordial;

il est aujourd’hui tout-à-fait inusité. (A. C.)

LIMAÇON DES VIGNES. Synonyme d’escargot, T^. ce mot.

LIMAILLE DE FER. F. Fer, t. Il ,p. 532.

LIMATION. La limation est une opération qui a pour but

la division des métaux, à l’aide d’un instrument nommé lime.

Les produits obtenus à l’aide de la lime peuvent ensuite être

réduits en poudres plus ténues, à l’aide du pilon.

LIMONADE. La limonade est une boisson rafraîchissante

qui se prépare de plusieurs manières. On donne le nom de

limonade cuite

,

à celle préparée en versant sur le citron coupé,

de l’eau bouillante. On appelle limonade alcoolique

,

celle où

l’on fait entrer des spiritueux; limonade vineuse^ celle à la-

quelle on ajoute du vin; limonade seche

,

un mélange de

poudres qui
,
mêlées avec l’eau

,
donnent lieu à une boisson

agréable, analogue à celle prépai'ée avec le citron
;
limonade

végétale, ce produit préparé avec l’acide tartrique; limonade

minérale

,

celle où.l’on fait entrer l’acide sulfurique.

Limonade simple. On prend, citrons ou limons, 11® i; eau,

I kilogramme
( 2 livres

) ;
sucre blanc

, 64 grammes (2 onces)

.

On coupe le citron transversalement après l’avoir roulé dans

les mains pendant quelques secondes
;
on met les morceaux

du citron dans un vase convenable
,
on ajoute le sucre

,
et l’on

verse l’eau froide
;
on laisse macérer pendant quelques heures
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avant de la prendre. Si Ton veut faire la limonade cuite
,
au

lieu d’eau froide
,
on verse Teau cliauffëe à ioo°. La limonade

alcoolique est cette même limonade à laquelle on ajoute de

Ealcool dans la proportion indique'e par le médecin, de 8 à

24 grammes ( de 2 à 6 gros ). La limonade vineuse se prépare

en additionnant la limonade simple ou la limonade végétale^

d’une quantité de vin déterminée, un quart ou un tiers de

i’eaii employée. Elle se donne dans les cas de débilité.

Limonade tartrique
,
Limonade végétale. Elle se prépare

en dissolvant
,
dans 1 litre d’eau

, 64 grammes
( 2 onces ) de

sucre blanc, et en acidulant cette eau sucrée à l’aide d’une so-

lution d’acide tartrique ou oxalique pur
;
on la prépare aussi

en mêlant ensemble
,
eau

,
i kilogramme ( 2 livres

) ;
sirop tar-

tareux
, 64 grammes (2 onces), Cette limonade s’administre

comme antiseptique, rafraîchissant
,
diurétique

;
on la donne

dans les cas de scorbut
,
de fièvres aiguës

,
d’bémorrbagies, etc.

Limonade minérale
,
Limonade sulfurique. On la prépare

en dissolvant dans un litre d’eau
(
2 livres ) ,

sucre blanc

,

64 grammes ( 2 onces ) ,
et en acidulant convenablement l’eau

sucrée. On prépare de la même manière une limonade avec

l’acide nitrique dulcifié.

La limonade sulfurique est donnée comme rafraîchissant

,

tonique et astringent. On doit avoir soin de ne pas tenir ces

préparations dans des vases de métal qui pussent être at-

tac[ués par l’acide qu’elles contiennent, les suites pourraient en

être très fâcheuses.

Limonade acétique. V. Oximel et Oxicrat.

Limonade sèche. Les proportions indiquées et les acides

employés pour obtenir cette préparation sont très nombreux,

nous allons en iiidic[uer un que nous avons mis en usage et

cj[ui nous a paru assez agréable. Cependant on peut changer les

proportions, selon que l'on veut obtenir une limonade plus ou

moins douce, plus ou moins acide, et plus ou moins aro-

matisée.

Limonade sèche avec l’acide citrique. On prend
,

acide

citrique
, 8 grammes ( 2 gros

) j
sucre, 25o gram. ( 8 onces );
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essence de citron récente
,

1 8 gouttes. Faites, avec une partie

du sucre et l’huile, un oléo-saccliarum
,
réduisez lé sucre en

poudre, et mêlez-le exactement aux autres substances aussi pul-

vérisées; conservez dans un flacon bien fermé. Lorsque l’on veut

se servir de cette préparation
,
on en délaie dans un verre d’eau

la quantité suflisante pour donner à ce liquide une saveur

agréable. Quelques personnes, et nous l’avons fait, ajoutent au

mélange une petite quantité de gomme arabique en poudre
;

cette addition donne une saveur plus douce et plus agréable à

la limonade.

On peut préparer des limonades sèches avec les acides oxa-

lique et tartrique ; dans ce cas
,
on remplace l’acide citrique

par l’un ou l’autre de ces deux acides en même quantité, et l’on

agit de la même manière. La limonade sèche pouvant être con-

servée dans des boîtes et transportée de la sorte
,

elle est d’un

usage des plus commodes. Nous nous en sommes parfaitement

trouvé lors de notre dernier voyage dans le midi de la France,

voyage fait dans les plus fortes chaleur de Fété. (A. G.)

LIMONS. Fruits acides et comestibles d’un arbre de la fa-

mille des Orangers
,
qui a été décrit dans cet ouvrage sous le

nom de citronnier
,
parce que ces fruits sont généralement

nommés citrons par les médecins. Citronnier. (A. R.)

LIN CATHARTIQUE. Linum catharticum

,

L. (Famille des

Linacées. Pentandrie Pentagynie.
)
Cette espèce de lin est une

plante très exiguë, qui croît en abondance sur les pelouses

humides. Sa tige est filiforme
,
et dichotome à son sommet

;

ses feuilles sont ovales, entières; ses fleurs blanches et très

petites. Malgré le nom spécifique qui lui a été imposé par

Linné, le lin cathartique ne possède pas des propriétés purga-

tives très marquées
;
aussi est-il

,
de nos jours

,
inusité.

(A. R.)

LIN CULTIVÉ. Linum usilalissimum, L.—Rich. Bot. méd.,

t. II, p. -^81. (Famille des Linacées, Caryophyllées de Jussieu.

Pentandrie Pentagynie, L.) Petite plante annuelle que l’on pré-

tend originaire du grand plateau de la haute Asie, mais qui est

aujourd’hui cultivée abondamment dans les diverses contrées
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de TEurope
,
où elle s’est parfaitement naturallséep Sa tige est

grêle
,
haute d’un à deux pieds

,
rameuse seulement à son som-

met, tout-à-fait glabre, ainsi que les autres parties de la plante.

Les feuilles sont e'parses
,
sessiles

,
lance'olées-aiguës

,
d’un vert

pâle. Les fleurs sont d’un bleu tendre, terminales au sommet
des ramifications de la tige. Le calice est persistant, à cinq sé-

pales membraneux sur les bords; la corolle à cinq sépales

égaux, extrêmement caducs
;
les étamines, au nombre de cinq,

ont leurs filets soudés par la base. L’ovaire est surmonté de

cinq styles grêles, terminés chacun par un stigmate obtus. Le

fruit est une capsule globuleuse environnée à sa base par le ca-

lice , à dix valves dont les bords rentrans forment autant de

cloisons
;
chacune des loges contient une seule graine brune

,

ovoïde
,
lenticulaire

,
comprimée, très lisse et luisante.

Le lin est une plante d’un grand intérêt, à raison de ses tiges

fibreuses, avec lesquelles on fabrique des fils et des tissus très

fins. Ses graines servent, en outre
, à plusieurs usages écono-

miques et médicaux. Lorsque l’on cultive le lin sous le premier

de ces points de vue
,
on doit choisir les variétés qui produi-

sent les tiges les plus longues
;
dans le second cas

,
le cultiva-

teur doit chercher à obtenir le plus grand nombre de capsules.

Parmi les principales variétés de lins
,
nous mentionnerons les

suivantes :

1**. Lin froid ou grand lin. Ses tiges acquièrent la plus

grande hauteur
,
mais ne donnent qu’un petit nombre de cap-

sules. C’est la variété la plus estimée comme substance textile ;

aussi est-elle cultivée de préférence dans plusieurs contrées,

notamment en Belgique et en Flandre aux environs de Lille,

où la récolte d’un hectare rapporte quelquefois plus de

6000 francs. 2®. Lin chaud ou têtard. Ses tiges sont rameuses,

moins élevées que dans la précédente variété
,
mais elles por-

tent un grand nombre de capsules
,
ce qui la fait préférer lors-

qu’on se propose d’en récolter les graines. 3°. Lin moyen. Va-

riété intermédiaire entre le grand lin et le têtard, c’est-à-dire

moins élevée que le premier, mais plus riche en graines. On la

cultive principalement dans les provinces méridionales.
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culture du lin est très cliaiiceuse
;

elle exige tm terrain

substantiel et fertile, frais, mais pas trop liumide, pre'pare' par-

tie nombreux labours, et où les engrais doivent être renouvelés

à chaque récolte. Selon la nature du terrain et le climat, on

sème le lin à deux époques
,
avant ou après l’hiver

,
ce qui le

fait distinguer en lin d’hiver et lin d’été. On doit en outre

faire choix, pour semer, des meilleures graines
,
de celles qui

sont les plus saines et les plus grosses, et les renouveler chaque

année; car c’est un préjugé plus ou moins fondé, mais géné-

aalement répandu chez les agronomes, que le lin dégénère

lorsque Ton sème plusieurs années de suite les graines prove-

nant de plantes qui ont crû dans le même terrain. Lorsque le

lin est parvenu à sa maturité
,
époque reconnaissable au dessè-

chement des tiges et des feuilles
,
ainsi qu’à la déhiscence des

capsules, on arrache à la main et par poignées, les tiges dont

on fait de petites bottes qu’on laisse quelque temps sur le

terrain
,
en ayant soin de les placer debout. On bat ensuite ces

tiges sur de grands draps pour recueillir les graines. Enfin

celles-ci doivent être vannées et criblées
,
pour les débarrasser

des fragmens de capsules et des corps étrangers qui y sont

mêlés. Les tiges du lin se préparent par le rouissage comme
celle du chanvre; on les fait ensuite sécher, et on les peigne

pour obtenir la filasse.

Les graines de lin contiennent une huile grasse, siccative,

très employée dans les arts et surtout dans la peinture. V, Huile

DE Lix. Cette huile existe surtout dans l’amande intérieure,

tandis que le tégument lisse extérieur recèle une grande quan-

tité de mucilage qui, dissous dans l’eau, est épais, visqueux,

filant à la manière du blanc d’œuf. M. Vauquelin (i) ayant

soumis à l’analyse ce mucilage, en a retiré une substance

gommeuse
,
une matière animale

,
de l’acide acétique libre ,

de l’acétate de potasse et de chaux, du sulfate et du muriate

(i) V. Rull. de Pliavm, t. IV, p. pS, et Annales de Chimie, i. LXXXy
p. 3i4.
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de potasse
,
du pliospliaîe de potasse et de chaux

,
et une pe-

tite quantité de silice.

La décoction de graines de lin est éminemment émolliente
;

on l’emploie à l’intérieur et à l’extérieur dans tous les cas d’in-

flammation. Ainsi on en fait des tisanes, des gargarismes,

des collyres, des injections. La tisane de graines de lin est en

outre usitée comme diurétique
,
propriété qu’elle doit proba-

blement aux divers sels à base de potasse que renferme le mu-
cilage.

La farine de graine de lin est fréquemment employée pour

faire des cataplasmes émolliens. Dans les laboratoires de Chi-

mie
,
on fait

,
avec cette farine et de la colle d’amidon

,
un lut

très siccatif, qui convient parfaitement pour cimenter les di-

verses pièces des appareils distillatoires de verre
,
et empêcher

l’issue des vapeurs éthérées et alcooliques. (G. . .n.)

LIE. Ce mot, en général, est employé pour désigner les

dépôts qui se forment au fond d’un liquide. Le dépôt qui se

forme dans le vin prend le nom de lie de vin; on en extrait par

pression du vin d’une qualité inférieure. On se sert ensuite du

résidu dans les arts
;
ou bien

,
par la combustion

,
on le réduit

en un produit connu sous le nom de cendres ^ravelées, V. ce

mot et Tartre rouge. Les lies ont été considérées comme
formées de tartre

,
de matière colorante et d’extractif.

(A. C.)

LINIMENS. Préparations onctueuses
,

de consistance

moyenne entre celle de l’huile et de Taxonge. Elles sont des-

tinées à être étendues k la surface de la peau, pour combattre

les accidens qui affligent cette membrane ou les parties qui sont

recouvertes par ce tissu. Les linimens sont préparés avec les

huiles, dans lesquelles on fait entrer des substances solubles.

La plupart des linimens sont prescrits extemporanément
,
et

préparés de même suivant l’occasion
;

ils varient clans leur

composition, selon l’intention du praticien.

LIINIMENT AMMONIACAL
,
Liniment volatil. Huile d’a-

mandes douces
,
128 gram. (4 onces); alcali volatil liquide,

marquant 22”, 16 giam. (4 gros). On met l’huile dans une fiole;
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011 ajoute l’alcali
,
on mêle bien par agitation

,
et l’on con-

serve dans une fiole bien boucliëe. Ce liniment est employé'

comme stimulant, re'solutif. On l’emploie avec succès contre

les douleurs rhumatismales. On prépare un liniment plus actif

contre les faiblesses paralytiques, avec les mêmes substances
;

mais, au lieu d’employer 8 parties d’huile pour une partie d’am-

moniaque
,
on emploie ce liquide dans les proportions de 2 ou

de 4 parties d’huile pour une d’ammoniaque. Ce médicament,

appliqué sur le tissu cutané, détermine la rubéfaction.

LINIMENT AMMONIACAL CALMANT. Ce liniment
,
em-

ployé pour calmer les douleurs locales
,
se prépare avec savon

dur ratissé, 128 grain. (4 onces); opium, 32 gram. (i once);

camphre, 64 grammes (2 onces); huile volatile de romarin,

16 grammes (4 gros)
;
alcool à 36°, i kilogramme (2 livres).

Faites suivant l’art.

LINIMENT CALCAIRE
,
Saison calcaire. Eau de chaux pré-

parée avec la chaux vive délitée
, 260 grain. ( 8 onces ) ;

huile

d’amandes douces, 32 gram. (i once). On mêle intimement en

agitant fortement; il se forme de cette manière un savon li-

quide, qui peut être employé avec succès contre la brûlure,

et surtout dans le cas où cet accident est causé par les acides

,

le phosphore, etc. On prépare le liniment calcaire, en agitant

de l’eau de chaux et de l’huile de lin mêlées ensemble à par-

ties égales.

LINIMENT CAMPHRÉ. Huile d’olives, 64 gram. (2 onces);

camphre
,
de 2 à 8 grammes (de demi-gros à 2 gros)

;
divisez le

camphre, dissolvez-le dans l’huile. On emploie quelquefois,

d’après des formules fournies par le praticien, les huiles médi-

cinales de camomille
,
de jusquiame

,
etc.

LINIMENT DE CANTHARIDES CAMPHRÉ. Teinture de can-

tharides, 16 gram. (4 gros)
;
huile d’amandes douces, 128 gram.

(4 onces); savon amygdalin, 32 grammes (1 once); cam-

phre, 2 grammes (36 grains). On divise le camphre; on le

fait dissoudre dans l’huile; on mêle par trituration l’huile

camphrée au savon qu’on a fait dissoudre dans la teinture.

Ce liniment est employé comme rubéfiant et résolutif; on s’en

Tome IIL 24
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sert contre les paralysies. On pre'pare de la même manière des

linimens dans lesquels on fait entrer des teintures de digitale

pourprée f de belladone ^ de scille

,

etc.

LINIMEWT CONTRE LES ENGELURES. Huile d^olives,

160 grain. (5 onces)
;
huile volatile de térébenthine

, 64 grain.

(2 onces)
;
acide sulfurique, 16 gr. (4 gros); on mêle exactement.

On n’emploie ce liniment que lorsque la peau n’est pas entamée.

LINIMENT CONTRE LES ENGELURES. Huile d’olives,

64 grain. (2 onces)
;
baume du Pérou

, 4 grain, (i gros)
;
blanc

de baleine
,

cire blanche, acide bydro-cblorique , de chaque,

8 grammes (2 gros); eau commune, 24 grammes (6 gros).

Faites suivant l’art.

LINIMENT HYDRO-SULFUREUX SAVONNEUX {du docteur

Jadelot )
. Ce médicament

,
qui est employé contre la gale, peut

êtrepréparépar le procédé suivant, dû à M. 0 . Henry. On prend

savon ordinaire
,
5oo gr. (i liv.); on le fait ramollir avec une

certaine quantité d’eau
;
on fait évaporer cette eau presque en

totalité, et lorsque le savon devient très épais et un peu sec,

on y ajoute, par portion
,
huile de graines de pavots, 1000

grammes (2 livres). Lorsque toute l’huile est mêlée avec le

savon et que le tout est homogène
,
on verse dans une ter-

rine vernissée et l’on y incorpore, par petites portions et en agi-

tant, du sulfure de potasse réduit en poudre
,

loo grammes

(3 onces i gros). On triture long-temps pour rendre le mé-

lange plus homogène. Ce médicament s’emploie dans le trai-

tement des maladies cutanées
,

les dartres
,

le prurigo
;
on

l’administre en frictions, à des doses variables, suivant les

circonstances. Ce liniment s’altérant par vétusté
,

il est con-

venable de n’en préparer que de petites quantités à la fois.

LINIMENT MERCURIEL {Londres ). Onguent mercuriel

double, axonge préparée, de chaque
, 128 grammes (4 onces)

;

camphre, 32 gram. (i once); alcali volatil, 128 grain. (4 onces);

alcool rectifié, i 5 gouttes. On divise le camphre à l’aide de

l’alcool
;

on le mêle ensuite avec l’axonge et l’onguent

mercuriel; on ajoute peu à peu l’ammoniaque en triturant,

on fait du tout un mélange exact. Ce liniment est employé
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comme stimulant et discussif dans les cas d’engorgemens in-

dolens
,
et pour exciter les plaies qui suppurent difficilement.

Cette préparation
,
administrée à des doses assez grandes

,
dé-

termine rapidement la salivation.

UNIMENT MERCURIEL {de Vhôpital des Vénériens), Ce R.
niinent se prépare avec Thuile d’olives, 82 gram (i once)- am-
moniaque, 4 gram. (i gros); onguent mercuriel double, 4,

grammes (i gros).

LINIMEî^T NARCOTIQUE {de rHôtel-Dieu). Ce liniment

est employé avec avantage contre les douleurs vives avec

peu d’inflammation. On le prépare, en mêlant ensemble

82 grammes (i once) de baume de Fioraventi
; 16 grammes

(4 gros) de baume tranquille, et 4 grammes (i gros) de lau-
danum de Sydenham.

LINIMENT SAVONNEUX COMPOSÉ {Dublin), S’obtient

avec les produits suivans: savon, 96 gram. (8 onces)
; camphre,

82 gram. (i once)
;
esprit de romarin, i pinte. Faites suivant

l’art. Le même liniment est consigné dans la Pharmacopée de
Londres.

LINIMENT SAVONNEUX OPIACÉ. Teinture alcoolique d’o-

pium, 82 gram. (i once); savon amygdalin, 16 gram. (demi-

once)
;
huile d’amandes douces ou d’olives, 64 gram. (2 onces).

On fait dissoudre le savon dans la teinture, et l’on ajoute la

solution dans l’huile
,
en prenant la précaution 4e faire le mé-

lange dans un mortier et en triturant. Ce liniment est employé
comme calmant.

LINIMENT TÉRÉBENTHINÉ {Londres). Cérat de résine,

Ôoogram. (i livre)
;
essence de térébenthine, i demi-pinte

;

on ajoute l’huile volatile au cérat fondu
,

et l’on mêle exac-

tement. Ce liniment est très usité pour faire des frictions sui-

tes parties affectées de douleurs rhumatismales et dans les cas

d’entorses.
. (A. C.)

LIQUATION. On a donné ce nom à une opération métal-
lurgic[ue

,
qui consiste à exposer à l’action de la chaleur des

alliages métalliques
,
dans le but de séparer les métaux les plus

fusibles de ceux qui le sont moins. (A. C.)

24-.
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LIQUEUR. On a donné ce nom à beaucoup de liquides

composés de matières diverses : ainsi on a donné le nom de

liqueur des cailloux à une solution de silice dans la potasse;

celui de liqueur minérale anodine d"Hojfmann
,
à un mélange

d’alcool et d’éther
( Éther hydratique

) ;
celui de liqueur

de TVan-Svjieten, à une solution de 8 grains de per-clilorure de

mercure dans demi-once d’alcool, solution qu’on mêle ensuite à

i4 onces et demie d’eau. On donne aussi le nom de liqueurs à

des produits qui résultent du mélange de l’alcool avec le sucre

et les eaux aromatiques. (A. G.)

LIQUIDAMBAR, Résine ou Baume copalme, Karabé ou Suc-^

cin liquide. Baume ^xoà\x\i^diY\Q Liquidambar stjraciflua L.,

arbre originaire du Mexique et des États-Unis de l’Amérique

septentrionale
,
qui appartient à la nouvelle famille des Myri-

cées de Richard et à la Monoecie Polyandrie
,
L. On obtient ce

baume, soit par incision du tronc, soit par la décoction des

rameaux, ce qui donne deux sortes de substances répandues

dans le commerce. La première
,
ou le liquidambar mou ou

blanc

,

a la consistance du miel ou celle d’une térébenthine

très épaisse; sa couleur est blanchâtre, demi-transparente;

son odeur forte
;
sa saveur aromatique, chaude et âcre. 11 se

solidifie et devient presque transparent par une longue expo-

sition à l’air. Ce baume se compose de résine unie à de l’huile

volatile dont la plus ou moins grande proportion augmente ou

diminue la fluidité de cette substance; il renferme encore une

quantité assez notable d’acide benzoïque qui quelquefois de-

vient efflorescent à sa surface
,
et dont la présence est toujours

indiquée parce que le liquidambar rougit fortement le papier de

tournesol. Ce que l’on nomme huile de liquidambar

,

est une

variété du liquidambar blanc

^

c’est une substance également

obtenue par incision et qui renferme plus de matière fluide
;

elle est transparente, d’un jaune ambré, d’une odeur plus

forte que dans la précédente variété
,

et d’une saveur aroma-

tique qui prend à la gorge. Le baume de liquidambar a été

vendu quelquefois comme baume blanc du Pérou

^

il en pos-

sède à peu près les propriétés, si ce n’est qu’il est moins suave
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€t par conséquent d’une moindre valeur commerciale. Pendant

quelque temps on s’en est servi pour parfumer les gants.

La seconde sorte de liquidambar a une couleur brune-rou-

geâtre
,
une odeur forte et désagre'able

,
quoiqu’elle retienne

encore un peu d’huile volatile et d’acide benzoïque. Cette sorte

de liquidambar s’obtient par de'coction des branches de

l’arbre. Elle ressemble tellement au styrax liquide, qu’on la

trouve souvent sous ce nom dans le commerce
,
et altérée par

des substances étrangères. Au reste, de telles substitutions n’ont

rien de dangereux; car ces sortes de baumes jouissent de

propriétés semblables, et on ne les emploie guère que dans

certaines préparations onguentaires destinées à l’usage externe.

Styrax LIQUIDE. (G...n.)

LIQUIDES. On a donné ce nom à des corps dont les molé-

cules se meuvent librement et en tous sens, et cèdent à la plus

légère pression, sans être sensibleinenl compressibles.

(A. C.) .

LIQÜIRITIA. V. Réglisse.

LIRIODENDRON TÜLIPIFERA. V. Tulipier.

LIS BLANC. Litium candidum

,

L. — Redouté, Liliacées,

tab. 199. — Rich. Bot. méd.
,

t. 1
, p. 88 .

(Famille des Lilia-

cées. Hexandrie Monogynie
,
L. )

Cette belle plante est origi-

naire d’Orient; mais depuis long-temps elle est tellement

commune dans les jardins de l’Europe
,
qu’elle s’y est en

quelque sorte naturalisée. Son bulbe est arrondi, de la

grosseur du poing, formé d’écailles imbriquées, charnues,

et dont les plus extérieures se terminent supérieurement en

une feuille radicale. La tige qui naît du centre du bulbe est

haute d’environ un ïnètre, simple, garnie de feuilles sessiles,

éparses, très rapprochées, lancéolées, aiguës, et d’un vert

clair. Les fleurs sont grandes et forment un épi très élégant au

sommet de la tige
;
leur blancheur éclatante est l’emblème de

la pureté virginale, et elles répandent une odeur agréable, mais

un peu forte, qui, lorsqu’on les enferme dans un appartement,

occasione des maux de tête et même des accidens graves aux

personnes nerveuses. Le lis blanc fleurit dans les jardins aux
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moi.s de juin et de juillet. On en cultive plusieurs varie'te's, dont

les plus remarquables sont : i°. le lis à fleurs doubles ^

12®. le lis ensanglanté

,

dont les fleurs
,
la tige, les feuilles et

même les e'cailles du bulbe sont marquées de taches linéaires

purpurines
;
3®. le lis à feuilles panachées. La culture du lis

est fort simple et n’exige pas beaucoup de soins. La terre de

bruyère lui convient le mieux, mais il réussit dans plusieurs

autres sortes de terrain.

Les écailles épaisses ou cbarnues qui composent le bulbe ou
oignon de lis, renferment beaucoup de mucilage, d’amidon

,

et un peu d’huile volatile âcre. Celle-ci se dissipe facilement

par la cuisson
,
soit dans l’eau

,
soit sous la cendre. De cette

manière on en fait des cataplasmes émolliens, usités fréquem-

ment dans la Médecine populaire pour accélérer la suppura-

tion des abcès sous-cutanés. On emploie aussi en quelques

pays
,

les fleurs de lis macérées dans l’huile ou l’eau-de-vie

pour guérir les coupures
;
mais ce topique doit plutôt ses pro-

priétés à l’huile ou à la liqueur alcoolique qu’au lis lui-même.

L’eau distillée de fleurs de lis n’est plus employée
;

elle pas-

sait autrefois pour antispasmodique. (A. R.)

LISERON. Conooloulus. Genre de plantes dicotylédones qui

forme le type de la famille des Convolvulacées, et qui se com-

pose d’un grand nombre d’espèces, la plupart volubiles et ram-

pantes, dont plusieurs ont des racines tubéreuses, charnues,

douées de propriétés purgatives très énergiques. Tels sont les

Coni’olvulus Jalapa, Scammonia, Mechoacan et Turpethum,

qui fournissent le jalap, la scammonée
,

le méclioacan et le

turbith végétal. ces mots. *

La propriété drastique que nous venons de signaler dans les

espèces de liserons exotiques
,
existe également dans plusieurs

des liserons qui croissent naturellement en Europe. Elle dé-

pend de la plus ou moins grande quantité de résine qu’ils

renferment. Ainsi le Liseron des champs
(
Convoloulus aroen^

sis

,

L. ) ,
plante excessivement commune dans les champs et

fort nuisible aux moissons par ses tiges qui s’entortillent au-

tour des chaumes de céréales
,
a des racines renfermant cinq
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pour cent d’une résine analogue à celle du jalap. C’est ce qui

résulte de l’analyse de cette racine publiée par notre collabo-

rateur M. Chevallier, dans le Journal de Pliarmacie, juillet et

août 1823. Les racines du Liseron des haies
(
Coiwolvulus

sephim ), plante à belles fleurs blanches très abondante dans

les haies
;
celles du Liseron soldanelle

( C. soldanella)
,
espèce

à fleurs rouges et à feuilles réniformes
,
qui croît en abondance

dans les sables maritimes
;
enfin celles de plusieurs autres li-

serons que l’on trouve dans les provinces méridionales de l’Eu-

rope
,

possèdent à un degré moins énergique les propriétés

purgatives du jalap, de la scammonée
,
etc.

11 résulte des analyses de M. Chevallier que les racines des

Convolvulus sepium et aruensis

,

renferment les principes

suivans :

Convoluulas sepium,

1°. Une matière grasse soluble dans

l’e'lher.

2*. Une matière de mérae nature so-

luble dans l’alcool bouillant.

3 ®. 5,02 pour 100 d’une résine pur-

gative analogue à la re'sine de jalap.

4®- De l’albumine.

5°. Du sucre.

60. De la gomme.

70. De l’acétate et de l’hydro-clilorate

d’ammoniaque.

8®. Du sulfate de cbaux.

90. Du fer, du soufre et de la silice,
j

Conuoluulus aruensis.

I®. De l’eau.

20. De la fécule amilacée. .

3 ®. De l’albumine.

4 ®. Du sulfate de chaux.

5®. Du sucre cristallisable,

6°. De la résine semblable à celle de-

jalap.

7®. Un extrait gommeux.
8®. Des sels solubles et insolubles.

9®, De l’oxide de fer.

Deux espèces de liserons présentent une exception remar-

quable dans les propriétés de leurs racines. La Patate
(
Con-

volviilus Batalas

,

L.
)
et le Liseron comestible

( C. edulis)

sont pourvus de racines épaisses charnues, d’une saveur

douce et agréable
,
et qui servent d’aliment en plusieurs con-

trées d’Amérique
,
et même en Europe, où leur culture a été

essayée avec succès. Ces racines ne contiennent point de résine
;

mais en revanche
,

le principe amilacé y est fort abondant..

Patate. (A. Px.)



376 TJTHÏNE.

LITHARGE. V. Oxide de plomb.

LITHINE. Oxide métallique analogue à la soude et à la

potasse, qui a été découvert par un jeune chimiste suédois,

M. Arfredson
,
dans la pétalite. Peu de temps après la décou-

verte de cet oxide, sir H. Davy démontra, à Paide de la pile

voltaïque, que la base de cet alcali était un métal auquel on

a donné le nom de lithium, lithion. Parmi les chimistes qui se

sont occupés delà lithine, on doit citer MM. Berzélius, Davy,

Gmelin et Vauquelin. La lithine s^obtient de la manière sui-

vante. On fait fondre la pétalite avec suffisante quantité de

potasse
,

dans un creuset d’argent
;
lorsque la masse est bien

fondue, on retire du feu, on laisse refroidir; on fait dissoudre

le tout dans Pacide hydro-chlorique. On fait ensuite évaporer

à siccité. L’évaporation étant complète
, on traite le résidu

par Palcool
,
qui dissout le muriate de lithine

;
on filtre

,
on

fait évaporer à siccité; on traite de nouveau par Palcool, on

filtre et Pon fait évaporer. Le produit de l’évaporation de cette

seconde solution alcoolique est Phydro-chlorate de lithine.

On décompose ce sel par le carbonate d’argent
;
on sépare

le chlorure d’argent insoluble
,
du carbonate de lithine

soluble
;
on décompose celui-ci par de la chaux

,
comme on le

fait pour la potasse; on fait évaporer; on obtient ainsi la lithine

pure. Ce produit jouit des propriétés suivantes : sa saveur est

brûlante, très acerbe
;
mise sur la langue

,
elle en détruit Pépi-

derme; elle se dissout dans Peau, mais avec difficulté; elle ne

paraît pas être plus soluble à chaud qu’à froid. Exposée à Pair,

la lithine n’attire pas Phumidité
,
mais elle en absorbe Pacide

carbonique
;
alors elle devient opaque. Exposée à une très haute

température
,
dans un creuset de platine couvert

,
elle ne di-

minue pas de volume
,
mais elle absorbe Pacide carbonique

;

traitée par Palcool, elle ne se dissout qu’en très petite quan-

tité dans ce liquide. Elle peut être précipitée par Peau de sa

solution dans Palcool : ce phénomène n’a lieu qu’au bout de

quelques heures. La lithine s’unit au soufre, et le sulfure ob-

tenu se conduit comme les autres sulfures alcalins. Elle s’unit

aux acides, et forme des sels, qui ont été étudiés par M. Ar-
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fredson, Vauquelin et Gmelin. Le lithine a été considérée

comme le résultat de la combinaison du lithion avec Foxigène,

dans les proportions suivantes: lithion 58 , o5 ;
oxigène 4*7 9^

(Gmelin)
;
ou lithion 56 ,

o5; oxigène 43 ,
o5 (Vauquelin) . La pe-

tite quantité de ce produite obtenujusqu^à présent n’a pas en-

core permis d’examiner quel serait l’usage qu’on pourrait en

faire. (A. G.)

LITHIUM, LITHION. Ce nom a été donné à un corps

simple métallique qui
,
combiné avec Foxigène

,
forme la

lithine J oxide alcalin découvert par M. Arfredson dans la

pélalite

,

minéral de la mine d’üto en Suède. Le lithium ni

ses propriétés ne sont pas bien connus. (A. G.)

LITHOSPERMÜM ARYENSE. V. Grémil.

LITHOSPERMÜM TINGTORIÜM. F. Orcanette.

LITMÜS. F. Lacmüs et Orsèille.

LIYÈCHE ou ACHE DE MONTAGNE. Ligustîcum Le^isti-

cnm, L. Angelica Levisticum

^

Lam, et D.G.
,
Flore française.

(
Famille des Ombellifères. Pentandrie Digynie, L.

)
Cette

plante croit spontanément dans les pays montueux de l’Eu-

rope méridionale
,

et on la cultive dans les jardins à raison

de ses usages pharmacologiques. Elle s’élève à la hauteur de

l’homme. Sa racine est épaisse, noirâtre en dehors, blanche

en dedans
,
d’une odeur forte et d’une saveur âcre et aroma-

tique, comme les autres parties de la plante. Ses feuilles sont

très grandes
,
deux fois ailées

,
et composées de folioles cunéi-

formes
,
incisées vers le sommet, planes et luisantes. Les fleurs

sont jaunâtres, et forment une ombelle dont le diamètre est peu

considérable. Les fruits sont grands
,
ovalès-oblongs

,
formés

de deux akènes
(
fausses graines

) accolés et relevés chacun de

cinq cotes saillantes.

Sa racine desséchée est employée généralement en Pharma-*

cie sous le nom de racine cVache de montagne. En cet état,

elle est à peu près grosse comme le pouce
,
grise extérieure-

ment
,
offrant des rides transversales ou longitudinales, et à sa

partie supérieure des renflemens formés par les collets qui se

sont développés successivement chaque année. L’intérieur de
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Cfitte racine esl jaunâtre, spongieux, d’une saveur aromatique,

légèrement âcre et sucrée. Son odeur tient un peu de celle

d’angélique
,
avec laquelle la livèche olFre beaucoup d’analo-

gie
,
soit sous le rapport des affinités botaniques

,
soit sous ce-

lui des propriétés médicales. Ses racines et ses graines sont

également un peu âcres et stimulantes
;
mais leur usage est

aujourd’hui bien moins fréquent qu’autrefois. Elles faisaient

partie de quelques préparations pharmaceutiques, et particu-

lièrement du sirop d’armoise composé. (G...N.)

LIXIVIATION. Opération chimique qui consiste à faire ma-
cérer des cendres dans l’eau, et à séparer ensuite le produit

liquide qui contient les sels solubles. On donnait autrefois

aux alcalis fixes obtenus du lavage de la cendre des végétaux

le nom de sels lixUnels. Ces dénominations sont peu usitées
;

mais comme elles se rencontrent encore dans des auteurs

qu’on est obligé de consulter, nous avons cru devoir en faire

mention. (A. C.)

LOBÉLIE SYPHILITIQUE. Lohelia sj'pTiililica

,

L. —
Rich. Bot. méd., t. I, p. 346. (

Famille des Lobéliacées. Syn-

génésie Monogamie
,
L. ) Plante vivace originaire de l’Amé-

rique septentrionale, et que l’on cultive dans les jardins d’Eu-

rope sous le nom de cardinale bleue.

Sa tige , droite et simple
,
peut atteindre une hauteur d’un

demi-mètre et au-delà. Ses feuilles sont alternes
,
sessiles, rap-

prochées, lancéolées, sinueuses—denticulées sur les bords, et

légèrement pubescentes. Les fleurs, dont la couleur est d’un

bleu violet
,
forment un long épi au sommet de la tige. Leur

corolle est monopétale irrégulière
,
bilabiée

;
le tube est fendu

jusqu’à la base
;
les cinq étamines sont soudées ensemble par

leurs filets et leurs anthères
;

le stigmate est formé de deux

lames glanduleuses, offrant à leur base un anneau de petits

poils blancs et soyeux. La capsule est globuleuse
,
couronnée

par le limbe du calice
,
à deux valves et à deux loges polys-

permes.

La lobélie syphilitique est lactescente dans toutes ses par-

ties
,
et répand

,
lorsqu’on la froisse entre les mains, une odeur
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vjeuse. Depuis long-temps les babitans du Canada se servent

æ sa racine pour guérir la syphilis
;

et ce médicament
,
dont

le secret fut acheté et répandu en Europe vers l’année 1756, a

e'té prôné par Kalm et Linné en Suède
,
par Havermann en Al-

lemagne, et par Dupau en France. Mais ce sont surtout les méde-

cins américains qui ont accordé une grande confiance aux pro-

priétés spécifiques de cette racine, confiance qui ne nous semble

pas appuyée sur des faits assez nombreux et décisifs. Souvent

on a fait prendre la décoction de lobélie avec le mercure, et

peut-être a-t-on attribué à la première des effets c[ui étaient dus

à ce dernier médicament
,
dont la vertu antisypbilitique

,
de

quelque manière que l’on entende ce mot, est incontestable.

Administrée à une petite dos<e, cette décoction excite la transpi-

ration cutanée
; à plus forte dose

,
elle occasione des déjec-

tions alvines et même détermine le vomissement. Néanmoins

ce dernier effet n’a pas toujours lieu, car on l’a vainement

donné à des chats, sur lesquels il n’a rien produit de semblable.

Quoi qu’il en soit, la racine sèche de lobélie syphilitique
,

telle qu’on l’apporte du nord de l’Amérique, est grosse comme
une plume à écrire, et souvent comme le petit doigt, d’une

teinte grise cendrée, marquée de stries longitudinales et trans-

versales qui lui donnent un aspect ridé que l’on a comparé

à la peau d’un lézard. Sa cassure est jaune
,
comme feuille-

tée’ offrant beaucoup de cavités rayonnantes du centre à la

circonférence. Sa saveur est d’abord légèrement sucrée
,
puis

un peu âcre
,
et son odeur faiblement aromatic[ue. On emploie

cette racine en décoction, à la dose d’une demi-once à une once

pour 2 livres d’eau.

L’analyse de la racine de lobélie syphilitique
,
par M. Bois-

sel (i)

,

a donné les résultats suivans : une matière grasse

de consistance butyreuse
;
2°. une matière sucrée

,
mais incris-

tallisable et infermentescible; 3 °. du mucilage; 4°* du malate

acide de chaux et du malate de potasse
;
5^. des traces d’une

-, ... \

(i) . Journ. de Pharm.
, décembre 1824 ,

t. X
, p. 623 .
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matière amère très fugace
;

6*’. quelques sels inertes et duq«.

gneux. (A. R.)

LOOCHS. Le mot arabe looch a e'té employé' pour désigner

des médicamens liquides, de la consistance d^un sirop épais.

Ces préparations sont principalement formées d’une émulsion

épaissie par un mucilage. L’émulsion peut être obtenue des

amandes émulsives
,
ou formée par l’iiuile tenue en suspension

à l’aide d’un mucilage, ou encore prise dans le jaune d’œuf.

Dans le premier cas, le loocli préparé s’appelle looch, blanc;

dans le second
,

looch gommeux; dans le troisième
,

looch

d'œuf. Autrefois on faisait sucer les loocbs aux malades
,
au

bout d’un morceau de réglisse effilé en forme de pinceau; au-

jourd’hui, on les administre par cuillerées.

LOOCH AMYGDALIN, Looch blanc. Ce looch se prépare

avec les substances suivantes ; amandes douces n° 1 2 ,
envi-

ron 16 grain.
( 4 gros)

;
amandes, amères, 11° 2; sucre blanc,

16 grammes (4 gros); eau commune, 128 grammes (4 onces)
;

eau de fleurs d’oranger, 8 grammes (2 gros); gomme adraganthe,

6 décigr. (12 grains). On pile les amandes avec du sucre pour les

diviser; on ajoute ensuite une petite quantité d’eau, on piste

long-temps, on fait du tout une pâte bien liomogène
;
onia

délaie ensuite dans de l’eau, on passe ce liquide avec expression.

On met ensuite dans un mortier le reste du sucre, on l’écrase, on

ajoute la gomme, on triture exactement. On ajoute alors un

peu d’émulsion
,
et l’on incorpore le tout

,
à l’aide de la tritu-

ration long-temps prolongée. Lorsque le mucilage est bien con-

sistant, on ajoute le reste de l’émulsion; on triture pendant

quelque temps, puis on ajoute l’eau de fleurs d’oranger. Ce

looch, se donne contre la toux, comme adoucissant et expecto-

rant, il est plus agréable que le looch blanc du Codex, qui con-

tient de l’huile d’amandes douces ; celle-ci ôte quelque chose

de son agrément à cette préparation
;
aussi le praticien doit- il,

sur la formule, indiquer si le looch qu’il ordonne doit ou non

être préparé avec addition d’huile d’amandes douces.

LOOCH AMYGDALIN (avec huile), Looch blanc de Paris. Il

se prépare avec les mêmes substances, plus, huile d’amandes

1
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douces, 8 grammes (2 gros), et sucre, 24 grammes (6 gros), au

lieu de 16 grammes (4 gros). L’émulsion étant préparée, on

prend la gomme adragantlie, on la triture avec le sucre qui n’a

pas été employé à diviser les amandes
;
on ajoute une suffisante

quantité d’émulsion
,
pour amener la gomme à l’état de mu-

cilage
;
on incorpore par trituration. Lorsque le mucilage est

d’une bonne consistance
,
on incorpore l’huile

,
en l’ajoutant

peu à peu et en triturant. Lorsque toute l’huile a complètement

disparu, on ajoute le reste de l’émulsion, on remue bien, puis

on ajoute l’eau de fleurs d’oranger. Ce looch s’administre par

cuillerée à bouche, de demi-heure en demi-heure
;
on le donne

comme adoucissant, calmant et expectorant. Quelquefois le

praticien fait entrer dans ce looch du kermès ou d’autres

poudres; on doit alors triturer ces poudres avec la gomme,
et les incorporer dans le mucilage. Si l’on prescrit d’y

faire entrer lé beurre de cacao
,

le blanc de baleine
,
on fait

fondre ces substances dans l’huile
,
à une douce chaleur, et on

les mêle au mucilage , comme nous l’avons dit.

LOOCH CALMANT. On le prépare en mêlant ensemble, looch

blanc simple
,

1 28 grammes (4 onces)
;
eau de fleurs d’oranger,

8 grammes (2 gros); laudanum liquide, de 12 à 24 gouttes.

Dans les pharmacies, on ajoute souvent au looch blanc du
Codex

,
et d’après l’ordonnance des praticiens

,
du sirop dia-

code et du sirop de karabé. Les loochs ainsi additionnés pren-

nent le nom de loochs caïmans.

LOOCH COMPOSÉ { Hôiel-Dieu). Looch blanc de Paris,

128 grain. (4 onces)
;
extrait d’opium, 5 centigrammes (i grain);

extrait de quinquina, 2 décigrammes (4 grains)
;
camphre 3 dé-

cigram. (6 grains). On l’emploie contrôles affections catarrhales

dans lesquelles une toux violente est accompagnée de mu-
cosités. Son action est de calmer et d’aider à l’expectoration.

LOOCH GOMMEUX
,
préparé sans émulsion. On l’obtient

avec les substances suivantes : gomme adragantlie, de 8 à

16 décigrammes (16 à 32 grains)
;
huile d’amandes douces (i),

(!) Il faut que celte huile soit très récente.
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i6 grammes (4 gros); sucre blanc, 32 grammes (i once);

eau simple, 96 grammes (3 onces)
;
eau de fleurs d’oranger,

8 grammes (2 gros). Faites selon l’art.

LOOCH DE GOMME, Looch anglais. Il se compose de gomme
arabique, 12 grammes

( 3 gros
)

;' huile d’amandes douces,

16 grammes (4 gros)
;
sirop de sucre, 32 grammes (i once)

;
eau

commune, 96 grammes (3 onces); eau de fleurs d’oranger,

4 grammes ( i gros)

.

LOOCH DE MANNE. Huile d’amandes douces, sirop de gui-

mauve, manne en larmes, de chaque, 32 grammes (i once)
;

eau de fleurs d’oranger, 8 grammes (2 gros); eau ordinaire,

16 grammes (4 gros). La manne doit être fondue dans l’eau à

une douce chaleur
;
la dissolution passe'e doit être ajoutée au

sirop et à l’huile qu’on a mêlés ensemble.

LOOCH D’OEUF. Jaune d’œuf frais
,
n° i, 16 grain. (4 gros)

;

huiles d’amandes douces, 48 grammes (i once 4 gi’os)
;
sirop

de guimauve, 32 grammes (i once); eau distillée de fleurs

d’oranger, 32 grammes (i once); eau distillée de coquelicot,

64 grammes (2 onces). On commence par délayer le jaune

d’œuf dans un mortier de marbre avec une petite quantité

de l’une des eaux distillées
;
on ajoute peu à peu l’huile

,

et l’on forme par trituration une masse bien homogène
,
à

laquelle on ajoute en triturant, le sirop et le reste des eaux

distillées.

LOOCH VERT
,
Looch avec le safran et les pistaches. Ce

looch
,
qui se prépare de la même manière que le looch blanc,

se fait avec les substances suivantes ; pistaches sèches
, 24 grain.

(6 gros) ;
gomme adraganthe, de 6 à 8 décigram. (12 à 16 grains)

;

eau simple 128 grammes (4 onces); huile d’amandes douces,

1 6 grammes (4 gros)
;
eau de fleurs d’oranger

, 8 grammes

(2 gros)
;
sirop de violettes, 32 grammes (i once); teinture de

safran, i gramme (18 grains). On mêle le sirop de violettes et

la teinture de safran avec l’eau simple
,
et avec ce mélange et

les amandes, on prépare, selon les règles de l’art, une émulsion

qui sert ensuite à faire le mucilage destiné à l’incorporation

de l’huile. Comme le looch blanc, cette préparation est adou-
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cissante et calmante ;
les propriétés de ce looch (selon quelques

praticiens) sont plus sensibles. (A. C.)

LOOK (GOMME, ou plutôt RÉSINE). Sous le nom de gomme
look y Murray, dans son j4pparatus Medicamimim

,

décrit une

substance résineuse apportée du Japon, qui, à la première vue,

ressemble au succin
;
elle est assez dure pour ne pouvoir être

entamée par Fongle, transparente, jaunâtre
,
à cassure vitreuse

et ordinairement concboïde. Ces caractères conviennent
,
selon

M, Guibourt, au copal tendre de VInde. V, Résine copal.

(G. ..N.)

LOTIONS. On a donné ce nom à des médicamens liquides

externes qui sont employés pour laver différentes parties du

corps. On prépare les lotions avec Beau
,
le vin

,
le lait. Fai—

cool, Fétlier, les décoctions, les huiles, les solutions sa-

lines, etc. On a donné au mot lotion une autre signification,

mais elle est peu usitée en Pharmacie ,* on Fa employé pour

désigner le lavage que Fon fait subir à diverses substances

solides
,
dans le but de les priver des matières étrangères

qu’elles pourraient contenir, et qui sont solubles dans le li-

quide employé. (A. C.)

LUMIES. On donne ce nom aux orangers qui ont le port et

.le caractère des limoniers, les fleurs rouges en dehors, mais

dont la pulpe est douce
,
plus ou moins sucrée

,
au lieu d’être

acide. (A. R.)

LUPIN BLANC. Lupinus olbus

y

L, — Rich. Bot. méd.

,

t. II, p. 545 . (
Famille des Légumineuses. Diadelpliie Décan—

drie
,
L.

)
On ne connaît pas positivement la patrie de cette

plante qui est cultivée en abondance dans les contrées australes

de l’Europe. Sa tige s’élève à peu près à la hauteur d’un demi-

mètre
;

elle est annuelle, herbacée, droite, cylindrique, un
peu rameuse supérieurement, et recouverte, ainsi que les

feuilles
,
de poils doux et argentés. Les feuilles sont alternes

,

composées de cinq à sept folioles oblongues
,
lancéolées

,
di-

vergentes en forme d’éventail. Les fleurs sont blanches
,
assez

grandes
,
alternes

,
et disposées sur des pédicelles en épis ter-

nimaux.
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Le lupin blanc a Tavantage de réussir dans les terrains

maigres, pierreux et sablonneux. Les graines étaient un
mets assez recherché des anciens, et leurs poètes en ont cé-

lébré Lexcellence
,
quoique

,
si nous ne consultons que notre

^ goût ,
ce soit un aliment grossier et difficile à digérer. Cepen-

dant les lupins jouissent encore, en Italie, de toute Testime

qu'ils avaient dans l’antiquité
;
c’est une friandise très recher-

chée des Florentins, qui les mangent après les avoir fait légère-

ment bouillir et détremper dans de l’eau salée. Quelc{ues mé-
decins ont employé les lupins en poudre, dans le traitement des

vers intestinaux
;
mais c’est à l’extérieur que l’on en fait prin-

cipalement usage. Leur farine faisait partie des quatre farines

résolutives des anciennes Pharmacopées. On en composait des

cataplasmes maturatifs qui n’offraient pas beaucoup d’avantages

sur la plupart des autres farines de Légumineuses. Leur décoc-

tion
,

qui est fort amère
,
a été administrée contre les ma-

ladies psoriques. On cultive
^
dans les provinces méridionales

de la France et de l’Italie
,

le lupin blanc et quelques espèces

du meme genre
,
pour obtenir un excellent fourrage que l’on

fait manger en vert aux chevaux. (G...n.)

LÜPULIINE, LUPÜLIN
,

Matière jaune du houblon. La

lupuline est une sécrétion particulière qui se trouve à la base .

des écailles du houblon
,
et qui paraît être la matière active

de ce végétal. Cette sécrétion fut étudiée d’abord par M. Planche,

puis par MM. Ives de New-Yorch, Chevallier et Payen, Lebail-

lif, Raspail et G. Pelletan; le travaille plus complet sur ce pro-

duit est dû à MM. Chevallier et Payem Ces chimistes isolèrent

parfaitement cette matière
,

et par l’analyse ils reconnurent

que ce corps, que quelques personnes considéraient comme
simple, était un composé, duquel on pouvait, par l’ana-

lyse, séparer seize produits bien connus. Cependant
,
comme

la lupuline a une propriété active, énergique, il est convenable

de la préférer au houblon
,
qui peut être regardé comme inerte

lorsqu’il est privé de cette sécrétion. On se procure la lupuline

en prenant du houblon de l’année précédente
,

effeuillant les

cônes
,
remuant sur un tamis

,
qui permet à la poudre jaune
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de passer
;
on la reçoit sur une feuille de papier. La matière

jaune doit être séparée d’une certaine quantité de sable qui

s’y trouve mêlée : on emploie, pour cette séparation, le

tamis ou le lavage. Ce deuxième procédé est dû à M. Planche. A
cet effet

,
on délaie la matière jaune dans l’eau froide

;
on

Pagite pendant quelques instans, on décante; la lupuline

surnage, le sable se dépose au fond du vase dans lequel on

opère ce lavage : on répète cette opération
,
afin de bien priver

ce produit de tout le sable qu’il contient ; on le laisse ensuite

égoutter, et on le fait sécher, en l’exposant
,
sur du papier non

collé, à une température de 25°. Lorsque la lupuline est sèche,

on l’enferme dans un flacon à col droit, fermé en liège. D’après

un grand nombre d’essais faits sur les houblons français et
«

étrangers, et sur la matière active qui s’y trouve, MM. Payen et

Chevallier ont reconnu que la lupuline forme (donnée moyenne)

la dixième partie des houblons de bonne qualité* Ils ont pensé

qu’il était utile de consigner ce fait, afin que le praticien qui

voudrait ordonner ce médicament, pût le faire avec sécurité

et d’après des données connues. De leur examen, il est résulté

qu’un sirop qui devrait être préparé avec 5oo grammes (i livre)

de houblon
,
pourrait être obtenu avec son équivalent en lii-

puline
,

c’est-à-dire avec 5o grammes (12 gros et demi). Plu*

sieurs praticiens ont publié des formules pour l’emploi de cette

sécrétion. Ces formules peuvent être modifiées par les méde-
cins, en raison de la quantité de houblon qu’ils veulent ad-

ministrer. Les principales formules sont les suivantes. Poudre

de lupuline, i partie (représentant 10 parties de houblon)
;
sucré,

2 parties. On en fait un mélange
,
en suivant les règles de l’art.

Pilules de lupuline. Elles peuvent être obtenues en contusant

la lupuline dans un mortier et en réduisant en pilules la masse

qu’on obtient par ce moyen. Teinture de lupuline. Lupuline,

32 grammes (i once, équivalent à 820 grammes) (10 onces de

houblon)
;
alcool à 36°, 64 grammes (2 onces). On fait digérer

pendant 10 jours, en vase clos. On passe en exprimant; on

filtre
,
ou ajoute ensuite de l’alcool à 36°, en quantité nécessaire

pour que la liqueur pèse gôgramm. (3onces). Sirop de lupuline

Tome 111. 25
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par la ieiniure. Teinture alcoolique de lupuîine
,

i partie
;

sirop simple, 7 parties
;
mêlez exactement. Pommade de lu--

(i). Lupuîine contusée, i partie; axonge récente, 3 par-

ties. On fait chauffer au bain-marie et en vase clos, pendant

six heures
;
on coule, 011 laisse refroidir, on racle pour séparer

le dépôt qui s’est formé
;
on fait ensuite liquéfier de nouveau.

La pommade ainsi obtenue est cLune belle couleur jaune
;
elle

a l’odeur de la lupidine. On prépare encore des infusions et des

décoctions avec cette substance. Déjà des médecins français

l’ont mise en usage pour la préparation d’un vin qui est

regardé comme un excellent dépuratif. La lupuîine peut être

administrée comme succédanée du houblon; elle peut être

employée dans les arts pour la fabrication de la bière. Un
agriculteur distingué, M. le général Marie de Vittouville

,

Meurthe
,

a isolé des houblons qu’il récolte la lupuîine

et son mode d’agir, s’il était suivi, offrirait de grands avan-

tages, I®. en offrant, sous un petit volume, les principes con-

servateurs qu’on recherche dans le houblon
;
2°. en permettant

de conserver ce principe, lors des bonnes récoltes, avec plus

de facilité qu’il n’est possible de le faire pour le houblon
;

3'^. en

en diminuant les frais de transport; 4°. en favorisant Tagri—

culteur qui
,
dans certaines aimées, se trouve dans la nécessité

de vendre ses produits à bas prix
,
faute de moyens faciles de

les conserver. Des expériences faites, par M. Magendie
,
sur la

lupuîine, lui font regarder ce produit comme non [vénéneux.

Elle peut être administrée sans danger. Ün nouveau tra-

vail, fait par M. G. Pelletan sur le houblon ,Ti’a fait que con-

firmer les faits avancés par MM. Planches
,
Ives

,
Payen

,
Cheva-

lier; mais M. Pelletan a reconnu que la partie herbacée, les

racines, les tiges, les bractées, les fleurs, contiennent une ma-
tière végétale styptique, astringente âpre, nullement amère.

(A. C.)

(i) Cette pommade a càe' préconisée contre le cancer, dans la dernière pé-

riode et lorsque les autres médicamens n’ont aucune action efficace contre les

progrès de cette maladie.
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LüTS. On a donné ce nom à des pâtes tenaces et ductiles,

qui deviennent solides en se dessécliant, et qui sont mises

en usage par les chimistes et par les pharmaciens, i®, pour

fermer les jointures des appareils
,
afin d’empêcher la sortie des

substances volatiles ou gazeuses; 2®, pour recouvrir les vases

que l’on veut soume ttre à l’action d’une forte chaleur
;
3 ^. pour

résister aux fractures qui se sont opérées, ou pour réparer celles

qui existent dans divers vases. La composition des luts varie

en raison de l’usage que l’on se propose d’en faire, et de la

force avec laquelle ils résistent à l’action du feu ou des

vapeurs.

LUT AVEC LE BORAX
,
Lut de JVillis. Ce lut

,
destiné à

rendre les cornues de terre imperméables à l’air ou aux vapeurs,

se prépare en faisant dissoudre Sa grammes (i once) de sous-

borate de soude, dans 5oo grammes (i livre) dVau bouillante
;

en ajoutant ensuite autant de ciiaux éteinte qu’il en faut pour

faire une pâte d’une moyenne consistance. On étend le lut

ainsi préparé sur la cornue
,
avec une brosse ; lorsqu’il est sec,

on applique une couche de chaux délayée dans l’huile. On
bat le mélange, jusqu’à ce cpi’il soit devenu plastique. Ce

lut sèche suffisamment en deux jours. Les cornues enduites de

ce lut peuvent, dit-on, être employées sans crainte plusieurs

fois.

LUT ARGILEUX. On le prépare de plusieurs manières
,
en se

basant sur ses usages. Dans les fabriques où il doit résister aux

vapeurs acides, on recouvre les parties cjui doivent être lutées

avec de la terre glaise en pâte bien ferme
;
on enveloppe cette

première couche d’une seconde, préparée avec l’argile malaxée

mêlée à du crottin de cheval. Ce lut résiste bien aux acides;

mais il faut que sa dessication ne puisse s’opérer. Lors—

c[u’elle a lieu
,
le lut se fendille

,
et offre alors des fissures

qui laissent échapper les substances gazeuses. C’est pour

éviter cet inconvénient qu’on recouvre la première couche

d’une seconde, dont l’effet est de retenir rhumidité et de

soutenir le lut. Le mélange destiné à enduire et à recou-

Vi’ir les cornues est ordinairement composé d’argile réfrac-

25 . .



388. LÜTS.

laiie
,
une partie, dans laquelle on incorpore un quart de sou

volume de crottin de cheval, puis le plus possible de saMe

tamisé; on recouvre la cornue de cette pâte, on la laisse

sécher à Fombre
;
on finit cette dessication à l’étuve. Une partie

de terre
,
provenant des débris de creuset, mêlée à deux

parties de terre deforge, amenée à l’état de pâte
,
fournit un

excellent lut; mais il a besoin d’être travaillé
: pour cela,

on le frappe avec la main pendant qu’il sèche sur des cornues

ou atilres vases
;
cette précaution l’empêche de se fendiller.

LUT DE BLANC DE PLOMB. Ce lut se prépare en broyant

avec de riuiile le carbonate de plomb
,
étendant le mélange

sur des bandes de toile qui servent â réunir des tubes de métal

ou de verre
,
des jointures

,
etc. Il faut, lorsqu’on se sert de ce

lut, que le blanc de plomb huileux ait bien imprégné la toile

et que les bandes soient fortement serrées. Quelquefois
,
au lieu

de toile, on emploie la filasse; mais il est plus difficile de

se servir du lut fait de cette manière. On doit l’appliquer

de manière à ce que les fibres se croisent obliquement, afin de

lui donner plus de force et plus de solidité.

LUT DE CPIAUX ET DE BLANC D’OEUF. On le prépare en

triturant ensemble
,
de la chaux délitée en poudre line, des

blancs d’œufs, ou le sérum du sang, en quantité convenable pour

faire une bouillie peu épaisse
;
on en imprègne des bandes

de toile qui servent à recouvrir les jointures, et quelquefois

le lut préparé avec la farine de lin et la colle. Ce lut doit

être préparé au moment même de s’en servir; il durcit

promptement, et ne peut plus être employé. On se sert en-

core de la chaux et du blanc d’œuf de la manière suivante :

on étend le blanc d’œuf sur des bandes de toiles
,
on saupoudre

de chaux, et l’on applique ces bandes. On prépare un lut

analogue avec la chaux et la matière caséeuse.

LUT AVEC LA COLLE ET LE PAPIER. Ce lut est employé

pour fermer les jointures des pièces d’un alambic
, d’une

cornue, etc. Le mode d’agir consiste à étendre de la bonne

colle de pâte sur des bandes de papier
,

et à appliquer ces

bandes enduites convenablement sur ces jointures. Le papier
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gi'ls et le papier brouillard qui s’imprègnent mieux de la

colle, sont les plus convenables; mais il faut alors, à came

de la porosité
,
mettre deux bandes au lieu d’une. On se sert

aussi du papier enduit de colle forte dissoute dans l’eau, et

l’on recouvre la bande appliquée d’une couche d’huile sic-

cative,

LUT DE FARINE DE LIN OU DE TOURTEAU D’AMANDES»
Pour le préparer, on broie ensemble, dans un mortier, de la

farine de lin (ou de la poudre de tourteau d’amandes) avec

de la colle de pâte préparée avec de la farine de blé, en pro-

portion telle que le mélange forme une pâte peu solide. Ce lut

est commode à employer
;
il est aussi facile à préparer. On l’ap-

plique en grande partie pour joindre les appareils, et pour

plus de solidité, on le recouvre, lorsqu’il est presque sec,

de bandes de toile recouvertes de lut à la chaux et au blanc

d’ceuf. Ce lut résiste moins aux vapeurs acides que le lut gras.

LUT GRAS. Ce lut se prépare avec l’argile calcinée réduite

en poudre et passée au tamis
;
on la pile dans un mortier de fer,

avec la quantité convenable d’huile de lin rendue siccative
;

on en fait une pâte consistante, qui doit être pistée pendant

très long-temps
;

il faut, lorsqu’on applique ce lut, éviter

de le faire sur un endroit humide.

L’huile de lin que l’on emploie doit être rendue siccative
;

à cet effet on la fait bouillir avec un vingtième de son poids de

litharge. Le lut gras se conserve dans un vase de verre ou de

grès hermétiquement fermé.

LUT RÉSINEUX. Ce lut, destiné à assembler les ajutages et

à clore les joints qui ne doivent subir qu’une chaleur modérée,

est employé pour fixer les garnitures à robinet sur les cloches ;

il se prépare en prenant 5 parties de résine
,
une partie de cire

jaune, une partie d’ocre rouge. On fait fondre ensemble la

cire et la résine; on y incorpore ensuite l’ocre par petites por-

tions; on agite fortement pour former un tout homogène,

et l’on ne cesse de remuer que lorsque le mastic est refroidi.

(A. C.)

LYCOPERDON. Genre de champignons angiocarpes, ordi-



390 LYCOPODE.

nairement terrestres, globuleux, s’ouvrant par le sommet, et

renfermant une poussière noire ou verte
,
abondante et entre-

mêlée de filamens. L’eflét qu’ils produisent, lorsqu’on les écrase

après la maturité
,
leur a fait donner par les Latins le nom

de Crepiliis lupi^ que l’on a depuis traduit en grec et en fran-

çais par les mots de Ijcoperdon et vesse de loup. Ces plantes

ne sont pas utiles; leur consistance sèclie et coriace, ainsi

que la poussière noire qu’elles renferment
,
empêclie qu’on

puisse s’en servir comme aliment. Cependant le Ljcoperdon

giganteiim de Batsb
,
Booîsta giganlea de Nees, peut, selon

Paulet, se manger impunément' dans son jeune âge: lorsqu’il

est vieux et sec
,

il fournit un assez bon amadou. Ce champi-

gnon est presque sans pédicule, globuleux, grand, d’un blanc

pâle et couvert de petites écailles éparses. On le trouve en

automne parmi les gazons
,
dans les prairies et sur les collines.

Le Lpcoperdon luber, L. , ou la irujje coineslible

,

a été

érigé, par les mycologues modernes, en un genre particulier
,

sous le nom de Tuber

,

et l’on en distingue aujourd’hui plu-

sieurs espèces. V. Truffe. (G...n.)

LYCOPODE ou SOUFRE VÉGÉTAL. Poussière extrêmement

fine, très légère, d’un jaune tendre, sans saveur ni odeur,

prenant feu avec la rapidité de la poudre à canon îc^squ’on

la jette sur un corps enflammé. Elle est contenue dans les

coques ou capsules, qui sont considérées comme les organes de

la fructification des diverses espèces de Ljcopodium

,

et par-

ticulièrement du Ijcopodium claoatum

,

L,, plante de la

famille des Lycopodiacéus et de la Cryptogamie de Linné.

Cette espèce cçoît dans les bois un peu montueux de FEurope.

Ses tiges sout très longues
,
rameuses

,
rampantes à la surface

du sol, émettant çà et là quelques rameaux dressés, hauts

de 4 â 6 pouces et terminés par un ou plus fréquemment deux

épis un peu renflés en massue à leur extrémité. C’est dans l'Ss

aisselles des petites feuilles qui couvrent les épis que se trou-

vent les coques ou capsules réniformes
,
sessiles

,
bivalves, ren-

fermant la poudre connue sous le nom de Ijjcopode

,

et dont

les fonctions physiologiques ne sont pas encore bien déterminées
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t

par les botanistes
;
car les uns considèrent cette poudre comme

un véritable pollen
,
les autres comme des propagules destinés

à reproduire la plante par leur développement. La première de

ces opinions nous semble la plus probable, d’après la structure

propre et même d’après la composition chimique de cette pous-

sière
;
structure parfaitement analogue à celle du pollen

,
car

le lycopode s’ouvre également avec élasticité lorsqu’on le pro-

jette sur l’eau et qu’on l’observe au microscope. D’ailleurs on

a découvert d’autres organes de formes différentes et qui sont

considérés maintenant comme des organes femelles.

Lorsqu’on fait bouillir le lycopode dans l’eau
,

celle-ci

acc|uiert une saveur cireuse, et dissout une quantité consi-

dérable de mucilage capable de se prendre en gelée par la

concentration, comme le lichen d’Islande. L’alcool dissout éga-

lement
,
à l’aide de l’ébullition, quelques principes résineux,

cireux et sucrés. La liqueur alcoolicjue précipite par l’eau
;

évaporée en consistance d’extrait, puis reprise par l’eau, elle

est susceptible de fermentation
,

si l’on y ajoute de la levure.

L’éther dans lequel on met infuser du lycopode se colore en

jaune-verdâtre
,
et laisse précipiter, par l’affusion de l’eau, une

matière micacée qui est de la cire. 11 résulte de ces essais
,
pu-

bliés par Cadet de Gassicourt (i)

,

que le lycopode contient

,

entre autres principes
,
de la cire

,
probablement aussi de la

résine, du sucre, et de la fécule analogue à celle du lichen.

L’analyse àxx Ljcopodium claoatiim a fourni d’un autre côté à

Bucholz les résultats SLiivans : huile grasse
, 6; sucre 3; ex-

tractif muqueux
,
i,5

;
pollénine

, 89,5. La grande inflamma-

bilité de cette poussière dépend de l’abondance des matières

cireuses et résineuses; aussi est -elle employée avec pro-

fusion dans les pièces de théâtre où l’on veut produire des

effets fantasmagoriques. C’est avec le lycopode qu’on fait

naître ces flammes vives et subites qui n’ont rien de dangereux
,

mais qui ne laissent pas que d’être effrayantes pour les spec-

tateurs.

(î) Bulletin dePîiarra., 1811, [). 3 i.
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La poudre de lycopode sert eu Pliarinacie pour rouler les

pilules, et pour conserver long-temps celles qui sont suscep-

tibles de s’aggiuliner entre elles ou de se dessécher prompte-

ment après leur préparation. On Remploie aussi contre les

écorchures qui se forment dans les plis des cuisses des jeunes

enfans.

Quant aux propriétés diurétiques et anti-arthritiques que
des médecins ont attribuées à la décoction de la plante entière

du Ljcopodium clavaturn^ y ^ long-temps qu’on n’y a plus

de confiance. Selon Westring, ce lycopode est employé en

Suède pour teindre les laines en bleu, en traitant celles-ci, con-

jointement avec le lycopode, par la décoction du bois de Brésil.

On vend dans le commerce beaucoup de lycopode falsifié,

soit avec le pollen des pins et des sapins
,

soit avec du talc et

de l’amidon. La première de ces fraudes n’offre pas de graves

inconvéniens
,
puisque le pollen des fleurs jouit à peu près

de propriétés semblables à celles du lycopode
;
mais la se-

conde, qui est assez fréquente
,
altère et dénature totalement

le lycopode
,
quand on veut Remployer comme substance in-

flammable. M. Chevallier a proposé un moyen fort simple

de reconnaître le talc mélangé au lycopode, c’est d’en former

une pâte avec l’eau et de la délayer ensuite dans une grande

quantité de ce liquide : en vertu de sa plus grande pesanteur

spécifique
,
le talc vient occuper le fond du verre d’expérience.

Quant à Ramidon
,

il suffit de faire bouillir le lycopode dans

l’eau, de passer la liqueur et d’essajer celle-ci par la teinture

d’iode qui la colore instantanément en bleu. (A. R.)

MACÉRATION. Operation qui consiste à laisser le liquide

en contact pendant un jour ou deux
,
et plus long-temps encore

à la température ordinaire, avec la substance soumise à la ma-

cération. On Remploie pour préparer les vins
,

les vinaigres

médicinaux, les teintures alcooliques et éthérées. (A. C.)

MACERON COMMUN. Sivprniinn Olusasiriiw^ L. (
Faniille



MACBE CULTIVÉE. SgS

lies Ombellifères. Pentandri« Digyiiie, L.
)
Cette plante, vulgai-

rement iioinmee gros persil de Macédoine

,

croît dans les lieux

humides du midi de l’Europe. De sa racine grosse, blanchâtre

et bisannuelle, s’élève une tige rameuse
,
haute de près d’un

mètre, garnie à sa base de feuilles triternées
,
à folioles oval.rs,

arrondies, dentées et lobées
;
celles de la partie supérieure sont

simplement ternées et à folioles lancéolées. Les ombelles des

fleurs sont d’un blanc jaunâtre, et à ces fleurs succèdent des

fruits en forme de croissant, cannelés et noirâtres.

Toutes les parties du maceron exhalent une odeur très aro-

matique. On en faisait autrefois usage comme plante po-

tagère
,
mais aujourd’hui on lui préfère, soit les feuilles

de persil, soit les jeunes pousses de céleri qui ont une saveur

très analogue
,
mais plus agréable. Quant aux propriétés anti-

scorbutiques de ses feuilles et à la vertu cordiale et carmina-

tive de ses akènes
,
elles n’ont rien de spécial

,
et elles le cèdent

même en énergie à la plupart des autres Ombellifères. ((t...n.)

MACHE CULTIVÉE. Valeriana olitoria^ L. Malerianella

olitoria, Mœncli. — D.C. — Piicb. Bot. méd.
,

t. I, p.

(
Famille des Valérianées. Diandrie Monogynie, L

)
Cette pe-

tite plante annuelle est très commune dans les champs de

toute l’Europe; on la cultive dans les jardins potagers où on

lui donne les noms vulgaires de blanchette , hoursette , clai-

rette , doucette^ etc. Sa tige est dressée, haute de 2 à 3 dé-

cimètres, dichotome, cylindrique, glabre, un peu cannelée.

Ses feuilles sont opposées, allongées, sessiles
,
étroites, en-

tières ou dentées
;
les radicales sont obovales très obtuses

,
ré-

trécies à leur base et comme spatulées. Les fleurs sont très pe-

tites, violacées ou blanchâtres, réunies en petits bouquets au

sommet des ramifications de la tige. Le fruit est arrondi,

glabre, légèrement comprimé.

Cette plante offre plusieurs variétés que les botanistes mo-
dernes ont élevées, peut-être à juste titre, au rang d’espèces,

mais c[ui ont le même port et les mêmes usages. On mange en

salade leurs jeunes feuilles radicales, surtout en hiver, avant

que la tige ne se soit développée. C’est un aliment fade, ino«
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dore, peu noiinissant, et entièrement destitue' de propriétés

médicales. (A. R.)

MACIS. On appelle ainsi Farille lacinié, épais, d’une belle

couleur rouge lorsqu’il est récent, qui recouvre la graine du
muscadier. Cette partie jouit de propriétés semblables à celles

de la muscade. V. Muscadier. (A. R.)

AlADÉFACTION. On emploie ce mot pour désigner l’action

de rendre humide ou d’bumecter.

MAGDALÉONS. Ce mot se dit pour désigner des masses

d’emplâtre ou des masses pilulaires qu’on a réduites en petits

cylindres tronqués à leurs extrémités. (A. C.)

MAGISTÈRE. On désigne par ce nom, i°. toute préparation

secrète d’un médicament; 2°. les précipités obtenus des disso-

lutions salines. On donnait au sous-nitrate de bismuth le nom
de magistère de bismuth

;
au soufre précipité des hydro-sulfates

par un acide, le nom de magistère de soufre (i). (A. C.)

MAGISTRAL. Ce mot se dit des prescriptions médicamen-

teuses préparées extemporanément.

MAGMA. Ce mot est employé pour désigner un liquide de

consistance gélatineuse.

MAGNÉSIE CALCINÉE, Oxide de Magnésium y magnésie

pure, Magnésie décarbonatée

.

Ce produit est le résultat de

la combinaison de l’oxigène avec le magnésium. On l’obtient

en calcinant le sous-carbonate de magnésie pour en dégager

l’eau et l’acide carbonique qui se trouvaient unis à l’oxide (
2 ).

L’oxide de magnésium bien préparé doit être d’une belle cou-

leur blanche, d’une grande légèreté
;

il ne doit pas faire efler-

vescence avec les acides. Pour remplir toutes ces conditions,

il faut
,

1 °. que les sels magnésiens employés à la préparation

du carbonate soient purs; 2 °. que le carbonate ait été bien

lavé
;

3°, que la calcination soit faite à une haute tempé-

(1) Le soufre ainsi précipité et bien lave', est à un état de division extrême.

(2) La quantité de magnésie fournie par loo grammes de sous-carbonatc

est de 4o grammes. L’analyse du carbonate a fourni les résultats suivaus : oxide

de magnésium, eau
, 27 ;

acide carbonique
,
33.
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rature
;
4°* le carbonate ne soit pas tasse' dans des creusets

,

mais place' dans des pots assez grands pour qu’ils puissent

contenir une grande quantité' de carbonate
,
sans avoir besoin

de comprimer. AI. Plancbe, en iSii
,
a donne' la description

d’un appareil convenable pour cette pre'paration. Cet appareil

consiste à joindre ensemble une série de pots non vernissés et

qu’on appelle camions

,

en agissant de la manière suivante. On
use avec du sabloii les bords supérieurs de chaque pot

,
on

pratique à leur fond, un seul pot excepté, un trou circulaire très

large
,
à l’aide d’un instrument. Lorsque ces trous sont pra-

tiqués, on renverse sur le pot qui a conservé son fond intact

un autre pot troué de manière que leurs bords se correspondent

en tous points : on place ainsi les uns sur les autres quatre pots

sans fond, on lutte les jointures avec un mastic préparé avec de

la terre à four, de la bourre et de l’eau. Lorsque l’appareil est

luté et que le lut est sec, on emplit ce creuset (formé de quatre

pièces)
,
de carbonate de magnésie léger, pulvérisé par frotte-

ment. Lorsque le creuset est plein, sans être tassé, on ferme le

pot supérieur avec une calotte de terre percée d’un trou destiné

à laisser dégager l’eau et l’acide carbonique
;
on assujettit en-

suite plus fortement le tout en plaçant sur le pot inférieur un

anneau de fd de fer, et en faisant partir de cet anneau cjuatre

fils de même métal qui des points opposés viennent se réunir

en croix à la partie supérieure. Cet appareil étant ainsi dis-

posé, on le place dans un fourneau^ on l’entoure de charbon

et l’on chauffe pendant trois heures. Au bout de ce temps,

on laisse refroidir, on retire la magnésie qu’on obtient

très légère et très pure. Pour s’assurer cjue la calcination est

achevée et (|ue la magnésie obtenue ne contient plus d’acide

carbonique, on en délaie une petite quantité dans de l’eau,

et l’on y verse de l’acide hydro-chlorique. La dissolution doit

se faire sans effervescence
;
si elle donnait lieu à ce phénomène,

il faudrait en conclure que la calcination n’a pas été portée

assez loin. La magnésie est peu soluble dans l’eau. Al. Fife a vu

c|u’une partie de cet oxide exigeait 6760 parties d’eau à

5 "^ centigrades
,
3600 d’eau à 100. Unie à 44 paiAies d’eau.
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elle donne naissance à un liydrate blanc et pulve'rulent. Cet

oxide est infusible. La magnésie calcinée doit être conservée

dans un flacon bien fermé et mise ainsi à Eabri du contact

de l’air. Si l’on ne prenait pas cette précaution
,
elle absorbe-

rait une nouvelle quantité d’acide carbonique, et la calcina-

tion qu’on lui aurait* fait subir serait inutile. La magnésie est

quelquefois sophistiquée par de la chaux vive; on peut s’ap—

percevoir de ce mélange en traitant la magnésie par l’acide

sulfurique, calcinant les sulfates formés et redissolvant le résidu

avec de petites cjuantités d’eau distillée qui redissout le sulfate

de magnésie en laissant pour résidu le sulfate de chaux. On a

reconnu que la magnésie pure mise dans l’eau ne s’échauffe pas,

et qu’il n’en est pas de même de la magnésie mêlée de chaux.

M. Fischer a aussi recommandé de triturer la magnésie avec le

sublimé corrosif: il a vu que lorsque ce produit est mêlé de

chaux
,

il y a détermination d’une couleur jaune
,
phéno-

mène c[ue ne présente pas la magnésie pure.

La magnésie est employée comme un absorbant anti-acide;

elle est, selon la dose à laquelle onia prend et le sujet, un

excellent laxatif. La dose à laquelle 011 la donne est de 2 à

4 décigrammes
( 4 à 8 grains) pour les enfans

,
et de 6 déci-

grammes à 4 grammes (12 grains à i gros) pour les adultes.

A la dose de 8 grammes (2 gros), divisée dans un looch blanc,

elle agit comme laxatif. On l’associe au sucre, au chocolat et

à une foule d’autres produits. La magnésie anglaise a une

grande réputation; mais, d’après des expériences faites tout

récemment
,
cette réputation paraît être un préjugé

;
car l’exa-

men de ce produit a démontré que cet oxide calciné très for-

tement est devenu en partie insoluble. Cette modification

des propriétés de la magnésie doit lui enlever une partie de

son efficacité comme absorbant
,
et le praticien est induit en

erreur, en ordonnant un médicament qui ne produit pas les

résultats qu’il est en droit d’attendre de son emploi.

La magnésie est un excellent contre-poison des acides. En la

combinant avec eux, elle les neutralise. Elle a été recom-

mandée pour provenir et combattre la formation des calculs
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vésicaux formés d’acide urique; aussi rordonne-t-on aux cal-

culeux. La dose est de i à 2 gram. (18 à 36 grains) deux fois

par jour. (A. G.)

AIAGNÉSIÜM. Le magnésium est un corps combustible sim-

ple, métallique, qui paraît avoir été obtenu par M. Davy, en

décomposant le sulfate de magnésie, au moyen de )a pile vol-

taïque et du mercure. Ge métal est solide
,
d’une couleur blan-

cbe, analogue à celle de l’argent. Son poids spécifique est plus

grand que celui de l’eau. Le magnésium décompose ce liquide

avec moins d’énergie que le calcium
,
le strontium

,
le barium.

On explique cette différence d’action en ce que l’oxide de ma-

gnésium qui résulte de cette décomposition est insoluble

dans l’eau. Ge métal exposé au contact de l’air se décompose
;

il se transforme en magnésie. Le magnésium est peu connu,

et il n’est pas usité. (A. G.)

MAGNOLIA AGÜMINATA, M. GLAÜGA et M. PLUMIEPJ.

V. Magnolier glauque.

MAGNOLIAGÉES. MagnoUaceæ. Famille de plantes dico-

tylédones polypétales, à étamines bypogynes
,

composée

d’arbres ou d’arbrisseaux élégans
,

tous originaires des-

pays éloignés, particulièrement de l’Amérique et de l’Inde.

Leurs feuilles sont alternes, pétiolées, d’abord enveloppées

dans une longue stipule foliacée. Les fleurs, qui ordinaire-

ment sont extrêmement grandes et exhalent une odeur suave,

ont le calice formé de trois à six sépales caducs
;
la corolle,

composée de trois ou d’un grand nombre de pétales dispo-

sés sur plusieurs rangées
;

les étamines fort nombreuses

,

ayant les anthères allongées et adnées au côté externe des

filets
;
les pistils nombreux, disposés en une sorte de cône ou

d’épi plus ou moins allongé. Les fruits offrent des formes

très variées
;
ce sont qLiek[uefois des espèces de capsules s’ou-

vrant en deux valves par une fente longitudinale
;

tantôt des

follicules minces, planes et indéhiscens
;
tantôt des fruits lé-

gèrement charnus et toujours agrégés.

Les Magnoliacées sont des plantes remarquables par l’élé-

gance de leur feuillage, par la grandeur, l’éclat et le parfum
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de leurs fleurs. Ce sout surtout les nombreuses espèces du genre*

Magnolia qui, sous, ce rapport, fixent particulièrement ï

l’attention
,

et qui ornent les serres des jardins de luxe.

Mais ces plantes offrent un point de vue encore plus digne*

d’intérêt
,
par les médicamens utiles qu’elles fournissent.

En général
,
on y rencontre deux principes : l’un volatil

,

aromatique
,
plus ou moins âcre et stimulant

;
l’autre moins i

fréquent
,
doué d’une grande amertume. L’écorce de Win- •

Xqx {Drjjnis J'Vinteri)
^

les capsules de l’anis étoilé ou ba--

diane
(
Illicium. anisatum)

,
les fleurs du Magnolia Plumierij

sont les principales substances où domine le principe aroma-

tic(ue
,
tandis que l’écorce du tulipier [Liriodendron iulipifcrà),

eelle du Magnolia glaiica, etc., sont excessivement amères et

jouissent de propriétés toniques et fébrifuges. (A. R.)

MAGNOLIER GLAUQUE. Magnolia glauca
^
L.

;
Micbaux,

Arbr. amér. t. III, tab. 2 .
(Famille des Magiioliacées. Polyan-

drie Polygynie
,
L.) Petit arbre d’un port élégant

,
qui s’élève

à la hauteur de 6 à 8 mètres
,

et qui croît dans les lieux

humides de la Caroline et de la A irgiuie. On lui donne vulgai-

rement les noms de magnolier bleu
,
magnolier des maltais

et àüarbre de Castor. Il est cultivé assez communément dans

les jardins d’Europe
,
où il forme un arbrisseau buissonneux

de 2 à 3 mètres seulement de hauteur. Il s’y multiplie de

graines, et l’on a soin de le placer dans un lieu un peu abrité du

soleil. Ses feuilles sont alternes
,
pétiolées

,
elliptiques

,
en-

tières, glabres, d’un vert clair en dessus, entièrement glauques

en dessous. Les fleurs sont blanches, nombreuses, et exhalent

une odeur qui se rapproche de celle de la fleur d’oranger. Les

fruits forment un capitule ovoïde de capsules appliquées en

cône les unes contre les autres.

L’écorce de cet arbre est amère et aromatique, d’une odeur

et d’une saveur analogues à celles du sassafras et du Calamus

aromaiicus. On en fait usage, dans l’Amérique septentrionale,

comme tonique et fébrifuge. Son efficacité a été vantée par les

médecins de ce pays, non-seulement contre les fièvres intermit-

tentes, mais encore contre les rhumatismes chroniques. Comme
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cette plante est très répandue dans les jardins d’Europe, on de-

vrait soumettre cette e'corceà de nouvelles expe'riences. Pendant

long-temps
,
on a cru que c’était l’arbre qui produit l’écorce

d’angusture J
mais on sait positivement aujourd’lmi que celle-

ci est fournie par un arbre de la famille des Rutacées
,
qui croît

dans l’Amérique méridionale et auquel MM. de Plumboldt et

Bonpland ont donné le nom de Ciisparia febî'ifuga. V. An-

GÜSTURE.

Une autre espèce de magnolier, Magnolia acuminata

^

L.
;

Midi. 1 . c. tab. 3
,

est aussi très remarquable par les pro-

priétés toniques de ses fruits. Cet arbre, qui acquiert de

grandes dimensions dans les régions montueuses de l’Amérique

septentrionale où il croît spontanément
,
peut se cultiver en

pleine terre dans nos climats méridionaux. Selon Michaux
,
les

liabitans des contrées situées au pied des monts Alleghanys
,

cueillent les cônes ou fruits de cette espèce, lorsqu’ils sont à

moitié de leur maturité
,

et les font infuser dans de l’eau-de-

vie de grains, à laquelle ces fruits communic[uent une grande

amertume. Ils sont dans l’habitude de prendre tous les matins

un ou plusieurs petits verres de cette liqueur amère, qu’ils re-

gardent comme un bon préservatif contre les fièvres d’au-

tomne.

Les fleurs de plusieurs autres magnoliers, et particulièrement

celles àxx. Magnolia Plumieri
^
L. dont M. de Jussieu a formé

son genre Talauma, sont douées d’une odeur très agréable

c’est avec ces dernières qu’on aromatise les liqueurs des An-

tilles
,
et c’est ce qui leur donne ce parfum exquis que nous

ne pouvons imiter en Europe avec nos plantes indigènes.

(A. R.)

Mx\HAGONI ET MAHOGONL Noms de pays de l’arbre qui

fournit le bois d’acajou, et qui a été nommé Swietenia MaJio--

goni par Linné. P. Acajou
(
bois d’). (A. R.)

MAHALEB. Nom d’une espèce de cerisier
(
Ccrasus Malm-

leb) dont le bois rougeâtre, compacte, et d’une odeur agréable,

porte vulgairement le nom de bois de Sainte-Lucie. V . Bois de.

MAHALEB, (A. R.),
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MAIS CULTIVÉ ou BLÉ DE TURQUIE. Zea Mais, L. —
Pûch. Bot. mécl.

,
t. I, p. ’jo. (Famille des Graminées. Mo-^

iioecie Triandrie
,
L.

) Cette belle plante paraît originaire du
continent américain

^
quoiqu’on lui donne vulgairement les

noms de blé de Turquie y blé de Guinée^ et blé dTnde ; déno-

minations qui prouvent plutôt que cette graminée est culti-

vée abondamment dans les diverses parties du monde, qu’elle

ne soit exclusivement originaire de l’une d’elles. Quelques

érudits prétendent même que le nom de blé de Turquie,

par corruption de blé turc qu’on lui donnait dans l’origine
^

vient de ce que les épis femelles sont surmontés d’une houppe

de stigmates très longs et qui simulent la moustache ou peut-

être la queue du chevâl, signe d’autorité chez les Turcs.

Quoi qu’il en soit
,

la culture du maïs est maintenant ré-

pandue dans tous les pays dont le climat est chaud ou tem-

péré. On en fait
,
en France

,
d’immenses moissons

j
surtout

dans les départemens qui composent les anciennes provinces de

Gascogne
,
de Languedoc

,
de Bourgogne

,
de Lorraine

,
d’Al-

sace, etc.

Le maïs est une plante annuelle dont le chaume s’élève de

I à 2 mètres
;

il est cylindrique
,
noueux

,
légèrement com-

primé, et marqué d’un sillon du côté de chaque feuille;

souvent
,

des articulations les plus inférieures
,

naissent

f[uelques radicelles blanches qui prennent un accroisse-

ment plus ou moins considérable
,

et qui se dirigent vers

la terre. Les feuilles sont alternes, engainantes, très longues

et rubanées. Les fleurs sont monoïques; les mâles occupent

la partie supérieure de la plante, où elles constituent une

grande panicule rameuse et pyramidale
;

leurs épillets sont

géminés, biflores, â valves concaves, chaque fleur renfermant

trois étamines pendantes. Les fleurs femelles forment à l’ais-

selle des feuilles de gros épis solitaires, cylindroïdes, contenus

dans des feuilles en forme de spathes. Ces épis se composent

d’un axe cellulaire très épais, polygone, offrant de quatre à

treize faces longitudinales portant chacune une double rangée

d’épillets sessiles et géminés. Chaque épillet est d’abord cous-
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Il tué par deux petites fleurs dont Tu ne avorte constamment et

reste rudimentaire
;
Fovaire de Fautre fleur se développe

,
et

il est surmonté d’un stigmate plumeux, très mou, long de

2 à 3 décimètres. C’est la réunion de ces stigmates qui forme

la barbe épaisse
,
pendante en forme de chevelure blonde ou

rougeâtre .de la partie supérieure des épis. Le fruit est mie ca-

ryopse ou fausse graine irrégulièrement arrondie
,
un peu dépri-

mée et enveloppée par les écailles florales.

La culture du maïs a fait naître un assez grand nombre de

variétés, les unes qui dépendent du développement plus ou

moins bâtif de sa végétation, les autres de la couleur de son

grain. Parmi les variétés hâtives, on distingue surtout le maïs

précoce y nommé aussi maïs de deux mois et mais quarantain.,

parce qu’il ne lui faut guère plus de deux mois pour arriver à

une complète maturité. Ordinairement les grains sont d’une

couleur blonde dorée, mais il y en a de blancs
,
de bruns, de

violets
,
de rouges et de panachés. Les deux variétés les plus

répandues sont le jaune et le blanc. Selon la plupart des agro-

nomes, ce dernier fournit une farine moins savoureuse cfue le

jaune. En général
,
le maïs a besoin d’un terrain profond, bien

ameubli par les labours, et convenablement fumé. Quoiqu’il

épuise considérablement le sol, on ne le plante ordinairement

que dans les terres légères, mais cependant plutôt humides c[uc

sèches. Si on le sème dans une terre trop substantielle, il pousse

beaucoup en herbe, et ses grains sont moins abondanset moins

bien nourris. C’est surtout après le défricbement d’une prairie

artificielle c[ue le blé de Turquie réussit le mieux.

Il est peu de plantes d’une plus grande importance pour l’é-

conomie domestique que le maïs. La farine que l’on retire

de ses graines est d’un jaune plus ou moins foncé et d’une

odeur agréable
;
elle se compose de fécule

,
de matière sucrée,

de mucilage et d’albumine. L’absence presque totale du glutcu

l’empêclie de lever, et par conséquent on ne peut l’employer

pour faire du pain
,
mais on en fait des bouillies et des gâteaux

qui sont fort nourrissans. Cette farine, nommée gaude par les

babitaiis de l’est de la Yimice
j
polenta par les Piémontais

XoiVIG lîl. 2.6
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et les peuples de Fïtalie supérieure, varie pour îa qualité
,

suivant la bonté du grain et les soins qu’on apporte dans sa

préparation. Avant de réduire le grain en poudre
,
on le l’ait

légèrement rôtir dans des fours. 11 est certain que ce mode
de préparation, selon qu’il a été plus ou moins bien conduit,

influe puissamment sur la qualité delà farine. En certains pays

de la Bourgogne, on pousse l’attention jusqu’à trier avec soin

les grains et à rejeter ceux qui ofl’rent la moindre chose de

défectueux. On obtient ainsi une farine d’un beau jaune de

soufre, d’une odeur fort suave et d’une saveur sucrée. Elle est

très convenable pour préparer une bouillie dont la digestion est

facile
j
et que plusieurs praticiens recommandent aux conva-’

lescens, surtout aux personnes affectées de maladies chroniques

de l’estomac et du tube digestif, chez lesquelles les fonctions

assimilatrices ne se font qu’avec beaucoup de difficultés. Nous

ne dirons rien des autres usages thérapeutiques du maïs
,
parce

que les propriétés merveilleuses contre l’épilepsie qu’on lui a

attribuées ne reposent sur aucune donnée rationnelle
,
ni sur

aucune observation positis^e. La farine de maïs fait la base de

l’alimentation des paysans de plusieurs contrées de l’ancien

et du nouveau continent. En France, par exemple, dans les

départemens des Landes
,
des Basses-Pyrénées

,
de la Côte-

d’Or
,
de Saône-et-Loire, de l’Ain

,
etc.

,
le maïs tient la place

du froment et du seigle pour la classe peu aisée du peuple.

Les grains de maïs concassés et légèrement bouillis dans l’eau

fournissent
,
par la fermentation

,
une boisson spiritueuse à

laquelle les Américains donnent le nom à^atole. Parmentier

dit que cette céréale peut remplacer l’orge dans la prépara-

tion de la bière
,
et que lorsqu’on l’a torréfiée, elle fournit

par infusion une liqueur analogue au café. Dans plusieurs

contrées, ou mange les grains de blé de Turquie avant leur

maturité, lorsqu’ils contiennent un suc laiteux très sucré
,
et A

cet effet
,
on fait légèrement rôtir les épis

;
c’est un aliment de

fantaisie pour les paysans du midi de l’Europe
,
tandis que

chez les peuples d’Afrique on consomme de cette manière une

grande quantité de maïS;
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Les tiges ou chaumes du maïs contiennent une quantité

assez considérable de matière sucrée. M. de Lïumboldt dit

que les Mexicains en re tirentdu sucre avec avantage
;
et M. Pic^

tet de Genève a publié en i 8 ii les résultats d'essais tentés à

cet égard. Il a obtenu des jeunes tiges de maïs, récoltées au

moment où la graine commence à se former^ un sirop d’un

goût fort agréable, propre à remplacer le sucre de cannes pour

le thé, le café et la plupart des préparations de la cuisine. Des

essais analogues à ceux de M. Pictet ont été faits et publiés,

par MM. Bouyer et Lapanouse. Leurs expériences ont été con-»

signées dans le Bulletin de Pharmacie, t. III, p. 344 '’

L’analyse du maïs a été faite récemment par MM. Marcadieu

et Lespés
,
et par M. Bizio, de Venise, qui ont obtenu les ré-

sultats suivans î

Analyse de MM. Lespes et Marcad.

Lau 12,00

Matière sucrée légère-

ment azotée, ayant le

goût du cacao 4 ,
5o

Matière mucilagineuse

analogue àlagomme

et au sucre ....... 2

,

5o

Albumine 0

,

3o

Son 3,25

Fécule. 75,35

Perte. * 2, ÏO

100,00

Anàlyse de M. Bîzio.

Amidon 80,920

^^61X^0 • 5,758

Principe extractif. . . 1,092

Zumine. . . 0.945
Gomme . 2 , 283

tluile grasse ....... 0,323

llordéine 7,710
Matière sucrée 0,895

Sels
,
acide pectique

et perte 0,074

100,000

(G. . .N.)

MAJORANA. Nom officinal ancien de la marjolaine, j^. ce

mot.

MALABATHRÜM. C’était le nom sous lequel on désignait,

dans les anciennes pharmacopées
,

les feuilles d’une espèce de

laurier qui a reçu de Lamarck le nom de Laurus Malaha-^

thriim

,

mais qui se distingue à peine du Laurus Cassia

,

L.

,

espèce qui fournit l’écorce nommée Cassia ligneo. Ces feuilles
,

26..
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sont
,

(le même que celles de cette deruièce plante ainsi que

celles du canneiiier
,
marquées de trois fortes nervures Ion™

gitudinales c[ui partent de la base et se réunissent au sommet
;

elles sont seulement plus larges et moins aromatiques, ou

douées ddune odeur moins agréable
,
ce qui dépend ordinaire-

ment de leur vétusté
;
aussi ne sont-elle^ plus guère employées

que dans la préparation de certaines drogues composées,

comme, par exemple, Ta thériaque. (A. R.)

MALACHITE. On a donné ce nom au carbonate de cuivre

natif.

MALAGÜETTA ou GRAENE DE AIALAGÜETTE. Les Por-
r

tugais donnèrent primitivement ce nom à la graine de paradis,

(|ui par altération a été connue depuis sous celui de maiii-

guette
,
plus généralement employé aujourdliiii. V

.

Maxi-

GUETTE. (A. R.)

AIALAMBO (
Écorce de). Cette écorce, introduite dans le

commerce de la Droguerie seulement depuis une quinzaine

d’années
,
est celle cruii arbre qui croit dans les provinces oc-

cidentales de la république de Colombie, et surtout dans celles

d’Antioquia, du CJioco et du Popayan. On manque de rensei-

gnemens précis surriiistoire naturelle de cet arbre
;
on présume

seulement qu’il appartient à la famille des Magnoliacées
,

et

c[u’il est voisin du JVinteri

,

qui fournit l’écorce de

Winter. L’écorce de Malambo est
,
selon Aî, Guibourt, en

morceaux longs de i8 pouces à 2 pieds, larges de 3 pouces,

presque plats
,
épais de 5 à 6 lignes

,
d’un gris rougeâtre, fi-

landreux quoique pesans et compactes, couverts d’un épiderme

mince, membraneux, blancs avec des taches brunes ou rosées,

parsemés de tubercules petits et très nombreux. L’odeur de

cette écorce est analogue à celte du Calamus aromaliciis

,

mais

beaucoup plus forte. Sa saveur est âcre, amère et aromatique.

M. A~auquelin en a publié une analyse dans les Annales. de

Chimie, t. XGV, p. 112
,
qui a offert pour principaux résul-

tats : une huile volatile citrine, une résine très amère
,

et un

extrait soluble dans i’eaii. (G...n.)

MALAXE. Les malates sont un genre de sels qui résultent
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de l’uiîioîi de l’acide maliquc,oii sorbique avec les bases sali-

liabies. Un seul de ces sels est employé dans Fart médical. Les

inalates sont décomposables par la clialeur; comme les sels

végétaux
,
ils fournissent par cette décomposition des produits

analogues, de l’eau, de l’acide carbonique, de l’imile, de

î’iiydrogène carboné, etc.

AIalate de eer
,
Proto-malale de fer, Sorbale de fer. Ce

.

sel sous forme d’extrait, d’une couleur brune, s’obtient de

la manière suivante. On prend une partie de limaille de fer

])ure et porpliyrisée
, 4 parties de suc extrait des pommes aci-

dulés
;
on mêle exactement, on fait digérer pendant l’espace

de trois jours, à une température de 3 7
° centigrades, dans

un matras fermé par un parciiemin tendu et piqué d’un seul

trou d’épingle
;
au bout de ce temps, on fait évaporer à une

douce chaleur, jusqu’à réduction de moitié; on passe la li-

queur, et l’on continue à faire évaporer à une basse température .

et en vase couvert
,
jusqu’en consistance d’extrait. Lorsque

le tout est dans cet état, on le conserve dans un lieu sec et dans

un vase de verre fermé exactement. Le malate, comme les sels

de fer, est un tonique astringent; on le mêle à du sucre.

On en fait des trochisques dans lesquels on fait entrer ce sel à

la dose de 25 centigrammes à 6 décigrammes (5 à 12 grains).

Ce médicament est convenable pour les enfans. (A. C.)

MALT. On donne ce nom à Forge qu’on a fait germer pour

le faire servir à la fabrication de la bière. {F. Bière.)

MALTHE. F. Goudron minéral.

AIALVA BOTÜNDIFOLÏA eï MALVA SYLVESTRJS.

F. 'Mauve.

MALVACÉES. Famille de plantes dicotylédones polypétales

hypogynes
,
composée de végétaux herbacés dans nos climats,

mais dont quelques-uns sont
,
dans les contrées chaudes du

globe, les colosses du règne végétal. C’est en effet aux Malva-

cées c[u’appartiennent ces énormes baobabs du Sénégal et de la

Nulne
,

si remari|uables par leurs troncs qui ont quelquefois

un diamètre de plus de 3o pieds. Quoique les botanistes mo-

dernes aient détaché des Malvacées un assez grand nombre de
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plantes pour en formel' de petites familles distinctes, sous lès

noms de Bombacées, Sterculiacées et Byttnériacées
,
cette fa-

iniile renferme encore un nombre fort considérable d’espèces

(|ui présentent une grande uniformité
,
soit dans leur organi-

sation, soit dans leurs propriétés. Leurs feuilles sont en géné-

ral alternes
,
simples ou plus ou moins découpées, accompa-

gnées à leur base de deux petites stipules. Les fleurs, qui ac-

quièrent quelquefois de grandes dimensions et sont ornées des

plus vives couleurs, sont diversement groupées, soit à l’aisselle

des feuilles
,
soit à l’extrémité des ramifications de la tige. Leur

calice est à cinq divisions plus ou moins profondes, souvent

entouré d’un second calice ou calicule divisé en un nombre
variable de segmens. La corolle se compose de cinq pétales or-

dinairement réunis entre eux par la base et avec les filets sta-

minaux, de manière à ce que cette corolle tombe d’une seule

pièce. Les étamines, généralement fort nombreuses, sont mo—
nadelplies

,
c’est-à<lire soudées par leurs filets en un tube cy-

lindrique
;
leurs anthères sont constamment uniloculaires. Le

fruit est ordinairement formé d’un grand nombre de coques

ou capsules monospermes rangées circulairement
,
et surmon-

tées d’un style et d’un stigmate simples.

Tous les organes des Malvacées contiennent en abondance

un principe mucilagineux qui les rend émollientes et adoucis-

santes. On peut sans inconvénient substituer les unes aux

autres plusieurs espèces de mauve et de guimauve qui, comme
on sait, sont d’un usage journalier. Aucune Malvacée n’est

vénéneuse.

Dans certaines contrées, on emploie c|uelques plantes de

cette famille comme alimens ou plutôt comme excipiens de

substances comestibles
;
car le mucilage qui domine chez ces

végétaux est trop fade et trop peu substantiel pour qu’on

puisse le regarder comme nutritif. Ce n’est c[u’en y mêlant

quelques aromates ainsi que de vrais mets solides cpi’on en fait

des substances alimentaires.

Plusieurs Malvacées exotiques fournissent des substances

d’une grande utilité: tels sont, par exenqde
,
l’ainbrette, le
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cacaô et le coton
,
la terre si^jillée de Leiimos qui n’est autre

?cliose que la pulpe acide du fruit des baobabs. V. ces mots.

(A. R.)

MAMMIFÈRES. Mammalia

.

C’est le nom donne' par Linné'

à la première classe des animaux vertébrés
,
et par conséquent

à la première de tout le règne animal. Cette classe
,
en effet

,

renferme les animaux supérieurs, c’est-à-dire ceux dont l’orL

ganisation est la plus parfaite dans son ensemble
,
où l’intelli”

gence est portée au suprême degré, puisque l’homme en fait

partie. L’existence de mamelles destinées à l’allaitement des

petits est le caractère le plus saillant que l’on y observe
,
ce-

lui que l’on regarde comme le plus important et comme le

moins variable. Viennent ensuite plusieurs caractères fort re-

marquables qu’offrent les organes destinés aux fonctions de la

.circulation, de la respiration et de la génération. Ainsi, tous

les Mammifères ont un cœur à deux ventricules et à deux oreiR

lettes
;
le sang chaud et rouge

;
des poumons où la totalité du

sang vient à chaque battement du cœur se rendre dans une

multitude de vaisseaux, pour y subir l’action de l’oxigène de

l’air avant que d’être renvoyé aux extrémités du corps
;
des

mâchoires horizontales et cachées, soit par des muscles, soit

par des tégumens
;

ordinairement des dents enchâssées
;

un pénis susceptible d’intromission
;

les femelles vivi-

pares. A ces caractères généraux, on peut ajouter ceux

du cerveau, qui est volumineux et à corps calleux; d’un

diaphragme musculaire qui sépare la poitrine de l’abdomen
;

.des organes des sens qui sont en général très complets
, c’est-à-

dire qui se composent d’une langue, d’yeux, d’oreilles, de

narines, et de papilles nerveuses pour le toucher
;
des tégumens

pileux
,
peu abondans chez les espèces des pays chauds et chez

les aquatiques; des membres ou organes de préhension ou

d’ambulation
,
ordinairement au nombre de quatre, lesquels

sont rudimentaires, et surtout la paire postérieure, dans le

grand ordre des Cétacés.

Les animaux qui composent cette classe sont les mieux con-

nus
,
ceux sur lesquels les zoologistes ont établi le plus grand
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nombre de classifications. Ne pouvant exposer Fliistoire de ces

diverses mëtbodes sans nous laisser entraîner dans des lon-

gueurs cjui seiaient ici déplacées, nous nous bornerons à faire

connaître celle proposée et perfectionnée par M. Cuvier (i).

r-^ DIVISION. MAMMIFERES ONGUICULÉS.

A. Trois sortes de dents : incisives . canines et molaires.

Ordre Eimxnes. Des mains aux extrémités antérieures

seulement.' Le genre bumain compose à lui seul cet ordre.

Ordre .2^. Quadrumanes. Des mains aux quatre extrémités.

Cet ordre renferme les divers genres de singes.

Ordre 3®. Carnassiers. Alembres antérieurs manquant de

pouce libre et opposable. Cet ordre est subdivisé en quatre

sous-ordres, savoir: i^. les Chéiroptères caractérisés parmi
repli de la peau étendu entre les quatre membres et les doigts.

Exemple : les cbauves-souris. 2A. Les Insectivores, qui n’ont

point de membranes latérales, et qui sont pourvus de dents mâ-

cbelières hérissées de pointes. Exemple ; les hérissons, les mu-
saraignes. 3°. Les Carnivores, qui ont des dents incisives

,
ordi-

nairement au nombre de six, placées entre les canines
;
des mo-

laires trancliantes au moins sur une partie de leur étendue. Cette

section est elle-même subdivisée en animaux plantigj^ades et

digitigrades

,

c’est-à-dire qui en marchant s’appuient sur la

plante entière des pieds ou seulement sur l’extrémité. Parmi

les premiers, on remarque les ours
,
les blaireaux

,
etc.

;
parmi

les seconds, les putois, les martes, les loutres
,
les chiens, les

chats, les civettes, etc. If. I,es Marsupiaux

,

dont les ma-
melles sont ordinairement placées dans une poche soutenue

par un os particulier, et dont les petits en naissant sont peu

développés. Exemple : les sarigues, les kangurous, etc.

B. Point de dents canines ^ de grandes incisives séparées des

molairespar des intervalles vides:

Ordre 4^. Rongeurs. Les plus remarquables de ces animaux

(>) Règne aniinol, U
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sont les castors
,

les rats
,

les loirs
,
les inarniottes

,
les e'cu-

reuils, les porcs-c'pics et les lièvres.
«

C. Point d'incisives

.

•

Ordre 5^. Édentés. Cet ordre est subdivisé entrois groupes,

savoir : P. les Tardigroçles, à face courte; tel est le paresseux,

animal de rAniéricpe méridionale. P. Les Édentés propre-

ment dits, à inuseaupointu. Exemple : les fouinilüers, les tatous

et autres aniniaux des pays cbauds, vivant d’insectes c|u’ils

saisissent au moyen de leur langue très longue
,
papilleuse et

gluante. 3®. Les groupe d’animaux cpai forment

le passage des Mammifères aux oiseaux
,
dont quelques-uns

ont un bec de canard, et qui, comme les oiseaux, ont une

seule ouverture extérieure pour la sejnenee
,

l’urine et les

excréniens. On n’a pas encore décidé absolument s’ils sont

ovipares ou non. L’ornitborinque pavadoxalde la Nouvelle-

Hollande est l’animal le plus extraordinaire de ce groupe pro-

visoire.

IP DIVISION. MAMMIFÈRES OKGULÉS.

Ordre 6"^. Les Paciiïderhes
,
qui n’ont point la faculté' de

ruminer. Cet ordre est subdivisé en trois groupes
,
savoir :

I®. les Prohoscidiens

,

munis d’une trompe, de défenses aux

mâchoires, et de cinq doigts à tous les pieds. Exemple : l’élé-

phant. a®. Pachjrdermes^proprement dits, qui ont quatre,

trois ou deux doigts ; l’iiippopotame
,

les cochons
,

les rhino-

céros. 3®. Les Solipedes

,

qui n’ont qu’un seul doigt apparent,

ou plutôt qui ont leurs doigts soudés et renfermés dans un

sabot non divisé ; tel est le cheval.

Ordre Küminans. Le nom de ces animaux indique leur

caractère distinctif. Quelques-uns n’ont ni cornes ni bois : tels

sont les chameaux, les lamas, les chevrotains; d’autres ont

des bois
,

c’êst-à-dire des cornes ramifiées c[ui ornent leur

front
,
comme la girafe

,
les cerfs

;
enfin

,
il y en a cj[ui ont

fies cornes simples; par exemple, les bœufs, les moutons ^

les chèvres.
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IIP Divisioîf. MAMMIFÈRES A NAGEOIRES,

Ordre 8^. Cétacés. Cet ordre
,
composé d’animaux amphi-

bies, est subdivisé d’après la forme de leurs dents. Dans les

Cétacés herbivoresy comme les dauphins
,
les marsouins, etc.

,

les dents sont à couronne plate; dans les Cétacés ordinaires^

comme les cachalots et les baleines
,

il ii’y a point de dents

propres à la mastication.

Le tableau raccourci que nous venons de présenter doit

suffire pour nous guider dans les recherches nécessaires à la

classification des Mammifères' qui sont intéressans à connaître,

soit par eux-mêmes
,
soit par leurs divers produits. D’ailleurs

,

aux articles spéciaux
,
nous avons eu soin de compléter les

renseignemens strictement indispensables pour la connaissance

de leur organisation particulière. Vojez surtout les mots qui

concernent la plupart des animaux que nous avons cités comme
exemples dans le tableau précédent. V, aussi les articles géné'^

raux qui traitent de leurs produits, tels que Bile, Coiines,

Lait
,
Os

,
Sang

,
Urine

,
etc.

Parler longuement de l’utilité que les Mammifères offrent à

l’homme, ce serait revenir inutilement sur un sujet rebattu et

universellement consenti. En effet
,
combien d’espèces réduites

en domesticité nous prêtent les secours de leurs forces puissantes

pour les travaux de l’agriculture et de Féconomie industrielle,

ou nous aident à vaincre nos ennemis? Combien d’autres nous

Iburnissent des alimens sains ou des substances économiques

et médicinales? Nous employons leur chair, leur graisse, leur

lait
,
leurs os

,
leurs dents

,
leurs cornes

,
leurs intestins ,

leurs peaux, leurs toisons, et jusqu’à leur sang, leur bile

et leur urine
;

car rien n’est perdu dans le plus grand

noinbré de ces utiles animaux. Cependant, quelques-uns sont

jLicommodes et même dangereux, soit parce cpi’ils dévastent

les champs ou les basses-cours ,
soit parce c_[ue leur force et

leur naturel sanguinaire les rend audacieux au point d’atta-

quer l’homme et les animaux paisibles qui se sont, pour

,^insi dire
,
associés à notre civilisation. Mais dans cct ou-
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vta^e
,
nous avons négligé Eétude

,
tout intéressante qu'elle

est
,
de ces animaux destructeurs

,
parce que

,
nous le ré-

pétons
,
notre but principal est de faire connaître les êtres

qui fournissent des produits utiles, et d’accumuler les notions

les plus exactes et les plus nombreuses sur ces derniers objets.

(G..;N.)

MxANDRAGORE. [Airopa Mandragora

,

L, Mandragora

officinalisj Alill.—D.C. Flore française. (Famille des Solanées*

Pentandrie Aloiiogynie, L. )
Cette plante croît dans les lieux

humides de l’Europe méridionale. Sa racine est très longue,

pivotante, épaisse, charnue, blanchâtre, ordinairement divi-

sée en deux branches à peu près égales
,
que l’on a comparées,

pour la forme, aux cuisses et au scrotum de l’homme
;
d’où le

nom (i^antropomorphon c[ui a été donné à cette racine. Ses

feuilles sont toutes radicales, étalées à la surface du sol, ovales,

allongées, très rétrécies à leur base en une sorte de pétiole,

entières et ondulées sur leurs bords. Les fleurs
,
de couleur

blanche ou purpurine
,
naissent au milieu des feuilles sur des

pédoncules assez courts. Les fruits sont des baies charnues,

tantôt grosses et globuleuses, tantôt petites et ovoïdes
,
ce qui

faisait distinguer autrefois la mandragore en mâle et femelle.

Ces fruits renferment des graines réniformes.

Dans les anciens temps
,
on attribuait à la mandragore des

propriétés surnaturelles
;

il nous semble pour le moins inutile

de rapporter les contes absurdes qui ont été débités sur ce vé-

gétal. C’est une plante qui a beaucoup d’affinité avec la bella-

donne', et dont Faction physiologique est à peu près semblable.

On dit même qu’elle est plus vénéneuse, et que son emploi,

qui d’ailleurs est assez rare aujourd’hui
,
peut avoir lieu dans

les mêmes cas, en procédant d’abord par des doses plus faibles

que celles auxquelles on administre la belladone. ce mot.

Les feuilles de mandragore sont prescrites dans la composw
tion du baume tranquille. Sa racine est quelquefois employée,

comme sédative
,
en cataplasme. (A. R.)

MANGANESE. Le manganèse est un corps combustible

simple métallique qui existe dans la nature
,
jamais à l’étt\t
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métallique (i)
,

mais à celui de combinaison
;
on le rcn-*

contre, i®. à Fétat oxide, c’est-à-dire en combinaison avec

Foxigène
;

2®. en combinaison avec Vacide phospliorique

,

à

Fétat de phosphate
;

3®. à Fétat d’oxide en partie carbonate'
;

4°. à Fêlât de sulfate
;

à Fétat de tungstate. M. Vauquelin

est le premier qui ait reconnu la présence de l’acide tungs-

tique dans une mine d’oxide de manganèse de la Romanèche

,

\Ct M. Chevallier a depuis obtenu les mêmes résultats, en s’oc-

cupant de l’analyse d’une mine de manganèse de Saint-Julien

(Beaujolais). M. Laugier a obtenu des résultats analogues.

L’époque de la découverte du manganèse et de son emploi

n’est pas bien connue; on employait depuis long-temps dans les

verreries l’oxide de ce métal, sous le nom de savon des verriers y

de magnésie noire ou de manganèse y mais on n’avait aucune

idée sur sa nature
,

et quelques naturalistes regardaient son

minerai comme une mine de fer, pauvre en métal et réfrac-

Uiire. Des minéralogistes en faisaient une mine de zinc. West-

feld s’occupa de ce minéral
;
mais le travail qu’il publia mé-

rite à peine d’être mentionné, si l’on en croit l’immortel auteur

de la Philosophie chimiqueu Une autre foule de savans s’occu-

pèrent de cet oxide, et de ce nombre sont Boyle, Glauber,

YFaiz Pott, Gronsted, Riuman
,
Kaini. En 1771 ^ Scheèle

et Bergmann entreprirent un travail suivi sur le manga-

nèse. Scheèle, en 1774? ht paraître sa dissertation sur

ce minéral
,
dans laquelle on trouve quelques erreurs

,
jnais

où il est positivement démontré que la magnésie noire est

l’oxide d’un métal particulier différent des autres métaux con-

nus. Outre cette découverte
,
Scheèle consigna aussi dans le

même travail, ses travaux sur la nature particulière de l’oxide

de barium et sur ses propriétés. Bergmann annonça
,
dans

(1) La prc'sence (lu manganèse à l’ètat natif a cLc annoncée, et Ton a dési-

gné !a mine de Sem (dans la vallée de Vie Dessos
,
dans les Pyi'énées),

comme en fournissant. Un minéralogiste anglais avec lequel nous lions

sommes enlrctenns, avait fait des essais sur ce prétendu métal natif; il l’avait

reconnu pour être de l’oxide.
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la même anne'c que le m’méral appelé mangancse était im

oxide métallique dont il n’avait pu opérer la réduction. Il

avait remarqué que toute ' la masse se transformait en sco-

ries
,
à l’exception cependant, en quelques circonstances, de

quelques petits globules attirables à l’aimant. Cette difficulté

de fusion le porta à soupçonner de l’analogie entre le manga-

nèse et le platine. Cependant le docteur Galin (élève de Berg—

mann) qui avait fait des expériences sur le même minéral

,

parvint à en obtenir le métal par le procédé suivant : il rem-

.
plit l’intérieur d’un creuset de poussier de cliarbon liumecté

d’eau. Il mit ensuite dans le milieu de ce creuset de poussier

de charbon
,
un peu du minéral pulvérisé dont il avait fait une

boule avec de riiuile, il acheva d^emplir le creuset de pous-

sier de charbon
;

il luta un autre creuset sur celui-ci
,

,et

exposa le tout pendant environ une heure à une chaleur très

intense. 11 trouva au fond du creuset un bouton métalli-

c[ue, ou plutôt un certain nombre de petits globules métal-

liques dont le poids correspondait aux o,33 de celui du minéral

employé. Dans ce cas, l’oxigène de l’oxide avait abandonné le

métal et s’était porté sur le charbon, qu’il avait en partie con-

verti en acide carbonique. Le manganèse ayant été obtenu, les

chimistes s’occupèrent de l’étude de ses propriétés
,
et un grand

nombre de travaux sur ce métal sont dus à MM. Ilseman,

Hielm, Eindheim, John, Chanipy, Lapeyrouse, Morveau, Berzé-

lius, Eiimphry Davy, Wollaston, Vauqiielin, etc., etc. Le man-

ganèse pur est d’une couleur blanche tirant sur le gris (couleur

analogue à celle de la fonte). Son éclat est vif, sa texture est

grenue; il est sans odeur ni saveur; son poids spécifique est

de 8
,
01 3 ;

il est plus mou que le fer fondu
;

il peut être atta-

qué par la lime. Il est très cassant, et ne peut être ni écroui

ni tiré en fils. On ne connaît pas sa ténacité
;
sa cassure est iné-

gale
;

elle présente un tissu à grain serré. Le manganèse est

fusible, selon Morveau, à la température de i 6o° Wedgewood.
Il n’est pas attirable à l’aimant; mais il acquiert cette pro-

priété lorsqu’il est mêlé à une petite quantité de fer. Laissé

en contact avec l’air atmospluuique
,

il perd promptement sou
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éclat; il devient successivement gris, brun, violet et noir:

ces altérations ont lieu plus promptement
,

si Ton cliaufFe le

manganèse avec le contact de l’air. Mis en contact avec l’eau

,

il décompose ce liquide en s’unissant avec l’oxigène, et en

donnant lieu à un dégagement d’hydrogène d’une odeur ana-

logue à celle àeVassa fœtida. Cette odeur est attribuée à la

solution d’une petite partie du métal dans l’hydrogène. Le
îuanganèse oxidé s’unit aux oxides et donne naissance à des

sels. En s’unissant avec le chlore, le phosphore
,
le charbon,

le soufre
,

il donne lieu à des combinaisons nouvelles. Il s’unit

à U fer : l’alliage qui en résulte est cassant et d’une belle cou-

leur blanche. Pour obtenir le manganèse métallique, au lieu

de traiter le minéral comme nous l’avons dit
,
on traite l’oxide

pur de ce métal. On conserve le manganèse métallique dans

l’huile
,
pour le soustraire à l’action de l’air. Ce métal n’est pas

employé jusqu’à présent
,
mais on utilise ses oxides et ses sels^

(A. C.)

MANGOSTAN GUTTIER, Garcinia Carnbogia

,

Kich. Bot.

méd.
,

t. II, p. 687. — Cambogia Gutta

,

L. Arpre des Indes

orientales, d’ori découle la substance résineuse nommée vul-

gairement gomme-gutte, F'. Gütte (Gomme-résine). (G...n.)

AIANGOSTAN ou MANGOUSTAN. On désigne vulgairement

sous ce nom le Garcinia Mangostana

,

L.
,
arbre indigène des

lies de Barchipel indien, qui porte des fruits d’une saveur et

«l’un parfum exquis. Ces fruits sont doux et légèrement laxatifs

après la maturité
;

ils sont au contraire acidulés avant cette

époque
,
et leur écorce passe pour astringente

;
on en fait usage

pour arrêter les dyssenteries. (G. . .n.)

MANGUE. Fruit du manguier, Mangifera indica

,

L. —
Mangiferadomesiica

,

Gærtner
,
iieE'/’wci, 2, tab. ïoo, arbre de

îa famille des Térébinthacées et de la Pentandrie Monogynie,

L.
,
originaire des Indes orientales

,
mais* cultivé maintenant

dans toutes les colonies situées entre les tropiques
,
à l’Ile-

de-France, aux Antilles
,

etc. La culture de cet arbre a fait

développer plusieurs variétés de fruits qui ont été décrits autre-

fois par Piumph dans son IJcrbariuin amboinense
,

t. I, p. o3 ,
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tab. 25, et plus tard par Gærtiier, dans son ouvrage sur les^^

fruits. Le docteur Hamilton a donné récemment de nouveaux

détails sur les diverses espèces de manguiers cultivés dansrinde,.

Les mangues ont une grosseur qui varie depuis celle d’un abri

cot jusqu’à celle des plus fortes poires; elles sont à peu près

oblongues, réniformes, un peu plus grosses vers le pédoncule
,

marquées d’un léger sillon longitudinal. Leur peau est luisante,

ordinairement verte
,
même après la maturité, mais d’un rouge

vif ou jaune sur la partie exposée à la lumière
;
elle s’enlève fa-

cilement
,
et l’on trouve dessous une chair d’un jaune orangé

brillant, dans laquelle est un noyau grand et aplati, revêtu

d’une enveloppe fdandreuse qui s’étend dans la chair du fruit et

le rend souvent désagréable à manger
,
en se prenant entre les

dents. Malgré ce défaut et celui d’avoir un goût térébenthinacé,

la mangue, quand elle est bien mûre et de bonne qualité
,
est

un fruit délicieux
,
même pour les Européens nouvellement

arrivés dans les colonies* • (G... N.)

MANIGÜETTE ou GRAINE DE PARADIS. Malagueüa ofH-

cin. C’est la graine d’une espèce nommée par Linné Amomiiin

Grana-Paradisi >
qui appartient à la famille des Cannées ou

Amomées, et à laMonandrie Monogynie, L.-—Rhéede Ta figurée

dans son Bortus Malaharicus

,

sous le nom à!Elettari. Cette

plante croît dans l’Inde orientale
,
de même que les autres es-

pèces ^Amomum qui fournissent les diverses sortes de graines

connues dans la Droguerie sous le nom de cardamomes.

Les graines de paradis, telles qu’on les trouve dans le com-

merce, sont débarrassées de leur coque qui est rougeâtre et

offre à sa surface les débris d’un brou filandreux desséché.

Cette coque
,
longue de i o à 1 5 lignes

,
épaisse de 5 à 7 ,

a

tantôt la forme d’un petit coco enveloppé de son brou
,
tantôt

i celle d’une gousse d’ail. Les graines sont anguleuses-arrondies,

; rouges et luisantes. Leur amande est très blanche, d’une sa—

I

veur âcre et brûlante comme celle du poivre, et d’une odeur

analogue à celle du Calamus aromaticiis

,

lorsqu’on la réduit

I en poudre. Ces qualités actives n’existent pas dans l’enveloppe?

de l’amande , ce qui la fait paraître inodore lorsqu’elle n’esi
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pas privée de cette enveloppe. La niani(]uette est âcre
,
chaude

et stimulante, possédant en un mot les propriétés du poivre,

avec lequel on la falsifie
;
mais cette falsification n’a rien de

nuisible
,

et nous doutons beaucoup qu’elle puisse être lu-

crative.

Le nom de maniguette'a été aussi donné aux petits fruits

de quelques plantes de la famille des Anonacées
,
et particuliè-

rement de VUnoria aromatica

,

et de V (Jnona Ætliiopica

,

Dunal et D.G. Cette dernière espèce était anciennement connue

dans les orlicines sous le nom de poivre d’Éthiopie. V. ce mot.

(G. ..N.)

MANIHOT ET MANIOC. V. Cassave.

MANILÜVE. V. Manulüve.

MANIPULATION. On donne ce nom à l’action d’e^çécuter

diverses opérations manuelles en Chimie et en Pharmacie
;
la

manipulation est une des parties les plus essentielles de ces

sciences, et l’on doit en faire le sujet d’une étude suivie. Cette

étude devient plus facile par' la publication ddun traité spé-

cial sur celte matière
,

traité dû à un savant distingué

,

.M. Faimlay. Cet ouvrage a été traduit en français par M. Mai-

seau
,
et revu avec soin par un de nos collègues, Aî. Bussy.

(A. C.)

AfANîPüLE. Ce mot est employé, dans les formules, comme

le synonyme de poignée-, il indique la quantité de ce qu’on

doit prendre avec la main. Cette quantité se désigne dans les

formules par la lettre AI suivie d’un ou plusieurs chiffres

indiquant le nombre de poignées que l’on doit prendre
;

(exemple: AI j, une poignée; M vj
,
six poignées), etc. Cette

manière d’indiquer la quantité d’un médicament à employer

n’est pas exacte, car il est des mains plus ou moins grandes.

Les auteurs du nouveau Codex français
,
pour obvier à cet

inconvénient, ont indiqué le poids de la poignée de certains

inédicamens : en se basant sur ces données générales ,• on

peut en faire l’application aux substances .analogues à celles

dont le poids a été déterminé, et cpai sont les suivantes :

la poignée de semence d’orge pèse loi giam. ./jo cent. (3 onces
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ü gros et demi)
;
celle des semences de lin, 47 giam. 60 cent.

( I once 4 gî'os ) ;
celle de farine de lin

,
io 5 grain.

( 3 onces

2 gros)
;

celle de feuilles sèches de mauve ou de chicore'e,

43 grain. 90 cent, (i once 2 gros); celle de fleurs de tilleul,

46 grammes 10 cent, (i once 2 gros et demi ). (A. C.)

MANNE. Marina. Matière concrète et sucrée qui exsude de

plusieurs espèces de frênes, particulièrement du Frêne a fleurs,

Fraxiniis Ormis

,

L.
,
et du Frêne a feuilles rondes

^
F. roiiin-

difolia, Lam. Ces arbres, qui appartiennent à la famille des

Jasminées et à la Polygamie Dioecie, L.
,
croissent spontanément

en Italie, en Sicile et probablement dans toute la région orien-

tale méditerranéenne. On est parvenu à les acclimater parfaite-

ment en France et dans les autres pays tempérés de l’Europe,

mais il est à remarquer qu’ils n’y donnent point de manne; il

faut même s’avancer jusque vers le milieu de Fltaîie pour

leur voir fournir cette matière sucrée.

La manne s’écoule naturellement par les pores de répidemie

et par les fentes de l’écorce
;
mais comme ce procédé de la na-

ture n’en fournit pas assez abondamment
,
on pratique à la

partie supérieure et sur l’un des côtés du tronc des frênes
,
des

incisions longitudinales profondes
,
par lesquelles s’échappe le

suc propre ou la sève élaborée qui
,
en se concrétant, forme la

manne. On en facilite quelquefois l’écoulement par de petits

tuyaux de paille que l’on introduit dans le tronc de l’arbre.

L’année suivante on fait des incisions sur l’autre côté du tronc,

et ainsi successivement.

La manne varie beaucoup quant à sa couleur, sa pureté, sa

saveur, son odeur, etc. Ces diverses qualités dépendent non-

seulement des procédés d’extraction
,
mais encore de la saison

sèche et chaude
,
ou au contraire froide et pluvieuse

,
pendant

lac[uelle la récolte a été faite. Dans le commerce
,
on en dis-

tingue trois, principales sortes.

1°. Manne en larmes ou en canon. On la recueille durant

les plus grandes chaleurs de l’été, c’est-à-dire dans les mois

de juillet et d’août. C’est la plus pure et celle dont le prix est

le plus élevé, quoique son action purgative soit moindre c|ue

Tome JII. a'?
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eelle des autres sortes. Elle est eu morceaux irréguliers, ou

allongés en forme de stalactites
,
secs ou à peine enduits de ma-

tière sirupeuse, d’une couleur blanche légèrement jaunâtre,

d’un aspect cristallin ou granuleux dans sa cassure
,
d’une sa-

veur douce et sucrée. La manne en larmes
,
lorsqu’elle est

très récente
,
a une saveur si peu nauséabonde

,
et sa vertu

purgative est si faible
,
que les habitans des pays où on la re-

cueille l’emploient aux mêmes usages c[ue le sucre. Elle ac-

quiert par la suite une odeur et une saveur particulières qui

paraissent être l’effet de la fermentation, et elle devient laxa-

tive.

2”. Manne en sorte. Elle est recueillie dans le mois de sep-

tembre et au commencement d’octobre, époques de la saison

où la température étant moins élevée
,

la manne se dessèche

moins promptement, coule le long de l’arbre, s’y salit, et

probablement y subit déjà un commencement de décomposi-

tion. Cette manne contient une grande quantité de petites

larmes agglutinées en masses au moyen d’un liquide sirupeux,

lesquelles petites masses sont pâles ou peu colorées
,

plus

©U moins molles
,
visqueuses et sujettes à fermenter. La^

manne en sorte de Sicile se conserve un peu plus long-temps^

que la manne de Calabre. Cependant celle-ci, que l’on désigne

dans le commerce sous le nom de manne Capacj

,

contient de'

plus belles larmes et en plus grande quantité que la manne de

Sicile
,
qui est vulgairement nommée manne Géracjc. La sa-

veur de cettè sorte de manne est très sucrée, mais en même
temps plus nauséeuse que celle de la manne en larmes. C’est

eelle que l’on emploie le plus fréquemment en Pharmacie.

3®. Manne grasse. On la récolte dans les mois d’octobre et

de novembre
;

elle ne se dessèche pas comme la manne qui

exsude pendant les chaleurs de l’été, et elle se rassemble

dans des petites fosses que l’on pratique au pied de l’arbre. On

y distingue à peine quelques larmes grumeleuses
;

elle forme^

des masses poisseuses
,

plus ou moins mêlées d’impuretés.

Son odeur est très nauséeuse, sa saveur sucrée et désagréable.

Cette sorte de manne est employée dans les potions purgatives



s

MANNE. 419

avec l’infusion de follicules de séné
^
ce qui donne une méde-

cine noire d’un ^oût et d’un aspect rebutans, mais^qui est

plus fréquemment en usage chez les individus de la classe peu

aisée du peuple
,
parce qu’elle revient à meilleur marché et

qu’elle purge davantage. D’ailleurs
,

la manne grasse n’est

prescrite qu’en lavemens par les médecins.

MM. Proust (i)
,
Thénard (2) et Bouillon - Lagrange

(3)

ont examiné chimiquement la manne
,

et en ont isolé les di-^

vers principes constituans. D’après l’analyse de la manne en

larmes, par M. Thénard, elle se compose : 1°. d’un principe

sucré cristallisable
,
auquel on a donné le nom de mannite,

{V. ce mot); 2°. de véritable sucre dont la quantité est si mi-

nime qu’elle n’excède pas un dixième
;
3^. d’un principe incris—

tallisable
,
muqueux

,
dans lequel paraît résider la vertu pur-^

gative. Celle-ci augmente en effet dans la manne en' sorte et

dans la manne grasse
,
qui renferment moins de mannite et

plu^de principe incris tallisable. L’odeur et la saveur nauséa-

bondes dépendent peut-être d’un autre principe qui aurait

échappé à l’analyse.

Nous avons dit plus haut que les habitans des pays où l’on

récolte la manne emploient les belles larmes à des usages ali-

mentaires; mais celle du commerce ne sert qu’en Médecine,

comme excellent purgatif minoratif, et sous ce rapport
,
on en

fait une énorme consommation. La manne en larmes peut être

donnée impunément à une dose élevée
( 2 ,

3 et 4 onces
) ,

soit

simplement dissoute dans du lait ou une émulsion
,

soit mé-
langée avec d’autres laxatifs

,
comme dans la marmelade de

Tronchin
,
etc. C’est ainsi qu’on l’administre lorsque l’on se

propose d’opérer une purgation sans provoquer ni coliques ni

autres Symptômes généraux. Mais lorsqu’on l’emploie dans les

rhumes ou catarrhes bronchiques
,

il convient de la donner à

petites doses
;
elle agit alors en débarrassant l’estomac des mu-

(
1
)
Ann. fie Cliim., t. LYII; p* i43.

('i'i Ibid., t. LIX, p. 5i.

(3) Journ. tic Phat’in., t. IIÎ', p. 10 .

27. .
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cositës qui s’y amassent, surtout chez les jeunes enfans qui se

débarrassent difficilement des produits de rexpectoration.

La manne en sorte est usitée fréquemment à la dose d’une

once et demie à deux onces
,
associée au séné

,
à la rhubarbe

et aux sels purgatifs. C’est la médecine la plus connue de tous

les praticiens. ^

La manne grasse a été quelquefois sophistiquée par une

composition de sucre et de miel mélangée avec un peu de

scammonée ou de résine de jalap. On a aussi tenté d’imiter la

manne en larmes
,
c’est-à-dire de composer une manne blanche

et sèche, avec du sucre, un peu de manne et un ingrédient

purgatif, le tout bouilli et rapproché en consistance conve-

nable
;
mais il était facile de reconnaître celte falsification

,
à

son poids
,
sa dureté et sabiaocheur transparente, et à sa sa-

veur qui diffère de celle de la manne véritable.

On a donné le nom de manne à plusieurs substances qui ont

beaucoup d’analogie avec la manne des frênes, mais qui sont

aujourd’hui d’usage en Europe.

La Maxne de Briançon est ainsi nommée parce que dans les

environs de cette ville, située au centre des Alpes, croît le mé-

lèze (
Larix Europæa

,

D. G. Pinus Larix

,

L. ), arbre sur les

feuilles duquel on trouve cette substance en grains petits
,
ar-

rondis et jaunâtres. Cette manne est peu purgative
,
et main-

tenant inusitée.

La Manne Altiagi est un suc blanc concret qui se récolte sur

un arbuste formant de petits buissons épineux, et qui croît dans

les déserts
,
en Perse, en Arabie et en Nubie. C’est YBedjsa-

rum Alliagi

,

L.
,
dont on a formé le type d’un genre nouveau

et qui a été nommé Alhagi Maurorum par M. De Gandolle,

nom sous lequel Bauwolf l’avait anciennement décrit. D’après

Rauwolf et M. Gailiiaud, les Maures lui donnent le nom d’u^w/

ou agoul. Les Persans nomment triinschibinldi manne que l’on

recueille sur ses feuilles
,
nom sans doute emprunté des Arabes,

qui l’appellent trungibiri ou terniabin. En conséquence, la

manne liquide ou téréniabin d’Avicenne et de Sérapion ne

paraît pas avoir été autre chose qu’une variété de cette manne
;
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elle serait à la manne concrète de l’alliagi ce que la manne

grasse est à la manne en larmes. Tout porte à croire que cette

substance est la manne dont se nourrirent les Hébreux dans le

désert, quoique Mo'ise dise positivement, dans son texte (i),

que la terre en était couverte, ce qui a été rendu ainsi dans

la version latine, operuisset siiperjîciem terrœ ^ maiis ce der-

nier mot
(
la terre

)
ne doit pas être pris rigoureusement à la

lettre, car il signifie les arbustes rabougris et buissonneux qui

rampaient à sa surface. Olivier, auteur d’un voyage dans l’em-

pire Ottoman, a rapporté en France plusieurs livres de cette

manne. Elle est en grains arrondis comme des fruits de co-

riandre
,
ou en fragmens inégaux

,
blancs

,
ne s’agglomérant en

pâte que lorsqu’on les tient humides
;
on y trouve des débris

d’épines et de branches de la plante. Niebuhr
(
Descript.

Arah. p. 129 )
dit que dans les grandes villes de la Perse

,
on

ne se sert que de cette manne
,
au lieu de sucre

,
pour les pâtis-

series et les divers mets de fantaisie.

Nous nous dispenserons de citer les autres substances aux*^

quelles on a conféré le nom de manne
,
parce qu’elles ne sont

aucunement employées, et qu’elles n’olfrent pas même l’intérêt

de la curiosité. (G...N.)

MANNITE, La mannite est une substance sucrée cristallisable

qui a été découverte par Proust, et qui se trouve dans la manne

du Fraxinus excelsior et du F. Ornus, dans les sucs fermentés

de Tognon , des betteraves
,
dans plusieurs espèces d’amidon

,

MM. Hübner et Yogel l’ont trouvé dans le céXevi^Apium diilce,

etM. A. Chevallier, dans des vins qui avaient été rehaussés

avec le sirop de raisin et qui avaient ensuite subi la fermenta-

tion. Pour obtenir ce produit, on traitel^ji. manne en larmes par

Faicool bouillant
,
et l’on filtre

;
la manfiite se dépose par re-

froidissement
;
on recueille le précipité, on le soumet à la

presse entre des feuilles de papier Joseph
,
on le fait redissoudre

de nouveau dans l’alcool bouillant
,
pour l’obtenir à l’état de

pureté. Le procédé suivant est aussi indiqué pour l’obtenir du

(}) Exode
,
cîiap. i()

,
vers. î3, i 4 et iS.
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suc de betteraves. On extrait le suc de ces racines, on Taban-

donne à lui-même à une douce température : bientôt la

fermentation vineuse se développe
,

le suc se convertit en

une liqueur filante épaisse
;
on le fait évaporer à siccité

;
on

traite le résidu par l’alcool bouillant
,
on filtre

,
et l’on obtient

la mannite par refroidissement.

La mannite est blanclie
,
inodore

,
d’une saveur douceâtre ;

elle cristallise en aiguilles blanches et transparentes
;

elle est

soluble dans 5 parties d’eau froide
,
presque insoluble dans l’al-

cool froid, très soluble à chaud dans l’alcool aqueux
,
se préci-

pitant de ce liquide par refroidissement. Mise dans des circons-

tances convenables et avec du ferment
,

elle n’éprouve pas

d’altération et ne donne pas naissance à de l’alcool, comme le

font les matières sucrées. La mannite
,
exposée à l’action de la

chaleur, se ramollit d’abord, puis elle se décompose en

donnant des produits analogues à ceux qu’on obtient de la

décomposition des matières végétales azotées. Traitée par l’a-

cide nitrique, elle se convertit en acide oxalique, L’analyse de

la mannite, faite par M. Saussure, a fourni les résultats sui-

vans : carbone, hydrogène, 6,o6
;
oxigène

, 4^580;
azote

,
0

,
32 . La mannite est peu employée en Médecine. On

assure qu’elle fait la base du remède secret vendu sous le

nom de pastilles de Calabre, Ce qu’il y a de sûr, c’est qu’elle

est très efficace contre la toux
;

elle purge doucement
,

et

l’on peut administrer sans inconvénient
,
aux femmes en-

ceintes
,

les pastilles préparées avec le sucre et la mannite

à parties égales, et faites avec un mucilage de gomme adra-

ganthe aromatisé. Introduite dans les pommades, à la dose

de 16 grammes (4 grq|),pour 82 grammes (i once) de cérat, elle

fournit un médicament qui, appliqué en friction sur l’abdo-

men, donne lieu,. sans coliques, à une douce purgation. Une

seule fois j’ai eu à préparer ce médicament, et il a complè-

tement réussi. Ce fait, s’il était confirmé par d’autres expé-

riences, établirait d’une manière positive que la mannite est

purgative
,
ce que des auteurs nient. (A. C.)

MANÜLÜVE, Mnniliwe. On donne ce nom à des bains de
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ïiiains. Ces baiii^ peuvent être pre'parës avec de l’eau à un

assez haut degré de température
,
ou avec le même liquide

tenant en solution du sel marin
y un sel alcalin

,
un acide

,
de

la moutarde
;
ils sont prescrits en quelques circonstances, dans

rintention d’exercer une action dérivative
,
comme on le fait

par l’administration des pédiluves. (A. G.)

MARANTA. V. Gala^ga.

MARBRE. Carbonate de chaux.

MARC. On a donné le nom de marc au résidusolide qu’on ob-

tient dans diverses opérations. Ainsi, on appelle marc de café

le résidu insoluble du café obtenu par infusion ou par décoction ;

marc de vin y le tartre et la matière colorante précipitée qui se

trouve au fond des tonneaux
;
marc d’olives et marc de raisin,

la partie solide qui reste des olives et des raisins
,
après la fer-

mentation et la séparation du suc de ces fruits
,
le marc de

raisin et celui d’olives sont employés médicalement
,
comme

bains excitans. Cetemploi a pour but l’emploi de la chaleur qui

se développe pendant la fermentation. (A. G.)

MARGARATES. Nom générique des sels formés par la com-

lûnaison de l’acide margarique avec les bases salifiables.

Acide margarique^ t. I, p. 126. et Savons.
^ (A. C.)

MARGARINE. M. Chevreul avait d’abord donné ce nom à

l’acide margarique, à cause de sa blancheur et de son aspect

nacré qui le fait ressembler à la perle. T^. Acide margarique.

(A. C.)

AIARJOLAINE. Origanummajoranoides

,

Willd. — D.C.,

Flore française.
(
Famille des Labiées. Didynamie Gymnosper-

mie
,
L. )

Cette plante
,
originaire des contrées d’Afrique litto-

rales de la Méditerranée, est cultivée dans les jardins d’Europe

pour ses usages culinaires. On a cru pendant long-temps que

rO. Majorana
,
L. qui croît spontanément dans l’Andalousie et

dans le Portugal
,
était le type de la marjolaine cultivée

,
mais

il y a quelques différences
,
légères à la vérité

,
entre cette

plante et la plante d’Africjue.

La marjolaine a une tige vivace
,
un peu ligneuse à sa base,

munie de feuilles pétiolées
,

elliptiques, obtuses, entières,
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blanchâtres et un peu cotonneuses. Les fleurs
,
dont la corolle

est blanche, forment des épis tétragones, arrondis au sommet,
cotonneux et disposés par trois ou quatre à Eextrémité de

chaque pédoncule. La marjolaine est douée cEune odeur par-

ticulière très forte, qu'elle doit à la présence d’une huile vola-

tile très abondante et qui
,
selon Proust

,
contient beaucoup

de camphre. On se sert de cette plante pour aromatiser difl’e-

rensmets. Elle entre dans quelques préparations pharaiaceuti-

ques, dont elle augmente les propriétés stimulantes et toniques.

Sa poudre est légèrement sternutatoire. (G...n.)

MARMELADE, On a donné ce nom, i®. à une confiture de

fruits réduits en une sorte de bouillie
;

telle est la gelée de

coings, celle d’abricots, etc.; 2 °. à des mélanges magistraux

de consistance molle, et formés le plus souvent d’huile, de

manne et de sirop
,
auxquels on ajoute quelquefois des extraits

ou des poudres. Les médicamens connus sous ce nom sont peu

nombreux
;
celui qui a le plus de célébrité est dû au savant

Tronclïin, praticien de Genève.

MARMELADE DE TROISCH ÎN, On prend huile d’amandes

douces récente
,
sirop de violettes

,
manne en larmes, pulpe de

casse récente, de chaque, 64 grain. (2 onces); gomme adraganthe

18 clécigrammes (16 grains); eau de fleurs d’oranger, 8 grain.

(2 gros). On délaie la gomme dans le sirop; on ajoute lliuile

et l’on fait un mélange dans lequel on incorpore la pulpe de

casse
;
on fond la manne dans moitié de son poids d’eau, y

compris celle de fleurs d’oranger. Lorsque cette solution, qui

se fait à une douce chaleur, est achevée, on la passe à travers

une étamine placée au-dessus du mortier; on agite promp-

tement et l’on obtient un médicament parfaitement homo-

gène. La marmelade de Tronchin est d’une saveur agréable;

cette préparation est pectorale
,
légèrement laxative

;
on la prend

le matin par cuillerée abouche et d’heure en heure. Elle ne se

conserve pas; il faut donc la renouveler tous les deux jours.

MARMELADE DE ZANETTI. Ce médicament
,
qui a de plus

que le précédent la propriété de faciliter l’expectoration
,

se

prépare avec manne pure, 64 grammes (2 onccâ)
;

sirop de
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{guimauve, 4^ grammes (i once 4 gros); casse cuite, huile de-

mandes douces, récente, de cliaque
,
32 grammes (i once)

;

Leurre de cacao
, 24 grammes (6 gros)

;
eau de fleurs d’oranger,

16 grammes (4 gros); kermès minéral, 2 décigrammes (4 grains).

On fait fondre le beurre de cacao dans l’huile d’amandes

douces, puis on agite comme nous l’avons indiqué plus haut. La

marmeiade de Zanetti est un bon médicament à employer

contre les catarrhes pulmonaires. (A. C.)

MARMITES AUTOCLAVES. Ces marmites sont des diges—

teurs analogues à la marmite de Papin; elles sont sujettes à

causer des accidens. Pour ne pas renoncer à leur emploi
,
qui,

dans une foule de circonstances
,
peut être de la plus grande

utilité, on leur a fait subir des modifications qui consistent

en des soupapes qui permettent à la vapeur de s’échapper

lorsqu’elle est trop fortement comprimée, ou en des ron-

delles d’un métal fusible qui, à une certaine température,

se fondent et donnent une libre issue à la vapeur. On se sert

des marmites autoclaves pour opérer le ramollissement et la

solution de divers principes par l’eau ; ce liquide
,
appliqué

de la sorte, jouit d’une action plus forte. Ce moyen est très

économique. V . Digesteur. (A. G.)

MARNE. La marne est un mélange de carbonate de chaux,

d’argile et de silice, dans lequel la proportion du carbonate est

souvent de beaucoup supérieure à celle de l’argile. Kirvan a fait

deux classes de marnes : la première comprend celles qui con-

tiennent plus de silice cj[ue d’alumine
;
la deuxième, celles

qui contieiinent plus d’alumine cjiie de silice
;

il a donné à la

première le nom de marne silicée, et à la seconde celui de

marne argileuse. La marne est employée comme engrais
;
on la

répand sur les terres compactes et c|ui ont besoin d’être divisées.

(A. C.)

MAROüTE. Nom vulgaire de la camomille puante. V. ce

mot.

MARRONNIER D’INDE ou HIPPOCASTANE. Æscidus Bip-

pocaslanum

,

L. — Rich. Bot. raéd.
,

t. II, p. 682, (
ï’amille

des Ilippocastanées
,
D.C.

;
Acérinées dé Jussieu

;
lîeptandrie
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* «

Monogynie
,
L.) Ce grand arbre est originaire des contrées sep-?

tentrionales de l’Inde. Ce lut seulement vers le milieu du sei-

zième siècle qu’il pénétra en Europe
,
d’abord à Constanti-

nople, puis à Vienne, enfin à Paris, où le premier individu

fut planté en i6i5 à l’hôtel de Soubise
,
le second au Jardin du

Roi, le troisième au Luxembourg. Il s’est ensuite tellement

répandu dans le reste de l’Europe, et s’y est si bien acclimaté,

qu’on le voit jusqu’en Suède, où il résiste à la rigueur des hivers,

faculté qu’il doit à la nature de ses bourgeons. Ceux-ci sont, en

efièt, formés d’écailles nombreuses superposées, bourrées

d’une laine épaisse et enduites d’un suc résineux qui abritent

parfaitement les jeunes pousses. Le tronc du marronnier est

droit, divisé supérieurement en branches qui s’élèvent à une

très grande hauteur où elles forment une tête touffue
,
large,

et pyramidale. Ses feuilles sont grandes, opposées, digitées,

composées de cinq à sept folioles ovoïdes
,
oblongues , acumi-

nces
,
irrégulièrement dentées en scie, et sessiîes à l’extrémité

d’un pétiole commun, long et cylindrique. Les fleurs, de cou-

leur blanche panachée de rouge
,
forment des grappes pyrami-

dales
;
elles ressortent avec élégance sur le fond vert du feuil-

lage, et elles donnent à l’arbre un aspect charmant pendant

leur épanouissement, au mois de mai. Le fruit est une grosso

capsule coriace, globuleuse, hérissée de piquans, s’ouvant en

trois valves inégales
,
et contenant une à quatre graines lisses

de couleur brune-rougeâtre et marquées d’un hile très large.

L’aspect de ces graines est fort analogue à celui des grosses

châtaignes^ ou marrons
;
d’où le nom vulgaire de marronnier

Inde
J
imposé très anciennement à l’arbre. Celui à’Hippocas-

tanum,
( châtaignier de cheval )

vient de l’emploi que l’on fai-

sait de ses graines en Turquie : on les donnait, après les avoir

réduites en farine et mélangées avec du son ou de l’avoine
,
aux

chevaux attaqués de coliques et de toux.

Le marronnier d’Inde faitTornement des promenades publi-

ques
;

il n’exige presque aucuns soins
; toutes les expositions et

iuême tous les terrains
,
à l’exception de ceux f[ui sont trop secs

pt trop peu profonds, paraissent lui convenir. Son rapide ac—
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croissement, laprëcocité de son feuillage, rëiégance de ses fleurs,

l’ombrage impe'nétrable qu’il procure en été', tant de qualités,

en un mot, auraient dû préserver cet arbre des caprices de la

mode
;
cependant il fut un temps où l’on s’en est ennuyé et où

on lui reprochait de salir les allées des promenades par la

chute de ses fleurs, de ses feuilles et de ses fruits. Mais on est

revenu aujourd’hui d’une prévention aussi puérile, et la pro-

pagation de l’hippocastane commence à s’étendre davantage
,

depuis que des motifs d’utilité se sont joints à ceux de pur

agrément, les seuls qu’on eût en vue autrefois.

Le bois du marronnier d’Inde n’est
,
à la vérité

,
que d’une

qualité très inférieure
,
soit comme combustible

,
soit comme

bois de construction, sa texture étant trop tendre, trop fdan-

dreuse pour se prêter à des emplois utiles. Son écorce*, surtout

celle des jeunes branches, a été proposée par Zanichelli pour

remplacer le quinquina. Cette écorce est brune, rugueuse à

l’extérieur
,
inodore

,
à cassure grénue et rosée

,
d’une saveur

amère et astringente. L’infusion aqueuse de cette écorce rougit

la teinture de tournesol
,

précipite la gélatine
,
ne précipite

pas l’émétique
,
précipite par les acides

,
par la baryte et par la

chaux
,
forme un précipité vert par le sulfate de fer; ne préci-

pite pas par la potasse, qui lui donne une couleur bleue intense.

Selon M. Henry {Annales de Chimie, t. L^^II, p. 210), le

nitrate d’argent y détermine un précipité gris passant de suite

au noir. Ce réactif sert à distinguer
,
d’après M. Planche (

Bull,

de Pharm., t. I, p. 35 ), l’infusion d’écorce de marronnier

d’avec celle de quinc[uina, qui produit un précipité blanc per-

manent. Un nouvel examen analy tique de cette écorce a fourni

à MM. Pelletier et Caventou les principes suivans : 1°. huile

grasse verdâtre
;
2°, matière brune rougeâtre

,
de nature rési-

neuse
;
3 °. matière colorante rouge; matière colorante jaune

peu amère
;
5 °, tannin verdissant le fer et ne précipitant pas le

tartrate de potasse et d’antimoine
;
6®. gomme

;
7°. fibre li-^

gueuse
;
8®. une petite quantité d’un acide libre c[ui forme 4vec

la magnésie un sel peu soluble dans l’eau, insoluble dans l’cs~

pi’iude-vin.
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Il résulte
,

de ces analyses, que le principe astringent

(
tannin et acide gallique

)
prédomine dans l’écorce de mar-

ronnier d’Inde
,
mais qu’on ne peut l’assimiler au quin-

quina qui agit, non pas par son principe astringent, mais par

les substances alcaloïdes amères (quinine et' cinchonine
)
qui

lui sont propres. L’écorce de marronnier jouit de propriétés

toniques et fébrifuges qui, dans l’origine de l’emploi de ce mé-
dicament, ont été fort exagérées. On peut l’administrer en

poudre ou en décoction aux mêmes doses que le quinquina.

On l’a encore employée à l’extérieur dans les cas de gangrène
;

mais les essais tentés à cet égard n’ont pas toujours été satis-

faisans.

Les graines de l’iiippoeastane
,
vulgairement nommées marb-

rons cVînde , ont une saveur désagréable
;
elles renferment une

grande quantité d’une sorte de fécule
,
combinée à un principe

amer
,
soluble également dans l’eau et l’alcool

,
et dont il est

difvicile de les débarrasser par les procédés chimiques que l’on

a proposés. Cependant M. Guilbert, professeur à l’École de

Pharmacie de Paris
,
est

,
dit-bn

,
parvenu à priver cette fé*-

cule de toute son amertume. Le meilleur procédé que nous

connaissions, est de faire macérer la poudre de marrons d’Inde

dans une eau légèrement alcaline. M. Ganzonéri de Païenne

avait signalé dans ces graines une substance nouvelle et par-

ticulière
,
pour laquelle il avait proposé le nom à'esciiUne ;

mais l’examen ultérieur de cette prétendue substance a fait

voir que ce n’était c[u’im sel inorganique (i).

Les économistes, qui voyaient avec peine que tant de ma-
tière amilacée contenue dans les marrons d’Inde était perdue,

ont cherché à en tirer quelque parti
;
mais tant que l’on ne

parviendra pas à les priver de leur amertume par des moyens

simples et peu coûteux
,

il y a lieu de croire qu’ils ne serviront

pas comme substance alibile, si ce n’est pour les animaux do-

(i) V. l’Essai sur le maiToonier d’Inde, par M. Canzontï-i
,
traduit de lï-

talien par M. Cluireaii , Journ. de Pliarm.
,
iSal

, p, 52g j
et la note sur l’cs-

euline par ce dernier
,
ihid,,, jimvler 1825, p. 4 /-
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mestiques. Les clîevaux
,

les bœufs
,

les moutons et les porcs

les mangent avec avidité^ On dit que la farine de maiTons

d’Inde est propre au blanchiment du lin et du chanvre. Par-

mentier a proposé d’en faire de la colle c[ui
,
à raison de son

amertume, éloigne les insectes. On a fabriqué des pois à cau-

tères avec les marrons d’Inde
,
mais ils sont inférieurs en

qualités à ceux d’iris. Enfin
,
par l’incinération

,
ces graines

fournissent une grande quantité de potasse.

L’analyse des diverses parties du marronnier a été faite par

M. Vauqiielin. Voici les résultats qu’il a obtenus :

Les écailles qui enveloppent les bourgeons sont composées :

1°. d’une huile grasse d’odeur rance; 2°. de chlorophylle;

3®. d’une résine de couleur rouge -brune; 4°- tannin;

5°. d’un principe brun foncé
,
très amer

;
6®. d’un peu de sucre

;

de mucilage, 8°. de fibre ligneuse.

Les bourgeons à feuilles privés d’écailles contiennent ;

1°. une résine molle
;
2^. du tannin en partie libre

^
en partie

combiné avec de l’acide gallique
;
3 °. une combinaison qui

paraît en partie formée de tannin et d’une matière végéto-ani-

inale
; 4

'’* fibre ligneuse; 5". de l’acétate de potasse;

du phosphate de chaux.
^

Les feuilles nouvellement développées ont fourni : i“. de la

cire; 2°. de la chlorophylle; 3 °. du tannin et du principe

amer; une matière végéto-animale
;
5". de la fibre li-

gneuse.

Les étamines ont donné : 1°. résine molle, rouge et amère
;

2^^. une matière de saveur sucrée
;
3 ®. une matière mucilagi—

neuse; 4”- la fibre ligneuse.

Les jeunes marrons avec leurs pistils, après la floraison,

étaient composés: i'’. de résine verte d’une saveur amère;

2*’, de tannin
;
3 *^. d’une matière mucilagineuse

;
4'*- fibre

ligneuse; 5 °. d’ammoniaque et de 'br, avec de l’acide hydro-

chlorique en excès
;
pas d’amidon.

L’enveloppe intérieure du fruit se compose : 1^. d’un prin-

cipe amer; 2f. de tannin; 3 '^. de fibre ligneuse
;
4°' d’un acide

libre
;
5 '’. de quelques sels à base de chaux.
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L^enveloppe extérieure a fourni : une grande quantité de

cîiloropliylle
;

2®. du tannin^ 3 '^. un principe amer; 4°- des

sels.

L’incinération des différentes parties fournit : 1°. du carbo-

nate et du phosphate de potasse
;
2°. du carbonate et du phos-

phate de chaux; 3 °. de la silice et de Toxide de fer.
( Vau-

quelin, Annales de Chimie

,

t. LXXXll et LXXXIII, p. 3og

et 36 . )

L’examen du suc d’un vieux marronnier est consigné dans

les Écrits chimiques 'de John, t. YI, p. 18. Ce suc
,
qui s’était

desséché sur l’écorce
,
avait l’aspect de la craie

;
soumis à Rexa-

men, il a fourni : 1°. un sel à base de magnésie; 2°. du tannin

verdissant les sels de fer; 3 °. de la gomme; 4°- ^^s traces de

matière extractive
;
5°. du carbonate et de l’acétate de potasse

;

6°. du phosphate et de l’hydro-chlorate de potasse
;

7°. du

carbonate de chaux; 8®. du phosphate de chaux; 9®. des

traces d’oyide de fer
;
10”. du carbonate de magnésie; 1 1°. de

la silice; 12°. de l’eau. (G...N.)

MARRÜBE COMMUN ou MARRÜBE BLANC. Marrubium

vulgare

y

L. — Rich. Bot. méd.
,

t. I, p. 261. (
Famille des

Labiées. Didynamie Gymnospermie
,
L.

)
Plante vivace, her-

bacée, très commune dans les lieux incultes, le long des routes,

des murs et des fossés
,
où elle fleurit pendant tout l’été. Ses

tiges sont dressées, longues d’un à deux pieds, rameuses, ve-

lues et blanchâtres. Ses feuilles sont opposées, pétiolées,

ovales, aiguës, crénelées et crépues. Ses fleurs sont petites,

blanches, réunies en grand nombre dans les aisselles des feuilles

supérieures, où elles forment des anneaux ou verticilles.

Lemarrube blanc est doué d’une odeur forte, aromatique,

comme musquée
;
d’une saveur amère

,
âcre et chaude qui dé-

notent des propriétés excitantes
,
encore plus énergiques que

dans un grand nombre Litres Labiées. Aussi a-t-il été pré-

conisé contre une foule de maladies
;
mais ce que l’on peut dire

de plus rationnel à son égard, c’est qu’on peut l’employer uti-*

lement dans certains cas où il est besoin de stimulans
,
par

exemple, dans les diverses espèces de catarrhes chroniques.
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ilans raménorrliée ,
etc. On radministre en infusion tliéifÔrme.

Quelquefois on extrait le suc de la plante, que Ton donne à la

dose de 2 à 4 onces. Le marrube blanc est un des nombreux

inm’édiens de la thériaque et du sirop d^armoise composé.

(A. R.)

MARRUBE NOIR et MARRÜBIN. Noms vulgaires de la

ballote noire. V. ce mot.

MARS. Nom donné au fer par les anciens chimistes.

MARTIAL. On donnait ce nom en Pharmacie aux prépara-

tions qui contiennent du fer, des oxides
,
ou des sels de ce métal

;

ainsi Ton donnait aux eaux minérales ferrugineuses les noms

A'eaux minérales martiales. Ce mot -n’est plus guère usité,

mais on le trouve encore dans les anciens ouvrages. (A. C.)

MARÜM ou GERMANDRÉE MARITIME. Teucrium Ma-
ram y L. — Rich. Bot. méd.

,
t. I, p. 248. (Famille des La-

biées. Didynamie Gymnospermie
,
L.

)
C’est un très petit ai-

buste qui croît dans les lieux stériles et rocailleux sur les bords

de la Méditerranée. On le trouve abondamment aux îles

d’IIyères. Sa tige et ses rameaux sont blanchâtres et pulvéru-

lens. Ses feuilles sont petites, ovales-entières
,
d’un vert clair

en dessus
,
tout-à-fait blanchâtres en dessous

,
rétrécies brus-

quement à la base en un court pétiole. Ses fleurs sont purpu-

rines
,
axillaires, pédonculées

,
et solitaires à la partie supé-

rieure des rameaux. Leur corolle est
,
comme celles des autres

espèces de Germandrées, presque unilabiée, ou plutôt divisée eu

deux lèvres, dont la supérieure, à peine marquée, forme deux

dents dressées. Le marum exhale dans toutes ses parties une

odeur agréable qui rappelle celle de la mélisse et qui plaît

singulièrement aux chats, d’où le nom à’herbe aux ehats que

cette espèce partage avec la cataire et plusieurs autres plantes.

La saveur du marum est chaude et amère
;
en un mot, il jouit

de propriétés excitantes communes à la plupart des Labiées.

On faisait autrefois un grand usage de cette plante, et elle en--

trait dans la préparation de plusieurs médicamens composés ;;

aujourd’hui, on la remplace facilement par une foule de La--»

Liées odorantes et amères qui sont moins rares. (A.^ R.)
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MASSICOT. V, OxiDF. DE PLOMB.

MASSOY. Ruinph [Herh. amboin.

,

vol. Il, p. 62
)
a fait

connaître avec beaucoup de détails l’écorce de ce nom, qu’il a

aussi nommée Cortex oninius

,

et qui provient d’un grand

arbre de la Nouvelle-Guinée, dont les affinités naturelles ne

sont pas encore bien déterminées. Cependant il y a lieu de

croire que cet arbre appartient au genre Laurier
,
ou au moins

à la famille des Laurinées. Murray, dans son Apparatus me-
dicaminum

,

cite aussi cette écorce qui est mince, plane, d’une

couleur grise, et d’une saveur douce, agréable, analogue à

celle de la canneUe. Les Indiens la réduisent en poudre et

l’emploient comme un stimulant énergique.

M. Guiboiirt (î) décrit le raassoy sous le nom à!écorce à

odeurde sassafras J et il a reconnu que ces écorces étaient iden-

tiques, en comparant les échantillons c{ue l’on trouve dans le

commerce sous le nom d’écorce de sassafras, avec ceux qui ont

été rapportés des îles de l’archipel indien par M. Lesson
,
phar-

macien et naturaliste de l’expédition de la corvette la Coquille.

Outre les cj^ualités de cette écorce décrite par Murray
,
M. Gui-

bourt ajoute c|ue son odeur et sa saveur sont celles du sassa-

fras
,
mais plus faibles et plus suaves

;
que la surface intérieure

offre souvent une sorte d’exsudation blanche, opaque, cris-

talline
,
analogue à celle que l’on trouve sur la fève pichurim.

Les échantillons de massoy rapportés par M, Lesson étaient

imprégnés d’une odeur de sassafras, plus forte que ceux du

commerce, parce qu’étant plus récens, ils avaient moins perdu

de leur huile volatile. (G...n.)

MASTIC. On donne ce nom à des enduits qui
,
de mous qu’ils

étaient, deviennent solides. Ces produits ont beaucoup d’ana-

logie avec les luts, et ils servent à revêtir les bassins, à souder

les pierres^ à recouvrir les terrasses, etc., etc. Nous avons cru

devoir en indiquer quelques-uns : les pharmaciens étant sou-

vent consultés pour ces préparations
,

il leur est utile de les

connaître.

(f) V, Hist. (les Drogues simples, t. I
,
p, 352

,
n. 257, et t. II, p. 178.
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MASTIC POUR ENDUIRE LES JOINTURES DES TUYAUX
DESTINÉS A CONDUIRE L^EAU. Ce mastic se prépare de la

manière suivante. On fait fondre du suif
,
on y ajoute delà chaux

vive en poudre, en assez grande quantité pour former une

bouillie
;
on y trempe des étoupes

y
et on les applique en les ar-

rêtant par une ligature sur le conduit ou tuyau de métal qui

suinte et sur lequel la soudure ne peut prendre, à cause de

riiumidité. L’expérience a prouvé que ce mastic
,
appliqué sur

des tuyaux de fontaine
,
était d’une durée très longue

,
et

qu’après dix ans
,

il n’avait subi aucune altération.

(A. C.)

MASTIC ou GOUDRON (pour les bouteilles). Il s’obtient de

la manière suivante. On prend cire jaune, 128 gram. (4 onces)
;

colophane et poix-résine
,
de chaque, 25o grammes (8 onces).

On fait fondre la cire, on y ajoute les résines, et quand le

tout est bien liquide, on y plonge le goulot de la bouteille,

on la tourne horizontalement sur elle-même, afin que la couche

de goudron s’étende également. (A. C.)

MASTIC POUR LES GRAVEURS. Il se prépare avec la résine

jaune
, 45 ;

sable pur réduit en poudre fine
, 3^; oxide de fer, 1 1

•

chaux, 3. On incorpore ces diverses substances dans la résine

fondue, et l’on agite jusqu’à entier refroidissement. Il est

d’autre mastic où
,
au lieu de sable

,
on fait entrer de la

brique pilée. (A. C.)

MASTIC INALTÉRABLE. Ce mastic est formé de g3 par-

ties de brique en poudre fine, de i3 parties de litharge très

ténue
,
et d’huile de|lin. On mêle la brique et la litharge à une

suffisante quantité d’huile pure
,
pour en former une pâte de

consistance analogue au plâtre gâché
;
on l’applique ensuite à

la manière du plâtre, après avoir mouillé avec une éponge le

corps que l’on veut en recouvrir t lorsque ce mastic en séchant

présente des gerçures
,
on les bouche avec une nouvelle quan-

tité de mastic. Cette masse se solidifie en trois ou quatre jours.

On peut employer cette préparation pour couvrir les terrasses,

souder les pierres et pour s’opposer à l’infiltration des eaux.

Ce mastic desséché devient tellement dur qu’il raie ie fer,

Tomi; IÎL 28
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MASTIC LITHOGOLLE. Ce mastic, dont la découverte est

due à MM. Lesueur et Pérou
,
peut être employé avec succès pour

fermer les vases destinés à conserver les objets d’Histoire na-

turelle. On l’obtient avec de la résine ordinaire (brai sec)
,
de

l’ocre rouge (oxide rouge de fer)
,
de la cire jaune et de l’huile

de térébenthine
;
on ajoute plus ou moins de ces diverses

substances, selon qu’on veut avoir ce mastic plus ou moins

tenace. On fait fondre la cire et la résine, on ajoute l’ocre

rouge
,
en remuant avec une spatule de bois

;
lorsque le mé-

lange a bien bouilli pendant un cjuart d’heure, on ajoute

l’huile de térébenthine
,
on mêle et l’on continue l’ébullition

pendant huit à dix minutes
;

on retire le vase. On doit

avoir le plus grand soin pour la conduite du feu
,
afin d’éviter

que le mastic ne se gonfle
,
ne passe sur les bords de la bas-

sine et ne s’enflamme; dans un cas semblable
,
on doit couvrir

promptement ce vase avec un couvercle en fer, et jeter sur le

mastic c|ui s’est répandu
,
du sable

,
de la terre

,
des cendres :

on ne doit pas employer l’eau, qui augmenterait l’activité de

l’incendie. Ces précautions s’appliquent en général aux subs-

tances grasses chaufl'ées. . (A. C.)

MASTIC. Eesina MasticJie

,

oflicin. Substance résineuse

fournie par une espèce de pistachier , Pistacia Lenlisciis
^
L.

— Riclî. Bot. méd.
,

t. II, p. SqS. (Famille des Térébintha—

cées. Dioecie Pentandrie, L. ) Cet arbrisseau, dont il a déjà

été question à l’article Lentisque
( ce mot

) ,
est fort com-

mun dans tout l’Orient et sur les côtes de la Méditerranée en

Espagne
,
en France et en Italie. Ses feuilles sont composées

de huit à douze folioles petites
,
ovales

,
lancéolées

,
entières

,

portées sur un pétiole plan et comme ailé. Les fleurs sont fort

petites
,

et disposées en panicules axillaires. Les fruits sont

petits, globuleux et rougeâtres. Quoique le lentisque soit

commun dans tout l’Archipel grec et même sur les côtes occi-

dentales de la Méditerranée
,
on ne le cultive que dans l’île

de Scio ou Chio pour en obtenir le mastic. Cette production

était une source de richesses pour les habitans de cette île,

avant qu’elle fût ravagée par les Turcs
,
dans la guerre ac-
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tuelle de l’iiidependance. C’était à sa culture qu’ils devaient

plusieurs des privilèges que le sultan leur avait concédés. On
recevait une partie de leur récolte de mastic en déduction de

leurs impôts; mais l’aga
,
seul fermier de cette denrée, com-

mençait par en prélever pour lui et par manière de dîmes
,
une

certaine quantité; il payait, pour le reste, un prix fixé arbi-

trairement par les agens de la Porte (i). La meilleure qualité

de mastic était envoyée à Constantinople pour le harem du
grand- seigneur

;
la seconde était expédiée en Égypte, et les

négocians obtenaient communément un mélange de la troisième

et de la quatrième qualités. La tournure que les affaires d’O-

rient prennent en ce moment (janvier 1828 ) permet d’es-

pérer que la culture du lentisque sera plus profitable par la

suite aux habitans de Scio
,
puisqu’ils ne seront plus soumis à

un odieux monopole. Pour obtenir le mastic
,
on fait

,
à la

fin de juillet
,
de légères incisions au tronc et aux principales

branches du lentisque
;
il en découle peu à peuun suc qui s’épais-

sit insensiblement
,
reste attaché à l’arbre

,
en larmes plus ou

moins grosses, ou, lorsqu’il est trop abondant
,
tombe à terre

et s’y dessèche. On le détache de l’arbre avec un instrument de

fer tranchant
;
souvent on place des toiles au pied de l’arbre

pour que celui qui en découle ne soit pas sali par la terre ou par

les impuretés qui se trouvent à sa surface.

Le mastic en larmes est d’un jaune pâle
,
couvert d’une

poussière blanchâtre occasionée par le frottement des larmes

entre elles, d’une odeur suave
,
d’une saveur aromatique et

térébenthinacée. Sa cassure est vitreuse, sa transparence un

peu opaline, et il se ramollit sous la dent. Les plus grosses

larmes sont aplaties et de formes irrégulières
;
les plus petites

sont souvent sphériques. Le mastic commun est celui qui coule

au pied de Tarbre et s’y rassemble en masses irrégulières.

La plus grande consommation du mastic se fait en Orient, où

l’habitude de le mâcher est universellement répandue. C’est sans

doute de l’emploi qu’on en fait comme masticatoire que sonnom

. (i) Olivier, Voyage dans l’empire Ottoman, t. I, p. 292.

28. .
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est dérive'. On prétend qu’il blanchit les dents, fortifie les gen-

cives et procure une haleine suave. Le mastic sert encore à la

préparation de vernis très brillans
,
lorsqu’on le fait dissoudre

dans l’alcool ou l’essence de térébenthine. Il ne se dissout pas

complètement dans l’alcool, et la partie insoluble devient sèche

et cassante après l’évaporation complète de l’alcool. On ne

peut donc pas considérer cette substance comme une résine

pure, mais comme de la résine unie à une huile volatile et à

une matière particulière insoluble à froid dans l’alcool {•Mas--

ticine. Math. ) ,
et que M. Guibourt a regardée comme très

analogue avec une substance qui se trouve dans la résine ani-

mée
,
et qui se comporte dans l’alcool comme le gluten dans

l’eau
,
c’est-à-dire qui s’y ramollit et s’y gonfle beaucoup sans

s’y dissoudre. D’autres travaux chimiques ont été faits sur le

mastic
;
on y a reconnu la présence d’une matière résineuse très

fusible parla chaleur, demi-transparente
,
d’une odeur agréa-

ble. Traitéepar l’acide nitrique
,
cette résine fournit du tannin;

elle est soluble dans les alcalis, les huiles grasses et volatiles.

Le mastic faisait partie de plusieurs préparations pharma-

ceutiques. On lui attribuait autrefois des propriétés médicales

auxquelles on n’a plus de confiance
;
car il ne peut agir comme

stimulant et tonique que par l’huile volatile qn’il contient
,
et

la quantité de celle-ci est trop faible pour avoir beaucoup d’é-

nergie. ‘ (G... N.)

MASTICATOIRES. On donne ce nom à des substances qu’on

mâche pour exciter l’excrétion de la salive. Les masticatoires

sont tantôt pris parmi les substances inertes qui n’agissent que

mécaniquement
,
tantôt ils sont pris dans la classe des stimu-

lans, et dans celle des substances âcres, les racines d’angé-

lique
,
d’impératoire

,
de livèche le bétel

,
le polygala

,
la py—

rèthre, la scille, le tabac, etc. (A. G.)

MASTICINE. On a donné ce nom au résidu insoluble que

Ton obtient lorsque Ton traite le mastic par l’alcool
;
elle fait

ordinairement le cinquième de cette substance résineuse. (Ma-

thews.
)
La masticine est blanche, visqueuse; soluble dans

Talcool absolu à chaud
,
insoluble à froid

;
soluble dans Té—
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tlier et dans l’huile de te're'bentliine.
(
Mathews.) M. Guibouvt

a reconnu dans la gomme animée une matière qui paraît avoir

de l’analogie avec cette substance. (A. C.)

MATÉ. Nom vulgaire, dans l’Amérique méridionale, de

l’arbre dont les feuilles y sont consommées en abondance sous

le nomade thé du Paraguay. V. ce mot. (G. ..N.)

MATIÈRE COLORANTE DES FEUILLES. F. Chlorophylle.

MATIÈRE CRISTALLINE DE LA RÉGLISSE. Cette matière,

dont la découverte est due à M. Robiquet, a été considérée

par ce chimiste comme de l’asparagine
;
mais la différence des

cristaux de l’asparagine avec ceux de la réglisse qui sont oc-

taédriques, le laissait dans le doute. M. Plisson vient de dé-

montrer que ces deux substances étaient les mêmes. (A. C.)

MATIÈRE EXTRACTIVE DU BOUILLON. V. Osmazone.

MATIÈRE PERLÉE DE KERKRINGIDS. On a donné ce

nom au précipité qu’on obtient en versant un acide dans l’eau

de lavage de l’antimoine diaphorétique. On lui a donné le

nom de Kerkrengius
,
qui le premier l’a obtenu. Ce précipité

est de l’oxide d’antimoine
,
qui était tenu en dissolution par

l’alcali, et qui est mis à nu par l’acide ajouté. V. Oxide d’anti-

moine. (A. C.)

MATRxAS, Ballons. On donne ce nom à des vases sphé-

riques
,
en verre blanc

,
et dont les parois doivent être égales

et minces; leur col, ordinairement allongé
,
peut être ajusté à

des tubes qui conduisent à un appareil de Woulf, ou sous des

cloches placées sur une cuve pneumatique. Les matras à long

col
,
ordinairement appelés matras tabulés, servent de récipient

pour les produits liquides. Une tubulure
,
posée à angle droit

avec le col, sert à ajuster un tube pour conduire les produits

gazeux dans des flacons ou sous des cloches. Quelquefois une

tubulure en pointe
,

effilée et placée du côté opposé à celle de

dessus, est destinée à plonger dans un flacon à robinet.

Ce flacon reçoit les produits liquides c[ui peuvent être fraction-

nés à volonté. Les matras et ballons doivent être choisis bien

égaux dans toutes leurs parties
;
ils sont alors moins sujets à se

rompre lorsqu’on les expose à l’action de la chaleur. (A. C.)
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MATRÎCAIRE camomille. Matricaria Chamomilla

,

L.

—- Rich. Bot. mëd.
,

t. I, p. 385. Chamœmelum vulgare

officin. ( Famille des Synantliére'es Corymbifères
,
de Jussieu.

Synge'ne'sie superflue, L.
) Cette plante, que l’on désigne vul-

gairement sous le nom de camomille commune

,

croît dans les

champs cultivés et parmi les moissons de toute l’Europe. Sa

tige est dressée
,
glabre

,
rameuse dès sa base

,
haute d’environ

I pied
,
garnie de feuilles sessiles

,
épaisses et charnues

,
pro-

fondément pinnatifides, à segmens linéaires écartés, bi ou tri-

fides. Les fleurs sont assez petites, solitaires aux extrémités des

ramifications de la tige
;
leurs rayons sont blancs

,
et le centre

jaune. Le réceptacle sur lequel reposent les fleurons est co-

nique, saillant, dépourvu de paillettes. C’est par ce dernier

caractère que le genre Mairicaria se distingue de VAnthémis

dont la camomille romaine est une espèce
,
et avec laquelle la

plante dont il est question dans cet article a de grands rap-

ports, tant pour les formes botaniques que pour les propriétés

médicales. Autrefois on lui accordait même une certaine préfé-

rence, mais son arôme est moins suave et son amertume moins

intense
;
en sorte que les praticiens modernes prescrivent plus

fréquemment la camomille romaine
,
et n’emploient la camo-

mille commune qu’à défaut de celle-ci. Camomille romaine,

(A. R.)

MATRICAIRE OFFICINALE. Matricaria Parihenium, L.

— Rich. Bot. méd.
,

t. I, p. 384- — Bulliard Herb. de la

France, tab. 2o5. (Famille des Synanthérées, Syngénésie su-

perflue, L.
)
Cette plante est vivace et croît spontanément dans

les lieux incultes près des habitations et sur les vieilles mu-
railles. Onia cultive dans les jardins, non-seulement comme
plante médicinale, mais aussi pour l’ornement, et alors de

pubescente qu’elle est à l’état sauvage
,

elle devient entière-

ment glabre. Ses tiges sont droites, rameuses vers le sommet,

fermes, cylindriques et striées. Ses feuilles sont ailées
,
larges,

à folioles pinnatifides
,
dentées et aiguës. Les fleurs sont ra-

diées
;
les fleurons de la circonférence ont une couleur blanche

;

ceux du centre sont jaunes et courts.
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La matricaire officinale est doiiëe d’une odeuc forte et aro-

matique, d’une saveur amère un peu âcre et chaude. Ces qua-

lités actives sont l’indice de propriétés excitantes très éner-

giques qui
,
dès les plus anciens temps, ont été vantées parles

médecins. Elle était spécialement usitée pour exciter les con-

tractions de l’utérus, soit qu’on ne voulût la faire prendre que

comme up simple emménagogue
,
soit c[u’on l’administrât pour

favoriser l’accouchement et l’expulsion du placenta. C’est là

l’origine des noms de Matricaria et de Parthenium

y

sous les-

quels elle a été décrite dans les vieux auteurs de Botanique et

de Matière médicale.

En raison de son amertume et de sa forte odeur
,
la matri-

caire sert aux mêmes usages et s’administre de la même ma-
nière que la camomille romaine; mais elle est rarement em-
ployée aujourd’hui. Ainsi que beaucoup d’autres plantes qui

appartiennent aussi à la tribu des Coryinbifères
,
la matricaire

a été mise au nombre des médicainens vermifuges.

(A.R.)

MATÜRATIFS. On a donné ce nom aux topiques excitans

qu’on emploie pour hâter la suppuration d’une tumeur phleg-

moneuse : les cataplasmes, l’onguent basilicum
,

celui de la

mère, sont des exemples de ces médicamens. (A. C.)

MAÜRELLE. C’est le nom que l’on donne vulgairement

dans le midi de la France, au Crolon linctorium, avec le suc

duquel on prépare le tournesol en drapeaux. îl ne faut pas

confondre ce mot avec celui de morelle y qui désigne le genre

de plantes nommées en latin Solarium y et qui renferme un

grand nombre de plantes utiles
,
telles que la pomme de terre

,

l’aubergine, la douce-amère
,
etc. (G... N.)

MAUVE. Maloa. Ce genre de plantes est le type de la famille

des Malvacées et appartient à la Monadelphie Polyandrie, L.

îl se compose d’un grand nombre d’espèces qui croissent dans

les divers climats du globe
,
et qui sont toutes remarquables

par leurs propriétés émollientes
,
de sorte que l’on peut, sans

nul inconvénient
,
les substituer les unes aux autres dans leur

emploi médical. Les deux espèces suivantes sont plus fréquem-
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ment usitées, parce qu’elles sont excessivement communes dans

toute l’Europe.

La Mauve a feuilles rondes ou petite mauve
,
Malva rotundU

folia y L. Rich. Bot. méd.
,

t. II, p. 782, a une tige lé-

gèrement pubescente
,
divisée en rameaux étalés

,
ascendans et

longs d’environ 1 pied. Ses feuilles sont alternes
,
arrondies,

presque réniformes
,
à cinq ou sept lobes dentés et obtus

,
pu-

bescentes, munies à leur base de deux stipules velues, aiguës,

entières ou denticulées. Les fleurs sont petites, blanchâtres ou

purpurines
,
situées

,
au nombre de trois ou quatre

,
sur des

pédoncules axillaires.Chacune de ces fleurs se compose : 1°. d’un

calice double
,
l’intérieur à cinq divisions soudées par la base

,

l’extérieur ou calicule à trois petites folioles étroites
;
2°. d’une

corolle à cinq pétales échancrés au sommet et presque cordi-

formes
,
adhérons par la base et avec le tube des étamines qui

sont fort nombreuses
;
3°. d’un ovaire constitué par un grand

nombre d’ovaires partiels
,
rangés circulairement à la base du

style
,
et qui se changent en autant de petites coques ou cap-

sules monospermes. Cette plante est très commune sur le bord

des chemins et dans les champs
;
elle fleurit pendant tout l’été,

La Mauve sauvage ou grande mauve, Menüia sjlvestris y \j.

— Rich. loc. cit
. , p. 781 ,

se distingue facilement à ses tiges

dressées
,
rameuses

,
hispides

,
hautes de i à 2 pieds

,
garnies

de feuilles alternes
,
très longuement pétiolées

,
réniformes

,
à

cinq ou sept lobes peu profonds, très obtus et crénelés. Ses

fleurs sont assez grandes
,
purpurines, au nombre de trois à

cinq dans les aisselles des feuilles
,
portées chacune sur un pé-

tiole long, grêle etpubescent. L’organisation de chacune d’elles

est absolument la même que dans la mauve à feuilles rondes.

La grande quantité de mucilage quë les mauves renferment,

les faitjournellement employer comme plantes émollientes. On
fait avec leur herbe entière

,
des décoctions destinées princi-

palement à l’usage externe
;
le résidu de la décoction sert à

préparer des cataplasmes émolliens. Les fleurs, surtout celles

de la mauve sauvage, comme étant les plus grandes et les plus

faciles à récolter
,
sont administrées en infusion dans les irri-^
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tâtions des organes respiratoires et digestifs. Elles font partie

des espèces béchiques ou pectorales
,
et deviennent bleues par

la dessication. Les infusions colorées qu’elles donnent avec l’eau

et l’alcool passentavec la plus grande facilité au vertpar l’action

des alcalis
,
et au rouge par les acides

;
aussi s’en sert-on comme

d’un réactif. Cettè teinture et le papier coloré avec elle ont été

reconnus par MM. Chevallier et Payen comme d’une extrême

sensibilité pour faire reconnaître les acides et les alcalis.

(A. R.)

MÉCHOACAN. Radix MecTioacanæ olFicin. Cette racine

est produite par une espèce de liseron qui croît dans la pro-

vince de Méchoacan au Mexique
,
et qui a été nommée par

Linné
,
Convolvulus Méchoacan. C’est un purgatif faible qui

n’a point d’action spéciale et qui le cède sous tous les rapports

au jalap; aussi la racine de méchoacan est-elle peu usitée de

nos jours. Telle qu’on la trouve dans le commerce.^ cette racine

est en morceaux irrégulièrement globuleux de la grosseur du

poing, ou coupée en rouelles ordinairement dépourvues de leur

écorce
5
d’une couleur blanchâtre extérieurement

,
tout-à-fait

blanches à l’intérieur, marquées quelquefois de lignes con-

centriques comme celles du jalap
,
inodores

,
d’une saveur d’a-

bord fade ou presque nulle, puis faiblement âcre. Cette ra-

cine contient une grande proportion de fécule amilacée unie à

une petite quantité de résine purgative analogue à celle du

jalap. Celle de nos racines indigènes qui ressemble le plus au

méchoacan et avec laquelle on peut le falsifier
,
est la racine de

bryone, qui s’en distingue facilement en ce qu’elle est moins

]>lanche, d’une odeur désagréable et d’une saveur amère et

très âcre. Le méchoacan offre en outre, à l’extérieur, des

taches brunes et des pointes ligneuses qui sont les débris des

radicelles
;
ce qui ne s’observe pas sur la bryone.

Le jalap a reçu quelquefois le nom très impropre de Méchoa-

can noir.'Qw a donné celui de méchoacan du Canada au Phj~

lolacca decandra ,\j. (G... N.)

MÉCONATES. Genre de sels qui résvdtent de l’union de l’a-

cide mcconique avec les bases saliflablcs. Un de ces sels
,

le
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méconate acide de morpliine, existe dans la nature, c’est à sa

présence qu’est due l’efficacité de l’opium. (A. G.)

MECONIUM. Nom que l’on donnait anciennement à l’opium

obtenu par expression de la plante pilée. Opium.

MÉDICAMENT. On donne ce nom à toute substance prise

dans les trois règnes, qui a la vertu de modifier les propriétés

vitales, et qui est employée d’une manière avantageuse dans

le cours d’une maladie. Les médicamens ont été divisés, i°. en

médicamens simples et composés : simples, lorsqu’ils ne partici-

pent que d’une seule substance
;
composés, lorsqu’ils participent

de plusieurs. 2.®. En médicamens officinaux et en médicamens

magistraux. Les médicamens officinaux sont confectionnés

dans la saison convenable
,
d’après les formules données dans

les dispensaires
;
les médicamens magistraux sont ceux qui se

préparent journellement sur l’ordonnance du médecin, et

pour ainsi dire au lit du malade. Le plus souvent
,
ces prépara-

tions ne se conservent pas
;
elles doivent être employées sur-le-

cliamp. 3”. En médicamens internes €.1 externes. Par internes,

on entend ceux administrés à l’intérieur, et par externes
,
ceux

appliqués sur les parties externes. Cette dénomination est

inexacte
;
car souvent on emploie le même médicament et à

l’intérieur et à l’extérieur. Du mot médicament sont dérivés

les mots médicamejitaire

,

qui concerne les médicamens
;
mé-

dicamenter y administrer des médicamens
;
médicamenteux

,

qui agit comme médicament. (A. C.)

MÉDICINIER. Jatropha. Genre de plantes de la famille des

Eupliorbiacées
,
composé d’arbustes

,
la plupart grimpans

;

laiteux, et originaires des contrées équatoriales. Parmi les

nombreuses espèces de ce genre
,

il en est deux qui méritent

une attention particulière
,
à raison des produits utiles qu’elles

fournissent. L’une est le Médicimer Manioc, JatrOpha IVJa-^

7iihot

,

L.
,
duquel on retire les diverses fécules appelées cas--

save ou manioc et tapioka. . ces mots.

L’autre est le Médicinier ffiatropha Cureas

,

L.
,
dont

les fruits sont désignés dans les pharmacies sous les noms de

pignons d’Inde et de noix des Barbades.



MÉLANGES. 443

Une antre espèce de me'dicinier
(
Jatropha jnultijîda, L. ),

qui a beaucoup de rapports avec le Jatropha Curcas

,

porte des

fruits aussi très analogues aux pignons d’Inde
,

et qui sont

connus aux Antilles sous le nom de noisettes purgatives . V. Pi^

GNONS d’Inde. (A. R.)

MÉDULLAIRE
(
Canal ou étui). Dans les végétaux dicoty—

lédons
,
le centre du tronc et des branches est occupé par un

canal ordinairement cylindrique
,
renfermant la moelle, et

qui a reçu le nom de canal médullaire. AIoelle des végé-

taux. (G... N.)

AIÉDULLINE. John a donné ce nom au résidu qu’on ob-

tient du traitement de la moelle des végétaux par l’eau et

l’alcool. La médulline de John est blanche et élastique
;

surnageant l’alcool. La médulline de l’LTeZ/^n^w^ (le soleil)

,

soumise à l’action de la chaleur
,
dans une cornue

,
a fourni

de l’acétate et une assez grande quantité de sous-carbonate

d’ammoniaque et du charbon brun facile à incinérer. Mise

en contact avec la flamme d’une bougie
,

la médulline s’en-

flamme
;
mais si l’on s’éloigne

,
bientôt elle s’éteint. Sou-

mise à l’action de l’acide nitrique
,

elle se décompose
;

il y
a formation d’acide oxalique. Ce produit est insoluble dans

l’eau
,
la potasse pure et carbonatée, dans l’alcool, l’éther et

les huiles. (A. C.)

MELALEUCA LEÜCADADENDRON. Nom de l’arbre dont

les feuilles fournissent à la distillation l’huile volatile de cajé—

put. 7^. ce mot. (G. ..N.)

MÉLANGES FRIGORIFIQUES. Plusieurs substances salines

et acides
,
par leur solution dans l’eau ou mélangées avec la

neige ou la glace pilée
,
produisent un abaissement de tempé-

rature plus ou moins considérable. Ces mélanges pouvant être

de la plus grande utilité pour les chimistes
,
nous croyons de-

voir les rapporter ici. Fahreinheit est le premier qui ait fait

des expériences sur ce sujet. Walker s’en est occupé ensuite

d’une manière spéciale. Enfin, Lowitz et un grand nombre
d’autres chimistes ont apporté des modifications aux connais-

sances acquises.
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TABLEAU DE MÉLANGES FRIGORIFIQUES.

Mélanges sans glace. Abaissement du tliermomètre.
Degrés de froicdl

produit.

1
Hydro-chlor. d’amm.. 5 part. Le thermomètre de lo® au-

IXitrate de potasse.... 5 dessus de 0® descend à 120 au-

Eau. 16 dessous de 00.

2
Hydro-clilor. d’amm. .. 5 Le thermomètre de 10® au-

ÜNitrate de potasse 5 dessus de 0® descend à 16° au-

Sulfate de soude 8 dessous de 0®.

Eau 16

5
Nitrate d’ammoniaque. I Le th. de 10®. au-dessus deo®

Eau I descend à 16° au-dessous deo®.

^ 4
Nitrate d’ammoniaque. I Le thermomèti’e de 10° au-

Carbonate de soude..

.

I dessus de 0® descend à 22® au-

Eau I dessous de 00.

5
Sulfate de soude 3 Le th. de 10® au-dessus de o®

Acide nitrique e'tendu.

A
2 descend à 190 au-dessous de 0®.

0
Sulfate de soude G Le thermomètre de 10® au-

Hydro-chlor. d’amm.

.

4 dessus de 0® descend à 23 ® au-

Nitrate de potasse 2 dessous de 0®.

Acide nitrique etendu. 4

7
Sulfate de soude 6 Le thermomètre de 10® au-

Nitrate d’ammoniaque. 5 dessus de 0® descend à 26® au-
Acide nitrique e'tendu. 4 dessous de 0®.

8
Phosphate de soude. .

.

9 Le th. de 10® au-dessus de 0°

Acide nitrique etendu. 4 descend h 24° au-dessous de 0®.

9
Phosphate dé soude. .

.

9 Le thermomètre marquant io®

Nitrate d’ammoniaque. 6 au-dessus do o® descend à 29®

Acide nitrique e'tendu. 4 au-dessous de 0®.

10
Sulfate de soude 8 Le th. de lo» au-dessus de 0®

Acide hydro-clilorique. 5 descend à 18° au-dessous de o®.

11
Sulfate de soude 5 Le th. de 10® au-dessus de 0®

Acide sulfuriq. étendu. 4 descend à iG® au-dessous de o®.

22°

26

26

32

29

33

36

34

39

28

26
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TABLEAU DE MÉLANGES AVEC GLACE.

^ 1 Degrés de froid

Mélanges. 1
produit.

1
. ,

'i. parlicsl 20®

Neige ou glace * •

Hydro-cliloralc de soude
*

2
Neige ou glace pilee

Hydro-chlorate de soude ^

Hydro-chlorate d’ammoniaque *

5
^ f

Neige ou glace pilee.' ^4

Hyd ro-chlorate de soude J 28

!

Hydro-chlorate d’ammoniaque 5

I Nitrate de potasse ^

4
I
Neige ^ ^

Acide sulfurique étendu ^

5
< Neige ou glace pilée

] Hydro-chlorate de soude

j
Nitrate d’ammoniaque ^

:
^

I
Neige ® I

f
Acide sulfurirjue étendu

i

7
\
Neige 1

j
Acide nitrique étendu 4

i .8
\
Neige 4

j

I
Hydro'chlorate de chaux 5

;

9
\ Neige

^
^

j
45

j Hydro-chlorate de chaux.. 3

10
îj Neige ^

I 4^

Ü Potasse 4
i!

^

I'
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COMBINAISONS OU MÉLANGES EKIGORIFIQUES.

MÉLANGES.

1

Phosphate de soude.... 5 parties

INitrate d’ammoniaque 3

Acide nitriqLie etendu 4

2
Phosphate de soude 3

Nitrate d’ammonlaqué 2

Acides étendus mélangés 4

Neige 3

Acide nitrique étendu 2

4
Neige 8

Acide sulfurique étendu 3

Acide nitrique étendu 3

Neige

Acide sulfurique étendu

6
Neige 2

Hydro-chlorate de chaux 3

Neige.

Hydro-chlorate de chaux 3

Neige.

Hydro-chlorate de chaux 3

9
Neige 8

Acide sulfurique étendu. lo

10
Neige..... 2

Muriate de chaux cristallisé 3

(i) Nous ne nous étendrons pas surtout ce qui se rattache hccs
divers mélanges, nous avons cru devoir les indiquer seulement,
nous renverrons aux mémoires qui traitent spécialement de
cette matière. ^dnnales de Chimie^ t, XXH, p. 20”,
et XXIX, p. 281.

Degrés de froim,'

produits,

(0

40

10

1

1

27

44

37

4G

18

i3

82

I
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MÉLANOÜRINE. M. Braconnot de Nancy a donné ce nom
à une matière d’un noir très fonce' qu’il a reconnue dans des

t urines bleues. Cette matière, à laquelle il accorde la propriété

f de colorer les urines en noir, est accompagnée, dans ces

[ urines
,
d’une autre matière d’un bleu tellement, foncé qu’elle

:
paraît noire d’abord. M. Braconnot a donné à ce produit le

: nom de Cjanourine. Une de ses propriétés les plus remarquables

[ est de s’unir aux acides comme le font les alcalis faibles et de

) former des combinaisons qui sont brunes lorsqu’il y a peu

: d’acide
,
et d’un beau rouge de carmin lorsqu’elles en contien-

1 lient une plus grande quantité. L’examen approfondi de ces

] matières serait du plus grand intérêt pour la science, mais

J la rareté des urines qui seules peuvent les fournir, est telle,

]
que l’on doit craindre de rester long-temps dans l’attente de

• travaux sur ce sujet. (A. G.)

MÉLASSE. Ce produit
,
qu’on obtient lors de la fabrication

I du sucre
,
est d’une couleur brune

,
d’une saveur sucrée

;
il

i contient du sucre
,
un acide, des acétates

,
du mucoso-sucré,

I une matière colorante, etc. /^. Sucre. (A. C.)

MÉLÈZE. Larix europea

,

D.C. Fl. française. — Pirais La-

\ rix

,

L. — Abies Larix, Lam, Illustr.
,
tab. 785, loc. cit. —

[ Bich. Conifères, tab. i 3 . (Famille des Conifères. Monoecie

[ Polyandrie, L.
)
C’est un des arbres qui

,
parmi les Conifères,

\ acquièrent les plus grandes dimensions. Il croît dans les Alpes

• de la France
,
de l’Allemagne et de l’Italie. Son tronc

,
extrê-

' mement droit, s’élève souvent à plus de 100 pieds, sur un

diamètre de 3 à 4 pieds à sa base. Ses brandies sont horizon-

tales; ses jeunes rameaux grêles et pendans
,
munis de feuilles

courtes subulées
,
et naissant par petits faisceaux. Le mélèze

est remarquable dans la famille des Conifères
,
composée d’ar-

bres toujours verts
,
en ce qu’il perd et renouvelle ses feuilles

I

chaque année. Ses fleurs sont monoïques et en chatons qui

I naissent du centre du faisceau de feuilles. Les cônes sont petits

j

ovoïdes
,
composés d’écailles imbriquées

,
très obtuses

,
et li—

I

gueuses
;
ces fruits sont

,
en un mot

,

très semblables à ceux
!
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des sapins
,
avec lesquels le mélèze offre plusieurs autres siiïiw

litudes génériques.

Le mélèze est fréquemment cultivé comme arbre d^orne^

ment dans les jardins paysagers
,
où il fait un bel effet par le

contraste de son feuillage
,
qui est d’un vert tendre

,
avec le vert

sombre des autres Conifères. Son bois est rougeâtre et veiné,

très léger, et cependant d’une grande solidité et de bonne

conservation. L’écorce est astringente et très propre au tan-

nage des peaux. Il .suinte de cette écorce une résine liquide

connue sous le nom de térébenthine de J^enise. V. ce mot.

Enfin c’est sur les feuilles et les jeunes rameaux du mélèze que

l’on recueille une matière blanchâtre, d’uiie saveur sucrée,

analogue à la manne
,
et nommée manne de Briançon

,

parce

qu’on la récolte aux environs de cette ville. Manne.

(A. R.)

MÉLIACÉES. Meliaceœ. Famille naturelle des plantes di-

cotylédones polypétales, à étamines hypogynes, qui se compose

d’arbres et d’arbrisseaux élégans
,
ornés de feuilles alternes

,

simples ou composées. Ces végétaux sont tous originaires des

climats chauds
,
et l’organisation de beaucoup d’entre eux n’est

pas encore bien connue. D’ailleurs il n’y en a qu’un petit

nombre qui fournissent des produits utiles. Sous ce rapport

^

nous mentionnerons particulièrement leWinterania Cannella,

L.
,
dont l’écorce est connue sous le nom de Cannelle blanche;

le Melia Azedarach

,

dont la racine était autrefois très usitée

comme anthelmintique
;
le Swietenia febrifuga

,

bel arbre de

l’Inde qui a une écorce amère et tonique
,
rangée parmi les

nombreux succédanés du quinquina
;
enfin

,
le Swietenia Ma-‘

hagoniy qui fournit le bois d’acajou. V. les articles spéciaux

qui traitent de ces diverses substances. (G...n.)

MÉLILOT. Trifolium Melilotus, L.— Melilotus officinalis ,

Lamarck. — Rich. Bot. méd.
,
t. II

,
p. 55o.— Bulliard

,
Herb.

de la France, tab. 2.55. (
Famille des Légumineuses. Diadel-

phie Décandrie, L. )
Plante annuelle, commune dans les prés,

les haies
,
les bois

,
où elle fleurit pendant presque tout l’été.

Sa tige, dressée ou rameuse, s’élève à 2 pieds et au-delà ; elle est
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glabîe, cylindrique
,
striëe

,
garnie de feuilles alternes

,
pétlo-

lées, composées de trois folioles ovales
,
obtuses, denticulées.

Le pétiole est accompagné à sa base de deux stipules sétacées.

Les fleurs sont fort petites, jaunes, disposées en petites grappes

unilatérales et très nombreuses aux extrémités des ramifications

de la tige. Elles sont sessiles
,
un peu pendantes, et munies

chacune d’une petite bractée linéaire. Les gousses sont petites,

ovoïdes, obtuses, rugueuses, et contiennent une ou deux
graines.

A l’état frais
,
le mélilot n’a qu’une légère odeur herbacée

assez agréable
;
mais par la dessication, cette odeur, qui offre

de l’analogie avec celle de la fève tonka
,
se développe avec in-

tensité et parfumé le foin où le mélilot se trouve mélangé.
L’examen chimique du mélilot a démontré que cette plante

contenait de l’acide benzoïque. (Braconnot.
) Autrefois, on

l’employait beaucoup en Médecine, soit intérieurement, soit à
l’extérieur. Il a même donné son nom à un emplâtre auquel on
attribuait des propriétés qui ne dépendaient pourtant pas du
mélilot. Aujourd’hui on n’en fait usage qu’en lotions ou en la-

vemens. La décoction est simplement adoucissante, car le

principe volatil est si fugace qu’il n’influe presque point sur son
mode d’action.

Une autre espèce de mélilot {Melilotus cæruleus

,

Lainck.
)

qui est plus petit que le mélilot officinal
,

et dont les fleurs

d’un bleu pâle sont disposées en épis ovoïdes, conserve avec
beaucoup de ténacité la forte odeur analogue à celle du fenu-
grec dont il est pénétré. Nous en avons vu des échantillons

conservés dans des herbiers de plus de cent ans
,
qui annon-

çaient leur présence par cette odeur encore très intense inaleré

leur vétusté. On le nomme vulgairement faux baume du Pé-
rou y lotier odorant y trefle musqué y etc., et l’on emploie
quelquefois son infusion comme excitante

,
mais cet usage est

fort rare. Les paysans de quelques cantons de la Suisse s’en

servent pour aroinatiser une variété de fromage qu’ils nomment
chapsigre. '

' (G...n.)

MÉLISSE OFFICINALE. Melissa officinalis

,

L. — Rich.

Tome III. 29
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Bot. méd.
,

t. Ij p. 268. (Famille des Labices. Didynamie

Gymnospermie ,
L.

)
Cette plante

,
originaire des contrées mé-

ridionales de l’Europe, est cultivée dans les jardins, à cause

de l’odeur suave
,
analogue à celle du citron

,
que toutes ses

parties et surtout ses feuilles exhalent lorsqu’on les froisse

entre les mains. On lui a donné
,
pour cette raison

,
les noms

vulgaires de citronelle , cilronade et herbe de citron. Sa tige

est dressée
,
rameuse

,
haute de 2 pieds et au-delà

,
garnie de

feuilles opposées
,
ovales

,
cordiformes

,
dentées

,
pubescentes

,

portées sur de courts pétioles. Ses fleurs sont blanches
,
verti-

cillées ,
tournées du même côté

,
et placées sur des pédoncules

fameux dans les aisselles des feuilles supérieures.

La mélisse possède à un haut degré les propriétés communes

aux Labiées
,
c’est-à-dire qu’étant amère et très aromatique

,

elle agit comme excitant sur le système nerveux
;
c’est ainsi

qu’on peut expliquer l’action antispasmodique de l’infusion

théiforme de ses feuilles ainsi que de son eau distillée
,
que l’on

administre fréquemment dans les potions
,
à la dose de 2 à

4 onces. La mélisse est un des principaux ingrédiens de Veau des

Carmes ou alcoolat de mélisse composé. V. ce mot.

On trouve, dans les bois ombragés, une très jolie plante

qui a beaucoup de rapports avec la mélisse
,
et qui est nommée

vulgairement mélissot; clest \e Melittis melissophj'llum

,

L.

Elle était autrefois usitée en Médecine; mais ses propriétés

sont les mêmes et moins énergiques que celles de la mélisse.

(A. R.)

MELLITES. On a donné le nom de mellites à des sirops

préparés avec le miel et qui doivent avoir la même consistance,

la même densité que les sirops dans lesquels on fait entrer le

sucre comme condiment. On les prépare de la même manière

et en se servant ,
d’eau simple

,
des produits de l’infusion et de

la décoction, des sucs des plantes, de vinaigre
;
mais, dans ce der-

nier cas, le sirop obtenu doit prendre le nom éVoxjmdlite

,

qui

indique sa composition. Dans la préparation de ces produits,

parmi lesquels on a rangé le médicament connu sous le nom

à'onguent égfptiac

^

on doit avoir égard au choix du miel, qui
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doit être pris blanc, inodore, d’une saveur agréable, n’ayant

subi ni altération naturelle ni artificielle. Les règles suivantes

'doivent être mises en pratique lors de la préparation des

mellites et oxymellites : on doit choisir du miel de bonne
qualité; 2°. cuire promptement, afin d’éviter l’action prolongée

de la chaleur, qui donnerait à ces préparations une couleur

brune, une odeur et une saveur désagréables; 3”. pour que la

clarification soit plus facile, n’employer que àe^jrijusumou. des

decoe/wm parfaitement limpides; 4”- cuire les mellites au même
degré que les sirops, en ayant soin de les concentrer davan-
tage en été qu’en hiver; 5 ®. ne les écumer que lorsqu’ils sont

à moitié refroidis; car la chaleur tuméfie constamment le

miel; 6®. ne les passer à la chausse que lorsqu’ils sont froids,

par la raison que les plus beaux miels contiennent une petite

quantité de cire qui
,
à l’aide de la chaleur, se divise dans le

mellite, et lui enlève sa transparence
;
6®. dans la préparation

des oxymellites
,
ne fondre le miel que dans une petite portion

du vinaigre
;
car si l’on chauffait le miel avec toute la quantité

de vinaigre prescrite, on dissoudrait une matière mucoso-
sucrée

,
qui rendrait la clarification impossible

; conserver

les mellites de la même manière et avec les mêmes précautions

que celles employées pour la conservation des sirops
;

8®. n’en

préparer que de petites quantités à la fois. On a divisé ces pro-
duits en deux ordres

,
d’après la nature du liquide qui entre

dans leur composition : le premier comprend les mellites aqueux
ou mellites proprement dits

;
le second

,
les mellites acides

ou oxymellites.

P’’ Ordre. MELLITES AQUEUX.

MELLITE AVEC LE BORAX. On le prépare avec miel clari-

fié, 32 gram. (i once)
;
sous-borate de soude pulvérisé

, 4 gram.

(i gros). On mêle exactement. C’est un détersif employé avec

succès contre les aplithes et les ulcères de la bouche.

MELLITE DE CONCOMBRE SAUVAGE. {Elaterium.) On
prend fruits du concombre sauvage presque mûrs, 5oo grain.

29. ,
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(i livre); miel jaune, looo grain. (2 livres). On pile les con-

combres avec le miel, on renferme la pulpe dans un sac de

toile, on suspend celui-ci dans un endroit frais, et Eon re-

cueille
,
dans un vase de verre

,
la liqueur sirupeuse qui en dé-

coule
;
on exprime le marc

,
on fait ensuite évaporer la liqueur

en un sirop épais. Le mellite ainsi préparé, était administré

comme purgatif drastique dans les cas dliydropisie. On ne le

donnait qu’en lavemens, et à la dose de 4 à i6 grammes
(

i à

4 gi’os)*

On préparait aussi un mellite (fellébore avec une infusion

d’ellébore noir. Ce sirop
,
administré contre la manie, n’est

plus usité de nos jours. (A. C.)

MELLITE DE MERCURIALE COMPOSÉ, Sircp de mer-

curiale composé f Sirop de longue vie , Sirop de Calabre. On
prend suc clarifié de mercuriale, 1000 grammes (2 livres);

de bourrache, 25o grammes (8 onces)
;
de buglosse, 25o grain.

(8 onces)
;

racine d’iris pseudo-acorus fraîche
, 64 grammes

(2 onces)
;
de gentiane sèche, 82 grammes (i once); vin blanc,

875 grammes (12 onces); miel pur, i 5oo grammes (8 livres).

On fait macérer pendant 24 heures, dans le vin, les racines con-

tusées
;
on filtre. D’une autre part on dissout le miel dans les

sucs, on fait bouillir légèrement, on passe à la chausse; on

mêle les deux liqueurs
,
on fait cuire en consistance de sirop

;

on ajoute à ce sirop, pour le rendre plus purgatif, une infusion

préparée avec feuilles de séné mondées, 4^ grammes (i once

4 gros). Ce médicament est considéré comme purgatif, to-

nique, expectorant, emménagogue. On l’administrait autre-

fois
,
dans les embarras muqueux des premières voies

,
contre

les vers, l’asthme, la suppression des menstrues. La dose varie

selon l’âge et le tempérament du malade. (A. C.)

MELLITE DE MERCURIALE SIMPLE
,

Miel mercurial

simple. On l’obtient en prenant parties égales de suc dépuré,

de mercuriale et de miel choisi
,
mêlant

,
faisant cuire en con-

sistance de sirop
,
laissant refroidir, passant et conservant pour

Pusage. C’est un purgatif
;
on le donne en lavement , à la dose

de î à 2 onces. (A. C.)
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MELLITE DE R0Mx4RIN ( Anthosal). Ce médicament
,
qui

était anciennement employé dans des lavemens, à la dose de

3^ à 128 grammes (i à 4 onces)
,
comme carminatif, anti-liys-

térique, se prépare avec les substances suivantes: fleurs ré-

centes de romarin avec leurs calices
,
25o grammes (8 onces)

;

feuilles de romarin récentes
,

1 28 grammes (4 onces) . On pile

ces substances
;
on verse dessus miel clarifié •^fiogram . (1 livre

8 onces). On laisse infuser en vase clos pendant 12 heures,

on passe
,
on exprime

,
et Ton conserve dans des bouteilles

pleines et bien fermées. (A. C.)

MELLITE DE ROSES
,
Miel rosat. On le prépare de la ma-

nière suivante : on prend pétales secs de roses rouges, 5oo gram.

(i livre)
;
on fait infuser pendant deux heures dans un decoctum

préparé avec des calices séparés des pétales de ces mêmes
roses, 2000 grammes (4 livres). On passe sans exprimer;

on ajoute à la colature miel blanc, 3000 grammes (6 livres)
;

on clarifie avec un blanc d’œuf, et l’on fait cuire en consis-

tance de sirop. La c(uantité de roses employée nous paraît

considérable pour la quantité de liquide employé. Il est pro-

bable qu’une partie des fleurs est employée en pure perte.

M. Henry fils
,
dans la traduction du nouveau Codex

,
émet son

opinion et sur l’emploi du decoctum préparé avec des calices

et sur la clarification avec le blanc d’œuf. Il pense que le decoc-

tum
,
contenant une grande quantité de ^tannin et d’acide gai-

lique
,
n’est pas bien nécessaire

,
et que l’emploi du blanc d’œuf

est nuisible. L’albumine s’unissant à une grande quantité d^

tannin
,
détruit une partie de la matière active du mellite. Le

mellite de rose est employé comme détersif; il est faiblement

astringent
;
on le fait entrer dans des gargarismes qu’on admi-

nistre contre les inflammations et les ulcères de la bouche et

des amygdales. Le miel rosat additionné d’acide hydro-

chlorique (20 gouttes par once) a été indiqué parVan-Swiéten

,

comme une préparation très efficace contre les ulcères gangré-

neux ou scorbutiques de la bouche. Ou rapplic[ue avec un

pinceau
,
plusieurs fois par jour. (A. C.)

MELLITE AVEC LA SCILLE
,
Miel scillidque. On l’obtient
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par le procédé suivant: on prend squames sèclies de seilley

64 grammes (2 onces)
,
on les pile dans un mortier de marbre

;

on les met dans une bassine avec eau commune, i 5oogram.

(3 livres)
;
on fait bouillir légèrement pendant quelques mi-

nutes; on laisse digérer pendant deux jours
;
on passe avec ex-

pression, on ajoute ensuite à la colature, miel de bonne qualité,

grammes (i livre 8 onces); on clarifie, et Ton fait cuire

jusqu’en consistance de sirop, dans un vase d’argent ou de

faïence. On prépare de la même manière le Miel de bulbes de

COLCHIQUES. Le miel scillitique est administré à là dose de 2 à

8 grammes (de demi-gros à 2 gros) . On le regarde comme con-

venable contre l’iiydropisie
,
l’ictère, la péripneumonie

,
etc.^

(A. C.)

MELLITE SIMPLE, Sirop de miel. On prend miel blanc

3 kilogr
.
(6 livres)

;
eau simple

,
ySo gram. (

i livre 8 onces)
;
car-

bonate de chaux pulvérisé et lavé, 96 gram. (3 onces). On met

l’eau, le miel et le carbonate dans une bassine on mêle exacte-

ment; on fait bouillir pendant trois minutes
,
en ayant soin de

remuer continuellement. On ajoute alors au mélange, du

charbon végétal, ou mieux du charbon animal (i) pulvérisé

et lavé, 96 grammes (3 onces). On fait bouillir pendant quel-

ques minutes
;
on ajoute alors deux blancs d’œufs délayés et

battus dans 5oo grammes (i livre) d’eau simple
;
on fait bouil-

lir. Au premier bouillon, on retire la bassine de dessus le feu,

on laisse refroidir pendant un quart d’heure; on jette ensuite

sur la chausse, on fait passer de nouveau les premières por-

tions qui ne sont pas claires et qui peuvent contenir une petite

quantité de charbon très divisé. Si le mellite obtenu n’a pas la

consistance convenable (3 i° Baumé)
,
on amène à ce degré, à

l’aide d’une prompte ébullition
;
on laisse refroidir et l’on

conserve pour l’usage. M. Borde a proposé le moyen suivant

pour obtenir du sirop de miel avec le miel de Bretagne. Son

(i) La force décolorante du charbon animal est îi celle du charbon ve'gëtal,

comme 10 est à i, c’est-à-dire qu’une livre du premier décoloré autant que

10 livres du second.



MELLITES. 455

procédé îJ. été opprouvé par la Société de Pliai iiiacie de

Paris (1812). Ce procédé est le suivant: on prend miel de

Bretagne commun ,
5 kilogrammes (10 livres)

;
charbon végétal

en poudre, 820 grammes (10 onces); charbon animal pulvé-

risé
,
160 grammes (5 onces)

;
acide nitrique à 3o ou 32*^,

grammes (10 gros)
;
eau commune ,

820 grammes (10 onces).

On triture dans un mortier de porcelaine les deux charbons

avec Peau et Eacide
,
on ajoute ensuite le miel et Ton met le

tout dans une bassine étamée. On laisse ce mélange sur le feu

pendant huit ou dix minutes sans le faire bouillir
;
on ajoute

ensuite 5o onces de lait, dans lequel on a battu un blanc d’œuf;

on fait bouillir pendant quatre à cinq minutes, on retire du

feu, on passe à travers d’une étamine placée dans un endroit

chaud
;
on repasse les premières portions si elles ne sont pas

claires. Par ce moyen, on obtient un sirop cuit, à 82°. L acide

nitrique n’existe pas dans ce sirop : une partie a été saturée

])ar la chaux et par les sels contenus dans le charbon animal,

l’autre en s’unissant au caséum, sert à coaguler le lait. L’emploi

du charbon
,
dans ces deux cas

,
a pour but la décoloration ;

celui de la craie tend à saturer un acide libre contenu dans le

miel. Le sirop de miel est un léger laxatif, on le donne comme

relâchant. La dose est de 82 à 64 grammes (2 à 4 onces).

(A. G.)

IP Ordre. MELLITES ACIDES, OXYMELLITES.

MELLITE D’ACÉTATE DE CUIVRE, Oxjmellite d\i-

cétate de cuivre, Onguent égfptiac. On a donné mal à

propos le nom d’onguent égyptiac à cette préparation, qui

s’obtient de la manière suivante: on prend miel blanc et pur,

448 gram. (i 4 onces); vinaigre fort etdebonne qualité, 224gram

(7 onces)
;
acétate de cuivre brut, 160 gram, (5 onces). On mêle

toutes ces substances ensemble, et 1 on fait bouillir jusqu’à ce

c[ue l’acétate soit dissous
,
et que le miel ait acquis une couleur

pourpre et une consistance analogue à celle des onguens.

M. Henry père
,
dans un travail sur ce composé, a fait voir que

le cuivre y est à l’état métallique ;
il pense que ce métal a été
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revivifié par la décomposition du miel, ou de Eacide acetiquCé

(A, G.)

MELLITE ACIDE SIMPLE, Oxjmel simple. {Procédé du

Codex.) On prend miel blanc et pur, 2000 grammes (4 livres);

vinaigre blanc, 1000 grammes (2 livres). On fait cuire à une

douce cbaleur, dans un vase d’argent ou de porcelaine
,
jusqu’à

consistance sirupeuse; on passe ensuite. Le procédé suivant a

été proposé comme meilleur : on prend 2000 grammes (4 livres)

de miel pur; 532 grammes (i livre i once) de vinaigre blanc

à 10®; on opère au bain-marie la solution du miel dans le vi-

naigre
;
on verse le mellite sur un filtre placé dans un enton-

noir à doubles parois, et qui contient de l’eau chauffée à 50'^,

qu’on renouvelle lorsqu’elle est un peu refroidie. On obtient

ainsi un oxymellite simple incolore. En faisant l’application de

ce moyen à la préparation de l’oxymel scillitique
,
on obtient

ce produit très limpide et susceptible de se conserver long-

temps sans s’altérer. On conçoit que l’application de ce dernier

procédé est préférable. L’emploi du premier
,
en tenant le

produit sur le feu, le colore
;
ce produit perd une certaine

quantité d’acide acétique et tout l’alcool qu’il contient. De
plus, on a remarqué que l’oxymellite n’était jamais limpide,

et qu’il déposait au bout de quelque temps. M. Boullay (/onr-

nal de Pharmacie 181 5
)
a proposé l’emploi du vinaigre con-

centré, et M. Étoc Demazi la solution à une douce cbaleur.

L’oxymel simple est employé comme rafraîchissant et comme
provoquant l’expectoration. On le donne à la dose de 82 à

64 grammes (i à 2 onces) délayé dans un véhicule convenable.

On le fait entrer dans des gargarismes, etc. (A. C.)

MELLITE ACIDE AVEC LA SCILLE, Ox^''mel scillitique.

On prend miel pur
,
2000 grain. (4 livres)

;
vinaigre scillitique

filtré, 1000 grammes (2 livres). On fait dissoudre le miel dans

l’acide et l’on amène à consistance sirupeuse
,
à une douce

chaleur, dans un vase d’argent ou de porcelaine. Ce <jue nous

avons dit pour l’oxymel simple s’applique à Toxymel scittitique.

On prépare de la même manière I’Oxymel colchique. L’oxymel

scillitique est regardé comme expectorant, apéritif. On le donne
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contre rastliine humide, la toux, les affections muqueuses.

La dose est de 4 à 16 grammes (1 à 4 gros). (A. G.)

MÉLOE. Genre d’insectes de l’ordre des Cole'optères, sec-

tion des Hétëromères
,
tribu des Cantharidies, remarquable

par les propriétés vésicantes de plusieurs de ses espèces. La

cantharide^avait même été associée aux meloës par Linné, qui

la nommait Meloe vesicatorius

,

mais les entomologistes mo-

dernes l’ont replacée dans le genre Cantharis de Geoffroy.

7^. Cantharide. Deux espèces de vrais meloës ont été substi-

tuées aux cantharides ou mélangées avec elles
;
ce sont les Me-

loe proscarabeits et M. maialis

,

L.
,
qui portent les noms vul-

gaires di escarbots onctueux j vers de mai et proscarabées.

Le Meloe proscarabeus

,

L.
,
est long d’environ i pouce

,
d’un

noir luisant; le corselet et la tête sont ponctués
;
les élytres ru-

gueuses, très ponctuées, nuancées de violet, ainsi que les cotés

de la tête et du corselet
,
les pattes et les antennes. Celles-ci

sont moniliformes
,
plus épaisses dans leur milieu

,
de la lon-

gueur de la tête et du corselet réunis. Cet insecte est commun
dans toute l’Europe. Il se traîne à terre ou sur les herbes dont

il mange les feuilles. Le Meloe maialis est d’un noir très

foncé, uni, avec les bords supérieurs des anneaux de l’abdo-

men d’un rouge cuivreux. L’extrémité des antennes est éclian—

crée. Il est plus petit que le Meloeproscarabeus

,

auquel d’ail-

leurs il ressemble beaucoup. Cet insecte n’est pas rare en

Espagne.

Les Meloës laissent suinter de leurs articulations une hu-

meur onctueuse qui teint en jaune le linge et qui exhale une

odeur légèrement ambrée. On prétend que cette humeur est

d’une grande âcreté, et qu’il est dangereux de toucher ces in-

sectes avec les mains. M. Latreille présume que les meloës sont

les insectes nommés buprestes par les anciens
,
qui leur attri-

buaient des effets très pernicieux
,
par exemple

,
celui de faire

périr les bœufs lorsqu’ils en mangeaient avec l’herbe des pre^.

Les anciens naturalistes et médecins se sont beaucoup éten-

dus sur les propriétés médicales des proscarabées. Dans le

siècle dernier (1777), le roi de Prusse acheta d’un paysan
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de Silésie, le secret d’un remède contre la rage qui n’étalt

autre chose que le Meloe proscarabeus

;

mais la prétendue

vertu de cet insecte contre une maladie aussi peu connue dans

ses causes que désespérante par l’insuccès de sa guérison, avait

déjà été annoncée par Schroeder, Hoffmann et d’autres anciens

médecins. En Alsace, les vétérinaires emploient l’infusum hui-

leux de meloë pour cautériser les chairs fongueuses des ulcères

des chevaux. Au surplus, ces insectes possèdent, à un plus

faible degré, les propriétés des cantharides.

MELON. Cucumis Melo, L.—Rich. Bot. méd.
,

t. I, p. 354-

( Famille des Cucurbitacées. Monoecie Syngénésie, L.) Le me-

lon est originaire des contrées les plus chaudes de l’Asie
;
mais

on le cultive en Europe depuis un temps immémorial. Il se

distingue du concombre par ses feuilles plus grandes, à lobes

arrondis et moins profonds
,
et par ses fruits plus gros

,
glo-

buleux ou ovoïdes
,
ayant la chair rougeâtre, fondante

,
sucrée

et d’un goût agréable. Sa tige est herbacée
,
couchée sur la

terre ou s’accrochant par ses vrilles aux corps voisins
,

et

couverte de poils très rudes. Ses fleurs sont jaunes, solitaires

et mono’iques
;
les mâles naissent dans les aisselles des feuilles,

au nombre de quatre à cinq, portées sur de courts pédoncules;

les femelles sont également axillaires
,

et offrent un ovaire

adhérent avec le tube du calice
,
ovoïde

,
allongé

,
couvert de

poils nombreux.

La culture a singulièrement multiplié les variétés de melons.

Nous en indiquerons seulement les principales, qui peuvent se

rapporter à trois types
,
savoir ;

1 ®. Le Melon réticulé. C. Melo reticulatus

.

Fruits oblongs

ou arrondis, dont l’écorce est marquée d’un réseau de fibres

grises. C’est à cette variété que se rapportent : le melon marais

clier^ dont la chair est très épaisse
,
aqueuse, à peine odorante ;

le melon de Honjleiir, à fruit gros
,
ovoïde

,
marqué de côtes

très prononcées
,

et dont la chair est sucrée
;

le melon des

Carmes f dont la chair est pâle
,
aqueuse et sucrée

;
le melon

de Langeais y de grandeur médiocre, marqué de côtes, et

>dont la chair est orangée, sucrée, parfumée; le melon Sucrin
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de Tours

,

très grand, à chair ferme
,
orange'e et très sucrée.

2®. Le Melon Cantaloup. C. dfe/o Fruits très gros,

dont les côtes sont fort saillantes, à surface verte ou jaune,

ordinairement verruqueuse. Cette variété est la plus estimée de

toutes; mais sa chair, quoique très épaisse, n’est seulement

bonne à manger que dans une petite étendue de la partie inté-

rieure. On en distingue plusieurs sous-variétés, dont les plus

remarquables sont les suivantes : le Canlaloup Orange

,

pré-

coce, petit, couvert de verrues grises, et dont la chair est

ferme
,
orangée, musquée

;
le Cantaloup hâtif d'Allemagne^

précoce, couvert d’une écorce d’un jaune verdâtre presque

lisse, et dont la chair est médiocre
;
le grand ou gros Prescott^

précoce, couvert d’une écorce d’un vert brun ou blanchâtre,

et dont la chair est délicieuse
;
le petit Prescott, fruit déprimé,

couronné au sommet
,
à côtes verruqueuses

,
et dont la chair

est excellente
;

le Cantaloup boule de Siam, fruit extrême-

ment déprimé
,
à côtes larges, couvertes de grosses verrues

,
et

à écorce d’un vert noir.

3°. Le Melon de Malthe. C. Melo maltensis. Fruits recou-

verts d’une écorce minceet lisse. Les sous-variétés en sontmoins

nombreuses que dans les deux précédentes. On les distingue

en : melon de Malthe blanc

,

dont la chair est blanchâtre,

aqueuse, sucrée, et melon de Malthe jaune à cause de sa chair

orangée odorante. Il y a aussi un melon de Malthe d^hiveCy

nommé aussi melon de Morée ou de Candie

,

dont le fruit mû-
rit en hiver.

Dans les départemens de la France méridionale
,
et même

jusque près de la limite septentrionale des vignes, les melons

se cultivent en plein champ
,
dans des terres bien labourées et

convenablement fumées
;
mais à Paris et dans le nord

,
leur cul-

ture, celle des bonnes espèces surtout, est assez dispendieuse. Elle

s’y pratique néanmoins avec beaucoup de succès
,
et l’on con-

vient généralement que les cantaloups y sont, sinon meilleurs,

du moins d’une aussi bonne qualité que dans les pays méridio-

naux. Cette culture a lieu sous châssis ou sous cloche, ou enfin

dans des haches convenablement chaudes. On a soin de leur
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donner de temps en temps de l’air à mesure que la saison de-

vient de plus en, plus chaude
;
enfin on les de'couvre tout-à-fait

lorsque l’on n’a plus à redouter les gelées. On a soin de retran-

cher les branches gourmandes ou les fleurs mâles surabon-

dantes qui fatiguent inutilement le sujet. Lorsque les fruits

approchent de leur maturité, on les soulève et on les place

sur une tuile ou sur un morceau de planche
,
ce qui permet la

libre circulation de l’air autour du fruit, et facilite sa matu-

ration.

Le melon est un des alimens les plus agréables et les plus

appropriés à la saison où ils mûrissent. En effet, sa chair douce,

fondante et sucrée (i) est beaucoup plus nourrissante que nu-

tritive
,
et convient seulement comme hors-d’œuvre ou pour

le dessert. L’usage de ce fruit, qui est indigeste pour beaucoup

d’estomacs faibles, a eu souvent des effets avantageux chez des

individus affectés de maladies chroniques
,
surtout de dartres

ou d’affections des reins et de la vessie. La pulpe crue est quel-

quefois employée comme topique rafraîchissant sur les brû-

lures; cuite, elle forme de fort bons cataplasmes émolliens.

En un mot, le melon jouit de propriétés absolument sem-

blables à celles de la courge et du concombre. Ses graines émul-

sives étaient placées au nombre des semences froides majeures.

(G. ..N.)

MÉLONGÈNE. C’est un des noms vulgaires d’une espèce de

morelle (
Solanum esculenlum

,

Dunal.
)
dont le fruit est co-

mestible. Elle porte encore plusieurs autres noms
,
dont le plus

répandu est à'aubergine. IN^ous en parlerons à l’article Mo-

relle. K. ce mot. (G...n,)

MÉNISPERMIQÜE (
Acide ). En traitant dans notre P*' vo-

' \

fume des recherches faites par M. Casa Sœca, nous avons dit

que ce jeune chimiste avait annoncé que cet acide, découvert

par M. Boullay, n’existait pas
,
et que le produit obtenu était

un mélange d’acides malique et sulfurique. M. Boullay vient

(i) M. Payen y a reconnu la picsencc d’iwie petile quantité de sucre cris-

tallisablc et semblable à celui de la canne et de la betterave.
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défaire de nouvelles expériences sur la coque du Levant, et

il y a découvert une matière blanche cristallisant en aiguilles

soyeuses
,
rougissant faiblement le papier de tournesol, très

peu soluble dans l’alcool même à chaud
,
plus soluble à l’aide

des acides
,
précipitable par les alcalis

,
mais soluble dans un

excès de ces mêmes substances; on précipite cette solution par

les acides. M. Boullay doit continuer ses recherches sur ce

produit, qu’il croit être l’acide ménispermique. {Journal de

Ch. méd., janvier 1828.) (A. C.)

MENISPERMÜM COCCULUS. V. Coque du Levant.

MENISPERMÜM PALMATÜM. V. Colombo.

MÉNTHE. Mentha. Ce genre de plantes est un des plus na-

turels de ceux qui constituent la famille des Labiées. La dis-

position des fleurs en verticilles ou en épis très denses
;

la

presque régularité des parties de la fleur; l’odeur aromatique,

pénétrante et particulière que les feuilles exhalent surtout

quand on les froisse, font facilement distinguer les espèces

de menthes des antres Labiées. Plusieurs ont été employées

en Médecine, comme excitantes
,
et on les a substituées sans

inconvénient les unes aux autres. Cependant c[uelques-unes

méritent la préférence
;
ce sont celles où l’huile volatile est plus

abondante et d’un arôme plus agréable. La menthe poivrée

tient
,

sans contredit
,

le premier rang
;
puis viennent les

menthes crépue, aquatique, sauvage, commune et pouliot.

Parmi ces espèces
,
la menthe poivrée et la menthe pouliot sont

les plus importantes à étudier
,
parce que leur usage est encore

très fréquent. V. Menthe poivrée et Menthe pouliot.

On a étendu le nom de menthe à des plantes qui n’ont

d’autres rapports avec les véritables menthes
,
que d’avoir une

odeur fortement aromatique. Ainsi
,
par exemple

,
on a donné

le nom de menthe coq ou menthe Notre-Dame à la balsamite.

ce mot. (G... N.)

MENTHE POIVRÉE. Mentha piperita

,

— Smith, Flore

bi'it.
,

t. II, p. 61 3 . — Rich. Bot. méd.
,

t. I
,
p. 25 i. (Fa-

mille des Labiées. Didynamie Gymnospermie
,

L. )
Cette

plante
,

originaire d’Angleterre
,

est cultivée abondamment

I



• /462 MENTHE POULÎOT.

dans les jardins. Sa lige est quadrangulaire, dressée, rameuse,

haute de i à 2 pieds, légèrement velue, à rameaux opposés

et dressés. Ses feuilles sont ovales
,
lancéolées, aiguës, den-

tées en scie
,
portées sur des pétioles courts et canaliculés. Les

fleurs, de couleur violacée, forment à Textrémité des rameaux,

un épi court
,
ovoïde et très serré.

L’odeur de cette plante est fort agréable
,
et sa saveur pi-

quante laisse dans la bouche une vive impression de fraîcheur.

Ces qualités sont dues à l’huile volatile qu elle renferme en

abondance, et qui est très employée pour préparer des pas-

tilles et pour aromatiser une foule de liqueurs agréables. La
menthe poivrée est éminemment excitante

;
on l’administre

comme antispasmodique et cordiale en infusion théiforme
;

mais on se sert plus fréquemment de l’eau distillée
,
qui entre

dans les potions à la dose de 2 à 3 onces.

La menthe crépue
(
Mentha crispa

) ,
la menthe aquatique

(
Mentha aquatica ) ,

et la menthe baume
(
Mentha gentilis

)

,

sont des espèces très ressemblantes à la menthe poivrée
,
mais

pénétrées d’une odeur moins forte
,
et conséquemment douées

de propriétés moins prononcées. (A. R.)

MENTHE-POÜLÎOT ou simplement POULIOT. Mentha

Pulegium

,

L. (
Famille des Labiées. Didynamie Gymnosper-

mie, L.
)
Plante très commune dans les localités humides de

toute l’Europe. Sa tige est grêle, géniculée
,
rameuse, garnie

de feuilles opposées
,
glabres

,
petites

,
ovales-obtuses

,
dentées

en scie, et réfléchies. Les fleurs, d’une couleur rougeâtre, for-

ment des verticilles axillaires
,
très serrés aux extrémités des

tiges et des rameaux. N

Le pouliot aune odeur forte, aromatique, camphrée, et en

quelque sorte spiritueuse. Lorsqu’on mâche cette herbe
,
elle

procure d’abord une sensation chaude
,
puis on éprouve une im-

pression de fraîcheur
,
comme pour les autres espèces de men-

the. Ses propriétés sont également excitantes. Considérée autre-

fois comme errliine
,
pectorale

,
stomachique

,
emménagogue

,

diurétique
,
on l’employait spécialement contre l’asthme et

l’hystérie
;
mais son usage est de nos jours presque complè-
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tement abandonné. Cette plante entrait dans la composition

d’un grand nombre de médicamens officinaux. (A. R.)

MENYANTHES TRIFOLIATA. .>F. Trèfle d’eau.

MÉPHYTE. On donnait anciennement ce nom aux carbonates

avec excès de base. Les sous-carbonates d’ammoniaque
,
de

chaux, de fer, de magnésie, de plomb
,

étaient désignés par

les noms de méphjle d’ammoniaque , de chaux j de fer, de

magnésie , deplomb. (A. C.)

MERCURE, Vifargent (
Bjdrargjrunï), Le mercure est un

corps combustible simple
,
connue dès l’antiquité la plus rc-

i culée. Ce métal fut employé par les anciens pour appliquer l’or

,
sur les autres métaux

,
et aussi pour l’enlever. Il a été pour les

! alchimistes (qui s’étaient imaginé pouvoir le solidifier) le sujet

d’une foule d’expériences qui
,
au résumé

,
les conduisirent à

: la découverte de plusieurs préparations médicales
,
dont la plus

J importante est le per-chlorure de mercure
,
que Paracelse em-

'
ploya le premier à la guérison de maladies regardées jusque là

I comme incurables.

Le mercure se trouve dans la nature à plusieurs états, et

. d’abondantes mines de ce métal se trouvent en Espagne
,
à

jAlmaden, dans le Frioul à Ydria, enfin dans le Palatinat et

dans quelques contrées de l’Amérique. Les divers états sous

: lesquels on le rencontre sont : i°. natif, à l’état métallique
;

2°. combiné au soufre

,

à l’état de sulfure
;

3°. uni au soufre

\ et à Vh^drogene ; uni à Vargent et au cuivre, à l’état d’al-

\ liage; 5^^. combiné au chlore

,

formant un chlorure; 6°. uni à
' Vacide sulfurique

,

et formant un sulfate. Le mercure que l’on

r trouve dans le commerce en de très grandes quantités provient

J de la décomposition du sulfure, qui existe en de très grandes

] masses
,
et de la distillation d’une petite quantité de mercure

i natif que l’on recueille dans les diverses mines où il s’écoule,

et s’amasse dans des cavités naturelles qui existent dans le sol,

ou qui ont été pratiquées à dessein dans le but de réunir les

globules de ce métal.

Le procédé de distillation pour la purification du mercure

natif qui a été recueilli est très simple. Le mercure est intro
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(luit dans un vase dislillatoiie en fer
,
et soumis à Faction de '

la chaleur qui le re'duit en vapeurs; ces vapeurs^ par leur con- •

densation, fournissent le métal. La décomposition du sulfure,

pour en séparer le métal, se fait à l’aide de la chaux ou du fer,

elle s’opère dans des cornues en fer ou construites en maçon-

nerie. Par Faction de la chaleur, le fer ou la chaux s’unissent .

au soufre
,
le mercure est mis à nu

;
il passe alors à l’état de

vapeurs qui se condensent dans des récipiens destinés à cet .

effet

,

et qui sont construits d’une manière différente selon les

divers pays.

Le mercure est d’une couleur blanche éclatante
,
semblable

à celle de l’argent; il est sans saveur, sans odeur; son poids t

spécifique est de 1 3,568 : il diffère des autres métaux par son

état de fluidité à la température ordinaire de l’atmosphère.

Exposé à une basse température de à au-dessous de o°,

il se solidifie (i); soumis alors à Faction du marteau
,

il peut

s’étendre sans se rompre. Son degré de malléabilité n’a pas été •

déterminé
;
il en est de même de sa ductilité et de sa ténacité.

Soumis à Faction de la chaleur
,
ce métal entre en ébullition à

un degré de chaleur égal à 347° centigrades
;
en le chauffant à

ce degré
,
on peut le réduire à l’état de vapeurs et le faire pas-

ser ainsi d’un vaisseau dans un autre
,

c’est sur cette propriété

qu’est fondée sa purification par distillation. Ce métal, à l’état

de vapeurs, est invisible comme l’air; il est élastique et in--

définiment expansible
;

il peut faire éclater les vases les plus ;

forts. On peut en citer pour exemple l’expérience que fit.

Geoffroy, sur la demande d’un alchimiste : il renferma une cer--

taine c[uantité de mercure dans un globe de fer fortement,

maintenu par des cercles de même métal
,
posés en croix

,
et il i

plaça ce vase dans un fourneau plein de feu; à peine ce globe*

fut-il devenu rouge, qu’il éclata avec la violence d\me boipbe,

des cloisons furent percées
,

et des murs furent pénétrés par *

(i) Cette dc'couverte date de içSg; elle est due au professeur Braun de;

Saint-Petersbourg
,
qui la fît par hasard en voulant reconnaître le degré

de froid produit par un mélangé de sel et de neige.
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les débris du vase lancés avec une force considérable. L’eau
a froid n a aucune action sur le mercure

;
on assure (jue ce li--'

quide
,
lorsqu il a bouilli sur le mercure

,
acquiert des pro-

priétés vermifuges
,
cependant des essais n’ont pas démontré

dans ce liquide la présence du métal. Exposé au contact de
l’air

,
le mercure se ternit

,
sa surface se recouvre d’une

poudre noire que l’on a regardée comme une combinaison
d oxigene avec le métal. On peut achever cette conversion, en
agitant le métal en contact avec l’air; l’oxide ainsi obtenu peut
prendre une nouvelle quantité d’oxigène et passer à l’état

d’oxide rouge. Le mercure s’unit au chlore, et donne naissance
a des chloiuies. Il s unit aussi al iode, au soufre, au phosphorci

( . Chlorures, Iodures, Sulfures.
) Avec les acides, il forme

des sels qui sont employés. Le mercure entre dans la composi-
tion de diverses pommades ouonguens; les chimistes s’en ser-
vent pour en faire un bain et recueillir les produits gazeux so-
lubles dans l’eau. Les propriétés qu’il possède : i®. de se
dilater de de son volume à o« entre les termes de la glace
fondante et de 1 eau bouillante

;
2°. d’ètre liquide depuis

sous 0° jusqu’à 35o° centigrades; 3^ d’être très sensible aux
impressions de la chaleur

,
le font employer à la construction

des thermomètres
;
il sert aussi à la confection des baromètres

a l étamage des glaces, a 1 extraction de l’or et de l’argent, etc ^

Le mercure est employé médicalement dans certaines consti-
pations

,
et particulièrement dans les cas d’ileus; la dose est de

48 à 128 granimes (de i once et demie à 4 ). On l’administre
aussi comme vermifuge: à cet effet, on fait bouillir 192 gram.
(
6 onces

)
de mercure dans 5oo grammes

( i livre
) d’eau pen-

dant quinze minutes. Cette eau mercurielle, se donne aux enfans
à la dose de 32 à 64 grammes (i ou 2 onces)’, deux fois le jour.
Le mercure que l’on trouve dans le commerce est quelquefois
sali par des matières étrangères

,
de la poussière, de l’oxide de

fer, des iiMtières grasses
;
on le débarrasse de ces substances en

le faisant passera travers une peau de chamois, ou à travers un
tissu très serré et que l’on a eu soin de mouiller. S’il est sali
par des matières grasses

,
on saponifie celles-ci

,
on lave ensuite

T031E lîl.
3o
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le mercure
,
et on le dessèche à Raide du papier brouillard, Le

mercure est quelquefois altère' par des métaux
,
du bismuth,

de Rétain
,
du plomb

;
on reconnaît ces alliages en ce qu’ils

salissent les doigts
,
à ce qu’ils ont un poids moindre 'que celui

du mercure pur
,
en ce qu’ils sont odorans

,
et que si on les

place sur du papier ou sur une assiette
,
au lieu de couler vi-

vement et de présenter des globules d’une forme arrondie
,
ils

laissent des globules allongés présentant un prolongement que

l’on appelle queue. Le moyen de purifier le mercure consiste

à le distiller
;

si l’on veut reconnaître les proportions dans les-

quelles la falsification a été faite, on prend un poids dé-

terminé
,

I oo grammes d’alliage
,
on l’introduit dans une

cornue, et l’on procède à la distillation. Le mercure pur se vo-

latilise, les métaux qui l’altéraient restent dans la cornue
;
on

casse celle-ci, et Rpn prend le poids du mercure qui se trouve

dans le récipient
,
et celui du résidu

,
que Ron peut examiner

pour en reconnaître la nature. (A. G.)

IMERCÜRE ALCALIN. On a donné ce nom à une prépara-

tion que Ron obtient en triturant dans un mortier de pierre,

1 partie de mercure pur avec 2 parties d’yeux d’écrevisses pré-

parés, continuant la trituration jusqu’à ce que le mercure soit

tellement divisé que Ron ne puisse pas apercevoir le métal
,

même à l’aide d’une forte loupe. M. Hermbstaed a proposé,

pour la préparation de ce produit
,
la trituration d’un mélange

fait avec i partie de mercure soluble
;
d’Hahnemann, avec

j

2 parties d’yeux d’écrevisses
;
mais ces deux préparations ne

\

se ressemblent pas. La première contient le métal divisé avec 1

les yeux d’écrevisses, la seconde l’oxide divisé par le même I

produit. (A. G.)

MERCURE CENDRÉ DE BtACKE
,
Oxide de mercure cen- il

dré de Blacke. On obtient ce produit en précipitant du nitrate *1

de mercure dissous dans l’eau par un excès de sous-carbonate
|j

tl’ammoniaque liquide. Cette préparation n’est plus usitée.

(A. G.)

MERCURE CENDRÉ DE MOSCATI
,
Oxide noire de mer-- \

cure de Moscati. Cette préparation s’obtient en faisant digérer \l
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une partie de mercure doux en poudre fine dans 8 parties de

dissolution de potasse caustique, lavant ensuite avec de Eeau

bouillante le précipité vert-noirâtre. (A. C.)

MERCURE DISTILLÉ. On donne ce nom au mercure pu-

rifié par distillation : ce métal est employé à la préparation

des différens produits mercuriels employés en Médecine.

(A. C.)

MERCURE FULMINANT, Mercure d'Howard, Poudre

fulminante avec le mercure. Fulminate de mercure , Cyanate

de mercure. La découverte du mercure fulminant est due à

M. Howard
,
et par suite de cette découverte

,
on fut conduit

à faire celle dTine préparation analogue dont Fargent fait la

base. V. Argent fulminant. Ce produit s’obtient de la ma-
nière suivante : on fait dissoudre, dans un matras, i partie

de mercure dans 12 parties d’acide nitrique à 34° Bauméj

lorsque la dissolution est opérée, on ajoute, alcool à 36°,

1
1
parties

;
on place le matras sur un bain de sable chaud

,
on

élève la température
,
et lorsque Ton aperçoit des vapeurs très

intenses qui se forment dans le matras
,
on l’enlève de dessus

le feu , et on le met de côté
;
on aperçoit alors des petits cris-

taux qui se déposent, et leur masse augmente peu à peu (i).

On purifie ce sel en le dissolvant dans l’eau bouillante, filtrant

et laissant refroidir; le fulminate se dépose par refroidissement.

Le fulminate d’argent se présente sous la forme d’une poudre

d’un blanc grisâtre. Placée entre des corps durs, elle détonne

avec bruit
;
cet effet peut même avoir lieu par un choc très lé-

ger, aussi ne doit -on les toucher qu’avec les plus grandes

précautions. Ce sel, projeté sur les charbons incandescens

,

brûle avec une flamme bleue en faisant entendre une légère

détonation. Son odeur est nulle, sa saveur est métallique. L’ac-

tion du cyanate d’argent sur le papier de tournesol est nulle.

Ce produit est employé dans les arts pour faire les amorces des

(i) Il nous est quelquefois arrive', en faisant cette ope'ration, d’obtenir

un mélangé de fulminate de mercure et de met.il; le mercure avait e'ie

revivifie.

3 O .

.
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fusils dits à pistons. Ces amorces, qui détonnent par le choc,

sont du fulminate mêlé à un peu de cire. Ce mélange les rend

plus maniables. On doit, lors de la préparation du mercure

fulminant, prendre les plus grandes précautions, afin d^éviter

les accidens qui pourraient arriver si Ton n’agissait pas ainsi.

(A. C.)

MERCURE GOMMEUX DE PLENCK. On a donné ce nom à

un mélange préparé avec le mercure, 4 grammes ( i gros);

gomme arabique pulvérisée
,

1 2 grammes
( 3 gros

) ;
sirop dia-

code, 16 grammes ( 4 gi’os
) ;

triturant le tout ensemble pour

en former un mélange homogène dans lequel le mercure est

divisé.

MERCURE REVIVIFIÉ DU CINABRE. On donne ce nom à

un mercure obtenu de la décomposition du sulfure de mercure

,

à l’aide du fer. On l’obtient en mêlant ensemble 1000 parties

de cinabre et 5oo parties de chaux
,
introduisant le mélange

dans une cornue et soumettant à la distillation. La plus grande

partie du mercure qui se trouve dans le commerce a été obte-

nue d’une manière analogue. (A. C.)

MERCURE SOLUBLE DE HAHNEMANN. V. Oxide noir de

MERCURE précipité par l’ammoniaque.

MERCURE TARTARISÉ. Il s’obtient en triturant ensemble

2 parties de crème de tartre et une partie de mercure pur,

continuant la trituration, jusqu’à ce que la poudre que l’on ob-

tient ne présente à la loupe aucune trace de métal. (A. C.)

MERCURE DE VIE. V. Poudre d’Algaroth.

MERCURIALE ANNUELLE. Mercurialis anmia

,

L.—Ricb.

Bot. méd.
,

t. I
,
p. 209. (

Famille des Eupliorbiacées. Dioecie

Ennéandrie, L.) Cette plante, nommée aussi vulgairementfoi-^

vole, est une de ces mauvaises herbes trop communes dans les

champs cultivés où on la trouve en fleurs pendant tout l’été.

Sa tige est dressée, rameuse, haute d’environ i pied, très

glabre, ainsi que tout le reste de la plante. Ses feuilles sont

opposées
,
pétiolées, ovales-lancéolées

,
aiguës

,
dentées en scie.

Les fleurs mâles et les fleurs femelles naissent sur des individus

.séparés
;
les premières sont très petites

,
rassemblées par glo-
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mei'ules ou petits groupes sessiles porte's sur de longs pe'don-

cules axillaires; les fleurs femelles sont géminées aux extré-

mités des pédoncules, également longs et axillaires. Le fruit est

une capsule à deux coques monospermes.

L’odeur de la mercuriale est désagréable
,
comme vireuse

;

sa saveur légèrement amère et salée. Elle n’oflre pas de sue

laiteux
,
comme la plupart des autres Euphorbiacées

;
mais son

odeur nauséeuse décèle un principe volatil actif, qui, à la

vérité
,
se dissipe facilement par la simple dessication ou par la

coction. Aussi la mercuriale a-t-elle été considérée comme
émolliente

,
et l’on s’en est servi pour faire des cataplasmes.

On dit qu’en certains pays d’Allemagne^ on mange son herbe

bouillie, comme nous mangeons ici les épinards; ce qui prouve

évidemment que le principe actif de la mercuriale est de na-

ture volatile et peu énergique. Cependant la mercuriale a

été mise au rang des plantes laxatives. Elle a donné son

nom à un sirop de miel que l’on fait prendre ordinairement en

clystères.

L’analyse de la mercuriale commune, faite par M. H. Fe-

neulle de Cambray, a présenté les résultats suivans : i®. un prin-

cipe amer purgatif; 2°. du muqueux
;
3 °. delà chlorophylle;

4 °. de l’albumine végétale
;
5°. une substance grasse blanche

;

6®. une huile volatile ; de la gelée de M. Braconnot; 8^. du

ligneux
;
9°. diverses substances salines.

La Mercuriale vivace ou des bois {Mcrciirialis perennis, L.),

qui abonde dans les bois de certaines contrées d’Europe
,

et

notamment aux environs de Paris, jouit de propriétés purga-

tives plus marquées que la mercuriale annuelle. Ses feuilles

sont un peu rudes au toucher
,
d’une forme analogue à celles

des cerisiers
,
et d’un vert sombre qui passe au bleu d’acier par

la dessication. Cette couleur bleue est la même que celle du
tournesol (

Croton tinctorium
) ,

plante également de la fa-

mille des Euphorbiacées. Elle se développe aussi sur les ra-

cines de la mercuriale annuelle
,
mais elle est trop peu abon-

dante dans ces plantes
,
pour qu’on puisse l’extraire avec avan-.

tage.
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"“M. Vogler a reconnu que les racines du Mercurialis peren-^

nis contiennent deux substances colorantes
,
Tune susceptible

de fournir une belle couleur bleue
,
Fautre une couleur rouge.

^

(A. R.)

MERCURIAÜX. On donne ce nom aux me'dicamens dans

lesquels on fait entrer le mercure
,
ses oxides ou ses sels.

MERISIER. Prunus avium

,

L. Cerasus avium, Lam, et

D. G. Flore française.
(
Famille des Rosacées. Icosandrie Mo-

nogynie, L.
)
Espèce de cerisier très commune dans les forêts

de FEurope, où elle atteint une hauteur d’environ 4o pieds.

Ses rameaux sont redressés
,

et ses feuilles pubescentes en-

dessous
,
plus étroites que dans le cerisier cultivé. Ses fruits

,

qui portent le nom de merises, sont petits, ovoïdes, d’un

rouge foncé ou noirâtre, ayant la chair ferme, un peu amère

avant la maturité
,
mais devenant sucrée par la suite. Quelques

variétés de merises restent fades
,
même après leur complète

maturité.

C’est avec les merises que l’on prépare
,
dans les Vosges

,
la

Suisse et les environs de la Forêt-Noire, Falcool cnnnu sous

le nom de kirschwasser. P. ce mot. Leur suc est encore em-

ployé pour préparer plusieurs liqueurs de table
,
particulière-^

ment le ratafia de Grenoble. Le bois du merisier est rouge,

compacte, à grain fin, et préféré par les ébénistes à celui du ce-

risier commun. (A. R.)

MÉRÜLE CHANTERELLE. Merulius cantharellus . P. Chan-

terelle.

MESUA FERREA. Nom scientifique imposé par Linné à

l’arbre décrit par Ruinpli sous le nom de Nagassarium, qui

fournit le bois de nagas ou bois de fer de Cejlan. P. Nagas.

(A. R.)

MÉTALLURGIE. La Métallurgie est une science qui fait

partie de la Chimie. Elle embrasse tout ce qui concerne l’ex-

traction des métaux, de leurs minerais. (A. C.)

MÉTAUX. Les métaux forment une classe de corps simples

doués de propriétés caractéristiques qui servent à les faire

distinguer des autres corps. Leurs propriétés physiques sont ;
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î®. leur état ^ tous les métaux sont solides à la tempéra-

ture ordinaire
,

excepté le mercure qui ne se solidifie

qu’à 39 ou 4®° sous 2”. Leur couleur

,

qui est le

blanc pour la plupart des métaux
,
le jaune et le jaune rou-

geâtre pour Tor
,

le cuivre et le titane. 3 °. L’éclat métallique

,

qui consiste en un brillant très vif qui leur est particulier, et

qui existe même dans les métaux réduits en poudre. Parmi

les métaux les plus éclatans et qui réfléchissent le mieux la lu-

mière
,
on distingue Tor

,

l’argent
,
le platine

,
le cuivre

,
l’a-

cier (ouïe fer carburé). 4^-' L’opacité

,

qui est la propriété que

les métaux ont de ne pas se laisser traverser par la lumière.

Les métaux avaient été considérés pendant long-temps comme
jouissant d’une opacité absolue

;
mais depuis l’on s’est assuré

qu’une feuille d’or très mince placée entre Fœil et la lumière

du soleil
,
laissait passer quelques rayons lumineux

;
on en a

conclu, l’or étant le plus dense des métaux après le platine,

qu’aucun métal n’est parfaitement opaque. 5°. La densité ou

poids spécifique : tous les métaux connus, à l’exception du so-

dium, du potassium, et sans_doute des métaux appartenans

à la même section et qui sont peu connus, sont plus denses

que les autres corps
;

le platine forgé pèse 22 fois autant que

l’eau distillée, l’or 19, le mercure i 3
,

etc. Le sodium et le

potassium sont à l’eau comme o,9'j2 et o,865 sont à 1,000

(poids de Teau). Voir, dans l’ouvrage de M. le baron Thénard,

le Tableau du poids spécifique des métaux
(

t. p. 292).

6®. La ductilité, propriété que possèdent les métaux de se

réduire en fils en passant à travers des ^trous percés dans une

plaque rectangulaire nommée filiere. 7®. La malléabilUté ou la

propriété de s’étendre sous le marteau, ou en éprouvant une

pression déterminée en passant entre deux cylindres d’acier

tournant dans le même sens et formant l’instrument connu

sous le nom de laminoir. 8®. La dureté, qui varie dans ces

corps : il est des métaux que l’on peut rayer avec l’ongle
,

le

plomb
,,
le sodium, le potassium

;
il en est d’autres qui ont la

plus grande dureté, le tungstène, le palladium, le fer, le man-
ganèse

,
etc. 9®. L’élasticité et la sonorité ; les métaux jouissent
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d^autant plus de ces propriëte's, qu’ils ont plus de dureté; on
s’est basé sur ce fait pour augmenter la dureté des métaux et

leur sonorité en les alliant avec d’autres corps qui les rendent
plus durs, sans détruire le caractère métallique : Vacier trempé^

le métal de cloche

,

sont des exemples de l’accroissement de

ces propriétés déterminées par l’union des métaux à d’autres

corps. io°. La ténacité est la propriété qu’ont les métaux duc-

tiles réduits en fils d’un petit diamètre de supporter un certain

poids sans se rompre ; la force de ténacité est d’autant plus

grande que le poids supporté est plus considérable, ii'’. Di-
latabilité. La dilatabilité est la propriété qu’ont les métaux de

s’étendre d’une manière uniforme depuis o° jusqu’à ioo°.

12°. Odeur et saveur. Ces propriétés sont particulières à

quelques métaux
,
et elles sont tranchées dans le fer, le plomb,

l’étain, le cuivre
;
on les rend plus sensibles par le frottement.

i3°. Structure ou tissu. C’est la forme que présentent les par-

ties intérieures des métaux : ce tissu est tantôt lamelleux, ex.

l’antimoine, le bismuth; tantôt il est fibreux, ex. le fer.

i4“. Formes cristallines. Quelques métaux ont naturellement

des formes régulières; de ce nombre sont l’argent, le cuivre

et l’or : d’autres métaux acquièrent ces formes à l’aide d’opé-

rations convenables, qui sont la fusion et la décantation du

métal non encore entièrement refroidi. Les formes qu’affectent

les métaux sont l’octaèdre régulier
,

le cube
,

et toutes celles

qui en dérivent.

Les propriétés chimiques des métaux résultent de l’action

du feu, de celle de la lumière et du fluide magnétique,

de celle du gaz oxigène sec ou humide
,

etc.
,
etc. A chacun

des métaux en particulier
,
nous nous sommes occupés de

ces propriétés
;
nous croyons donc ne pas devoir en parler

ici.

Les métaux connus jusqu’à présent sont au nombre de
;

on les a divisés en six sections
,
en se basant sur l’affinité que

ces substances ont pour l’oxigène. Cette classification des plus

parfaites est due à M. le professeur Thénard; elle a remplacé

ayec avantage celle proposée par Fourcroy.
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La première section comprend : le magne'siunij le glucinium,

l’yttrium, raluminium, le zirconium, le silicium.

La deuxième section renferme : le calcium, le strontium,

le barium
,
le lithium

,
le sodium, le potassium.

La troisième est formée par le manganèse
,

le zinc
,
le fer

,

l’étain, le cadmium.

La quatrième comprend ; l’arsenic, le molybdène, le chrome,

le tungstène
,
le colombium

,
l’antimoine

,
l’urane

,
le cérium ç

le cobalt, le titane, le bismuth, le cuivre, le tellure, le nickel,

le plomb.

Cette section se subdivise en deux groupes: l’un contient les

métaux acidifiables
,

l’arsenic, le chrome, le tungstène, le

colombium et le molybdène
;
l’autre

,
les métaux non acidi—

fiables.

La cinquième renferme deux métaux seulement : le mercure,

l’osmium.

La sixième contient : l’argent, le palladium, le rhodium
,

le platine, l’or, l’irridium.

;Les métaux de la première section n’ont pas jusqu’à présent

pu être séparés de l’oxigène et amenés à l’état de métal
;
on

ne les a donc classés parmi les métaux que par analogie
,

et

aussi parce que les substances qui sont supposées les contenir

ont les plus grands rapports avec les oxides métalliques. Les

métaux de la deuxième section jouissent de la propriété d’ab-

sorber le gaz oxigène à la température la plus élevée, et de dé-

composer instantanément l’eau à la température ordinaire :

dans ce cas, le métal s’empare de l’oxigène et met à nu l’hy-

drogène, qui se dégage avec une vive effervescence.

Les métaux formant la troisième section ont la propriété

d’absorber le gaz oxigène à la température la plus élevée
,
et

de ne donner heu à la décomposition de l’eau qu’à l’aide de la

chaleur rouge.

La quatrième section est formée des métaux qui peuvent

,

comme les métaux de la troisième
,
absorber l’oxigène à une

température la plus élevée
;
mais ils en diffèrent en ce qu’ils ne

décomposent l’eau ni à froid ni à chaud.
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La cinquième section renferme les substances me'talliques

qui ne peuvent absorber le gaz oxigène qu’à un certain degré

de chaleur
,
et qui ne peuvent point opérer la décomposition

de Feau.

Enfin
,
la sixième section est formée des métaux qui ne peu-

vent absorber l’oxigène, ni décomposer l’eau à aucune tempé-

rature.

Des classifications avaient été faites par les chimistes et par les

alchimistes d’une époque plus reculée. Ainsi les métaux avaient

été classés en métaux et en demi-métaux, en métaux parfaits et

imparfaits

,

etc.
;

ils furent ensuite divisés en cinq classes ren-

fermant : 1 °. les métaux fragiles et acidifables ; 2°. les mé-

taux fragiles et non acidifîables ^ 3®. les métaux simplement

oxidables

^

4°- métaux duetiles et facilement oxidables

ÿ

5°. enfin les métaux très duetiles et diffieilement oxidables (i).

Les métaux se rencontrent dans la nature sous divers états;

on les trouve à l’état natif, unis avec des corps combustibles,

à l’oxigène, à des acides, etc.
,
etc. On les trouve en filons

,

en

amas, en couches, dans les divers terrains; quelques-uns sont

en masses considérables, et l’on cite le fer oxide comme for-

mant des montagnes entières. Ces métaux sont accompagnés

de diverses substances terreuses
,
que l’on désigne sous le nom

de gangue. Nous bornerons là cet article, renvoyant nos lec-

teurs, pour les procédés d’extraction et pour le détail sur les

usages, aux articles qui traitent de chacun des métaux en

particulier. (A. C.)

MÉUM OFFICINAL. Athamanta Meum, L. Meum Atha—

manticum, Jacq. Austr. 4? t- 3o3. Meum vulgare, Rich. Bot.

méd.
,

t. II, p. 4^4* (Famille des Ombellifères. Pentandrie

Digynie
,
L. ) Cette plante croît dans les prés des montagnes

de l’Europe; elle est abondante dans les Vosges, et dans

quelques localités des Alpes et des Pyrénées. Sa racine est vi-

vace
,

allongée
,
rameuse

,
brunâtre extérieurement

,
d’une

(1) M. Ampère a publié une classification qui embrasse en meme temps ks

métaux et les corps simples non métalliques.



MIASMES. 47^

odeur et d\me saveur aromatiques. Sa tige, un peu rameuse,

s’élève ordinairement à la hauteur d’un pied à un pied et demi
;

elle porte des feuilles trois fois ailées
,
composées de folioles

très nombreuses
,
d’un vert foncé

,
glabres

,
courtes et capil-

laires, exhalant une forte odeur de céleri lorsr£u’on les froisse.

)Les fleurs sont blanches, disposées en ombelles de douze à

ivingt rayons à l’extrémité des ramifications delà tige.

La racine de méum est aromatique et légèrement excitante.

i^Elle était autrefois beaucoup plus employée que de nos jours,

Jet elle faisait partie de plusieurs préparations composées qui

^sont tombées dans l’oubli. On l’apporte sèche des pays de

Imontagnes, où elle croît spontanément. En cet état, elle est

îde la grosseur du petit doigt, longue de 3 à 4 pouces, grise

i extérieurement, blanche et d’une texture lâche à l’intérieur,

‘ d’une odeur et d’une saveur communes à prescj^ue toutes les

: racines d’Ombelîlfères. Son collet est entouré d’un grand

nombre de fibres dressées et raides; ce sont les débris des

;
feuilles circulaires des années précédentes. Plusieurs autres ra-

i cines
,

et entre autres celle de chardon roland, présentent

j
aussi des fibres pétiolaires à leur sommet

,
mais on en dis-

I
tingue facilement la racine de méum à son odeur d’ombellifère.

(A. R.)

MÉZÊRÉON ou MEZEREUM. Nom officinal d’une espèce de

daphne\, dont l’écorce est épispastique. V. Garou.

MIASMES. Onu donné ce nom à des émanations qui s’échap-

i pent d’un individu malade; quelquefois ces effluves insensi-

: blés à nos organes sont susceptibles d’influer d’une manière fâ-

: cheuse sur d’autres individus
,
en déterminant des maladies

,

; ou en augmentant la gravité de celles dont ils sont affectés (i).

On a étendu l’acception de ce mot, et on l’a appliqué aux

i exhalaisons putrides cj[ui proviennent de l’altération des subS'*-

I tances végétales
,
végéto-animales et animales. Mais ces exha-

I laisons diffèrent des précédentes en ce qu’elles exercent une

(i) Voir la note sur le danger de certaines exlialaisons
,
Journal de Cliiuiie

rnedîcale, t- III, p. 555 .
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impression plus ou moins sensible sur nos organes
,

et parti—!

culièrement sur l’odorât.

Les miasmes ont été' divisés en contagieux ou non contagieux;,

suivant qu’ils servent ou non de moyen de transmission d’unee

maladie quelconque. Les moyens propres à combattre less|

miasmes sont, les vapeurs des acides, le chlore gazeux, obtenu,,]

soit par l’action des acides sur l’oxide de manganèse
,
soit dé

—

gagé lentement du chlorure de chaux par l’acide carboniques

contenu dans l’air. Ces vapeurs désorganisent les miasmes, quii

perdent alors leur action délétère. (A. C.)

MIEL. Mel. Substance sucrée
,
plus ou moins épaisse et pois- •

seuse
,
jaunâtre ou blanchâtre, et d’une odeur ordinairement,

suave
,
fournie par l’abeille (

Apis mellijica, L. ). Ce sont les .

individus nommés abeilles ouvrières qui
,
après avoir pompé

les liqueurs sucrées des fleurs, déposent cette substance dans

les alvéoles de leurs rayons. Les naturalistes n’ont pas encore

déterminé si le miel existe tout formé dans les plantes
,

s’il

est transmis par les abeilles dans les alvéoles sans altéra-

tion
,
ou s’il est le produit d’une élaboration particulière en

traversant le tube digestif de ces insectes. Quoi qu’il en soit, on

peut regarder comme certain que les diverses plantes influent

beaucoup sur la qualité des miels
,
non-seulement pour le par-

fum, mais encore pour la saveur et les autres propriétés. Tout

le monde sait que lorsque les abeilles vont butiner sur les

plantes de la famille des Labiées ( le thym
,
la lavande

,
le ro-

marin, les sauges, les menthes, etc. ), si riches en principes

volatils, le miel qui en résulte est d’une excellente qualité; il

est, au contraire, fort mauvais lorsque les abeilles ont leurs

ruches dans le voisinage des champs de sarrasin. D’un autre

côté
,
rempoisonnement d’un grand nombre de soldats grecs

lors de là retraite des dix mille
,
par un miel dont ils s’étaient

nourris en traversant des montagnes qui avoisinent Trébizonde

et les bords méridionaux du Pont-Euxin, est un fait historique

qui prouve l’influence de certaines plantes sur la qualité du

miel. Tournefort
,
voyageant dans les mêmes contrées asia-

tiques plus de 2000 ans après Xénophon
,
s’est convaincu que
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: les dangereuses propriéte's du miel que les abeilles y four—

I nissent
,
proviennent de ce qu’elles le re'coltent sur les fleurs

I d’une belle plante {Azalea poniica

,

L.
)

qui couvre les

I montagnes de cette partie de l’Asie Mineure M. Auguste

f Saint-Hilaire
,
dans son voyage au Bre'sil, faillit être empoi-

( sonné en mangeant le miel produit par une espèce de guêpe

mommée lechena^ua, qui l’avait récolté probablement sur

mne plante de la famille des Apocinées
,

fort abondante

G dans le voisinage. Mais ce qui met hors de doute cette vé-

i rité, que les végétaux ont une grande influence sur la na—

cture des miels, c’est que leur qualité est absolument dé-

5 pendante de la végétation des diverses contrées. Ainsi
,

les

G environs de Narbonne, le mont Ida en Crète, où les La-

ibiées et autres plantes odorantes sont extrêmement communes,

ida vallée de Chamouny
,
qui semble un berceau de fleurs au

t milieu des neiges éternelles des Hautes-Alpes
,
fournissent un

G miel blanc d’une odeur suave et de la meilleure qualité. Le

i Gàtinais
,
où des cliamps de safran et d’autres fleurs odorantes

. donnent d’abondantes récoltes aux abeilles
,
en produit aussi

j d’excellent. Dans la Bretagne, au contraire
,
où le sarrasin est

' l’objet d’une grande culture, où les bruyères stériles etinodores

i envahissent d’immenses plaines, les miels sont en général de

j

mauvaise qualité. D’autres circonstances, telles que l’état de

I

l’atmosphère et le mode d’extraction, influent encore sur la

j

cjualité des miels
;
mais elles sont accidentelles et très faibles

; en comparaison de celle de la végétation.

Lorsque l’on a coupé les ruches ( V, l’article Abeille
) ,

on

î expose les gâteaux sur des claies
,
au soleil ou à une douce

^ chaleur artificielle. Le miel en découle peu à peu, et on le

' reçoit dans des vases placés au-dessous des claies; c’est la

: meilleure partie
,
celle que l’on nomme miel vierge. Lorsqu’il

I a cessé de couler
,
on brise les gâteaux

;
une seconde partie du

3 miel se sépare de nouveau
,
en ayant soin d’augmenter insen-

î siblement la chaleur. Enfin
,
on soumet ce qui reste à une

j

pression graduée, et l’on extrait ainsi les dernières portions de

1 miel
,
qui sont d’autant moins pures que la pression a été plus
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forte. Comme ces dernières portions tiennent en suspensiom

des matières plus ou moins pesantes qui viennent occuper less

unes le fond, les autres la partie supérieure
,
on a le soin de les;

écumer et de les décanter
,
après les avoir laissées reposer pen-

dant quelque temps.

D’après ce que nous venons d’exposer, la nature des miels?

est fort variable. Leur odeur, leur couleur
,
leur aspect grenu

ou sirupeux et térébenthinacé, dépendent de divers principes?

qui y existent en plus ou moins fortes proportions. Il y a dans:

les beaux miels, dans ceux de Narbonne et de Gâtinais,

par exemple
,
une assez grande quantité de sucre cristallisablet

.pour qu’on l’aperçoive sous forme de petits grains brillans. On
peut l’en séparer en délayant le miel dans une petite quantité;

d’alcool, et en soumettant le mélange à la presse dans un sao

de toile serrée; l’alcool entraîne le sucre incristallisable
,

et

laisse presque intacte la partie cristalline. Selon M Guibourt,

le miel renfermerait, en outre, une petite quantité de mannite.

Dans les miels de qualité inférieure
,
la proportion du sucre

incristallisable est beaucoup plus considérable que dans ceux

de première qualité
;
quelques acides végétaux s’y rencontrent

aussi en plus grande abondance
,
et les principes volatils sont

moins suaves. Les miels de Bretagne contiennent même du

couvain
,
ce qui les l'end susceptibles de putréfaction.

En vieillissant, le miel fermente facilement, se colore et ac-

quiert une saveur piquante. Quelquefois
,
on trouve dans le

commerce de ces miels fermentés auxquels on a donné de la

consistance et de la blancheur en y incorporant de l’amidon.

Mais cette fraude est facile à reconnaîtrepar le dépôt que forme

l’amidon lorsque l’on délaie le miel dans l’eau froide, et par

la couleur bleue que la teinture d’iode détermine sur ce dépôt.

Considéré comme substance alimentaire
,

le miel est d’un

emploi majeur; mais son importance a beaucoup diminué

depuis que le sucre de cannes et de betteraves est à bas

prix. C’est avec le miel que l’on édulcore une foule de pâtis-

series, de confitures et d’autres friandises
;

les habitans peu

fortunés des campagnes s’en servent en guise de sucre pour
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,
toutes les pre'parations culinaires où l’on emploie ordinaire—

[ ment cette dernière substance. Lorsque la guerre maritime

i privait le continent europe'en du sucre des colonies
,
on s’est

5
beaucoup occupe' en France des moyens de purifier le sirop de

(
miel de manière à lui enlever les acides et les principes odo-

rans qui le rendent inférieur au sirop de sucre. A l’aide du
charbon

,
du carbonate de chaux

,
et de quelques autres subs-

tances d’une valeur minime
,
on est parvenu à préparer un si—

* rop d’une excellente qualité, même en employant les miels de

: Bretagne. /^. Mellite simple.

Le miel de bonne qualité est émollient et légèrement laxa—

;
tif. On s’en sert pour édulcorer les tisanes dans les phlegma—

: sies de poitrine
,

et les gargarismes dans les affections de la

j

gorge
;
quelquefois on l’applique sur les plaies pour en dinli-

1 nuer l’irritation et amener une bonne suppuration. On ne doit

j

point faire usage de celui qui a vieilli
,
car

,
loin d’adoucir, il

i est irritant et détermine des flatuosités.

Les usages pharmaceutiques du miel sont assez nombreux
;

i il sert d’excipient à plusieurs électuaires
,
à des bols purgatifs

,

surtout ceux qu’emploie la Médecine vétérinaire. Son emploi

s est préférable à celui du sucre pour certains électuaires
,
et sur-

tout pour les sirops épais nommés robs en Pharmacie
,
parce

;

qu’il les empêche de candir. On prépare avec le miel un
genre de sirops maintenant désignés sous le nom de meliites.

Les médicamens que l’on nommait autrefois oxjmels rentrent

(

parmi ceux-ci
;
ce sont des sirops de miel dont le vinaigre est

le véhicule. V. Mellites.

Enfiix
,

c’est avec le miel délayé dans l’eau et soumis à la

j
fermentation que l’on prépare une liqueur vineuse nommée

\ hydromel. V. ce mot. (G.,.n.)

I MIKANIA GUACO. Nom scientifique d’une plante de l’A-

i mérique méridionale, qui a été préconisée contre la morsure

des serpens venimeux. /^. Guago. (G...n.)

MIL ou MILLET. On a donné ce nom aux fruits de diverses

graminées
,
surtout à ceux qui sont petits et arrondis. En

f France
,

il a désigné de tout temps celui du Panicum milia--

I
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^

ceum
^
L.

,
qui sert à nourrir les oiseaux que Fon élève en i!

cage. V. Panic.

Dans les Antilles et à Cayenne
,

le Mil a chandelle se rap-

porte à une grande graminée, voisine du sorgho. En d’autres i:

colonies, le mil est le fruit de cette dernière graminée, que ;

l’on nomme millet (TAfrique et millet (VInde. V. Sorgho.

(G., .N.)

MILLEFEUILLE COMMUNE: Achillea Millefolium

,

L.—
Rich. Bot. méd.

,
t. I, p. 374* (Famille des Synanlhérées,

(

Corymbifères de Jussieu. Syngénésie superflue
,
L.

)
Plante ex- -

cessivement commune dans les prés secs et dans les lieux in— •

cultes, où elle fleurit pendant presque tout l’été. Sa tige est I

haute d’un à deux pieds, simple inférieurement et dressée. Ses ^

feuilles sont sessiles, velues, bipinnatifides
;

à segmens très i

rapprochés, allongés, nombreux et divisés en dents très aiguës, l

C’est cette extrême division des feuilles qui a valu à la plante
\

le nom de millefeuille ^ employé très anciennement. Les fleurs \

sont blanches ou roses
,

radiées
,

disposées en corymbes à j

la partie supérieure de la tige.

Les feuilles de cette plante ont une saveur amère et astrin— -

gente. Les sommités fleuries sont douées d’une odeur faible-

ment aromatique. Ces qualités ne sont pas assez actives pour '

déterminer des propriétés médicales aussi énergiques que celles

qui étaient attribuées à la millefeuille par les anciens. Ils l’em-
;

ployaient dans plusieurs maladies contre lesquelles elle ne pou- I

vait agir que bien faiblement
,

c’est-à-dire simplement comme *

tonique et excitante. Aujourd’hui la millefeuille est abandon-
j

née, quant à son usage intérieur. Dans certains pays
,
les ha-

|

bitans des campagnes ont conservé un peu de foi en cette

plante comme vulnéraire
;
après l’avoir pilée

,
ils l’appliquent

sur les blessures récentes pour en obtenir la cicatrisation
;
mais

ces topiques font souvent plus de mal que de bien. On a donné

à la millefeuille
,
à cause de sa prétendue vertu vulnéraire

,
les

noms diherbe à la coupure et d'herbe au charqientier.

Sa racine est légèrement amère et astringente
,
de même que

les feuilles
;
elle n’exhale pas une odeur camphrée

,
comme ou



MILLEPERTUIS VULGAIRE. 46f

Ta prétendu. Cependant on Ta proposée pour remplacer la ser-

pentaire de Virginie

,

qui est au contraire fortement odorante

et camphrée. Son usage est aujourd’hui coniplèîeinent aban-

donné. (A. R.)

MILLEFEÜILLE PTARMIQUE. Achillœa Ptarmica, L. —
Rich. Bot. méd.

,
t. I, p. 3'^5. (

Famille des Synantliérées,

Corymbifères de Jussieu. Syngénésie superflue, L
)
Vulgaire-

ment ptarmique
,
herbe à éternuer. Cette espèce est fort com-

mune dans les prairies humides de toute l’Europe. Elle se

distingue facilement des autres espèces de millefeuille
,,
et sur-

tout de la commune
,
par ses feuilles lancéolées

,
très étroites,

dentées en scie, sessiles et glabres, assez semblables à celles

de l’estragon; par ses fleurs, dont les rayons sont blancs et

composés de demi-fleurons à limbe ovale, large et trilobé. Les

feuilles de cette plante sont faiblement aromatiques et âcres
;

réduites en poudre, elles sont sternutatoires. La racine excite,

lorsqu’on la mâche
,

l’action des glandes salivaires.

(A. R.)

MILLEPERTUIS VULGAIRE. Hjpericum perforatum

,

L.

—- Rich. Bot. méd. , t. II, p. 684* (
Famille des Hypéricinées.

Polyadelphie Polyandrie, L.) Plante fort commune dans les

bois et les lieux incultes de toute l’Europe
,
où elle fleurit

pendant presque tout l’été. Sa tige est glabre, cylindric[ue,

avec deux lignes saillantes longitudinales
,
simple inférieure-

ment, rameuse dans sa partie supérieure, garnie de feuilles

opposées, sessiles, elliptiques, entières, marquées, quand

on les observe entre l’oeil et la lumière
,
de points translu-

cides qui sont des glandes vésiculeuses remplies d’un suc hui-

leux ou résineux
,
et non des pores

,
comme on le croyait au-

trefois. Le nom de millepertuis a meme été tiré de cette par-

ticularité. Les fleurs sont jaunes
,
composées de cinq pétales

et d’étamines nombreuses dont les filets sont réunis par la base

en trois faisceaux.

Lorsque l’on froisse le millepertuis entre les doigts, il exhale

une odeur un peu aromatique, due à l’huile volatile contenue

dans ses petites glandes vésiculaires. Il contient deux principes

Tome TII. 3
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colovans, Tun jaune, soluble dans l’eau, et qui re'side dans

les fleurs; l’autre rouge, soluble dans l’alcool et les huiles, de

nature évidemment résineuse, et dont le siège est dans les

glandes des feuilles, des fruits et des stigmates. Les som-
mités fleuries de cette plante entrent dans la the'riaque, le

baume du commandeur, et dans quelques autres médicamens

composés. On leur attribuait autrefois de grandes propriétés

médicales auxquelles on ne croit plus maintenant. Elles étaient

surtout employées comme médicament fébrifuge et anthelmiii-*

tique. L’imiie d’hypéricum
,
c’est-à-dire l’huile dans laquelle

on a fait infuser les sommités fleuries de millepertuis
,

et qui

a acquis une belle couleur rouge
,
est encore quelquefois em-

ployée pour cicatriser les plaies et les ulcères.

Une autre espèce de millepertuis
(
Bjpericum Androsæ-

muni

,

L.
) ,

qui se distingue par son fruit bacciforme, et dont

Tournefort faisait un genre particulier, jouissait autrefois

d’une grande réputation dans le traitement d’une foule de ma-
ladies

,
ainsi c[ue l’annonce le nom de toute saine sous lequel

elle était vulgairement désignée. Cette plante n’a pas de pro-

priétés supérieures à celles du millepertuis ordinaire.

(A. R.)

MILLEPIEDS. r. Cloportes.

MILLET. V. Mil, Panic et Sorgho.

MIMOSA. Genre delà famille des Légumineuses, dont plu-

sieurs espèces, toutes originaires des pays chauds, fournissent

des produits utiles. Mais les botanistes ont établi
,
aux dépens

du genre Mimosa de Linné
,
d’autres genres

,
tels que Vacacia

,

Vinga^ etc.

,

qui renferment la plupart de ces espèces. Ainsi

les arbres qui fournissent la gomme arabique, le cachou, le

bablah
,
sont des acacia et non des mimosa. V. les articles

qui traitent de ces divers produits. (G...N.)

MIMOSÉES. Groupe ou tribu de la famille des Légumineuses

dont le genre Mimosa de Linné est le type. V. Légumineuses.

(G.. .N.)

MINE, MINÉRAL On donne ces noms aux substances mé-
talliques combinées à des matières étrangères et formant des
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couches plus ou moins épaisses que l’on appelle filons. On

donne aussi le nom de mine aux lieux où existent les minéraux.

(A. C.)

MINÉRALISATEÜR On a donné ce nom à divers corps

qui s’unissent aux substances métalliques, et qui en dénaturent

les propriétés; le soufre., l’arsenic, le phosphore, peuvent

être regardés comme les minéralisateurs des métaux auxquels

ils s’unissent. (A. C.)

MINÉRALOGIE. La Minéralogie est une des parties de

l’Histoire naturelle
,

qui traite des minéraux
,
explique leur

origine, leur configuration, leur gissement, leurs propriétés

et leurs usages. (A. G.)

MINÉRAUX. On donne ce nom à tous les corps inorganiques

qui se trouvent dans le sein de la terre
;
ces corps sont nom^

breux, ils ont été divisés en différentes classes par les miné-

ralogistes. Haüy en a fait quatre groupes qui sont ; les subs-

tances acides

,

les substances terreuses

f

les substances combus-

tibles et les substances métalliques, Werner a rangé les miné-

raux d’après leurs caractères physiques. (A. G.)

MINIUM. V. Deütoxide de plomb.

MINORATIF. On a donné ce nom à des médicamens jouis-

sant de la propriété de purger doucement
;
on a étendu ce mot

et l’on a d onné le nom de minoration à une purgation douce

,

sans colique sensible. (A. G.)

MIRABILIS JALAPA. Nom sous lequel Linné a décrit

la belle de nuit ( JSjciago jalapa, D. G.
) ,

que l’on croyait

être la plante qui fournit le jalap. P"', ce mot et Nyctage.

(G...X.)

MITHRIDATE. Nom donné à un électuaire qui a été, dit-on,

inventé par Mithridate, roi de PontetdeBithynie. (F'. II® vol.,

p. 370 . ) (A. G.)

MIXTE. On a donné ce nom à une émanation qui s’élève des

fosses d’aisance et c[ui irrite fortement les yeux. Gette émanation

est une combinaison de l’alcali volatil en excès avec les acides

carbonique et hydro-sulfurique. Elle incommode beaucoup les

ouAji'iers vidangeurs. On peut combattre ses effets sur l’organe

3!..
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de la vue par un collyre prépare' avec l’eau ordinaire, à laquelle

on ajoute un peu d’eau vulnéraire et de la solution de sous-acé-

tate de plomb. (A. G.)

MIXTION. La mixtion est l’action de mêler plusieurs subs-

tances ensemble pour en former un médicament. (A. G.)

MIXTURES. Ge nom a été donné à des médicamens formés

de liquides, qui n’ont besoin que d’être agités pour être mê-
lés; ils ne se prennent qu’en petite quantité, souvent même par

gouttes. Ges médicamens ayant de l’analogie avec les potions,

nous donnerons
,
à l’article Potions les formules des mixtures

qui se rapprochent de ces préparations. (A. G.)

MIXTURE D’AMMONIAQUE ET D’HUILE VOLATILE DE
SUGGIN, Eau de Luce. Savonule qu’on obtient par le mélange

4e l’alcali volatil avec l’huile de succin rectifiée. On pré-

pare ce produit de plusieurs manières
;
le procédé décrit dans

le Godex est le suivant : on prend huile de succin rectifiée,

12 grammes (3 gros); baume de la Mecque, 8 grammes,

(2 gros); alcool à 36®, 5oo grammes (i livre)
;
on fait digérer

pendant quatre jours; on prend ensuite 32 grammes (i once)

de cette liqueur
,
et on la mêle avec seize fois son poids d’am-

moniaque liquide à 20®, 5oo grammes (i livre). On agite; le

mélange devient laiteux. Quelques personnes recommandent

d’ajouter à ce mélange une petite quantité de savon
,

afin de

mieux combiner le savonule : ce procédé est consigné dans les

Notes de Poulletier de la Salle
,
sur la traduction française de la

Pharmacopée de Londres. L’auteur recommande le mode d’agir

««uivant :
prenez alcool rectifié, 128 grammes (4 onces)

;
savon

blanc, 5 décigrammes (10 grains); huile de succin rectifiée,

8 grammes ( 2 gros)
;
mêlez

,
et lorsque la solution est par-

faite, ajoutez alcali volatil très concentré, suffisante quan-

tité
;
agitez fortement le mélange, et conservez-le dans un

flacon fermé à Témeri. Gette eau était autrefois très employée
;

on la faisait respirer aux personnes évanouies ou qui étaient

tombées en apoplexie
;
on l’appliquait sur les brûlures ré-

centes, on l’administrait à l’intérieur contre les morsures

des insectes
,
des serpens

,
etc. La dose était de à 20 gouttes
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ëteiulues dans 128 grammes (4 onces) d’eau. Ce me'dicament

est très bon contre les brûlures
,

et surtout contre celles qui

proviennent de la combustion du phosphore. (A. C.)

MIXTURE CATHÉRÉTIQÜE
,
Vu/w/zon cathérétique y Col-

Ijre de Lanfranc. Ce me'dicament se pre'pare de la manière

suivante : on prend, vin blanc
,
5oo gramm. (i livre); eau de

plan tin
,
eau de roses, de chaque, gôgramm.. (3 onces)

;
sulfure

d’arsenic jaune (orpin)
, 8 gramm. (2 gros)

;
myrrhe, 2 gramm.

5 décigr.
( 48 grains)

;
aloès, 2 gramm. 6 de'cigr. (48 grains);

on divise le sulfure d’arsenic, on le mêle à l’aloès, à la myr-

rhe
;
on ajoute les liquides

,
on triture pendant long-temps

dans un mortier de verre, et l’on conserve pour l’usage.

Ce collyre ne doit être employé que lorsqu’il est devenu

transparent
,
par le repos. On l’emploie contre les taies et les

ulcérations chroniques de l’œil
;
on en fait alors entrer quel-

ques gouttes dans cet organe. Le collyre de Lanfranc est aussi

employé pour toucher les chancres et les ulcères de nature

vénérienne
,
dans le but de les cicatriser ; on se sert alors de

cette préparation, qu’on a rendue trouble par agitation; on

l’applique avec un pinceau fait avec de la charpie. Le collyre

de Lanfranc doit être délivré, avec précaution et étiqueté

convenablement; il est vénéneux. (A. C.)

MOCHLIQUE. Ce mot a été employé pour désigner un pur-

gatif violent.

MOELLE DES VÉGÉTAUX. Substance spongieuse, légère,

diaphane, formée presqu’en totalité de tissu cellulaire, et qui,

dans les végétaux dicotylédons
,
remplit le canal médullaire.

Dans les plantes monocotylédones, au contraire, la moelle, au

lieu d’être circonscrite par les parois de l’étui médullaire,

forme en quelque sorte toute la tige dans laquelle ces fibres

ligneuses sont éparses. Le tissu cellulaire qui compose la

moelle est verdâtre dans la jeune branche, mais il devient

bientôt sec, diaphane, et on l’a comparé à la mousse légère

qui se forme sur l’eau de savon lorsqu’on l’agite. Le rôle

physiologique de la moelle n’est pas encore bien déterminé.

Il paraît certain qu’elle n’est importante pour le végétal, que
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dans la jeunesse de celui-ci, c’est-à-dire lorsqu’elle est ver-

dâtre et pleine de sucs. M. Dutrochet lui attribue, à cette

époque
,
une grande influence sur le développement des

couches ligneuses
;
mais ce n’est pas ici le lieu de nous étendre

sur ce point délicat de la Physiologie végétale.

La moelle sèche, celle du sureau, par exemple
,
est inerte,

d’une grande légèreté
,
et d’une nature fort analogue à la li"

gnine
,
c’est-à-dire au squelette des végétaux dépouillé de tous

leurs principes actifs. John a donné le nom de médulline à la

moelle épuisée par l’eau et l’alcool. V. Médulline. La moelle

peut servir à quelques usages économiques
;

celle de certains

joncs peut fournir de petites mèches pour les bougies nommées
'veilleuses y celle des grosses tiges de plantes annuelles (de

\HelianLlius annuus
)
a été employée quelquefois pour faire

des moxas. (G...N.)

MOFETTE
,
Moufette. On a domié ce nom aux gaz non res-

pirables
,
mais particulièrement à l’azote. Les mineurs l’ont

employé pour désigner les fluides élastic[ues permanens qui se

dégagent des mines. Ils ont établi plusieurs distinctions entre

ces exhalaisons
,
et ils ont donné le nom de mofette suffocante

au gaz acide carbonique qui règne au fond des mines et qui

éteint les chandelles et les corps en ignition
;
et celui de mo-

fette inflammable au gaz hydrogène carboné qui occupe les

espaces supérieurs, et qui, en s’enflammant par le contact

d’un corps en ignition, donne lieu à de graves accidens. On a

proposé l’emploi du chlorure de chaux pour opérer la décom-

position de ce gaz. Déjà des essais faits en Angleterre par

M. Fincham, avec ce chlorure, ont fourni des résultats satis-

faisans. {V. Journ. de Cliim. méd , nov. 1827.) On détruit

encore la mofette inflammable en déterminant dans les mines

l’inflammation du gaz hydrogène carboné
,
à l’aide d’une hor-'

loge-briquet. On choisit, pour faire cette opération, l’heure où

les ouvriers sont absens de la mine
;
on dispose le mécanisme

de manière à ce que l’inflammation ait lieu quelques instans

après leur départ ( Wood ). .
(A. G.)

MOLÉCULES ,
Atomes. On donne ce nom à des particules
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qui
,
par leur reLUilon

,
forment des corps simples ou composés.

Les molécules sont de deux sortes
,
les molécules intégrantes

et les molécules constituantes. Les molécules intégrantes sont

toutes de la même nature que les corps dont elles font partie :

les molécules constituantes sont, au contraire, de nature dif-

férente; il en existe autant de sortes dans un corps, qu’il est

formé de corps divers. Exemple
,
dans le sulfure de fer, il y a

deux sortes de molécules, les molécules fer et les molécules

cuivre. Dans un sulfure de fer et de cuivre
,
il y a trois sortes

de molécules constituantes, soufre, fer, cuivre. Les corps

simples sont donc formés de molécules intégrantes
,
et les corps

composés de molécules constituantes. (A. G.)

MOLÈNE ou BOUILLON BLANC. J^erhascum Thapsus

,

L.

— Kicli. Bot. méd.
,

t. I, p. 294* (Famille des Solanées. Pen-

tandrie Monogynie
,

L. ) On rencontre fréquemment cette

plante dans les lieux incultes et sur les bords des chemins de

toute l’Europe
,
où elle commence à fleurir vers le milieu de

l’été. Sa tige est simple
,
droite, effilée, très cotonneuse

,
haute

de 2 à 4 pieds
,
garnie de feuilles grandes

,
ovales

,
aiguës

,
ré-

trécies à leur base, décurrentes
,
cotonneuses, blamchâtres et

entières, les supérieures plus étroites et lancéolées. Les fleurs

sont jaunes, grandes, disposées en épi simple, très allongé,

situé à l’extrémité de la tige. Le calice est tomenteux, à cinq

divisions aiguës
;
la corolle en roue

,
à tube court

,
à limbe

presque plan
,

divisé en cinq lobes arrondis et inégaux
;

les

cinq étamines sont inégales, à filets couverts de poils blancs,

et à anthères réniformes et transversales
;
l’ovaire est ovoïde,

cotonneux
,
surmonté d’un style oblique plus long que les éta-

mines
;

le fruit est une capsule cotonneuse, ovoïde, bilocu-

laire, et renfermant un grand nombre de graines petites, ir-

régulières et chagrinées.

Toutes les parties du bouillon blanc sont émollientes, et

leur innocuité est un caractère exceptionnel fort remarquable

dans la famille des Solanées
;
mais les fleurs, que Bon désigne

sous le nom vulgaire deJleurs de bon homme

,

sont particuliè-

rement douées de qualités adoucissantes. L’odeur agréable et
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douce qu’elles exhalent augmente leurs propriéte's béchiques.

On en fait usage en infusion tliéiforme dans les catarrhes pul-

monaires peu intenses. Il faut avoir soin de passer eette infu-

sion dans un linge serré
,
pour en séparer les petits poils rudes

qui couvrent la base des filets des étamines
,
et qui détermi-

neraient mécaniquement une irritation dans la gorge. Les fleurs

de bouillon blanc demandent à être desséchées promptement
et à être conservées à l’abri de rhumidité de l’air atmosphé*

rique. Sans ces précautions
,
elles perdent facilement et leur

couleur et leur parfum, desquels dépendent leurs propriétés

médicales. Les feuilles de cette plante sont quelquefois em-
ployées à faire des cataplasmes adoucissans.

Les fleurs de inolène contiemient
,

d’après l’analyse de’

M. Morin, de Rouen (i) : i°. une huile volatile jaunâtre;

2®. une matière grasse acide ayant quelque analogie avec l’acide

oléique
;

3'^. des acides malique et phosphorique libres; 4°-

malate et du phosphate de chaux
;
5°. de l’acétate de potasse

;

6®. du sucre incristallisable ; de la gomme
;
8°. une matière

grasse verte, ayant la plupart des caractères de la chlorophylle
;

9®. un principe colorant jaune
,
qui par l’ensemble de ses pro-

priétés, doit être regardé comme une matière particulière, et

doit être classé parmi les substances colorantes de nature

résineuse
;
lo®. enfin, quelques sels minéraux.

On peut substituer sans inconvénient aux fleurs du bouillon

'blanc, celles de la plupart des autres molènes, qui sont nom-
breuses et très répandues en certaines localités; tels sont, par

exemple, les Verhasciim nigrum, Ijclmitis
,
phlomoides

,
pul-

i>erulentum , e.t Blattaria. (A. R.)

MOLETTE. La molette est un morceau de pierre très dure

taillée en forme de cône tronqué et polie convenablement à

sa partie inférieure
;

elle sert à réduire en poudre diverses

substances médicamenteuses qui ne peuvent l’être que sur le

porphyre. (A. C.)

(ï) Journal de Chimie raed., t. II, p. 223 .
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MOLLUSQUES. Mollusca. Parmi les animaux invertébre's
,
il

est une grande classe d’êtres qui offrent des rapports si multi-

pliés avec les animaux supérieurs
^
qu’aucun naturaliste n’a con-

testé leur prééminence sur les autres animaux sans vertèbres
;

aussi les a-t-on placés en tête de ceux-ci et à la suite des der-

niers échelons des Vertébrés. Le plan général de leur organi-

sation n’est point parfaitement uniforme, du moins quant à la

configuration extérieure des parties
;
mais on remarque tou-

jours une analogie directe dans la structure et la formation de

ces parties. Cette classe, qui a reçu le nom de Mollusques,

offre des caractères généraux fort nombreux
,

qu’il n’entre

point dans notre plan de détailler tous ici. Nous exposerons

seulement, d’après M. Cuvier, les plus saillans de ces carac-

tères. Le squelette est nul; les muscles sont attachés à la peau

qui forme une enveloppe molle, contractile en divers sens,

dans laquelle s’engendrent
,
chez la plupart des espèces

,
des

plaques dures
,
appelées coquilles y dont la production et la

position sont analogues à celles du corps muqueux. Le sys-

tème nerveux est avec les viscères
,
dans une enveloppe géné-

rale
,
et se compose de plusieurs masses éparses, réunies par

des filets nerveux, dont les principales, placées sur l’œsophage,

portent le nom de cerveau. Les sens sont très obtus dans ces

animaux
;
celui de la vue manque dans un grand nombre

;
une

seule famille montre les organes de l’ouïe. Du reste, les sys-

tèmes de la circulation, de la respiration, de la digestion et des

sécrétions sont à peu près aussi compliqués que dans les ani-

maux vertébrés.

La classification des Mollusques a été l’objet d’études pro-

fondes pour plusieurs naturalistes célèbres
,

parmi les-

quels, depuis Linné, on doit citer Adanson
,
Geoffroy

,
Bru-

guière
,
Cuvier

,
Lamarck

,
et De Blainville

,
sans parler d’une

foule d’observateurs dont les travaux et les découvertes ont

jeté un grand jour sur l’organisation de cette classe intéres-

sante d’animaux. Ayant adopté, dans notre Dictionnaire, la

méthode de M. Cuvier pour les diverses branches de la Zoolo-

gie
,
nous devons la suivre ici pour les Mollusques

;
mais
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nous ne contestons nullement les avantages qui résultent des .
i

perfectionnemens apportés par MM. De Lamarck
,
De Blain-

ville, etc.
,
dans la classification de ces animaux

;
et nous ren- •

voyons à leurs ouvrages pour de plus amples renseigne- >

mens (i).

Division. Mollusques céphalopodes. Les caractères de cette !

division ont été exposés à Earticle Céphalopodes de ce Diction- •

naire. (/^. ce mot, t. Il, p. 5.) Nous rappellerons seulement \

que les seiches font partie de ce groupe. P". Seiche.
i

//‘' Division. Mollusques ptéropodes. Animaux marins dont i

le corps n’est point ouvert; la tête manque d’appendices ou
i

n’en a que de très petites
;
les principaux organes de mouve-

ment sont deux nageoires membraneuses en forme d’ailes
,
si- •

tuées aux côtés du cou, et sur lesquelles est l’appareil bran-

chiai (2).

IIP Division. Mollusques gastéropodes. Ils rampent sur un t

disque charnu de leur ventre
,

cfuelquefois mais rarement 5

comprimé en nageoire, et ils ont presque toujours en avant ü

une tête distincte. La forme et la position de leurs branchies .

les a fait diviser par M. Cuvier, en sept ordres, savoir : U. les ri

JVudiùrancîtes, qui sont dépourvus de coquilles, et qui ont des
1

branchies à nu sur le dos. Ces animaux ainsi que les suivans i

sont hermaphrodites avec accouplement réciproque. 2 “. Les II

Injeroùrancîtes

,

semblables aux précédens
,
mais portant des i

])ranchies sous le rebord de leur manteau. 3°. Les 'Tedi-

branches

,

dont les branchies, situées sur le dos ou sur le côté
, ,

^—- M

/

(t) P. le Système des animaux sans vertèbres, par M. De Lamarck, Pa-

rts 1801; la Philosopliie zoologiqnc du même auteur, 1809; l’Extrait d’un l

cours de Zoologie
,
par le meme, 1812.

P, surtout l’article Mollusque du Dictionnaire des Sciences naturelles,
,

par M. De Blainville ,et le Manuel de Malacologie du meme auteur, cpû est [1

une nouvelle e'ditioii publiée en iS^S, de son article Mollusque.

P. encore le tableau systématique des Mollusques
,
par M. Laireille

,
dans ij

son ouvrage intitulé; Familles du Règne animal. Paris 1825.

(2) Lorsque nous ne citons aucun genre d’animaux comme exemple, c’est tj

([ue la subdivision n’en renferme point qui oflfrent d’utilité immédiate.
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sont couvertes par une lame du manteau qui contient toujours

une coquille plus ou moins développée. 4°* Les Pulmonés, que

l’on divise en terrestres et en aquatiques ^ iis respirent l’air en

; nature dans une cavité dont ils ouvrent et ferment à volonté

l’étroite ouverture. La coquille d’un grand nombre d’entre eux

; est turbinée. Les limaces et les escargots employés en Méde—
icine, appartiennent à l’ordre des Pulmonés terrestres. 5°. Les

' Pectinibranches

,

dont les sexes sont séparés
;
leurs brancliies,

[

presque toujours composées de lamelles réunies en forme de

I peignes
,
sont cachées dans une cavité dorsale

,
largement ou—

» verte
;
leurs coquilles sont complètement turbinées, et le plus

1 souvent operculées. A cet ordre
,
le plus nombreux des Gasté-

) ropodes
,
appartiennent les porcelaines

,
coquilles recherchées

!
par les amateurs de collections à cause de leur beauté, et le mol-

I lusque qui fournissait la pourpre de Tyr

,

substance si célèbre et

î si précieuse dans l’antiquité. 6**. Scutibranches

,

qui ont des

( branchies analogues à celles des Pectinibranches
,
mais où les

I sexes sont réunis sur le même individu qui se féconde lui-même.

. Leur coquille est très ouverte
,
non operculée

,
recouvrant

I comme un bouclier l’animal et surtout ses branchies, -y®. Les

i
Cjclobranches

,

hermaphrodites de même que les Scutibran-

. elles
;
leurs branchies sont attachées sur les rebords de leur

i'inanteau comme dans les Inférobranches
;

leiu* coquille est

1 d’une ou de plusieurs pièces
,
mais jamais turbinée ni operculée.

IV^ Dii^ision. Mollusques acéphales. Leur bouche est cachée

I dans le fond du manteau c[ui renferme aussi les branchies et les

viscères, et s’ouvre
,
ou sur toute sa longueur comme la cou—

' verture d’un livre
,
ou à ses deux bouts comme un tube

,
ou à

I
un seul comme un sac. Ils se fécondent eux-mêmes, et tous

> sont aquatiques. M. Cuvier a subdivisé ces Mollusques en deux

1 ordres
,
savoir ; les Pestacés

,

c’est-à-dire à coquilles bivalves,

(

parmi lesquels on distingue l’Iiuitre
,
la coquille dans laquelle

^ se produisent les perles
,
et les moules

;
2°. les Acéphales sans

I coquilles

,

qui par leur organisation forment le passage des

I Mollusques aux Zoophytes.

Division. Mollusques blachiopodes. Ils sont renfermés



492 MOLYBDÈNE.

comme les préce'dens dans un manteau
,
mais ils ont la bouche

en avant
,
et sont entourés de deux longs bras charnus et ci-

liés
,
qu’ils peuvent faire sortir pour saisir les objets. Tous sont

revêtus de coquilles bivalves, fixés et dépourvus de loco-

motion. _
Division. Mollusques cirrhopodes. Ils diffèrent des autres

mollusques par des membres nombreux
,
cornés

,
articulés

,
et

par un système nerveux qui les rapproche des animaux arti-

culés. Ils ont une coquille
,
et restent fixés à la même place.

Si Ton ne considère les Mollusques que sous le rapport de

leurs emplois thérapeutiques
,
on ne leur accordera pas une

jpande importance. En effet, à l’exception de l’huître, de

l’escargot
,
et d’autres mollusques qui contiennent abondam-

ment une substance muqueuse ou gélatineuse, et qui servent

à préparer cpielques bouillons médicinaux
,

il n’en est aucun

dont les parties soient douées de quelques propriétés. Leurs

coquilles, où le sous-carbonate de chaux domine, ont été usi-

tées comme médicamens absorbans
,
mais on peut les rempla-

cer avantageusement par une foule de substances qui contien-

nent le même sel calcaire. Les Mollusques offrent de l’intérêt,

en ce qu’ils peuvent servir d’alimeus
,
à la vérité peu substan-

tiels, mais néanmoins d’une grande utilité pour les peuples

misérables qui habitent les côtes où ils sont abondans. Dans

le tableau précédent, nous avons cité comme exemples cer-

tains mollusques dont les produits étaient recherchés dans les

arts, ou destinés à quelques usages particuliers. Ainsi, la

seiche fournit une substance pierreuse connue sous le nom d’os

de seiche
;
la perle fine est engendrée dans la coquille d’un

mollusque marin que Ton trouve dans les mers des climats

tropiques
,

etc.
,

etc. les articles spéciaux qui traitent de

ces substances. (G...N.)

MOLYBDATES. Nom générique des sels qui résultent de

l’union de l’acide molybdique avec les bases salifiables. (A. C.)

MOLYBDÈNE. Le m.oljbdene est un corps simple com-

bustible métallique
,

dont la nature fut soupçonnée par

Bergman, mais qui fut positivement démontrée par Hielm,
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à qui Bergman avait fait part de ses soupçons. Ce me'tal se

1 rencontre dans la nature, combiné au soufre j à Vétat de
s sulfure; 2°. uni à Voxigene et au plomb , formant le molyb—

] date de plomb. La première de ces combinaisons (le sulfure)

» forme des filons et des amas dans quelques terrains; on la

[ trouve en assez grande quantité dans les Alpes : la deuxième

> se rencontre particulièrement à Bleyberg, en Carintliie. On la

r trouve aussi en d’autres lieux
;
mais ce minerai y est moins

. abondant.

Le molybdène et ses mines ont été le sujet de divers tra*

' vaux dus à de savans cliimistes. Quist le premier s’occupa de

l’examen du sulfure de molybdène
,
désigné à cette époque

J sous le nom de sulfure de plomb. ScDeèle
,
en 1778 ,

en fit

l’analyse
;

il obtint
,
pour résultat de ce travail

,
du soufre

! et une poudre blanche qu’il appelle acide du moljbdene.

1 Bergman ayant examiné cet acide
,

il en soupçonna la

: nature
,

et ses soupçons furent confirmés par Hielm. Les

: expériences de Scheèle furent depuis répétées par d’autres

;
chimistes

,
parmi lesquels on compte Pelletier

,
llseman

,

I Hayer, Hatchett, Bucholz
,
Berzélius, etc. On obtient le mo-

I

lybdène métallique en agissant de la manière suivante : on

prend de l’acide molybdique
,
on en fait une pâte avec de

l’huile
,
on expose ensuite ce mélange

,
placé dans un creuset,

à un feu très violent; par cette manipulation
,
on obtient le

métal en petits grains agglutinés les uns aux autres. On n’a

pu encore, jusqu’à présent, l’obtenir en une seule masse ou

culot.

Le molybdène
,

tel qu’on l’a obtenu
,

est en petits grains

cassans; son éclat métallique n’est pas bien connu; il en est

de même de sa couleur. Son poids spécifique est de 7,400

selon Hielm
,

et de 8,61 1 selon Bucholz. Exposé au feu de

forge le plus violent
,

il ne se fond pas. A la température or-

dinaire de l’atmosphère
,

il paraît n’avoir aucune action sur

le gaz oxigène sec
,
ni sur l’air privé d’humidité

;
son action sur

ces gaz humides n’a pas été étudiée. Le molybdène chauffé au

rouge à l’air libre, se convertit en un acide blanc qui se su-
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blinie : le même acide peut être obtenu en faisant passer suri

du molybdène cliaufFe' dans un tube, du gaz oxigène. Ce métal l

se combine au soufre, au phosphore, au chlore et à quelques?

métaux.

Des expériences sur Taction du molybdène amené à l’état r

salin, ont été faites, par M. Gmelin, sur les animaux. Ill

résulte de ces expériences
,
faites avec le molybdate d’ammo- •

niaque, que ce s^ introduit dans l’estomac d’un chien, agitt

en déterminant le vomissement et la diarrhée
;
qu’ingéré dans \

les vaisseaux sanguins
,
dont il ne peut s’échapper prompte-

ment, il occasione des symptômes de paralysie qui durent:

long-temps
;
que

,
donné en plus grande dose aux lapins par *

l’estomac, il excite dans ce viscère une violente inflammation,

diminue les mouvemens du cœur
,

et produit la mort au mi- •

lieu de convulsions*: dans ce cas, il paraît y avoir désoxidation

de l’acide molybdique. (/^.Journ. deChim. méd., 1. 1, p. 553.)

(A. G.)
^

MOMIES. On nomme ainsi les cadavres que les anciens .

Égyptiens conservaient par le moyen d’un embaumement par- •

ticulier, et qui consistait principalement à les imprégner d’une

dissolution d’asphalte et d’autres substances bitumineuses.

Embaumement. Dans les siècles d’ignorance
,
on attribuait à

ces cadavres ainsi desséchés et en quelque sorte confits
,
des

vertus médicales qui, comme on le pense bien, étaient pure-

ment imaginaires. (G... N.)

MOMORDICA ELATERIÜM. Linné nommait ainsi la plante

dont le suc épaissi en consistance d’extrait est connu en Phar-

macie sous le nom Eîaterium. V. ce mot. (G...n.)

MONADELPHIE. Seizième classe du système sexuel de

Linné, caractérisée par ses étamines plus ou moins nombreuses

et réunies par leurs filets en un seul faisceau ou tube en forme

de colonne. On la divise en cinq ordres
,
d’après le nombre des

examines
,
savoir : Monadelphie Pentandrie

; M. Ennéandrie
;

M. Décandrie
;
M. Dodécandrie

,
et M. Polyandrie. C’est à ce

dernier ordre, le plus considérable des cinq, qu’appartiennent

les Malvacées. (A. R.)
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MONANDRIE. Première classe du système sexuel de Linné,

composée des végétaux phanérogames dont les fleurs n’ont

qu’une seule étamine. Cette classe est peu nombreuse
,
mais

elle renferme quelques plantes fort intéressantes
;

telles sont

les Cannées ou Amomées, qui fournissent plusieurs substances

aromatiques . comme les cardamomes
,

le galaoga
,

la zé-

doaire
,

etc. (A. R.)

MONDÉ. Ce mot s’emploie pour déslgnei^les substances mé-

dicinales privées des matières hétérogènes qui pourraient en

altérer la pureté (exemple, séné mondé). On l’emploie aussi

pour désigner des produits des végétaux privés de quelques-unes

de leurs parties (exemple, l’orge mondé ). (A. C.)

MONDER. On donne ce nom à une opération qui a pour but

de priver les substances minérales, végétales et animales
,
des

substances étrangères avec lesquelles elles pourraient être mê-

lées par des circonstances quelconques. (A. C.)

MONDIFICATIF. Ce mot est employé comme synonyme de

détersif.

I

MONOCOTYLÉDONES (
PLANTES ). Vegeiahüia Monoco-

tjledonea. Dans la méthode naturelle
,
c’est le nom que porte

; une des trois grandes classes suivant lesquelles les végétaux sont

i distribués. Son principal caractère est tiré de la structure de

rembryon qui n’offre qu’un seul cotylédon indivis, tandis que

dans l’autre division primordiale des plantes phanérogames,

I l’embryon se compose toujours de deux ou plusieurs cotylé—

I dons. Mais, quelle que soit l’importance de ce caractère, il n’est

I pas facile de l’employer
,
vu la petitesse des organes, qui sou-

’ vent ne sont visibles qu’à la germination. On supplée à cette

I
insuffisance du caractère principal

,
en portant l’attention sur

I d’autres caractères extérieurs qui traduisent, pour ainsi dire,

, à l’œil
,

l’organisation interne des Monocotylédones. Ainsi

) leurs fleurs n’ont ordinairement qu’un seul verticille d’organes

^sexuels, verticille qui simule tantôt une corolle, tantôt un

; calice, et dont le nombre des divisions est de trois ou d’un mul-

i tiple de trois. Leurs feuilles, à l’exception de celles de quelques

ï Aroïdées, sont munies de nervures longitudinales etnonanasto-
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inosées. La structure de leur tige est toujours inverse de celle

des Dicotylédones
,
c’est-à-dire qu’ils s’accroissent par l’inté-

rieur
,
et non par couches concentriques autour d’un canal mé-

dullaire
;
la moelle

,
au contraire

, y forme la presque totalité

de la tige, et les fibres y sont éparses
,
les plus vieilles rejetées

à la périphérie. M. Desfontaines a
,
le premier

,
prouvé la cons-

tance de cette organisation
,
et M. De Candolle a proposé le

vaot Endogènes

,

comme synonyme de Monocotylédones, lors-

qu’on ne considère ces plantes que sous le seul rapport des

organes de la végétation.

La grande et superbe famille des Palmiers appai tient aux

Monocotylédones.Elle se compose d’arbres élancés qui croissent

tous dans les contrées tropicales. Les autres familles de cette

classe ne renferment que des plantes herbacées
,

dont un

grand nombre sont indigènes d’Europe. Ainsi, les Graminées,

les Cypéracées
,

les Joncées, les Asparagées, les Liliacées
,
les

Iridées
,

les Orchidées, etc., se composent de végétaux dont

la plupart sont cultivés pour l’utilité ou l’agrément.

(G. ..N.)

MONOECIE. Vingt -unième classe du système sexuel de

Linné, renfermant tous les végétaux phanérogames dont les

fleurs offrent les sexes séparés
,
mais sont portées sur un même

individu. On dit alors que ces végétaux sont monoïques; tels

.sont : le noyer, les pins, le mais, etc. Cette classe est sub-

divisée en onze ordres
,
d’après le nombre

,
la cohérence et la

position des étamines. (A. R.)

MORELLE. Solaniim> Genre de plantes, type de la famille

des Solanées, renfermant un grand nombre d’espèces, parmi

lesquelles plusieurs sont fort remarquables par leur utilité.

Ainsi la pomme de terre
,
la douce-amère ,

la tomate
,
l’auber-

gine ou mélongène
,
sont des espèces de morelles. Chacune de

ces plantes a été ou sera décrite sous son nom vulgaire.

y. Douce-amère, Pomme de terre et Tomate. Nous ne parle-

rons donc ici que de la morelle noire usitée en Pharmacie
;
de

la morelle aubergine ou mélongene, qui n’a pas été décrite sous

l’une des deux dénominations qu’on lui donne ordinairement ;
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et de la morellefaux-quinquina , dont re'corce est employée

tomme fébrifuge dans l’Amérique méridionale.

La Morelle noire, Solanum nigrum^ L.—-Rich. Bot. méd.,

t. I
,
p. 292, ,

est une petite plante annuelle qui croît en abon-»

dance dans les cliamps et les haies des villages de l’Eu-

rope
,
et de presque toutes les contrées du monde. Sa tige est

haute d’environ un pied
,
rameuse, pubescente ainsi que les

feuilles qui sont éparses
,
pétiolées

,
presque triangulaires et

inégalement lobées. Les fleurs sont blanches, réunies au

nombre de six à huit
;
elles forment de petits bouquets aux-

quels succèdent des baies
,
d’abord vertes

,
puis rouges

,
et

enfin presque noires à leur maturité.

Depuis long-temps on considère la morelle noire comme

I

une plante narcotique
,

et c’est en cette qualité qu’elle fait

I

partie de l’onguent populéum, du baume tranquille, et

I d’autres médicamens sédatifs externes. Les baies ont surtout

I la réputation d’être très vénéneuses
,
et l’on prétend que des

3 accidens sont survenus à des enfans qui, trompés par la res-

5 semblance de ces fruits avec des groseilles
,
en avaient mangé

3 en petite quantité. Mais les qualités délétères de ces baies

j ont été fort exagérées. M. Dunal de Montpellier, auteur d’une

d Monographie du genre Solanum , pense que dans les cas d’em-

^

poisonnement attribués aux baies de morelle noire, les acci-

dens ont été produits par les fruits de la belladone, qui est

[i quelquefois désignée sous le nom vulgaire de morelle. D’ail-

)\ leurs il a fait quelques expériences particulières, tant sur des

5 animaux que sur lui-même, avec les baies de morelle
,
et il s’est

i assuré qu’elles n’étaient nullement dangereuses. Les feuilles

B de cette plante ont une saveur fade, analogue à celle des épi-

i nards ,
lorsqu’on les a fait bouillir

;
aussi les fait-on servir aux

]
mêmes usages culinaires que ceux-ci, dans certaines provinces

Ü de France. Ce que l’on nomme bredes

,

aux îles de France

H. et de Bourbon, est un aliment dans lequel les feuilles de

r: morelle entrent pour la plus grande partie. Ainsi les feuilles,

)!; de même que les fruits de la morelle noire
,

sont loin de

); posséder toutes les propriétés narcotiques et délétères qui leur

Tome IIL 32



498 MORELLE.

étaient autrefois attribuées. Il ne faut pourtant pas con-

clure de cette innocuité de la morelle noire (i), que les autres

morelles n’offrent également aucun danger. Plusieurs espèces

sont au contraire excessivement narcotiques
;
à cet égard

,
on

ne lira pas sans intérêt le récit que M. Desalleurg fils a fait
,
de

rempoisonnement volontaire et expérimental sur lui-même par

les baies du Solarium mammosum. {V. Journ. de Chim. méd.,

t. II
,
p. 3o.)

Le suc des baies de morelle a été analysé par M. Desfosses,

pharmacien de Besançon, qui y a constaté la présence d’un

principe alcalin nouveau
,
combiné avec un excès d’acide ma-

lique, principe que ce chimiste a nommé solanine. D’après les

expériences de l’auteur
,
cet alcali organique

,
qui existe aussi

dans d’autres espèces de morelles (
2) ,

paraît être le principe

actif de ces végétaux.

La Morelle aubergine ou mélongène. Solarium esculenlinn
,

Dunal
;
Solarium Melongena, L. — Rich. Bot. méd.

,
t. I,

(1) Si îa morelle noire paraît n’être pas un poison très actif pour l’homme,

il n’en est pas de meme pour certains animaux. M. Bourgogne, docteur

me'decin à Conde', a publie récemment [Journ. de Chim. méd., novembre

1827 )
des observations qui tendent à prouver que celte plante est très dange-

reuse pour les montons ,
et qu’elle cause la mort, non-seulement en agissant I

sur les centres nerveux
,
mais encore en déterminant parfois une pbiogosc i

violente des voies digestives etjde la vessie. Ces effets, contradictoires à ceux i

obtenus par M. Dunal, demandent h être examinés de nouveau.

(2) M. Morin, pharmacien à Rouen ,
a publié [Journ. de Chimie méd.,

[

t. I,p. 84) l’analyse des fruits à\x Solanum mammosum
,
L., qui possèdent

|

des propriétés narcotiques très dangereuses. En voici les résultats: 10. acide
i

malique libre; 2®. malate de solanine; 3 “. acide gallique
;

4°* gomme;
(

matière colorante jaune; 6°. principe nauséabond amer ayant quelque >

analogie avec le principe nauséeux des Légumineuses; 7'^. de l’huile volatile t

en petite quantité
;
8°. de la fibre ligneuse

;
9°. quelques sels minéraux. D’un !i

autre côté
,
MM. Payen et Chevallier ayant eu à leur disposition les baies du li

Solanum verbascifolium

,

rapportées d’Amérique, ont fait des recherches 1

chimiques sur le principe
,
et y ont également reconnu la présence d’une ma-

|

tière alcaline qui, en brûlant avec le contact de l’air, n’a pas laissé de résidu.

J^. leur note à ce sujet
,
insérée dans le Journal de Chimie médicale, t. I ,

.

p. 517.
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p. 9.gi . Elle est originaire des climats chauds de l’ancien monde

,

probablëment de l’Arabie
;
mais on la cultive en abondance

dans le midi de l’Europe. On lui donne, dans la France me'ri-

dionale
,

les noms vulgaires de maj'enne , héringene et vérin—

geane. Sa tige est herbacée, rameuse
,
haute de plus d’un pied,

armée çà et là d’aiguillons courts, garnie de feuilles alternes,

pétiolées, ovales-aiguës, sinueuses sur les bords et pubescentes.

Les fleurs sont très grandes, violacées, solitaires et pédoncu-

lées*. Les fruits sont ovoïdes
,
allongés

,
très gros

,
d’une cou-

leur blanche ou violette et marbrée. Cette plante a beaucoup

de rapports avec le Solanum ovigeriim y espèce cultivée dans

les jardins à cause de ses fruits qui ont la forme d’œufs de

poule. La pulpe de ces derniers est dangereuse, tandis que

l’aubergine
,
qui n’a pas de pulpe, est au contraire comestible.

La saveur de l’aubergine crue est fade et insipide
,
aussi ne la

mange-t-on qu’après l’avoir fait cuire et apprêtée avec de l’huile

! d’olives ou à diverses sauces
,

selon les goûts des différens

I

peuples. Un usage aussi général atteste l’innocuité de ces fruits.

[ Il semble pourtant, d’après leur nom ancien melongena

I corruption de Mala' insana ) ,
qu’on les regardait comme dan-

gereux
;
mais

,
selon M. Dunal

,
c’est que l’on confondait l’au-

bergine avec le Solanum ovigerum, qui a des qualités délé-

tères. Peut-être aussi, l’aubergine n’est-elle qu’une variété de

cette espèce
,
produite par la culture.

La Morelle faüx-quinqüixa
,
Solanum Pseudo-quina y Aug.

I

Saint-Hilaire. (Plantes usuelles des Brésiliens, cinquième li-

I vraison, tab. 21 ) ,
croît en abondance dans les bois du district

j de Curitiba au Brésil. C’est un petit arbre droit
,
rameux

,
en-

i tièrement dépourvu d’aiguillons. Ses rameaux sont glabres
;

I son écorce mince, peu ridée ou presque lisse, d’un jaune pâle

i et roussâtre. Ses feuilles sont alternes sans stipules, portées sur

i de courts pétioles
,
lancéolées

,
oblongues

,
étroites

,
très^en-

i| tières, et glabres en-dessus. Les fleurs sont inconnues. Les fruits

sont peu nombreux, disposés en grappes fort courtes.

I
L’écorce de ce petit arbre est d’une extrême amertume

;

c’est un fébrifuge très employé par les habitans de la province

32 .

,
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Je Saint-Paul
,
qui la nomment quina , parce qu’ils la croient

identique avec récorce des vrais quinas du Pe'rou.

M. Vauquelin a fait l’analyse cliimique de cette e'corce
,

et

l’a trouvée composée : i°. d’un principe amer dans lequel parait

résider la propriété fébrifuge; 2”. d’une matière résinoide,

amère, légèrement soluble dans Peau; 3°. d’une petite quan-

tité de matière visqueuse grasse
;

4*’* d’une substance animale

très abondante
,
combinée à la potasse et à la chaux; d’une

]>etite quantité d’amidon
;
6®. d’oxalate de chaux et d’autres

sels à base de magnésie
,
de chaux

,
de fer et de manganèse.

(G. ..N.)

MORILLE. esculenta, Persoon. Phallus escii-'

lentus

,

Bulliard, Champ.
,
tab. 218. C’est un petit champignon

assez commun au printemps et en été dans les endroits décou-

verts des bois de plusieurs pays d’Europe, surtout dans les places

où l’on a fait ou déposé du charbon. Il est en même temps un

des plus faciles à reconnaître, des plus sains et des plus savoureux

champignons. On prétend que les morilles étaient les Boleiiis

des anciens, quoique Linné ait appliqué ce nom à des champi-

gnons fort différens. La forme et la couleur de la morille com-
mune varient beaucoup, mais elle est le plus souvent à peu près

elliptique, portée sur un pédoncule lisse, court etfistuleux. Le

chapeau adhère complètement à ce pédicule
;
il est couvert de

nervures anastomosées formant des alvéoles irrégulières très

creuses, dont la couleur est d’un fauve clair. Les morilles ont

une consistance sèche et une odeur fort agréable. On les em-

]doie à des usages culinaires; à cet effet, on les fait sécher en

les tenant enfdées en forme de chapelets
,
et on les conserve

pour l’hiver
,
à l’abri de l’humidité. (G...N.)

MORÏNGA. Nom générique des plantes dont la graine four-

nit par expression l’huile de ben. K. ce mot et Bex
( noix de ).

(G. ..N.)

MOROXYLIQUE. V. Acide morique , t. 1, p. i33.

MORPHINE. La morphine est une base salifiable de na-

ture végétale
,
qui existe dans l’opium, et qui s’y trouve com-

binée avec l’acide méconique
,
selon la plupart des auteurs.
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et avec l’acide sulfurique, selon M. Dupuis
(
Société' Philoma-

tique
,
séance du 12 mai 1827). La morphine fut découverte

dans l’opium par Seguin, puis par Sertuerner, pharmacien alle-

mand : cette découverte conduisit un grand nombre de chi-

mistes à rechercher dans divers végétaux employés en Mé-

decine
,
des principes analogues. Les procédés indiqués pour

obtenir la morphine sont nombreux : nous en rapporterons

quelques-uns ici.

Procédé de Sertuerner, On fait digérer à plusieurs reprises

de l’opium du commerce avec de l’eau distillée
;
lorsque ce

liquide n’enlève plus de parties solubles
,
on réunit les li-

queurs, qui doivent marquer 8®. On les précipite alors par

l’alcali volatil, dont on ajoute par petites portions jusqu’à ce

qu’il y en ait en excès. Lors du mélange de l’ammoniaque à la

liqueur, il y a précipitation d’une certaine quantité d’une

1 matière gélatineuse
,
qu’on enlève promptement

;
il se forme

: ensuite un second précipité grisâtre, brillant, qui se dépose

au fond du vase. On recueille le précipité sur un filtre

,

on le lave avec de l’eau
,
jusqu’à ce que ce liquide en sorte

sans couleur et sans saveur
;
lorsqu’il est lavé

,
on enlève le

filtre
,
on détache le produit

,
on le délaie dans l’eau

,
et on le

I traite par l’acide sulfurique
,
en quantité convenable pour

former un sulfate liquide
;
on décolore ce sel par le charbon

animal privé
,
par les acides

,
des sels qu’il contient

;
on filtre la

liqueur, on la décompose ensuite par l’alcali volatil, ajouté

en excès. La morphine mise à nu se précipite
;
on la recueille

sur un filtre
,
on la lave et on la fait sécher

;
lorsqu’elle est

sèche, on la lave avec de l’alcool à 22", pour lui enlever la

matière coloictnte qu’elle retient
; quand l’alcool à ce degré

ne lui enlève plus de matière colorante, 011 fait bouillir sur la

partie non dissoute, de l’alcool à 36°, et l’on filtre la liqueur

bouillante
;
par refroidissement, elle laisse déposer de la mor-

phine
;
on la recueille sur un filtrcî

,
et on la fait égoutter et

sécher. On fait ensuite évaporer les eaux-mères
,
qui donnent

une nouvelle quantité de produit, c[u’on recueille de la même
manière.
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Procédé de M. Rohiqiiet. On prend de Eopium du com-

merce clioisi
,

et le plus. sec possible, on le divise en petits

morceaux au moyen d'un couteau à racine
;
on le met en

contact avec de Peau froide
;
on laisse en macération pendant

cinq à six jours
;
au bout de ce temps ,

on sépare Peau qui a

servi à cette opération
,
et Pon malaxe la partie insoluble dans

de Peau ordinaire
,
dans le but d’épuiser Popium de tout ce

qu’il contient de soluble dans ce véhicule. On réunit le produit

de la macération aux eaux de lavage
;
on y ajoute de la ma-

gnésie calcinée
,
dans la proportion de 5 parties de magnésie

pour ïoo d’opium employé (i)
;
on fait bouillir pendant mi

quart d’heure. La magnésie décompose le méconate de mor-

phine qui est dans le liquide
;

elle forme avec cet acide un

sous-sel qui se précipite en même temps que la morphine
,

et

une matière colorante
;
on recueille le précipité sur un filtre,

on le lave à grande eau
;
on met le filtre à égoutter

,
en-

suite on le fait sécher. On détache le précipité du fdtre
,
on

le réduit en poudre fine
,
et on le fait digérer à une douce cha-

leur
,
dans une quantité suffisante d’alcool à 22°. Lorsque

l’alcool s’est chargé de matière colorante
,
on décante ce li-

quide : on renouvelle ce traitement jusqu’à ce que l’alcool

à 22° n’enlève plus rien au précipité
;
on jette sur un filtre,

on laisse égoutter
;
on traite le résidu détaché du filtre par

l’alcool à 36® à l’aide de l’ébullition
;
on filtre le liquide

bouillant
;
la solution laisse déposer la morphine par refroi-

dissement
;
on épuise le précipité, à plusieurs reprises

,
avec

une nouvelle quantité d’alcool. Lorsque les liqueurs alcooli-

ques ne laissent plus déposer de morphine
,
on les fait éva-

*

(i) Quelques persoimes "eniploieut la chaux au lieu de la magnésie, et ils

disent s’étre bien trouvés de cet emploi. M. Robinet a remarqué que lorsqu’on

précipite par la chaux une solution d’opium préparée avec l’acide hyéro-

chîorique, une partie de la morphine échappe à la précipitation et reste en

solution avec la chaux. Par Tacide carbonique ajouté en excès, on précipite

la chaux à l’état de caibonatc
;
mais ce sel est mêlé de morphine. Le même

effet n’a-t-il pas lieu lorsque l’on précipite la morphine par la magnésie et pat?

l’ammoniaque?
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I

porer â une basse température
;
elles fournissent par ce moyen

f
une nouvelle quantité de produit. Si la morphine obtenue

par ce moyen n’est pas entièrement blanche
,
on la fait redis-

soudre dans l’alcool
;
on ajoute à la solution une petite quan-

tité de charbon animal lavé
,
on fait bouillir

,
et l’on fdtre le

i liquide bouillant.

Procédé de M. Holtot. Ce procédé a été présenté à la Société

( de Pharmacie comme mie modification du procédé décrit par
' ‘Thomson dans le journal anglais Annals ofPhilosophjy 1820.

I On prend un kilogramme d’opium du commerce pur et sec ( i )

,

; on le fait macérer dans une quantité d’eau suffisante
,
on le

; malaxe ensuite dans une nouvelle quantité d’eau
,

pour

épuiser. On réunit les liqueurs
,
on les amène à une densité

i de 2® à l’aréomètre
;
on y verse alors de l’ammoniaque en

1 assez grande c[uantité pour que la lic[ueur devienne neutre et

I

peu alcaline. Cette addition d’alcali donne lieu à la préci-

I

pitation d’une autre matière floconneuse
,
analogue au caout-

chouc : on laisse déposer
,
on décante

,
on filtre

;
on verse

ensuite dans la liqueur filtrée 2 onces d’ammoniaque : cette

nouvelle addition détermine la précipitation de la morphine.

On fait jeter un bouillon à la liqueur
;
on recueille le pré-

cipité qui s’est formé
,
on le lave à l’eau froide

;
lorsqu’il est

sec
,
on le traite par 3 kilogrammes d’alcool à 34®

;
on ajoute

au mélange 64 grammes de charbon animal
;
on fait chauffer

au bain-marie jusc[u’à ce que l’alcool soit en ébullition
;
on

filtre l’alcool bouillant
;
la morphine se précipite par refroidis-

sement. Lorsque les eaux-meres alcooliques ne fournissent

plus de morphine
,
on les soumet à la distillation pour en re-

tirer l’alcool, qu’on fait servir à des opérations ultérieures.

On obtient
,

par cette dernière opération
,
une nouvelle

quantité de morphine. La morphine dans l’opium est accom-

pagnée d’un autre principe auquel on a donné le nom de

(i) La quantité d’eau contenue dans Topium est très variable
;
nous nous

en sommes assures è plusieurs reprises.’ Cette remarque mérite d’étre prise en

considération.
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narcotine. Pour obtenir la morphine pure, on traite Pextrait

d’opium du commerce par l’éther, à plusieurs reprises. Ce

véhiculé dissout la narcotine sans toucher à la morphine. On
peut encore (ce qui est plus économique) traiter la morphine

elle-même par l’éther : le but qu’on se propose
,
dans ce cas,

est d’obtenir la morphine pure
,

afin que ses effets ne soient

pas modifiés par la présence d’une substance étrangère.

La présence de la morphine a été constatée dans l’opium in-

digène (obtenu par incision des pavots cultivés en France)
,
par

M. Yauquelin
;
dans les capsules des pavots indigènes cultivés

en France
,
par M. Tilloy; dapsles capsules du pavot d’Orient

cultivé en France
,
par M. Petit

;
dans l’extrait de coquelicot

préparé à Narbonne, par l’un de nous (i). Une discussion sur

la priorité de la découverte de la morphine dans le pavot indi-

gène, s’est élevée entre MM. Petit et Tilloy, sur la priorité d’ex-

traction. Il est résulté que ces deux pharmaciens-chimistes, sans

avoir connaissance de leurs travaux respectifs, avaient tous les

deux atteints la solution du problème. Mais M. Tilloy a

poussé plus loin ses expériences
;

il a livré au commerce de la

morphine extraite du pavot indigène
(
2), et il a de plus indiqué

le procédé à l’aide duquel il parvient à extraire ce produit pour

le livrer au commerce à un prix raisonnable. Ce procédé est le

suivant ; on prépare un extrait avec les têtes de pavots
;
on

traite cet extrait par l’alcool à 36°, pour en isoler la gomme
j

on sépare la solution alcoolique
,
que l’on soumet à la dis-

tillation pour en retirer l’alcool
;
on amène te résidu en con-

sistance sirupeuse
;
on traite une deuxième fois par l’alcool

,

qui précipite de nouveau une certaine quantité de matière gom-

meuse
,
mêlée de nitrate de potasse; on sépare une seconde fois

la liqueur, et on la soumet à la distillation. On fait dissoudre

(1) Des essais faits sus? la plaatc entière éu Papaver Kheas ç-w 1827, ne

nous ont fourni que tle très petites quantités de inorpliine, le procédé suivi

était celui de M. Tilloy. (A. C.)

(2) M. Tiiioy a, dans les années 1825, 1826 et 1827 ,
livré au commerce,

plus de 8 livres de morphine provenant des capsules du pavot cultivé dans la

Côte-d’Or et dans le département du Nord.
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Peau le résidu de cette seconde distillation, on filtre

jur séparer les matières insolubles
,
on précipite la liqueur

par la magnésie calcinée
,
on laisse en repos pendant vingt-

quatre heures. On recueille le précipité sur un filtre
,
on le

lave, on le fait sécher
,
puis on le traite par Falcool bouillant

,

qui dissout la morphine et qui la laisse déposer par refroi-

dissement
;
on sépare le produit

,
et Pon distille Palcool pour

retirer une certaine quantité de morphine qui reste encore

en dissolution. M. Tilloy pense qu’on pouiTait, au lieu de

magnésie calcinée
,
employer, par but d’économie

,
les sous-

carbonates de soude, de chaux ou de magnésie. Le procédé de

M. Tilloy est analogue à celui employé par M. Dublahc jeune

pour analyser l’extrait de pavot indigène.

M. Henry fils
,
connu par ses nombreux travaux

,
vient de

donner connaissance à l’Académie royale de Médecine
,
d’un

procédé pour l’extraction de la morphine ,
sans l’emploi de

l’alcool. Ce procédé consiste à épuiser Popium du commerce

par de Peau aiguisée d’acide hydro-chlorique
,
à concentrer les

liqueurs aux deux tiers
,
à filtrer

,
à décomposer par l’alcali

volatil, à recueillir le dépôt, à le laver, à le traiter par l’a-

eide hydro-chlorique jusqu’à saturation
,
à faire bouillir la

solution avec du charbon animal, à filtrer, à faire évaporer

pour obtenir un hydro-chlorate de morphine qui
,
purifié à

plusieurs reprises par cristallisation ,
est ensuite décomposé par

l’ammoniaque.
(
7^. Journ. de Chim. méd,

,

mars 1828.)

La morphine pure est une substance cristalline, blanche,,

se présentant sous la forme de prismes rectangulaires
;
mise

dans la bouche
,

elle y cause
,
au bout de quelques ins-

tans
,
une saveur amère

;
elle est insoluble dans Peau froide

,

soluble dans une grande quantité d’eau à too° centigrades,,

soluble dans Palcool froid
,
plus soluble dans Palcool bouil-

lant
,
d’où elle le précipite par refroidissement

;
elle bleuit le

papier de tournesol rougi ,. s’unit aux acides
,
et forme des-

sels susceptibles de cristalliser. Parmi les caractères qui ser-

vent à faire reconnaître la morphine, on doit principalement

considérer l’action de la chaleur, celle des acides et celle des
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sels de fer péroxidés. La morpliine expose'e à raction ^

chaleur, entre en fusion; par refroidissement, elle se pi\^

en une masse transparente pre'sentant des rayons. Les acidt

forment, avec la morphine
,
des sels qui sont décomposables

par les alcalis
,
qui en précipitent la plus grande partie de la

morphine
;
ces sels

,
mis en contact avec les sels de fer per-

oxidés
,
et particulièrement avec le per-hydrochlorate

,
don-

nent lieu au développement dMne belle couleur bleue
;
mise

en contact avec Tacide nitrique
,
elle prend une couleur rouge

de sang; mise en contact avec Tacide sulfurique concentré,

cet acide la charbonne. Les sels de morphine le plus habi-

tuellement employés sont Facétate et le sulfate : on les fait

entrer dans des pilules, potions et sirops. La morphine, se-

lon MM. Brande, Bussy, Dumas et Pelletier, Thomson, est

composée :

De carbone. . 69,0(1) 72,0(2) 72,02(8) 4^,28 (4)

D’hydrogène. 6,5 5,5 5,55

D’azote 4,^ ^
5
^ 5,53 49 7 *

D’oxigène. .. 20 17 14784

L’action de la morphine sur l’économie animale a été le

sujet de discussions scientifiques
;
ces discussions étaient dues

particulièrement à ce que les savans qui avaient opéré l’avaient

fait avec de la morphine à divers degrés de pureté. Introduite

à l’état solide dans l’estomac de l’homme
,
elle paraît se trans-r

former en sel , et elle amt comme le ferait l’acétate. On doit

donc
,

si l’on voulait l’employer à cet état
,

la donner à la

même dose que ce sel
(
d’un quart de grain à un grain en

24 heures)
;
à de hautes doses

,
elle pourrait porter du trouble

dans l’économie animale
,
déterminer des accidens graves

,
et

même causer la mort.

Des recherches sur la possibilité de démontrer la présence de la

morphine et de ses sels dans l’économie animale, ont été faites

par MM. Orfila
,
Lassaigne et Dublanc. M. Orfila a vu que l’on

(i) Bussy, (i) Brande. (3) Pelletier et Dumas. (4) Thomson.
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{ pouvait réconnaître la pre'sence de la morphine dans un mélange

i fait avec 4 onces d’urine ou de sang et i grain de morphine

,

t mais que Pon n’avaitpu constater l’existence de ce principe dans

k le sang de trois chiens qui avaient pris 12 ,
i 5

,
et 18 grains de

I
morphine. La morphine a cependant été démontrée dans l’urine

I de l’un de ces animaux. Les recherches deM. Lassaigneont dé-

(
montré que l’on pouvait séparer l’acétate de morphine des li—

j

quides animaux et des alimens avec lesquels il a été mêlé . Le pro?-

S cédé qu’il a prescrit est le suivant : on fait évaporer les liquides,

! et on les traite par l’alcool à 36®, bouillant; on fait évaporer

< la solution alcoolique qui contient l’acétate de morphine et les

I

matières grasses, jusqu’en consistance d’extrait; on traite par

' l’eau distillée, qui dissout l’acétate sans toucher à la graisse ;
«

j

on filtre la dissolution, et Onia fait évaporer jusqu’à ce que

i
l’on obtienne le sel cristallisé. On peut, à l’aide de ce procédé,

. découvrir l’acétate de morphine dans l’estomac et dans les in-

j testins grêles des animaux qui en ont pris
,

ainsi que dans les

matières rendues peu de temps après l’ingestion du poison (i).

Lorsque la dissolution qui doit fournir le sel cristallisé est

: colorée
,
on fait évaporer en consistance d’extrait. On dissout

I l’extrait dans l’eau
;
on verse dans la dissolution de l’acétate

1 de plomb liquide c[ui précipite les matières colorantes. La

!

morphine reste en solution dans le liquide décoloré
;
on dé-

barrasse ce lic[uide par l’hydrogène sulfuré de l’excès de plomb

qu’il peut retenir
;
on chauffe pour chasser l’excès d’acide

hydro-'Sulfurique- on fdtre à travers le charbon animal; 011

fait évaporer la licpieur en la plaçant dans une capsule sous la

cloche de la machine pneumatique, mettant à côté un vase qui

contient de l’acide sulfurique concentré et faisant le vide
;
de

cette manière, on obtient l’acétate, sur lequel on peut tenter

cjuelques essais afin de le reconnaître. Le procédé proposé

par MM. Dublanc est le suivant : on fait évaporer la masse

(1) Il est probable que le meme mode d’agir peut être applique' pour re-

chercher la pre'sence de la morphine dans l’cconoraie animale; celte substance,

dans ce cas
,
passe h ftHat de sel et devient soluble.
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suspecte jusqu’à ce qu’elle ne contienne que le moins d’eau

possible sans être altérée
;
on la traite à plusieurs reprises par

l’alcool absolu
,
et à l’aide de la chaleur; on fdtre la liqueur

alcoolique
,
qui doit contenir de la morphine, des traces de ma-

tière animale et des sels
;
on verse dans cette solution de la

teinture alcoolique de noix de galles
,
qui précipite la petite

quantité de matière animale dissoute par l’alcool. Il reste en

dissolution de la morphine et du tannin. On étend le liquide

liltré d’un peu d’eau distillée
,
et on le mêle avec une assez

grande quantité de dissolution de gélatine
,
qui décompose le

tannate de morphine. On fdtre pour séparer le précipité com-

posé de tannin et de gélatine, et l’excès de gélatine, et l’alcool

qui a passé à la fdtration fournit la morphine pai l’évaporation.

Le procédé de Lassaigne est préféré à celui de M. Dublanc
;

les raisons de cette préférence sont exposées dans l’ouvrage de

M. Orfila. (A. C.)

MORT AUX MOUCHES. V . Cobalt
,
Arsenic.

MORT AUX RATS. F . Sulfate de strontiane , Deutoxide

d’arsenic.

MORTIERS. On a donné ce nom à des vases en verre, en

porcelaine, en agathe
,
en fer, en cuivre

,
etc. Ces vases pré-

sentent à l’intérieur une forme hémisphérique plus ou moins

parfaite
,
terminée par un cône renversé

,
dont les bords sont

évasés. Quelquefois la partie supérieure des mortiers est garnie

d’un goulot destiné à faciliter l’écouleinent des liquides. Les

mortiers sont destinés à contenir les substances qim l’on veut

réduire en poudre, et pour cela, on se sert d’un pilon de la

même nature que le mortier, exception faite des mortiers de

marbre. 11 y a des mortiers en bois
,
en fer, en marbre, en al-

liage de cuivre et de zinc, en agathe, en verre, en porcelaine.

On choisit, pour les diverses opérations que l’on a à faire, un

mortier approprié, et qui ne soit pas susceptible d’être attaqué

par les substances à pulvériser.

Les mortiers de verre
,
de porcelaine et d’agathe sont moins

attaquables que les autres par les agens chimiques
,
mais d’une

dureté moindre; ils ne souffrent pas les chocs violens. On doit
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s’en servir
,
non pour piler, mais pour triturer. Lorsque les

substances que l’on pulvérise sont susceptibles de se volatiliser

par les mouvemens que le pilon imprime à l’air
,
on enveloppe

le mortier et son pilon d’une peau souple cpii arrête la volati-

lisation de ces poudres sans empêcher le pilon d’agir.

(A. G.)

MORUE. Gadus MorJiua, L. Poisson de l’ordre des Ju-

gulaires et de la famille des Gadoïdes de Cuvier
,
parmi

les Malacoptérigiens Subbrachiens. Il se trouve en grande

abondance dans l’Océan boréal
,
surtout près du grand banc

de Terre-Neuve, ainsi que dans l’espace compris entre les

côtes d’Écosse, de Norwége et d’Islande. Il ne descend guère

au-dessous du 4^® degré de latitude nord
,

et ne remonte

que jusqu’au 70^. On a remarqué que sa chair est d’autant

plus savoureuse, qu’il a été pêché à de plus hautes latitudes.

Nous ne décrirons pas la morue, que personne
,
excepté les

pêcheurs, n’a occasion de voir vivante et entière, mais que

tout le monde connaît telle qu’on la vend dans le commerce

,

découpée en gros morceaux . Les morues qui habitent sur des

fonds de sable ou vaseux ont les parties inférieures du corps

d’une nuance argentée
,
tandis que celles qui se trouvent entre

les rochers ont ces parties rougeâtres et tachetées de marques

I jaunes. Comme la morue est très vorace, on la pêche à la ligne,

I

et l’on se sert pour appât de ses propres entrailles et de ses

j

débris. Les Anglais, les Français, les Hollandais et les Flam-*

i
bourgeois sont les peuples qui se livrent avec plus de succès â

t cette pêche qui occupe plus de 20000 matelots
,
et qui a lieu

i
principalement dans les attérages de Terre-Neuve. On sale les

n morues par divers procédés dont un les rend si dures
,
que

,

[ dans cet état, elles portent le nom de Stock fish

,

c’est-à-dire

i bâton-poisson ou poisson de bois. On sait que la morue est

: consommée comme aliment, surtout aux jours d’abstinence,

: chez tous les peuples de la chrétienté. Sous le nom de ba—

:: calado

,

on en consomme, en Espagne
,
pendant le carême,

J une quantité presque aussi considérable que dans tout le reste

: de l’Europe. On obtient, de la vessie des morues
,
une colle
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aussi bonne que celle qui provient des esturgeons. Les œufs

fournissent une sorte de caviar appelé r^ogues ou raves. Enfin

les vertèbres
,
les arêtes et les têtes de morues ne restent pas

sans utilité chez les pauvres habitans des côtes où abondent ces

poissons. Le Kamtschadale en nourrit les chiens qufil attache

à ses traîneaux
;
le Norwégien les mêle à diverses plantes ma-

rines, et les fait manger à son bétail; singulier aliment qui,

dit-on
,
donne au lait une qualité supérieure. (G...N.)

MORÜS NIGRA. /U Mûrier.

MORUS TINCTORL\.. Arbre des Antilles
,
dont le bois est

apporté en bûches, et connu dans la teinture sous le nom de

ùois jaune. V^. ce mot.

MOSCH ou GRAINE D’AMBRETTE. V. Abel-mosch.

MOSCHÜS MOSCHIFERÜS. Linné a ainsi nommé l’animal

qui produit le musc. V

.

ce mot.

MOSCOÜADE. C’est l’un des noms que l’on donne au sucre

brut
,
tel qu’on l’envoie des colonies. V. Sucre. ,

MOUFLE On donne ce nom à une cavité semi-cylindriqne

qui fait partie du fourneau de coupellation
,
et dans lequel on

place les coupelles contenant les métaux à essayer. (A. C.)

MOULE COMESTIBLE. Mjtilus eduUs

,

Lam. Animal mol-

lusque de l’ordre des Acéphales testacés
,
facile à reconnaître

à sa coquille bivalve
,

solide
,
close

,
oblongue

,
courbe et un

peu anguleuse à son bord dorsal
,
renflée à la partie antérieure

du bord ventral
,
d’une couleur bleue-noire

,
et munie de trois

ou quatre dents cardinales. Le corps de l’animal est ovale
,

comprimé
,
enveloppé dans un manteau à bords épais

,
adhé-

rens
,
non papillaires

;
ses branchies sont grandes et presque

égales
;
son pied est linguiforme et canaliculé dans son milieu,

uni par plusieurs muscles rétracteurs qui donnent attache à un

byssus placé à la partie postérieure du pied.

La moule est très commune sur les côtes des mers d’Eu-

rope. On en fait la pêche toute l’année, mais particuliè-

rement depuis le mois de septembre jusqu’au printemps. Elle

est employée
,
depuis la plus haute antiquité

,
comme aliment,

soit crue, soit cuite et assaisonnée de diverses manières. Sa
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3 chair, d’un blanc jaunâtre et d’une saveur agréable, est en

général d’une difficile digestion
,
surtout en été

,
saison où elle

donne quelquefois lieu à des accidens graves dont la cause n’a

pas été déterminée avec certitude par les médecins. Les uns

prétendent que les moules sont vénéneuses à cause des petites

étoiles de mer qu’elles renferment
,
ou de leur frai qui est très

abondant en été; les autres attribuent leurs effets délétères aux

substances dont elles se nourrissent
;
enfin plusieurs croient

que les accidens sont dus à une disposition particulière de l’es-

tomac des consommateurs
,
ou à une affection morbide de l’a-

nimal lui-même. Quoi qu’il en soit, on combat les symptômes

alarmans qui surviennent aux personnes empoisonnées par les

moules, en favorisant les vomissemens, et en administrant

ensuite de la thériaque
,
des cordiaux

,
du vinaigre

,
et d’autres

acides végétaux, de l’éther
,
de l’eau-de-vie ou du rum.

(G. ..N.)

MOULINS. Les moulins sont des machines destinées à pro-

curer la mouture en grand, et auxquelles on imprime
,
à l’aide

d’une force quelconque
,
un mouvement de rotation qui donne

lieu à une forte pression sur les corps exposés à son mouve-

ment. Les moulins sont peu usités dans nos officines
;
on doit

cependant faire mention des moulins qui servent à la prépa-

ration de substances médicamenteuses : de ce nombre sont le

moulin décrit par M. Laubert dans le Bulletin de Pharmacie

pour i8i I
,
et qui sert à la préparation de la poudre de quin-

quina
;
celui décrit dans le même ouvrage par Parmentier

,
et

qui
,
en Hollande

,
sert à couper et à pulvériser les substances

solides
;
celui de M. Petit de Corbeil

,
qui a été décrit dans les

Annales de l’Industrie nationale pour 1827 ; le moulin à perler

l’orge
,
de M. Grignet de Paris

,
décrit dans le tome II des Bre-

vets publiés
, p. 78 ,

etc. La description de ces moulins exi-

geant des détails dans lesquels il ne nous est pas permis d’en-

trer ^ nous croyons devoir renvoyer aux ouvrages où ces dé-

tails ont été consignés. (A. C.)

MOURON. On donne vulgairement ce nom à diverses plantes

dont les petits oiseaux sont très friands.
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Le Mouron blanc est la plante dont on fait la plus grande

consommation pour nourrir ceux de ces oiseaux que Ton élève

en cage. C’est la morgeline
(
Alsine media , L.) qui croît par-

tout et en toute saison. Nous nous dispenserons d’en donner

une description
,
parce que cette herbe est connue de tout le

monde.

Le Mouron des champs (Anagallis ar^ensis

,

L.
) est une jolie

petite plante de la famille des Primulacées
,

très commune
parmi les moissons. On en distingue deux variétés

,
l’une à

fleurs rouges
,
l’autre à fleurs bleues

,
et dont quelques auteurs

ont fait deux espèces distinctes. Quelques médecins ont pré-

conisé cette plante comme spécifique contre la rage
;
mais nous

sommes loin d’ajouter la moindre foi à une pareille propriété.

(G. ..N.)

MOUSSE DE CORSE. Ce que l’on désigne sous ce nom dans

les pharmacies est un mélange de plantes marines et de poly-

piers flexibles articulés que l’on recueille sur les rochers des

bords de la mer. Le littoral de la Corse est le pays où ces pro-

ductions marines sont extrêmement abondantes
,

et d’où l’on

tirait autrefois une grande partie de celles que la Médecine

consommait; mais aujourd’hui, non-seulement les cotes de la

Méditerranée , mais encore celles de l’Océan
,
en fournissent

bien au-delà de la consommation. M. De Candolle ayant*exa-

miné la mousse de Corse des officines
,
s’est assuré que le Fucus

Helminthocorton, L.
,
que l’on croyait être le seul végétal dont

la mousse de Corse se compose
,
n’en forme à peu près que le

tiers
,
tandis que d’autres fucus, et entre autres les Fucusplu-

mosus etpurpureus

,

des conferves, des ulves, des céramiums,

et même des zoophytes, tels que la coralline officinale
,
des

sertulaires et des flustres
,
constituent les deux autres tiers.

Quoique le Fucus Helminthocorton puisse être considéré comme
le corps le. plus actif de ce mélange

,
on ne peut cependant con-

tester la propriété vermifuge
,
moindre à la vérité, des autres

substances
;
elle dépend, à ce qu’il paraît, d’un principe ma-

rin dont l’analyse n’a pas encore révélé la nature
,
mais qui

,

par son odeur et quelques autres qualités physiques, est facile
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à reconnaître. La mousse de Corse étant un mélange de subs-
tances hétérogènes /les formes de ses parties ne peuvent être
exprimées d’une manière générale. Le Fucus Heîminthocorton
<jui y domine

,
est en petits filamens ou fibrilles

, réunies par
leui base a des parcelles de gravier au moyen descjuelles elles
adhéiaientaux 1 ochers

J
plusieurs fois dicliotomesà leursomineC

et d une couleur d un gris brunâtre. Les céraniiums sont irré-
gulieiement ranieux, d un brun rougeâtre

;
les ulves en lames

i'fregulieres
, membraneuses

^
colorées de diverses manières *

enfin les polypiers
,
parmi lesquels domine la coralline offi-

cinale
,
offrent des petites tiges blanchâtres ou verdâtres, et

aiticulées. Souvent on y trouve encore des graviers, de petits
coquillages et d’autres matières étrangères. Il n’y a donc que
l’odeur nauséeuse et la saveur âcre et amère qui soient com-
munes a toutes ces productions de la mer. Analysée p^-r

M. Bouvier (r)
,
la mousse de Corse contient sur looo parties :

gélatine
,
602

;
fibre végétale

,
1 10 ;

sulfate de chaux
,

1 12 ;
mu-

riate de soude
, 92 ;

carbonate de chaux, ^5 ;
fer, silice

,
ma-

I

gnésie et phosphate de chaux
,

i «y

.

!

La mousse de Corse est un médicament vermifuge dont l’ef-

: fet est assez certain
,
et par conséquent dont l’usage est très fré-

!

quent, surtout pour les enfans. On en fait infuser une pincée
: dans 4 à 6 onces d’eau bouillante

; on administre ensuite cette
I infusion édulcorée en deux ou trois doses. Quelquefois on la
I donne en poudre à la dose d’un scrupule à un demi-gros

,
que

l’on délaie dans une tasse d’eau sucrée ou dont on fait des bols
avec du sirop. On en prépare aussi une gelée et un sirop qui
sont assez fréquemment employés. Enfin on la fait entrer dans
la préparation d’un pain d’épice et de certains biscuits que les

petits enfans mangent sans répugnance. (G...n.)

MOUSSE D ISLANDE. Aune époque où la plupart des plantes
cryptogames étaient confondues sous le nom de mousses

,

le mot de mousse d Islande a été employé pour désigner la

(r) Annales de Chimie, t. IX.

Tome III. 33
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plante connue généralement sous le nom de lichen d’Islande.

V. ce mot. * (G. ..N.)

MOUSSERON. Sous ce nom vulgaire
,
on désigne plusieurs (

espèces de champignons comestibles fort recherchés des ama- •

leurs de bonne chère
,

et qui croissent en général sur les pe- •

louses parmi les mousses, en plusieurs contrées d’Europe. La.

distinction de ces mousserons est assez difficile
,
car la limite ;

des variétés et des espèces est fort embarrassante dans des êtres i

aussi polymorphes que ces champignons.

Le Mousseron véritable
,
Jgaricus Mousseron, Bulliard

,

tab. 142, est commun au printemps dans les pays méridio- •

naux d’Europe. 11 est d’une couleur fauve claire
,
uniforme

;

son stipe est court
,
charnu

,
renflé

,
sans volva ni collier

;
-son .

chapeau très convexe et épais a la chair blanche et de petits i

feuillets d’un jaune sale.

Le Faux mousseron, Agavicus pseudo-mousseron

,

Bulliard,

tab. 144 ?
pousse en automne

,
et diffère du précédent par son .

stipe grêle assez élevé, son chapeau plus plat et moins épais
,

et par ses feuillets beaucoup plus grands. On donne encore à .

cette espèce les noms vulgaires de mousseron d’automne, mous- •

seron godaille

,

et mousseron de Dieppe.

L’un et l’autre de ces champignons ont un goût et un parfum .

très agréables
^
mais le premier est plus recherché que le se- -

cond, parce qu’il est plus charnu et plus tendre. On les fait

sécher, et on les conserve pour les mettre dans les sauces.

Les auteurs de Mycologie
,
et particulièrement Paulet

,
ont .

distingué plusieurs espèces parmi les vrais et les faux mousse- •

rons
,
espèces auxquelles on a imposé des noms fort bizarres

;

mais ces espèces ne sont que de simples ^riétés de couleur et .

d’odeur. (G...N.)

MOUSSES. Famille très considérable de plantes crypto- -

games très petites
,
pourvues de frondes d’une couleur en 1

général d’un beau vert
,
ressemblant aux feuilles des plantes ;

phanérogames
,

pourvues d’organes reproducteurs dont la i

structure est distincte de celles des autres cryptogames. Quel-

que intérêt que présente au naturaliste cette famille, elle ne
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doit pas fixer notre attention dans ce Dictionnaire
,
puis-

qu'elle ne renferme pas de plantes usuelles; car on a exclu

de la matière médicale
,

le polytric commun
(
Poljtriclium

commune f L.
)

qui passait autrefois pour bécRique et su-

dorifique. Nous ne mentionnerons ici que pour mémoire le

Fontinalis antipjretica

,

dont on se sert dans quelques pays

du nord pour garantir de Fincendie les habitations
;
cette

mousse n’est pas plus susceptible qu’une autre de résister à

Faction du feu
,
et c’est tout simplement l’humidité qu’elle re-

tient qui l’empêche de s’enflammer. Plusieurs espèces de

mousses, particulièrement celles du genre Hjpnum, ont des

tiges longues, foliacées, qui les font employer pour calfater les

planches des bateaux de rivière, pour remplir des paillasses à

coucher, etc. Enfin, dans l’économie générale de la nature,

cjuelques mousses du genre Sphagnum jouent un rôle impor-

tant
;
ce sont elles qui

,
amoncelées dans le fond de certains^

marais, finissent parle dessécher, et préparent la formation

des tourbières. (G...n.)

MOUSTACHES. On donne ce nom à des pinces allongées
;
on

s’en sert dans les laboratoires, i°. pour mettre du charbon

dans les fourneaux; 2°. pour tenir un charbon allùmé près

d’une cornue
,
d’un tube

;
3°. placer ou retirer un creuset du

feu
,
etc. Les moustaches sont plus ou moins longues, recour-

bées de diverses manières, selon les usages auxquels on les des-

tine. (A. C.)

MOUT DE BIÈRE. On a donné le nom de moût de bière à

à un liquide destiné à la fabrication de la bière, et qui

contient^ : i”. une matière sucrée prise dans Vorge malté

^

2°. une matière fermentescible lorsqu’elle a le contact de l’air
;

3®. de l’albumine; 4”- mucilage; 5°. de l’amidon modifié;

6°. du gluten
; 7

°. du tannin. Cette matière doit être évaporée

et amenée à un certain état de densité
,
puis mêlée aux prin-

cipes solubles du houblon
,
qui lui donnent la propriété de se

conserver et de ne pas subir la fermentation acide. F. Bière.'

(A. C.)

MOUT DE RAISIN. On donne ce nom au jus de raisin qui

33 . .
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n’a pas encore fermenté. Ce produit est formé d’une grande

quantité de sucre, d’une matière particulière dans l’eau, d’une

petite quantité de mucilage
,
de tannin

,
de tartrate acide de

potasse
,
de tartrate de chaux

,
de sel marin

,
de sulfate de po-

tasse. Coproduit, lorsqu’il est privé du contact de l’air ne

fermente pas
;

il acquiert au contraire cette propriété lorsqu’il

est en contact avec l’air atmosphérique
,
ou même avec une

petite quantité de ce fluide.
( V, les expériences de M. Gay-

Lussac, Annales de Chimie

,

t. LXXVI
,
p. 245. ) Par cette

fermentation arrêtée à temps convenable
,
le moût jde raisin

passe à l’état vineux
,
et prend le nom de vin. (A. C.)

MOUTARDE NOIRE. Sinapis nigra , h.— Rich. Bot. méd.

,

t. II
,

p, 669. (
Famille des Crucifères. Tétradynamie sili—

queuse
,
L. ) C’est une plante excessivement commune dans les

champs, les prés et sur le bord des rivières de plusieurs contrées

d’Europe. Elle est annuelle
;
sa tige rameuse et glabre s’élève

à près d’un mètre
;
ses feuilles sont alternes

,
sessiles

,
grandes

,

lyrées
,
un peu épaisses, les supérieures entières, lancéolées et

étroites. Les fleurs sont petites, jaunes, pédonculées, et dispo-

sées en longs épis à la partie supérieure des tiges. A ces fleurs suc-

cèdent des siliques grêles, dressées contre la tige, et renfermant

de petites graines jaunes à l’intérieur
,
noires à l’extérieur ou

revêtues d’un enduit crétacé. Ce sont ces graines, désignées

vulgairement sous le nom de graines de senevé

,

cjui sont em-
ployées

,
soit comme condiment

,
soit en Thérapeutique. Leur

saveur est extrêmement âcre, et leur odeur, lorsqu’elles sont

écrasées et humectées
,

est forte
,
piquante

,
et détermine l’é—

ternument.

Les graines de moutarde ont été analysées à diverses époques

par les chimistes qui
,
dès les plus anciens temps

, y avaient

signalé l’existence de deux huiles
,
Tune fixe

,
l’autre volatile ^

du soufre et du phosphore. Il y a cpelques années
,
M. Thie-

bierge (i)' a publié une bonne analyse de ces graines. Si cette

analyse n’a pas fait connaître de principes nouveaux
,

elle en

•(î) V. Joiua. de Pharm., année i8ig.
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a du moins fixé la quantité
,
et elle a déterminé Faction parti-

culière de cliacun de ces principes, c[ui sont i i°. les deux es-

pèces dTiuiles dont nous venons de faire mention
;
2°. uhe

matière albumineuse végétale; 3®. une grande quantité de mu-
cilage

; 4°- du soufre
;
5®. de l’azote.

LTiuile fixe est semblable à celles des autres Crucifères,

telles que la navette et le colza
;
conséquemment elle pourrait

être employée aux mêmes usages. LTiuile volatile est extrême-

ment irritante
;
appliquée sur la peau

^
elle fait naître une vési-

cule pleine de sérosité
;
c’est en elle que résident les propriétés

médicamenteuses de la moutarde. Comme cette substance a été

omise dans la liste des huiles volatiles et dans le tableau com-

I

paratif que M. Recluz nous a communiqué, c’est ici le lieu de

i

réparer cette omission. Elle est d’une couleur citrine
,
d’une*

I odeur aussi pénétrante que celle de Tammoniaque. Sa densité

! ( 1 0387) est un peu plus grande que celle de Teau, par conséquent

1 supérieure à la densité des huiles volatiles indigènes. M. Gui-

bourt (i) pense que cette huile volatile n’existe pas toute for-

I mée dans les graines de moutarde; car celles-ci, pilées à sec,

I n’ont point d’odéur
,
mais le contact de l’eau suffit pour dé-

velopper en abondance le principe volatil. Elle se dissout par-

s faitement dans l’alcool
,
et un peu dans l’eau

,
c’est-à-dire dans

! la proportion de deux grammes sur un kilogramme. La solu-

î tion aqueuse de cette huile
,
de même que l’eau distillée de

[ moutarde
,
jouissent de propriétés très énergiques, et M. Julia

I Fontenelle a rappelé l’attention des praticiens sur leur emploi

s dans le traitement des maladies psoriques.

L’existence du phosphore dans les graines de moutarde

3 avait été reconnue anciennement par Margraaf
,
qui en distil-

I lant celles-ci à feu nu
,
avait vu ce singulier combustible, pro-

duit sahs doute par la décomposition des phosphates terreux

;

qu’elles renferment. La présence du soufre y avait été consta-

! tée
,
ainsi que dans le raifort et le cochléaria, par plusieurs

chimistes
,
entre autres par Baumé

,
qui regardait le soufre de

(i) V". Hist. des Drogues simples, t. II, p. 162.
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ces Crucifères comme étant dans un état particulier. MM. Henry

fils et Garot ont dirigé leurs recherches sur ce point d’ana-

lyse chimique, et ils ont reconnu que le soufre des graines de

moutarde était l’élément principal d’un nouvel acifje auquel

ils ont donné le nom diacide sulfo-sinapique. K. ce mot
,

t. I,

p. 167.

Les feuilles de la moutarde noire contiennent aussi
,
mais

en très petite quantité
,
le principe volatil qui domine dans

les graines. Aussi sont-elles employées quelquefois comme
anti-scorbutiques

.

Tout le monde connaît l’action rubéfiante et meme vési-

cante de la farine de moutarde , lorsqu’elle est appliquée sur

la peau. C’est pour produire ces effets qu’mon fait, en Méde-

cine
,
un grand usage de la farine de moutarde

,
soit délayée

simplement dans Teau pour former des pédiluves et des ma-

nuluves
,
soit appliquée en cataplasmes que l’on nomme sina--

pûmes. T'", ce mot.

La préparation de moutarde si universellement en usage

pour exciter l’appétit, était connue des anciens. L’étymologie

du mot moutarde ( Mustum ardens
)
indique qu’ils la prépa-

raient avec du moût ou jus de raisin. C’est encore de cette ma-
nière qu’on la fabrique en beaucoup d’endroits

;
mais ordinai-

rement on augmente ses qualités et l’on en varie l’odeur avec

du vinaigre diversement aromatisé, en lui ajoutant d’autres

assaisonnemens. Ce condiment relève le goût des viandes fades,

mais son usage immodéré peut devenir funeste
;

il détruit les

forces digestives de l’estomac
,

et produit souvent une mai-

greur qui paraît dépendre d’une altération dans les fonctions

assimilatrices.

La farine de moutarde a été autrefois administrée à l’inté-

rieur, dans les fièvres intermittentes la chlorose, et l’hydro-

pysie. Les praticiens modernes ont renoncé à l’emploi d’un

médicament aussi irritant.

La Moutarde BLANCHE
,
Sinapis alba

,

L.
,
plante excessive-

ment commune dans les champs cultivés
,
a des graines d’une

couleur jaune, et plus grosses que celles de la moutarde noire,,
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i mais qui sont beaucoup moins riches en principes que cette

I
dernière.

Depuis quelques années, on fait usage en Angleterre des

î

grains de moutarde blanche
,
à la dose de deux à trois grandes

: cuillerées à café, que l’on avale sans mâcher, après les avoir

fait infuser pendant une ou deux minutes dans l’eau chaude.

! Les gens du monde regardent cette graine comme une panacée,

: ce qui revient à dire que c’est un remède purement empirique,

; car ce qui est bon à tout
,
le plus souvent n’est bon à rien.

! M. Cadet de Gassicourt, qui a lu à la Société de Pharmacie

I des observations sur l’emploi de cette graine
,
a fait observer

I

que ses effets sont dus à deux causes : d’abord au mucilage

I abondant qui revêt le tégument propre ou épisperme
,
ensuite

i aux graines entières
,
qui agissent comme corps indigeste.

! Enfin
,
on peut l’administrer dans les cas où les laxatifs sont

indiqués. (G...N.)

MOUTON. Oew Aries

,

L. C’est un mammifère ruminant, à

: cornes creuses
,
simples

,
et ridées transversalement

,
réduit en

domesticité chez toutes les nations d'Europe
,
d’Asie et d’Afri-

:

que. Le mâle se nomme bélier, la femelle porte le nom de brebis,

et l’individu privé des organes de la génération porte sim-

plement celui de mouton.. Ces deux derniers sont privés de

cornes. On croit que le type primitif de cette espèce est le

mouflon de Corse
,
ainsi nommé parce qu’il est principalement

I répandu dans les montagnes de cette île. Cet animal est re-

marquable par le peu de développement de ses facultés intel-

lectuelles dans l’état sauvage ,• et par son peu de perfectibilité

dans Tétat de domesticité. Le nombre des races domestiques

est très considérable
,
et plusieurs d’entre elles ont des formes

si hétéroclites
,
un pelage tellement varié, que plusieurs na-

turalistes les regardent aujourd’hui comme de véritables es-

pèces. Telle est surtout celle des moutons à large queue
(
Dois

I laticaudata

,

L.
)
qui se distingue parla forme de sa queue,

longue et renflée sur les côtés par une accumulation de graisse

dans le tissu cellulaire.

Nous nous bornerons à indiquer ici les races les plus
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maïquables sous le rapport de leur toison; car ce sujet four«

nirait matière à un traité spécial qui aurait encore une grande

étendue. La Mammalogie de M. Desmarets et son article Mou-.

TON du Dictionnaire des Sciences naturelles
,
pourront fournir

au besoin tous les détails suffisans sur les variétés des moutons

domestiques.

t°. Mouton ordinaire. Cette variété et ses nombreuses sous-

variétés sont tellement connues
,
qu’il serait superflu de nous

y arrêter.

2°. Mouton mérinos. O^is hispanicay L. Ses cornes sont

très grosses, fortes, contournées en spirale régulière. Sa laine

est contournée en manière de tirebouclion
,
d’un blanc sale et

remarquable par sa finesse et son moelleux. Cette variété est

répandue dans l’Espagne où elle a été importée
,
dit-on

,
de

Barbarie. Aujourd’hui , elle est naturalisée en France
,

et

jusque dans les pays les plus orientaux de l’Europe
,
par

exemple
,
dans les provinces de Russie qui avoisinent la Mer

Noire. Son croisement avec les moutons ordinaires a produit

un gTand nombre de sous-variétés dont les laines sont fort

estimées.

3°. Mouton anglais. Ovis anglica. Ce mouton paraît tirer

' son origine du mérinos ; il est caractérisé par l’absence des

cornes
,
par la finesse de sa laine

,
et par la longueur de sa

queue. On en distingue plusieurs sous-variétés : celle de Sussex

a la laine courte, extrêmement fine
;
d’autres présentent les

qualités inverses.

4®. Mouton d’Astracan. Il paraît être une sous-variété du
mouton à large queue

,
car sa queue présente en effet à sa base

un renflement de grosseur variable. Il est couvert d’une laine

longue mais grossière, et il manque souvent de corne.^. C’est

le jeune de cette variété qui donne la laine si connue sous le

xioxa laine d'Astracan

;

il est, en naissant, revêtu d’une

fourrure composée d’un mélange de poils blancs et noirs réunis

en petites mèches très frisées
,
d’où résulte

,
pour l’ensemble

du pelage, une couleur grise d’une nuance assez agréable à

l’œil.
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Le mouton est un de nos. animaux domestiques les plus

utiles par leurs produits. Sa laine est un fonds de richesses

pour le cultivateur. Les emplois de cette laine
,
comme matière

textile
,

sont trop connus pour que nous" en parlions ici.

Après la laine du mouton
,
son suif en est la partie la plus im-

portante. Enfin
,
sa chair excellente à manger

,
sa peau

,
ses

cornes et ses os
,
ont des emplois variés sur lesquels il serait

superflu de nous étendre. Le lait de la brebis est doux
,
nour-

rissant
,
analogue à celui de la chèvre. (G...n.)

MOUTURE. La mouture est la division opérée à Eaide

du moulin
;

c’est par cette opération qu’on amène à l’état

de poudre toutes les céréales. En Pharmacie
,
on l’emploie

pour la graine de lin
,
les amandes

,
les ricins. Lorsqu’on fait

subir aux différentes graines cette opération, on doit avoir

soin de les monder de leurs enveloppes
,

si elles sont

ligneuses
,

et des petits graviers qui pourraient s’y trouver

mêlés
;

sans cette précaution
,
on briserait les dents du

moulin
,

ce qui occasionerait une perte de temps
,

une

mouture moins prompte et un produit moins parfait.

(A. C.)

MOXA. On appelle ainsi de petites masses de matières com-

bustibles de forme variable, destinées à être brûlées en con-

tact avec la peau
,
dans l’intention de la cautériser. Cette mé-

dication est d’origine chinoise. Ces peuples l’opèrent au moyen
d’un tissu cotonneux qu’ils extraient des feuilles de VArthe-

misia arvensis
,
par un moyen analogue à ceux que nous em-

ployons pour séparer la filasse des tiges du chanvre. Ils don-

nent
,
à cette espèce de coton

,
la forme de petits cônes qu’ils

appliquent par leur base sur la peau des malades
;
on les en-

flamme ensuite par leur sommet. I

Les moxas peuvent peuvent être faits de plusieurs manières.

En roulant une bande de linge
,
on forme un cylindre que

l’on allume par un bout, et dont on entretient la combustion

par l’insufflation.

On peut
,
par un procédé analogue

,
former un cylindre de

coton serré dans du linge
;
avec un rasoir

,
on coupe de ce
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cylindre, la longueur suppose'e nécessaire, et Ton procède

comme pour le rouleau de linge.

On peut enfin prendre simplement du coton en cordes et en

former de petites masses de diverses dimensions.

Tous ces moxas ne brûlent qu^autant que Ton entretient

leur combustion par rinsufîlation
,

ce c[ui est un grave incon-

vénient pour l’opérateur. On a proposé plusieurs moyens pour

y remédier. Un de ceux qui paraissent les plus convenables,

est d’employer, pour former les moxas, du coton nitré. Le
célèbre Percy a proposé aussi l’emploi de la moelle du grand

soleil {Helianthus annuus

,

L.)
,
plante qui croît abondamment

dans nos jardins. Cette moelle naturellement nitrée brûle sans

insufflation. M. Robinet, chargé parM. Percy de la confection

de ces moxas, a apporté plusieurs modifications au procédé

primitif. Les nouveaux moxas consistent en un rouleau de coton

préparé, ayant pour centre un cylindre de moelle. Ces moxas,

dont le volume est aussi variable que peut le désirer le chi-

rurgien
,
brûlent parfaitement seuls

,
sans insufflation

,
d’une

manière uniforme et avec une vitesse proportionnée à leur du-

reté, de sorte qu’ils paraissent remplir toutes les conditions.

M. Percy faisait aussi préparer d’autres moxas
,
appeléspou-

pées defeu. Ce sont de petits cônes creux dans leur centre. Il

résulte de cette disposition que leur combustion est très vive.

On les emploie pour brûler profondément et produire des es-^

chares plus considérables que celles que l’on obtient avec les

autres. M. Robinet a également apporté dans la fabrication de

ces moxas, quelques modifications qui les rendent plus parfaits.

{
Archives générales de Médecine

,

1826.) (A. C.)

MOZAMBRÜN. C’était le nom donné à une sorte d’aloès de

l’Inde qui, préconisée par quelques charlatans
,
avait acquis

une excessive valeur. Cependant
,
ce produit était assez impur,

ressemblant tantôt à de l’aloès hépatique
,
tantôt à de l’aloès

caballin. (G...IV.)

MÜCATES. On a donné ce nom aux- sels f|ui résultent de

l’union de l’acide mucique avec les bases salifiables. Ces sels ne

sont pas employés. (A. C.)
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MUCILAGE. On a donné ce nom à une substance végétale

qui a beaucoup d’analogie avec la gomme
,

et qui existe en

grande' quantité dans les végétaux
,

et particulièrement dans

les racines des Malvacées
,
dans les oignons

,
famille des Lilia-

cées
,
les semences de coings

,
de lin

,
de psyllium

,
de fenu

grec
J
de thlaspi

,
de grémil

,
les orchis

,
les lichens

,
les

fucus, etc. (i).

Le mucilage rend l’eau visqueuse
;
traité par l’acide nitrique,

il se convertit comme la gomme en acide muqueux et oxalique
;

mis en contact d’une manière convenable avec les huiles
,

il

donne lieu à une émulsion
,
lorsqu’on ajoute de l’eau. Soumis

à la distillation
,

il fournit des produits analogues à ceux des

végétaux
,
en outre des produits animalisés. Le mucilage est

employé comme adoucissant et relâchant
;

il entre dans plu-

sieurs préparations
,
l’huile

,
l’emplâtre

,
dit de mucilage , des

pâtes
,
des tablettes

,
etc. L’analyse du mucilage de la graine

‘de lin a été faite par M. Vauquelin
,
qui l’a trouvé composée ï

1 °. d’une substance gommeuse
;
2^. d’une substance animale

soupçonnée être du mucus
;

3°. d’acide acétique libre
;

4°. d’acétate de potasse; 5°. d‘’acétate de chaux; 6°. de mu—
riate et de sulfate de potasse

; 7
°. de phosphates de potasse

et de chaux
;
8®. de silice. Par la distillation

,
ce produit

fournit un charbon avec lequel on peut obtenir de l’acide prus-

sique. (A.* G.)

MUCILAGE DE SEMENCES DE COINGS. Semences fraîches

de coings
,
i25 gramm. (4 onces)

;
eau bouillante

,
25o gramm.

(8 onces). On concasse les graines, on verse dessus l’eau bouil-

lante
;
on laisse en macération pendant huit heures

,
on passe

avec expression. Ce mucilage est quelquefois ordonné comme
adoucissant contre les cours de ventre : on se sert quelquefois

d’eau qui a servi à faire cuire du riz
,
pour faire ce mucilage.

On pi’épare d’une manière analogue les mucilages de semences

de lin et de psyllium. (A. R.)

(1) Le mucilage des fucus est purgatif, celui des jacinthes est nauséeux et

vojuitif.
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MÜCIQUE. V. Acide mucique, 1. 1, p.

MUCUS ANIMAL. L’etude de 'ce produit des animaux est

due à MM. Bostock, Fourcroy et Vauquelin
,

Berzélius. Le

mucus n’est renferme' dans aucun organe
,
mais il se forme

sans cesse à la surface des membranes muqueuses, et paraît

destine' à les lubrifier. On le trouve constamment dans les

fosses nasales
,
la bouche, l’arrière-bouche

,
l’œsophage, l’es-

tomac
,
les intestins

,
la membrane interne de la vésicule du

fiel, etc. Ce mucus, en se desséchant à la surface de la peau,

forme des petites écailles qu’on détache par le frottement ;

il forme une grande partie des matières cornées
;
il existe dans

les cheveux
,

les poils
,

la laine
,

les plumes
,
les écailles de

poisson.

Le mucus a été considéré par M. Vauquelin et par Fourcroy,

comme un corps toujours identique; M. Berzélius, au con-

traire
,

le regarde comme un corps dont les propriétés chimi-

ques varient suivant les fonctions qu’il doit remplir.

Selon M. Vauquelin et Fourcroy ( Ann. de Chim.
,
t. LXVII

,

p. 26 ) ,
le mucus

,
tel qu’il existe dans les fosses nasales

,
est

transparent, visqueux, filant, sans odeur ni saveur. Exposé

à une douce chaleur
,

il perd l’eau qu’il contient
,
diminue

de volume
,
se transforme en une masse cassante à demi-trans-

parente. Mis sur des charbons ardens
,

il se boursouiBfie
,
brûle

en répandant une odeur de corne brûlée ; distillé dans une

cornue
,

il fournit une grande quantité de sous-carbonate

d’ammoniaque. Exposé au contact de l’air sec
,

il se dessèche

et acquiert les mêmes propriétés que s’il avait été desséché à

l’aide de la chaleur. A l’état humide
,

il est peu soluble dans

l’eau
,

soluble d^ns les acides
;
à l’état sec

,
il est totalement

insoluble dans l’eau
;
cette eau chauffée le gonfle et le ramollit

seulement; les acides même ne le dissolvent qu’avec beaucoup

de peine. Le mucus des narines est destiné à préserver la mem-
brane muqueuse des fosses nasales de l’action de l’air

;
son

analyse a démontré qu’il était formé
,

sur 1000 parties :

1°. d’eau
, 933,9; 2°. de matière muqueuse

, 53,3 ;
3®. d’hy-

dro-chlorates de potasse et de soude
, 5,6 ;

4'^* d’acétate de
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soude uni à une matière animale, 3; 5®. de soude, 0,9; G*’, de -

phosphate de soude
,
d’albumine et d’une matière animale

insoluble dans l’alcool
,

mais soluble dans l’eau
, 3,5. Le

mucus de la trachée a paru peu différent de celui des narines
;

celui qui recouvre les membranes de la vésicule du fiel est

plus transparent, mais il conserve toujours une teinte jaune

provenant du fluide avec lequel il se trouve en contact. Lors-

qu’il est sec
,

il se ramollit dans l’eau^ en perdant une partie

de ses propriétés. Il est très soluble dans les alcalis; la so-

lution alcaline est précipitée par les acides
;
l’alcool la coagule

,

et le coagulum est en masse grenue
,
jaunâtre

,
qui ne reprend

pas les propriétés du mucus. Le mucus des intestins desséché,

, ne reprend pas par l’eau ses propriétés muqueuses
;
les alcalis

I lui donnent cette propriété
,
mais il n’est pas transparent.

; On a conseillé le mucus détaché des intestins du bœuf, comme
I un médicament propre à déterminer la guérison des ulcères

: chroniques. (A. C.)

MUGUET. Convallaria maialis

,

L. — Rich. Bot. méd.,

, t. I
,
p. 84* (Famille des Asparaginées. Hexandrie Monogynle,

L.
)
Cette jolie petite plante croît dans les bois ombragés, où

I ses fleurs paraissent au mois de mai. Celles-ci sont blanches,

I en forme de grelots
,
disposées en petites grappes

,
et exhalent

: une odeur délicieuse. L’eau distillée de ces fleurs était beau-

I coup employée autrefois comme antispasmodique. Les Alie-

1 mands surtout en faisaient un grand usage sous le nom ^eau
\ d'or,

La racine de muguet a une saveur âcre et amère. Réduite en

poudre, elle est sternutatoire. La poudre des fleurs jouit de la

i même propriété. (A. R.)

MURAL
,
MURALE. Ce nom a été appliqué, en Botanique,

f aux plantes qui croissent sur les murs {plantes murales

t et en Lithotomie
,
à désigner des calculs vésicaux durs

,
hé-

i risséé d’aspérités ou de tubercules
,
et qui sont formés d’oxa*--

( late de chaux. Calculs muraux. (A. C.)

MUjRIATES. V , Hydro-chlorates.

MÜRIATES SUR-OXIGÉNÉS. r. Chlorates.
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MURIATIQUE. V, Acide hydro-chlorique.

MURIATIQUE OXîGÉNÉ (ACIDE). V. Chlore.

MURIATIQUE SUR-OXIGÉNÉ (ACIDE). V. Acide chlorique,

t. I
,
p. 65.

MURIDE
,
Brome, Lors de la publication de notre premier

volume, nous ne pûmes rendre compte à Earticle brome des

propriétés de ce corps, ces propriétés n’étant pas encore bien

connues, et la découverte étant toute récente. Nous eussions

évité cette espèce de renvoi
,
si les savans n’eussent point cbangé

le mot muride, donné à ce corps par M. Balard
,
pour lui faire

prendre celui de brome, qui peut se rapporter à beaucoup de

substances autres que le muride
,

et qui désignait déjà un

genre très connu de Graminées. Le mot brome étant adopté,

force est à nous de nous en servir
;
c’est donc sous ce mot que

nous en parlerons dans cet article. La découverte du brome

est due à M. Balard, de Montpellier
,
qui l’obtint des eaux de

la mer en 1826, et qui le lit connaître à l’Institut par un mé-

moire accompagné d’échantillons de brome et de ses combi-

naisons. Depuis la découverte de ce corps, les savans se sont

occupés de la recherche de ce corps, et MM. Roumier et Rous-

seau, Desfosses et Roumier^ Gmelin, ont démontré la pré-

sence de ce corps dans les eaux-mères de la saline de Lons-

le-Saulnier
,
dans les eaux minérales de Bourbonne-les-Bains

,

et dans les eaux de la mer Morte.

M. Balard ayant observé que l’eau de la mer concentrée,

puis saturée de chlore
,
prenait une teinte rouge

,
acquérait

une odeur forte
,
analogue à celle du chlore

;
qu’elle perdait

cette couleur et cette odeur par toutes les substances suscep-

tibles de céder directement leur hydrogène
,

il supposa que

ces nouvelles propriétés étaient dues à une combinaison de

chlore avec l’un des élémens existant déjà dans l’eau de* la

mer, ou qu’elles étaient celles d’un corps nouveau séparé par le

chlore, auquel celui-ci se substituait. Ses recherches lui prou-

vèrent que cette dernière opinion était la seule admissible
;
le

procédé suivant fut celui mis en usage pour obtenir ce produit.

On sature de chlore Veau-mere des salines, en avant soin de
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n’eu pas mettre en trop grand excès
;
la liqueur est alot’s traitée

par l’éther
,

et agitée dans un flacon rempli par ce mélange ;

l’éther dissout la substance nouvelle. Cette dissolution éthérée

séparée est saturée par la potasse. Il se forme alors du bro-

mure de potassium, qui est séparé et purifié par cristalli-

sation
;
ce nouveau sel est ensuite traité par l’acide sulfurique

et le peroxide de manganèse La nouvelle substance se dégage
,

on la fait arriver en vapeur dans un vase entouré de glace
;
elle

se condense en un liquide de couleur rouge. On pourrait aussi

faire arriver ces vapeurs au fond d’un vase plein d’eau
;
là

,
elles

se condenseraient et se' réuniraient sous l’eau. On sépare le

brome de l’eau
,
et

,
pour le priver des dernières portions de

ce liquide
,
on le distille sur du chlorure de calcium.

Le brome est liquide à la température ordinaire
;

il a l’ap-

parence d’une liqueur éthérée
;
sa couleur est d’un rouge très

fo|icé
;
son odeur est très pénétrante et insupportable

;
elle a

de l’analogie avec celle de l’oxide de chlore. Son poids spé-

cifique est de 2,966 ;
il est soluble dams l’eau

,
l’alcool

,
et

surtout dans l’éther. Le brome n’est pas conducteur de l’élec—

I tricité; il reste liquide à une température de 18° sous 0°
;

il

I entre en ébullition à la température de 47
'’- La vapeur de

I brome est d’une couleur rouge très intense : cette vapeur
,
ex-

j

posée à une température très élevée
,
dans un vase de verre

,

1 n’éprouve aucune altération. Ce corps
,

à l’état liquide
,
ou

: à celui de vapeurs
,
mis en contact avec l’hydrogène

,
il n’y

a pas de combinaison à la température ordinaire
;
la lumière

I même n’aide pas cette combinaison
,

elle s’opère lorsque

I l’on plonge dans le mélange un fer rouge
;

il y a formation

d’un acide analogue à l’acide hydro - chlorique
,

et qu’on

; a appelé acide hj-dro-bromique. Pour obtenir cet acide, on
I décompose l’hydi 6-brômate de potasse par l’acide sulfurique

,

1 ou, ce qui vaut mieux
,
on l’obtient en mettant dans une

I cornue du brome
,
du phosphore et de l’eau

;
bientôt il y a

décomposition et formation d’acide hydro-bromique
,
que l’on

peut recueillir comme on le fait pour l’acide hydro-chlorique.

I L’acide hydro-brômique gazeux est fortement acide
;
en cou-
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tact avec Fair atmosphérique, il se comporte comme F acide

hydro-chlorique
,
il fournit des vapeurs plus épaisses encore

que ne le sont celles de cet acide. Le gaz acide bromique jouit

de la propriété caractéristique d^étre décomposé parle chlore,

et de donner lieu
,
au moment même du contact

,
à d’abon-

dantes vapeurs rouges (du brome). Si Fon opère dans une

cloche, sur le mercure, on aperçoit bientôt ce corps qui se

condense en gouttelettes
,
qui sont absorbées par le mercure

;

on obtient du bromure de mercure et de Facide hydro-chlo-

rique. L’iode n’a pas d’action sur Facide hydro-brômique
;
le

brome
,
au contraire

,
décompose Facide hydriodique

,
il

s’unit à l’hydrogène de cet acide
,
et forme de Facide hydro*-

brômique; l’iode alors se sépare (i).

L’acide hydro-brômique est aussi décomposé par plusieurs

métaux. Mis en contact avec le potassium sous uiie cloche
,

il y
a formation de brômure de potassium et de gaz hydrogène

pur. L’étain, à une température peu élevée
,

' donne lieu à un

phénomène analogue. Le gaz acide brômique est très soluble

dansFeau; il augmente la densité et le volume de ce liquide.

L’acide hydro-brômique liquide s’unit avec les bases salifiabîes:

il donne alors naissance à des hjdro-bromates

.

Ces sels calcinés

passent à l’état de brômures. Le principal caractère des hydro-

brômates est de donner de Facide hydro-brômique par

Faction de Facide sulfurique, et du brôme par Faction du

chlore. Le brômure de potassium cristallise en cube; c’est ce

sel qui existe en solution dans les eaux de la mer.' Selon

M. Balard, le poids de Fatome de brôme est de 98,46 ,
Foxi-

gène étant 10. Le brôme
,

traité par les solutions alcalines,

présente des phénomènes analogues à ceux que le chlore pro-

duit dans les mêmes circonstances; il y a formation de deux

genres de sels : des brômates, et des hydro-brômates. Les brô-

mates, soumis à Faction de la chaleur, se conduisent comme

Jes chlorates : il y a dégagement d’oxigène et formation de

(i)Qn peut employer le brome comme réactif pour faire reconnaître

l’acide liydriodiqne.
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bromure. Lesbromates forment, avec les corps combustibles,

des mélanges susceptibles de détonner par le choc ou par la

chaleur. On peut séparer de ces sels Facide bromique par

l’acide sulfurique, comme on le fait pour l’acide clilorique.

Le brome s’unit avec le chlore, l’iode^ le soufre, le phosphore,

l’arsenic, le sélénium, l’hydriodure de carbone; quelques-

unes de ces combinaisons ont été étudiées avec soin par l’un

de nos plus habiles chimistes, M. Serrulas, à qui les sciences

doivent déjà de nombreux travaux. Les expériences faites par

ce savant, et les travaux et observations faites sur le brome,

ont été consignés dans les Annales de Chimie pour 1826
,
mois

d’août et de novembre; pour 1827 ,
mois de janvier, juin

et août*

Le brome n’a pas encore été employé en Médecine
,
mais il

n’est pas douteux que l’étude de ses propriétés ne le fasse

ranger par la suite dans la classe des substances qui peuvent

être utilement employées par les praticiens. C’est aux pharina*-

ciens-chimistes
,
placés près des salines, qu’on devra cet emploi

;

pour cela, ils n’ont qu’à extraire ce produit des eauxmières

des salines et le mettre dans le commerce. Les essais sur ce corps

devenant moins coûteux, il n’y a nul doute que ce produit,

analogue au chlore et à l’iode
,
ne soit bientôt employé.

. • (A. C.)

MURIER NOIR. Morus nigra, L. -^Rich. Bot. méd.
,

t. I,

p. 197. (Famille des ürticées
,
tribu des Artocarpées. Monoecie

Tétrandrie,L .)
La patrie primitive de cet arbre, au

j
ourd’hui assez

commun dans les jardins, n’est pas positivement déterminée. On

I

croit communément qu’il est originaire de la Chine, d’où il aurait

été transporté en Perse
,
puis en Europe. Quelques-^uns disent

qu’il croît spontanément en Perse. Dans les jardins
,

le mûrier

ij noir est un arbre de moyenne taille
,
dont le tronc est revêtu

I

d’une écorce noirâtre. Ses feuilles sont alternes, pétiolées, cor-

diformes, aiguës, dentées en scie et pubescentes, quelquefois

I
divisées plus ou moins profondément en trois ou cinq lobes.

[
Les fleurs sont souvent dioïques

,
et dans les jardins on ne cul-

I live ordinairement c|ae les individus femelles. Les fruits
,
que

i Tome III. 34
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l’on nomme mûres, sont ovo’ides-allongés, d’un rouge pourpre

presque noir, mamelonne's comme les framboises, mais avec

cette diffe'rence, que leur partie charnue est formée par le ca-

lice, tandis c[ue dans la framboise
,
c’est le péricarpe lui-même

qui est succulent. Les mûres ont une saveur mucilagineuse lé^

gèrement sucrée et aigrelette, et leurs propriétés sont les

mêmes que celles des framboises et des cerises. Ainsi le suc

abondant qu’elles contiennent sert à préparer des boissons

rafraîchissantes et un sirop employé fréquemment dans les

inflammations de la gorge. L’écorce de la racine de mûrier a

une saveur amère, légèrement âcre. Quelques médecins en ont

fait usage comme vermifuge contre le tæniaj ils en adminis-

traient rinfusion à la dose d’un à deux gros pour huit onces

d’eau bouillante.

Une autre espèce de mûrier offre beaucoup d’intérêt à

cause de ses feuilles dont on nourrit la chenille qui fournit la

soie. C’est le Mûrier blanc, Moi^us alba, L.
,
arbre de la taille

du précédent, originaire de la Chine, maintenant naturalisé

dans toutes les contrées méridionales de l’Europe. Ses feuilles

sont cordiformes, aiguës, simplement dentées ou plus ou

moins profondément et irrégulièrement lobées, glabres et lui-

santes en dessus, pubescentes en dessous. Les fruits sont sem-

blables à ceux du mûrier noir
^
mais blancs. Cet arbre offre

plusieurs variétés qui se distinguent par la figure
,
la grandeur,

la couleur de leurs feuilles
,
et par la grosseur de leurs fruits.

Le mûrier blanc n’est pas difficile dans sa culture
;
néan-

moins la nature du terrain et son exposition influent sur

la qualité de la soie. Celle-ci est d’autant plus fine et plus ré-

sistante que les mûiiers ont crû dans des terrains plus secs et

plus élevés. La culture du mûrier blanc s’est propagée jusque

dans les pays septentrionaux de l’Allemagne. Aux environs

de Berlin
,
un roi de Prusse forma de grandes plantations

de mûriers qui sont encore dans un état prospère. Le jardin

des Tuileries, à Paris, au temps de Henri IV, était planté de

mûriers qui ont tous disparu pour faire place aux superbes

marronniers d’Inde que l’on y voit aujourd’hui. Nous ne
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doutons pas que Ton puisse acclimater le mûrier blanc dans

presque toutes les parties de la France, et il serait à de'sirer

que le gouvernement stimulât par des encouragemens les essais

des agriculteurs à cet egard.

On donne vulgairement le nom de mûres
,
dans plusieurs

pays, aux fruits de la ronce des baies, Rubus friiticosus^ h*

Ronce. < (G... N.)

MUSC. Mcschus orientalis

)

officin. Substance onctueuse,

grumeleuse
,
d’un brun noirâtre

,
d’une saveur âcre le'gèrement

amère
,
d’une odeur forte et extraordinairement diffusible. Il

suffit d’une quantité' minime de cette substance pour parfumer

des corps d’une assez grande étendue
,
pendant un temps très

long, et sans qu’elle paraisse perdre de son poids; aussi le

musc est-il cité comme un des exemples les plus évidens de

l’extrême divisibilité de la matière. L’animal qui fournit cette

substance est une espèce de chevrotain
,
genre dont la différence

avec les ruminans ordinaires, et même avec les cerfs, ne consiste

que dans l’absence des cornes. Cet animal est nommé, par une

sorte de métonymie, Musc {Moschiis moschiferus

,

L.
,
etPallas,

SpiciL zool^ fasc. 12
, p. 5i

) Il habite les montagnes boisées

du Tbibet, de la Daourie et la Tartarie, c’est-à-dire de tout

le vaste espace asiatique compris entre l’Asie-Mineure
,
l’Inde,

la mer du Nord et la Chine. Sa taille est celle d’un che-

vreuil de six mois
;
sa bouche est fendue jusqu’aux molaires

;

de chaque côté de la mâchoire supérieure des mâles
,
sort une

longue canine c|ui n’est seulement que rudimentaire dans les

femelles. Son pelage varie suivant les âges
;
mais un caractère

constant de ce pelage
,
c’est d’avoir sous le cou

,
depuis la gorge

jusqu’au poitrail, deux bandes blanches bordées de noir, en-»

fermant entre elles une bande noire. La bourse à musc, de 5 à

6 pouces de tour et longue de 2 pouces et quelc|ues lignes,

s’étend au-dessus de la verge, entre celle-ci et le nombril, sans

être nulle part adossée à la peau. Pal las
,
qui a donné des dé-

tails anatomiques très exacts sur cet animal, dit que la mem-
brane exhalante de cette poche est sèche et raide comme l’épi-

derme liumain
;
mais elle est entourée d’un tissu cellulaire

34 . •



53a MUSC.

rempli de vaisseaux. La surface exhalante de cette membrane

est comme déchiquetée en petites languettes ou valvules iné-

gales. Vers l’orifice
,
cette surface est lisse et projette quelques

longs poils que l’on retrouve quelquefois dans le musc. Le

pourtour de l’orifice est lubréfié par de petites glandes. Le

musc, même sur l’animal vivant, forme une masse sèche,

compacte en dehors, où l’on voit l’empreinte des petites val-

vules de la poche
;
le centre de la masse est très peu compacte

quelquefois vide, le globule ou noyau ne se formant que par la

compression concentrique des dernières couches exhalées. La

bourse n’en contient pas plus de six drachmes dans les adultes,

et de deux dans les vieux. Pallas suppose que Tutilité du musc,

relativement à ranimai, est de servir de stimulant de volupté

pour les femelles dans l’accouplement. La compression de la

bourse en exprime alors une certaine quantité de musc non

encore solidifié qui se répand sur la vulve de la femelle. Celle-

ci manque de bourse musquée
,
quoiqu’on lui en ait at-

tribué aussi bien qu’au mâle. M. Oken a
,
dans le second

cahier de VIsis pour 1826, donné une figure et une des-

cription de cette bourse, laquelle confirme les détails que

nous avons empruntés à Pallas. La sécrétion du musc peut

être assimilée, selon Oken
,
à la matière sébacée du prépuce

chez les autres animaux.

Les clievrotains-muscs sont presque innombrables dans toutes

les montagnes que nous avons dit être leur patrie
;
cependant ^

comme ce sont des animaux nocturnes, on ne les rencontre

pas facilement. Le musc qu’ils fournissent varie de qualité

suivant les divers pays. Celui des Alpes voisines de la Sibérie

et de la Daourie est peu odorant, tandis que celui de Ton-

quin est d’une excellente qualité; ce dernier est contenu dans

des poches dont le poil tire plus ou moins sur le roux. Dans le

commerce ,
on donne au musc du Thibet le nom de musc ka-

bardin ; il est renfermé dans des poches dont le poil est blan-

châtre et comme argenté. Il est en général plus sec cpie le musc

de Tonquin ,
d’une odeur moins forte, moins tenace, et con-

séquemment moins estimé.



I

MUSC. 533

Le musc Tonquin a été analysé par MM. Blondeau et Gui-

bourt
,
qui l’ont trouvé composé des principes suivans :

I®. d’eau; 2°. d’ammoniaque; 3 °. de stéarine; 4“* d’élaïne
;

5®. de cholestérine; 6®. d’huile acide combinée avec Fammo-r

Iliaque
;

7®. d’huile volatile
;

8°. d’hydro-chlorates d’ammo-^

Iliaque, de potasse et de chaux
;
9®. d’un acide indéterminé en

partie saturé par les mêmes, bases
;

10®. de gélatine; ii®. d’al-

bumine; 12®. de fibrine; i 3°. d’une matière très carbonée so-

luble dans l’eau
;

d’un sel calcaire soluble à acide combus-

tible
;

i5®. de carbonate et de phosphate de chaux; 16®.- de

poils et de sable.

Cette analyse fait voir combien est compliquée la composi-,

tion chimique du musc. La quantité d’eau et celle de l’am-

moniaque libre varient selon la dessication plus ou moins

grande de cette substance. Les matières grasses
,

c’est-à-dire

la stéarine et l’élaïne, sont semblables à celles du mouton et

des autres ruminans
;
la cholestérine

,
à celle des calculs bi-

liaires. En définitive, il résulte des recherches chimiques de

MM, Guibourt et Blondeau, que le musc offre à la fois les

principes que Ton rencontre dans les sécrétions et les excré-

tions animales. On ne peut l’assimiler simplement à ces der-

nières
,
vu la quantité de gélatine, d’albumine, et même de

fibrine qu’il contient
;
il doit donc être considéré plutôt comme

une sécrétion
;
d’ailleurs nous avons parlé plus haut de Fopi-

nion de Pnllas sur les fonctions qu’il remplit dans l’animal
^

»

vivant;

Le musc éprouve, à l’aide du temps
,
une altération que fa-

vorise la manière dont les marchands ont coutume de le con-

server. Ils le placent alternativement dans des lieux humides

et dans des vases hermétif^uement fermés. L’humidité déve-

loppe Fammoniaque, qui à son tour agit sur les matières grasses

et les convertit en une sorte de savon ou d’adipocire. Mais

cette altération n’est jamais assez forte pour enlever au musc

les principes volatils d’où dérivent ses propriétés
;

caiVj ainsi

que nous l’avons exprimé au commencement de cet article, ces

principes SQnt éminemment tenaces, quoique d’une extrême

diffiisibilitél
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Le musc est un médicament très excitant, qui paraît agir

principalement sur le système nerveux
,
et qui conséquemment

est employé dans les névroses. Les cas où on en a obtenu le

plus de succès
,
sont les maladies aiguës ataxiques

,
comme les

fièvres typhoïdes accompagnées de délire ou d'affection spas-

modique de quelque organe particulier. On Fadministre en

poudre délayée dans une potion appropriée
,
ou en pilules

,
à la

dose de 2 à 8 grains
,
que l’on porte quelquefois à plus d’un

demi-gros. Sa teinture est aussi une préparation usitée à la

dose de i scrupule à un demi-gros. L'eau distillée du musc

est fort odorante; on peut en donner de i à 3 onces. Tout le

monde sait que le musc à très petite dose est un parfum fort

en vogue chez certaines personnes qui ont intérêt à pallier

quelques odeurs plus désagréables. D’autres l’emploient à des

fins tout-à-fait différentes; car il passe pour un des meilleurs

aphrodisiaques connus.

Le haut prix du musc est un puissant motif de sophistica-

tion. Afin d’en augmenter le poids, on introduit du sable,,

quelquefois même du plomb
,
dans les petites ouvertures des

poches
;
souvent les falsificateurs ont l’art d’extraire de celles-

ci le musc, cpa’ils remplacent par un mélange de sang desséché,

ou d’asphalte
,
avec un peu de musc. Ces fraudes sont faciles à

reconnaître
,
pour peu qu’on y fasse attention. Le sang dessé-

ché devient très fétide lorsqu’on l’humecte et qu’on l’expose

à une température suffisante
;
l’asphalte a une cassure luisante

et brûle avec flamme, tandis que le musc est terne dans sa

cassure et se convertit en charbon sans répandre de flamme.

(G-.. .N.)

MÜSG ARTIFICIEL. On connaît, en Allemagne, sous le

nom de musc artificiel
(
Moschus artijicialis

)
une résine jaune

qui a l’odeur du musc
,
et qui s’obtient en traitant une partie

d’huile de succin rectifiée avec 4 parties d’acide nitrique

ajouté par petites portions, laissant le mélange en repos peu--

dant quelques jours
;

il se précipite une matière qu’on lave

ensuite à l’eau chaude. C’est cette matière qui est le musc arti-

ficiel. (G... N.)
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MUSC IlNDIGÈiHE. On a donne ce nom à la liente des va-

ches (jui a été séchée au soleil et (jui a acc[uis une oueur de

musc. (Bouillon Lagrange, Ann. de Chim., t. XLVII
,
p- 'Jo.)

(A. G.)

MUSCADIER. Mjrisiica mosehatay Thunberg. — Rich.

Bot. méd.
,

t. I
,
p. 189. (

Famille des Myristicées. Dioecie

Monadelphie, L.
)
C’est un arbre qui croît dans les Moluques

et particulièrement au groupe des îles de Banda. En les

muscadiers étaient si communs dans les Moluques
,
qu ils

produisaient annuellement i63ooo livres pesant de muscades,

et /|3ooo livres de macis
;
mais un violent ouragan fit périi\

en 1798 ,
une grande partie de ces arbres précieux. Ils ont été

transportés, en 1770. et 1772, dans les colonies françaises par

les soins de Poivre, administrateur des îles de France et de

Bourbon, où ils se sont parfaitement naturalisés. On cultive

également le muscadier avec quelques, succès à Cayenne et dans

les Antilles
;
mais il n’y est pas encore assez répandu pour que

ces pays puissent fournir des muscades au commerce.

Le muscadier s’élève à environ 3o pieds de haut
;

il porte

des feuilles alternes ,
ovales-lancéolées

,
entières, acuminées,

marquées de nervures latérales et régulières. Les fleurs sont

dioïques, disposées en faisceaux solitaires aux aisselles des

feuilles. Aux fleurs femelles succèdent des fruits drupacés en

forme de poires, à pou près de la grosseur d’une peche, marqués,

d’un sillon longitudinal
,
chacun renfermant une graine grosse,

ovoïde, solide, dure, marbrée à l’intérieur, revêtue dans

presque toute son étendue d’un arille inégalement découpé et

de couleur rouge carnée. Cette graine est la muscade, et sou

arille le macis. Ces deux substances sont les seules parties psi-

tées; le brou se dessèche, et on le rejette ordinairement. Il

n’y a que dans les collections destinées aux études carpolo-

giques que l’on trouve les fruits de muscadier complets
;
le

commerce livrant toujours à part les muscades et le macis.

Les muscades du commerce sont tantôt ovoïdes
,
tantôt al-

longées, formes qui peuvent dépendre de deux espèces dis-

tinctes, ainsi que Thunberg l’a établi, ou de deux variétés de
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la même espèce, d’après l’opinion de Lamarck, qui a donne' k

celle-ci le nom de Mjristica aromatica.

La muscade allonge'e ou elliptique est nomme'e muscade
mâle

y
probablement parce qu’elle est plus grosse que l’autre

;

on lui donne encore le nom de muscade sauvage

,

parce qu’on

ne se donne pas la peine de la cultiver
,
attendu qu’elle est in-

férieure sous plusieurs rapports à la muscade arrondie. Elle

est longue' d’un pouce et demi à deux pouces, plus légère et

moins aromatique que l’autre sorte de muscade
,
et très sujette

à être piquée des vers. Le brou est recouvert d’un épiderme

cotonneux, tandis qu’il est glabre dans la muscade cultivée,

et le macis, au lieu d’être lacinié, se divise simplement en trois

ou quatre bandes re'gulières qui se réunissent au sommet de

la graine.

La muscade ovoïde ou arrondie porte
,
par opposition avec

la précédente sorte
,
les noms de muscade femelle et muscade

cultivée. Elle est grosse comme une petite noix
,
ridée et sil-

lonnée en tous sens, d’un gris rougeâtre sur les parties sail-?

lantes
,
et d’un gris cendré dans les sillons

;
sa consistance est

dure et onctueuse
;
son odeur forte

,
aromatique et agréable

;

sa saveur huileuse, chaude et âcre. Le macis ou l’arille qui la

recouvre est divisé, en lanières profondes et irrégulières

,

d’une couleur de chair ou jaune-orangée claire
;

il est épais
,

sec, souple et onctueux
,
d’une odeur forte et d’une saveur

âcre. La muscade est souvent rongée par des larves d’insectes

ou par d’autres vers
;
pour cacher ces défauts

,
quelques coin-?

merçans en bouchent les trous avec une pâte composée de

poudre et d’huile de muscade
,

restauration dont il est sou-?-

vent, difficile de s’apercevoir, si ce ii’est en cassant la mus-

cade.

Par expression à chaud
,
on extrait de la muscade et du ma-?

cis une huile solide mixte
,

c’est-à-dire composée d’huile fixe

et d’huile volatile qui la colore en jaune et lui communique

une odeur fortement aromatique- On la prépare dans les pays,

où croît le muscadier, avec les fruits dont la qualité est infé-=

rieure. V ^ Huile de muscade.
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Selon M. Bonastre, 5oo parties de muscade sont composées :

î®. de matière blanche insoluble (
stéarine), 120

;
2®. de ma-

tière butyreuse colorée soluble (
élaïne

) , 38; 3°. d’huile vola-

tile, 3o; 4®. d’un acide, 4; 5®. de fécule, 12
;
6®. de gomme,

6
;
résidu ligneux et perte, 290 ;

total, 5oo.

On doit à M. Henry une analyse du macis
;
en voici les ré-

sultats ; i®. une petite quantité d’huile volatile; 2°. beaucoup

d’huile fixe, odorante
,
jaune

,
soluble dans l’éther, insoluble

dans l’alcool même bouillant
;
3®. une quantité à peu près

égale d’une autre huile fixe, odorante
,
colorée en rouge

,
so-

luble dans l’éther et l’alcool
; 4^ une matière gommeuse par-

ticulière ayant des propriétés analogues à celles de l’amidine

et de la gomme, et formant environ un tiers des principes

constituans du macis.

La muscade est beaucoup plus employée comme aromate

que comme médicament. Les alimens dans lesquels on la fait

entrer, en même temps qu’ils sont plus sapides et plus agréa-

bles, se digèrent aussi plus facilement
,
ce qui résulte de la pro-

priété excitante de cetaromate. Rarement on l’administre seule,

mais elle fait partie de beaucoup de médicamens composés.

Associée à l’alun
,
Gullen et Fr. Hoffmann ont vanté ses effets

fébrifuges. (G...N.)

MYLABRE DE LA CHICORÉE. Mjlabris CicUrii

,

Fabr. et

Olivier. Insecte dé l’ordre des Coléoptères
,
section des Hété-

romères
,
tribu des Cantharidies

,
qui vit sur la chicorée

,
les

chardons et d’autres plantes de la famille des Synanthérées ,

dans les contrées chaudes de l’Europe. H est long de 6 à

7 lignes, noir, velu, avec trois bandes jaunes, dont la pre-

mière est divisée en deux taches sur les étuis. Cet insecte pos-

sède des propriétés vésicantes comme les cantharides et les

méloës; en Italie et particulièrement à Naples, il remplace

ordinairement la cantharide. D’après quelques passages de

Pline, il paraît que les anciens lui donnaient le nom de can-

tharides
;
car les meilleures cantharides étaient décrites comme

inarquées de bandes jaunes transverses. M. le docteur Bre-

tonneau a fait récemment des essais sur le niylabre de la ehi-*
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Corée
,
et il a conclu de çes essais que ce mylabre contenait de

la cantliaridine

.

M. Robiquet a confirmé le fait annoncé par ce

médecin
;
il a présenté à TAcadémie de la cantliaridine extraite

du mylabre
;
cette substance est accompagnée d’une huile jaune

qui la colore fortement.

D’autres espèces de mylabres sont, en divers pays, employées

aux mêmes usages que le mylabre de la chicorée. Ainsi
,
le

Mjlahris pustulaia d’Olivier est le vésicatoire des Chinois,

qui en font une exportation assez considérable au Brésil. On
dit qu’à Rio de Janéiro

,
on ne se sert pas d’autres vésicans.

(G... N.)

MYRIAPODES, r. Insectes.

MYRICA, Genre de plantes, type d’une nouvelle famille pro-

posée par Richard père
,
sous le nom deMyricées, et renfer-

mant plusieurs espèces utiles. Telles -sont principalement les

deux suivantes : i°. le Mjrrica gale

,

petit arbrisseau ranieux

qui croît dans le nord et l’ouest de l’Europe
,
et qui exsude

une substance résineuse et aromatique. On connaît cet arbris-

seau sous les noms de galé odorant, piment rojal

,

et piment

aquatique. V. ce dernier mot. 2°. Le Mj'rica cerifera
,
L.

,

autre arbrisseau originaire de l’Amérique septentrionale, main-

tenant cultivé avec succès sous le climat de Paris
,
et dont les

fruits sont recouverts d’une matière cireuse. V* Cire végétale

et MYRiciNE.,Le Mjrica cordifolia, arbuste buissonneux très

commun au Cap de Bonne-Espérance
,
fournit une grande quan-

tité de cire,que l’on extrait de ses fruits absolument de la même
manière qu’on le fait en Amérique de ceux du Mj'rica cerifera.

La couleur de cette cire est d’un gris cendré. Les colons en font

de la chandelle
,
et les Hottentots la mangent comme du fro-

mage. (G... N.)

MYRICINE. Nom donné par John à une substance particu-

lière qu’il a isolée de la cire, et qui jouit des propriétés sui-

vantes : elle est
,
suivant cet auteur

,
insoluble dans l’éther et

dans l’alcool
,
soit à froid

,
soit à chaud

;
elle se dissout dans

les huiles fixes et volatiles
;
elle n’est pas précipitée des Imiles

de la première espèce
;
elle est fusible à une chaleur do à
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6o® ceuügvades ;
elle est un peu glutineuse, mais avec la con-

sistance de la cire ;
son poids spécifique est de 0,900. La my-

ricine s’obtient en faisant bouillir la cire dans l’alcool
,
qui

dissout une autre matière que John a désignée sous le nom de

cérine f et la myricine reste seule. D’après un nouveau travail

dû à MM. Boudet et Boissenot, la myricine est inaltérable par

les alcalis caustiques
;
elle est susceptible de se volatiliser en

grande partie sans éprouver de décomposition
;

elle se rap-

proche des corps gras du troisième genre, la choiesterme ,1e—

thaï, etc. Selon ces mêmes auteurs, la myricine, au lieu

d^être accompagnée de la cérine seulement
,
dans la cire

,

s’y trouve avec une autre substance que ces auteurs ont cru

devoir nommer céraïne. V

*

le mot Cire et le Mémoire de

MM. Boudet fils et Boissenot. {Journ. de Pharm.
,
janv. 1827,

p. 38. )
(^*

MYRISTICA MOSCHATA. V. Muscadier.

MYROBALANS, ou par corruption MYROBOLANS. Frucius

Mjrobalani officin. On faisait autrefois un grand cas en Méde-

cine de ces fruits, qui subissent maintenant le sort d’une foule

d’autres drogues vénérées par les anciens, c’est-à-dire qui sont

tombées dans l’oubli le plus profond. Si nous consacrons un

article aux myrobalans
,
ce n’est point parce que nous pensons

qu'on doive réhabiliter leur réputation
;
mais dans un Dic-

tionnaire des Drogues, c’est une sorte d’hommage que leur

antique célébrité rend obligatoire. Néanmoins
,
comme nous

avons une foule de meilleures choses a dire sur des sujets

d’une importance plus réelle, on nous pardonnera de nous

des diverses espèces de myrobalans.

Ce furent les médecins arabes qui les premiers introduisi-.

rent ces fruits dans la Thérapeutique. On les tirait de l’Inde,

et leur valeur était très considérable
,
surtout cà une époque où

ils étaient fort recherchés
,
à raison de leur origine en quelque

sorte mystérieuse
,

ainsi que de leurs prétendues propriétés,

Aujourd’hui que l’on n’en fait aucun usage
,
leur origine est

parfaitement dévoilée
j
et l’on sait qu^ils proviennent de divers
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végétaux, principalement des espèces dé Terminalia , nommés
vulgairement badamiers, que nous allons indiquer successi-

vement.

Myrobalans chébüles. Ils sont ovoïdes, allongés, de la gros-

seur d'une datte
, ordinairement en forme d’olive

;
leur lon-

gueur est de i5 à i8 lignes; leur plus grande épaisseur, d’en-

viron 10 lignes. Extérieurement ils sont brunâtres
,
lisses, lui-

sans
,
marqués de cinq côtes longitudinales peu apparentes.

Coupés transversalement
,

ils offrent une partie charnue de

2 lignes environ d’épaisseur, brunâtre et comme marbrée,

croquante et acide
;
un noyau allongé

,
marqué de dix côtes

longitudinales
,
dont cinq sont plus saillantes. Ce noyau

,
dont

l’épaisseur est d’environ 5 lignes, renferme dans sa cavité

centrale
,
un embryon dont les cotylédons sont minces et rou-

lés plusieurs fois sur eux-mêmes. Ces myrobalans sont certai-

nement les fruits du '^Terminalia Chebula, Pvoxbugh
,
ou

rohalanus Chchula , Gærtn.
,
De fruct. j tab, 97 ,

et non ceux

du Balanites œgj'ptiaca, Delile, Flore d’Égypte, ainsi qu’on l’a

répété, d’après quelques ouvrages
,
dans le nouveau Codex de

la Faculté de Paris. A la vérité
,

les fruits du Balanites ont

beaucoup de conformités avec les myrobalans
,
mais leur

embryon n’est pas roulé comme dans les fruits des Terminalia,

Myrobalans citrins. Ils .sont de moitié moins gros que les

précédens
,
rarement en forme de poires

;
leur couleur varie du

jaune au brun
;
leur partie charnue est sèche, jaunâtre, as-

tringente et absolument conformée comme celle des myroba-

lans chébüles. Ils ne sont qu’une variété des fruits de l’arbre qui

produit ceux-ci
,
quoiqu’on en ait formé une espèce particu-

lière sous le nom de Terminalia eitrina.

Myrobalans indiques. Leur forme est irrégulière et allongée
;

ils sont souvent terminés en pointe aux deux extrémités
,
noi-

râtres et ridés longitudinalement. Leur longueur n’est que de

4 à 8 lignes
,
conséquemment de la moitié des chébüles. Leur

cassure est noirâtre, compacte, n’offrant qu’une simple ébauche

de noyau sans amande. En conséquence, ils paraissent être les

fruits du 'Ferminalia Chihiila, cueillis avant la maturité. La
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saveur de ces myrobalans est beaucoup plus astringente que

dans les précédentes sortes.

Myrobalans bellirics. Ils sont noirâtres
,
ovoïdes, ou quel-

quefois entièrement globuleux
,
de la grosseur d’une petite

noix, à cinq côtes peu marquées; leur surface est brunâtre

,

terne et comme terreuse
;
leur chair est peu épaisse

,
d’une sa-

veur astringente légèrement aromatique; le noyau et Famande

sont plus gros que dans les autres myrobalans. Ces fruits sont

encore produits par une espèce de 'rerminalia qui a pour sy-

nonyme le Mjrobalanus Bellirica de Gærtener.

Myrobalans emblics. Ils se distinguent facilement des espèces

dont nous venons de tracer la description par leur forme et

leur structure. Ils tirent leur origine d’une plante qui n’a

aucuns rapports avec les Terminalîa. C’est le Phjllantlius

Ernblica, L.
,
arbrisseau du Malabar, c[ui appartient à la fa-

mille des Eupliorbiacées. Les myrobalans emblics sont noi-

râtres
,
globuleux

,
déprimés au centre

,
de la grosseur d’une

cerise
,

offrant six côtes très obtuses séparées par des sillons

profonds
;
leur partie extérieure est charnue, épaisse de 2 lignes

au moins, se séparant en six valves; le noyau ou coque est

également à six côtes et s’ouvre en six parties. On employait

autrefois ces fruits comme purgatifs. On les fait servir dans

l’Inde
,
au tannage des cuirs et à la teinture en noir.

La saveur astringente ou acidulé des vrais myrobalans in-

dique des propriétés qui peut-être ne sont pas sans énergie.

Cependant
,
nous le répétons, ils sont aujourd’hui totalement

négligés des médecins.

On a encore donné le nom de myrobalans à des fruits dru-

pacés qui ont quelque analogie avec ceux des l'erminalia.

Ainsi deux espèces de Spondias (S. lutea et 6". piirpurea, L.),

arbres de la Famille des Térébinthacées
,
fournissent des fruits

que l’on connaît vulgairement sous le nom de mjrohalans ou
prunes mombin. Le fruit de l’icaquier

( Chrjsobalanus Icaco^

L. ) a aussi été considéré comme un myrobalan. V. Chrysoba-

^ANUS. (A. R.)

MYROSPERMÜM. C’est le nom générique proposé par Jac-
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qiiin et admis par De Candolle
(
Prodrom. Sj'st. veget, nat

.

,

V. II, p. 95 )
pour les deux arbres qui fournissent les baumes

du Pérou et de Tolu. Mutis, Linné fils, MM. Kuntb et Acn.

Richard ont employé le mot Mjroxjlon ou Mjroxjlum.

V. Baume de Pérou et Baume de Tolu. (G...n.)

MYROXYLON ou MYROXYLÜM PERUIFERUM et TOLüI-
FERÜM. /Y Baume de Pérou et Baume de Tolu.

MYRRFfE. MjrrrJia. Gomme-résine qui nous vient d’Arabie

et d’Abyssinie
,
sans que l’on sache quel est le végétal qui la

fournit. Quelques-uns veulent, d’après Bruce
,
que ce soit un

Mimosa^ d’autres, et c’est l’opinion la plus probable, attri-

buent la myrrhe à une espèce du genre Amj'ris

,

ou à une

autre plante de la famille des Térébinthacées. Enfin, nous

ajouterons que Loureiro a pensé que la myrrhe était fournie

par un arbre de Chine, qu’il décrivit sous le nom de Laurus

Mjrrha. Cette question a paru assez importante à la Société

Médico-Botanique de Londres pour qu’elle proposât derniè-

rement un prix à ce sujet; mais il nous semble que la déci-

sion de cette question n’est pas une affaire d’étude de cabinet,

et qu’il faut l’attendre seulement d’un voyageur qui serait en

même temps botaniste instruit. Or nous ne croyons pas que

pour 600 francs et la gloire d’avoir tro-uvé l’arbre de la myrrîie,

on veuille s’exposer aux dangers d’un voyage en Arabie.

La myrrhe est en larmes pesantes, rouges, irrégulières, comme
efïlorescentes

,
demi-transparentes

,
brillantes et vitreuses dans

leur cassure. Les plus grosses offrent assez souvent des stries

courtes et semi-circulaires que l’on a comparées à des coups

d’ongle
,
et qui leur ont valu le nom de injrrlie onguiculée.

Les stries paraissent être le résultat de la dessication de la

myrrhe au moment où elle découle à l’état liquide de l’arbre.

On trouve quelquefois une sorte de myrrhe en grosses larmes

jaunâtres, lactescentes, dont l’odeur et la saveur ont de l’a-

nalogie avec celles du bdellium.

La saveur de la myrrhe est amère et résineuse
;
son odeur

fortement aromatique
,
assez agréable. Elle est grasse et hui-

leuse sous le pilon
,
ce qui tient à un peu d’huile volalüe
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que retient sa re'sine. Voici les proportions des principes

constituans de cette substance, selon M. Pelletier ( Ann.

de Chim.
,

t. LXXX, p. 4^) : gomme soluble
,
66

;
re'sine im-

prégne'e d’une petite quantité' d’huile volatile, 34. Cette

proportion plus conside'rable de gomme fait que la myrrhe est

plus soluble dans l’eau que dans l’alcool. C’est dans la re'sine

odorante de cette substance que re'sident ses proprie'te's me'di-

cales. La gomme contenue dans la myrrhe diffère
,
selon

M. Braconnot
,
de toutes les autres gommes par les proprie'te's

suivantes : 1°. elle acquiert de la cohésion par la chaleur, qui

la rend en partie insoluble dans l’eau
,
quand, la solution est

évaporée
;

elle fournit de l’ammoniaque par la distillation

et donne de l’azote avec l’acide nitric[ue
;
3°. elle précipite le

plomb
,
le mercure et l’étain de leurs dissolutions.

Administrée à une petite dose
(
10 à 60 grains en poudre

ou en pilules ) ^ la myrrhe est excitante et tonique
;
on l’em-

ployait beaucoup autrefois à l’intérieur comme emméiiagogue,

et à l’extérieur, particulièrement dans les maladies des os,

telles que la carie et la nécrose. La teinture alcoolique est la

forme sous laquelle la myrrhe est le plus fréquemment mise

en usage.

La myrrhe fait partie de plusieurs préparations officinales,

telles que la thériaque
,
la confection d’hyacinthe

,
le baume

de Fioraventi
,
les pilules de cynoglosse

,
etc.

M. Vauquelin a obtenu
,
en traitant par l’alcool la racine

d’une graminée de l’Arabie et de l’Inde
(
Andropagon Schœ-

nanihus

,

L.), une huile épaisse
,
"d’une saveur très âcre

,
et

qui a exactement l’odeur de la myrrhe. Unie à une substance

gommeuse
,
cette huile forme une myrrhe artificielle qui imite

parfaitement la myrrhe naturelle. (G. . .n.)

MYRTÂGÉES ou MYRTINÉES. Mjrlaceæ

.

Famille natu-

relle de plantes dycotylédones à étamines périgynes
,
dont le

myrte commun est le type. Elle se compose d’un grand nombre

d’arbres et d’arbrisseaux
,
tous originaires des climats chauds,

et remarquables par l’élégance de leur port et de leur feuillage.

Les fleurs ont un calice adhérent avec l’ovaire
,
et terminé par
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quatre ou cinq dents persistantes
; la corolle est à quatre ou

cinq pétales ordinairement plissés et chiffonnés avant leur épa-

nouissement
;
les étamines sont insérées sur le calice, ordinai-

rement sur plusieurs séries en nombre multiple des pétales
;
le

fruit est généralement une baie à une ou plusieurs loges qui

renferment plusieurs graines.

Dans les vraies Myrtacées
,
les feuilles

,
les calices

,
et toutes

les parties vertes
,
sont ordinairement criblées de glandes vé—

siculeuses pleines d’une huile volatile très odorante. Si dans

quelques-unes les glandes ne sont pas visibles par transparence,

c’est que le tissu de ces feuilles est trop coriace. Le grenadier

qui était associé aux Myrtacées manque de glandes vésicu-

leuses
,
mais cet arbre fait maintenant partie d’une nouvelle

famille naturelle^ qui se distingue des Myrtacées, non-seule-

ment par Cette particularité, mais encore par d’autres carac-

tères tirés des organes de la fructification.

Cette famille renferme plusieurs plantes intéressantes par

leurs produits, telles que le Melal^^uca Leucadendron qui four-

nit l’huile de cajéput, le giroflier, le myrte ordinaire, les

Mjrlus Pimenta et carjophjllala

^

le goyavier, le jambo-

sier, etc. V. ces mots.
<
(A. R.)

MYRTE COMMUN. Myrius communis

,

L. — Rich. Bot.

méd.
,

t. Il
, p. 49^* (

Famille des Myrtacées. Icosandrie Mo-

nogynie, L. ) Arbrisseau élégant qui, dans les pays où il croît

spontanément, atteint une hauteur de i5 à 20 pieds. Il est

très commun dans les parties méridionales de l’Europe, en

Orient, en Asie et en Afrique dans le bassin de la Méditerranée,

Ses feuilles sont opposées, presque sessiles, petites, ovales-

aiguës et entières, fermes, d’un vert foncé, parsemées de

glandes translucides. Ses fleurs sont blanches
,
pédonculées et

solitaires aux aisselles des feuilles; elles doublent facilement

par la culture. Le calice adhérent avec l’ovaire est ovoïde à

cinq dents
;
la corolle a cinq pétales blancs, étalés, un peu

concaves; les étamines nombreuses; le fruit en baie ovoïde,

presejue noire
,
couronnée par les dents du calice.

On distingue plusieurs variétés dans le myrte commun.
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I

parmi lesquelles il en est quelques-unes dont les baies sont

grosses comme des cerises et d’un goût agréable. Une variété

remarquable par la petitesse de son feuillage est cultivée

I

fréquemment dans les jardins.

Le myrte était
,
dans Tantiquité

^
consacré au culte de Vénus

!
et de rAmour

;
c’était le symbole des plaisirs dans tous les fes-

] tins joyeux et dans les fêtes publiques. Son abondance dans les

» pays littoraux de la Méditerranée^ son odeur suave et sa verdure

j

perpétuelle furent les causes de la prédilection c[ue Ton accoi-

;
dait à cet arbre

^
de même c{ue dans nos fêtes religieuses

,
nous

! employons le feuillage des arbres toujours verts, tels que les

j

sapins
,

les buis
,
les ifs

,
parce qu’ils sont plus abondans

,
et à

? défaut des palmiers qui étaient les arbres sacrés des Juifs et des

j

premiers chrétiens. Toutes les parties du myrte, les feuilles sur-

I tout, contiennent en grande quantité un principe astringent

I dont on a tiré parti pour le tannage des peaux
,
et une huile vo-

1 latile très odorante. Il était autrefois employé comme tonique
i et légèrement stimulant dans les diverses espèces de catarrhes

j

chroniques. On en composait une eau distillée en usage chez

I

les dames comme cosmétique sous le nom à^eau d'ange, ainsi

j

qu’une pommade et une huile auxquelles on attribuait des

I

propriétés surnaturelles. C’était avec ces eaux et ces pommades
I
c{ue Ton s’imaginait pouvoir restituer à la nature sa fraîcheur et

I

sa fermeté flétrie par les ravages du temps ou par Tabus des

I voluptés.

Dans les pays chauds où le myrte croît spontanément, sa

; culture n’exige aucuns soins. On en fait des haies et des ri-

deaux de verdure qu’il suffit de tondre tous les ans, pour qu’ils

restent bien garnis. A Paris et dans les contrées septentrionales

où cet arbrisseau est cultivé pour l’agrément, on le conserve

dans des caisses que Ton rentre dans l’orangerie pendant Thi-

ver. Une terre substantielle lui convient
;

il faut Tai’roser

fréquemment pendant les chaleurs de Tété. On le multiplie

généralement par boutures et par marcottes.

Plusieurs espèces de myrtes exotiques sont remarquables par

leurs usages économiques. Ainsi le Mjriiis Ugni

,

Lamck., ar-

Tome III. 35
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brisseau qui croît clans i’Amerique méridionale, a des baies rou-

ges, arrondies ou ovales, et de la grosseur cFune petite prune.

Lesliabitans du Chili préparent avec ces fruits une liqueur aro-

matique qui a de l’analogie avec les meilleurs vins muscats. On
emploie aux mêmes usages \qs Mj'rius Luma et maxima, dé-

crits par Molina
(
Hist. nat. de Chili

)
qui, en outre, fournis-

sent un excellent bois de charronnage.

Le My'rtus Pimenta, L., que M. De Candolle place aujour-

d’hui parmi les Eugenia

,

est un grand arbre des Antilles dont

les baies servent à préparer l’aromate connu sous les noms de

toute-épice
y
piment de la Jamaïque , etc. V. ce dernier mot.

L’écorce aromatique
,
nommée cannelle giroflée dans la

Droguerie
,
est celle du Mjrtus carjophjllata qui croît dans

les îles de l’Amérique et dans l’Inde orientale. /^. Cannelle

GIROFLÉE. (G... N.)

MYTILUS. Nom scientifique latin du genre Moule, dont

une espèce est fréquemment consommée sur les tables.

y. Moule comestible. Linné avait placé dans ce genre le mol-

^lusque qui fournit les perles. V. Perle. (G. , .n.)

N
NACRE. On nomme ainsi la coquille aplatie

,
parée et polie

du mollusque qui fournit les perles, y. Perle. (G...n.)

NAGAS ( BOIS DE )
ou BOIS DE FER CEYLAN. Il est fourni

par un arbre de la famille des Guttifères et de la Monadeîphie

Polyandrie, L.
,
décrit anciennement sous le nom de Nagas-

sarium

,

par Rumph.
,
Herb. amboin. , 7 ,

tab. Il
,
et nommé

Mesuaferrea, par Linné. Son diamètre est considérable
;
et

sa pesanteur spécifique
( 1,094) est un peu plus considérable

que celle de l’eau; il est très dur, noirâtre, avec un aubier

jaune, susceptible d’un beau poli, et offrant alors sur un fond

brun foncé, un pointillé blanc serré. Ce bois a une odeur et

une saveur très fortes, analogues à celles du sassafras, qualités

qui sont dues à la présence d’une grande quantité d’huile vo-

latile contenue
,
non-seulement dans Pécorce

,
mais dans les
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c couches ligneuses, quoique M. Lassaigne
,
qui a analysé ce

) bois
(
Journ. de Pliann.^ t. X

, p. 169 ) ait annoncé que Té-

Qcorce seule était imprégnée d’huile volatile.

Le bois de nagas n’est pas très connu en Europe
;

il serait

} pourtant d’un emploi fort avantageux
,

soit comme bois de

I marqueterie, à raison de sa dureté et de son beau poli, soit

G comme médicament
,
pour son odeur et sa saveur qui

,

[) comme nous l’avons déjà dit
,

se rapprochent beaucoup de

G celles du sassafras. (G. . .n.)

NANCÉATES. On a donné ce nom à un genre de sels résul-

i tant de runion de l’acide nancéique avec les bases saRfiables.

r Ces sels ne sont pas employés. V. Acide nancéique.

NAPEL. Nom vulgaire d’une espèce d’aconit employée en

] Médecine. V. Aconit napel.

NAPHA. Nom donné en Pharmacie à la fleur d’oranger.

L’eau préparée avec ces fleurs est connue sous le nom Aqua
najjhœ.

NAPIITE. V. Huile DE pétrole.

N ARCÉINE. Nom donné à la morphine par M. Chaussier. On
I a donné le nom d’acétate de narcéine à l’acétate de morphine.

(A. C.)

NARCISSE DES PRÉS. Narcissus Pseudo-Narcùsus

y

L. —
:i Rich. Bot. méd.

,
t. I

,
p. io3 . Orfila, Leçons de Méd. légale,

£ tab. 2. (Famille des Amaryllidées. Hexandrie Monogynie, L.)

É Cette plante, à laquelle on donne les noms vulgaires de porillon,

aiaulty narcisse sawage , clocheite des bois

,

etc.
,
est assez

y commune dans les localités humides
,
surtout dans les bois de

[\ l’Europe tempérée et méridionale. Aux environs de Paris
,
et

)] notamment dans les bois de Vincennes
,
elle fleurit dès le mois

)j de mars. Son bulbe est arrondi
,
composé de tuniques très ser-

h rées. Ses feuilles sont linéaires
,

aplaties
,
obtuses

,
un peu

f( plus courtes que la hampe, qui est terminée par une seule fleur

r grande, jaune et légèrement inclinée
;
le limbe du périanthe

a est à six divisions ovales-aiguës
;
la couronne ou nectaire forme

îi un tube très long
,
campaniforme et frangé sur ses bords.

Les bulbes de ce narcisse
,
ainsi que ceux d’autres espèces

35 ..
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(
N. poelicus J odorus , Tazetta) qui croissent abonflamment

dans le Midi et que^l’on cultive partout dans les jardins
,
ont

une saveur amère
,
âcre et désagréable. Leur propriété émé-

tique est connue depuis long-temps, et elle a été constatée de

nouveau par les expériences de M. Loiseleur Deslongcliamps^

Selon ce praticien
,

les bulbes de narcisse réduits en poudre

et administrés à la dose de 20 à grains
,

et même un peu

au-delà, provoquent, suivant la susceptibilité individuelle,

d’abondans vomissemens.

Les fleurs de narcisse sont également vomitives
,
mais à un

degré plus faible. On les administre en poudre
,
à la dose d’un

demi-gros à un gros en suspension dans un véhicule édulcoré

et aromatisé. D’après l’analyse qu’en a publiée M. Caventou

{JoTjrn. de Pharm.

,

1816, p. 54o ), ces fleurs sont compo-

sées : 1°. de matière grasse odorante, 6 parties; 2°. de ma-
tière colorante jaune

, 44 J
gomme

, 24 ,
et de fibre végétale,^

26. MM. les docteurs Dufresnoy de Aalenciennes, et Loiseleur

Deslongscbamps, ont fait intervenir ces fleurs dans le traite-

ment de certaines affections spasmodiques
;

ils ont prétendu

en avoir obtenu quelque succès contre l’épilepsie
,
et surtout

contre la coqueluche
;
d’autres les ont vantées contre la dys-

senterie et les fièvres intermittentes , mais ces derniers effets

ne sont pas aussi constatés que l’efficacité de ces fleurs dans

la cocjuelucbe. Pour que les enfans prennent ce médicament

sans répugnance
,
on en prépare une infusion

,
un sirop et im

extrait, que l’on administre à des doses variées suivant l’âge

du malade et l’intensité de la maladie. Les expériences de

M. Orfila ont constaté c|,ue l’extrait des fleurs de narcisse
,
in-

géré
,
à la dose d’un gros à un gros et demi, dans le système

circulatoire d’un chien, et de 4 gros administrés parla bouche,

cause sa mort dans l’espace de moins d’une journée. En con-

sécjuence, les fleurs de narcisse des prés, prises à haute dose,

doivent être regardées comme un poison irritant dont le prin-

cipe semble résider dans sa matière extractive. (G...n.)

NARCOTINE OPIANE, Sel de Derosne y Sel cristallisable

de ropium ,
Substance cristalline de Vopium. Ce produit par-
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üculier, dont la découverte est due à M. Derosne, qui Eobtint

en 1802, n’a été trouvé jusqu’à présent que dans l’opium. On

emploie le procédé suivant pour l’obtenir. On traite par l’acide

acétique bouillant le résidu d’opium duquel on a retiré par

l’eau les principes solubles
;
on fdtre la solution acétique, onia

décompose ensuite par un alcali qui précipite la narcotine;

on la recueille sur un filtre; on lave, puis on fait redissoudre

dans l’alcool pour la purifier. Si ce produit n’est pas à un état

de pureté convenable, on répète la dissolution et la crjstalli-^

sation.

On peut aussi obtenir ce principe en prenant de l’extrait

d’opium divisé
,
le mettant en contact avec l’étlier sulfurique,

et faisant réagir. L’éther dissout la narcotine
,
une matière

grasse et épaisse, déplus, une matière analogue au caoutchouc.

On introduit la liqueur étliérée dans une cornue; on distille

pour séparer l’éther
;

011 décante la matière huileuse c[ui sur-

nage; le résidu, qui est composé de narcotine et de caout-

chouc, est traité par l’alcool bouillant, qui dissout la narco-

tine
;

celle-ci se précipite par refroidissement. On extrait en-

core la narcotine en traitant l’extrait aqueux d’opium par

l’éther sulfurique, qui ne dissout que la narcotine, qu’on ob-

tient par la volatilisation de l’étlier. La narcotine pure est

«olide, blanche, inodore, insipide, cristallisant en prismes

droits à bases rhomboïdales
;
chauffée graduellement dans un

tube de verre, elle fond comme les graisses; à une température

peu élevée
,

elle se décompose
,
répand des vapeurs épaisses

ammoniacales. Très peu soluble dans l’eau, elle est soluble

dans l’alcool, plus dans l’alcool bouillant
,
qui la laisse dé-

poser par refroidissement
;
très soluble dans l’éther. Les huiles

d’amandes douces et d’olives la dissolvent lentement, et à une

température inférieure à celle de l’ébullition. Les diverses so-

lutions que l’on obtient avec la narcotine ne jouissent pas de

leurs propriétés alcalines
;

elles ne bleuissent pas le papier de

tournesol rougi
,
ne verdissent pas celui de mauve, etc. Les

acides acétique et nitrique la dissolvent; ce dernier la dissout

à froid sans la colorer en rouge, et il donne naissance à une
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solution de couleur jaune. L’analyse delà narcotine, faite par

MM. Pelletier et Dumas, a fourni les résultats suivans : car-

Lone, 68,88; azote, -y, 21 ;
hydrogène, 5,91 ;

oxigène, 18.

D’après diverses expériences
,

il est démontré que la iiarco-

tine n’est pas le principe excitant de l’opium. AI. Orfila a

prouvé c[u’elle est loin d’être aussi énergique qu’on l’avait

cru, et qu’elle agissait plutôt sur l’économie animale comme
stupéfiant que comme excitant. Administrée à de hautes doses

-par M. Bailly
(
jusqu’à 60 grains à la fois

) ,
à l’état solide ou

à l’état de dissolution hydro-chlorique, ce praticien dit n’en

avoir obtenu aucun effet notable. Ces assertions ont été com-
battues par AI. Orfila

j
qui pense cjue la différence d’action

était due à une différence de pureté dans les produits employés.

M. Orfila a déduit de ses expériences, 1°. c[uela narcotine à l’état

solide ou dissoute dans l’acide hydro-chlorique, peu! être

prise sans crainte, par l’homme, à de très fortes doses; 2°. que

3o grains de ce principe dissous dans l’acide acéticjue ont

fourni une dissolution qui n’a produit aucun effet sur plusieurs

malades qui l’ont prise; 3 °. qu’elle est sans action sur les

chiens lorsc[u’elle est introduite dans l’estomac
,
même à la

close de 4o à 60 grains, en solution dans les acides hydro-

chlorique et nitrique; 4°. qu’elle détermine la plus vive excita-

tion et même la mort de ces animaux lorsqu’on leur administre

3o ou 4o grains de ce produit en dissolution dans les acides

acétique ou sulfurique; 5°. qu’elle occasione la mort de ces

mêmes animaux lorsqu’on la fait prendre à la dose de 3 o grains,

en dissolution dans l’huile d’olives
;

dans ce dernier cas

,

ces animaux
,
au lieu d’être frappés d’excitation

,
présentent

un phénomène contraire; 6°. qu’elle n’agit pas lorsqu’on l’ap-

plique sur le tissu cellulaire
,
à la dose de 12 grains, en solu-

tion dans l’acide acétic[ue
;

7°. qu’elle tue promptement les

chiens quand on l’injecte dans la veine jugulaire
,
à la dose

de 3 grains, et en solution dans l’huile; 8°. qu’il est impos-

sible de décider actiiellementei elle exerce surl’hommela même
action que sur les animaux

;
car d’une part les effets sont sem-

blables lorsqu’elle est adraiiiistrée en poudre ou dans l’acide
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îyclro-clilorique
,
tandis qu^ils semblent différer quand on la

donne en solution dans Tacide acétique
;
mais le défaut d’ac-

tion de la solution acétique cbez Rhomme ne tiendrait-il pas

à ce qu’il a été administré à de trop petites doses, eu égard à la

structure et à la force de l’homme
,
comparées à celle du chien?

9°. que dans tous les cas
,

elle produit sur ces derniers ani-

maux l’excitation ou la stupeur
,
suivant c[u’elle a été dis-

soute dans l’acide acétique ou dans l’huile
,
et qu’il importe

par conséquent, avant d’assigner le rôle qu’elle joue dans l’ex-

trait aqueux d’opium
,
de déterminer si elle y est tenue en

dissolution par un acide ou par une matière grasse
,
comme

cela paraît probable. {^Toxicologie générale

,

t. Il
, p. 73.) La

narcotine n’est pas employée comme médicament. (A. G.)

NAR.GOTÏQUE. On a donné le nom de narcotiques aux subs-

tances qui ont la propriété de déterminer l’assoupissement.

Parmi les principaux narcotiques sont rangés l’opium, la jus-

quiame
,
la belladone

,
etc. Les narcotiques ont été divisés,

T. en sédatifs ou caïmans

,

quand ils servent à modérer une

excitation pathologique, à ralentir la circulation et les mouve-

mens trop vifs des organes; 2°. en anodins, quand ils déter-

minent la cessation de la douleur
;
3°. en hypnotiques

,

quand

ils déterminent le sommeil. (A. G.)

NARGOTISME. Nom donné à l’ensemble des effets produits

par les narcotiques. Quelquefois ces effets se bornent à un as-

soupissement plus ou moins long, utile au sujet c[ui l’éprouve
;

d’autres fois ces effets sont suivis de nausées
,
de vertiges

,
et

d’un état d’apoplexie
,

d’ivresse
,
de délire

,
de mouvemens

convulsifs, etc. Le narcotisme
,
dans ce cas, est un véritable

état d’empoisonnement
,
et l’on doit avoir recours aux exci-

tans, à l’émétique, aux purgatifs, aux boissons acidulées et

excitantes. /^. Opium. (A. G.)

NARD, Ge mot signifiait
,
chez les anciens, la racine de plu-

sieurs plantes aromatiques qu’ils employaient
,

soit comme
médicament, soit comme parfum. La plupart de ^es racines

étant tombées en désuétude
,
nous nous bornerons à mention-

jjcr ici celles qui ont eu le plus de vogue.
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Nard celtique. RacÎDe d’une espèce de valériane nommée
par Linné Valeriana celtica, petite plante c[ui croît dans les

Alpes de la Suisse, de la Savoie et du Tyrol. On la trouve fré-

quemment mélangée avec celle d’une autre espèce de valériane

cjui possède les mêmes propriétés, et qui se trouve dans les

mêmes localités; c’est le P'aleriana Saliiinca Cette

racine se compose d’une petite souche encore munie de vestiges

des feuilles radicales
,
offrant à l’extrémité plusieurs radicelles

brunâtres, et mêlée de beaucoup de terre sablonneuse. Elle a

une saveur très amère
,
une odeur assez forte

,
surtout quand

on la froisse entre les doigts
,
fort analogue à celle de la racine

'de valériane officinale. Elle possède les propriétés de celle-ci,

mais
,
VU sa rareté, on ne l’emploie plus cj[ue dans c[uelques

- vieilles préparations dont elle^'cst un des nombreux ingré—

diens.

Nard de Crète ou Nard de montagne. C’était la racine de la

grande valériane
(
Valeriana Phu

,

L.), plante que l’on cultive

dans les jardins, et dont les propriétés sont les mêmes que

celles de la valériane officinale. T^. ce mot./

Nard indien ou spicanard. L’origine de la racine connue sous

ces deux noms est assez obscure. Les uns veulent qu’elle

soit produite par une espèce de valériane ( Valeriana Jata^

mansi

^

Jones
)

qui croît dans les montagnes de l’Inde.

M. Lambert a donné une figure qui représente assez exacte-

ment le spicanard, à la suite de son Illustration du genre Cin~

cliona^ maisil est fort douteux que cette plante soit véritable-

ment une valériane. La plupart des auteurs pensent que le

spicanard des anciens est produit par une graminée fort abon-

dante dans l’Inde
,
et connue des botanistes sous le nom d’^/zz-

dropogon Nardus. Nous ne nous arrêterons pas à déterminer

quelle est
,
de ces deux plantes

,
celle qui fournit le vrai ou le

faux spicanard des anciens; cette question n’a plus d’impor-

tance dès lors cjue l’emploi de ces racines est complètement

abandoqjié. Le nard indien que l’on trouve ordinairement

dans le commerce présente une souche souvent divisée supé-

rieurement en trois ou quatre parties accolées
,
garnies dn
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fibres brunes, droites
,
qui sont les vestiges des feuilles radi-

cales. Son odeur et sa saveur sont faibles
,
probablement à

cause de la vétusté et de l’état détérioré sous lequel cette ra-

cine nous est apportée. Le spicanard que l’on suppose produit

parie Valeriana Jatamansi

y

a une odeur agréable quoique

forte, et une saveur amère et aromatique.

On a encore donné le nom de spicanard au bulbe cbevelii

de YAlUiim. viclorialLs

y

L.
,
plante assez commune dans les

Alpes et les montagnes secondaires du midi de l’Europe. Ce

bulbe est entouré de tuniques fibreuses réticulées, qui lui don-

nent quelque ressemblance avec les nards des anciens.

Nard sauvage. Un des noms anciens de la racine àüAsarum
y

europœum

,

L. V. Asaret. (G...n.)

NASITORT. Synonyme vulgaire de cresson alénois. ce

mot.

NASTÜRTIÜM OFFICINALE. T. Cresson de fontaine.

NATIF. Ce mot s’applique aux métaux que l’on trouve à

l’état métallique
,
dans le sein de la terre.

NATRON, Nairum. On donne ces noms au sous-carbonate

de soude naturel que l’on rencontre dans difl'érentes contrées

et particulièrement en Égypte. Ce sel est un mélange de sous-

carbonate, de muriate de soude et de divers autres sels terreux.

D’après Hérodote
,
ce produit était employé à la conservation

des corps. Des expériences sont entreprises dans ce moment
â Marseille sur la manière d’agir de ce produit. Le natroii d’É-

gypte nous arrive par la voie de Marseille
,

et des quantités

considérables de natron ont été livrées au commerce. L’examen

de ce sel, pour sa valeur
,
peut être fait de la même manière

que celui des soudes et potasses. (A. C.)

NAÜCLEA GAMBIR. V. Kino.

NAUSÉABOND
,
Nauséeux. On donne ce nom aux substances

qui causent des ncpusées ou des envies de vomir.

NAVET et navette. Brassica Napus y L. —

>

Ricli. Bot.

méd.
,

t. Il, p. 663. (Famille des Crucifères. Tétradynamie

siiiqueuse, L.
) Cette plante est abondamment cultivée dans

toute l’Europe, à raison des usages alimentaires de sa racine,
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qui est charnue
,
blanche, d’une forme très variée, d’une sa-

veur douce
,
un peu piquante et agréable. Sa tige est rameuse,

dressée
,
garnie de feuilles sessiles

,
cordiformes

,
lancéolées

,

charnues et glauques
;
les inférieures lyrées

,
couvertes de poils

très rudes. Les fleurs sont jaunes
,
en panicules aux extrémités

des rameaux. Ses siliques allongées la font facilement recon-

naître parmi les autres espèces du genre Chou {Brassica ).

La racine de navet est un aliment sain
,
quoique peu subs-

tantiel et très venteux. On a recommandé son usage dans

quel€[ues affections graves, telles c|ue le scorbut, le catarrhe

pulmonaire, la phthisie; mais aujourd’hui les médecins ne pa-

raissent pas lui accorder beaucoup de confiance
,
non plus qu’à

la décoction et au sirop de navet, que l’on administrait

autrefois.

La navette est une variété de cette espèce, c[ue l’on cultive

en grand dans les départemens de l’Est
,
à cause de ses graines

qui fournissent une huile grasse employée principalement pour

l’éclairage
,
et semblable à celle de colza

.
(A. R.)

NECTAIRE. Nectarium. Linné
,
qui le premier introduisit

ce mot dans le langage botanique, le définit une partie de la

fleur sécrétant une humeur mielleuse. En effet, on sait que,

dans une foule de fleurs
,

se trouve une humeur visqueuse et

sucrée
,
évidemment sécrétée par des glandes dont la structure

est fort variée. Mais, abusant ensuite du mot nectaire
,
et sem-

blant oublier la définition qu’il en avait donnée,' Linné lui-

même l’appliqua à des organes ni glanduleux ni sécréteurs de

liqueur sucrée, et qui n’étaient que les diverses parties de la co-

rolle et des étamines plus ou moins complètement transformées.

Tous les botanistes modernes sont assez d’accord pour suppri-

meiTe mot nectaire du langage scientifique, puisqu’il ne désigne

point d’organe distinct
,
mais bien un amas de glandes necta-

rifères diversement réunies et placées sur une des parties de la

fleur. Quoi qu’il en soit, riiumeur sucrée qui est sécrétée de

ces glandes fournit à l’abeille les matériaux avec lesquels

elle élabore le miel. ce mot. (A. R.)
f

"

NEFLIER. Mespilus gevmanica

,

L. — Ricb. Bot. méd.
,
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\ t. II, p. 537. (Famille des Rosacées, tribu des Poniacées.

: Icosaiidrie Pentagynie
,
L. ) Arbre de moyenne grandeur c[ui

croît spontanément dans les forêts de l’Europe
,
et que l’on

cultive dans les vergers
,
à cause de ses fruits. Son tronc

,
or-

dinairement tortu, s’élève à environ 1 2 à i 5 pieds
,
et se divise

en brandies nombreuses
,
qui portent des feuilles elliptiques

lancéolées, pubescentes
,
surtout en-dessous. Ses fleurs sont

grandes , blanches
,

axillaires et terminales. Ses fruits
,
qui

portent le nom de nejles

,

sont turbinés, déprimés supérieure-

ment, où ils offrent un ombilic très large
,
environné par les

cinq lanières du calice qui sont divergentes. Ils renferment

cinq nucules osseux qui contiennent chacun une graine.

Les nèfles ne mûrissent pas sur l’arbre
,
ou du moins elles y

conservent une chair dure, verte
,
et une saveur austère

,
désa-

gréable. On les récolte à la fin de l’automne
,

et on les étend

sur de la paille
;
c’est alors que leurs principes acides et astrin-

gens se transforment en principes doux et sucrés : la pulpe des

nèfles s’amollit considérablement
,
devient brune et bonne à

manger. Néanmoins ces fruits sont peu recherchés.

On faisait autrefois usage en Médecine
,
contre la diarrhée

et les autres maladies qui réclament les astringens, des nèfles

cueillies un peu avant leur maturité et séchées promptement

au four; mais aujourd’hui leur emploi est abandonné sous ce

rapport
,
ainsi c[ue celui de leurs graines

,
auxquelles on attri-

buait ridiculement des propriétés lithontriptiques. (A. R.)

NEIGE. La neige est de l’eau congelée qui tombe sous la

forme de flocons d’un blanc éclatant
;
quelquefois ces flocons

présentent des formes régulières
,

et maintes fois nous avons

vu ces cristaux réunis présenter la forme d’étoiles. La neige

diffère peu de la grêle. La grêle est formée par la congélation

de l’eau formée en goutte
;
la neige est le résultat de la con-

gélation de l’eau divisée, et qui ne s’est pas encore réunie
;
la

neige et la grêle ne diffèrent donc que par l’état de divisionpiùs

ou moins grand dans lequel l’eau existait avant sa congélation,

La neige s’est présentée quelquefois colorée. La neige, comme
la glace, peut être employée comme tonique et réperciissive eu
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l’appliquant à l’exterieur. On s’en sert pour produire des degrés

conside'rables de .froid, Mélanges rKiGORiFiQCES. (A. C.)

NÉNUPHAR. i\jinphœa. Genre de plantes dont la place

dans la série des ordres naturels est encore aujourd’hui une
question discutée par les plus savans botanistes. Les uns, en

effet, se fondant sur la structure de son embryon et sur son

mode de germination, le regardent comme appartenant aux
Moiiocotylédones

;
les autres, au contraire, considérant ses

affinités avec les Papavéracées et d’autres Dicotylédones
,

le

rapportent à cette dernière classe. Quoi qu’il en soit, le genre

jN'^énupliar forme le type de la famille des Nympliéacées
,
et il

appartient à la Polyandrie Monogynie
,
L. Il se compose de

plusieurs espèces croissant au millieu des eaux douces
,

à la

surface desquelles elles étalent leurs feuilles larges et le plus

souvent cordiformes
,
ainsi c|ue leurs fleurs qui sont très belles,

grandes, de couleur blanche ou jaune dans celles de nos climats,

mais c[uelquefois rouge et du bleu le plus pur dans quelques

espèces des fleuves d’Afrique. L’une de ces dernières espèces

[Nj''inp)hœa Lotus, Delile, Flore d’Égypte, tab. 6o
)

est le

Lotos révéré des anciens Égyptiens
,
et que l’on voit sculpté

sur leurs monumens. Nous ite nous occuperons ici c|ue des

deux espèces qui croissent dans les eaux douces de l’Europe.

Le Nénuphar blanc
,
Njmphæa alba

,

L.—Rich. Bot. méd.

,

t. I
, p. 98 ,

est assez commun dans les mares
,
les étangs

,
et en

général dans les eaux tranquilles. Ce que l’on prend pour sa

racine est une tige ou souche sous-aquatique, horizontale,

charnue, de la grosseur du bras
,
blanche en dedans

,
jaunâtre

à l’extérieur, et offrant de distance en distance quelques

larges écailles brunes taillées en losanges
;
ce sont les vestiges

des feuilles qui s’en sont détachées. La face inférieure de la

souche émet un grand nombre de radicelles. Les feuilles sont

cordiformes, arrondies, entières, très lisses et vertes en des-

sus
,
portées sur des pétioles c[ui s’allongent à mesure de la

crue des eaux. Les fleurs sont grandes
,
blanches, composées

de pétales et d’étamines cpii, mieux que dans toute autre

plante, montrent l’extrême analogie des organes floraux entre
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eüx
,
puisque Fou voit les pétales extérieurs verts comme les

sépales d'un calice, et les pétales intérieurs se transformant

insensiblement en fdets d’étamines. Ces parties de la fleur sont

insérées en partie sur la paroi externe et inférieure de l’o—

vaire, qui est globuleux, terminé par un stigmate plane, dis-

coïde et rayonné
,

et qui a ainsi une certaine ressemblance

avec l’ovaire des pavots. Cet ovaire se change en un fruit po—

iniforme
,
pulpeux intérieurement et renfermant un grand

nombre de graines.

Les fleurs du nénuphar blanc sont douées d’une odeur faible,

mais assez agréable. On en prépare une eau distillée et un si-

rop qui passent pour antispasmodiques et caïmans. AI, Alibert

assure s’être servi avec avantage de ce sirop, qui lui a paru pou-

voir remplacer, dans quelques circonstances, les préparations

opiacées.

La souche du nénuphar est la partie à laquelle 011 a attribué

d’étonnantes propriétés. Elle a une saveur d’abord inucilagi-

neuse
,
mais bientôt amère et désagréable. D’après l’analyse

c[u’en a faite AI. Alorin de Rouen, cette souche contient de l’a-

midon et du mucilage en abondance
,
une combinaison de

tannin et d’acide gallique
,
une matière végéto-animale

,
de la

résine
,
une matière grasse

,
un sel ammoniacal

,
de l’acide

tarti’ic|ue
,
du malate et du phosphate de chaux, du sucre

cristallisabie
,
de l’alumine, et plusieurs autres substances. Le

principe arnilacé qui prédomine sur les autres
,
la résine

,
l’a-

cide gallique et le tannin semblent annoncer des propriétés

excitantes dans la souche du nénuphar. Cependant
,
malgré ces

c[uaiités excitantes, aucune plante n’a joui d’une plus grande

réputation comme antiaphrodisiaque. Dioscoride
,
Pline, et les

crédules auteurs de l’antiquité, se sont longuement étendus sur

les vertus merveilleuses de la racine et des graines de nénuphar,

qui non-seulement, disent-ils, tempèrent les ardeurs de Vénus,

mais encore peuvent tarir les sources de la liqueur séminale. H
suffirait

,
d’après les mêmes auteurs

,
d’appliquer des tranches

de la racine sur les organes génitaux pour calmer leur irrita-

bilité. Aucun médecin, dans les temps modernes, n’a cherché
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à constater, par Fexpérience, la réalité de ces effets; et la

plupart des auteurs de pharmacologie ont gardé le silence sur

les propriétés réfrigérantes du nénuphar, ou se sont contentés

de copier ce qu’en avaient écrit les anciens. Si nous avions à

émettre une opinion basée seulement sur les données que nous

fournissent les qualités physiques, la composition chimique de

cette substance
,

et les usages alimentaires auxquels les

peuples de l’Egypte ont soumis les diverses espèces de nénu-

phars cj[ui ornent les eaux du Nil, nous la regarderions comme
simplement rafraîchissante par sa nature aqueuse et succulente,

mais non par l’effet d’un principe immédiat particulier, et nous

serions tentés de ranger au nombre des contes propres à égayer

des esprits facétieux
,
tout ce qui a été dit sur les vertus singu-

lières du nénuphar.

Le Nénuphar jaune, Nj'mphœa lutea^ L.
;
NupTiar lutea, D. G.,

Sjst, ve^et, nat
. ,

t. II
,
p. 6o

,
est une plante très abondante

dans les rivières dont le cours est peu rapide
;
ses feuilles sont

cordiformes
,
arrondies

,
obtuses et nageantes à la surface des

eaux. Les pédoncules sont cylindriques et élèvent au-dessus de

l’eau les fleurs
,
qui sont jaunes

,
assez grandes, et auxquelles

succèdent des fruits ovoïdes de la grosseur d’une tête de pavot

blanc
,
resserrés vers le sommet

,
où ils sont comme tronqués

par le stigmate. Les fleurs et les racines de cette plante possè-

dent des propriétés analogues à celles du nénuphar blanc.

(G. ..N.)

NÉPENTHEwS. Dans le quatrième livre de l’Odyssée, Homère

parle d’un remède qu’il nomme v)j7révê-^ç
,
et qui a la propriété

de dissiper les chagrins, de calmer la colère et de faire oublier

tous les maux. A quelle plante ou à quelle substance connue,

peut-on rapporter une drogue aussi précieuse ? Cette question

fut long-temps discutée' par les érudits
,
mais elle est restée

indécise, comme la plupart de celles qui reposent uniquement

sur des documens vagues et incertains
,
fournis par les poètes

ou les prétendus naturalistes de l’antiquité. Les uns n’ont vu,

dans le passage d’Homère
,

cj[u’une ingénieuse allégorie de ce

poète pour exprimer l’empire que la beauté peut exercer sur le

/
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cœur de l’homme
;
car c’est la séduisante Hélène qui en verse

dans le vin qu’elle fait boire au fds d’ülysse. D’autres inlerpré-

tateurs moins subtils ont cru que le nepenthes était tout bon-

nement quelque plante vulgaire
,
comme l’aunée

,
la bugiosse,

ou une espèce de jusquiame
{
Bjosciamus Datora, Forsk. )

indigène d’Égypte; mais ces plantes sont loin de mériter les

éloges pompeux c[u’en a faits le prince des poètes. Quelques

personnes ont imaginé que le népentlies pouvait bien avoir été

le café. Enfin, la plupart des commentateurs croient que cette

substance était notre opium
,
que l’on recueille en Egypte

,

d’où provenait le népenthes de la femme de Ménélas, et dont

les propriétés étaient connues dès la plus haute antiquité.

Linné a donné le nom de nepenthes à une plante de l’Inde

et de Madagascar qui est fort remarcmable par ses feuilles, dont

la nervure médiane se prolonge en un fdet long en forme de

vrille et terminé par un godet operculé
,
contenant une liqueur

douce et agréable. (G...n.)

NÉPHRINE. Mot proposé par Thomson pour remplacer le

mot Urée.

NERIÜM OLEANDER. V. Laürier-rose.

- NÉROLi. On donne ce nom en Pharmacie à riiuiie volatile

de fleurs d’orangers.

NERPRUN. Rliamnus. Ce genre de plantes dont on a fait le

type de la famille des Rliamnées
,
et c|ui appartient à la Per-

tandrie Digynie
,
L.

,
se compose d’un grand nombre d’espècea

indigènes et exotiques. Ce sont des arbrisseaux épineux ou dé-

pourvus d’épines, à feuilles opposées, quelquefois persistantes,,

entières ou dentées, munies de deux stipules à la base. Les

fleurs sont petites
,
c[uelquefois unisexuées

,
disposées en épis

ou fascicules
,
rarement solitaires. Plusieurs espèces de ner-

pruns fournissent des produits utiles : tels sont particulière-

ment les Pihamnus infectoriiis , oleoides , amjgdalinus

,

et,

saxalilis

,

dont les fruits servent dans la teinture sous le nom
de graine d’Avignon. V. ce mot. Le bois de bourdaine ou

bourgène, dont le charbon est employé dans la fabrication de

la poudre à canon
,
est celui du Rhamniis frangula. V

.

Bour-
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DAINE. Quelques nerpruns sont en outre cultivëss cotnme slv-^

hrisseaux d’ornement
,
et nous citerons sous ce rapport i’ala-

terne (
Rhamnus Alaternus

,

L. )j arbrisseau indigène du
bassin de la Mëditerrane'e

,
cultive' maintenant dans les jar-

dins de toute l’Europe tempére'e, où l’on en forme des palis-

sades le long des murs, cju’il dérobe aux yeux par son feuillage

toujours vert et luisant. Les plus remarquables des autres ner-

pruns cultivés, sont les Rhamnus hj^bridus^ balearicuSy latifolius

oXiheezans, Les feuilles de ce dernier, qui est originaire de la

Chine, sont employées en infusion comme celles de thé. Nous ne

ferons seulemênt que mentionner d’autres espèces dont les fruits

sont comestibles
,
telles

,
par exemple, que le Rhamnus Zizj-

phus et le R. Spina christi {Nebka des Arabes) qui couvre

de grands espaces dans l’Arabie et la Haute-Égypte
;
ces arbris-

seaux constituent aujourd’hui le genre Jujubier. F'. Jujubes.

Maintenant nous allons décrire succinctement l’espèce connue

simplement sous le nom de nerprun ou noirprun
,

et dont les

usages pharmaceutiques sont très fréquens.

Le .Nerprun cathartique, Rhamnus catharticus

,

L. —- Rich^

Bot. méd.
,

t. II
, p. 6og

,
est un arbrisseau assez fréquent

ilans les haies et les bois de l’Europe tempérée et méridionale,

où il atteint 12 à i5 pieds de hauteur. Ses rameaux
,
souvent

terminés en pointe épineuse
,
portent des feuilles opposées, pé—

tiolées
,
ovales

,
aiguës

,
presque cordiformes

,
dentées, glabres

et d’un vert clair. Les fleurs sont petites
,
dioïques, verdâtres,

'et groupées plusieurs ensemble. Les fruits sont globuleux
,
pi-

siformes
,
noirs à leur entière maturité

,
contenant ordinaire-

ment trois petits noyaux dans une pulpe verdâtre. Ces fruits

jouissent de propriétés purgatives très énergiques
;
dans c[iiel-

quespays, les habitans des campagnes en avalent quinze à

vingt, lorsqu’ils veulent se purger. Le suc qu’ils contiennent

est vert foncé
;
il passe au rouge par l’action des acides

,
et au

vert clair par les alcalis
,
ce qui le fait employer comme réactif

pour reconnaître la plus petite quantité de ces corps à l’état libre.

C’est en combinant le suc. de nerprun avec l’alumine et la chaux

que l’on obtient la couleur nomuiée vert de vessie. Ce suc purge
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1

violemment à la dose de 2 à 4 gros
;
mais on l’administre ordi-

nairement sous forme de sirdp, dont la dose est d’une à deux

onces, associé à rinfusion dese'né etaux sels cathartiques, dans

les potions purgatives. Mais comme ce médicament occasione

des coliques et la sécheresse de la gorge
,
on ne doit l’employer

que pour produire une révulsion énergique
,
par exemple dans

les hydropisies
,

les dartres chroniques, etc. Cependant,

lorsque la manne avait une valeur excessive
,
c’était la potion

purgative des pauvres gens. Le sirop et le rob de nerprun sont

fort usités dans la Médecine Vétérinaire.

L’écorce moyenne des jeunes branches du nerprun cathar-

tique paraît posséder les mêmes propriétés médicinales que la

pulpe des fruits. (A. R.)

NERVIN. W. Onguent nervin.
«

NEUTRALISER. On dorme ce nom à une opération qui

consiste à saturer un acide par une base
,
ou une base par un

acide, de manière à ce que ni l’un ni l’autre de ces deux corps

ne soit prédominant
,
c’est-à-dire que le produit résultant ne

soit ni acide ni alcalin, ne rougisse ni le papier de tournesol,

ni ne bleuisse ce papier rougi par un acide. (A. C.)

NEUTRE. Ce mot est employé pour désigner les corps qui

ne sont ni acides ni alcalins. On entend par sel neutre la

combinaison d’une base salifiabîe avec un acide dans des pro-

portions telles
,
que le combiné cjui en résulte ne rougisse ni

ne verdisse le sirop de violettes, le papier de mauves
,
etc.

(A. C.)

NICKEL. On a donné ce nom à un corps simple métallique/

rangé par M. Thénard dans la cinquième section. Les pre-

miers renseignemens que l’on eut sur ce métal sont dus à

Hierne, chimiste suédois
,
qui donna quelques notions sur son

minerai, dans un traité qu’il publia en 1649 sur l’art de dé-

couvrir les métaux. Cromsted, en i^Si et 1764 ,
annonça qu’il

avait reconnu un nouveau métal dans Ip minerai connu sous le

nom de nickel; l’opinion de ce chimiste fut ensuite adoptéè

par Bergman à la suite d’expériences. Depuis cette époque,

un grand nombre de chimistes se sont occupés du nickel
;

de

Tome 111. 36
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ce nombre sont Ricli ter
,
Tupputi, Rothoff, Philips, Bucholz,

Proust, Klaproth
,
Tlie'nard, Vauquelin, Laugier, etc., etc.

Le nickel existe dans la nature
,

ï°. uni à l’oxigène
,
à Vétat

d’oxide^ qP. uni à Parsenic, àji’état d'arséniure 3*^. uni à Ta—

eide arsenique
,
à Vétat déarséniate. Ce métal s’obtient de la

manière suivante : on prend le speiss (alliage de nickel, de co-

balt
,
d’arsenic

,
de fer, et d’une petite quantité de cuivre

,
de

soufre
,
et quelquefois de bismuth

) ,
on le réduit en poudre

fine
,

011 le soumet à l’action du feu
,

afin d’en séparer une

grande partie de l’arseilic qui se volatilise en passant à l’état

d’oxide. Le grillage étant terminé
,
on fait dissoudre dans l’a-

cide nitrique le résidu de la calcination
;
on fait évaporer aux

trois quarts pour séparer une portion d’acide arsenique qui se-

précipite
;
on traite la dissolution restante qui contient des arsé-

niâtes de cobalt
,
de nickel, de fer, par plusieurs courans d’a-

cide hydro-sulfurique nécessaires à la décomposition des arsé-

niates, et à la précipitation de l’arsenic et du cuivre; on reprend

la liqueur (qui contient des nitrates de nickel, de cobalt et de fer,

et déplusune portion d’acide sulfurique forméeaux dépens d’une

partie du soufre de la mine et d’une portion de l’oxig’ène de

l’acide nitrique)
,
on la fait bouillir pour chasser l’excès d’acide

hydro-sulfurique
;
on y verse ensuite une quantité suffisante

de sous-carbonate de soude pour précipiter le nickel
,
le cobalt

et le fer; on recueille sur un filtre les carbonates précipités, on

les lave et on les traite ensuite par l’acide oxalique en excès qui

les décompose et qui forme un oxalate soluble avec le fer et

des oxalates insolubles avec les oxides de cobalt et de nickel
;

on décante la liqueur
,
on lave le précipité qui reste sur le

fdtre et qui est formé des deux oxalates solubles. On traite ces

sels par l’ammoniaque en excès qui les dissout
;
on abandonne

la solution au contact de l’air
;
l’oxalate de nickel se dépose

,

l’oxalate de cobalt reste en dissolution. On décante ensuite
;

l’oxalate de nickel reste sur le filtre
;
on l’introduit dans un

creuset, et on le soumet à la calcination. L’oxalate est décom-

posé par ce procédé ( dû à M. Laugier ) ,
on obtient l’oxide de

,nickel pur. On traite ensuite cet oxide de la manière suivante :
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on mêle Toxide avec une certaine quantité de cire
,
de manière

à en faire une pâte
,
on cliauffe dans un creuset brasqué

;
l’oxi-

gène perd son oxide, et Ton obtient le nickel à Eétat métallique.

Selon M. Proust, on peut encore obtenir le métal en exposant

le protoxide de nickel à une très forte chaleur
(
Proust)

,
ou en

chauffant cet oxide avec de la poudre de charbon et du bo-

i

rax (î).

Le nickel obtenu le plus pur possible, est d'une belle couleur

blanche, semblable à celle de Targent; comme ce métal, il

laisse une trace blanche lorsqu'on le frotte sur la surface polie

d’une pierre dure. Il est plus dur que le fer; son poids spéci-

fique est de 8,279 lorsqu’il a été fondu
,
et de 8,666 lorsqu’il

a été écroui

,

Richter. Ce poids spécifique pourrait bien n’être

pas tout-à-fait exact
,

car on présume que ce poids a été dé-

terminé avec du nickel contenant du cobalt et du fer. Tourte a

porté ce poids à 8,4^2 et à 8,982 ;
enfin R. Tupputi l’a indiqué

comme étant de 8
,
38o et de 8,820. Le nickel est malléable à

chaud et à froid
;
il peut être réduit en feuilles très minces

;
il est

plus magnétique que le cobalt
,
moins que le fer. Il est fusible

à 160° de Wedgevood. Exposé au contact de l’eau et de l’air,

il ne s’altère pas sensiblement; soumis à l’action de la chaleur,

il prend diverses nuances de coloration
,
et affecte une couleur

analogue à celle du bronze antique. Il s’unit à l’oxigène en deux

proportions : il forme des combinaisons avec le chlore
,
le car-

bone, le phosphore, le soufre. Il s’allie avec le fer; il s’unit avec

les acides, et forme des sels. Les sels de nickel ne sont pas em-

ployés. D’après les expériences de M. Tupputi, il paraît que les

préparations de nickel peuvent être considérées comme véné-

neuses. (A. C.)

NIGOTIANA TABACÜM. Tabac.

l’ICOTINE, JSicotianine

.

Cette substance existe dans les

feuilles du tabac
;
elle donne à cette plante ses propriétés par-

ticulières. La nicotine a été obtenue en 1809 par M. Vauquelin,

qui l’i extraite des feuilles de tabac par le procédé suivant : on

(i) M Tupputi pense que le nickel obtenu à Paide du charbon, retient une

petite qiantite de ce corps combustible
,
et forme un carbure.

36 ..
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prend dés feuilles de tabac, on les pile, on en extrait le sur, ob

le fait e'vaporer jusqu'aux trois quarts de son volume
;
on. laisse

refroidir
;
la liqueur,* par refroidissement

,
laisse déposer une

graucle quantité de malate de cbaux sous forme d’une poudre

graveleuse. Cette matière étant séparée, on fait évaporer de

nouveau le liquide jusqu’à ce qu’il ne fournisse plus aucune

substance saline
;
lorsqu’il ne laisse plus déposer de sels

,
on le

fait digerer avec l’alcool qui se eliarge des acides malique et

acétique libres (que le produit contient), de la nicotine et d’une

certaine quantité d’bydro-clilorate d’ammoniaque. On intro-

duit la solution alcoolique dans une cornue
,
et l’on procède

à la distillation pour retirer la plus grande partie de l’alcool.

On fait ensuite évaporer le résidu à une douce clialenr
;
on

traite une seconde fois le résidu par de l’alcool concentré
,
afin

de séparer une portion de matière animale qui avait été en-

traînée à la faveur d’une petite
,
cjuantité d’eau. On distille

de nouveau la solution alcoolique ; on fait redissoudre dans

l’eau le résidu
,
on sature à l’aide de la potasse

,
et l’on soumet

à la distillation. On pousse cette opération de manière à obte-

nir une liqueur aqueuse c|ui
,
quoique incolore, contient de la

nicotine en solution. On fait redissoudre le résidu
;
on procède

de nouveau à la distillation
;
on répète plusieurs fois cette opé-

ration
,
et à chaque fois on obtient une solution de nicotine

dans l’eau. En répétant assez de fois ce travail', on obtient

toute la nicotine en dissolution dans Teau. Par une évapora-

tion conduite avec précaution, on parvient à séparer ce liquide

et l’on obtient la nicotinepure. Cette substance est incolore
;
elle

a une saveur âcre, elle possède l’odeur particulière qui distingue

le tabac; elle occasione un violent éternument; elle est soluble

dans l’eau et dans l’alcool
;
ses solutions dans l’un ou Tauire

de ces liquides sont incolores, et elles se distinguent par la sa-

veur et l’odeur particulière à la nicotine. La nicotine estpjéci-

pitée dn ses dissolutions par la teinture de noix de galle, elle

est x'oîatile et vénéneuse
;
elle se rapproche, par ses propretés,

des huiles volatiles. Hermstaedt [Journal de Scliw., t. NXXI,

p. 44^ )
a donné le nom de camphre de tabac ou nicotanine.
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à îiiî produit qui a de l’analogie avec la nicotine
;

il propose le

moyen suivant pour l’obtenir. On souniet à la distillation des

« feuilles de tabac avec de l’eau, on recueille l’eau qui passe à la

distillation. Cette eau, abandonnée pendant quelques jours à

1 elle-même, présente à sa surface une substance cristalline que

l’on sépare. On traite le liquide restant avec de l’acétate de

' plomb; on traite le précipité par l’acide sulfurique en quantité

) suffisante pour saturer tout le plomb. La liqueur séparée du

précipité, soumise à l’évaporation spontanée, fournit une

nouvelle c[uantité de produit. Ce produit est blanc; il cristal-

i lise en larmes, se fonda une douce température, et se volati-

lise peu à peu
;

il n’exerce aucune action sur la teinture de

: tournesol
;
son odeur est celle du tabac raffiné

;
pris à la dose

d’un grain
,

il cause des vertiges. Il est peu soluble dans l’eau
;

i mêlé avec l’acide bydro-chlorique, ce mélange, par l’évapo-

ration, ne change pas de nature, l’acide se vaporise. La disso-

lution de ce principe dans l’eau précipite l’acétate de plomb et

le nitrate de mercure. Ce dernier précipité est insoluble dans

l’acide nitrique
;
il est soluble dans l’alcool; la solution alcoo-

lique est précipitée par l’infusion de noix de galle. (A-. C.)

JNIDS DE GUÊPES. L’analyse des nids de guêpes a été faite

par John, qui a reconnu qu’ils étaient composés de débris li-

gneux cimentés avec du mucus. - (xA. C.)

IN^IDS D’HIRONDELLES. Ils sont formésq)ar la salangane,

. espèce d’hirondelle de l’Inde
,

et l’on en fait g,ranci cas dana

I l’Inde orientale et dans la Chine
,
comme substances alimen-

taires. V. Hirondelle. (G..„n.)

NIELLE. On donne vulgairement ce nom à diverses plantes

^ regardées comme le fléau des moissons. Ainsi l’on a appelé

, nielle ou charbon de blé, les cliampigncins parasites du groupe

i des Ürédinées c[ui attaepaent les céréales. Ce nom de nielle de

E/é est aussi appliqué k V grostemma Githago

,

L.
,

jolie

plante à fleurs roses de la famille des Caryophyllées
,
et à la

nigelle des champs {ISigella aroensis, L.), qui croissent l’une

et l’autre dans les champs cultivés. (G...N.)

NIGELLE. Vsigclla saliva

,

L, — Ricli. Bot. méd.
,

t. II,

I
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p. 627. ( Famille des Renonculacées. Polyandrie Pentagynie,

L.
)
Plante annuelle qui croît dans les pays meTidionaux de

l’Europe. Sa tige est rameuse et garnie de feuilles alternes
,

pubescentes
,
divisées en un grand nombre de segmens linéaires

et trifides. Ses fleurs sont d’un bleu clair cendré, grandes, so-

litaires
,
terminales et non învolucrées. Ses fruits sont des cap-

sules à cinq côtes^ obtuses et terminées chacune par une corme

latérale et divergente
,
à cinq loges s’ouvrant par une suture

longitudinale. Les graines qu’elles renferment sont anguleuses,

comprimées, noirâtres, oléagineuses, d’une saveur âcre, pi-

quante, et fort analogue à celle du poivre. On les emploie
,
ré-

duites en poudre, pour assaisonner certains metsj de là le nom de

toute épice qu’on leur a donné. Quelques auteurs les ont re-

commandées comme stimulantes et emménagogues
;
mais leur

usage est aujourd’hui complètement abandonné.

La nigelie ou nielle des champs
(
Nigella aroemis

,

L. ),

plante très commune dans les moissons
,
a des graines qui pos-

sèdent des propriétés semblables. (A. R.)

NIHIL ALBUM. On a donné ce nom à l’oxide de zinc. ce

mot.

NINSIN ( RACINE DE ) . Cette racine a une telle ressem-

blance de formes avec celle de ginseng, qu’on les a souvent

confondues. Elle est produite par une Oinbellifère du genre

Sium y espèce qui croît dans les mêmes contrées que le gin-

seng
,
c’est-à-dire dans les pays montueux du nord de la Chine.

Les Chinois en font également usage
,
et lui attribuent des pro-

priétés merveilleuses. Ainsi, on peut lui appliquer les réflexions

qui on^ été faites à l’art Givseng. Elle est d’ailleurs inusitée

en Europe. (G...N.)

NITRATES. Les nitrates sont les sels qui résultent de l’u-

nion de l’acide nitrique avec les bases sali fiables. Voici les

principaux caractères qui distinguent ces sels : 1°. ils sont

décomposés par l’action de la chaleur en donnant lieu à des

phénomènes différens
,
selon la section à laquelle ils appar-

tiennent : les uns laissent échapper de l’oxigène, du gaz azote,

un peu d’acide nitreux et laissent l’oxide libre
;
d’autres lais-
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1 sent dégager en même temps du gaz ôxigène, du gaz acide

! nitreux, et abandonnent l’oxide. Quelquefois cet oxide ab-

; sorbe une nouvelle quantité d’oxigène
,
et il passe à un état

I

plus avancé d’oxidation. Les acides sulfurique, phospho-

I rique
,
fluorique

,
arsenique

,
mettent l’acide nitrique à nu

;

cet acide se dégage sous forme de gaz
;

l’acide hydrochlo—

rique décompose aussi les nitrates
,

mais il réagit sur cet

acide
,

et de cette réaction il résulte du chlore et de l’acide

nitreux. 3 ^. Mis sur les charbons ardens
,
les nitrates fusent

,

l’oxigène de l’acide s’unit au charbon et forme de* l’acide car-

bonique. 4”* La plupart des corps simples et plusieurs corps

composés avides d’oxigène décomposent ces sels à une tem-

pérature très élevée; ils s’emparent de l’oxigène de l’acide

nitrique
,
et donnent naissance à des produits variés. 5°. L’eau

dissout la plus grande partie de ces sels. (A. G.)

NITRATE D’ALÜAIINE. Combinaison de l’oxide d’alumi-

nium avec l’acide nitrique : on le prépare en dissolvant l’oxide

d-’aluminium dans l’acide nitrique
,
filtrant la solution et la

faisant évaporer jusqu’à ce que le sel cristallise. Ce sel n’est pas

employé. (A. G.)

NITRATE D’AMMONIAQUE. Nilrum Jlammans , Nitrum

semi-volaiile. Ce sel, connu depuis long-temps des .chimistes

,

^ a été examiné par Berthollet lors de ses recherches sur l’acide

nitrique, Davy s’en occupa ensuite. On l’obtient en faisant

dissoudre du sous-carbonate d’ammoniaque dans l’acide ni-

trique étendu
,
jusqu’à la saturation

,
faisant ensuite évaporer

pour obtenir des cristaux. On peut encore l’obtenir en sa-

turant l’acide nitrique par l’ammoniaque pure, faisant éva-

porer et cristalliser. Le nitrate d’ammoniaque affecte des

formes variées
,
selon la température à laquelle sa solution est

évaporée; à une douce chaleur, de 21 à 38^, il fournit des

prismes à six pans
,
terminés par des pyramides hexaèdres

;

lorsque l’évaporation a lieu à la température de 100®, les cris-

taux sont cannelés et d’une texture fibreuse
,
ou bien ils sont

mous
,
élastiques et en longs filamens. Ces différences ont été

attribuées aux proportions d’eau de cristallisation que ces
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cristaux retieunent. Ce sel a une saveur âcre amère; son

poids spécifique est de i, 5nS
(
Hassenfratz ); il est soluble à

i6^ dans 2 parties d"eau. A ia température de Tébullition, ce

liquide en dissout le double de son poids
;
ce degré de solu-

bilité est cependant variable
,
d’après les quantités d’eau de

cristallisation que contient ce sel. Le nitrate d’ammoniaque

,

exposé à l’air
,
attire l’iiumidité

,
et il passe en partie à l’état

liquide
;
soumis à l’action de la chaleur , il se liquéfie à une

température inférieure à celle de i 5 o° centigrades; de i8o

à 200°, il entre en ébullition sans éprouver de changement de

nature; à une température n’excédant pas 260°, il se convertit

en protoxide d’azote et en eau; à une plus haute température,

au-delà de 3 16°, il est totalement décomposé
;

il fournit de

l’acide nitreux
,
du deutoxide d’azote

,
de l’eau et du gaz

azote. Berthollet est le premier qui ait reconnu la nature de

cette décomposition
,
qui fut ensuite examinée de nouveau par

M. Davy. Ce sel
,
selon ce chimiste

,
est composé : d’acide ni—

tCique ,.69,5 ;
d’ammoniaque 1 8,4 ;

et d’eau
, 12, î . Ce sel est

employé en Chimie pour obtenir le protoxide d’azote. Les ca-

ractères qui peuvent faire reconnaître le nitrate d’ammoniaque

sont : i°.c sa manière de se conduire; lorsqu’on le jette sur un

fer rouge
,

il se décompose avec flamme
;

2°. traité par la' po-

tasse
,

il y a décomposition
,
dégagement cl’ammoniacjue

;
on

obtient pour résidu du nitrate de potasse. (A. C.)

“ NITRATE D’ANTIMOINE. L’acide nitrique uni au pro-

toxide d’antimoine
,
forme un nitrate qui peut être décomposé

par l’eau. (A. C.)

NITRATE D’ARGENT
,
Crmaux de Lune, Niire lunaire.

Le nitrate d’argent est le sel qui résulte de l’union de l’acide

nitrique avec l’oxide d’argent
;
ce sel se prépare de la manière

suivante : on traite de l’argent pur obtenu par 'la coupel-

lation ou par la réduction du .chlorure, par de Tacide ni-

tricpie
;

il- y a décomposition d’une partie de l’acide, oxidation

du métal, dégagement de gaz nitreux et dissolution de l’oxide

métallique dans l’acide qui n’a pas été décomposé
;
on fait

évaporer la solution à siccité, pour cliasser l’excès d’acide
;
on
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r^dissout dans Feau distillée
;
on filtre; on fait évaporer con-

venablement pour obtenir des cristaux
;
on sépare ceux-ci desi

eaux-mères
,
on les met à égoutter sur un entonnoir de verre

on concentre de nouVeau les eaux-mères.pour obtenir de nou—

,

veau des cristaux
,
qu’on réunit aux prenRers

;
on renouvelle

Topération jusqu’à ce qu’on n’obtienne plus de cristaux; on

prend ceux-ci lorsqu’ils sont égouttés
,
on les étend sur du

papier à filtrer
;
pour achever de les dessécher, on les enferme

ensuite dans un flacon bouché en verre, à large ouverture.

Lçi partie liquide qui ne fournit plus de cristaux peut être

desséchée, introduite dans un creuset et convertie par la fusion

en nitrate d’argent fondu
(
pierre infernale .). Si le sel obtenu

de l’une ou l’autre de ces cristallisations était coloré, il fau-

drait le faire redissoudre dans de l’eau pure et le faire cristal-r

User de nouveau. . ; •

Le
J

nitrate d’argent est
,
incolore

j
amer

j
très; caustique.'

Exposé au contact de l’air, il s’altère, perd de sa blancheur;

il est soluble dans l’eau froide, plus soluble dans l’eau chaude;

cette solution cristallise par refroidissement. Le nitrate acide

cristallise en lames minces très larges
,
dont les formes varient;-,

quelquefois on obtient des hexaèdres, d’autres fois des trétraè-

dres, des trièdres. Exposé à l’action du feu, il se fond aisé-

ment
,
se boursoufle, perd de l’eau de cristallisation et se reV

duit en une masse de couleur grise c[ui, dans son intérieur, est

formée d’une réunion de petites aiguilles. Exposé à une cha-

leur rouge
,

il se décompose; l’argent est réduit à, l’état mé-
tallique. Projeté sur des charbons ardens

j
il se décompose de,

même et passe sur-le-champ à l’état de métal.

La dissolution de ce nitrate tache la peau en noir; ces

taclies'persistent jusqu’au renouvellement de l’épiderme. Cette

solution appliquée sur la soie et soumise à un courant/de gaz

hydrogène, il y a réduction du métal, le tissu prend le brillant

métallique. La réduction de cette solution a également lieu

par le phosphore et pai^* l’acide sulfureux gazeux ( Fulhame).,

Le nitrate d’argent cristallisé ou fondu, mêlé à du pltosphore

et soumis à la percussion sur un tas d’acier, donne lieu à une
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détonation violente
;
on obtient des effets analogues lorsqu’^on

frappe
,
avec un marteau chauffé d’avance

,
un mélange de

9 parties de nitrate d’argent et de 3 de soufre
;

il y a détona-

tion et inflammation : il y a inflammation seulement si le

marteau employé est froid. Si, au lieu d’employer le soufre, on

remplace ce corps par du charbon
,

il y a une légère fulmi-

nation lorsqu’on emploie le marteau, chauffé ou non. La

dissolution de nitrate possède les caractères suivans
,
qui peu-

vent servir à la faire reconnaître : i°. elle est précipitée par

l’acide hydro-chlorique et par tous les hydro- chlorates so-

lubles
;
le précipité est sous forme de flocons blancs et épais

,

ayant de l’analogie avec ceux qui se forment par la coagu-

lation du lait
;
il est insoluble dans l’acide nitrique

,
soluble

,

lorsqu’il est humide, dans l’ammoniaque
;
2°. elle est décom-

posée par la plupart des métaux
,
et spécialement par le cuivre,

le mercure; il y a combinaison du métal réduit
;
3°. elle est

précipitée par les oxides alcalins
;

elle est également décom-

posée par les acides sulfurique, sulfureux, phosphorique

,

fluorique, et par les sels qui résultent de Tunion de ces acides

avec les bases salifiables.

Le nitrate d’argent cristallisé est donné à l’intérieur contre

l’hydropisie
,

l’épilepsie, Tangine de poitrine; à l’extérieur,

on Remploie comme escharrotique
;
on le fait entrer dans

des gargarismes. La dose à l’intérieur est d’un seizième à

un quart de grain, en dissolution dans de l’eau distillée, ou

en pilules
,
ou encore avec un peu de sucre dans du pain

azyme : on en a porté successivement la dose jusqu’à 2 et

3 grains
;
mais les résultats qu’on a obtenus de ce genre de

médicament n’ont pas encore été démontrés d’une manière

positive. Il est même des cas où l’emploi de. ce sel a été plus

fâcheux qu’utile
;
on a, par exemple

,
observé que les personnes

à qui on en avait administré une certaine dose
,
prenaient une

teinte grise-verdâtre dans toutes les parties de leur corps expo-

sées à la lumière. Le nitrate d’argent mis en contact avec les

matières végétales et animales se décompose
;
souvent ce n’est

plus le sel qu’on administre
,
mais bien les produits différens
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résultant de sa décomposition. Le nitrate d^argent est com-

posé de 31,39 d’acide, et de 68,61 d’oxide. On peut en ob-

tenir l’argent métallique à l’état de pureté. V. Argent. Ce

sel
,
ainsi que la pierre infernale, ne doit pas être délivré sans-

ordonnance de médecin. Le nitrate d’argent à l’extérieur est

employé pour brûler les chairs fongueuses
,
pour toucher les

bords calleux des ulcères
;
on le porte

,
dans l’urètre

,
à l’aide

d’instrumens convenables
,
dans divers cas de rétrécissement.

Pour l’employer à l’extérieur (à toucher les ulcères, etc.), on

fait une dissolution de ce sel
,
en prenant de 2 à 4 gTammes

(demi-gros à i gros) de nitrate d’argent
,
et 32 grammes

(î once) d’eau distillée; dans les gargarismes
,
on fait entrer

I partie de ce sel pour 1000 parties d’eau.

La dissolution de nitrate d’argent est un précieux réactif

pour reconnaître la présence de l’acide hydro-chlorique et

celle des hydro-chlorates
,

et pour déterminer la quantité

d’acide que contiennent ces sels. A l’aide de ce sel
,
on peut

démontrer la présence de l’acide hydro-chlorique dans un li-

quide
,
à la dose d’un quatre-vingt-cinq-millième (i). Il est

aussi employé pour reconnaître la présence des acides hydro-

sulfurique, phosphorique
;
on s’en sert aussi

,
quand il est uni

à* l’ammoniaque
,
pour démontrer la présence de l’oxide d’ar-

senic (Hume). V, Acide arsénieux
,

t. I, p. 47 * (A. C.)

NITRATE D’ARGENT FONDU, Pierre infernale, Caus--

tique lunaire. Ce produit
,
qui ne diffère du précédent qu’en

ce qu’il est fondu et coulé en petits cylindres
,
s’obtient de la

manière suivante : on prend le nitrate d’argent cristallisé
,
on

le fait fondre dans un creuset jusqu’à ce que toute l’eau de

cristallisation soit évaporée, ce que Ton reconnaît à ce que la

matière fondue est tranquille
,
et qu’il y a dégagement d’une

petite quantité de gaz nitreux
;
on retire le creuset du feu.

Ton coule le sel fondu dans une lingotière d’argent ou de

cuivre
,
qu’on a fait chauffer d’abord

,
et dont les parois doi-

vent être enduites d’un peu d’huile, pour que le métal ne

puisse s’oxider
,
et aussi pour que le nitrate ne s’y attache

(1) 'l’raitc élémentaire dos Réactifs, P igà.
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pas. Lorsque le sel coule' est refroidi
,
ou ouvre la liiigotière

,

on retire les cylindres
,
on les essuie avec un morceau de

drap de laine
,

et. on les enfernie dans des bocaux contenant de
la graine de lin ou toute autre graine (i). On peut aussi ob-
tenir la pierre infernale en faisant dissoudre Targent pur dans

de l’acide nitrifie' purifie'
,
e'vaporant la solution à siccité

,
re-

cueillant le produit de l’e'vaporation
,
amené à l’état pulvéru-

lent, le faisant fondre dans un creuset et le coulant en cy-

lindres comme nous l’avons dit plus haut. Ce mode d’opérer

est plus prompt • il dispense le pharmacien de recueillir les

cristaux
,
et fournit un produit pur

,
puisqu’il est obtenu avec

de l’argent à l’état, de pureté dissous dans l’acide pur. Le ni-

trate d’argent fondu a uiie forme cylindrique à peu près sem-
blable à celle du phosphore en bâton.; ces cylindres ont 2 à

3 pouces de longueur; cassés horizontalement, on aperçoit

dans leur intérieur des aiguilles qui partent d’un axe et qui

vont en divergeant jusqu’à la circonférence. Sa couleur est

grise à l’intérieure
,
noire à l’extérieur : cette couleur noire

provientd’une petite quantité de métal réduit à l’aide du chà.r-

bon provenant de l’huile qui a servi à enduire la liiigotière.

Ce métal est mêlé d’une petite quantité de charbon pro-

venant de l’huile. L’argent pur étant employé à la prépa-

ration de ce médicament
,
son prix est assez élevé,

;
cette

circonstance donne lieu à sa falsification : l’on trouve dansde

commerce de la pierre infernale contenant du nitrate, de

cuivre
,
du nitrate de potasse; quelquefois il en est qui re—

tie^nnent une certaiuè quantité d’eau, ce qui tient à ce qrie

la pierre a été coulée avant que la fusion n’ait été poussée

au point convenable. Dans ce dernier, les bâtons ou eyündres

sonC moins compactes lorsqu’on les casse; on n’aperçoit pas

les cristaux aiguillés que l’on remarque dans le nitrate d’ar-

gent fondu parfaitement préparé. Si le pharmacien n’a pas

préparé la pierre infernale, il doit s’assurer de sa pureté
;

il

(i) L’examen des graines qui servent à conserver la pierre infernale a e'té

fait par M. Dulong d’Astafort; il y a reconnu ; i*’. de l’argent métallique
;

2", de Toxide d’argent; S*’, du nitrate d’argent. Se'ance de l’ Academie royale

de IMedecinc, janvier 1828.
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peut le faire par diver.s moyens : i*". par la chaleur, en en

jetant un fragment sur un charbon incandescent qu^on a creusé

d’avance
;

si le sel est pur
,
la décomposition a lieu instan-

tanément
,
et l’on obtient pour résidu de l’argent métallic|ue

pur
;
2°. en dissolvant la pierre infernale dans Teau et essayant

la solution par les réactifs cpii démontrent la présence du

cuivre
,

et principalement à l’aide d.Tme lame de fer
;
3 °. en

calcinant dans un creuset une certaine quantité
( un poids dé-

terminé ) ;
le sel est décomposé

;
on obtient de l’argent pur si

le sel employé est pur
,
ou un mélange d’argent et de potasse

si ce sel contient du nitre. Ce sel étant vénéneux
,

il ne doit

être délivré que sur l’ordonnance d’un médecin. La pierre

'infernale est employée comme caustique
, on s’en sert pour

toucher les excroissances et les ulcères fongueux et calleux
;

on l’emploie, soit à l’état solide, soiten dissolution dans l’eau,

à la dose de 4 grammes
(

i gros) pour Sa grammes
(

i once)

d’eau distillée
;
on applique cette solution à l’aide d’un pin-

ceau fait avec de la charpie
;

011 fait entrer cette préparation

dans cpielqiies injections. Le nitrate d’argent en cristaux et la

pierre infernale sont de violens poisons. Les premiers secours

à donner dans un cas d’empoisonnement par ce sel
,
consistent

à administrer abondamment de l’eau salée préparée avec le sel

de cuisine (
hydro-chlorate de soude), de l’eau de gomme,

de l’eau albumineuse préparée en mêlant des blancs d’œufs à

de Teau
;
le médecin qui doit être appelé, détermine ensuite le

mode de traitement à suivre. (A. C.)

NlTPvATE DE BARYTE. Ce sel est le résultat de la combi-

naison de Toxide de barium avec Tacide nitrique
,
dans les

proportions de 38 d’acide
,
de 5o cToxide et de 12 d’eau

(
Fourcroy et Y'auquelin ). Ce sel fut connu sur la fin du

17® siècle
;
mais on doit en grande partie à M, Vauqiielin les

nombreuses expériences faites sur ce sel. On peut obtenir ce ni-

trate par plusieurs procédés : 1°. en faisant dissoudre le carbo-

nate de baryte natifcalcine' dans Tacide nitrique faible, filtra^nt

la solution, faisant évaporer, recueillant les cristaux, les lavant,

les faisant redissoudre une seconde fois
;

2®. en décomposant
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le sulfate de baryte naturel par le charbon
,
d’après le pro-

ce'dè de M. D’Arcet \ Baryte
,
tom. 1

,
pag. 890), saturant

l’eau de lavago par l’acide nitrique
,
faisant e'vaporer et cris-

talliser
,
reprenant les cristaux pour les faire redissoudre et

eristalliser une seconde fois, les lavant à l’eau distillée et les

conservant lorsqu’ils sont secs. lie nitrate de baryte cristallise

en octaèdres réguliers qui
,
en adhérant les uns avec les autres,

présentent la forme étoilée
;
quelquefois on l’obtient en pe-

tites lames brillantes; son poids spécifique est de 2,9149;

il est sans odeur; sa saveur est chaude
,
âcre, austère

;
il est

soluble dans 12 parties d’eau à 16°, et dans 3 ou 4 de ce li-

quide à la température de 100°. Cette dissolution laisse dé-

poser des cristaux par refroidissement. Exposé au contact de

l’air
,

il est peu altérable. Soumis à l’action de la chaleur sur

des charbons ardens
,

il décrépite
,

il éprouve- une espèce de

fusion et il se dessèche
;

si on le chauffe fortement
,

les élé-

mens de l’acide s’en dégagent, et Ton obtient de la baryte

caustique. Le nitrate de baryte mêlé à des corps combus-

tibles
,
détonne moins fortement que ne le font les autres ni-

trates. Le nitrate de baryte est employé comme réactif pour

faire reconnaître la présence de l’acide sulfurique
,
celle des

sulfates
,
et déterminer la quantité d’acide qu’ils contiennent.

7^. Acide SULFURIQUE
,
t, I, p. 181. Ce sel n’a pas encore été em-

ployé dans l’art médical
;
c’est un violent poison. Les premiers

secours à donner contre les accidens qui peuvent être causés

par ce sel
,
consistent dans l’administration de liquides tenant

€11 solution des sulfates alcalins
,
ceux de soude

,
de potasse et

de magnésie. Les caractères du nitrate de baryte qui peuvent

le faire reconnaître sont : i®. sa conversion en baryte par

l’action de la chaleur
;

2°. dissous dans l’eau et mêlé à la

solution d’un sulfate
,
ou à de l’acide sulfurique

,
il y a pré-

cipitation
;

le précipité
( le sulfate de baryte

)
est blanc

,
pe-

sant
,
insoluble dansTeau et dans l’acide sulfurique concentré

;

7^. Sulfate de baryte
;
3 °. calciné fortement et dissous dans

l’eau
,

la solution filtrée
,
mise en contact avec l’acide choles-

térique
,

il y a décomposition et formation d’un cholestérate
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de baryte d’une belle couleur rouge. Le nitrate de baryte» est

employé comme réactif. (A. C.)

NITRATE DE BISMUTH. Ce sel s’obtient en traitant le

bismuth en poudre par l’acide nitrique
,
tirant à clair la so-

lution et la faisant évaporer
,
pour l’obtenir cristallisé. On

obtient le nitrate de bismuth en gros cristaux prismatiques
;

il est acide
,

très styptique
,
caustique

;
mis en contact a vec

l’eau
,

il est décomposé sur-le-champ : lorsqu’on verse peu à

peu dans l’eau la solution de nitrate acide de bismuth
,

on obtient l’oxide sous forme de paillettes nacrées
;
l’oxide

de bismuth retient un*peu d’acide. Ce précipité était auti’e-

fois employé sous le nom de blanc de fard^ on s’en servait

pour se blanchir la peau. On ne doit pas se servir de ce moyen

,

i 1 ®. parce c£ue la peau devient rude au toucher et se gerce; 2°. par

la raison que cet oxide jouit de la propriété de prendre une cou-

leur noire plus ou moins foncée par le contact des vapeurs

I hydro-sulfurées : ceux qui se seraient blanchis avec ce pro*-

duit peuvent quelquefois prendre une couleur bigarrée, sujet

i de mille plaisanteries. V. Cosmétiques. (A. C.)

NITRATE DE CADMIUM. Ce sel s’obtient en traitant du

cadmium par Bacide nitrique pur, filtrant la solution, fai-

, sant évaporer et cristalliser
;

il est déliquescent
,
se présentant

en prismes ou en aiguilles déliées
,
groupées en rayons. N^est

(
pas employé. Cependant on a prétendu que ce sel et le sulfate

! de cadmium pouvaient être employés dans les maladies des

' yeux. (A. C.)

NITRATE DE CÉRIUM. Combinaison de l’oxide de cé-

rium avec l’acide nitrique. Il existe deux nitrates
,
le proto

; et le deuto
;

ils s’obtiennent en traitant le proto ou le deu-

: toxide par l’acide nitrique
,
faisant évaporer. Ces sels

,
qui ne

cristallisent pas
,
ne sont pas usités. (A. C.)

NITRATE DE CHAUX. Ce sel a été désigné
,
par les anciens

: chimistes, sous les noms de nitre calcaire , nitre à hase ter-

reuse, nilre à hase de terre absorbante
,
phosphore de Baudoin,

t salpêtre terreux , eau de mer, de nitre

^

il est connu depuis

i long-temps, et on le rencontre dans la nature accompagnant
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presque toujours le nitrate de potasse natif : on le prépare en

dissolvant dans Tacide nitrique pur du carbonate de chaux

aussi à Eétat de pureté
,
fdtrant la dissolution et la faisant

dvaporer jusqu’en consistance sirupeuse
,

laissant refroidir

lentement ; cette solution fournit des cristaux. Le nitrate de

'cbaux cristallise en prismes à six pans* terminés par de lon-

gues pyramides; il se présente le plus souvent sous forme

d’aiguilles déliées très brillantes
;
sa saveur est âcre et amère

;

il est déliquescent, très soluble dans l’eau. Une partie de ce

lii^iiide, à la température de centigrades, en dissout 4 de

nitrate
;
l’eau à 100 ” s’en charge en toute proportion. 11 est

soluble dans l’alcool à la température nécessaire pour l’ébul-

liûon
;
ce liquide en dissout un poids égal au sien

;
desséché et

nais en contact avec les gaz
,

il les prive de l’humidité qu’ils

contiennent. Cette avidité pour l’eau le fait employer pour

remplir des tubes au travers desquels on fait passer les subs-

tances gazeuses dont on veut opérer la dessiccation. Le ni-

trate de chaux desséché jouit de la propriété de luire dans

l’obscurité
;
ce carac tère lui a fait donner le nom dephosphore

de Baudoin y du nom de celui qui le premier constata cette

propriété : mêlé avec les corps combustibles, ce sel détonne à

peine. Le nitrate de chaux sec, d’après Thomson
,
est composé

de 65 , 06 d’acide
,
et de 34, 94^^^® base. Cristallisé

,
il contient

des quantités d’eau qui .ont été déterminées par Bergman et par

Kirwan : le premier porte l’eau à un quart du poids, le second

à un peu plus du dixième. Il n’est employé que pour des ex-

périences chimiques, la dessiccation des gaz. (A. C.)

NITRATE DE CBROME. Ce sel n’a pas encore été exa-

miné
;
on l’obtient en traitant l’oxide de chrome hydraté par

l’acide nitrique.. ... .
.

(A. C.;

NITRATE DE CINCHONINE. Combinaison de l’acide ni-

trique avec la cinchonine
;
on l’obtient en saturant cette base

par l’acide nitrique, faisant évaporer. Ce sel présente un ca-

ractère particulier: évaporé jusqu’à une certaine consistance,

il ^e sépare sous forme de gouttes d’apparence oléagineuses, qui

se figent par refroidissement comme le ferait la cire
;
ces goût-
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j telettes recouvertes d’eau
,
absorbent peu à peu ce liquide

,

: et il résulte de cette opération une cristallisation formée de

prismes réguliers groupés entre eux. Ce sel
,
jusqu’à présent,

n’a pas été utilisé
;
cependant on a fait sur lui quelques essais

,

ti mais ils sont inédits. (A. C.)

NITRATE DE COBALT. On l’obtient en traitant par l’acide

f nitrique pur, le produit obtenu par la calcination de l’oxalate

:i
pur de cobalt, faisant évaporer

;
la solution fournit de petits

: cristaux prismatiques de couleur rouge. Ce sel est déliques-

: cent; exposé à l’action de la chaleur, il se décompose; on

t obtient pour résidu une poudre d’un rouge foncé. Le nitrate

t de cobalt dissous dans l’eau donne une solution à laquelle on

û a donné le nom d^encre de sympathie, (A. C.)

NITRATE DE CUIVRE. Combinaison résultante de runion

E de l’oxide de cuivre avec l’acide nitrique : on l’obtient en

i traitant de la tournure de cuivre rouge par l’acide nitrique

È e'tendu d’une fois son poids d’eau
,
filtrant la solution

,
la fai-

ii sant évaporer et cristalliser, faisant de nouveau évaporer les

î eaux-mères pour obtenir des cristaux. Le nitrate de cuivre

f solide est d’une belle couleur bleue
;

sa saveur est âcre
,

c caustique et suivie d’un arrière-goût métallique. Mis sur la

g
peau, il la corrode

;
exposé au contact de l’air, il attire l’iiu-

[j midité et passe à l’état liquide
;
à environ 38® centigrades

,

[ il éprouve la fusion aqueuse
;

à une température plus ele-

V vée ,
le sel se décompose en partie

,
il y a séparation d’une

5
partie de l’acide nitrique. Placé sur des charbons ardens

,

a ce sel détonne faiblement. Les cristaux de nitrate de cuivre

i légèrement humectés
,

enveloppés dans une feuille d’étain

i très mince et soumis à la percussion sur un tas d’acier
,

il

J y a déchirement de la feuille métallique
,

qui souvent s’en-

] flamme. (Higgins.) Ce sel est composé d’acide nitrique
,
loo,

a et de peroxide de cuivre, 148,148. Le nitrate de cuivre a été

3 employé dans quelque cas; nous l’avons vu administrer avec

3
quelque succès dans des cas de maladies vénériennes qui

E avaient résisté au traitement mercuriel
;

la dose était d’un

I huitième de grain par jour : ce sel était mêlé à de l’extrait de

Tome IIÎ. 87
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chiendent et donne en pilules. A l’état de solution

,
on s’en est

servi pour toucher des ulcères fongueux. Le nitrate de cuivre

peut être reconnu à l’aide des opérations suivantes : i°. réduit

en poudre et traité par l’acide sulfurique, il est décomposé,

il y a dégagement d’acide nitrique et formation de sulfate de

cuivre
;
2 “, en dissolution dans l’eau

,
il donne à une lame de

fer que l’on met en contact avec cette solution
,
l’apparence

du cuivre métallique
;
3”. sa solution dans l’eau

,
traitée par la

potasse
,
donne lieu à un précipité d’oxide et à une solution

liquide de nitrate de potasse
,
qu’on peut obtenir par évapo-

ration
;

4°. cette même solution
,
traitée par l’alcali volatil, il

y a d’abord précipitation
,
puis dissolution lorsqu’on ajoute un

excès d’ammoniaque
;
la liqueur prend alors une belle couleur

blcu-vrolet (i). Le nitrate de cuivre est un sel vénéneux : les pre-

miers secours à donner dans un cas d’empoisonnement par ce

sel , sont la limaille de fer bien nette délavée dans une certaine
' - • V ,

quantité d’eau
,
l’eau albumineuse préparée avec les blancs

d’œufs. Sulfate DE CUIVRE. (A. C.)

]NdTRx4TE D’ÉTAIN. Ce sel ne s’obtient qu’avec le pro-

toxide
;
on l’obtient en projetant du métal dans de l’acide

nitrique d’une pesanteur spécifique d’environ Si l’on

fait concentrer la solution
,

ce sel se décompose
,

et l’on

obtient de l’oxide d’étain. On a remarqué que lors de la pré-

paration du nitrate d’étain^ il y a production de nitrate d’am-

moniaque. (A. C.)

NITRATES DE FER. Selon quelques auteurs, il n’y a pas

de proto-nitrate de fer, par la raison que toutes les fois qu’on

traite le fer par l’acide nitrique, le métal passe au moins à l’é-

tat de deutoxide
;

d’autres auteurs
,
Thomson

,
par exemple

(Système de Chimie, t. Il, p. SqS ) ,
donne un procédé pour

obtenir le proto-nitrate. Nous pensons que cet auteur a admis

(i) La Giûmie de Nowman, d’après M. Richard Pidllips
,

fait mention

(Vuu cuivre fulminant que l’on obtient en traitant le nitrate de cuivre par

l’akali volatil, faisant évaporer h siccité. Le résidu h une chaleur peu consi-

dérable ifait explosion comme les autres fulminates.
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comme proto-nitrate
,

le sel décrit par M. Thénard sous le

nom de deuto-nitrate. Le deuto-nitrate s’obtient en traitant à

froid le deutoxide de fer par l’acide iiitric{ue étendu d’eau.

Pour peu c[u’on chauffe la dissolution de ce sel, il y a décom-

position. Exposé à l’air, ce sel passe à l’état de trito-nitrate.

M. Ilaussmann a obtenu du nitrate de fer cristallisé en projetant

peu à peu du fer dans l’acide nitrique étendu* La solution de

nitrate de fer a été introduite dans l’encre pour la rendre in-

délébile
;
mais il paraît que ce moyen n’a pas réussi

,
puisqu’on

ne connaît pas encore d’encre véritablement indélébile (i). Le

trito-nitrate s’obtient en traitant du fer divisé par de l’acide ni-

I trique étendu d’une fois son poids d’eau: on verse peu à peu

l’acide sur le fer, on laisse en digestion pendant^quelque temps,

on filtre ou l’on décante la lic[ueur. Ce sel de fer était autre-

fois employé pour obtenir une préparation connue autrefois

sous le nom de 'Teinture martiale alcaline de Sthaï.

NlTPvATE DE GLUCINE. S’obtient en traitant le carbonate

de glucine ou l’oxide de glucinium par l’acide nitrique, filtrant

et faisant évaporer. Ce sel est astringent déliquescent, facile-

ment décomposable par le feu. Nous avons eu à préparer ce ni-

trate destiné à entrer dans un collyre
,
à da dose de 6 grains

pour 4 onces d’eau de rose
;
ce sel était mis en usage comme as-

tringent. Nous croyons que ce sel ne jouit pas de toutes les pro-

priétés que lui attribuait le praticien qui l’ordonnait, et qu’il

agissait comme le sulfate d’alumine et de potasse (Valun).

(A. C.)

NITRATE DE LITHIUM. Ce sel est peu connu, à cause de

la rareté du lithium
;

il s’obtient en traitant la lithine par l’a-

cide nitrique
;

il est très délic[uescent
,
frais et piquant comme

le nitrate de potasse
;
soumis à l’action de la chaleur, il est très

fusible. On l’obtient tantôt en cristaux rhomboïdaux
,
tantôt

en aiguilles.
( A. C. ).

(i) Nous sommes cependant parvenus à obtenir FindclebiJiie parfaite, mais

jusqu’à présent nous n’avons pu atteindre le point de perfection de'siré ; ou

r(m(‘ro est trop blanche, ou" ciie ne coule pas assez,.
(
A. C. )

37. ,
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NITRATE DE MAGNÉSIE. Black, le premier, découvrit la

nature de ce sel
,
dont Bergmann a donné une description dé-

taillée. Ce sel existe dans la nature
,
en combinaison dans les

eaux de la mer. Nous l’avons trouvé dans l’eau de quelques

puits de Paris. On l’obtient en traitant la magnésie carbonatée

par l’acide nitrique pur, saturant
,
filtrant

,
faisant évaporer et

cristalliser. Les cristaux sont ou des prismes rbomboïdaux
,
ou

de petites aiguilles attachées les unes aux autres. La saveur du
nitrate de magnésie est amère et désagréable. Ce sel est solu-

ble dans un peu plus de son poids d’eau à i 6 °. L’alcool d’une

pesanteur de 0,840 ( 36®) en dissout environ le neuvième de son

poids. Ce sel exposé à l’air, attire l’humidité
;
chauffé, il éprouve

la fusion aqueuse
,
et lorsque l’eau est dissipée

,
011 l’obtient

sous la forme d’une poudre blanche. Si l’on chauffe assez for-

tement, on obtient un dégagement de gaz oxigène, de deu-

toxide d’azote, d’acide nitreux
;
l’oxide de magnésium reste

libre dans le creuset. Le nitrate de magnésie détonne à peine

lorsqu’on le soumet à l’action de la chaleur
,
après l’avoir

mêlé à divers coiq)s combustibles. Suivant Bergmann
,
ce sel

cristallisé est composé d’acide, 43; de base, 27; d’eau, 3o.

Il est purgatif : des essais qui nous sont particuliers nous ont

convaincu qu’il agissait ainsi à la dose de 2 à 3 gros
;
mais les

purgations qu’il détermina furent
,
dans l’une des expériences

,

précédées d’un sentiment pénible que nous ne pûmes définir.

A. C.)

NITRATES DE MERCURE L’action de l’acide nitrique sur

le mercure a été connue des alchimistes
,

qui l’ont décrite

d’une manière détaillée
;
mais la connaissance des divers com-

posés résultant de cette action est due à Bergmann, qui le pre-

mier fit connaître les sels de mercure et d’acide nitrique. Ces

sels sont le proto-nitrate et le deuto-nitrate, désignés il y a peu

de temps encore sous le nom de nitrate au minimum et de ni-

trate au maximum.

PROTO-NITRATE DE MERCURE, Nitrate de mercure au

minimum. Ce sel s’obtient de la manière suivante ; on introduit

dans une fiole bien égale dans toutes ses parties
,
de Tacide ni-
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1

trique pur étendu de cinq parties d’eau
;
on ajoute ensuite du

mercure purifié par distillation
;
on fait bouillir: une partie de

Tacide nitrique se décompose, son oxigène le porte sur le métal,

s’y unit
;
l’oxide formé se combine avec l’acide nitrique non dé-

composé; une partie des élémens de l’acide qui a réagi sur le

métal se dégage à l’état de deutoxide. Quand l’acide a bouilli

sur le métal pendant environ une demi-heure
,
on sépare le

mercure liquide qui doit rester en excès. On met la disso-

lution dans une capsule de verre placée de manière à ce que

le refroidissement de la liqueur s’opère lentement : à l’aide de

ce changement de température, le sel de mercure cristallise

et se dépose sur les parois de la capsule. On décante les eaux-

mères etl’on met à égoutter sur un entonnoir le sel cristallisé,

qui est ensuite desséché sur du papier Joseph et enfermé dans

un flacon fermé en verre. On rapproche les eaux-mères
,
qui

fournissent de nouveau des cristaux
;
on fait ensuite rappro-

cher le reste Ru liquide
,
qui fournit une masse qu’on conserve

pour d’autres opérations
(
la préparation de Toxide rouge de

mercure, etc.). M. Zaboada a annoncé que, lorsqu’on faisait dis-

soudre à froid du mercure dans l’acide nitrique étendu, les cris-

taux qui se forment spontanément dans la dissolution qui doit

contenir un excès de mercure, sont du nitrate très pur(i).

Les cristaux de proto-nitrate de mercure varient de grosseur

selon la masse, le degré de concentration de la liqueur, et sur-

tout selon qu’elle a mis plus ou moins de temps à se refroidir.

Iis ont ordinairement la forme de prismes à 4 pans
;
ils sont so-

lubles dans l’eau; la solution qui en résulte est pesante, incolore,

d’une excessive âcreté
;
elle laisse dans la bouche une saveur mé-

tallique très désagréable
;
mise sur la peau

,
elle détermine une

coloration en noir, coloration qui ne disparaît C£u’avec Tépi-

derme.Les cristaux sont âcres, très styptiques
;
ils excitent for-

tement la salive
,
rougissent le tournesol

;
broyés et mis en con-

(i) Selon la plupart des chimistes, ces cristaux contiennent de l’hypo-

nitrite de mercure; et lorsqu’ils sont traités par l’acide sulfurique
,

ils laissent

dégager de l’acide nitreux.
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tact avec Eeau bouillante
,
ils se décomposent et se convertissent l

en deux parties : Tune, soluble, contient du nitrate avec excès ;

d'acide
;
Eautre

,
insoluble, de couleur jaune, est un nitrate*

avec excès de base (sous-nitrate ). Le proto-nitrate de mercure *

est reconnaissable parles caractères suivans : i°. à Fétat solide

et traité par Facide sulfurique
,
il y a décomposition et dé^jage-

inent d’acide nitrique, formation d’un sulfate de mercure
;

2°. en dissolution, il est précipité en blanc par le muriate de

soude ou par celui, de potasse; 3°. mis en contact avec une lame dé

cuivre, il la blanchit
;
le mercure est revivifié

;
4*^. il est précipité

en noir par Fbydro-sulfate de potasse : il y a formation de sul-

fure de mercure insoluble et de nitrate de potasse qui reste en

dissolution
;
5°. il est précipité en jaune verdâtre par Fbydrio-

date de potasse. Ce sel est très vénéneux : les premiers secours

à donner consistent dans l’administration d’une grande quan-

tité d’eau albumineuse, ou d’eau dans laquelle on a délayé de

fa farine. Le nitrate de mercure est employé contre la syphilis
;

on s’en sert pour toucher les ulcères fongueux. F'. Eau mercu-

rielle, Nitrate de mercure liquide. On le met en usage pour'

préparer le mercure soluble d’Hanemann, le précipité blanç..

On s’en sert comme réactif pour reconnaître la présence de

l’ammoniaque, celle des acides hydro-'chlorique,phosphorique,

celle des phosphates
(

le Traité des Réactifs chimiques. )

DEÜTO-NITRATE DE MERCURE
,
Nitrate de mercure au

maximum. Cette combinaison du deutoxide avec Facide nitri-

que s’obtient de la manière suivante : on introduit dans un ma-

tras du mercure pur
,
on y ajoute de Facide nitrique pur affaibli

par Feau, en ayant soin d’ajouter de Facide en excès; on fait

bouillir la liqueur jusqu’à ce que Facide ait réagi sur le mercure

et Fait fait passer à Fétat de deutoxide qui se dissout dans Facide

nitrique non décomposé. On reconnaît que la conversion en

deuto-nitrate est achevée, lorsc^ue la liqueur n’est pas troublée

par l’addition de Facide hydro-chlorique
,
ou par celle d’une

solution d’hydro-chlorate de soude.
(
Cet essai ne se fait cjue

sur une petite quantité du liquide.
)
On décante la solution, on

la met dans une capsule de porcelaine, puis on la lait évaporer
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à une douce chaleur
,
jusqu’en consistance sirupeuse. Le liquide

concentré, abandonné à lui -même, lournit des cristaux ai-r

j^uillés. Quelques-uns de ces cristaux sont colorés en jaune
;

ces cristaux jaunes sont considérés comme étant du deuto—

nitrate. Le deuto -nitrate a une saveur plus désagréable

encore que le proto-nitrate
j

il rougit le papier de tournesol
;

broyé et traité par Teau froide, il y a précipitation d’une

poudre blanche, qui est du nitrate de mercure privé d’une

partie de son acide et qui passe à l’état de sous-nitrate insolu-

ble. Si Ton continue de laver le sous-nitrate
,
on obtient pour

résidu de l’oxide pur. Le deuto-nitrate de mercure à Tétat de

poudre
,
étant traité par Teau bouillante

,
il en résulte de même

une décomposition : la partie insoluble, de couleur jaune, est un

sous-nitrate connu autrefois sous le nom de turbith nitreux ;

la partie soluble est du nitrate acide. Les caractères qui peuvent

faire reconnaître le deuto-nitrate de mercure et sa solution

sont: 1°. la propriété de ne pas précipiter par Tacide hydro—

chlorique et les hydro-chlorates solubles
;

de former du per-

chlorure de mercure par l’addition de Tacide hydro-chlori-i

que; 3 ®. de donner par Thydrogène sulfuré ou par quelques

gouttes d’hydro-sulfate alcalin, un précipité orangé ou noir

qui passe très promptement à la couleur blanche
;
4^. mis eu

contact avec la peau
,

il la tache en noir; 5^. de donner un

])récipité rouge par Thydriodate de potasse. Le deuto-nitrate

de mercure est employé pour obtenir Toxide rouge de mercure;

on s’en sert pour le feutrage dans la chapellerie
;

il est employé

à la préparation de la pommade citrine. ( A. G.
)

NITRATE DE MERGÜRE LIQUIDE, Eau mercurielle. Gette

préparation est employée en lotion contre les ulcères syphili-

tiques; on l’obtient en agissant de la manière suivante : on prend

mercure distillé, 120 grammes
( 3 onces 6 gros)

;
acide nitrique

pur, i 5o grammes (4 onces 6 gros). On met ces deux substances

dans un ballon et Ton fait dissoudre à une douce chaleur
;
lors-

que la dissolution est opérée, on ajoute, eau distillée, 900 gram-

mes ( I livre ï 2 onces 7 gros). On mêle, et Ton décante lorscpie

la liqueur s’est éclaircie. Cette solution, de même que les nitrates
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de mercure, ne doit être donnée que sur ordonnance et à des

personnes connues. (A. G.)

NITRATE DE MERCURE POUR DRESSAI DES HUILES D'O-

LIVES, Nitrate acide de mercure. M. Poutet de Marseille, l’un

de nos pharmaciens-chimistes les plus distingués, est le premier

qui ait fait connaître la propriété que possède la solution de

nitrate acide de mercure, de concréter l’huile d’olives, et de

laisser les autres huiles à l’état liquide.il eut l’heureuse idée

d’appliquer cette propriété pour reconnaître la falsification de

l’huile d’olives. La solution à employer doit être préparée de

la manière suivante : on introduit dans une fiole à médecine

,

6 parties de mercure pur et 7 parties d’acide nitrique à 38 degrés

de l’aréomètre de Baume. On place la fiole sur des cendres chau-

des
,
et lorsque la solution est terminée

,
on arrête l’opération

et l’on conserve le produit dans un vase fermé en verre
,
pour

l’employer au besoin. On s’en sert en mêlant ensemble de l’huile

d’olives à essayer avec du nitrate ( i partie de solution et

1

2

parties d’huile)
;

la quantité d’huile qui ne se solidifie pas

peut être regardée comme n’étant pas de l’huile d’olives. Des

essais faÜs sur l’emploi de ce réactif nous ont démontré toute

son utilité. (A. C.
)

NITRATE DE MORPHINE. La combinaison de la mor-

phine avec l’acide nitrique n’est pas usitée
;
on se sert de l’a-

cétate, du sulfate et de l’hydro-chlorate. L’action de ce sel sur

l’économie animale est semblable à celle de l’acétate. Acé-

tate DE Morphine, Morphine
,
Hydro-Chlorate

,
Sulfate, etc.

(A. C.)

NITRATE DE NICKEL. Le nitrate de nickel est le résultat

de la combinaison de l’oxide de nickel avec l’acide hydro-

chlorique. On traite l’oxide par l’acide nitrique, on filtre, on

fait évaporer et cristalliser. Les cristaux de ce sel sont rhom-

boïdaux. Exposés au contact de Pair, ils deviennent d’abord

déliquescens
;
ils se réduisent ensuite en poudre, en perdant peu

à peu leur acide et laissant de l’oxide de nickel. Le nitrate de<

nickel introduit dans une cornue et soumis à la distillation avec

précaution, fournit un sous- nitrate de nickel insoluble dans
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Feau
,
et qui

,
selon Proust

,
est forme' d’oxide de nickel, 125,

et d’acide
, 17 . Le nitrate

,
selon le même ckimiste

,
est formé

de 55 d’acide, de 25 de protoxide
,
et de 20 d’eau. La solution

de nitrate de nickel mise en contact avec de l’ammoniaque en

excès et soumise à Févaporation
,
fournit un sel à base de nic-

kel et d’ammoniaque. Ce sel a été examiné par M. Thénard, qui

le fit connaître le premier : on lui a donné le nom de nitrate

ammoniaco de nickel
(
nitrate de nickel et d’ammoniaque'):^

Les sels de nickel sont vénéneux. Le nitrate nous a paru agir

comme vomitif, du moins nous avons ressenti de violentes

nausées pour avoir mis dans la bouche un tube qui avait

servi à remuer du nitrate de nickel que Ton faisait évaporer

à siccité. Des essais sur l’action des sels de nickel ont été con-

signés dans le Journal de Chimie médicale pour 1826 .

(A. C.)

NITRATE D’OR. Le nitrate d’or s’obtient en traitant par

l’acide nitrique très concentré l’oxide d’or
;
la dissolution

,
qui

est brune, doit contenir un très grand excès d’acide. Si l’on

ajoute de l’eau, l’oxide d’or se précipite
;

si l’on chauffe la dis-

solution, l’or ramené à l’état métallique se précipite. (A. C.)

NITRATE DE PLOMB. Ce sel, qui résulte de l’union de

l’oxide de plomb avec l’acide nitrique
,
s’obtient en traitant le

plomb, la céruse
,
ou encore la litharge

,
par l’acide nitrique,

filtrant la solution
,
la faisant évaporer pour obtenir les cris-

taux. Le nitrate de plomb est blanc
,
opaque, sucré, inalté-

rable au contact de l’air. Il est soluble dans huit fois son poids

d’eau à i5°, et dans une moins grande quantité d’eau bouil-

lante. Il cristallise en tétraèdres dont les sommets sont tron-

qués; quelc[uefois il affecte la forme de pyramides hexaédriques. ^

Placé sur des charbons incandescens
,

il décrépite
;
chauffé daus^

une cornue, il se transforme en oxigène et en acide nitreux que

Ton peut recueillir en agissant convenablement. Le nitrate de
plomb est peu employé en Pharmacie. Dans les arts

,
on se sert

de la solution pour enduire du chanvre et en former des

mèches pour le service de l’artillerie. Les caractères qui peuvent

le faire reconnaître sont : i®. Faction de l’acide sulfurique.
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qui décomposé ce sel et qui met à nu Facide nitrique en s\i-

nissant avec Foxide de plomb et formant un sulfate insoluble
;

ü”. en ce que sa solution est précipitée en blanc. par les sous-

carbonates alcalins
,
en blanc par le prussiate de potasse

,
en

noir par Facide hydro-sulfurique et par les hydro-sulfates, en

jaune par le chromate et par Fhydriodate de potasse, etc.

Ce sel est vénéneux. Les premiers secours à porter contre les

accidens qui pourraient résulter de son administration à Fin-

térieur
,
sont Feau de Barèges pour boisson

,
ou Feau hydro-

sulfurée simple. (A. G.)

NITRATE DE POTASSE, ISitre , Salpêtre. Ce sel, connu

sans doute des anciens, fut signalé dans le 1 3® siècle par Roger

Bacon
,
qui en parle dans ses ouvrages sous le nom de nitre.

Antérieurement Pline le mentionne; mais il paraît qu’il y avait

confusion, et que Fon avait confondu ce sel avec la soude, que

Fon appelait nilron et nitrum. Un grand nombre de chimistes

se sont occupés de ce sel et de sa formation, Stahl, Lémery

jeune, Thouvenel
,
A^auquelin, Gay-Lussac, Deslongchamps,

Julia Fontenelle, Dubuc, etc., etc., se sont occupés de ce

dernier point
,

qui ne nous paraît pas encore entièrement

éclairci. Le nitrate de potasse existe en grande quantité dans

la nature
;
on le trouve à la surface du sol dans FInde

,
dans

l’Amérique du sud, dans les contrées méridionales de l’A-

frique, dans quelques parties de l’Espagne, en Égypte. En

Allemagne, on favorise sa formation en établissant des nitrieres

artificielles qui sont des amas de matières végétales et ani-

males mêlées à des terres calcaires
;
en les établissant, on a soin

de placer ces mélanges par couches. En France, on retire le

nitre des matériaux dits salpêtrés
^
qui sont particulièrement

les plâtras provenant de la démolition des bâtimens qui ont

été habités par les hommes et par les animaux. Pour obtenir

ce sel
,
on agit de la manière suivante : on réduit en poudre

ces plâtras, on les lessive pour épuiser les sels solubles qu’ils

contiennent
;
on évapore les liqueurs qui tiennent en disso-

lution des nitrates de potasse et de chaux; ou décompose,

à l’aide de potasse ou de siillate de potasse, les sels terreux
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qui se trouvent dans la liqueur; on fait évaporer. Qn se'pare

pendant l’évaporation quelques sels qui se précipitent
;
on

laisse cristalliser les eaux lorsqu’elles sont arrivées au point

de concentration convenable
;

elles fournissent alors des cris-

taux de nitrate de potasse impur qui ont besoin d’être purifiés.

On purifie ce sel de la manière suivante : on fait dissoudre

dans de l’eau distillée bouillante, du nitre dit de troisième cuite

( on appelle nitre de deuxième et de troisième cuite
,
le nitre

qui a déjà subi une ou deux opérations pour être amené à l’é-

tat de pureté
) ,

on fdtre la dissolution encore chaude, et on la

laisse refroidir. Cette solution donne des cristaux de nitrate de

potasse, qui sont recueillis, lavés, égouttés
,
et conservés dans

une boîte de bois garnie de papier. Le nitrate de potasse cris-

tallise en prismes à six pans
,
terminés par des pyramides

hexaèdres. Sa saveur est fraîche, légèrement amère; il est so-

luble dans sept fois soii poids d’eau froide, et un peu moins de

son poids d’eau à loo”. Exposé au contact de l’air, le nitre ne

s’altère pa^; soumis à l’action de la chaleur, il se fond et donne

alors le produit connu sous le nom de cristal minéral. Soumis

à une température plus élevée (à la chaleur rouge), il abandonne

l’oxigène. Si l’on, continue de chauffer, il y a décomposition

complète et Ton obtient pour résidu de l’oxide de potassium.

Le nitrate de potasse fondu mis en contact avec du charbon,

donne lieu à une vive déflagration et à la formation d’un sel

avec excès de base (le sous-carbonate de potasse). Mêlé au

soufre et au charbon dans la proportion de 76 de nitre, de i5

de charbon et 9 de soufre, il forme le mélange combustible

connu sous le nom de poudre à canon. Le nitrate de potasse

est ordonné en Médecine comme sédatif, rafraîchissant, diu-

rétique
,
diaphorétique. On le donne à la dose de i à 8 grain.

(18 grains à 2 gros) dans le cours d’une journée
,
et à plusieurs

reprises. L’emploi de ce sel a démontré c|u’il agissait en dimi-

nuant la chaleur du corps, la fréquence du pouls, en ce qu’il

excitait les selles, la sécrétion de l’urine. Pris en trop grande

quantité, à la dose de 32 grammes (i once)
,
il détermine des

açcidcns graves, des vomissemçns, des purgations sangiÿr*
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nolentes, des convulsions, le coma, et même la mort. Les

premiers secours à porter doivent avoir pour but de détermi-

ner le vomissement de cette substance, qui n’a pas encore d'an-

tidote connu. Le nitrate de potasse est le plus souvent donné

à de petites doses
,
de 2 à 5 décigram. (

de 4 à 10 grains)
,

dans les hémorrhagies
,
Thémoptysie

,
les inflammations. On

le fait entrer dans des gargarismes.

Les caractères suivans peuvent aider à faire reconnaître ce

sel : 1 °. la chaleur le décompose en laissant pour résidu de la

potasse
;
2°. l’acide sulfurique le décompose aussi en don-

nant lieu à des vapeurs blanches lorsque le nitre est pur, et à

des vapeurs rutilantes ^i l’on a mêlé au nitrate de potasse

de la limaille de fer; 3°. le sulfate d’alumine ajouté à la dis-

solution de nitrate de potasse donne lieu à de Talun à

base de potasse et d’alumine
,
qui cristallise dans la liqueur

;

4°. l’acide tartrique versé dans la même solution
,
donne

lieu à un dépôt cristallin qui est du sur-tartrate de potasse,

de la crème de tartre.
,

Ce sel est employé dans les arts à la préparation d’une foule

de produits : de ce nombre sont l’acide nitrique
,

l’anti-

moine diaphorétique
,
l’amidon

;
il entre dans la confection

des moxas, etc.
,

etc. Ce sel est formé de 5i ,36 d’acide
,

et

de 48>64 de base.
( Bérard. ) ‘ (A. C.)

NITRATE DE POTASSE FONDU
,

Cristal minéral, Sel de

prunelle Ce sel est un mélange de nitrate et de sulfate de

potasse. Il était autrefois très employé
,
et on le prépare

de la manière suivante : on fait fondre dans un creuset de

Hesse une livre de nitre pur, on y jette un gros de soufre

pulvérisé; à peine ces deux substances sont-elles en contact,

que le soufre s’enflamme
,
brûle et forme de l’acide sulfu-

rique qui s’unit à une portion de la potasse du nitre
,
et forme

du sulfate de potasse qui se trouve mêlé àu nitrate
(
une por-

tion d’acide nitrique se dégage). Quand le soufre est entière-

ment brûlé
,
on retire le creuset du feu

;
on coule le mé-

lange fondu dans une bassine d’argent chaufîee d’avance
;
on

balance cette bassine entve les mains
,

afin que le sel s’étende

/
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sur les parois du vase en une couche mince. Le sel se con-

crète
j
prend du retrait

,
se détache de la capsule en faisant

entendre un bruit assez fort et en se fendillant
;
on le retire

de la capsule
,
on Tenferme dans un vase de verre

,
et on le

conserve pour Tusage. Le cristal minéral jouit des mêmes pro-

priétés que le nitre; la petite quantité de sulfate dépotasse

qui y est mélangée ne peut porter une grande modification

dans les propriétés du nitrate. (A. C.)

NITRATE DE QUININE. Ce sel neutre se réduit par l’éva-

poration en gouttelettes d’apparence oléagineuse, et qui, lors-

qu’elles sont recouvertes d’eau, laissent peu à peu développer

des cristaux prismatiques rhomboïdaux très courts
,
inclinés

sur leur base. Ces cristaux ne se prêtent à aucune division mé-
canique. Le nitrate de cinchonine présente les mêmes phéno-

mènes, mais les cristaux sont différens, et ils peuvent être

clivés. Ce sel est peu employé. (A. C.)

NITRATE DE SOUDE, Nüre cubique. Ce sel, qui fut

d’abord désigné sous le nom de nitre cubique, ne fut bien

connu que depuis Margraff, qui en ayant fait l’analyse, indi-

qua le moyen de se le procurer pur
,
et en décrivit avec soin

les propriétés, qui furent étudiées de nouveau par Lewis. On
l’obtient en saturant l’acide nitrique pur par le sous -car-

bonate de soude
,

filtrant ensuite , faisant évaporer et cris-

talliser. Ses cristaux sont transparens , sa saveur est fraîche et

piquante; il est soluble dans 3 parties d’eau à i6° centigrades,

dans son propre poids de ce liquide à 62°, et dans moins dç.

son poids d’eau à 100". Exposé à l’air
,

il en attire l’humidité
;

il se comporte au feu comme le nitrate de potasse, à Uexcep—

-

tion de la fusion qu’il n’éprouve pas aussi facilement. Il est

formé de 62,81 d’acide, et de 87,19 de soude (composition

théorétique ).
.

(A. C.j

NITRATE DE STRONTIANE. Combinaison de l’oxide do
strontiane dans les proportions de ê»o,94 d’acide, et de 49,06
de base. Le docteur H ope est le premier qui forma ce sel, que
Pelletier et Klaproth examinèrent ensuite. La description la

plus complète de cette combinaison fut publiée dans le Joui^
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ïial des Mines pour 1793, par M. A"auquelin. On Eobtient en

dissolvant le carbonate de strontiane dans Tacide nitrique,

filtrant la solution, faisant e'vaporer à siccité
,
redissolvant,

filtrant et faisant évaporer jusqu’à ce que le sel cristallise, sé-

parant les cristaux, les lavant
,
les faisant égoutter et sécher,

les enfermant lorsqu’ils sont secs. On peut encore obtenir ce

sel en décomposant le sulfure de strontiane par l’acide nitrique

affaibli, filtrant la solution, faisant évaporer jusqu’à siccité,

et continuant comme nous l’avons dit.

Les cristaux de nitrate de strontiane sont en prismes, ou en

octaèdres irréguliers. Ce sel a une saveur fraîche, piquante
;
sa

pesanteur spécifique est de 3 , 006; il est soluble dans une partie

d’eau à 16° égale à son poids
,
et dans un peu plus de la moitié

de son poids d’eau bouillante
;

il est insoluble dans l’alcool
,

ne s’altère point à l’air. Mis sur des charbons ardens
,

il fuse
;

chauffé dans un creuset
,

il décrépite d’aboVd
,

puis il se

fond; si l’on continue d’élever la température, il bouillonne

et il se décompose
;
les élémens de l’acide se dégagent

,
on ob-

tient en résidu l’oxide de strontiane. Si lorsqu’il est chauffé au

rouge, on le met en contact avec une substance combustible

( du charbon
,
par exemple

) ,
il y a déflagration et production

d’une flamme d’un rouge vif. L’analyse du nitrate de stron-

tiane a été faite par plusieurs chimistes : Kirwan, Vauquelin,

Pûcliter, Stromeyer
,
s’en sont occupés. M. Vauquelin a trouvé

dans ce sel une petite quantité d’eau
( 4 pcmr 100)

;
Kirwan

en a trouvé 32 centièmes
;
mais Ricbter ni Stromeyer n’ont pas

trouvé d’eau dans ce sel. La présence de l’eau a, cependant été

expliquée par Stromeyer, qui a émis l’opinion qu’il existait un

nitrate de strontiane contenant de l’eau de cristallisation, sel

susceptible de s’effleurir lorsqu’il se trouve au contact de l’air.

Les expériences du docteur liope sont d’accord avec l’opinion

de Stromeyer, que Thomson rapporte sans donner son avis à ce

sujet. Le nitrate de strontiane est employé comme réactif pour

faire reconnaître la présence de l’acide sulfurique et des sulfates.

A l’art. Strontiane nous donnerons des détails sur l’usage de

la strontiane et de ses sels, qui sont moins sensibles que ceuv
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i de baryte. Ce nitrate est vénéneux; on ne doit pas le délivrrer

ji sans ordonnance. Les premiers secours à donner contre les

I,
accidens causés par ce sel

,
sont radininistration des sulfates

t alcalins et l’excitation au vomissement.

i Nous bornerons là notre article sur les nitrates, en pasîîant

sous silence plusieurs de ces sels qui ne sont pas employés dans

' l’usage pharmaceutique et qui, en Chimie, sont encore peu

connus
;
de ce nombre sont les nitrates de tellure

,
de titane,

ï
de thorine, de tungstène, d’urane

,
d’yttria, de zinc, etc.

NITRE. /^. Nitrate de potasse.

NITRE INFLAMMABLE. F'. Nitrate d’ammoniaque.

NITREUX. F. Acide nitreux.

NITRÎÈRE ET NITRiFICATION. On donne le nom de nz-

trieres aux lieux où se trouve rassemblés en grande quantité

I les matériaux qui
,
par une opération de la nature à laquelle

i on donne le nom de nitrification, donnent naissance à divers

f nitrates. Les nitrières naturelles produisent ordinairement des

i nitrates de potasse, de chaux et de magnésie. Le nitrate de

r soude a été trouvé récemment au Pérou
,
en petites cou—

:: elles dans les sables à la surface du sol. Ces sels se présentent

I ensemble, quelquefois en dissolution,dans i’eau, mais ordinai-

>! renient en efflorescence à la surface des plaines ou des roches

; calcarifères, comme, par exemple, les faluns de la Touraine, et

' contre les parois humides et exposées aux émanations des ani-

I maux. Les plâtras des vieux bâtimens, le sol des écuries et des

! caves, en sont plus ou moins imprégnés; on en extrait le salpêtre

j

par la lixiviation et en y ajoutant de la potasse qui se substitue à

li la chaux
,
à la magnésie et aux autres bases. En certains pays où

B la nitrification ne s’opère pas facilement, dans ceux, par exem-

;|

pie, où le sol est trop granitique, on forme des nitrières artifî-

I cielles
,
par imitation de la nature

,
c’est-à-dire en faisant des

« mélanges de terres et de matières animales ou végétales azotées.

'i NITRATE DE POTASSE.

La théorie de la nitrification n’est pas encore bien certaine.

^ On croit généralement que l’acide nitrique se forme par la

.1 combinaison de l’azote des substances organiques avec leur oxi-
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gène et celui de Fair
;
mais comment expliquer, par cette théo-

rie
,

la formation des nitrates dans les falunières? ne doit-on

pas admettre alors que Fair atmosphérique fournit lui-même

Fazote nécessaire à la production de Facide nitrique? Cette

qucîstion, émise il y a quelque temps, a été soutenue de nou-

veau par M. Lonchamps, qui a publié un mémoire à ce sujet

dan.s les Annales de Chimie.
( G...iy.)

MITRIQÜE. V, Acide nitrique.

^

NITROGÈNE. V. Azote.

jSITRO-MURIATIQÜE. V. Acide hydro-chloro-nitrique.

]yOIR DE FUMÉE. On a donné ce nom à un produit qu’on

obtient par la combustion des résidus provenant de la prépara-

tion de la poix et de la colophane. On brûle ces résidus dans un
four dont la cheminée aboutit à un petit cabinet terminé par

un cône de, toile; c’est dans ce cône que la fumée dépose Fes-

pèce de charbon connu sous le nom de noir de fumée. On
obtient encore du noir de fumée par la combustion de quel-

ques huiles, par des procédés particuliers et qui sont tenus se-

crets dans quelques manufactures. On Fa aussi obtenu par la

combustion du goudron
;
ce procédé d’extraction

,
qui paraît

avoir été mis en usage en France dans le département du Haut-

Rhin en 1 792 ,
a été importé en Angleterre. MM. Martin et

Charl. Grefton de Birmingham ont pris une patente ou brevet

pour la préparation du noir de fumée du goudron. (Hepert of
arts and maniif.

,
octobre 1823, p. 257. )

Ces fabricans pren-

nent les matières huileuses obtenues de la distillation du bois
;

Ils les dépouillent de Facide acétique qu’elles contiennent, par

des lavages à l’eau de chaux
,
puis par d’autres lavages à l’eau

ordinaire; ils les. soumettent ensuite à la distillation afin d’en

séparer un produit volatil qui empêche la combustion
,
parce

qu’alors la matière ne brûle qu’à une température plus ^levée.

Lorsque cette opération est terminée, ils prennent le résidu, ils

le font tomber par filet dans un cylindre de fonte soumis à Fac-

tion du feur.ce produit s’enflamme, brûle d’une manière étouffée

on laissant dégager une vapeur noire abondante
,
qui se con-

dense dans une série de sacs et de tuyaux destinés à la recueillir.
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NOISETIER. K.-
«3MM. Martin et Grefton disent que ce noir est d’une qualité

supérieure. L’analyse du noir de fumée a été fait par l’un de
nos plus habiles chimistes, M. Braconnot; il y a trouvé:

Carbone 70. s.nblc q„.,rizeux
='’ Eau 8,0 ge. Ulmine ..

"
o’r

3». Rwine particnlière{:).. 5,3 9“- Sulfite de potasse. .!! ^ o^ij
Î0°. Pliospjiatc de chaux ferrugin. o,3

Places de rniiriate de potasse.

4°. Sulfate d’ammoniaque.
. 3,3

5®. Asphalte 0,7
6 ’^. Sulfate de chaux. , o ,}3

(A. C.)

NOIR D’IVOIRE. On donne cenomaucharbon animal qu’on
obtient par la calcination de l’ivoire, en vase clos. Ce produit
qui est très cher

,
est remplacé dans le commerce

,
par du char-

bon animal très noir, et quiaété broyé à l’eau. Les procédés de
carbonisation employés pour obtenir le noir, avec Tivoire, sont
les mêmes que ceux mis en usage pour le charbon animal V ce

rA C i

NOIR D’OS. V. Charbon animal.

NOIR DE PÊCHE. On donne ce nom à un charbon que l’on
obtient de la calcination de la partie ligneuse des noyaux de
peche

;
on prend les noyaux

,
on les casse

,
on sépare les aman-

des, on met les parties ligneuses dans un creuset, on recouvre
de sable, on soumet à l’action de la chaleur. Lorsqu’il n’y a
plus de dégagement de vapeurs

,
on retire du feu

; on laisse re-
froidir, on sépare ensuite le charbon du sable. J’ai eu à préparer
de ce charbon

,
pour la peinture

,
la fabrication d’une encre

dite de la Chine, et pour la préparation d’une poudre anti-
cancereuse, dans laquelle on le faisait entrer. Ce noir aurait
pu être remplacé par du charbon végétal. f

a r \

NOIRPRÜN. Nerprun.
' ‘

NOISETIER ou COUDRIER. Corjlus Avellana. — Pdch.
Bot. med., t. I,p. i3o.

( Famille des Cupulifères, Rich. Amenta-
cées, Juss. Monoecie Polyandrie, L.

) Arbrisseau buissonneux
,

( 1 ) Ce, te résine est annlogne .5 la résine fossile trouvée aux environs d,
LiOnclrcs

,
et examinée par Ihomsons

Tome III.
38
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extrêmement commun dans les forêts de TEurope, où il fleurit

dès le mois de janvier. Ses feuilles sont porte'es sur de courts

pe'tioles, cordiformes
,
arrondies, acuminées

,
doublement den-

tées en scie, accompagnées de deux stipules scarieuses. Les

fleurs mâles sont disposées en longs chatons pendans
,
d^où

s’échappe un pollen fort abondant. Les fleurs femelles sont

réunies au nombre de six à huit dans des espèces de bourgeons

conoïdes écailleux. Les noisettes sont des fruits osseux^ revêtus

presque entièrement d’une cupule foliacée; elles renferment une

amande couverte d’une pellicule lisse
,
brunâtre ou rougeâtre,

et formée en totalité d’un gros embryon huileux.

La saveur des noisettes est douce et agréable
;
on en retire

par expression une huile fixe, inodore, qui peut remplacer

celle d’amandes douces pour les préparations pharmaceutiques.

Cette huile
,
à raison de sa qualité inodore, est surtout employée

par les parfumeurs, qui en composent plusieurs de leurs cosmé-

tiques.

L’écorce des jeunes rameaux de noisetier est astringente et

légèrement amère
;
quelques praticiens l’ont employée comme

tonique et fébrifuge. (A. R. )

NOISETTE PURGATIVE. C’est un des noms vulgaires im-

posés aux fruits d’une espèce de médicinier {Jatropha multi-

Jida, L.), qui ressemblent aux pignons d’Inde et pour les formes

et pour les propriétés. V. Pignons d’Inde.
(
A. R.)

NOIX. Nux. On donne ce nom à un fruit médiocrement

charnu
,
contenant un gros noyau uniloculaire

,
à une seule

graine composée d’une amande ordinairement huileuse. Il

désigne particulièrement le fruit du noyer. /U ce mot. (A. R.)

NOIX DE BANCOUL. Bancoul
(
noix de).

NOIX DES BARBADES. Un des noms vulgaires donnés aux

ivmis, àw. Jatropha Curcas^ L. V. Pignons d’Inde.

NOIX DE BENGALE. Les myrobalans citrins.

NOIX DE COCOS. V. Cocotier.

NOIX DE GALLE ou GALLE DE CHÊNE. Galla tincto-

rz:ù officia. On nomme ainsi une excroissance arrondie, ayant

à l’état frais l’aspect d’une petite cerise, de couleur brune,
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verte, ronge ou rose'e, et de nature celluleuse, qui se forme sur

les feuilles de diverses espèces de chênes, par suite de la pic[ùre

d’un insecte de l’ordre des lïyme'noptères {Cjnîps gallœ tinc-

toriæ, L., ou Diplolepis gallœ linctoriœ, Olivier). Cet insecte dé-

pose dans le tissu végétal ses œufs qui y éclosent et donnent

naissance à des larves , lesquelles agissent d’abord comme des

corps étrangers en déterminant une irritation (jue M. Virey

{Journ. de P juillet iSaB
, p. 3i4 ) regarde comme ana-

logue à celle qui, dans les animaux, cause la tumeur de l’in-

flammation. Le tissu cellulaire se gonfle; ses parties, d’allongées

qu’elles étaient, deviennent rondes, et l’afflux des liquides

occasione un changement complet dans la structure et dans

la nature chimic[ue de l’organe. Les larves se nourrissent d’a-

hord aux dépens de la galle
,
dont elles augmentent ainsi la

cavité intérieure
,

puis elles se transforment en nymphes
,
et

plus tard, au retour de la belle saison, en insectes parfaits.

Alors ceux-ci
,
pour sortir

,
percent un trou du diamètre de

leur corps
;

la présence de ce trou
,
qu’on observe sur beau-

coup de galles, est donc un indice certain qu’on ne trouvera

rien a 1 intérieur.

Les chênes de nos pays produisent une grande quantité de
noix de galles, mais elles ne sont pas employées, ou du moins
elles le sont peu, à cause de leurs qualités inférieures

, à celles des galles que l’on récolte sur le Quercus infectoria,

petit arbre tortu, qui croît dans l’Asie-Mineure, et principale-

ment aux environs d’Alep. Olivier (Voyage dans l’empire otto-

[ man, pl. i5 ) a donné des détails curieux sur cet arbre ainsi que
ï sur le Diplolepis gallœ iinctoriœ qui y fait naître les noix de

^
galle. Il n’est pas rare de trouver l’insecte desséché dans les

[

galles du commerce. Celles-ci se distinguent en plusieurs sortes,

! dont la plus estimée, nommée galle noire ou galle verte d’Alep,
:i est d’une couleur brune-verdâtre à l’extérieur et hérissée de

I

petites éminences
;
sa substance intérieure, quoique d’une na—

1 ture cellulaire, est compacte et très astringente. On en fait la

1 récolte sur 1 arbre avant le développement de l’insecte parfait,

i La galle blanche est celle que l’on a laissée trop long-temps

38. .
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sur l’arbre : l’insecte en est sorti par le petit trou rond dont

nous avons parlé plus baut. Elle est blanchâtre
,
légère

,
peu

astringente
,
et conséquemment d’une valeur commerciale bien

moindre que la galle noire. La galle du chêne de nos pays est

lisse à la surface
,
polie^ rougeâtre et peu estimée. Celle que

Réaumur a nommée ^alle en champignon du chêne est pro-

duite par le Diplolepis lenlicularis d’Olivier; un pédicule très

court la fixe au revers de feuilles du chêne
,
où on la trouve

communément en automne, et en telle abondance qu’en se-

couant les arbres elle tombe comme la pluie. Dans les contrées

méridionales de l’Europe, le chêne tozin {Quercus tozœ deBosc),

donne une galle d’une meilleure qualité que celles de nos chênes

communs.

Les noix de galle sont éminemment astringentes
,
propriété

qu’elles doivent à la présence du tannin et de l’acide gallique,

qui forment une grande partie de leurs principes constituans,

mais dont les proportions varient suivant les diverses sortes de

galles. Il n’est donc pas étonnant que la quantité de ces princi-

pes soit très différente dans les diverses analyses qu’en ont

données les chimistes. Nous donnons ici les résultats de celle

de Sir H. Davy, en avertissant toutefois que les proportions

de tannin et d’acide gallique y sont évaluées trop bas , ce qui

tient probablement au mode d’opération employé par l’illustre

chimiste, ainsi qu’à la qualité particulière des galles dont il s’est

servi
;
car, d’après les expériences d’autres auteurs

,
les bonnes

galles donnent une quantité de principes solubles incompara-

blement plus grande que celle signalée par Sir H. Davy. Quoi

qu’il en soit, 5oo parties de galles d’Alep lui ont donné i 85

parties de matière soluble composée de tannin, i 3o; acide gal-

lique uni à un peu d’extractif, 3 i
;
mucilage et matière rendues

insolubles par l’évaporation ,12; carbonate de chaux et subs-

tance saline ,12.

C’est principalement dans la teinture en noir et la fa-

brication de l’encre qu’on emploie la noix de galle. Elle a une

supériorité marquée sur toutes les autres substances astringen-

tes, sans même en excepter le bablah (auquel certains manufac-
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tmiers Eont préférée)
,
non-seulement à cause de la grande por-

tion de ses principes actifs, mais encore à cause de son abondance

et de la facilité avec laquelle on peut s^en procurer dans le

commeree.

L’infusion de noix de galle est un réactif très sensible pour

reconnaître la présence du fer dans une liqueur quelconque.

On l’a également proposée pour découvrir la morphine. V. ce

mot.

Malgré son extrême astringence
,
la noix de galle n’a pas un

emploi fréquent en Médecine. Administrée seule, à la dose de ïo

à 20 grains, en poudre ou en bols, ou en décoction à celle de i

à 2 gros pour 8 onces d’eau, elle peut être fort utile dans les hé-

morrhagies dites passives
,
et dans les flux muqueux qui ne sont

point accompagnés d’irritation. Associée aux amers indigènes,

par exemple
,
à la gentiane

,
c’est un fébrifuge qui

,
dans cer-

taines circonstances, a remplacé avantageusement le quinquina.

On fait plus souvent usage de la noix de galle à l’extérieur

I

qu’à l’intérieur
;
ainsi on prépare avec sa décoction des lotions

,

I des lavemens, des injections, etc., employés efficacement sur-

I tout dans le traitement des ulcères indolens
,
de la blennorrha-

I

gie chronique
,
etc. (G... N.)

NOIX DE GIROFLE ou DE MADAGASCAR. V. Ravensara.

NOIX IGASÜR. V. Fève de Saint-Ignace.

NOIX DES MOLUQUES. Même chose que noix de Bancoul.

NOIX MUSCADE. V. Muscadier.

NOIX DE SASSAFRAS, r. Fève pichurim.

NOIX VOMIQUE- Graine duvomiquier, Strjchnos imx vo--

1 mica, L.—Rich. Bot. méd., t. I,p. 323 . (Fam. des Apocynées,

! Strychnées des auteurs contemporains. Pentandrie Monogynie,

I L.) Le vomiquier est un arbre de moyenne grandeur, qui croît

: dans les îles de l’Archipel indien
,
sur la côte de Coromandel

,

^ et en diverses autres parties de l’Inde orientale, ainsi qu’à la Co—

: chinchine. Ses fruits sont de la grosseur d’une oi’ange
,
couverts

; d’une écorce jaune lisse et crustacée
,
pleins d’une pulpe char—

I nue dans laquelle se trouvent des graines nombreuses
,
orbicu-

i laires
,
aplaties, un peu convexes d’un côté

,
concaves de l’autre
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où elles offrent leur point cl^attache. Ces graines ont six à huit

lignes de diamètre, sur deux à trois lignes d’épaisseur
;
la pelli-

cule qui les recouvre est grisâtre
,
lisse et d’un aspect soyeux

;

l’amande ou la partie intérieure est dure comme de la corne,

ordinairement d’un blanc sale et demi-transparente
,
quelque-

fois noirâtre et opaque
,
composée d’un endosperme qui ren-

ferme un petit embryon à deux cotylédons.

La noix vomique a une saveur âcre, très amère; elle est

absolument inodore. MM. Pelletier et Caventou y ont retrouvé

les mêmes principes chimiques que dans la fève de Saint-

Ignace. La proportion de la strychnine y est moindre que

dans celle-ci; car un kilogramme de fève de Saint-Ignace a

donné douze grammes de strychnine pure^ tandis que la même
quantité de noix vomique n’a fourni que quatre gi’ammes de

ce principe alcaloïde, dans lequel résident les propriétés éner-

giques et même délétères des graines de la famille des Strych-

nées. y. Strychnine. Les autres substances qui composent la

noix vomique sont : une matière colorante jaune
,
une huile

concrète, de la gomme, de l’amidon, de la bassorine et une

petite quantité de cire.

11 y a long-temps que l’on connaît les propriétés dangereuses

de la noix vomique; c’est un poison narcotico-âcre fort actif

pour les animaux
,
surtout pour ceux qui ne ruminent pas

,

les chiens et les chats, par exemple. L’homme en éprouve égale-

ment des effets extrêmement fâcheux, car l’action de la noix

vomique se porte sur le cerveau et lui fait éprouver de vio-

lentes convulsions tétaniques. Cependant quelques praticiens,

guidés par les expériences de MM. Magendie etDeliîe sur le mode
d’action des poisons végétaux, ont employé la noix vomique

dans le traitement des paralysies des membres inférieurs
,
mais

seulement dans celles qui ne paraissent pas dépendre d’une affec-

tion locale du cerveau. On l’a d’abord administrée en poudre

,

mais ensuite on a préféré l’emploi de son extrait alcoolique à la

dose de deux grains par jour, c{ue l’on augmente graduelle-

Mient et avec circonspection jusqu’à celle de dix à douze grains.

(G...N)
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NOMENCLATÜRE. On entend par nomenclature
,
l’ordre et

l’ensemble des termes qui conviennent à une science. Il ne suf-

fit pas que les objets existent dans notre entendement
,
et que

nous les comprenions par la pensée et par rintelligence
,
il faut

encore qu’ils aient un nom qui nous les rappelle
,
qui les re-

produise pour nous
,

et qui peigne en quelque sorte leur

image à notre esprit. La nomenclature n’est point chargée de

décrire
,

elle définit seulement
,

et les noms qu’elle emploie

pour désigner un objet ne doivent être qu’un abrégé de la dé-

finition. C’était l’erreur des anciens
,
d’avoir pu penser le con-

traire. Guidé par une saine logique, Linné supprima les phra-

ses descriptives des naturalistes qui l’avaient précédé
;

il

voulut que tout nom fut toujours composé de deux dénomina-

tions différentes, l’une générique ou générale, l’autre spécifique

ou particulière, en subordonnant l’une à l’autre. Il rendit

par cette innovation un grand service aux sciences
;

et l’on

peut dire que ce grand naturaliste fit connaître le premier tout

l’artifice des nomenclatures. Après lui
,

plusieurs auteurs

appliquèrent avec succès sa méthode aux autres sciences, à

l’Anatomie, à la Nosographie, à la Minéralogie
;
mais nous ne

parlerons ici que des nomenclatures qui ont un rapport plus di-

rect avec cet ouvrage. Il faut compter au premier rang la no-

menclature chimique. Guyton de Morveau^ après en avoir publié

un premier essai, se réunit ensuite avec Lavoisier, Berthollet et

Fourcroy, pour en poser les bases définitives .V

.

plus bas l’art.

N oMENCLATüRE CHIMIQUE. Ainsi furent abandonnées cette foule de

dénominations qui répandaient tant d’obscurité sur la science,

comme les noms ^huile, de beurre

,

de Jleurs, appliqués à des

corps métalliques^ et d’autres plus ridicules encore. A cette épo-

que aussi, l’ancienne doctrine du phlogistique fut remplacée

par une théorie plus exacte et non moins brillante
,
et l’on vit

commencer alors pour la Chimie une nouvelle ère dont nous

admirons aujourd’hui les résultats.

Cette réforme dans la langue chimique, en amenait déjà une

partielle pour la Pharmacie. Les termes communs à ces deux

sciences subissaient la même métamorphose. Carbonell
,
Ba-
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,
pliariiiacologistes célèbres

,
et chez nous

,
feu Cadet

de Gassicourt, avaient exprimé le désir que cette réforme

fut complète; mais ce ne fut qu’en 1821 que M. Chéreau sou-

mit un travail étendu sur ce sujet à la section de Pharmacie de

l’Academie royale de Médecine. Cet auteur a fondé sa nomencla-

ture et sa classification nouvelle desmédicamens sur leur durée. -

Il les partage en deux grandes classes, les chronoïques ou offici-

naux
,
et les achronoïques ou magistraux. Il considère ensuite

un grand nombre de corps comme des excipiens, en donnant

à ce terme un peu plus de latitude qu’on ne lui en avait jusqu’à

présent accordé. On doit entendre
,
selon M. Chéreau, par ex-

cipient, l’agent propre qui reçoit les substances médicamenteu-

ses, qui se charge de leurs principes extractifs, aromatiques, ré-

sineux et colorans, et qui joue le rôle de dissolvant, d’intermède

ou de conservateur
,
selon les médicamens. 11 range au nom-

bre des excipiens, l’eau, le sucre, le vin, l’alcool
,
l’éther, la

bière, le vinaigre
,
l’huile

,
la graisse

,
le muqueux

,
etc.

;
mais

il avance qu’il faut considérer ces corps avec toute l’exactitude

possible. « Il faut, dit-il, se rendre compte de l’état de ces

» corps considérés comme excipiens avant qu’ils aient exercé

» leur action, et du changement qui s’opère après l’exercice de

» cette même action. Or, de leur manière d’être primitive,

» d’eau, de sucre, de vin, etc.
,

etc.
,

ils passent à un autre

» état par suite de cette conversion; ils acquièrent de nou-

» veaux principes en raison des corps qu’ils dissolvent
,
et ils

» échangent leurs propriétés physiques contre de nouvelles

a propriétés, qui les constituent médicamens
,
et qui

,
pour la

» plupart du temps, les empêcheraient d’être rendus à leur

» première condition. »

C’est ainsi que M. Chéreau explique la nécessité où il s’est

trouvé
,
de créer des dénominations nouvelles qui exprimas-

sent ce changement de nature. Il a donc proposé les termes hj-

drol, saccharol , œnol , éthérol, hrutol, comme représentatifs

de ceux d’eau
,
de sucre

,
de vin

,
d’éther

,
et comme radicaux

des mots hj'droliques^ saccliaroliques, alcooliques, étliéroliques

,

brutoliques

^

etc. Nous renvoyons pour le surplus, aux diffé-
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rens mémoires que l’auteur a donnés sur ce sujet, et qu’on

trouvera dans les journaux de Pharmacie, et surtout à l’ou-

vrage plus complet qu’il a publié en 1825, sur la nomenclature ^

pharmaceutique. Nous nous contenterons d’insérer ici deux

tableaux qui pourront en donner un aperçu suffisant.

TABLEAU (i) PRÉLÏMINAIBE

pour les termes radicaux.

! NOMS EN USAGE
TERMES RADICAUX

OU représentatifs.

ÉTYMOLOGIE.

1
Eau Hydrol Tiré du grec t/cTap, üto?, eau.

J

1 Sucre Sacchaiol Du s’rec crctH-Kctp ou a-oLKKcipov
j
sucre, i

8 Vin.- CEuol ... D’eîvoç , 0 V, vin.
1

Tiré du mot arabe kol, qui veut dire
|

diminuer, sc subtiliser. i

n bsnri r. Alcool

Ethéroli Eiticr. Diminutif du mot éther.
|

1
Bière. ............. Bruiol De /ipv^Tov ou fipuToç. Tous deux si-

gnifient bière en langue grecque.
i V innipre .......... Oxéoi D^o^of, £oç, vinaigre, acide.

Du lalin n/.e.un/.
J
bnile,

|1
Huile Olëol

1 Graisse. Stèarol De a-Tictp, cLToç

,

qui signifie graisse,
|

suif, substance onctueuse. !

1 Suc Opol D’o^oç,suc.
[

1
fVcule, Amidol Du grec ap/Nov ,

amidon.
|

1
Poudre Puivérol Du latin pu/vis, poudre.

1
iVlucilaqe Mu col Du latin Tiiucnsus

,
muqueux.

8 Pulpe Pulpnl Du latin pulpa
,
pulpe.

i Espèces Speciol Du latin species, espèces.
|

(
1
) Ces tableaux sont conformes au dernier mémoire de M. Cbe'reau, sur la no

menclature pharmacculi(jue
,
adresse et lu à la Socie'te de Medecine de Lyon

,
sur la

fia de îS'îÇ.

/
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DEUXIEME TABLEAU.

CLASSIFICATION DES MÉDICAMENS.

PREMIÈRE CLASSE.

CHROJyOIQUES
(
officinaux ).

PREMIÈRE SÉRIE
( terminaison Cil oZ )

.

Chrondiques avec excipienU

ORDRES.

1er ORDRE. Ht-
DROLiQüEs- Les me-
dicaïuens qui ont
eau pour excipient.

GENRES. COMPOSITION.

ler Genre. Hy
drolés.

Genre. Hydro
\ lats.

1

Ile ORDRE. Sag-
charoliqües. Les
médicanriens qui ont
le sucre pour exci-
pient, pour inter-

mède
,
ou pour con-

servateur.

nie ORDRE. Œ-
I
noliques. Mèdica-
niens dont le vin est

S
l’excipient.

ORDRE. Al-'

I
COOLIQTJES. Mèdica-
liiens dont l’alcooI

est Eexcipienl.

ler Genre. Sac-
cha rôles.

2 e Genre. Pidpo-
jsacchn rolés

.

3® Genre. Muco
saccharolés.

4® Genre. Sac-
charostoles.

5e Genre. Sac-
charidés.

6® Genre. Sac-
charistidés.

i Les eaux chargées de substances
salines, minérales, quelquefois ré

-

Isineuses, qui se font par solution
j

[les eaux minérales.

Ce genre renferme les eaux médi-
) cainenteuses que l’on obtient [lar la

J
distillation

5
exemple

,
les eaux dis-

tillées en général.

Les préparations dans lesquelles le

sucre prédojai/2e^ ex., les sirops et

Iles' miels qui forment trois sous-

< genres sous les noms d’bydro-sacclia-

I
rolés

(
les sirops ), hydroméloles

(les miels)
,

et oxymélolés
(
les oxy-

mcls ).

Les conserves, les pulpes officin.

J-
Les pâtes.

J'
Les pastilles, les tablettes à la cuite.

{

Préparations à Péiat mou dans
lescjuelles le sucre ne sert que d’m-
terniède; ex. les opiats, les élcc-

tuaires, les confections.

/ Les pilules sucrées, état preseme
I solide.

Un seul

OEnotés

,

1 er Genre. Al-
coolcs.

Genre. / d’Vins médicinaux; ex. les œnolés
b absinthe

,
de quinquina.

Les préparations d’alcool qui n’ont

besoin que du secours de la macéra-
tion ou de la digestion, ce que l’on

appelait teintures
,
quintessences.
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SUITE DU DEUXIEME TABLEAU.

26 Genre. Hydro-,
lalcoolés.

Suite du lye ordre.

<

Ve ORDRE. Ethé-
ROLTQUES. Mcdica-
nicns donti’cther est'

l’excipient.

3 e Genre. Al-
Icoolaîs,

4® Genre. Al-
coolats saccharidés

ler Genre. Ethé-
rolés.

2® Genre. Éthé-
rolats.

Vie ORDRE. Les)
Rrütoliques. Mti-l Un seul Genre.
dicamens (iont la / Jh'utolés,
bière est l’excipient.*

yile ORDRE.! jer Genre, 0:reo
OxÉoliques. Mèdi-
-catriens dont le vi -1 2® Genre. Qj.éo-
naigre est l’excipient, ilats,

1 Genre. Oléo-
lés (i).

2® Genre. Oléo-
laLés.

VIII® ORDRE
"

Oléoliques. Mèdi-:^ 3e Genre. Oléo-
caïuens dont l’huile \ cérotcs.

est l’excipient.

4 ® Genre. Oléo-
céroles rési/ieuoc.

Les pre'parations alcooliques faibles

ou eaux-do-vie niedieinales qui n’at-

teignent pas 22 degrés de l’aréomètre

de Baumé.
lYoto. Ce genre pourrait n’éti’e

considéré que comme sous-genre.

Ce genre se compose de ce qu’on
appelait autrefois les esprits, qui
s’obtiennent par la distillation.

{

Les liqueurs, les ratafias, et cer-

tains élixirs sucrés^ ex, l’alcoolat

saccharidé de safran (élix. de Garus).

{

Les teintures., étliérées faites par
macération

j
ex. les étherolés de cas-

toréum
,
de digitale, etc.

(
Ethérats de M. Cap.) Unique

ment composés d’éther et de principes

volatils^ ex. les éthérolats de fleurs

d’orangers, de menthe.

Bières médicinales; ex. le brutolé

de quinquina
,
le brutolé de raifort.

:!s vinaigres médicinaux; ex.r Le
Il’oxéolé sciliitique.

(
Les vinaigres méciicinaux par tiis-

tillation; ex. l’oxéoîatde lavande

i

Ce sont les iiuiles composées, les

huiles par coction, et les baumes
huileux.

Préparations dont les huiles vola

tiles forment en partie la base; ex.

Foléolaté de baume du Pérou cam-
phré (^baume ncrual).

{

Ce sont les cérats qui diffèrent du
[iremier genre par leur consistance
plus grande qu’ils doivent à la cire.

f Prépaiationsdans lesquelles l’huile

\ se trouve unie à la cire çt à des corps

J
résineux; ex. l’oiéocérolé résineux

(
de poix

(
onguent basilicum ).

(i) En suivant rigoureusement les principes de cette nomenclature, on ne peut

cliangcr les dénominations des huiles, qui ne rentrent dans cette méthode que lors-

rju’eihs ont servi d’excipient. Ainsi resteraient les dénominations d’huiles fixes,

i’huiles volatdes, d’iiuilcs empyireumatiqucs.
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SUITE DU DEUXIÈME TABLEAU.

ORDRES. GENRES. COMPOSITION.

Qui ont la graisse, plus rarement t

ler Genre. Stéar-S l’huile, pour excipient, mais nont laj

rqlés.
) consistance est ni olle, comme les pom-:-

. maries
5
ex. le stëarole de cantharides.

IXe ORDRE
jSTÉAKOL.QüES.
dicamens dont la

graisse est l’excipient

f Meme composition que ci-dessus,

2e Gehbe. .yïe-a.lmaijprejJatationsd’Bne consistance
d solide. Oe genre renlerme les em-

3 ® Genre. Stéa-
ratés.

I
plâtres à base de cire, ou par më-

f lange; ex. le stcarostolëde ciguë.

( Olëo-margaratës.
) Ce sont les

emplâtres rnëtalliques ou par com-
binaison : ex. le stearatë de protoxide
de plomb.

DEUXIEME SERIE.

Chronoïques sans excipient.

ORDRES. GENRES. COMPOSITION.

1er ORDRE. Opo-
LÏQUES.

ler Genre. Opo
I lés.

26 Genre. Opos
i tolés.

île ORDRE. Ami- ? Un seul Genre
DOLiQUES. \ylmidoiés.

ÎII®ORDRE. PüL- 1 Un seul Genre
VÉROLIQUES. ^Puli’érolés.

IVe ORDRE. Spé- 1 Un seul Genre
CiOLiQUES. fSpéciolés.

Sucs des vëgëtaux entiers ou de
quelques-unes de leurs parties que
l’on peut parvenir à conserver. Sucs
officinaux; ex. les opolës de coings,

de citrons . de verjus
,
de nerprun.

Ce sont les sucs des vëgëtaux épais-

sis en consistance pilulaire pour
quelques uns, et qu’aiors on apfieile

extraits. Ils sont mous, ou à l’ëtat

sec.

Ce sont les fëcnles mëdicinales
;

ex. Pamidolë de brjonc, celui d’a-

rum.
Ce genre ne renferme r^ue les

(

poudres mëdicinales composëes. Le
mot poudre reste pour dësigner les

poudres simples ou moniames.
^ Ce sont les espèces dëcrites dans
les dispensaires. Assemblages de
plantes ou de leurs parties incisées

et mélëcs selon l’art
;
ex. le spëciole

des cinq racines
,

le spëciolë d’ab-

sinthe et fenouil.



NOMENCLATURE. 6o5

SUITE DU DEUXIÈME TABLEAU.

DEUXIÈME CLASSE.

ACHRONOIQUES ( magistraux ).

PREMIÈRE SÉRIE ( terminaison en ite).

Achr0n6i(^ues a\>ec excipient.

ORDRES.

Dr ORDRE. Ht-
DROLITIQUES. Médi
camens dont Peau
est l’excipient.

ID ORDRE. Sac-
CHAROLITIQUES. Mé-

|

dicamens magistraux
dont Je sucre est la

base ou l’excipient.

GEXRES.

ler Genre. Hy-

drolités (ou Hydro-

^

potites ),

2® Genre. Hydro-
duités (i).

3® Genre. Hy-
droénémités.

Un seul Genre
’Saccharolités.

ï®r Genre. Mu
coliiés.

COMPOSITION.

Ce sont les rnédicamens destine's

être pris h l’intërieur, pour agir

2® Genre. A/UCO.S

Uitès.

m® ORDRE. Mij-
COLiTiQüES. Mëdica-
mens inagistr. dont'’

le mucilage est l’ex-

cipient.

3® Genre. Muco
trémolités.

jsur les surfaces internes, comme les

(tisanes, boissons, apozèmes.

{

Destines à être appliqués sur les

surfaces externes du corps et de ses

parties. Ce genre comprend les lo

tions
,
les fomentations.

{

Destinés h être introduits dans les

cavités cjuelconques et dans celles des
plaies. Ce genre comprend les col-

lyres et les injections de toute sorte.

!

Préparations sucrées qui doivent
leur blancheur et leur densité au pa-

renchyme huileux des semences
émulsives. Ce genre se compose des
émulsions, loochs

, etc.

• Ç
Ce sont les mucilages

^
ex, les mu-

. colites de semences de coings, de
semences de lin.

Préparations d’une consistance
pulteuse ou de bouillie, destinées à

I
être appliquées à l’extérienr, qui doi-

Ivent leur consistance au mucilage

j

fourni par les farinesoupar les bulbes
de quelques plantes. Ce genre com-
prend les cataplasmes, les sina-

pismes.

Préparations transparentes ayant
une consistance tremblante,devenant
fluides par la chaleur et reprenant
leur état primitif par le refroidisse-

ment. Rangées ici d’après l’avis de
Carbonellj ce sont les gelées, qui se

divisent naturellement en deux es-

pèces, les gelées végétales et les gelées

animales.

(i) De vJ'œp et At/û), je lave.



6o6 NOMENGLATUHE.

SEITE DU DEUXIÈME TABLEAU.

I>EÜXIÈME SÉRIE.

Achronoïques sans excipient.

NOMENCLATURE CHIMIQUE. Les noms de la plupart des

corps simples sont insignifians et ne donnent aucune ide'e ni de

ces corps ni de leurs propriétés; il serait cependant presque

impossible de leur en substituer d’autres plus significatifs
,
par

la raison qu’il en résulterait une confusion, qui n’existe déjà

que trop dans le langage cbimique
,
par l’emploi que l’on fait

encore des divers noms qui furent donnés successivement par

les chimistes aux mêmes coiqis. La nomenclature admise est

due à GuytomMorveau
,
qui en présenta le plan àT’Acadéinie

royale^des Sciences le i8 mai 1787
,
plan qui fut ensuite per-^

fectionné par l’auteur, auquel l’Académie adjoignit Bertliol-

let, Fourcroy et Lavoisier. Cette nomenclature généralement

admise est maintenant défectueuse depuis les découvertes

nouvelles, et il serait à désirer que de nouvelles modifications

apportées au nom des substances découvertes depuis peu
,

les

missent en harmonie avec la nomenclature de Guyton.

Dans cette nomenclature, on est convenu d’appeler oxides

les composés résultant de l’union de l’oxigène avec une subs-

tance simple, qui ne rougissent pas la teinture de tournesol et
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qui ii’ontpas une saveur aigre. On a donné le nom acides

composés fournis par la combinaison de Eoxigène avec une ou

plusieurs substances
;
ces composés rougissent de tour-

nesol, et ont une saveur aigre. L’oxigène pouvant s’unir en

plusieurs proportions avec les corps simples pour former les

oxides, on a donné à ces combinaisons le nom de proto^ de

deuto et de tritoxide

,

selon que Eoxigène y entre en une, deux

ou trois proportions. Le plomb étant susceptible de s’unir à

l’oxigène en trois proportions
,
nous le prendrons pour exemple.

La combinaison duplomb avec l’oxigène en moindre proportion,

le massicot, est nommée protoxide^ la deuxième, contenant plus

d’oxigène que la première
,
le minium, est nommée deutoxide

^

enfin, la troisième plus oxidée
,
Voxide puce, est nommée tri-

toxide. On donne aussi le nom deperoxide à l’oxide le plus oxidé;

le tritoxide de plomb est un peroxide. Lorsqu’un corps simple

ne s’unit qu’à une seule proportion d’oxigène, on n’a pas besoin

d’employer le nom de protoxide, on dit simplement oxide* lors-

que l’oxide est combinéavec de l’eau, il prend le nom àühjdrate.

Si Eoxigène, en se combinant avec une ou plusieurs substances

simples
,
forme une seule combinaison rougissant le papier de

tournesol, on donne à cette combinaison le nom d’acide : on y
joint le nom du corps

,
auquel on ajoute la terminaison ique.

Ainsi, on appelle acide borique, acide carbonique, les combinai-

sons acides résultantes de Eunion de Eoxigène avec le bore et le

carbone. Si le corps acidifiable est susceptible de s’unir à deux

proportions différentes d’oxigène et, de fournir deux acides, on

donne à la combinaison la moins oxigénée une terminaison en

eux, et la terminaison ique à l’acide le plus oxigéné. Nous pren-

drons pour exemple le soufre qui, s’unissant à Eoxigène en une

première proportion, fournit un acide que nous désignerons sous

le nom de sulfureux
;
et qui, en s’unissant à une proportion plus

grande, fournit un autre acide plus oxigéné, qui doit être désigné

parle nom d’acide sulfurique, etc. L’bydrogène étant susceptible

de se combiner avec divers corps simples et de donner naissance

à des produits acides, on a fait précéder ces acides du mot hjdro

pour les distinguer de ceux qui sont formés avec Eoxigène
;
on
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ajoute ensuite au mot hjdro, celui de la substance combinée

à rbydrogène
,
en terminant le nom de cette substance par la

terminaison iqiie. Ainsi, le cblore, qui s’unit à l’hydrogène et

qui forme un acide avec ce gaz, est désigné, lorsqu’il est arrivé à

cet état, parle nom d’acide h^dro-chlorique

.

Il en est de même
de l’iode, qui fournit Eacide hydriodique^ du soufre, qui fournit

VdiZ\àiQ.}ijdro-sidfurique

,

etc., etc. Lorsque deux substances

simples se combinent entre elles, le nom du composé est terminé

en ure : ainsi on dit de la combinaison du chlore avec le mercure,

chlorure de mercure^ du soufre avec le fer, sulfure de fer, etc.
;

et lorsque le chlore ouïe soufre et les autres corps simples sont

susceptibles de se combiner en plusieurs proportions avec les

métaux, on dit proto-sulfure, proto-chlorure, deuto-sulfure

,

deuto-chlorure. On a donné le nom d^alliage aux combinaisons

qui résultent de l’union des métaux entre eux
,
et le nom d’^-

malgame aux alliages desquels le mercure fait partie. La no-

menclature des sels est facile. Les sels qui résultent de la com-

binaison d’un oxide avec un acide dont la terminaison est en

ique

,

prennent le nom de l’acide avec une terminaison en ate q

ainsi on donne le nom de suffate et de phosphate
^
au sel formé

avec l’acide sulfurique ou avec l’acide phosphorique : au con-

traire
,
les sels qui résultent de l’union d’un acide terminé en

eux

,

prennent la terminaison ite, au lieu de ate

^

exemples, les

sels formés avec les acides sulfureux, phosphoreux, sont des

sulfites ou des phosphites. On exprime aussi l’état dans lequel

l’oxide se trouve dans le sel ; ainsi on dit d’un sulfate dans le-

quel le protoxide existe, proto-sulfate

^

du sel du même genre

dans lequel l’oxide est en plus grande proportion, deuto-sulfate,

et enfin trito-sulfaie, si le selcontientîe tritoxide. Le mot hpdro

est placé aussi devant le mot désignant les sels formés avec les

hj-dracides^^nssï on dit : hydro-chlorate, hydro-sulfate, etc.
,
etc.

Des détails sur la nomenclature chimique, et des observations

sur cette nomenclature, ont été consignés dans les tomes II
^

XX, XXV
,
XXXI, XLIV, des Annales de Chimie. (A. C.)

NOUET. On donne ce nom à un morceau de linge dans le-

quel on enferme une substance médicamenteuse quelconque
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pour la soumettre à raction cEun liquide
,
dans le but de dis-

soudre quelques-uns de ses principes. Dans la préparation de

la tisane de Feltz on enferme le sulfure d’antimoine dans un

nouet. (A. C.)

NOYAU ou OSSELET. Nucléus
,

Ossiculus. On nomme
ainsi l’endocarpe des drupes ou fruits charnus

,
qui a acquis

une dureté semblable à celle des os des animaux. Dans les

fruits de la section de la famille des Rosacées
,
section que l’on

nomme Drupacées
,
les noyaux contiennent beaucoup d’acide

bydro-cyanique libre
,
qui leur communique une odeur fort

agréable
,
lorsque cet acide n’est pas trop prédominant

;
et

l’on en prépare une liqueur de table, nommée eau-de-^nojau.

Lorsqu’un fruit renferme plusieurs noyaux
,
ceux-ci prennent

le nom de nucules. (i?. R.)

NOYER. Juglans regia^ L. — Ricli. Bot. méd., 1.

1

, p. lad.

(
Famille des Juglandées. Monoecie Polyandrie, L.

)
Grand et

bel arbre
,
originaire de la Perse

,
et cultivé en Europe dès les

temps historiques les plus reculés; car les auteurs grecs et ro-

mains nous ont transmis des détails intéressans sur sa culture

et sur ses usages économiques, qui étaient les mêmes qu’au] our-

d’hui. 11 porte des feuilles alternes, articulées, imparipinnées

,

composées de sept à neuf folioles. Ses fleurs sont monoïques;^ les

chatons des mâles sont cylindriques, verts, écailleux, conte-

nant douze à dix-huit étamines dressées; les femelles sont

Ijroupées au nombre de trois ou quatre au sommet des jeuneâ

branches-

Les fruits
,
généralement connus sous le simple nom de noixy

sont des drupes arrondies, marquées d’un sillon longitudinal,

vertes
,
lisses

^
glabres, composées d’un brou ou d’une partie

extérieure charnue peu succulente, qui recouvre un noyau ou

coque bivalve dans laquelle est une amande blanche, irrégu-

lièrement lobée, comme cérébriforme, et très huileuse.

On distingue un grand nombre de variétés de noyer
,
dont

nous mentionnerons ici les principales. 1°. Nqper commun^

c’est une des plus répandues et des plus productives. Ses fruits

sont ovoïdes, arrondis, de grosseur moyenne. 9A. Nojer à

Tome HL Sq
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coque tendre. ; fruits pius allongés, bien pleins et meilleurs que
dans la variété précédente, fournissant beaucoup d’imile. On
lui donne encore le nom de Noj'er à mésange

,

parce que la

coque est si peu dure
,
que les mésanges peuvent la percer avec

leur bec. 3°. Noyer tardif

,

ainsi nommé parce qu’il ne fleurit

qu’à la fin de juin
;
sa culture est avantageuse dans les pays ou

l’on craint les gelées du printemps. 4“* Noyer à gros fruits

^

à

noix fort grosses, mais contenant une amande peu volumineuse

que l’on mange fraîche
„
parce qu’en séchant elle diminue de

moitié. Sa noix porte le nom de noioc de jauge. 5®. Noyer à

Jriiits anguleux y caractérisé par son fruit anguleux
,
son noyau

très dur et épais
;
mais son amande est fort bonne et fournit en

abondance une huile excellente. Le bois de cette variété
,
qui

d’^ailleurs*atteint les plus grandes dimensions
,
offre des veines

nombreuses et colorées
;
aussi est-il recherché pour les ouvra-

ges d’ébénisterie. 6°. Noyer à bijoux

,

ainsi nommé parce que

son noyau est si gros et si dur
,
qu’on en façonne des boîtes

dans lesquelles on place de petits objets. Son amande n’est pas

en proportion de volume du noyau, f. Noyer à grappe

,

dont

les fruits sont réunis au nombre de quinze à vingt et même au-

delà et forment une sorte de grappe.

Presque toutes les parties du noyer sont employées dans les

arts, dans'l’économie domestique et la Thérapeutique. Son bois

et sa racine sont d’une grande dureté, d’un grain fin et suscep-

tibles d’un beau poli
;
son écorce sert à la teinture en noir. Ses

feuilles ainsi que la partie charnue du péricarpe, désignée sous

le nom de brou^ ont une odeur forte
,
aromatique

,
une saveur

amère et piquante. Les feuilles ont été employées en décoction,

en lotion, comme toniques et stimulantes; la décoction du

brou, comme anthelmintique
,
sudorifique et diurétique. On

prépare avec le brou de noix, macéré dans l’eau-de-vie, suflisam-

ment édulcoré et combiné à divers aromates, une liqueur

‘de table qui passe pour un excellent stomachique. Outre le

principe aromatique dont les feuilles du noyer et le péricarpe

de son fruit sont imprégnés, ces parties contiennent encore en

grande abondance du tannin et de l’acide gallique
,
ce qui les
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a fait servir en quelques pays
,
soit à la teinture en noir

,
soit

au tannage des cuirs. On a beaucoup trop exagéré l’influence

nuisible des émanations des feuilles de noyer; on a prétendu,

par exemple, qu’il était dangereux de se reposer ou de s’endor-

mir sous un noyer frappé des rayons du soleil; un mal de tête

plus ou moins violent a été seulement quelquefois le résultat

de cette imprudence.

On donne le nom de cerneaux^ aux noix cueillies avant leur

complète maturité
;
on les sert sur les tables en les faisant trem-

per dans de l’eau salée. L’amande contient à peu près la moi-
tié de son poids d’une huile grasse

,
siccative

,
employée à des

usages culinaires et dans la peinture. F, Huile de noix.

On prépare en Pharmacie une eau distillée connue sous le

nom ^eau des trois noix
,
parce qu’elle est faite à trois époques

différentes, savoir: avec les chatons en fleurs
,
avec les noix

nouvellement nouées, et avec les noix presque mûres. (A. R.)

NUCÜLES. F. Noyau.

NÜMMÜLAIRE ou HERBE AUX ÉGÜS. Ljsimachia num.--

mularia^ L. Petite plante de la famille des Primulacées
,

très

commune dans les lieux un peu humides de toute l’Europe.

Ses tiges rampent à la surface du sol parmi les herbes, et sont

garnies de fleurs jaunes et axillaires. Cette plante autrefois

employée comme vulnéraire, est tombée en désuétude. (G...n.)

NUX CARYOPHYLLATA. F. Ravensara.

NÜX JUGLANDIS. F. Noyer,

NUX YOMICA. 7^. Noix vomique.

NYCTAGE DES JARDINS. Mirabilis Jalapa

,

L. Nfciago
hortensis

^
Juss. ~T-,Riçh. Bot. ,niéd.

,
t. J

, p. 224. .(Famille

.des Nyctaginées. Pentandrie Monogynie, L.
) yulgairement

belle de nuit qvLjneroeille du Pérou. Cette plante est vivace au

Pérou, sa patrie originaire
;

elle,se cultive aujourd’hui avec

la plus grande facilité dans les jardins d’Europe, où elle est de-

venue annuelle. Sa racine est pivotante
,
grosse

,
charnue, noi-

râtre extérieurement, blanche en dedans
;
sa tige, haute de près

d’un mètre, est noueuse, ferme, dichotome, garnie de feuilles

opposées, entières, presque cordiformes, glabres et légèrement
I
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glutineuses. Les fleurs sont disposées au sommet des brandies,

en corymbes très serrés. Elles sont ordinairement rouges
,

quelquefois jaunes, blandies ou panachées
;
le fruit est une ca-

ryopse cachée par la base de la corolle persistante, avec laquelle

elle finit par se souder. Les graines se composent d’un embryon
qui enveloppe un endosperme farineux.

La belle de nuit est ainsi nommée parce qu’celle épanouit sa

fleur quand notre horizon est privé de la lumière solaire
;
ce-

pendant elle les tient fermées non-seulement pendant la nuit,

mais encore lorsque le ciel est couvert de nuages,

La racine de belle de nuit a un goût âcre et nauséabond
;

elle est purgative comme celle du jalap
,
mais plus faiblement,

ce qui a pu faire croire que cette dernière racine provenait de

la belle de nuit; mais on sait positivement aujourd’hui que

le jalap est la racine d’une espèce de liseron.

Lesgrainesde labellede nuit renfermentun endosperme très

abondant, dont il ne serait pas difficile d’extraire la fécule ami-

lacée. Les fleurs de cette plante se succédant pendant un es-

pace de temps assez considérable, la récolte de ces graines ne

pourrait, il est vrai, se faire que successivement : mais elle

serait, pour ainsi dire, continue
,
et elle ajouterait de l’impor-

tance à la belle de nuit, qui d’ailleurs est une des plantes les

plus agréables^ parmi celles qui décorent les parterres vers la

fin de la belle saison. • (G...N.)

JN yMPHÆA. Nénuphar.

N AMPHEAGÉES. Njmphœaceœ. Famille naturelle de

plantes qui offrent un embryon monocotylédon, selon les

uns
,
et dicotylédon suivant les autres (i)

;
en sorte que sa place

dans la classification des ordres naturels n’est pas ‘encore dé-

(i) Gette question est encore h l’ordre du jour de la Botanique. Feu L. G.

Richard et M. de Jussieu regardaient les Nympheacëes comme Monocotylé-

dones; M. De Candolle les a range'es parmi les Dicotylédones à côte des Pa-

pavërace'es. M. Adolphe Bronguiart, dans son mémoire sur la génération et la

développement de l’embryon {Ann. des Sciences nat., 1837 ), a confirmé

récemment l’opinion de M. De Candolle, et a figuré ( tah. 09, fig. O) l’em-

bryon àu ISuphar lutea comme bilobé.
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lerniinëe. Le genre Nénuphar
)
est le type de cette

famille, qui se compose de plantes aquatiques
,
remarquables

par la beauté de leurs fleurs, mais nullement par leurs proprié-

tés médicales. V.. Nénuphar. ( G...N.)

O
1 -

OBIER ou ROSE DE GÜELDRES. Noms vulgaires du Vi--

hurnum Opulus
^
dont Tournefort avait fait un genre distinct

des Viornes. 7^. ce mot. (G. ..N.)

OBTURATEUR. On donne ce nom à un plan de verre, de

forme circulaire, que Bon place sous les éprouvettes ou sous les

cloches de verre remplies de gaz ou de liquides
,
pour les porter

dTin lieu dans un autre. Les obturateurs varient par leur di-

mension
;
on en a de plusieurs diamètres

,
que Bon emploie

pour des cloches plus ou moins grandes. On se sert aussi d’ob-

turateurs pour fermer les conserves renfermant des objets

d’Anatomie en contact avec de Besprit-de-vin. On assujettit ces

obturateurs au moyen d’un mastic qui empêche l’alcool de se

volatiliser. (A^. C.)

OCOTEA. Genre de plantes établi par Aublet, adopté par

M. Kunth et par d’autres botanistes modernes; il renferme

plusieurs espèces de lauriers de l’Amérique méridionale
,
dont

quelques-unes jouissent de propriétés médicales. Telle est

entre autres, V OcoteaPicJiuri in , qui fournit la fève pichurim.

V . ce mot et Laurier. (G...n.)

OCRE
,
Ochre. On a donné ce nom à des argiles colorées en

jaune ou en rouge. Ces argiles sont quelquefois employées dans

des médicamens pour les animaux, et en grande quantité dans

les arts
( la peinture). Ces produits existent en grande quantité

dans la nature. Les ocres venant de Hollande étaient autrefois

très estimés
;
on prétend que la plupart de ces ocres étaient

tirés du département du Cher, calcinés, puis revendus en France

sous le nom de rouge de Prusse ou d’Angleterre. L’ocre jaune

est tiré de la mine
,
réduit en poudre et vendu après avoir été

pulvérisé : d’autres fois il est purifié par le lavage et converti
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en masses cubiques. L’ocre rouge existe dans la nature, mais
le plus souvent on le prépare en calcinant dans des fours l’ocre

jaune. Ce travail, qui se fait dans plusieurs départemens, et aussi

dans celui de laMoselle, fournit des produits aussi beaux en cou-

leur que ceux qui nous viennent de l’étranger. Les mines d’ocre

de France les plus connues sont celles de Pourrain et de Saint-

Amand
( Nièvre ). L’analyse des ocres de ces deux mines a été

faite par M. Mérat Guillot
,
qui a trouvé dans ces mines les

substances suivantes :

Ocre de Pourrai a.

Silice 65,34

Alumine 9 ,o 3

Chaux ........ 5 ,o5

Fer oxîdé 20 , 58

Ocre de Saint-Arnaud.

Silice . 92,26

Alumine ...... 1,91

Chaux. ....... 3,23

Fer oxidé 2,61.

Les ocres rouges du commerce sont souvent vendus après

avoir été humectés avec une certaine quantité de muriate de

chaux liquide
;

cette addition
,
en leur permettant de con-

server une certaine humidité
,
leur donne une couleur rouge

plus intense et une plus grande valeur. (A. C.)

OCTANDRIE. Huitième classe du système sexuel de Linné,

qui renferme tous les végétaux phanérogames pourvus de fleurs

hermaphrodites à huit étamines distinctes entre elles.Cette classe

se divise en quatre ordres, d’après le nombre des styles; savoir :

i^.O.Monogynie, où l’on remarque la capucine {Tropæolurtï)^ la

bruyère {Erica)\ 2®. O. Digynie
;
3°. O. Trigynie, qui contient

entre autres plantes, le sarrazin et les diverses espèces du genre

Polj'gonum ; 4”- Tétragynie, où se place la parisette (
Pa-

ris quadrifolia, L.
) ,

etc. (A. R.)

OCYPODE. Ocj'poda. Nom donné par Fabricius à un genre

de Crustacés Décapodes que les voyageurs désignent sous le

nom vague de crabes de terre. Une des espèces les plus remar-

quables porte, aux Antilles, le nom de tourlouroux. M. De
Fréminville, capitaine de frégate et naturaliste très distingué,

a présenté
,

le 29 février 1828, à la Société d’Histoire natu-

relle de Paris, un mémoire fort intéressant sur ces animaux
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fr dont il a tracé complètement i iiis Loire. Les Ocypodes ou Tour-

f louroux des Antilles constituent plusieurs espèces distinctes et

X remarquables surtout par leurs couleurs; il y en a de rouges

3 et de blancs
;
ils ont une de leurs pinces extrêmement dévelop-

j
pée relativement à Tautre. On les rencontre non-seulement sur

1 les plages sablonneuses des bords de la mer
,
mais encore dans

[ les forêts de Fintérieur des îles
,
dans tous les lieux

,
en un mot_,

I où le terrain est assez meuble pour qu’ils puissent se creuser

des terriers dans lesquels ils se retirent pendant la nuit. Ils

courent avec une si grande vélocité
,
qu’Olivier assure avoir

vainement tenté d’atteindre
,
à la course

,
une espèce c[u’il a

trouvée en Syrie sur les côtes de la Méditerranée. M. De Fré-

min ville croit que les Tourlouroux des Antilles ne sont pas car-

nassiers, qu’on ne les trouve point dans les cimetières, et

qu’ils ne se nourrissent pas de cadavres
;
opinion contraire à

celle que l’on se formait de ces animaux
,
et qui a tellement

prévalu aux Antilles, que lorsque les créoles voient arriver un

Européen bien portant pendant que la fièvre jaune exerce ses

ravages
,

ils disent que c’est de la cliair à tourlouroux. Quoi

qu’il en soit, on reclierclie ces animaux à cause de leur cliair

qui est bonne à manger. Les nègres se servent de leur huile

comme médicament. Huile de crabes. (G...n.)

ODONTALGIQUES. Se dit des médicamens propres à com-

battre les maux de dents. (A. C.)

OEIL. Par allusion à l’œil des animaux
,
on a donné ce nom

à diverses substances des deux règnes. Ainsi on appelle vul-

gairement :

OEil, le bouton ou le bourgeon qui croît sur les branches

des arbres.

OEil de boeuf ou OEil de bouc. Les fleurs de plusieurs Synan-

thérées
,
telles que celles des Buphtahnum

,

des Chrj'santhe-

mum

,

de VAnthémis tincLoria

,

etc On a aussi appliqué ce

nom à divers poissons, oiseaux et mollusques, que nous

ne mentionnerons pas, parce qu’ils ne fournissent point de

produits utiles. Lesjoaillers nomment œil de bœuf, une va-

riété de la pierre de Labrador, dont les reflets sont brunâtres.
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OEii. DE BOURRIQUE. La giainc du pois à gratter ( Dolichos

itrens

,

L., Mucuna urens

,

D.C.), qui a quelque ressemblance

avec un gros œil de chèvre. V

.

Pois a gratter.

OEil de chat. Les graines du Guilandina honduc, arbre de

la famille des Légumineuses
,
qui croît dans les climats inter-

tropicaux. Ces graines sont grisâtres, striées, et aussi dures que

des cailloux; on les rencontre souvent dans les collections. JJœil

de chat ou la chatoyante des minéralogistes est une pierre pré-

cieuse très estimée
,
que l’on trouve à Ceylan et au Malabar

;

c’est une variété de quartz, nommée quartz chatoyant.

OEil de Christ. Les fleurs de plusieurs Synantbérées, et par-

ticulièrement de c[ueîques Inula et de VAster amellus

,

qui

croissent dans l’Europe méridionale.

OEil de perdrix. Les fleurs des Myosotis

,

jolies petites

plantes fort communes dans les lieux aquatiques. On donne

encore ce nom à la bonne pierre meulière des carrières de

Domine
,
département de la Dordogne.

OEil de poisson ou Pierre de Lune, Variété de feldspatli

adulaire, présentant un fond blancliâtre avec des reflets d’un

blanc nacré ou d’un bleu céleste qui semblent flotter dans l’in-

térieur de la pierre
,

lorsqu’elle est taillée en cabochon et

qu’on la fait mouvoir.

OEil de vaghe. Les fleurs de quelques espèces de camomille,

comme VAnthémis areensis etVA. Cotula. (G... N.)

OEILLET. Dianlhus

.

Ce genre de plantes est le plus remar-

quable de la famille des Caryophyliées
,
à laquelle une de ses

espèces {Dianihus Caryophyllus) a donné son nom. On le re-

connaît facilement aux caractères suivans : le calice est tubuleux,

à cinq dents, accompagné à sa base de petites écailles imbri-^

c|uées; la corolle à cinq pétales pourvus de longs onglets; les

étamines sont au nombre de dix
;

il y a deux styles
; la

capsule s’ouvre par le sommet, et ne présente qu’une seule

loge qui contient un grand nombre de graines attachées à un

placenta central.

Le nombre des espèces d’œillets est fort considérable; la

plupart croissent dans les contrées méridionales et mon-
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tueuses de FEurope, et Fou en cultive plusieurs comme plantes

d’agrément. La culture a fait naître plusieurs variétés de

formes et de couleurs qui se perpétuent par boutures , et

surtout par marcottes. Parmi ces fleurs, nous nous contente-

rons de signaler les espèces suivantes, comme les plus élégantes

et les plus répandues dans tous les jardins, où Fon en tonne de

cliarmantes bordures
;
nous décrirons ensuite l’œillet par ex-

cellence
,
dont les fleurs sont employées en Médecine.

L’OEillet barbu ou OEilllt de poète ( Dianûii/s âarôa-

li/syL. ), dont les fleurs rouges ou panacliées de rouge et de

blanc forment un faisceau terminal très dense, et sont liéris-

sées de pointes subulées qui sont les dents très prolongées du

calice.

2 °. L’OEillet des Chartreux {pianlhus CarihusianoiTim

,

L.)

,

jolie petite plante qui croît abondamment dans les pâturages

secs de toute FEurope
;
la culture fait varier la couleur de ses

fleurs du rouge au blanc
,
en ofî'rant toutes les nuances inter-

médiaires.

3°. L’OEillet Mignardise [Dianthus plinnarhis

,

L. ), petite

espèce dont les fleurs
,
au nombre de deux ou trois à l’extré-

mité de chaque tige
,
sont d’un rose pâle

,
d’une légère odeur

musquée, et dont les pétales sont .partagés jusqu’au tiers de

leur longueur en lobes linéaires. Les variétés de cette espèce

sont fort nombreuses
;
on en voit de toutes les couleurs, de—

]uiis le pourpre jusqu’au blanc lacté; celles à couleur de chair

sont les plus communes, et quelques-unes ont des taches d’un

rouge velouté à la base des pétales. C’est à cette dernière va-

riété que Fon donne le nom de Mignardise couronnée

.

L’OEillet des fleuristes {Dianlhiis Caryophjllus
^

L. —
Rich. Bot. méd.

,
t. Il, p. >^77 )

croît spontanément dans les

fentes des rochers et des vieux murs de FEurope australe.

C’est une plante vivace
,
dont la racine ligneuse produit des

tiges couchées à la base où elles se divisent en plusieurs ra-

meaux terminés par des pédoncules uniflores. Ces tiges sont

munies de nœuds ou articulations cassantes, et portent des

leuilles opposées, linéaires, canaliculées, très aiguës ,, et

/
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glauq^ucs. Les fleurs, dans la plante sauvage, ont une cou-

leur rouge plus ou moins vive
;
mais dans les variétés cultivées,

que les fleuristes ont multipliées à l’envi, elles sont nuancées

et panachées de mille manières. Leur odeur est très suave et

se rapproche de celle du girofle. La saveur de Tonglet des

pétales est douce, tandis que celle des limbes est un peu

amère et styptique.

On faisait beaucoup d’usage autrefois
,
en Médecine

,
des

fleurs d’œillet, sous le nom officinal de Flores Funicce. On les

conservait
,

dans les pharnxacies
,

après avoir privé les pé-

taies de leurs onglets
,
et les avoir fait sécher promptement.

Elles passaient pour excitantes
,
diaphorétiques

,
légèrement

toniques, mais on ne pouvait guère compter sur l’efficacité

d’un tel médicament, puisque son action dépendait d’un prin-

cipe volatil extrêmement fugace. C’était sous forme d’infu-

sion aqueuse que l’on administrait ordinairement ces fleurs
;

on en préparait également* une eau distillée et un vinaigre

aromatique
,
préparations tombées aujourd’hui en désuétude.

Le sirop d’œillet est encore prescrit par quelques médecins,

comme cordial et stomachique. Enfin les fleurs d’œillet ser-

vent aux liquoristes et aux parfumeurs à préparer des ratafias

et des comestiques d’un parfum fort agréable. (G...n.)

OEILLETTE. On nomme ainsi les pavots que Ton cultive

pour leurs graines dont on extrait une huile fixe connue sous

le nom à!huile âfœillette. V. ce mot et Pavot (G...n.)

OENANTHE SAFRANÉE. OEnanthe crocata^ L. — Rich.

Bot. méd., t. II, p. 4^9 —Orfîla, Leçons deMéd, lég., tab. i3.

( Famille des Ombellifères. Pentandrie Digynie, L. ) Cette

plante est assez commune dans les prés humides et sur les

bords des fossés, où elle fleurit en juin et juillet. Sa racine

est formée de cinq à six tubercules fusiformes allongés
,
rap-

prochés en faisceau, d’où s’écoule
,
lorsqu’on les entame

,
un

suc d’une couleur safranée et d’une grande âcreté. Sa tige est

haute de 2 à 3 pieds
,
cylindrique

,
cannelée

,
creuse intérieu-

rement
,
glabre

,
rameuse supérieurement

,
garnie de feuilles

alternes, pétiolées
,
engaîiiaoies à leur base, bipinnées ou tri-



OEÏITE. 619

pinnées
,
composées de folioles glabres

,
d’un vert foncé

,

presque cordiformcs, incisées profondément à leur sommet»

Les fleurs sont blanches, petites, très rapprochées, et forment

une ombelle terminale
;

leurs pétales sont cordiformcs
,
un

peu inégaux. Leurs fruits sont allongés
,
striés

,
couronnés par

cinq petites dents très aiguës, et par les deux styles persistans.

De toutes les plantes qui composent la famille des Ombelli-

fèreSj FOEnanthe safranée est une des plus dangereuses
;
c’est

pourquoi il nous a semblé utile d’en donner ici une description

un peu détaillée
,
afin que l’on pût la reconnaître facilement,

renvoyant d’ailleurs pour plus de certitude à l’excellente figure

publiée par M. Orfila.

Le suc âcre, de couleur rougeâtre, qui découle abondam-
ment de sa racine lorsqu’on l’entame, existe aussi dans les

autres parties de la plante. On a quelquefois confondu ses

feuilles avec celles du persil
,

et ses racines tubéreuses avec

celles de mêmes formes qui appartiennent à d’autres ombelli-

fères alimentaires, comme la jouanette
(
Bunium biilhocas-

tanum

,

L. )r; il en est résulté de très graves accidens, tels

qu’une forte inflammation dans la bouche et la gorge
,
une

douleur très vive à l’épigastre, des angoisses, en un mot, tous

les symptômes de l’empoisonnement par lesnarcotico-âcres. On
trouve dans le Journal de Pharmacie ( avril 1822 ) ,

une rela-

tion curieuse d’un pareil empoisonnement arrivé à trois ma-
telots des environs de Lorient. Un de ces individus qui avait

beaucoup plus mangé de ces racines cfue les autres
,
mourut

quatre heures après au milieu de vives douleurs, et malgré l’é-

métique et les antispasmodiques qui lui avaient été immédia-

tement administrés. La grande quantité d’eaü c[u’ils avaient

bue pour apaiser l’ardeur de la gorge avait augmenté les ac-

cidens, en facilitant l’absorption du suc de la plante. Malgré

ces qualités délétères
,
la racine di CEnanthe crocata râpée est

un retnède vulgaire contre les hémorrhoïdes
,
dans quelc[ues

départemens de la ci-devant Bretagne.
(
A. R. )

OENANTHE PHELLANDRIÜM. V. PiiellandpvE aquatique.

OETITE, Pierre cVaigle , Oxide de fer limoneux. On a donné
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ces noms à vin produit naturel que Ton rapporte au tritoxide

de fer. Ce produit était employé autrefois
;

il n’est plus usité.

OEUF. Ovum. Ce mot désigne un corps qui se forme dans

les ovaires des femelles des animaux
,
et qui renferme le petit

embryon ou les rudimens du nouvel être dont la fécondation

détermine la formation ou révolution. En admettant cette dé-

finition
,

toutes les femelles des animaux posséderaient des

oeufs
,
lesquels différeraient entre eux parleur mode de déve-

loppement, soit à l’extérieur, soit à rintérieur des corps des

femelles. Mais on a restreint généralement la signification du

mot œuj\ cà cette partie organic[ue des oiseaux, des reptiles,

des insectes
,
etc.

,
c’est-à-dire à l’œuf qui achève son dévelop-

pement hors du corps de l’animal. Les œufs de cette sorte sont

fréquemment employés comme substances alimentaires. On
se sert particulièrement pour les usages pharmacologiques

de ceux de la poule ( Phasianus gallus

,

L. )_, qui sont com-

posés de plusieurs parties distinctes, savoir : i®. d’une enve-

loppe extérieure dure
,
composée en grande partie de carbo-

nate de chaux, et vulgairement nommée coquille^ 2°. d’mie

membrane ou pellicule mince
,
d’un blanc semi-opaque qui

revêt la face interne de la coquille
;
3°. de ligamens glaireux y

par lesquels celle-ci adhère aux parties qu’elles renferme;

4". du blanc
y
liqueur transparente composée d’albumine coa-

gulable par la chaleur, de mucus et de sels à base de soude

avec excès d’alcali
;

5*^. du jaune

,

masse globuleuse suspendue

au milieu du blanc
,
opaque

,
molle

,
se concrétant par la

chaleur, et contenant beaucoup d’huile; 6^. delà cicairicule

qui renferme l’embryon, et qui se ‘présente d’abord sous la

forme d’un petit corps blanc adhérent à un des points du jaune.

Aux articles Albumine
,
Coquilles d’oeufs

,
Huile de jaunes

d’oeuf
,
Jaune d’oeuf et Lait de poule

,
il a été fait mention de

la composition et des usages de ces diverses parties organiques.

, • (G. ..N.)

OFFICINAfr . Ce mot s’emploie pour désigner les médicamens

qui se trouvent tout préparés dans les officines des pharmaciens,

d’après des formules consignées dans les Dispensaires. On dit
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.

médicamens officinaux

,

par opposition aux médicarnens ma--

gistraiix ou extemporanés

,

que l’on prépare sur-le-cliamp, d’a-

près rordonnance du médecin. (A. G.)

OGNON ou OIGNON. Alium Cepa

,

L. — Ricli. Bot. méd.,

t. I, p. 91- (Famille des Liliacées. Hexandrie Monogynie
,
L.)

Cette plante, dont on ignore la patrie primitive, est abondam-

ment cultivée dans les jardins potagers. Son bulbe varie beau-

coup de formes et de* grosseur; tantôt il est ovoïde, globuleux
,

tantôt déprimé; il est recouvert extérieurement de tuniques

ou membranes minces, lâches, sèches, scarieuses, d’un jadne

cuivré ou blanchâtre, selon les variétés. Ses feuilles sont

creuses
,
cylindriques

,
plus courtes que la hampe qui est ter"*

minée par une ombelle simple de fleurs blanches. >
• <

Toutes les parties de l’oignon
,
et surtout les bulbes

,
sont

j

pénétrées d’une odeur extrêmement forte et piquante qui affecte

I

vivement la membrane conjonctive et la pituitaire. Sà s'avenir

' est âcre avec un léger goût sucré
;
l’âcreté se dissipe presqù=ëh

totalité par la cuisson, et alors les principes sucrés et alimèhr

taires se développent ou du moins ne sont plus masqués pâl-

ies principes volatils. D’après l’analyse chimique des bulbes

de l’ognon, faite par Fourcroy et Vauquelin, ils contiétikiënt':

1°. une huile volatile, blanche, âcre, tenant en dissolution

du soufre qui lui donne une odeur fétide
;

2®. une liiâtièté

végéto-animale
,
analogue au gluten et susceptible dese coâi-

créter par la chaleur
;
3 ". beaucoup de sucre incristallisablè

;

4° beaucoup de mucilage analogue à la gomme arabique
;

5^. de l’acide phosphorique
,

soit libre
,
soit combine avec là

chaux
;
6°. enfin de l’acide acétique

,
du citrate de chaux et de

la fibre végétale.

Les usages alimentaires de Tognon sont trop connus pour

que nous en fassions ici la récapitulation. Considéré^côhlme

médicament, l’ognon a été employé à Aïeux fins dianiétrale-

ment opposées
,
pour irriter ou pour adoucir. L’huile volatile

qu’il renferme lorsqu’il est cru, lui communique Une' action

irritante assez forte pour rubéfier la peau ; et administré à

petite dose, il excite puissamment
,
aiïisi que la scille, la séèré-
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tioiî (le Furlne. I/ognoii cuit est uii excellent topique e'mol-

lient et résolutif.

On attribue ordinairement à Fognon des propriétés antisep-

tiques
,
de même qu’à Fail

,
et en .général à toutes les subs-

tances stimulantes douées d’une odeur vive et piquante.

(A. R.)

OGNON DE LIS. F. Lis blanc.

OGNON DE SCILLE. F. Scille maritime.

OISEAUX. Aves. Les oiseaux
,
qui forment la seconde classe

des Animaux vertébrés
j
tiennent le milieu entre les Mammi-

fères et les Reptiles. Leur organisation est parfaitement eu

rapport avec leurs mœurs et avec l’élément dans lequel ils

vivent. Habitans des airs
,

ils ont le corps revêtu de plumes

légères, les membres supérieurs non susceptibles de préhension

ni d’ambulation
,
mais conformés de manière à frapper le

fluide atmosphérique comme avec de fortes rames dont la

surface est augmentée par l’étendue des longues plumes c^ui les

garnissent
;

ce sont leurs ailes. Les membres inférieurs des

oiseaux sont analogues à ceux des Mammifères, mais leur tarse

est toujours plus allongé que dans les autres Vertébrés
,
et il se

teriniue ipar des^ doigts dont le nombre et la forme sont très

.vaijiables. Leur bouche est dépourvue de dents
;

ils broient

.qu déchirent les alimens avec un composé de depx mandi-

J)ules plus ou moins tranchantes et de diverses formes. Ils sont

,tous ovipares. Enfin
,
leur organe pulmonaire

,
non divisé et

fixé contre les côtes
,
est enveloppé d’une membrane percée de

^grands trouSjpar lesquels Fair pénètre dans plusieurs cavités.du

corps et même de Fintériem des os. L’air, par son accès, dans

une si grande étendue du corps des oiseaux
,
en même temps

.qu’il, augmente leuv légèreté spécifique
,
imprime encore à ces

animauxmne grande irritabilité niuscqlaire
;
de là cette pétu-

lance .cette agilité
,
qui, est un de leurs traits caractéristicpies.

La classe des oiseaux est subdivisée
,
par M. Cuvier

(
Régné

animal, çdit. de .181 ), en six oixlres, dont nous allons suc»

cesslveinent indiquer les caractères principaux.

R'\Ordre. Rapaces. .Accipitrés , oiseaux de proie. Un bec et
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tîes ongles crochus
,
des intestins courts, des muscles forts et

solidement attachés
,
déterminent chez les oiseaux de cet

ordre des moeurs féroces et un instinct sanguinaire. Ils sont

tous carnivores
,
soit qu’ils fassent leur proie d’animaux vi-

I

vans auxquels ils livrent de nobles combats, soit qu’ils at-

|i taquent des animaux timides ou même c[u’ils se repaissent de

i charognes immondes. Les uns sont diurnes , à tête moyenne,

I

ayant les yeux dirigés sur les côtés, comme les aigles
,
les éper-

! viers, etc.; les autres sont nocturnes

,

à tête volumineuse,

i ayant les yeux dirigés en avant
,
comme les hiboux.

Ordre. Passereaux. Ils tiennent pour ainsi dire le milieu,

I par leur organisation ainsi que par leurs mœurs
,
entre les

Rapaces et les Gallinacés qui forment le 4
*^ ordre. Ceux qui

ont le bec gros et fort se nourrissentyde grains, ceux qui l’ont

grêle vivent d’insectes; il en est même qui poursuivent les

petits oiseaux et qui sont d’un naturel aussi sanguinaire que

les Rapaces. La forme et la force du bec a fait créer les divi-

sions de Dentirostres , Conirostres et Tenuirostres ; la di-

vision des Sjndactjles se compose des Passereaux dont le

doigt externe est très long, presque égal à l’intermédiaire,

et soudé avec celui-ci jusqu’à la pénultième articulation.

Ordre. Grimpeurs. Dans ces oiseaux, le doiut externe se
7 (î

dirige en arrière comme le pouce
,

et permet à la plupart

d’entre eux de grimper le long des arbres. Les perroquets et

les pies sont des exemples très connus de cet ordre.

Ordre. Gallinacés. Leurs doigts antérieurs sont réunis

à la base par une courte membrane. Ils ont le vol difficile. Les

mâles sont polygames dans toute l’acception du mot; leurs fe-

melles pondent un grand nombre d’œufs dans. des nids gros-

siers, et se mêlent seules du soin de l’éducation desipétits, pour

lesquels elles montrent beaucoup de tendresse. 11 suffit de citer

la poule et la perdrix pour donner une idée des Gallinacés qui

forment un groupe si naturel qu’on n’ajpu le subdiviser.

Ordre. Échassiers. Leurs jambes sont nues et d’une lon-

gueur si démesurée qu’ils peuvent marcherà g^ué dansd’eaii jus-

qu’à une certaine profondeur, afin d’y pêcher leur nourritureau
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moyen crim bec et d’un cou dont la longueur est toujours

proportionnée à celle des jambes. Cet ordre se subdivise en

cinq familles, savoir ; i®. les Brévipennes

,

caractérisés par leurs

ailes si courtes, qu’elles ne peuvent servir au vol; exemple,

l’autruche; 2®. les Pressirostres

,

dont le bec est médiocre,

légèrement comprimé
;
exemple, l’outarde

;
3°. les Culirirosires

^

au bec gros, fort, long, souvent pointu et tranchant; exemple, la

grue; 4"’- hongirostres

,

au bec grêle
,
long et faible

;
exem-

ple,, la bécasse; 5^,\et les Macrodactyles, dont les doigts sont

très longs, propres à la nage
;
exemple, le flamant.

VM Ordre, Palmipèdes. Leurs, pieds sont palmés
,
c’est-à-

dire que leurs doigts sont réunis jusqu’à l’extrémitc par des

membranes
,
ce qui leur donne beaucoup de facilité pour la

natation; aussi ces oiseaux sont-ils éminemment aquatiques.

Leur plumage est serré, lustré, et imbibé d’un suc huileux qui

le garantit du mouillage de l’eau. On divise les Palmipèdes en

quatre familles, savoir: 1 °

.

les Plongeurs, à ailes très courtes;

Aes Longîpennes ,'kdiï\Qs trèslongues et dont le pouce est libre

ou nul; 3°. les Totipalmes, dont les doigts et le pouce sont ré-

unis par une seule membrane; 4°- et les Lamellirostres, à bec

épais, revêtu d’une peau molle
,
et garni sur les bords de petites

lames disposées en manière de dents. C’est à cette dernière fa-

mille c[u’appartiennent les cignes
,
les canards, etc.

Tel est le tableau abrégé de la méthode ornithologique de

M. Cuvier; nous l’avons adoptée de préférence à celles qui ont

été proposées récemment par MM. Blainville,L’Herminier,Tem-

minck
,
etc., à cause de sa simplicité qui la rend plus que suffi-

sante pour les personnes qui ne font pas une étude spéciale de

l’Ornithologie. Les oiseaux
,
d’ailleurs, ne sont pas des ani-

maux utiles pour les objets qu’ils fournissent à la matière mé-

dicale
,

excepté leurs œufs dont les diverses parties sont em-

ployées. La chair de la plupart des oiseaux est excellente à

manger
;
on en fait des bouillons légers et très convenables

pour les malades. Leurs plumes sont ou des objets de parure

extrêmement recherchés et précieux
,
ou une matière que l’on

fait servir à de nombreux usages dans les arts. (G. . .n.)
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OLEA EUROPEA et OLEA FRAGRANS. V. Olivier.

OLÉATES. Combinaisons qui résultent de l’union de l’acide

oléique avec les bases salifiables; ces sels ne sont pas employés.

OLÉAGINEUX. Ce mot signifie huileux, semblable à de

l’iiuile.

OLÉINE, Élaïne. On a donné le nom d’oléine
,
à une subs-

tance grasse découverte en i 8 i 3
,
par. M. Chevreul

,
qui la fit

connaître à l’Institut en i 8 i 4 * L.’oléine existe dans les huiles et

dans les graisses
;
on l’obtient en clissolvant les matières grasses

dans l’alcool^bouillant, filtrant, laissant refroidir. Par le re-

froidissement, la stéarine se sépare
,
l’oléine reste en solution

;

on l’obtient par l’évaporation de cette solution. On prend le

résidu
,
qui est un mélange d’oléine et de stéarine, on l’agite

avec de l’eau
,
on sépare ensuite de ce liquide

,
et on l’ex—

pose à une basse température
;
par ce moyen

,
on obtient

une nouvelle portion de stéarine. On répète successive-

ment cette opération, jusqu’à ce qu’on ait un produit qui

reste fluide à 4® sous 0°. A cet état
,
M. Chevreul regarde

l’oléine comme étant entièrement à l’état de pureté. Cette

substance est insoluble dans l’eau; soluble dans 3 i ,25 parties

d’alcoolà o,8i6dedensité, cet alcoolétant bouillant. Elle a une

saveur douceâtre, un poids .spécifique de 0918 ,
à de tem-

pérature. Mise avec de la potasse en quantité convenable
( les

deux tiers de son poids, dissoute dans quatre fois autant

d’eau
) ,

elle se saponifie. A 6 ou 7° au-dessous de o*^
,

elle se

prend en une masse aiguillée
;
chauffée dans le vide, elle se volar

tilise sans se décomposer. Cette substance e^t incolore, très peu

odorante
;
elle a l’aspect et la consistance d’une huile blancbe.

L’oléine obtenue de la graisse de porc est composée de 79,080
I de carbone, de 1 1,422 d’hydrogène, et de 9,548 d’oxigène; celles

•

^
des graisses de mouton et de graisse humaine ont fourni à l’a-

[ nalyse des résultats presque semblables.
( /'L les Recherches

chimiques sur les corps gras
^
ChewevX

^ 1828.) (A. C.)

OLIBAN. V. Encens.

•OLIVIER. Olea. Genre de plantes de la famille des Jasmi—

I nées et de la Diandrie Monogynie
,
L.

,
renfermant un assez

Tome 111
. 4o
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grand nombre d’espèces qui croissent dans les climats chauds

du globe. Deux d’entre elles doivent fixer notre attention, à

cause de leur grande utilité.

L’Olivi-er d’Europe, Olea F,uropœay L.
,
est un arbre ori-

ginaire de l’Orient et des contrées d’Afrique riveraines de la

Méditerranée
;
mais, depuis un temps immémorial

,
il est l’ob-

jet d’une importante culture. Dans nos départemens méridio-

naux
,
il ne s’élève guère au-delà de i 5 à 20 pieds au plus;

en Orient et en Grèce
,
il acquiert une hauteur beaucoup plus

considérable. Son tronc très inégal se divise en branches nom-
breuses

,
dressées

,
garnies de feuilles opposées

,
lancéolées

,

étroites, aiguës, à bords repliés
,
entières, d’un vert terne en

dessus, blanchâtres et comme argentées en dessous. Les fleurs

sont petites
,
de la grandeur de celles du troëne

,
blanchâtres

,

disposées en petites grappes axillaires
,
accompagnées de brac-

tées squamiformes. Les fruits ou olwes sont des drupes plus ou

moins ellipsoïdes
,

allongés
,
verts

,
blanchâtres ou violacés,

selon les variétés
,
et contenant un noyau de même forme que

le drupe, extrêmement dur, à une seule loge et à une seule

graine.Ordinairement la plus grande partie des fleurs ne donnent

point de fruits
,
en sorte que sur une grappe de trente fleurs

,

il n’y a que deux ou trois fruits qui parviennent à leur maturité.

On sait que les olives contiennent dans leurs diverses

parties
,
mais principalement dans la partie charnue

,
une huile

fixe dont les usages sont très multipliés. F, Huile d’olives. On

sait aussi que ces fruits se mangent sur les tablés, après qu’on

' les a fait macérer dans de l’eau alcaline ou salée
;
car

,
avant

d’avoir subi cette préparation
,
leur chair est dure et d’une

âpreté insupportable. La récolte des olives se fait à la main
;

mais plus fréquemment on les abat à coups de gaule
,
quoique

le premier procédé soit infiniment préférable en ce qu^il laisse

intacts les bourgeons qui doivent se développer l’année sui-

vante. Les olives, comme tous les autres fruits, doivent être

cueillies par un beau temps et un peu avant leur parfaite ma-
turité, instant que les cultivateurs savent fort bien saisir.

A vant d’en exprimer l’imile
,
on les place en monceaux dans
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des lieux à Tabri des intempéries de Tair et des attaques des

insectes
;
mais il ne faut pas les y laisser trop long-temps

,
car

elles s^écliauifent
,
fermentent, et leur huile se rancit. Celle-ci

est d’autant plus abondante
,
que l’olive est plus mûre

,
mais

elle est d’autant plus fine
,
que l’on attend moins de temps à

l’exprimer après le moment véritable de la maturité.

L’écorce et les feuilles d’olivier, dont la saveur est très âpre

,

un peu amère
,
ont été proposées par M. Bidot

,
médecin de

riiôpital militaire de Longwy
,
comme un des meilleurs suc-

cédanées indigènes de quinquina, dans le traitement des fièvres

intermittentes. Des essais tentés à l’Iiôpital de la Charité ont

prouvé que ces feuilles réduites en poudre avaient des proprié-

tés à peu près semblables à celles de l’écorce de chêne
,
de la

gentiane et des autres médicamens toniques indigènes. D’un

autre côté, M. Cazals, médecin à Agde, avait aussi employé ces

feuilles comme succédanées du c[uinquina
,
et il avait obtenu de

bons résultats dans des cas de gangrène. {Bulletin de Pharrri.^

1811, p. 83 .) Pour éclairer l’opinion des praticiens sur les prin-

cipes actifs de ces feuilles
,
nous transcrivons ici quelques-uns

des résultats d’une analyse chimique communiquée à M. Des-

genettes par M. Pallas
,
médecin militaire à l’hôpital de Pam-

pelune. Les écorces de l’olivier lili ont fourni ; 1®. une substance

pai^ulière nommée vauqueline

^

2®. un principe amer acide
;

3°. mie résine noire
;
4°. un extrait gommeux

;
5°. une matière

colorante verte
;

6®. des hydro-chlorate et sulfate de chaux
;

7®. de l’acide gallique
;

du tannin
; ÿ. du ligneux. Les feuilles

lui ont fourni des résultats analogues
,
plus de la matière colo-

rante verte. (/^. le Recueil de mémoires de Médecine, de Chi-

rurgie et de Pharmacie militaire
,

t. XXIII
,
p. i 52 .)

Il découle de l’olivier
,
dans les contrées les plus chaudes où

cet arbre croît spontanément, une gomme-résine d’un brun

rougeâtre
,
en larmes irrégulières

,
ou en masses plus ou moins

volumineuses
,
offrant des points plus clairs

,
ce qui lui donne

l’aspect du benjoin amygdaloïde. Sa cassure est résincuse-con-

choïde, d’un aspect gras. Projetée sur des charbons ardens, elle

se gonfle, se fond en répandant une odeur agréable de vanille.
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D’après l’analyse qu’en a publiée M. Pelletier, la gomme d’olivier

est composée d’une matière résinoïde et d’un principe immé-
diat nouveau fort analogue aux gommes, principe auquel il a

donné le nom àiolwile. V. ce mot. La présence de Pacide ben-

zoïque, qui a été en outre reconnue dans cette substance par

M. Pelletier
,
tendrait à la faire rapprocher des matières bal-

samiques. Elle était autrefois employée comme stimulante
,
et

l’on a proposé de la substituer au benjoin.

• L’olivier odorant
,

Olea fragrans de Thimberg
,

est un
arbrisseau originaire de la Chine et du Japon. On le cultive

maintenant dans nos orangeries. Ses feuilles sont opposées,

ovales-aiguës
,
coriaces

,
glabres

,
légèrement dentées sur les

bords. Les fleurs sont blanches ou rosées, pétiolées, dispo-

sées en une grappe terminale
;
elles répandent une odeur très

suave. On prétend que c’est avec ces fleurs que les Chinois aro-

matisent le thé, en plaçant alternativement des lits de ces der-

nières feuilles et des fleurs d’olivier odorant. (A. R.)

OLIVILE. On a donné ce nom à une substance particulière,

trouvée parM. Pelletier dans la gomme d’olivier, où elle est

accompagnée de résine et d’acide benzoïque. Pour l’obtenir, on

dissout à chaud la gomme d’olivier dans l’alcool, on filtre et l’on

abandonne la solution à une évaporation spontanée
;
on purifie

ensuite, par l’éther ou l’alcool, l’olivile qui se dépose sousfoji ine

de cristaux
,
afin de la séparer d’une petite quantité de résine

qu’elle retient encore. L’oiivile cristallise en aiguilles aplaties
;

elle est inodore
;
sa saveur est amère, peu aromatique

]
elle est peu

saluble dans l’eau froide, soluble dans 32 parties d’eau chaude ;

peu soluble dans l’alcool froid, très soluble dans l’alcool bouil-

lant
;
insoluble dans l’éther

,
soluble à chaud dans les huiles

fixes et volatiles, soluble dans l’acide acétique. Exposée à 70®

centigrades, elle se fond et se colore; à une température plus,

élevée, elle se décompose en fournissant des produits analogues

à ceuV qu’on obtient de la décomposition des matières végé-?

taies. L’olivile traitée par l’acide sulfurique est réduite en

charbon
;
par l’acide nitrique, elle est convertie en acide oxali-

que ;les alcalis étendus la dissolvent sans l’altérer. Cette subs-
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tance n’a encore été trouvée que dans la gomme d’olivier
;
elle

existe sans doute dans d’autres parties de la plante. M. Pallas

vient de reconnaître dans l’olivier une substance sucrée et

amère à- laquelle il a donné le nom de vauqueline. Cette subs-

tance ne ressemble nullement à Xolwile. (A. G.)

OMBELLIFÈRES. TJmhelliferœ. Famille naturelle de plantes

dicotylédones polypétales à étamines épigynes
,

qui tire son

nom de la disposition générale de ses fleurs. Celles-ci, en effet,

dans le plus grand nombre des genres de la famille
,
forment

des ombelles, c’est-à-dire qu’elles s’élèvent toutes au même
niveau et sont portées sur des pédoncules qui partent en rayon-

nant d’un point commun
,
çe qui leur donne l’apparence d’un

parapluie. A la base de l’ombelle on trouve souvent des fo-

lioles verticillées ou latérales, dont l’ensemble porte le nom
de collerette ou involucre ; et l’onmomme involucelles les fo-

lioles qui se trouvent à la base des divisions de l’ombelle

,

divisions qui ont reçu le nom à’ombellules. Les fleurs Sont

blanches, légèrement rosées ou jaunes, petites, composées

d’un calice adhérant avec l’ovaire et dont le limbe est ordinai-

rement à cincj dents à peine distinctes
,
de pétales insérés en

dehors d’un disque situé au sommet de l’ovaire. Le fruit ou

fausse graine est un diahene^ c’est-à-dire formé de deux

coques mônospermes qui se séparent l’une de l’autre à la ma-
turité. Les formes de ce fruit sont assez variables, et fournis-

sent les meilleurs caractères pour la distinctions des genres dans

cette famille qui est l’une des plus naturelles du règne vé-

gétal.

Les plantes de la famille des Ombellifères sont
,
pour la

plupart, herbacées
,
Annuelles ou vivaces

;
quelques-unes seu-

i lement forment de petits arbustes rabougris. Les feuilles sont

alternes
,
pétiolées

,
dilatées et vaginantes à la base

,
découpées

en une multitude de lanières qui se divisent en d’autres plus

^

petites. Le seul genre Buple^rum fait exception à ce caractère

]

général; mais ses feuilles simples sont ramenées au type normal

I

par M. Kecandolle
;

il les considère comme des pétioles, élargis

et privés du limbe qui avorte constamment.
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Les Ombellifères sont remarquables par le principe volatil

qui domine dans leurs diverses parties. Les graines d^anis
,
de

cumin, de fenouil
;
les feuilles du cerfeuil, du persil, du céleri;

les* racines d^ache, d*angélique, d’impératoire, de persil, etc.

,

fournissent beaucoup d’huile^ volatile qui leur communique

des propriétés excitantes.- Plusieurs sucs gommo — résineux

concrets
,

extraits de diverses Ombellifèrés
,
sont employés

en Médecine. Nous citerons sous ce rapport Fassa-fœtida, la

gomme ammoniaque, le galbanum
,
Topopanax

,
et le saga-

pénum. ces mots. ^
Indépendamment du principe volatil

,
les Ombellifères con-

tiennent généralement un principe extractif gommo-résineux
,

peut-être de nature alcaloïde
,
dans lequel semble résider la

propriété délétère de certaines espèces qui le contieunent en

abondance. Ainsi la ciguë, Fcenanthe, le pliellandre aquatique,

Téthuse, ont eu de tout temps beaucoup de célébrité' comnie

plantes ve'néneuses.

Enfin
,
la culture a modifié les principes actifs d’un grand

nombre d’Ombellifères
,
dont les feuilles et les • racines sont

devenues des alimens salubres et fort agréables : telles sont

celles de carotte, de panais, de céleri, de persil, etc. 7^. ces

mots. (A. R.)

ONCTION. C’est Faction de frotter doucement une partie

du corps avec une préparation dans laquelle on a fait entrer

une matière grasse. .
(A. C.)

ONCTUEUX. Se dit des substances grasses et qui commu-
niquent Vonctuosité

.

(A. C.)

ONGLE D’ÉLAN. Dans les temps d’ignorance
,
on avait pré-

conisé Fongle d’élan contre Fépilepsie
,
et récemment encore

on a continué à le faire entrer dans quelques préparations of-

ficinales, par exemple, dans la poudre de guttete. (G...N.)

ONGLET. On donne ce nom à la partie inférieure et rétrécie

des pétales des fleurs. V. Corolle et Fleurs. (G...n.)

ONGUENS. On a donné ce nom à des médicamens externes,

d’une consistance molle
,
qui ne s’agglutinent pas

,
mais qui se

liquéfient par la chaleur de la main. Les onguens s’appliquent



OJNGUEiN'S. 63i

spécialement sur les parties dénudées
,
les plaies

,
les ulcères :

on les emploie cependant en diverses circonstances sur le sys-

tème cutané quin^a pas éprouvé d’altération
;
dans ce cas,, on a

pour but de déterminer l’absorption des substances qui font par-

tie de ces préparaliobs. Les onguens sont nombreux
,
et dans,

toutes les Pharmacopées leurs classifications sont vicieuses
;

dans cet ouvrage
,
nous adopterons l’ordre alphabétique

,
qui

est celui des dictionnaires. On a donné le nom depommades,

de baumes, ^onguens, à diverses préparations : nous ne pla-r-

cerons au nombre des onguens, que les préparations dans les-

quelles on fait entrer les résines
;
nous traiterons à l’article

Pommades des produits dans lesquels on ne les fait pas entrer.

(A. G.)

ONGUENT DE L’ABBÉ PIPON. V, Onguent basilicüm.

ONGUENT ÆGYPTIAC oo ÉGYPTIAC. F. Oxymellite d’a-

CÉTATE DE CUIVRE.

ONGUENT D’ALTHÆ ou DE GUIMAUVE, Onguent de té-

rébenthine et de cire (Codex). On prend, huile de mucilage,

looo grammes
(
2 livres

) ;
térébenthine pure, 126 grammes

(4 onces)
;
cire jaune

, 260 grain. (8 onces)
;
résine

,
126 gramrn.

(4 onces). On fait fondre toutes ces substances, on passe à

travers un linge
;
on agite ensuite avec une spatule de bois jus--

qu’à entier. refroidissement. (A. G.)

ONGUENT D’ANDRÉ DE LA CROIX. 7^. Emplâtre.

ONGUENT ANTI-PSORIQUE. 7G Pommades.

ONGUENT D’ARCÆUS
,
Onguent de térébenthine et de

graisse , Baume d- Arcœus. Cet onguent
,
auquel on a donné

mal à propos le nom de baume , est un composé de térében-

thine
,
de résine élémi

,
de suif de mouton et d’axonge de

porc. Il se prépare de la manière suivante : on prend
,
suif de-,

mouton (i)
, 1000 grammes (2 livres); térébenthine pure,

gramm. (i livre 8 onces)
;
résine élémi pure

, 760 gramm.

(i livre 8 onces)
;
axonge de porc, 5oo grammes (i livre). Ou

(1) Dans les anciennes formules, le suif de bouc était indiqué au lieu de

suif de mouton
;

la difEculte' de se procurer ce produit a donné lieu k cette

substitution généralement adoptée.
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fait fondre le tout ensemble
,
à une douce chaleur, on passe

à travers un linge bien serre'
,
on agite ensuite le produit

jusqu’à ce qu’il soit entièrement froid.

Le baume d’Arcæus est employé' dans le pansement des

plaies et des ulcères atoniques.
.

(A. G.)

ONGUENT D’ARTHANITA. Cet onguent se prépare de la

manière suivante : on prend
,
suc dépuré de Cjclamen Euro-

peum y y5o grammes (i livre 8 onces)
;
suc de concombre sau-

vage, 25o grammes (8 onces); coloquinte, 64 grammes

( 2 onces
) ;

polypode
, g6 grammes

( 3 onces ) ;
beurre

,

25o grammes (8 onces)
;
huile d’iris, 5oo grammes (i livre). On

pulvérise grossièrement la coloquinte, on concasse le poly-

pode
,
on met le tout dans une bassine

;
on fait cbaufFer le

mélange jusqu’à ce que toute l’humidité soit dissipée. On

passe avec expression, on dépure l’huile
j
on ajoute ensuite

cire jaune, 80 grammes (2 onces 4 8i’us); sagàpénum pu-

rifié à l’aide' du vinaigre
,

fiel de bœuf épaissi, de chaque,

16 gràmmes (4 gros). On fait chauffer lorsque la fusion est

complète et que cet onguent est à demi refroidi
,
on y in-

corpore les substances .suivantes
,
réduites en poudre fine :

scammonée
,

racine de turbith
,

coloquinte
,

feuilles de

mézéréon, aloès, euphorbe, d-e chaque, i 4 grammes (3

gros 36 grains ) ;
sel gemme

, 8 grammes
( 2 gros)

;
poivre-

long , myrrhe
,
gingembre

,
fleurs de camomille

, 6 grammes

(i gros 36 grains). Lorsque l’onguent est préparé, on le

conserve dans un pot. On a attribué à cet onguent la propriété

de faire vomir lorsqu’on l’applique sur la région épigastrique,

et de purger lorsqu’on en frictionne l’abdomen
;

il a été con-

seillé dans les cas d’hydropisie
,
comme vermifuge, toujours

à l’extérieur et en frictions. (A. G.)

ONGUENT BASILIGUM, Onguent basilic y Onguent de poix

et de c/re (Godex). On prend, poix noire, colophane, cire

jaune, de chaque, 64 gramm. ( 2 onces); huile d’olives,

260 gramm. (8 onces). On fait fondre ensemble la colophane

et la poix
,
on ajoute la cire et l’huile

,
on remue en laissant

sur le feu jusqu’à ce que le mélange soit parfait. On passe
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alors à travers un linge
,

et Ton triture avec Un pilon de bois

jusqu’à entier refroidissement.

L’onguent basilicum est employé' comme maturatif; on s’en

sert pour exciter la suppuration des ulcères
,

des furon-

cles
,
etc.

;
on l’emploie aussi* contre les chancres

,
les ulcères

vénériens
;
on le rend plus actif en ajoutant de l’oxide rouge

de mercure. La dose d’oxide indiquée pour la masse onguen-

taire que nous venons de donner, est de 4 grammes (i gros)
;

mais souvenLles praticiens prescrivent une plus grande quan-

tité d’oxide de mercure (i gros pour 4 onces). Cet onguent,

ainsi additionné, est appelé onguent brun. L’Onguent de poix,

ungiientum resinœ nigrœ y àe, la Pharmacopée de Londres,

est le même que l’onguent basilicum. L’Onguent de l’abbé

PiPON est l’onguent basilicum
,
dans lequel il entre de l’axonge

;

il est fait dans les proportions suivantes : axonge, Sao gramm.

(
10 onces)

;
cire 38o grammes (12 onces )’; poix noire.,

5ob' gramm. (i livre); huile d’olives ,*80 gramm. (2 onces

4 gros). Cet onguent contient une plus grande quantité de

poix. (A. C.)

ONGUENT BLANC RBASTS
,

ou DE BLANC RAISIN.

r. Pommade avec le sous-carbonate de plomb.

ONGUENT BRUN. V. Basilicum.

ONGUENT BRUN, Onguent de la mere , Onguent de la

mère Thècle. V. Emplâtre brun
,

t. Il
, p. 4^3.

ONGUENT DE CALAMINE. On prend onguent de cire

jaune, 160 grammes (5 onces)
;
calamine préparée, 32 grammes

(i once). On en fait un onguent, en mêlant la calamine à

l’onguent fondu; on remue jusqu’à parfait refroidissement.

Cette préparation est employée pour cicatriser les plaies
;
elle

a de l’analogie avec le cérat recommandé par l'urner, contre

les excoriations et les ulcérations de la peau, préparation qui

porte le nom de ce praticien. (A. Ce)

ONGUENT CANET
,
Emplâtre de Canet. On a donné mal à

propos le nom d’onguent de Canet à l’emplâtre suivant. Nous
avons profité de ce mal à propos pour réparer une omission

apportée à l’article Emplâtre. On prend
,
emplâtre diachal-
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citeos
,
diacliylon g[oinmé

,
cire jaune

,
huile d^olives

,
colco-

thar, de chaque, 5oo gramm. (i livre)
;
on porphyrise le col-^

cothar en l’humectant avec 96 gram. (6 onces) d’huile, et on le

conserve. D’autre part, on fait fondre les deux emplâtres et la

cire avec le reste de l’huile, 820. gram. (10 onces)
;
lorsque la

lique'faction est opére'e
,
on y ajoute le colcothar

,
on mêle

exactement, et l’on re'duit en magdaléon. L’auteur a attribué

à ce médicament des propriétés merveilleuses pour la réso-

lution des tumeurs
;
mais ces propriétés ont été exagérées ;

cependant ce médicament est encore demandé dans les offi-

cines. (A. C.)

ONGUENT DE CANTHARIDES {par décoction}. {IjOndres).

On prend cantharides en poudre fine
, 64 grammes (2 onces) ;

eau distillée, 25o grammes (8 onces)
;
cérat de résine, 25o

grammes (8 onces). On fait bouillir Teau avec les cantharides

jusqu’à ce qu’il n’y ait plus que 125 grammes (4 onces) envi-

ron de liquide; on passe avec expression la liqueur, on la filtre,

on la mêle ensuite avec le cérat, et l’on fait évaporer jusqu’à

bonne consistance. L’auteur de la Pharmacopée d’Édimbourg^

fait remarquer qu’en opérant comme nous venons de le dire,

on obtient des onguens dans lesquels les parties solubles et

actives des cantharides sont répandues d’une manière plus

uniforme. Il fait observer en outre que ces médicamens sont

d’un emploi plus commode
,

et qu’ils font moins souffrir le

malade que ne le font les onguens dans lesquels on fait entrer

les cantharides en substance
;
mais ils sont moins actifs.

( A. C. )

ONGUENT DE CANTHARIDES {par incorporation). {Édim^

.

bourg). On prend onguent résineux
, 218 grammes (7 onces) ;

cantharides en poudre très fine
,
32 grammes (i once). *On fait

fondre Tonguent et l’on y incorpore la poudre de cantharides,

en ayant soin d’agiter jusqu’à ce que l’onguent soit refroidi et

devenu ferme. La Pharmacopée de Dublin prescrit les doses

suivantes : onguent de résine jaune, 25o grammes (8 onces)
;

poudre de cantharides
,
32 grammes (i once). (A. C.)

ONGUENT DE CANTHARIDES {parinfusion),{Èdimbourg.)



ONGÜEINS. 635

On le prépare avec cantharides, résine blanche
,
cire jaune

,
de

chaque, 126 grammes (4 onces)
;
axonge de porc, térébenthine

de Venise, de chaque, 25o grammes; eau, 5oo grammes

(i livre). On fait macérer les cantharides dans Feau à 100°

pendant une nuit, on passe ensuite avec expression, on filtre la

liqueur
,
et on fait bouillir avec Taxonge jusqu’à ce que Feau

soit complètement évaporée
;
on ajoute ensuite la résine et la

vcire fondues; on retire Fonguent du feu, puis y on met la

térébenthine, (A. G.)

ONGÜBNS CHAUDS. On avait donné ce nom' collectif à trois

onguens
,
qui sont : Vonguent d*Agrippa, celui diAlthœa et

Vonguent neroal. On avait aussi donné au blanc rliasis , au po~

puleum
,
au cérat de Gallien et à Vonguerift rosat , Fépithète

d’ongiiens froids. (A. G.)

ONGUENT DE CHIRON
,
Baume de Chiron. Cette prépara-

tion s’obtient de la manière suivante: on prend, huile d’a-

mandes douces, 192 gramm. (6 onces)
;
térébenthine

, 64 grain.

(2 onces); cire jaune, 32 grammes (i once); baume noir du

Pérou, 6 grammes (i gros et demi)
;
camphre pulvérisé, 6 dé-

cigrammes ( 12 grains
) ;

orcanette, quantité suffisante. On fait

chauffer l’huile
,
on y aj oute la cire et la térébenthine que

l’on fait liquéfier
;
on colore ces sirops en rouge avec Forca-

nette; on passe
;
on ajoute ensuite le baume du Pérou et le

camphre divisé; on remue jusqu’à parfait l'efroidissement.

Ce baume doit avoir une belle couleur rouge et être homogène

dans toutes ses parties. (A. C.)

ONGUENT SOLIDE DE GIGUE. V . Emplâtre de gigue.

ONGUENT DE CIRE( Londres ). Cire jaune, axonge pure,

de chaque
,

i 5oo gram.
( 3 livres)

;
résine jaune

( résidu de la

distillation de la térébenthine), 5o0 gram.
(

i livre ); faites

fondre le tout ensemble, et passez. (A. C.)

ONGUENT CITRIN. F, Pommade citrine.

ONGUENT DIGESTIF MERCURIEL {Hôpitaldes Vénériens}.

Cette préparation
,
qui est propre à ramener la vitalité des

surfaces ulcérées par suite d’une affection véneiienne
,
surfaces

qui sont pâles, fongueuses, fournissant du pus de mauvaise na-*
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ture
,
se préparé avec le digestif simple et l’ongtient mercuriel,

mêles à parties e'gales.

ONGUENT DIGESTIF SIMPLE {Hôpital dès Vénériens). On
le prépare en mêlant les substances suivantes : onguent d’Ar-»

cœus, 64 gramm. (2 onces)
;
jaunes d’œufs, n® 2 ;

huile d’olives

fine, 64 grammes (2 onces). C’est un médicament légèrement

excitant
,
qui est convenable pour le pansement des plaies et

des ulcères; il maintient ces plaies dans un état de vitalite\con-

venable à leur guérison. Lorsqu’on ajoute à la jpréparation

suivante 82 grammes (i once) de térébenthine-, bn obtient

Vonguent digestifanimé

,

qui est plus actif que le précédent

,

et qui peut être employé pour recouvrir les ulcères atoniques

dont la surface pâle et fongueuse fournit une suppuration de

mauvaise nature. Si à 128 grammes (4 onces) onguent digestif

simple , on ajoute laudanum
,
32 grammes (i once)

,
ou opium

brut séché èt pulvérisé
, 8 grammes (2 gros)

,
on forme Von-

guent digestif opiacé qu’on emploie sur les plaies et ulcères

qui donnent lieu à de violentes douleurs, dues à la sensibilité

plus ou moins grande des parties affectées. {Form. des hôpi-

taux civils.)

ONGUENT ÉGYPTIAC. X. Oxïmelute d’acétate de cuivre.

ONGUENT D’ÉLÉMI SIMPLE {Londres). Résine élémi,

5oo gram. ( i livre)
;
cire blanche, 25o grain. (8 onces

) ;
axonge

de porc préparée, 2 kilogram.
( 4 livres). On forme à chaud un

onguent qui doit être passé à chaud à travers un tamis
;
Fon-

guent d’élémi composé de la Pharmacopée de Londres a de

l’analogie avec le baume d’Arcœus, qui doit principalement ses

propriétés à la térébenthine etàla résine élémi. (A. G.)

ONGUENT ÉPISPASTIQUE JAUNE. r\
ONGUENT ÉPISPASTIQUE. V. Pomade DE CANTEfARIDES.

ONGUENT DE GENEVIÈVE, Onguent ds térébenthine cam-

phrée, Baume de Geneviève. Cet onguent, connu anciennement

sous la dénomination de baume de Genevièvey est un composé

d’huile d’olives, de cire jaune, de camphre
,
de térébenthine et

de santal rouge; on le prépare avec les substances suivantes

( Codex) : huile, d’olives, 384 gTammes ( 12 onces); téré-

V, * Wf .
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benthine, 128 grammes (4 onces); cire jaune, 64 grammes

(2 onces); santal rouge en poudre, i4 grammes (3 gros et

demi); camphre, 2 grammes (i demi-gros). On met dans

une bassine le santal re'duit en poudre, on ajoute un peu

d’huile d’olives
,
et à l’aide d’un pilon de bois

,
on mélange

l’huile et la poudre
;
on ajoute ensuite le reste de. l’huile et des

autres substances, à l’exception du camphre
;
on laisse en diges-

tion sur les cendres chaudes pendant sept à huit heures; quand
le mélange esjt sur le point de se refroidir, on ajoute le cam-
phre divisé, on mêle exactement, puis on le met dans des pots

qui doivent être bien couverts. (A. G.)

ONGUENT GRIS. V. Pommade mercurielle simple.

ONGUENT D’HUILES VOLATILES DE BAUME DE PÉ-
ROU ET DE CAMPHRE. /U Onguent nervin.

ONGUENT DE LAURIER. V . Pommade au laurier.

ONGUENT MARTIATUM ou DE MARTIANUM. Cet onguent

se prépare de la manière suivante : on prend racines récentes

d’aunée
,
de valériane

,
de bardane

,
de chaque

, 96 grammes

(3 onces)
;
feuilles ré.centes d’absinthe, d’aurone, de calament,

de co<] des jardins, de marjolaine, de menthe d’eau, de basilic,

des auge, de chaque, 96 grain. (3 onces)
;
feuilles récentes de

sureau, de laurier, de romarin, de rue, de chaque, 192 grain.

(6 onces); semences de fenu-grec, de cumin, de grande ortie, de

chaque^ 16 grain.
( 4 gros)

;
fleurs de camomille

,
de melilot

,

de lavande, de millepertuis
,
de chaque, 32 grain.

( i once);

huile d’olives, 4 hilogram. ( 8 livres). On contuse toutes pes

substances dans un mortier de marbre avec un pilon de bois
;

on les met dans un vaisseau clos avec l’huile d’olives
;
on fait

macérer ce mélange sur les cendres chaudes à l’aide d’une

douce chaleur. On cqule ensuite avec expression
;
on laisse dé-

poser l’huile
,
on la sépare des impuretés qui se précipitent; 011

met la partie claire dans une bassine
;
on y ajoute cire jaune,

I kilogram.
( 2 livres

) ;
axpnge d’ours, d’oie, moelle de cerf (i)

(ij Nous pensons que l’axonge de porc pQurrait remplacer les graisses in-

diquées, et que l’on ne trouve pas facilement. C’est aux praticiens à traiter
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de chaque, 128 gram. { 4 ) 5
styrax liquide, 64 gram.

(nonces); résine éle'mi 32 gram. (i once). Lorsque ces subs-

tances sont amenées à Tétât liquide
,
on passe le mélange au

travers d’un linge
,
afin de séparer des substances impures qui

se trouvent danç la résine élémi et dans le styrax. On laisse en-

suite déposer
;
on décante la partie qui s’est éclaircie

;
on laissé

prendre : lorsque la matière commence à se figer, on y ajoute

les substances suivantes : huile épaisse de muscade, 16 gram.

( 4 ) î
baume noir du Pérou, 64 gram. ( 2 onces

) ;
baume

de copahu et mastic en larmes pulvérisé, de chaque, 32 gram.

( I once). On mêle en agitant, et Ton ne cesse de le faire que

quand l’onguent est entièrement refroidi; on le conserve dans

un pot bien fermé. On emploie cet onguent contre les faiblesses

des articulations, les douleurs sciatiques et rhumatismales
;
il

est employé à cet effet et l’on est encore dans la nécessité de le

préparer
,
quoique sa formule n’ait pas été conservée dans

plusieurs pharmacopées: (A. G.
)

ONGUENT MERCURIEL DOUBLE. Pommade mercurielle.

ONGUENT DE LA MÈRE. 7^. Emplâtre brun.

ONGUENT NAPOLITAIN. 7^. Pommade mercurielle.

ONGUENT NERVIN ou NERVAL, Onguent ^huiles vola-

tiles j de baume du Pérou et de camphre , Baume neroîn ou

neroal. Cette préparation se fait de la manière suivante : on

prend moelle de bœuf préparée, 128 gram.
( 4 onces)

;
huile

concrète de noix muscades
, 128 gram.

( 4 onces
) ;

huile essen-

tielle de romarin, 8 gram. (2 gros)
;
degérofle, 4 gram. ( i gr.

) ;

camphre, 4 gram.
(

i gros); baume du Pérou sec, 8 grammes

( 2 gros
) ;

alcool à 36 '’

, 16 grammes ( 4 gros ), On fait fondre à

une douce chaleur, la moelle de bœuf, l’huile de muscade
;
on

les coule à travers un linge
;
on met la colature dans une bou-

teille à large ouverture
;
on ajoute les huiles essentielles et le

baume du Pérou; on dissout dans l’alcool
,
on agite fortement

pour que le mélange soit bien exact. Si le refroidissement des

celte question qui
,
dans l’inlerèt de la science, devrait être décidée. Baume

avait déjà émis celte opinion.
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graisses avait eu lieu, et que le mélange ne pût être fait, il fau-

drait faire liquéfier au bain-marie
,
agiter, laisser refroidir et

fermer exactement le vase contenant le produit. L’ancienne for-

mule du baume nervin prescrivait, pour sa préparation, l’em-

ploi de l’huile de palme, de la moelle de cerf, de la graisse de

vipère, d’ours, de blaireau, enfin des huiles essentielles de

lavande, de menthe, de sauge, de thym. L’huile volatile d’œil-

let a été indiquée par un kuteur comme devant entrer dans la

préparation de cet onguent; cette erreur doit être attribuée,

à la ressembïknce du mot latin désignant les gérojies et

Vœillet, (A. C.)

ONGUENT DE NICOTIANE. On a donné ce noiW à une

pommade préparée avec feuilles de nicotiane
,
5oo gramm.

(ï livre); axonge de porc, en même quantité; faisant chauf-

fer sur un feu modéré
,
puis passant, laissant refroidir et sépa-

rant les matières hétérogènes. J’ai eu à préparer de cette* pom-
made, dans laquelle on ajoutait 2 onces d’euphorbe en poudre.

On administrait cette préparation en frictions sur le ventre,

dans le but de déterminer des vomissemens. La pommade de

nicotiane

,

sans addition d'euphorbe, servait à déterger les

ulcères
;
on s’en servait contre les dartres et les maladies de la

peau. (A. 0 .)

ONGUENT NITRIQUE. Pommade oxigénéé.

ONGUENT D’OXIDE DE ZINC {Dublin).' On mêle à 5oo
*

grammes (i livre) d’onguent de cire blanche, 4^ grammes

(i once 4 gi’os) d’oxide de zinc, et l’on forme ainsi un onguent.

Cette préparation, ainsi que l’onguent de tutie
,
sont employés

dans les maladies des yeux. Leur emploi est convenable lorsque

la rougeur provient d’un relâchement et non 'd’une inflam-

mation. • (A. G.)

ONGUENT DE POIX LIQUIDE
,
Onguent de goudron

( Lon-

dres). Cet onguent employé contre les alfections cutanées, et

particulièrement contre la teigne
,
s’obtient de la manière sui-

vante : on prend goudron
,
graisse^ préparée

,
de chaque, 260

grammes (8 onces)
;
on les fait fondre ensemble, on passe à

travers un linge; on conserve ensuite pour l’usage. Les Phar-
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macopées de Dublin et d’Édimboiirg contiennent clés for-

mules analogues
;
dans celle de Dublin, on demande la graisse

de mouton; les proportions sont les mêmes; dans celle d’Édim-

bourg, on prescrit la cire jaune, deux parties pour cinq par-

ties de goudron. (A. G.)

ONGUENT DE RÉSINE BLANCHE {Dublin) . Axonge de porc,

2 kilogram. (4 livres
) ;

résine blanche
,

i kilogram.
( 2 livres)

;

cire jaune, 5oo grara.
(

i livre). On fait fondre et Ton en forme

un onguent qui doit être passé chaud à travers un garnis
;
cet

onguent est employé comme digestif, pour déterger et aviver

les ulcères, les plaies
,
les blessures , etc. Il en est de même de

ronguent résineux
(
d’Édimbourg

) ,
qui s’obtient en faisant

chauffer et mêlant ensemble les substances suivantes : axonge

de porc, 260 gram. (8 onces); résine de pin, 160 gram.

(5 onces)
;
cire jaune

, !64 gram. ( 2 onces ). (A., G.)

ONGUENT ROSAT. V- Pommade a la rose.

ONGUENT SOLIDE DE CIGUË. Emplâtre de gigue.

ONGUENT SOLIDE DE RÉSINES ET DE GOMMES-RÉ-
SINES. V. Emplâtre de MucrL.AGE.

ONGUENT DE SOUFRE ALCALIN. V.. Pommade soufrée

AVEC LE CARBONATE DE POTASSE.

ONGUENT SOUFRÉ POUR LA GALE. Pommade avec

le soufre et l’hydro-chlorate d’ammoniaque.

ONGUENT DE SOUS-ACÉTATE DE Çm'YV,'E{Édimbourg).

Se prépare en mêlant à 1 5 parties d’onguent résineux une par-

tie de vert-de-gris en poudre fine. La Pharmacopée de Dublin

prescrit les doses suivantes : onguent résineux
, 82 parties

;

vert-de-gris, i partie. On emploie ces préparations pour dé-

terger les ulcères
,
ronger les chairs fongueuses. On s’en sert

dans les cas d’ophthalmie scrofuleuse
,
quand les paupières sont

affectées :
pour Remployer à cet usage, il est convenable de l’é-

tendre avec du cérat
,
de l’onguent simple

,
de l’axonge

,
ou

avec tout autre corps gras.

ONGUENT DE STYRAX COMPOSÉ. Cet onguent s^. prépare
t, * •

de la manière suivante : on prend huile de noix obtenue par

expression
,
35o gram.

(
1

1

onces ) ;
styrax pur liquide, 225 gr.



ONGUENS. 64 1

( 7 onces i gros
)

. On fait fondre le styrax dansriiuile à une douce

chaleur, en ayant soin d'agiter de temps en temps on laisse re-

poser, on passe, on ajoute ensuite à la partie ainsi passée, colo-

phane pure, 480 grain. ( i 5 onces 3 gros ) ;
résine élémi pure,

cire jaune
,
de chaque, 192 grani.

(
6 onces

) ;
on fait fondre le

tout à un feu très modéré, et l’on passe à travers un linge. La

cire ne doit être ajoutée que sur la fin, afin qu’elle ne puisse

pas être décomposée par l’action d’une forte chaleur;

(A. C.)

ONGÜÉNT iCONTRE LA TEIGNE. Cette préparation pour-

rait porter fout autre nom que celui d’onguent
,
par la raison

qu’il n’entre pas d’axonge dans sa composition
;
nous avons

cru cependant devoir la placer parmi ces médicamens
,
en nous

basant sur le nom d’onguent par lequel elle est désignée dans

les Pharmacopées. On prend les substances suivantes : farine de

froment, 5oo grammes (i livre); vinaigre, 4 kilogrammes

(8 livres)
;
poix noire et poix blanche, de chaque

, 4^0 granî.

(i2 onces 4 gros). On fait, avec la farine et le vinaigre, une

» espèce de colle
;
lorsqu’elle est préparée

,
on y mêle les deux

:
variétés de poix qu’on a fait fondre ensemble et qu’on a pas-

: sées à travers un linge pour les priver des substances étran—

j
gères qu’elles contenaient. Cet onguent ne se prépare qu’en

^ petite quantité. Cette préparation, étendue sur la tête des per-

3 sonnes affectées de la teigne, forme un enduit qu’on appelle

3 calotte. (A. C.)

ONGUENT DE TÉRÉBENTHINE CAMPHRÉ. V . Onguent

1 DE GENEVIÈVE.

ONGUENT DE TÉRÉBENTHINE ET DE CIRE. F. On-
I

GUENT d’aLTHOEA.

ONGUENT DE TÉRÉBENTHINE ou DE GRAISSE. F. On-

: GUENT d’Arcoeus.

ONGUENT DE TÉRÉBENTHINE ET DE JAUNES D’OEUFS

I

DIGESTIF SIMPLE. Cette pre'paration s’obtient de la manière

I

suivante. On prend térébenthine pure, 64 grain. (2 onces);

I
jaunes d’œufs séparés de la matière albuminense, n” 2, ou

Tome 111. zjj

I

I

J



(>4:> ONOSMA ECHIOTDES.

32 grammes (
i once

) ;
on divise le jaune d’œuf dans uii'

mortier de verre, on' y mêle la térébenthine en ajoutant

en même temps à plusieurs reprises et par petites portions
,

huile de millepertuis
(
préparée par l’ébullition

) ,
quantité

suffisante pour que cet onguent soit d’une bonne consistance.

Ce digestif est un bon détersif
;
on augmente ses propriétés en

y mêlant du mellite d’acétate de cuivre
(
onguent égjptiac

) ;

on lui en donne d’autres à l’aide du cam phre
,
du quinquina,

du charbon
,
etc. (A. G.)

ONGUENT DE TÜTHIE {Dublin), On l’obtienren mêlant

à 320 grammes (lo onces) d’onguent de cire, grammes.

(2 onces) de tutliie préparée.

ONGUENT DE TUTHIE. V. Pommade de tuthie ou d’oxipe

DE ZINC.

Nous avons borné là la liste des formules des onguens; nous<

traiterons, à l’article pommades, d’une foule de médicamens

qui étaient connus sous le nom ^onguens
,
mais dans les-

quels il n’entre pas de substances résineuses. Nous avons

aussi mis de côté les recettes de diverses préparations qui ne

sont plus usitées et qui ont été bannies des officines
,
sans doute,

par de justes raisons. (A. C.)

ONISCUS ASELLUS. V. Cloportes.

ONONIS ARYENSIS. Nom scientifique de la plante qui four-

nit la racine de bugrane ou arrête-bœuf. K. Bügrane.

.
(G. ..N.)

ONOSMA ECHIOIDES. Nom scientifique d’une des plantes

dont la racine a reçu le nom d’orcanette. V. ce mot.

(G. ..N.)

FIN DU TROISIEME VOLUME,
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